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 PRÉFACE D’ÉRIC LARCHEVÊQUE




L’ÈRE DES RÉVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES

Dès la création de ma première start-up en 1996 – à l’époque où Internet supplantait le Minitel –, j’ai vu à quel point la transformation technologique pouvait avoir un impact sur la société.

Nous vivons une période charnière où les avancées numériques rebattent les cartes du pouvoir traditionnel. Les États-nations, longtemps piliers incontestés de l’organisation sociale et économique, se voient aujourd’hui confrontés à des technologies exponentielles qui transcendent les frontières. Internet a déjà érodé certaines prérogatives étatiques ; désormais, les crypto-actifs et l’intelligence artificielle accélèrent cette transformation. Les gouvernements doivent adapter leur souveraineté à un monde décentralisé, sans quoi ils risquent de la voir émiettée par des acteurs privés ou des communautés digitales autonomes.


Bitcoin : une monnaie libre face aux États et aux banques centrales

Au cœur de cette métamorphose technologique, Bitcoin s’impose comme bien plus qu’une nouvelle monnaie. C’est un étendard de liberté financière, « une monnaie sans banque ni État », pour reprendre l’intitulé d’une de mes conférences. Bitcoin bouscule le monopole monétaire des banques centrales en proposant un système d’échange décentralisé, transparent et ouvert à tous. À mes yeux, il représente même la forme de monnaie la plus aboutie – fruit d’une double révolution, à la fois technologique et monétaire.

J’ai découvert Bitcoin en 2013 avec cette conviction intime qu’il cochait toutes les cases, tant sur le plan philosophique qu’économique. Entrepreneur dans l’âme, j’ai toujours été attaché à la liberté et à la souveraineté individuelle sur ses biens et son propre argent. C’est pourquoi la promesse du Bitcoin m’a paru si forte : pour la première fois, chacun peut détenir une richesse qui lui appartient en propre, sans dépendre d’une autorité centrale.

Cette vision, je l’ai mise en pratique de façon personnelle et assumée. J’ai non seulement cocréé plusieurs entreprises dans cet univers, comme Coinhouse et Ledger, et très tôt, j’ai fait le choix audacieux d’adosser l’essentiel de mon patrimoine au Bitcoin, par souci de cohérence avec mes principes. Je ne possède quasiment plus d’actifs libellés en monnaie fiduciaire traditionnelle. La majorité de mes avoirs est en Bitcoins, car je ne crois pas à l’euro, que je considère comme une monnaie du passé.


 Je me méfie de l’argent-dette émis à foison et érodé par l’inflation. En fait, je ne pourrais pas dormir tranquillement si le fruit de tout mon travail était stocké en euros ou en dollars voués à se déprécier.

Pour moi, Bitcoin n’est pas un investissement, mais un aboutissement.

Bien sûr, une telle position n’engage que moi – et je ne conseille à personne de reproduire aveuglément cette stratégie – mais elle illustre la confiance inébranlable que j’accorde à cette nouvelle monnaie libre. Bitcoin, par sa nature, remet en question le paradigme établi : il redonne à l’individu le contrôle de son épargne face à des monnaies fiat soumises aux politiques parfois imprévisibles des États. En cela, il s’aligne parfaitement avec l’aspiration profonde qui sous-tend ce livre : reconquérir nos libertés financières dans un monde où trop de forces cherchent à les restreindre.




Régulation : un équilibre entre innovation et contrôle

Évidemment, cette quête de liberté par la technologie ne se fait pas sans défis ni responsabilités. Les crypto-actifs et les nouvelles plateformes décentralisées ont d’abord évolué dans un Far West numérique, avec son lot de pionniers visionnaires mais aussi d’aventuriers imprudents. Nous l’avons vu avec certaines dérives récentes : l’absence de règles claires a permis à des acteurs peu scrupuleux de prospérer jusqu’à provoquer des scandales retentissants (l’affaire FTX en étant un triste exemple).

Il est donc naturel que la tendance soit aujourd’hui au renforcement de la régulation dans l’écosystème crypto. D’ailleurs, j’ai moi-même travaillé pour faire entendre notre voix auprès des autorités : participer à des missions d’information parlementaires, recruter des spécialistes des affaires publiques… tout cela afin d’œuvrer à la mise en place d’un cadre sain et durable pour le secteur. Je suis convaincu qu’une régulation intelligente est non seulement nécessaire mais bénéfique sur le long terme. Assainir l’industrie des crypto-actifs, protéger les utilisateurs contre les fraudes les plus grossières, instaurer un climat de confiance, voilà qui favorisera une adoption plus massive et sereine.

Cependant, j’insiste : il nous faut trouver un point d’équilibre subtil. Le plus grand danger serait de tuer la compétitivité européenne à force de légiférer à outrance. À vouloir trop brider l’innovation naissante, on risque de voir émerger les géants de la finance décentralisée ailleurs – aux États-Unis, en Asie – et de laisser l’Europe à la traîne. J’espère ardemment que nos gouvernants l’ont compris, et qu’il est possible de protéger le consommateur sans étouffer l’entrepreneur, de réglementer sans délocaliser l’innovation à l’étranger. Cela est valable pour tous les secteurs : l’histoire récente nous enseigne que les pays ou régions qui embrassent le progrès technologique en fixant des règles claires mais encourageantes deviennent les fers de lance de ces révolutions, tandis que les autres en subissent simplement les conséquences décidées ailleurs.

Cette réflexion s’étend bien sûr à la fiscalité. À l’heure actuelle, en France notamment, la fiscalité reste excessivement lourde – pour ne pas dire confiscatoire – pour tout 
 entrepreneur qui souhaite créer de la valeur. Taxer outrageusement des pionniers souvent idéalistes et des petits investisseurs revient à brider un écosystème naissant et, pire, à dissuader toute déclaration honnête. En dissuadant la transparence, on obtient l’inverse du but recherché. Il est impératif de réformer ces approches fiscales et réglementaires avec bon sens : encourager l’innovation locale, garder les talents et les capitaux chez nous, tout en encadrant suffisamment pour éviter les abus.

C’est seulement ainsi que nous préserverons notre souveraineté technologique tout en permettant à nos concitoyens de profiter pleinement de ces nouvelles opportunités.




Un futur à conquérir : plus de liberté, moins de contraintes

Le livre que vous tenez dans les mains est à la fois un avertissement et un appel à l’action. En effet, si nous n’y prenons garde, le monde hyperconnecté qui se profile pourrait tout aussi bien devenir un terrain de surveillance généralisée et de restrictions croissantes qu’un espace d’émancipation inédite. La différence tiendra à notre capacité, en tant qu’individus, à nous saisir intelligemment des outils à notre disposition pour reconquérir nos libertés.

Les nouvelles technologies offrent une promesse d’autonomie : jamais il n’a été aussi facile de s’informer, de communiquer, d’entreprendre au-delà des barrières géographiques. Il est désormais possible de déplacer sa résidence fiscale ou de travailler depuis l’endroit de son choix, de diversifier son épargne hors des circuits traditionnels, ou encore de choisir une monnaie d’échange qui échappe à l’impression monétaire effrénée des banques centrales.

Ce livre vous propose précisément un chemin pour vous évader intelligemment, c’est-à-dire profiter des ouvertures qu’offre la mondialisation numérique afin d’être « plus libre, plus heureux et moins taxé ». En tant qu’entrepreneur et investisseur, j’ai toujours pensé que la liberté se conquiert – qu’il s’agisse de liberté financière, géographique ou d’expression. Personne ne la donnera sur un plateau d’argent à ceux qui restent passifs. À travers mon parcours, j’ai appris qu’il fallait souvent innover en marge des sentiers battus pour gagner en indépendance. Bitcoin en est un formidable exemple : ce sont des initiatives venues de la base, quasi insurrectionnelles au départ, qui ont forcé le débat et ouvert de nouvelles voies en dehors des monopoles d’État. Désormais, il revient à chacun d’oser emprunter ces nouvelles voies.

Plus libre, plus heureux, moins taxé, cette promesse fait écho à mes convictions profondes. Je suis persuadé qu’en adoptant une vision globale et les technologies appropriées, il est possible de reprendre en main son destin face à des systèmes parfois oppressants ou obsolètes. Certes, le chemin n’est pas sans embûches : il faut naviguer entre les contraintes légales de différents pays, se former à des concepts nouveaux, accepter une part d’incertitude. Mais l’enjeu en vaut la chandelle. En choisissant judicieusement vos batailles – de la gestion de votre patrimoine à l’arbitrage de votre lieu de vie en passant par les outils numériques que vous utilisez –, vous 
 pouvez réellement accroître votre marge de manœuvre et réduire l’emprise de ceux qui voudraient décider à votre place.

Olivier Roland l’a bien compris, et c’est pourquoi cet ouvrage est particulièrement précieux. Il ne s’agit pas d’un manifeste technologique de plus ni d’un guide fiscal austère, mais d’un véritable passeport pour la liberté. En lisant ces pages, vous découvrirez comment agir dès aujourd’hui pour ne pas subir demain. Vous apprendrez comment d’autres ont réussi à s’extraire (légalement) de carcans qui semblaient indépassables, comment la créativité et l’audace permettent de contourner bien des obstacles que l’on croyait gravés dans le marbre.

En tant que témoin et acteur de la révolution Bitcoin et de l’essor des nouvelles technologies, je mesure à quel point le futur appartient à ceux qui embrassent le changement. Cette préface est l’occasion pour moi de réaffirmer que, malgré les incertitudes, je reste résolument optimiste. Oui, les États-nations évoluent et devront redéfinir leur rôle. Oui, les crypto-actifs comme Bitcoin redistribuent les cartes du pouvoir monétaire. Oui, la régulation et la fiscalité doivent s’adapter sous peine d’étouffer la poule aux œufs d’or. Mais plus que tout, l’individu n’a jamais eu entre ses mains autant de leviers pour être libre.

Puissiez-vous puiser dans ce livre l’inspiration et les clés pratiques pour tracer votre propre route vers davantage de liberté. L’époque est propice aux audacieux qui sauront tirer parti des évolutions en cours sans perdre de vue l’essentiel : vivre libre et responsable, aujourd’hui comme demain.

 

Éric Larchevêque (Entrepreneur, investisseur, cofondateur de Ledger, Coinhouse et Algosup
 )
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 POURQUOI J’AI ÉCRIT CE LIVRE



Avez-vous l’impression que vous payez toujours plus d’impôts alors que la qualité des services donnés en retour par votre État se dégrade ? Que l’ambiance dans votre pays se détériore ? Que les populistes ont de plus en plus d’influence et de pouvoir ? Que la dette de votre pays a atteint une taille démentielle, et que pourtant votre gouvernement a le plus grand mal à avoir un budget à l’équilibre ? Que votre pays glisse dans le classement des pays les plus riches du monde, ou risque de le faire bientôt ?

Ce n’est pas qu’une impression (de nombreuses études scientifiques montrent la réalité de ces phénomènes1
 ), c’est une tendance de fond, qui touche de nombreux pays à travers le monde aujourd’hui.

Les véritables raisons de cette tendance ne sont pas à chercher dans les médias, souvent focalisés sur les symptômes sans explorer les causes profondes. Il faut sortir des sentiers battus, assembler de nombreuses pièces éparses, et arpenter le monde pour voir la réalité du terrain, avant de pouvoir reconstituer le puzzle.

C’est précisément ce que j’ai cherché à faire, car je suis convaincu que nous vivons une transition majeure dans l’histoire de l’humanité, un moment critique dont les implications restent largement sous-estimées.

C’est une des plus grandes révolutions qu’ait jamais connues l’humanité, bien plus impactante sur notre mode de vie que l’ont été l’invention de l’agriculture et la révolution industrielle, car elle se produit infiniment plus vite : la révolution numérique.

J’ai eu la chance de voir de mes propres yeux comment elle bouleverse les possibilités offertes aux individus agiles et
 les États car, au moment où j’écris ces lignes, cela fait près de 10 ans que j’ai quitté mon pays natal, la France, et près de 15 ans que j’explore le monde à raison de 6 mois de voyages par an en moyenne. J’ai pu faire cela principalement parce que mon entreprise est entièrement sur le Web et me donne une liberté géographique totale
 , ou peu s’en faut.

Je peux décider de vivre dans tout pays qui m’intéresse, aussi longtemps que je le veux, me permettant de choisir parmi un nombre sidérant de possibilités la combinaison de climat, coût et qualité de vie, taux d’imposition, opportunités et emplacement géographique, et ambiance qui me plaît.


 Et je suis loin d’être seul à pouvoir profiter de cette liberté : les nomades numériques, ces personnes capables de vivre où elles le souhaitent car elles travaillent sur Internet, sont estimés entre 30 et 80 millions dans le monde aujourd’hui2
 .

Et ce simple fait est un bouleversement profond
 qui s’ajoute à de nombreuses autres disruptions d’Internet qui chamboulent les fondations même des États, des nations et de la société moderne.

Cela peut paraître un peu grandiloquent, mais nous étudierons en détail dans ce livre par quels mécanismes ce bouleversement s’opère, et surtout, comment nous pouvons tirer notre épingle du jeu dans ce monde nouveau.

Car, cher lecteur, nous sommes comme des chasseurs-cueilleurs qui viennent de devenir agriculteurs et qui n’ont pas encore compris qu’avec l’agriculture viennent :


	
La propriété d’un sol, donc la propriété privée.



	
Les différences de rendement en fonction des sols et des plantes, donc la création des inégalités.



	
L’accumulation des ressources, donc l’apparition de stratégies pour les utiliser au mieux et au meilleur moment :



	
l’apparition d’une raison pour voler ces ressources et se spécialiser dans cet « art », qui va donner l’art de la guerre, dont des peuples entiers vont même faire leur spécialité ;



	
et le besoin de défendre ces ressources, donc de s’assurer qu’une partie de la population de la tribu ou du village soit capable de prendre les armes et d’ériger des structures défensives.







	
Un meilleur rendement que la chasse, donc plus de ressources générées pour la même quantité d’efforts, ce qui permet à une minorité de la population de ne pas travailler aux champs et de se spécialiser, créant ainsi les classes des dirigeants, des prêtres, des penseurs, des médecins, des artisans, des commerçants et des soldats, et favorisant l’émergence de la civilisation (parce que pendant toute l’histoire de l’humanité, de l’invention de l’agriculture à la révolution industrielle, toutes ces classes représentaient 10 à 20 % maximum de la population, et ne pouvaient exister que parce que les 80 à 90 % restants travaillaient aux champs et créaient un maigre surplus qu’elles pouvaient consommer3
 ).





Bref, comme ces chasseurs-cueilleurs soudainement devenus agriculteurs, nous n’avons pas encore compris que les fondements mêmes de notre société, que nous prenons toujours pour acquis, ont été complètement chamboulés
 par les nouvelles 
 technologies, à des niveaux profondément disruptifs, au point qu’elles vont bientôt remettre en cause l’ordre même de notre société.

Car nous n’avons pas encore pleinement pris la mesure des disruptions majeures de nombreux piliers sur lesquels se sont constituées nos institutions modernes qu’entraînent Internet et les ordinateurs, ce qui pousse nombre d’entre nous à analyser les problèmes de ces institutions avec une vision du XX
 e
 siècle déjà obsolète.

Or, certaines de ces institutions ont acquis un caractère sacré ou quasi sacré aux yeux d’une partie de la population, tout comme pouvaient l’être l’Église catholique et la monarchie durant le Moyen Âge, et les remettre en cause peut relever du blasphème, ou presque, comme ce fut le cas du protestantisme et du républicanisme pour une partie de la population quand ils émergèrent.

Je ne vais donc probablement pas me faire que des amis avec ce livre.

Mais qu’importe leur caractère sacré ou non : quand le socle même sur lequel elles ont été érigées a commencé à vaciller, même des institutions ayant plus de 1 000 ans d’existence se sont fait bousculer et remplacer.

Nous verrons que nous sommes à un tournant historique, où les institutions et les systèmes que nous avons connus depuis des siècles sont forcés
 de se transformer sous nos yeux à cause de facteurs externes contre lesquels ils sont largement impuissants, et auxquels bien des gens sont aveugles. Et que les rares individus qui auront ouvert les yeux sur ces facteurs seront les gagnants de cette révolution.

J’aborderai des sujets tels que la décentralisation du pouvoir, l’émergence de nouvelles formes de gouvernance, l’impact de la technologie sur les taxations, l’emploi, la monnaie, la loi, le nationalisme et la redéfinition des valeurs et des principes qui sous-tendent notre société. Je me pencherai également sur les obstacles qui se dressent sur le chemin de ces innovations et les forces conservatrices qui cherchent à préserver le statu quo
 , même si cela signifie ignorer les réalités de notre époque.

Nous verrons comment les opportunités offertes par Internet, la mondialisation, la décentralisation et la création de nouvelles formes de gouvernance peuvent renforcer le pouvoir des individus face à certains États trop gourmands ou trop totalitaires, alors même que ces États sont fortement tentés d’utiliser les pouvoirs de surveillance des technologies numériques pour créer une version réelle de 1984
 . Nous verrons pourquoi, pour réaliser leur objectif de lutter contre ces disruptions, certains États vont parfois devoir
 mettre en place une surveillance numérique massive de leur population, comme la Chine le fait déjà.


 Car, comment les États vont pouvoir survivre alors que leur population est de plus en plus mobile, au point qu’une partie grandissante de celle-ci peut en venir à choisir
 ses impôts ? Comment vont-ils pouvoir assurer la continuation de l’État-providence alors que la population vieillit, qu’il y a de moins en moins d’actifs par retraité, et que les 10% de la population la plus riche, qui est aussi la plus mobile, paient en moyenne entre 60 à 70% des impôts4
  ? Comment vont-ils pouvoir continuer à taxer des entreprises qui n’ont même plus besoin d’avoir un emplacement physique sur leur territoire pour vendre à leurs résidents ? Comment vont-ils pouvoir faire respecter leur droit du travail quand les entreprises travailleront avec des employés et des prestataires situés au-delà de leurs frontières ? Comment vont-ils pouvoir dans ces conditions se sortir de l’énorme endettement dans lequel la plupart d’entre eux se sont engouffrés ?

Ce seront quelques-unes des nombreuses questions auxquelles je répondrai dans la 1re
 partie de ce livre.

Dans la 2e
 partie, je vous partagerai comment même les employés et les entrepreneurs les plus modestes peuvent immensément améliorer leur qualité de vie, leur liberté et l’argent qu’ils gagnent, à condition de se libérer de la tyrannie de l’endroit
 , et comment le faire. Je vous partagerai comment mettre en place des barrières asymétriques, faciles à ériger pour vous et difficiles à abattre pour les États, qui vont vous permettre de maximiser votre autonomie, comment protéger facilement votre vie privée et vos actifs, et de manière générale, comment tirer parti de ce nouveau monde et des forces disruptives qui le façonnent pour tirer votre épingle du jeu tout en créant une immense valeur pour vous-même, vos proches et le monde.

Nous verrons aussi les nouvelles formes fascinantes de gouvernance permises par les nouvelles technologies, donc certaines sont déjà mises en pratique sur le terrain, et comment elles se nourrissent des disruptions qui menacent les États-nations.

Alors, cher lecteur, êtes-vous prêt à partir à l’aventure à travers ces pages, pour explorer en quoi l’ancien monde se délite, observer comment le monde nouveau se construit, et voir comment vous pouvez profiter des opportunités qu’il offre pour bâtir un monde meilleur pour vous, vos proches et l’humanité, et vraiment apprécier le voyage et les mille et une aventures qu’il vous promet ?

Attachez vos ceintures, c’est parti.






1
 . Comme nous le verrons tout au long du livre, références à l’appui :)





2
 . “The Number of Digital Nomads: Exploring the Statistics”, Andy Sto, 2024.





3
 . Rondo Cameron et Larry Neal, A Concise Economic History of the World: From Paleolithic Times to the Present
 , 2002.





4
 . Comme nous le verrons en détail dans le chapitre 2.












 INTRODUCTION



COMMENT JE SUIS DEVENU NOMADE NUMÉRIQUE ET MULTIPAYS




DÉCEMBRE 2014

Cela fait trois ans que je voyage six mois par an, grâce à mon entreprise que je peux intégralement gérer sur le Web et qui me donne donc une liberté géographique totale, rejoignant la communauté grandissante des digital nomads
 (nomades numériques, en bon français), ces personnes qui travaillent entièrement sur Internet et peuvent ainsi résider n’importe où.

J’en ai profité pour découvrir le monde, vivre mille et une aventures fascinantes1
 et m’ouvrir l’esprit en découvrant les nombreuses différences culturelles qui nous attendent à chaque sortie d’aéroport.

Mais jusqu’à présent, je vis toujours dans ma ville natale, Lille, dans le nord de la France.

Alors que je suis dans l’avion qui m’emmène au Brésil, je réfléchis à ce que l’on m’a dit maintes et maintes fois : « Mais pourquoi restes-tu en France alors que tu voyages déjà la moitié de l’année ? ».

Sous-entendu : « Pourquoi restes-tu dans l’un des pays les plus taxés du monde, et dans une culture que tu connais par cœur, alors que la totalité de la planète te tend les bras ? ».

Il est vrai que depuis longtemps, ma curiosité me pousse à franchir l’étape suivante, qui est d’aller vivre à l’étranger, pour pouvoir pleinement m’immerger dans une autre culture et apprendre ou approfondir une autre langue.

Et puis, la France faisant effectivement partie du top 5 des pays les plus taxés du monde chaque année depuis 20002
 et du top 3 depuis 2010, je sais que, quel que soit le pays que je choisirai, il y a de fortes chances que cela diminue mes impôts, et que je sois donc payé
 pour aller vivre ailleurs.

J’y pense, mais sans prendre de décision.




FÉVRIER 2015

Peu de temps après le Brésil, je pars pour un voyage d’un mois aux États-Unis, qui est notamment l’occasion d’explorer La Nouvelle-Orléans, ma ville américaine préférée.

À mon retour en France, une surprise de taille m’attend.

Une lettre du RSI — l’administration dont je dépends alors pour mes cotisations sociales —, datée de déjà deux semaines, et qui m’annonce en substance :

« Hé, voilà, bonne nouvelle, nous nous sommes rendu compte que vous nous devez encore 95 000 €, et nous vous demandons de régler super vite, parce que vous êtes en retard, et si vous ne le faites pas, nous allons vous faire payer des pénalités, et si vous ne payez toujours pas, nous vous enverrons des huissiers. Merci de travailler avec nous, c’est toujours un plaisir.

Bisous, le RSI. »

 

Dire que je suis atterré par une telle lettre est un faible mot.

Quatre-vingt-quinze mille euros, ça correspond grosso modo
 à la totalité de la somme qui se trouve sur le compte bancaire de mon entreprise, et surtout, ce montant paraît complètement délirant par rapport aux prévisions que mon comptable m’a annoncées – et à mon chiffre d’affaires de l’époque.

Pris de panique, j’envoie un e-mail à mon comptable avec un scan de la lettre en pièce jointe, puis je me ronge les ongles en attendant son verdict.

Celui-ci arrive quelques heures plus tard : « Ne vous inquiétez pas, il s’agit manifestement d’une erreur. J’ai refait le calcul, et vous leur devez 25 000 euros. Plusieurs de nos clients ont eu le même problème, apparemment ils ont un bogue informatique. Nous allons leur écrire avec les éléments pour qu’ils rectifient. »

Un bogue informatique ?

Une rapide recherche sur Internet m’apprend que des bogues, le RSI en a pléthore, et depuis des années. C’est même – et l’expression n’est pas une figure de style – une « catastrophe industrielle ».

Qui dit cela ? Un commerçant levé du mauvais pied qui râle après avoir reçu un appel à cotisations un peu salé ? Un artisan mécontent du délai pour se faire rembourser ses prestations médicales ?

Pas du tout, c’est la Cour des comptes en personne, la plus haute juridiction financière et administrative de France, qui a employé ces mots dans un rapport de 2012, dans une section sobrement intitulée « Un lourd échec3
  ». 

En plus de ce rapport au vitriol, je trouve aussi des articles accablants dans la presse4
 , montrant que, trois ans après le constat de la Cour des comptes, les problèmes sont 
 toujours nombreux et touchent des millions d’entrepreneurs. Des huissiers sont même parfois mandatés pour recouvrer des sommes fantaisistes issues d’erreurs informatiques.

Je me rappelle alors un article paru un peu plus d’un an auparavant, qualifiant la France de « championne d’Europe » des prélèvements obligatoires5
 , et décide d’aller consulter les derniers chiffres sur le site de l’OCDE – l’Organisation de coopération et de développement, qui regroupe les 38 pays les plus riches du monde.

Résultat : en 2014, la France était le deuxième pays le plus taxé du monde, juste derrière le Danemark6
 (tous deux se disputent chaque année la première place, nous allons le voir), avec un taux de taxation moyen supérieur de 33 % environ à la moyenne des pays de l’OCDE7
 .

Et ce n’est pas nouveau : toujours d’après l’OCDE, depuis 1965 (date à laquelle l’organisme a commencé à collecter ces données), le taux d’imposition en France a, tous les ans, dépassé la moyenne des pays les plus riches. Sur la période 1965 à 2020, il est supérieur de 31 % à la moyenne8
  !

En lisant tout cela, je me dis : « Si tu attendais un signe de l’univers, alors le voici. » C’est la goutte d’eau qui fait déborder le vase. Ma décision est prise : je pars vivre à l’étranger.

L’herbe est-elle vraiment plus verte ailleurs, ou n’est-ce qu’une chimère ? Il n’y a qu’un seul moyen de le savoir : en testant moi-même.

Je ne le formule pas encore exactement comme cela, mais en constatant que le deuxième pays le plus taxé du monde fournit un service d’assurance santé – obligatoire – si défaillant qu’il est qualifié de « catastrophe industrielle » par l’organisme officiel chargé d’analyser son fonctionnement, je me pose une question fondamentale – et, nous le verrons, profondément disruptive pour les États-nations modernes : Est-ce que je bénéficie là du meilleur rapport qualité-prix possible pour les services offerts par un gouvernement ?




MARS 2015

Après avoir hésité entre Amsterdam, Barcelone, Malte et Londres, j’opte pour Londres, pour les raisons suivantes :


	
c’est une grande capitale, stimulante intellectuellement, qui offre de nombreux services et divertissements – en somme, un beau « terrain de jeux ».



	

 Elle n’est qu’à 1 h 30 de Lille en train (il me sera donc facile de faire venir mes amis et ma famille, et d’aller les voir quand je le voudrai) et à 2 h 30 seulement de Paris.



	
C’est un grand hub aérien, je pourrai donc voyager partout dans le monde très simplement et rapidement.



	
J’y connais déjà quelques entrepreneurs (dont mon éditeur !) et je pourrai me connecter à plusieurs réseaux professionnels, ce qui facilitera mon insertion.



	
Je veux devenir business angel
 (j’ai déjà investi dans deux entreprises et une start-up). Or, cette ville en regorge.



	
La langue : c’est l’occasion de parfaire ma maîtrise de l’anglais, et de diminuer un peu mon accent très français.



	
Je suis fasciné par la culture anglo-saxonne, et c’est là une chance unique de l’explorer de l’intérieur.



	
La météo est à peu près la même qu’à Lille, donc pas de changement pour moi sur ce plan-là…





… Et bien sûr, je prévois de continuer à voyager comme avant, donc je compte bien ne pas
 passer l’hiver à Londres.

De plus, la Grande-Bretagne faisant alors encore partie de l’Union européenne, la paperasse pour m’y établir est absolument minimale.

En décidant de quitter ainsi la France, je fais aussi une croix sur toute retraite que pourrait me donner le gouvernement français, ainsi que sur le fruit des quinze années de cotisations dont je me suis déjà acquitté9
 .

Non pas que cela m’inquiète outre mesure : en consultant les chiffres disponibles à l’époque, j’en ai déjà conclu qu’il vaut mieux que je compte sur moi-même plutôt que sur le gouvernement, et que je dois me constituer ma propre retraite10
 .

Je pars donc 15 jours à Londres, en repérage : j’explore d’abord différentes parties de la ville, pour voir celles qui me plaisent, puis je visite plusieurs appartements, jusqu’à trouver la perle rare, à Islington, un charmant quartier aux airs de village dans le nord-ouest de Londres, pas très loin de la gare de St Pancras.

Je choisis un meublé, afin d’avoir la flexibilité de déménager rapidement si l’envie m’en prend.

Je rentre ensuite à Lille avec une mission simple : donner la majeure partie de mes biens, y compris mes meubles, accomplir toutes les formalités le plus vite possible, et déménager mon entreprise de la France vers le Royaume-Uni.




AVRIL 2015

Après avoir constaté que, une fois tous mes meubles partis, il me reste 25 cartons d’objets, dont 17 de livres, je décide de franchir l’étape suivante d’un minimalisme que je pratique depuis déjà plusieurs années, en réduisant mes possessions à ce que pourrait contenir le coffre d’une voiture.

Je rachète au format numérique tous les livres qui m’ont marqué, donne les 17 cartons à un ami, et mes objets inutiles à qui veut bien les prendre, et pose pour une photo devant toutes mes possessions de l’époque, fier de les avoir réduites au minimum :
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Photo de toutes mes possessions matérielles juste avant de partir à Londres, en mai 2015.






MAI 2015

Le 5 mai, j’arrive à Londres. Il s’est écoulé moins de trois mois entre ma décision et mon déménagement.

Je suis aidé par le fait que mon entreprise :


	
n’a pas de bureaux. Tout le monde travaille à distance.



	
N’a pas d’horaires fixes. Chacun travaille aux heures qu’il souhaite.



	
Fonctionne en mode asynchrone. Nous décourageons les réunions et les conversations en direct, et utilisons des outils comme Asana pour communiquer.



	

 N’a aucun employé. Étant donné ma mission d’aider les gens à devenir entrepreneur, et d’aider les entrepreneurs à développer leur entreprise sans se tuer à la tâche, je souhaite donner l’opportunité de l’entrepreneuriat à tous ceux qui travaillent avec moi, qui ont donc tous leur propre entreprise et sont libres de travailler avec d’autres clients.





L’endroit physique où se trouvent les membres de l’équipe – moi compris – n’a donc aucune importance.

Je déménage le siège social de Lille à Londres d’un claquement de doigts11
 , avant de me déménager moi-même.

Ce faisant, je divise instantanément mon taux d’imposition par deux. À travail égal :


	
l’impôt sur les sociétés passe de 33 % (à l’époque) à 20 %, soit une réduction de quasiment 40 %



	
L’impôt sur le revenu, lui, ne change guère.



	
Mon comptable britannique m’apprend en revanche que le fonctionnement des dividendes est beaucoup plus souple que celui en vigueur en France (je peux me payer en dividendes tous les mois plutôt qu’une fois par an en France), et que le taux de taxation est de 37,5 %, contre 42,5 % en France12
 .



	
Et, surtout, les cotisations sociales passent d’environ 47 %13
 à environ 25 %14
 , soit une division pratiquement par deux de cet impôt ô combien important dans les charges globales, et ô combien souvent oublié dans le calcul de ceux qui se demandent combien ils versent à leur État. Au final, étant donné mon statut d’entrepreneur qui me permet de renoncer à certains services tels que la retraite, le taux des cotisations sociales est presque divisé par quatre, comme me l’apprend très vite mon comptable.





Avec tous ces impôts économisés, je suis donc effectivement payé — et même bien payé — pour découvrir une nouvelle culture, élargir mon horizon intellectuel et parfaire ma maîtrise de l’anglais.

Mais vais-je recevoir en échange un service de santé à la qualité elle aussi divisée par quatre par rapport à la France ? Vais-je bénéficier de services globaux, de la part du gouvernement anglais, eux-aussi divisés par deux ?

La réponse ne tarde pas à venir.




PLUS TARD, EN 2015

Je me rends pour la première fois chez un médecin anglais. À la fin de la consultation, je lui demande combien je lui dois.

Elle me regarde, surprise : « Comment ça, combien vous me devez ? »

C’est à mon tour d’être surpris : « Je veux dire, je dois bien vous payer la consultation, non ? »

Elle sourit alors, hoche la tête, et me dit : « I can see you are French
 – Je vois que vous êtes français ! »

 

Je découvre alors que, non content de coûter deux fois moins cher15
 en cotisations que l’Assurance maladie française, le système de santé anglais est totalement gratuit, de A à Z. Vous n’avez jamais besoin d’avancer le moindre centime, tout est couvert par l’État. Pas besoin de mutuelle obligatoire, de tiers payant et autres joyeusetés administratives.

Cela ne veut pas dire que le système anglais est parfait, loin de là : là-bas le système public est entièrement aux mains de l’État, qui est l’employeur direct du personnel médical. Si un médecin veut être indépendant, il doit appartenir au secteur privé – qui, lui, n’est pas pris en charge16
 .

La disparité des revenus rend le secteur public moins attractif, et la qualité s’en ressent quelque peu : je dirais qu’elle est à 80 % de celle du système français.

Mais cela signifie que, pour des cotisations sociales deux fois moins cher, les Anglais bénéficient d’un système de santé à 80 % de l’efficacité du système français : c’est un bien, bien meilleur rapport qualité-prix.

Car voudriez-vous multiplier par deux vos dépenses de santé pour améliorer votre prise en charge de 20 % ?

Un nouveau mythe s’effondre, et je découvre alors que ce concept d’une Sécurité sociale française vantée par les gouvernements successifs comme le meilleur système de santé du monde est digne d’une opération de propagande stalinienne.

C’est au point que de nombreux Français ont l’impression, plus ou moins vague, qu’ailleurs — et particulièrement dans les pays anglo-saxons — on laisse les gens sans le sou mourir dans la rue au moindre souci de santé, et que les expatriés reviennent se faire soigner en France..

Et beaucoup de gens y croient, pour une raison simple : ils n’ont jamais eu l’occasion de comparer leur système avec celui d’autres pays.

En fait, la plupart des gens naissent dans un pays, étudient et obtiennent leur diplôme dans ce pays, font leur carrière dans ce pays, se marient dans ce pays, élèvent leurs 
 enfants dans ce pays, prennent leur retraite dans ce pays et meurent dans ce pays. Beaucoup d’entre eux ne parlent aussi couramment que la langue de ce pays.

Je leur ai donné un nom : les monopays.

Comme les monopays ne connaissent les rouages internes que d’un seul pays, ils sont facilement manipulés par tout ce que raconte leur gouvernement sur les performances formidables de tel ou tel aspect de leur système – comme pour la Sécurité sociale en France.

Et bon nombre d’entre eux surenchérissent sur cette méconnaissance en ne faisant absolument aucune recherche sur Internet pour comparer les chiffres que leur donnent les politiciens avec ceux d’autres pays, ou simplement pour mettre en perspective ce qu’ils voient autour d’eux.




MAI 2018

Cela fait trois ans que je vis à Londres, et j’en tire le bilan :


	
j’ai vraiment beaucoup progressé en anglais.



	
J’ai pris des cours de réduction d’accent. Même si j’ai toujours un (gros) accent français, je suis à présent compréhensible, la plupart du temps, par un anglophone natif :).



	
Grâce à l’argent que j’ai économisé en impôts, j’ai investi dans dix start-up, réalisant mon souhait de devenir business angel
 et de pouvoir contribuer à l’économie d’une manière que j’estime bien plus pertinente que si cet argent avait été pris par un État.



	
Fidèle à ma conviction que c’est à moi de constituer ma retraite, j’ai alloué ce que j’aurais dû payer en cotisations (et même plus) à des investissements en Bourse et dans l’immobilier.



	
Même si cela faisait déjà près de quatre ans que je voyageais six mois par an quand j’ai déménagé, vivre à l’étranger représente clairement une étape supplémentaire : cela permet d’explorer une autre culture en profondeur et de mieux connaître les concepts qu’elle valorise ou non.



	
J’ai profité à fond de cette ville, de ses musées incroyables, de ses canaux peu connus des touristes, de son architecture mêlant constamment l’ancien et le nouveau, de sa culture, de sa musique, sa nourriture internationale ultra diversifiée ; j’ai fait des rencontres extraordinaires, et globalement, j’en ai pris plein les yeux.





Mais trois ans à Londres, ça me suffit. L’appel de la découverte me démange à nouveau. Où vais-je aller vivre, cette fois-ci ? J’ai littéralement le monde dans le creux de ma main, et je peux choisir presque n’importe quel endroit du globe qui me plaît…




JUIN 2018

Après avoir hésité entre Lisbonne et Dubaï, je finis par choisir Dubaï. L’une des raisons qui me fait basculer est une discussion avec un ami entrepreneur, pourtant profondément amoureux de Lisbonne, qui me dit : « Olivier, tu es quelqu’un d’ambitieux, qu’est-ce que tu irais faire à Lisbonne ? Cette ville est trop petite pour toi, tu vas t’y enterrer. »

Venant de sa part, c’est un argument puissant, qui fait mouche.

Mais ce n’est pas le seul, et Dubaï a de nombreux avantages à faire valoir, beaucoup étant, de manière surprenante, semblables à ceux de Londres.

Les avantages de Dubaï comparables à ceux de Londres sont les suivants :


	
une grande ville dynamique, avec un bouillonnement intellectuel, économique et artistique important.



	
Un grand hub pour les voyages aériens.



	
L’anglais comme langue officielle17
 .



	
Un environnement très favorable aux entreprises et aux entrepreneurs.



	
Une plus faible taxation qu’en France (encore une fois, ce n’est pas difficile).



	
Un Mastermind permanent : la ville abrite tellement de brillants entrepreneurs, vivant sur place ou de passage, qu’on y fait constamment des rencontres passionnantes et que les idées fusent sans cesse.





Quant aux avantages différents de ceux de Londres, ce sont :


	
un climat ensoleillé toute l’année.



	
Un emplacement au cœur de la masse continentale eurasiatique, qui permet d’explorer facilement l’Europe, l’Asie et l’Afrique.





Et, tout comme j’avais prévu d’éviter Londres de janvier à mars, je prévois cette fois d’éviter Dubaï de juin à septembre, pour échapper au torride été, qui est probablement le point le plus noir de cette ville.

De plus, mes recherches me font découvrir que, contrairement à ce que je croyais, Dubaï ne produit pas de pétrole et tire ses revenus d’autres sources, tout en ayant zéro impôt direct.

Je le répète, car cette découverte m’a beaucoup surpris, et je sais que c’est une fausse idée très répandue : le pétrole constitue aujourd’hui moins de 1 % du PIB de Dubaï18
 , et cela fait longtemps qu’il n’a qu’une part minoritaire dans l’économie de cet État19
 .

J’étais intrigué, et voulais mieux comprendre comment un État pouvait fonctionner en faisant si différemment des autres pays.

J’aurai l’occasion de revenir plus en détail sur Dubaï et les nombreux clichés qui circulent à son sujet dans la 2e
 partie de ce livre.




JUILLET 2018

Je profite de ce déménagement pour donner à nouveau l’essentiel de mes possessions, et me retrouve uniquement avec des objets pouvant tenir dans le coffre d’une voiture.
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Photo de toutes mes possessions matérielles avant de partir à Dubaï, en juillet 2018.

La guitare continue de m’accompagner, et, oui, je me suis laissé pousser un peu la barbe ;).



En m’installant à Dubaï, je découvre, et c’est peu dire, une toute nouvelle dimension dans le rapport qualité-prix que peut offrir un gouvernement.

L’une de mes plus grandes surprises est d’apprendre qu’il existe un ministère du Bonheur, dont la mission est de s’assurer que tous les services gouvernementaux 
 remplissent au mieux leur fonction. À cet effet, chaque site Web du gouvernement de Dubaï affiche une fenêtre de tchat, bien mise en avant, qui propose de noter la qualité du service et de remonter une plainte si besoin. Les résultats ne sont pas envoyés au service en question : ils sont remontés directement au ministère du Bonheur, qui les utilise pour donner une note à tous les services gouvernementaux.

La qualité des services gouvernementaux fait régulièrement l’objet d’une évaluation, avec une récompense à la clé pour les meilleurs, tandis que les plus mauvais sont fortement invités à s’améliorer – tout cela publiquement20
 . Ces derniers ont aussi parfois droit à une visite impromptue de l’émir de Dubaï, souvent à des heures très matinales21
 , qui n’hésite pas à licencier sur-le-champ tout fonctionnaire qui ne serait pas à son poste22
 .

Cette approche, combinée avec celle, que je n’avais vue nulle part ailleurs, consistant à considérer les résidents comme des clients, aboutit à une efficacité des services gouvernementaux absolument admirable : toutes les démarches ou presque se font en ligne, les sites Web fonctionnent bien, les fonctionnaires sont efficaces, et tout cela pour le coût somme toute très raisonnable de 0 % d’impôt sur le revenu, 0 % d’impôt sur les bénéfices, et 0 % d’impôt sur les gains de capitaux.

Difficile de faire mieux.




JANVIER 2020

Je prends lentement conscience d’une réalité qui me surprend, et même qui m’effraie : alors que je vis dans un pays qui est une monarchie absolue, je me sens plus libre que quand j’étais en France, une démocratie censée être parmi les meilleures du monde23
 .

En réfléchissant aux raisons de ce sentiment, j’en conclus que c’est parce que, certes, à Dubaï, il y a moins de libertés politiques, mais qu’en compensation, il y a davantage de libertés économiques, et que pour un entrepreneur, ces dernières sont au moins aussi importantes que les premières, si ce n’est plus.

Quelques exemples :


	
le droit de manifester n’existe pas à Dubaï, mais en général, les entrepreneurs (de tous pays) ne défilent pas dans la rue pour demander au gouvernement de les aider. Si par extraordinaire ils créent un mouvement qui pourrait
 organiser une grève, c’est en général pour demander au gouvernement de ne pas
 interférer dans leurs affaires – comme cela s’est vu avec le mouvement des Pigeons en 
 France en 2012, qui protestaient contre une hausse des impôts qui allaient pénaliser la prise de risques en entrepreneuriat24
 .



	
En France et dans de nombreux pays, il est obligatoire de cotiser à la Sécurité sociale, même si vous pensez que ce système est trop cher, inefficace, source de gaspillage, et qu’il accapare une part significative de vos revenus. Si vous essayez de vous désaffilier, vous risquez d’être condamné à des peines allant jusqu’à la prison, comme ce fut le cas pour quelques membres du mouvement des Libérés de la Sécu25
 . Je n’ai jamais compris cela : si la Sécurité sociale est censée être le meilleur système du monde, pourquoi ne pas laisser ceux qui le souhaitent s’y affilier ou la quitter librement ? Au lieu de cela, la France, et de nombreux pays, punissent ceux qui désirent s’en émanciper. À Dubaï, l’assurance santé fonctionne comme l’assurance auto en France : elle est obligatoire, mais vous pouvez librement la choisir parmi tous les acteurs privés du marché, y compris ceux basés dans d’autres pays, et tout le monde trouve cela normal26
 .



	
Je demande donc un devis auprès de plusieurs sociétés d’assurance : la meilleure me propose une assurance santé valable dans l’ensemble du monde, à part les États-Unis (où le coût de la santé est tellement cher qu’il augmente à lui seul le coût des assurances mondiales couvrant aussi ce pays), et qui me couvre à hauteur d’1 million d’euros par an, pour un coût mensuel de 154 € par mois, avec 0 € de franchise, soit un coût infiniment moins cher que ce que m’aurait coûté la Sécu en France, ou même le système de santé britannique. Cerise sur le gâteau ? Elle me donne accès aux meilleurs hôpitaux et services de santé à Dubaï, qui sont vraiment une gamme au-dessus de ce qu’on trouve en Grande-Bretagne et en France.



	
Les régulations sont « le cholestérol qui bouche les artères de la civilisation » (Elon Musk), et les pays occidentaux comme la France en regorgent. Dubaï a aussi des régulations, bien sûr, mais bien moins nombreuses, et vous laisse plus libre de vous focaliser sur votre projet.





Ces éléments, et bien d’autres, me conduisent donc à me sentir plus libre dans une monarchie absolue que dans une démocratie. J’en conclus qu’en Occident, nous négligeons trop la liberté économique, et que nous devrions en parler davantage dans le débat public… et l’améliorer.




JANVIER 2021

La crise du Covid m’a permis de découvrir un autre avantage insoupçonné de Dubaï : alors que les pays occidentaux enchaînent les confinements, il n’y en a eu qu’un seul ici, au tout début, et depuis, nous avons pu vivre une vie libre, avec un accès aux restaurants et aux bars.

Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas eu de restrictions : le port du masque était obligatoire, les établissements recevant du public devaient respecter la distanciation sociale, et la température était vérifiée à l’entrée.

Mais, comparé aux mesures mises en place dans la plupart des pays, Dubaï était un havre de liberté et est temporairement devenu le centre du monde pour tous ceux qui étaient suffisamment mobiles pour s’y rendre et échapper aux restrictions imposées dans leur pays.

Je ne critique pas forcément les choix de ces autres pays : ils avaient probablement leurs raisons. Mais force est de constater que Dubaï a opté pour une autre politique, et qu’elle a fonctionné aussi.




FÉVRIER 2021

Je réalise que je peux choisir moi-même mes impôts et probablement faire un meilleur job qu’un gouvernement typique. Je décide de donner 10 % des profits de mon entreprise à des associations caritatives triées sur le volet, pour maximiser l’effet positif qu’elles peuvent avoir sur le monde.

Je comprends ainsi qu’être un multipays, c’est aussi pouvoir choisir comment être solidaire, plutôt que d’être forcé d’adhérer à un système auquel je ne crois plus, susceptible de financer des causes auxquelles je ne crois pas davantage.




AVRIL 2022

Un peu moins de douze ans après avoir commencé à voyager six mois par an, sept ans après avoir quitté mon pays natal, je dois me rendre à l’évidence : j’adore ma vie.

J’adore vivre à l’étranger, explorer le monde et m’immerger dans d’autres cultures. Cela m’ouvre l’esprit, m’enseigne mille et une choses passionnantes, rend la vie plus intéressante, plus épicée, détruit l’ennui et me donne un regard plus pertinent sur le monde.

C’est aussi l’occasion de pratiquer des langues étrangères27
 , ce qui entraîne constamment l’esprit à penser différemment et crée même une nouvelle interface 
 avec la réalité : chaque langue possède des mots difficilement traduisibles dans d’autres, révélateurs d’un meilleur rapport à la réalité sur des points précis28
 .

J’adore également avoir des véritables amis dans le monde entier, dans des pays aussi divers que le Portugal, les États-Unis, le Brésil, le Canada, les Philippines, l’Angleterre, le Japon… et même la France !

Au fil des années, en discutant avec des monopays, je perçois de mieux en mieux les angles morts qu’ils ont presque tous, qui contraignent leurs pensées et leurs actes, limitant leurs possibilités.

Cela me donne à la fois un sentiment de frustration – en voyant toutes les possibilités dont ils se privent – et une envie de faire partager à un maximum de personnes l’incroyable liberté et les innombrables opportunités qui les attendent dès qu’ils commenceront à internationaliser un peu leur état d’esprit.

 

Voilà pourquoi j’ai décidé d’écrire le livre que vous tenez entre les mains : pour vous permettre de bénéficier des richesses qu’apporte cette internationalisation de votre esprit… et de votre vie. Une vie plus libre, plus riche, plus ouverte sur le monde, dans laquelle les frontières ne sont plus des murs mais des portes vers de nouvelles et incroyables opportunités.

Mais, avant que je vous expose comment tirer votre épingle du jeu dans ce monde nouveau, il nous faut comprendre pourquoi et comment l’ancien monde est disrupté dans ses fondations, et vacille.
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 CHAPITRE 1



10 PRINCIPES QUE NOUS ENSEIGNE L’HISTOIRE POUR PRÉDIRE LE FUTUR





« À quoi ont servi vos études d’histoire ? Avez-vous appris plus sur la nature humaine que ce que l’homme de la rue peut apprendre sans même ouvrir un livre ? »


Will et Ariel Durant



À cette question audacieuse1
 , je réponds :



« Quant aux méthodes, il peut y en avoir des millions et davantage, mais les principes sont peu nombreux. L’homme qui comprend les principes peut sélectionner avec succès ses propres méthodes. L’homme qui essaie les méthodes en ignorant les principes est sûr de rencontrer des problèmes. »


Harrington Emerson



Car pour celui qui sait observer, l’histoire est en effet riche de leçons sur les principes de la nature humaine.

Et en apprenant ces principes, nous pouvons anticiper les méthodes qui seront employées par les gouvernants, et prédire, dans les grandes lignes, leur comportement face aux disruptions qui s’annoncent, et dont nous parlerons en détail au prochain chapitre.

Je vous vais donc exposer dix principes que nous enseigne l’histoire, et sur lesquels nous reviendrons encore et encore tout au long du livre pour mieux prédire le futur.

Commençons donc par remonter un petit peu en arrière…


L’EMPIRE ROMAIN ET LA NAISSANCE DU SERVAGE

Nous sommes en 297. L’empereur Dioclétien est en train d’achever ses réformes : ce qui restait des institutions de la République romaine disparaît, et l’Empire romain 
 se transforme en une véritable monarchie absolue. Pour cela, il forme la plus large administration qu’ait connue l’Empire, forte de 35 000 fonctionnaires — là où le premier empereur Auguste n’en avait besoin que de quelques centaines2
 — et grossit l’armée jusqu’à ce qu’un homme sur quinze s’y retrouve enrôlé3
 .

Cela coûte cher, et Dioclétien a besoin de faire rentrer de l’argent dans les caisses : il réforme donc l’impôt, et surtout, il en augmente les taux. Et pour bien lever tout cet argent, il prend soin, parmi ces nouveaux fonctionnaires, d’embaucher de nombreux collecteurs.

Quels ont été les résultats de cette réforme ? Comme nous l’apprennent les historiens Will et Ariel Durant4
  :

« La fiscalité atteignit de tels sommets que les gens perdirent toute motivation à travailler ou à gagner de l’argent, et une compétition sans merci s’engagea entre les juristes qui trouvaient des moyens d’échapper à l’impôt et ceux qui formulaient des lois pour empêcher l’évasion.

Des milliers de Romains, pour échapper au collecteur d’impôts, s’enfuirent par-delà les frontières pour trouver refuge chez les barbares. Cherchant à contrôler cette mobilité insaisissable, et à faciliter la réglementation et la taxation, le gouvernement émit des décrets liant le paysan à son champ et l’ouvrier à son atelier jusqu’à ce que toutes ses dettes et taxes aient été payées. C’est ainsi, et par d’autres moyens, que commença le servage médiéval5
 . »

Nous avons donc l’exemple d’un gouvernement qui, face au problème d’une population qui fuit une taxation excessive, finit par l’attacher
 légalement au territoire pour mieux la contrôler, réduisant fortement ses libertés au passage… à tel point, dans le cas présent, que ce fut l’origine d’un système de quasi-esclavage qui dura plus de mille ans6
 .

Ce n’est ni la première fois, ni la dernière — y compris plus près de nous, nous le verrons — qu’un gouvernement s’est senti obligé de réduire de la sorte la mobilité et les libertés de sa population pour mieux la contrôler.



1er
 principe à retenir de l’histoire : la puissance des gouvernements repose sur l’immobilisme de leurs sujets. Et quand une population a tendance à leur échapper, diminuant ainsi leur base taxable et leur force de travail, nombre d’entre eux ont la tentation de rétablir le contrôle en liant cette population à leur territoire, par différents moyens, y compris les plus extrêmes. Ces moyens réduisent toujours la liberté de leurs sujets.






 Cependant, pour qualifier un concept de principe
 , il faut pouvoir démontrer que ses conséquences se répètent à de nombreuses reprises au cours de l’histoire.

Autres exemples de ce principe dans l’histoire :


	
en Angleterre, l’Ordonnance des Travailleurs, promulguée en 1349, qui fixe le salaire maximal à son niveau d’avant la peste noire7
 (afin d’empêcher les paysans de quitter leur seigneur pour aller vendre leurs bras au plus offrant) ;



	
l’édit de 1712 de l’empereur chinois Kangxi, déclarant que son gouvernement « demandera aux gouvernements étrangers de faire rapatrier les Chinois qui ont été à l’étranger afin qu’ils soient exécutés8
  » ;



	
les tatouages, indiquant qui « appartient » à qui, que les nobles thaïlandais imposent aux paysans pour les empêcher de fuir9
  ; 



	
le rideau de fer10
 et le mur de Berlin11
 (l’URSS et la RDA, qui empêchaient par tous les moyens leurs citoyens de fuir le pays, y compris en leur tirant dessus) ; 



	
aux États-Unis, l’imposition sur la nationalité plutôt que sur la résidence (les Américains doivent remplir une feuille d’imposition américaine même s’ils vivent à l’étranger – l’un des très rares pays à faire cela, nous y reviendrons) ;



	
les exit taxes
 qui tentent de dissuader les entrepreneurs de partir vers des cieux plus cléments12
 .





Et nous verrons qu’Internet rend aujourd’hui la tâche des gouvernements à la fois plus urgente et bien plus compliquée.

Avançons à présent de quelques années, pour nous retrouver à une époque un peu moins reculée.





 LA CROISADE CONTRE LES CATHARES

Tout au long du XII
 e
 siècle, l’Église catholique s’inquiète de la montée en puissance du catharisme13
 , qu’elle considère comme une hérésie sapant les fondements de la « vraie » religion chrétienne, et de la société féodale.

Après avoir tenté par divers moyens plus ou moins diplomatiques d’endiguer le phénomène, sans succès, et devant sa montée en puissance et le nombre croissant de seigneurs qui s’y rallient, le pape Innocent III lance en 1208 la première croisade contre les « albigeois » (ou cathares).

De nombreux nobles catholiques y participent – souvent plus par appât du gain que par idéologie religieuse – et quelques décennies plus tard, cette « hérésie » est anéantie.




COMMENT L’IMPRIMERIE A DISRUPTÉ

L’ÉGLISE CATHOLIQUE

Jusqu’en 1450, date de l’invention de l’imprimerie en Europe, la solution pour réprimer toute tentative de révolte contre l’Église catholique était simple : dépêcher des inquisiteurs, brûler les hérétiques et leurs écrits, lancer une éventuelle croisade si le mouvement était déjà un peu implanté, et hop ! la « révolution » était tuée dans l’œuf, ni vu ni connu.

Et quand, par miracle, l’Église échouait à complètement éliminer un mouvement (souvent parce qu’il était trop réduit pour vraiment la menacer), elle parvenait facilement à le cantonner à un tout petit pan de la population, sur une aire géographique limitée.

De nombreux mouvements « proto-protestants » ont ainsi été stoppés ou fortement contenus, comme les pétrobrusiens14
 , les henriciens15
 , le mouvement vaudois16
 , les lollards17
 , les Amis de Dieu18
 , l’Église hussite19
 , etc.


 Mais dès lors que l’invention de l’imprimerie permet une large diffusion des écrits, cette stratégie devient caduque, et ce n’est qu’une question de temps avant qu’un mouvement puisse se propager si largement qu’il devient inarrêtable : c’est le protestantisme.

L’imprimerie a contribué à la diffusion du protestantisme, principalement de deux façons :


	
en diminuant fortement le coût d’accès à la Bible et en facilitant la diffusion de la Bible dans la langue vernaculaire plutôt qu’en latin, elle a permis à davantage de fidèles de découvrir les textes religieux à la source et de constater le fossé entre leur contenu et l’interprétation qu’en faisait l’Église catholique.



	
en diffusant très rapidement les idées du protestantisme dans toute l’Europe, au point qu’en quelques mois seulement, sa propagation est devenue incontrôlable. Le mouvement a été initié en 1517 par Martin Luther, et ses 95 thèses critiquant l’Église catholique se sont diffusées si rapidement dans toute l’Europe que son ami Friedrich Myconius écrirait par la suite : « Quatorze jours à peine s’étaient écoulés lorsque ces propositions étaient déjà connues dans toute l’Allemagne et, en quatre semaines, presque toute la chrétienté les connaissait. » Six mois plus tard, Martin Luther écrivait : « C’est un mystère pour moi que mes thèses […] se soient répandues dans tant d’endroits. Elles étaient destinées exclusivement à notre cercle académique ici. »





Bref, c’était le premier contenu viral de l’époque pré-Internet.
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Ce bad boy n’a l’air de rien, mais il a permis aux protestants de saper complètement le pouvoir de la toute-puissante Église catholique, qui ne s’en est jamais relevée.



Comme toujours, l’Église utilise sa technique habituelle dans ce genre de cas : elle excommunie Martin Luther en 1521 et tente de le condamner au bûcher. Mais cette 
 fois, cela ne suffit pas : plus de 1,5 million de pamphlets de Luther sont imprimés au cours de la première décennie de la Réforme, contribuant inéluctablement à diffuser ses idées20
 .

Voyant à quel point cette technologie mine son autorité, l’Église tente de contrôler l’usage de la presse, obligeant les imprimeurs catholiques à demander la permission des supérieurs ecclésiastiques pour toute impression d’ouvrage religieux et interdisant l’impression anonyme de textes lors du concile de Trente, en 154621
 . Elle renforce encore cette stratégie en créant l’Index librorum prohibitorum
 (l’Index des livres interdits) en 1559, qui comprend des milliers d’ouvrages, dont beaucoup d’auteurs protestants.

Mais c’est peine perdue : le protestantisme continue de se répandre et, en moins de trente ans, coupe l’Europe en deux. Une division qui, plus de quatre siècles après, reste prédominante.

Ce raz-de-marée affaiblit tant le pouvoir de l’Église qu’elle ne s’en remettra jamais : quelle que soit son influence actuelle, cinq siècles après son apogée, elle n’est plus que l’ombre d’elle-même. Et aujourd’hui, près de 40 % des chrétiens dans le monde sont protestants22
 .
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Pays par pourcentage de protestants en 2010.





2e
 principe à retenir de l’histoire : une technologie de communication bon marché et difficilement censurable est fortement disruptive pour les pouvoirs en place. Elle a déjà prouvé sa capacité à complètement chambouler une institution vieille de plus de 1 000 ans, avec une telle emprise sur la société qu’elle en paraissait indéboulonnable.






 Autre exemple de ce principe dans l’histoire : Internet, bien sûr, dont nous aurons l’occasion d’étudier en profondeur le pouvoir de disruption.



3e
 principe à retenir de l’histoire : quand une technologie de communication bon marché et difficilement censurable se développe et commence à diffuser des idées qui vont à l’encontre de celles des autorités en place, ces dernières tentent de la contrôler et d’instituer des mécanismes pour indiquer aux « bons croyants » ce qui est vrai et ce qui ne l’est pas. Ainsi, les tentatives de l’Église pour contrôler l’utilisation de l’imprimerie et les livres mis à l’Index.





Autres exemples de ce principe dans l’histoire :


	
le Code de la librairie en France, qui, de 1723 à la Révolution, oblige les imprimeurs et libraires à ne publier que les livres ayant été approuvés par la censure23
 .



	
le Code Hays régissant les comportements répréhensibles et ceux autorisés des films américains des années 30 aux années 6024
 .



	
la liste noire des sites Internet bannis en Russie (et dans d’autres pays). 



	
le « Grand Firewall » chinois. 



	
la « Commission de gérance de la désinformation » (Disinformation Governance Board) américaine, surnommée « le ministère de la Vérité », conçue pour « lutter contre la désinformation », et mort-née en 202225
 .








COMMENT GAGNER POUR MIEUX PERDRE :

L’EXEMPLE DE L’EMPIRE OTTOMAN

Au XV
 e
 siècle, l’Empire ottoman est une puissance qui fait trembler l’Europe entière.

En 1453, comme chacun sait, la prise de Constantinople par les Ottomans balaie les derniers vestiges de l’Empire romain après plus de 2 000 ans de règne.

Ce que l’on sait moins, c’est que le sultan Mehmed II ne compte pas s’arrêter en si bon chemin. Après avoir pris la capitale de l’Empire romain de l’Est, il est décidé à faire de même avec l’ancienne capitale de l’Empire romain de l’Ouest, et surtout le siège de la papauté : Rome.

En 1480, alors que l’Empire ottoman contrôle déjà toute la Grèce et une partie des Balkans, Mehmed envoie son amiral, Gedik Ahmed Pasha, à la tête d’une armée de 20 000 hommes, envahir l’Italie. Ils débarquent dans le Sud et prennent rapidement la ville d’Otrante. L’armée ottomane n’est plus qu’à quelques jours de marche de Rome.


 Une croisade est lancée, et une armée chrétienne est dépêchée pour reprendre la ville, mais n’y parvient pas. L’armée ottomane n’attendait plus que des renforts pour continuer sa conquête et enfin prendre la Ville éternelle.

Heureusement pour le pouvoir chrétien, un coup de chance inattendu se produit : Mehmed II, qui se trouve alors en Turquie, meurt subitement, probablement empoisonné. Cela déclenche une guerre de succession entre ses fils, qui force l’armée déployée en Italie à annuler son plan de conquête et à capituler.

Sans ce coup du sort, il est tout à fait possible que Mehmed aurait réussi à conquérir Rome, ce qui aurait profondément changé l’histoire de l’Europe, et du monde.

C’est dire quelle est alors la puissance de l’Empire ottoman. Quelques décennies plus tard, en 1521, Belgrade succombe à ses assauts, et les Balkans commencent à y être incorporés.

Et pourtant, un siècle et demi plus tard, le rapport de force s’inverse complètement, au point que le siège de Vienne, en 1683 – qui est une victoire difficile pour le camp chrétien –, est la toute dernière fois de l’histoire qu’un État musulman menace sérieusement l’Europe.
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L’Empire ottoman à son apogée n’était pas une plaisanterie !

On peut voir à quel point il était proche de l’Italie et de Rome.



À partir de cette date, l’Empire ottoman connaît un lent déclin : en 1699, après plusieurs défaites militaires importantes, il signe le traité de Karlowitz, qui le prive de presque toutes ses possessions en Europe centrale, puis subit une longue succession de pertes de territoires, jusqu’à se réduire à celui de la Turquie actuelle.

Mais qu’est-ce qui a causé ce déclin ? Quels en sont les facteurs ?


 Nous ne sommes pas les premiers à nous poser cette question : en 1732, l’historien et imprimeur ottoman İbrahim Müteferrika écrivait déjà dans son livre Base rationnelle pour la politique des nations
  :

« Pourquoi les nations chrétiennes, qui étaient si faibles dans le passé par rapport aux nations musulmanes, ont-elles commencé à dominer tant de terres à l’époque moderne et même à vaincre les armées ottomanes autrefois victorieuses26
  ? »

Il y a plusieurs facteurs, mais le principal est que l’Empire ottoman avait pris un retard considérable dans les domaines scientifique et économique, et donc militaire, notamment parce qu’il n’a existé aucune imprimerie en caractères arabes27
 pendant près de trois siècles, de 151528
 au début du XIX
 e
 siècle29
 , hormis une courte période de production entre 172730
 et 1742 (grâce à ce même İbrahim Müteferrika).

Pourquoi cette absence ? Les raisons sont multiples : des interdictions de la part des sultans31
 , une opposition des autorités religieuses — qui considéraient la calligraphie comme un art divin — et des scribes — qui, tels les taxis face à Uber, ne voulaient pas perdre leur monopole sur la production de livres —, une crainte de l’influence de puissances étrangères chrétiennes à l’origine de l’invention de cette machine, une apathie de la part des élites intellectuelles et économiques qui n’en voyaient pas l’intérêt, etc.32
 .
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Double page d’un des livres imprimés par İbrahim Müteferrika pendant la courte période où il a été autorisé à le faire, représentant une carte de l’océan Indien et de la mer de Chine. À l’époque, le turc s’écrivait avec l’alphabet arabe.




 Ainsi, en 1742, seize ans à peine après avoir obtenu l’autorisation d’imprimer, İbrahim Müteferrika se voit retirer son privilège sous la pression des copistes et des scribes.

Pendant des siècles, l’Empire ottoman n’a donc pu bénéficier de cette technologie de diffusion des idées, qui a été si importante pour façonner le monde moderne, à tel point qu’il n’a jamais rattrapé son retard : aujourd’hui encore, la Turquie, héritière de l’Empire, est derrière la plupart des pays européens en termes de développement économique33
 .



4e
 principe à retenir de l’histoire : les États qui gagnent temporairement en réussissant à interdire ou étouffer une technologie sont perdants sur le long terme, car ils ne bénéficient pas des fruits de cette technologie. Des siècles plus tard, les conséquences du retard accumulé sont toujours visibles.





Autre exemple de ce principe dans l’histoire : le Japon de l’époque Edo, qui réussit à expulser, tuer ou forcer tous les chrétiens à renier leur foi entre 1612 et 1660, et à s’isoler presque complètement du reste du monde à partir de 1635, en interdisant à tous les Japonais de quitter le territoire, en prohibant l’usage de navires capables de naviguer sur les océans, en restreignant le commerce avec l’extérieur aux seuls Chinois et Hollandais (qui ne peuvent mouiller que dans un seul port), et en figeant de nombreuses technologies, y compris militaires, telles qu’elles étaient au début du XVII
 e
 siècle.

Cela fonctionne parfaitement jusqu’en 1853, date à laquelle les États-Unis envoient une escadre de navires de guerre, sous les ordres du commandant Matthew Perry, pour forcer le Japon à s’ouvrir à nouveau au commerce. Les technologies et doctrines militaires du Japon sont alors tellement en retard par rapport à celles de l’Occident que le pouvoir politique de l’époque n’a d’autre choix que de se soumettre et d’ouvrir à nouveau le pays au commerce international.
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Une estampe japonaise de 1854 représentant l’expédition.



Les Japonais prennent toutefois très vite conscience du retard qu’ils ont accumulé sur l’Occident et, dès 1868, entreprennent une réforme rapide et à grande échelle de leur pays pour l’amener à des standards occidentaux, 
 l’industrialisant en quelques décennies34
 , et réussissant même à vaincre la Russie dans une bataille navale35
 en 1905, remportant là la toute première bataille d’un pays asiatique contre un pays occidental de l’ère moderne. Il est donc parfois possible à certains pays de rattraper leur retard, s’ils le veulent vraiment et qu’ils sont prêts à faire les sacrifices nécessaires.

Cependant, le retard qu’avait accumulé le Japon ne pouvait que le conduire à perdre sa bataille isolationniste au bout d’un moment : c’était inéluctable. Les Japonais ont eu de la chance que la première force étrangère à les forcer à se rouvrir au monde ait voulu faire du commerce : ils auraient eu beaucoup de mal à repousser l’invasion d’une force occidentale avec des armes et des doctrines de 1850, en se défendant avec des armes et des doctrines de 1620.




UN AUTRE POUVOIR DISRUPTÉ

PAR UNE NOUVELLE TECHNOLOGIE

L’autre grand pouvoir du Moyen Âge, c’est le pouvoir féodal.

C’est une organisation fortement hiérarchisée, avec le roi tout en haut de la pyramide, suivi des grands seigneurs (ducs, barons…), puis des plus petits seigneurs (comtes), des chevaliers, etc., jusqu’aux serfs tout en bas.

Le pouvoir des seigneurs se mesure à la taille de leur territoire et à la capacité défensive de leurs châteaux. Au Moyen Âge, les technologies de défense sont supérieures aux technologies d’attaque, car il est plus facile, toutes choses égales par ailleurs, de construire un château que de le prendre.
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La prise d’une forteresse avant l’avènement de la poudre à canon était une affaire longue et dangereuse, coûteuse en vies humaines et en ressources.




 Le roi, théoriquement le plus puissant des seigneurs36
 , peut en principe lever une grande armée, avec la contribution de ses vassaux, et prendre n’importe quel château sur son territoire.

Cependant, s’il peut prendre n’importe quel château, il est limité dans sa capacité à en prendre beaucoup.

En d’autres termes, il peut en prendre un, deux ou trois, mais pas dix, vingt ou trente. Cela nécessiterait de mobiliser trop de soldats, trop longtemps, viderait les caisses du royaume et ravagerait l’économie du pays.

Le roi se trouve donc contraint de négocier avec les seigneurs, ce qui donne à ces derniers une véritable indépendance sur leur territoire.
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En 1477, la France est une mosaïque de fiefs féodaux.

Bientôt, la poudre à canon va changer la donne.




 Mais une technologie va venir profondément disrupter cet état de fait : la poudre à canon.

Mise au point en Chine, elle est progressivement introduite en Europe au cours du XIV
 e
  siècle. Les premiers canons, de simples « bouches à feu », sont à peine plus efficaces que les catapultes et trébuchets de l’époque. À partir du XV
 e
 siècle, l’évolution des technologies conduit à l’apparition de vrais canons et des arquebuses, qui bouleverse le rapport de force.

Avec l’apparition de l’arquebuse, soudainement, un paysan rapidement entraîné peut facilement tuer un noble spécialisé dans la guerre avec vingt ans d’expérience, sur un cheval et dans une armure complète extrêmement coûteuse et quasiment inviolable par des armes classiques37
 .

Et avec les canons, les technologies d’attaque surpassent les technologies défensives. Il est à présent plus facile de prendre un château que de le construire, et cela rend tous les seigneurs vulnérables à l’assaut d’une armée moderne.

Après l’apparition du canon et de l’arquebuse, celui qui l’emporte dans des conflits violents n’est plus celui qui construit le château le plus inviolable, et qui a l’armée avec le plus de spécialistes de la violence richement équipés : celui qui l’emporte est celui qui peut le plus facilement équiper en masse une armée de fusils et de canons.

Cela conduit à l’érosion progressive de l’ascendant des seigneurs locaux en faveur d’une centralisation du pouvoir par le monarque, plus à même de financer une armée puissante.



5e
 principe à retenir de l’histoire : une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place.





Autre exemple de ce principe dans l’histoire : la mitrailleuse a temporairement donné l’avantage à la défense sur l’attaque, ce qui explique en grande partie pourquoi la Première Guerre mondiale a d’abord été une guerre de tranchées, avant que des innovations telles que le tank favorisent à nouveau l’attaque.

Cette invention a fortement disrupté les États-nations et leurs états-majors au début de la Grande Guerre, car ils n’avaient pas intégré ses effets disrupteurs sur les champs de bataille : de nombreux généraux, formés à l’époque où les charges de cavalerie pouvaient encore décider de l’issue d’une bataille, ont tardé à comprendre que la plupart de leurs stratégies et tactiques ne fonctionnaient plus.

Cela a coûté la vie à des millions de soldats, envoyés à la boucherie par des commandants s’entêtant à déployer des vagues d’infanterie avançant sur de vastes étendues souvent à découvert, exposées au feu dévastateur des mitrailleuses ennemies. Des stratégies obsolètes, inadaptées à la lutte contre cette arme nouvelle.


 Nous verrons par la suite que ce point est essentiel, et qu’Internet constitue, avec d’autres technologies (impression d’armes en 3D, drones, et surtout cryptographie…), un catalyseur majeur de cette inversion aujourd’hui.

L’équivalent moderne du château fort, c’est l’État-nation, et Internet en est la poudre à canon.




LA PAIX DE WESTPHALIE

Nous sommes en 1648, et cela fait trente ans qu’une guerre entre catholiques et protestants38
 fait rage en Europe, ayant causé entre 3 et 4 millions de morts – soit un cinquième de la population des territoires concernés39
 .

Épuisés par tant d’atrocités — et bien d’autres, perpétrées dans d’autres guerres du même type40
 —, les multiples belligérants s’entendent pour trouver un compromis, qui aboutit à la paix de Westphalie.

Parmi les nombreuses dispositions de ce traité, il y a la reconnaissance du protestantisme41
 comme religion officielle, au même titre que le catholicisme, et la liberté pour chaque dirigeant de choisir la religion d’État de son territoire… mais aussi l’absence d’obligation de ses sujets d’adhérer à cette religion : chacun peut pratiquer de manière privée l’une des religions reconnues. C’est le début de la liberté religieuse qui caractérise l’époque moderne.

Cela mine sérieusement le pouvoir de l’Église catholique, qui avait poussé les États catholiques à se battre contre les protestants dans cette guerre et dans les précédentes42
 , au point que le pape Innocent X – censé, par sa fonction, être infaillible43
 – décrète, dans un bref pontifical44
  :

« Nous déclarons que lesdits articles [du traité de Westphalie] sont et seront légalement et perpétuellement nuls et non avenus, sans valeur, invalides, pervers, 
 injustes, condamnés, réprouvés, vains, et sans force ni effet, et que personne n’est tenu de les observer, que ce soit individuellement ou dans leur ensemble […].

En outre, pour plus de précaution, tant que cela sera nécessaire […] nous condamnons, réprouvons, éteignons, annulons et privons de toute force et effet lesdits articles et tout ce qui leur est préjudiciable établi ci-dessus, et nous protestons contre eux et déclarons leur nullité aux yeux de Dieu […].

Nous décrétons également que [le document de ce bref] ne pourra jamais et en aucun cas être contesté, invalidé, annulé ou révoqué par des moyens légaux ou polémiques, contesté par la loi […] ; mais qu’il est et sera à perpétuité valide. »

Comme vous le voyez, le pape est particulièrement remonté. Au Moyen Âge, un tel document aurait fait l’effet d’une bombe.

Quel en a été l’effet sur la paix de Westphalie et sur le comportement des fidèles catholiques ?


Grosso modo
  : zéro.

Le protestantisme, aidé de l’imprimerie, avait eu le temps de se répandre suffisamment et de faire évoluer les mentalités, même pour les catholiques.

Et c’est bien pour cela que l’Église, près d’un siècle plus tôt, avait voulu réguler l’imprimerie : c’était, et c’est toujours, une machine à changer l’histoire que les gens se racontent
 . Les protestants changeaient l’histoire que se racontaient des millions de personnes, passant de « Je crois que l’Église catholique est la seule version acceptable du christianisme, et que le pape est infaillible, car il est guidé par Dieu » à « L’Église catholique a interprété de manière erronée les paroles divines contenues dans la Bible, ou a même carrément inventé des règles qui ne s’y trouvent pas, pour servir ses propres intérêts bien terrestres, comme chacun peut s’en rendre compte en lisant directement la Bible. Le pape est donc non seulement faillible, mais également corrompu, et nous devons arrêter de l’écouter, tout comme l’Église catholique dans son ensemble ».

Parmi les catholiques, plus grand monde ne croit encore à l’infaillibilité du pape, en partie parce que les arguments des protestants ont fait mouche, et surtout parce que ceux qui y souscrivent toujours ne sont pas prêts à revivre les innombrables atrocités des guerres de religion.

Le pape peut donc vociférer autant qu’il le veut : concrètement, il prêche dans le désert, car aucune personnalité vraiment influente ne croit plus en la pertinence
 du pape pour légiférer ainsi sur des aspects importants de la vie de tout un chacun.

C’est une étape majeure du déclin du pouvoir de l’Église catholique, deux siècles après l’invention de l’imprimerie, et 130 ans après la naissance du protestantisme.



6e
 principe à retenir de l’histoire : l’obéissance des gens et leur motivation à suivre les instructions de quelqu’un viennent directement des croyances qu’ils ont dans la tête.





S’ils croient à une histoire qui dit que vous êtes légitime, ils vous écoutent (les catholiques au Moyen Âge, qui se battaient contre les « hérétiques » et participaient à des croisades).


 Si des conditions extérieures les amènent à douter du récit, ils vous écoutent moins et vous questionnent davantage (les catholiques après les guerres de religion en Europe).

Si ces conditions leur font croire en une autre histoire, ils ne vous écoutent plus et peuvent même vous combattre directement (les protestants après la diffusion des 95 thèses de Luther).



7e
 principe à retenir de l’histoire : les technologies de communication bon marché et difficilement censurables sont très puissantes pour changer les histoires auxquelles croient les gens.
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Martin Luther clouant ses 95 thèses sur la porte de l’église de la Toussaint de Wittenberg, en 1517. La presse à imprimer a été une technologie indispensable à la propagation du protestantisme, modifiant l’idée que de nombreux chrétiens se faisaient de la manière de vivre leur religion.



Autre exemple de ce principe dans l’histoire : la philosophie des Lumières, qui s’est répandue rapidement aux XVII
 e
 et XVIII
 e
 siècles grâce à l’imprimerie, a été l’une des causes majeures du remplacement progressif des monarchies de droit divin qui prévalaient en Europe par des démocraties, en remettant en question le caractère sacré, essentiel, nécessaire et divin de la royauté. L’imprimerie a ainsi permis la diffusion d’un nouveau courant de pensée qui a changé les histoires que les gens se racontaient sur le type de gouvernement qu’ils doivent avoir.



8e
 principe à retenir de l’histoire : quand des récits contradictoires se battent pour exister dans l’esprit des gens, il faut parfois des guerres pour décider lequel va l’emporter.





Dans l’histoire, la seule solution qui a fait ses preuves pour éviter un bain de sang quand un nouveau récit veut exister et prendre la place de l’ancien est de donner au premier le droit de cohabiter avec le second (en matière de culte, cela signifie la liberté de pratiquer sa religion ; en politique et dans les autres domaines, la liberté d’expression, c’est-à-dire le droit de tenter de remplacer les récits existants par de nouveaux, avec des arguments).


 Et même sans guerre, il y a au moins toujours des batailles de l’esprit, avec des pamphlets, des débats, des opérations de marketing et de propagande.

Autres exemples de ces principes dans l’histoire : chaque guerre visant à l’occupation permanente d’un territoire a fondamentalement pour objectif de changer le récit que ses habitants ont dans leur tête (et à accaparer les ressources éventuelles de ce territoire).

Du temps de l’Empire romain, il s’agissait de remplacer « Je fais partie du peuple X ou du royaume Y » par « Je fais partie du peuple X ou du royaume Y ET SURTOUT de l’Empire romain. » Au Moyen Âge, le but était de passer de « Je sers le seigneur X » à « Je sers le seigneur Y. » Avec les guerres des États-nations modernes, il s’agit de passer de « Je suis citoyen du pays X » à « Je suis citoyen du pays Y »45
 .

Si, aujourd’hui, les guerres visant à l’occupation d’un territoire sont devenues sacrilèges (on l’a vu avec la réaction du monde occidental à l’invasion de l’Ukraine par la Russie), c’est que les gouvernements de la plupart des États-nations sont désormais d’accord pour dire que les peuples ont le droit de se gouverner eux-mêmes, et qu’il est interdit d’employer la force pour faire changer le récit qu’ils ont dans la tête – même si ce principe est loin d’être parfaitement appliqué, comme nous le verrons.

Si ce changement de mentalité s’est opéré, c’est que l’horreur des guerres du XX
 e
  siècle, avec leur coût humain et financier gigantesque (lié à l’évolution de technologies toujours plus efficaces pour tuer autrui), a fait prendre conscience à la plupart des gens que se battre à grande échelle pour changer l’allégeance politique des individus ne valait plus le coup – exactement comme les catholiques ont pris conscience au XVII
 e
 siècle que se battre pour changer l’allégeance religieuse des individus ne valait plus le coup.

La construction européenne est un exemple de démarche pacifique visant à remplacer le récit qu’ont les gens dans leur tête de « Je suis citoyen du pays X » par « Je suis citoyen du pays X ET de l’Union européenne ».

Et bien sûr, le passage de la monarchie à la république et à la démocratie procède du même phénomène : fondamentalement, le pouvoir était autrefois détenu par des rois, car les gens croyaient (= se racontaient une histoire) que les rois avaient une raison légitime
 de gouverner (souvent, que Dieu ou les dieux ou certains dieux les avaient choisis). Puis, quand les gens ont cessé d’y croire (= quand ils se sont raconté une autre histoire), ils ont voulu changer les régimes en place pour qu’ils soient en accord avec ces nouvelles croyances.

Nous verrons qu’Internet et toutes les technologies qui en découlent libèrent aujourd’hui les esprits créatifs pour qu’ils trouvent de nouvelles histoires à se raconter afin de mieux coopérer.





 LA FRONDE

À peu près au moment où s’éteignent les guerres de religion, la France est le théâtre d’une quasi-guerre civile.

Profitant de la colère d’un peuple accablé par l’impôt — les dépenses de l’État ont quintuplé entre 1600 et 165046
 — et du fait que, Louis XIV étant mineur, le royaume est gouverné par une régence, les officiers de robe (parlementaires et hauts fonctionnaires) se révoltent contre l’autorité monarchique et proposent, entre autres, d’instaurer un droit de veto sur les impôts royaux, d’abolir les lettres de cachet (que le roi pouvait utiliser à sa guise pour emprisonner ou bannir n’importe qui, sans procès), de supprimer les intendants (équivalents à des préfets et nommés par le monarque) et de réduire d’un quart la taille, l’impôt le plus important à l’époque.

De nombreux nobles se joignent au mouvement, qui connaîtra tant de péripéties, de retournements de situation, d’alliances, contre-alliances et autres dénouements improbables qui seront fêtés comme des victoires majeures et s’avéreront finalement éphémères, qu’il serait fastidieux de tout résumer ici.

L’objectif des frondeurs est simple : limiter le pouvoir du roi, qui règne de plus en plus seul, sans l’appui des nobles, et qui veut de surcroît leur imposer des devoirs qui, traditionnellement, ne leur incombaient pas – notamment le paiement de l’impôt.

C’est une réaction directe à l’affaiblissement de leur pouvoir lié à la diffusion de la poudre à canon en Europe, qui a renversé le rapport de force entre attaque et défense, comme nous l’avons vu plus haut.

Le résultat est sans appel : malgré des victoires temporaires ici et là — la famille royale doit même fuir Paris à un moment —, le pouvoir royal finit par l’emporter. Il dispose de l’armée la plus puissante, a la technologie de son côté, et peut prendre sans difficulté quantité de places fortes qui protégeaient jusque-là les nobles derrière d’impénétrables murailles.

Et comme, au bout du compte, on obtient toujours davantage en demandant poliment un pistolet à la main qu’en se contentant de demander poliment…

De fiers seigneurs régnant pratiquement sans partage sur leur fief, les nobles sont réduits au statut de courtisans contraints de complaire au roi et à sa cour, centre névralgique du pouvoir où se prennent les décisions stratégiques façonnant le royaume47
 , et dont ils peuvent être expulsés à tout moment sous n’importe quel prétexte.

Ils ont intérêt à se tenir à carreau – et doivent rivaliser de courbettes, de bons mots et de flatteries pour obtenir des miettes de l’attention du roi.

L’époque féodale appartient bel et bien au passé.




 9e
 principe à retenir de l’histoire (et qui s’applique aussi à l’exemple de l’Église catholique exposé plus haut) : quand un pouvoir en place est disrupté, il ne se rend pas sans combattre, même si l’issue du combat dépend de conditions externes sur lesquelles il n’a aucune prise.





Autres exemples de ce principe dans l’histoire : les fameuses « Corn Laws », votées par le Parlement britannique en 1815 et destinées à restreindre fortement l’importation de céréales alors que le commerce reprend après les guerres napoléoniennes et que l’afflux soudain de céréales à prix défiant toute concurrence déstabilise fortement les nobles, dont les revenus déclinants proviennent toujours de la terre. Ils votent ainsi ces « lois sur le blé » qui les avantagent, au détriment de tous ceux qui pourraient bénéficier de nourriture moins chère, notamment les citadins48
 .

La noblesse profite d’une brève fenêtre de tir, pendant laquelle elle dispose encore d’un pouvoir politique important – et disproportionné par rapport à son pouvoir économique déclinant depuis plus de deux siècles –, pour tenter de conserver ses privilèges un peu plus longtemps.

Le début du XIX
 e
 siècle marque aussi l’apogée de la révolution industrielle britannique, qui bouleverse l’économie, la société et les mœurs du pays. Les manufactures modernes remplacent les anciennes méthodes artisanales, créant une demande sans précédent pour les ouvriers d’usine, mais mettant en péril les emplois traditionnels, notamment ceux des artisans qui travaillent depuis leur domicile.

L’un des mouvements les plus emblématiques de cette époque est sans doute celui des luddites. En 1811 et 1812, ces travailleurs, dont le nom est dérivé d’un personnage mythique – l’ouvrier militant légendaire Ned Ludd –, se révoltent contre les machines qui menacent de les priver de leurs moyens de subsistance, et se mettent à détruire des métiers à tisser.
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Ces actions ne constituent pas seulement un acte de rébellion, elles sont aussi une réaction désespérée à une situation sur laquelle ces ouvriers n’ont presque aucune prise. Ils voient le monde qu’ils connaissaient changer sous leurs yeux, leur mode de vie traditionnel devenir obsolète, et se sentent impuissants face à l’avalanche de bouleversements technologiques.

Très vite, les luddites sont sévèrement réprimés et leur révolte, étouffée. Leur impact sur la révolution industrielle sera finalement minime, car les facteurs qui avaient rendu 
 leur métier caduc échappaient à leur contrôle : tout au plus auraient-ils pu gagner un répit de quelques années.

Cela revenait à voir des castors construire un barrage de brindilles pour arrêter un tsunami.




LA NAISSANCE DES ÉTATS-NATIONS MODERNES
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La liberté guidant le peuple
 , Eugène Delacroix, 1830



Nous voici arrivés à un moment charnière de l’histoire, où les citoyens bénéficient d’une relative liberté religieuse durement gagnée, la souveraineté des États sur leur territoire est reconnue en Europe (avec la paix de Westphalie), et la féodalité a laissé place à une centralisation des pouvoirs dans les mains du roi (la Fronde, qui concernait la France, mais était emblématique de ce qui se passait en Europe à ce moment).

Ce sont là les premières étapes de l’émergence des États-nations modernes, le tout début d’un processus de nation-building
 , ou construction de la nation, qui sera un véritable rouleau compresseur en Europe.

Les rois et reines, libérés de l’étau de la féodalité, ont consolidé leur pouvoir et jeté les bases d’un gouvernement centralisé. Mais former un État-nation ne consiste pas seulement à tracer des frontières sur une carte : il s’agit de créer une nation, un peuple qui partage une identité commune.

C’est ici que notre ami le nation-building
 entre en jeu.

Au XVIII
 e
 siècle, lors de l’essor du nationalisme, les États commencent à développer des symboles et des traditions afin de renforcer leur identité nationale et le sentiment d’appartenance à une même communauté. Les États se dotent d’hymnes, de drapeaux, et promeuvent la langue nationale. La France, par exemple, fait de l’usage du français un point central de son identité nationale, en le promouvant activement à travers 
 tout le pays et en décourageant fortement l’utilisation et la transmission des parlers régionaux49
 .
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Une carte des langues régionales de France. Par l’effet du nation-building
 , toutes ces langues sont aujourd’hui moribondes en France, voire éteintes ou presque – à l’exception du parisien (aussi appelé francien), qui est bien sûr devenu le français.



L’instauration d’une langue unique pour un pays auparavant constitué d’une myriade de dialectes n’est possible que parce que cette langue bénéficie d’un avantage écrasant : la présence des premières imprimeries sur le territoire où elle est parlée. La majorité des livres étant imprimés dans cette langue, elle se diffuse dans tout le pays bien plus vite et loin que les autres.
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Une carte des principales villes qui comptaient au moins une imprimerie en activité au XV
 e
  siècle – la taille des points indique le volume des livres imprimés. La plupart des points les plus importants ont été des centres de diffusion ultérieurs de la langue vernaculaire propre à cette région.



La langue gagnante fut ainsi souvent celle de la capitale du pays, ou de la ville la plus prospère et marchande, qui avait les moyens d’investir dans les premières imprimeries et de diffuser les livres imprimés sur un vaste territoire géographique50
 .

L’imprimerie, nous le voyons ici, n’a donc pas seulement disrupté la religion dominante : elle a aussi bouleversé l’organisation politique, sociale et culturelle même des pays. Et nous le verrons bientôt, Internet n’est autre qu’une imprimerie sous stéroïdes.

Au XIX
 e
 siècle, le processus de nation-building
 prend encore plus d’ampleur avec l’apparition de nouvelles technologies : les chemins de fer, le télégraphe et la presse permettent de relier les individus comme jamais auparavant, renforçant le sentiment d’appartenance nationale. Des pays comme l’Italie et l’Allemagne, auparavant 
 fragmentés en petits États souvent en guerre ou dans des relations féodales complexes les uns avec les autres tout au long du Moyen Âge et de la Renaissance, s’unifient sous une seule bannière nationale.

C’est une des conséquences directes du 6e
 principe : « L ’obéissance des gens et leur motivation à suivre les instructions de quelqu’un viennent directement des croyances qu’ils ont dans la tête. » Le nation-building
 a consisté à changer les croyances de nombreuses minorités pour qu’elles finissent par penser : « Je suis citoyen du pays X, dans lequel vit la nation Y et je parle la langue Z, langue commune de notre nation. »

Donc, par exemple, « Je suis citoyen français
 (citoyen de la France, où vit la nation française) et je parle le français », plutôt que « Je suis un sujet du comte X, mon roi est le roi de France, et je parle le breton et un peu de latin. »



Il est crucial de bien saisir en quoi le processus de nation-building
 façonne aujourd’hui la manière dont nous nous voyons pour comprendre comment ce processus peut être disrupté.

À titre d’illustration, faisons un exercice de pensée et examinons le cas de François, qui vit en Bretagne, à deux époques différentes : en l’an 1400 et en l’an 2000. Pour les besoins de l’exercice, François est le même être humain au niveau génétique, mais l’époque à laquelle il est né et a grandi a évidemment façonné des croyances différentes chez lui, y compris dans la manière dont il se perçoit.

Le François de 1400 vit donc en Bretagne, qui est alors un duché semi-indépendant dans le royaume de France. Ce François-là se perçoit principalement à travers des affiliations locales – sa famille, son village, peut-être son métier. Son identité est en grande partie liée à la religion catholique, aux coutumes de sa région et à la langue bretonne. Politiquement, il est sujet du duc de Bretagne, et par extension du roi de France, mais ces liens sont assez distants et abstraits pour lui : comme presque tous ses contemporains, il n’a jamais aperçu le roi de sa vie, et n’a vu son « visage » que sur les pièces de monnaie qu’il utilise. À l’époque, le roi est perçu un peu comme le Conseil de l’Europe pour un citoyen de l’Union européenne aujourd’hui, ou comme le Conseil de sécurité des Nations unies pour un Américain : François sait qu’il existe et qu’il a un pouvoir théorique sur son suzerain, et donc sur lui, mais il ne sait pas vraiment comment ce pouvoir s’articule et il pense que son « chef » est plutôt le duc de Bretagne.

Ce François ne se perçoit certainement pas comme « français » — notion qui à l’époque n’existe pas — mais comme membre de sa communauté directe, sujet
 du duché de Bretagne, et par extension du royaume de 
 France, un territoire assez vague et nébuleux dont François n’a jamais vu une carte de sa vie.

En 2000, l’idée que François a de lui-même est très différente. Il vit dans un monde post-nationaliste, où la Bretagne est une région de la République française. François se perçoit davantage comme un Français venant de Bretagne, plutôt que comme un Breton français (même si cela peut varier en fonction de son attachement à ses racines régionales), et a peut-être même conscience d’être aussi
 un citoyen européen. Il parle le français et juste quelques mots de breton.

François est conscient de faire partie d’une nation, la France, avec une histoire commune, un drapeau, une monnaie, une Constitution et des institutions politiques. Il a le droit de vote et est soumis aux mêmes lois nationales que les autres citoyens français. Socialement, sa position est probablement définie par un mélange de facteurs, notamment l’éducation, la profession, le sexe, le groupe ethnique et d’autres éléments d’identité personnelle.

La principale différence entre le François de l’an 1400 et celui de l’an 2000 est l’échelle et la nature de leur identité. En 1400, l’identité de François est locale et enracinée dans des relations personnelles directes et des traditions locales. En 2000, son identité s’inscrit dans des structures plus vastes et plus abstraites, et est influencée par le concept de nation, fruit du développement du nationalisme.

Si, par exemple, la ville de Narbonne, située aux confins du royaume par rapport à lui, avait été envahie, le François de 1400 ne se serait pas senti investi de la mission « sacrée » de défendre cette ville, qui faisait partie d’un duché différent, avec une langue et une culture différentes, et où il n’a jamais mis les pieds. Il aurait pu faire partie d’une armée levée par le duc de Bretagne à la demande du roi de France, et aurait donc pu participer à une guerre de défense par loyauté envers son duc, mais pas
 par devoir patriotique.

Il aurait pu aussi éprouver le devoir sacré de s’enrôler dans une armée de fidèles catholiques volontaires si Narbonne avait été attaquée par une armée d’une religion différente de la sienne. Loyauté envers son suzerain et son Église : voilà ce qui aurait pu pousser François à risquer sa vie. En aucun cas la défense du « royaume de France ».

À l’inverse, le François de 2000 (ou même de 1900) aurait ressenti une attaque contre Narbonne comme une attaque contre la France et les Français, une nation et un peuple auxquels il a le sentiment d’appartenir de plein droit, et comme une blessure personnelle. Il aurait alors ressenti comme un devoir sacré le fait de risquer sa vie pour défendre la patrie, la nation, et la France.


 Car le besoin d’appartenance à une communauté, le désir de la protéger et d’y contribuer ont probablement toujours existé chez notre espèce. Mais il s’agissait autrefois le plus souvent d’une communauté directe, dont vous connaissiez une grande partie des membres, si ce n’est tous51
 .

Entre les deux François, la notion de patriotisme s’est progressivement développée, en même temps que se développait l’État-nation de la France – le terme a d’ailleurs été inventé en 1750 en français.

Le patriotisme attache ce besoin d’appartenance et de contribution à une communauté imaginaire, la patrie. C’est une communauté imaginaire, car vous ne connaissez pas la majorité de ses membres, mais vous vous imaginez qu’ils appartiennent à la même communauté que vous grâce à différents signes (langue, culture, histoire partagée - souvent en partie imaginaire elle aussi, car « forcée » à rentrer dans le moule de l’histoire de la « patrie52
  » – éducation similaire, etc.). Comprenez-vous comment les deux histoires différentes que se racontent ces deux François, pourtant absolument identiques d’un point de vue génétique, influencent de manière déterminante un comportement qui peut aller jusqu’au sacrifice de sa vie ?





Nous sommes passés d’une histoire à une autre, car un État-nation, comme tout type de société ou presque, est une communauté imaginée
 , qui permet à des millions de personnes qui ne se sont jamais rencontrées de coopérer entre elles53
 .

Ainsi, dans notre exemple, le François de 2000 a le sentiment que Narbonne fait partie de la même communauté que lui, même s’il n’y a jamais mis les pieds et qu’il ne connaît personne dans cette ville, tandis que le François de 1400 ne pense pas que Narbonne fasse partie de sa communauté.

Car l’imprimerie, puis la presse, la radio et la télévision, aidées par une langue commune façonnée grâce à tous ces outils, font que le François de 2000 s’imagine
 faire partie d’une communauté globale appelée « nation », alors que le François de 1400 ne reconnaît comme sa communauté que ce qu’il connaît directement
 , ou qui est en très proche.


 Maintenant, imaginez ce qu’Internet peut permettre — permet déjà — de faire pour créer des communautés imaginées. Et comprenez qu’Internet est sans frontières
 .

Voyez-vous la disruption qui arrive pour les États-nations ?



Mais finalement, qu’est-ce qu’un État-nation ? Nous en parlerons tout au long de ce livre, il est essentiel donc de définir ce concept : un État-nation, c’est, en gros, une nation — donc un peuple qui partage de nombreux points communs, tels qu’une histoire, une culture, des coutumes, une langue, ainsi que souvent (mais pas toujours) une religion et une ethnie — qui s’est dotée d’un État pour la représenter et agir en son nom.

Enfin, ça, c’est la théorie, car, en pratique, c’est souvent l’État qui a forcé des peuples divers à se rassembler en une même nation. Ainsi, la France a obligé tous ses habitants à apprendre le français et à le parler comme langue principale, rendant moribondes quasiment toutes les langues régionales, comme nous l’avons vu.

Ainsi, les pays européens, jadis constitués de nombreux fiefs féodaux, de cultures et de langues et dialectes divers, ont, via
 le nation-building
 , homogénéisé tous ces facteurs jusqu’à former une seule nation, qui a fini par se doter d’un État.

L’État-nation est donc une construction politique qui cherche à aligner l’identité nationale (le sentiment d’appartenance à une même nation) avec les limites politiques de l’État.

Mais cet idéal n’est jamais vraiment atteint. Même les États-nations souvent cités comme des exemples s’approchant de l’idéal du concept, tels que le Japon ou la France, abritent des minorités ayant leur propre culture, langue et/ou religion54
 .

Et il existe des États avec plusieurs nations, comme la Belgique ou le Liban55
 , ou encore des nations sans État, comme les Kurdes (répartis entre quatre États) ou les Juifs avant la recréation de l’État d’Israël.


 Ce processus de construction d’une nation ne fut pas un long fleuve tranquille : il impliquait souvent la suppression des cultures et des langues régionales, ainsi que l’assimilation forcée des minorités, et a bien sûr fini par aboutir à des tensions et des conflits dévastateurs entre les États-nations pleinement formés, avec les deux guerres mondiales du XX
 e
  siècle et leurs 87 à 103 millions de morts comme point culminant56
 . Le nationalisme, facteur d’unification d’une nation, s’est révélé l’outil parfait pour lancer tout un peuple dans la guerre – alors qu’auparavant, les guerres étaient avant tout une affaire de professionnels qui ne représentaient qu’une infime partie d’une population – et pour augmenter l’adhésion à la guerre. C’est ainsi, hélas, qu’une partie des populations concernées a été extrêmement enthousiaste, au tout début de la Première Guerre mondiale, en partie par patriotisme et nationalisme exacerbés57
 .

Il y eut certes des conflits impliquant de larges portions de peuples avant l’apparition des États-nations modernes, comme les invasions mongoles ou les guerres de religion en Europe, mais les deux guerres mondiales ont impliqué une mobilisation de masse sans précédent qui aurait été impossible avant l’avènement des États-nations58
 .

De même, il n’est pas certain que Napoléon aurait pu mobiliser une armée aussi importante si la France n’avait pas déjà bien entamé son processus de nation-building
 à cette époque59
 .
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L’édification de la nation et le patriotisme font un excellent job pour convaincre les gens de sacrifier leur vie pour la patrie.








 Ainsi, en examinant le processus de formation des États-nations, nous pouvons constater que, si les institutions politiques et culturelles avec lesquelles nous vivons nous semblent si omniprésentes, si évidentes que nous avons du mal à imaginer un monde où elles n’existeraient pas, elles sont en fait le fruit d’un ensemble de facteurs historiques et technologiques qui les ont vu naître, puis remplacer les institutions précédentes, parfois très récemment.

Ainsi, les États-nations ont à peine deux siècles d’existence, et n’ont pas encore démontré leur capacité à survivre à des bouleversements technologiques majeurs. Quelles formes de gouvernance et de vivre ensemble pourraient les remplacer ? Nous en parlerons dans la deuxième partie de ce livre.



10e
 principe à retenir de l’histoire : de nouveaux facteurs, notamment technologiques, peuvent disrupter les institutions actuelles, même celles qui nous semblent immortelles ou irremplaçables, et les remplacer par des nouvelles. Ainsi, l’État-nation moderne n’aurait pu naître sans l’imprimerie, qui a disrupté les institutions qui l’ont précédé, un fait qu’ignorent la plupart des gens.





De la même façon, Internet n’est autre qu’une imprimerie sous stéroïdes, qui est déjà en train de chambouler les fondations des États-nations et ouvre la porte à de nouvelles formes de gouvernance, comme nous le verrons tout au long de ce livre.
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 CHAPITRE 2



COMMENT LES ÉTATS-NATIONS MODERNES SONT DISRUPTÉS PAR INTERNET



Tout d’abord, je tiens à préciser que je vais décrire les disruptions qui attaquent les États-nations de la manière la plus objective possible. Ces disruptions peuvent avoir des effets positifs ou négatifs sur les États et le bien-être des populations ; je me contente de décrire ce qui se passe en évitant au maximum de faire des jugements moraux dans un sens ou dans l’autre.


1ER
  SOCLE DISRUPTÉ : L’IMMOBILISME DES CITOYENS

Les États-nations modernes ont été créés avec un principe sous-jacent qui n’a jamais été vraiment pensé, parce qu’il était, pendant la plus grande partie de l’histoire, un acquis : l’immobilisme de leur population.

En effet, jusqu’à une époque très récente, l’écrasante majorité de la population ne se déplaçait que très peu (une personne avec des bagages circulant à pied marchait environ 75 à 100 kilomètres par semaine
 , un voyageur à cheval avec des bagages légers pouvait effectuer 200 à 300 kilomètres par semaine, lors de la bonne saison : l’hiver, les chemins étaient souvent impraticables).

En diligence, vers 1760, le trajet Paris-Lyon se faisait en cinq ou six jours, sur l’une des meilleures routes de France (aujourd’hui, il faut deux heures en TGV), Paris-Marseille se faisait en neuf jours minimum (3 h 10 en TGV), Paris-Strasbourg, en six jours (1 h 45 en TGV) et Paris-Bordeaux, en huit jours1
 (avec une partie de l’itinéraire sur un bateau ; 2 h 10 en TGV).

C’était la durée des voyages dans les meilleures
 conditions.


 L’écrasante majorité des gens était des paysans, et attachés à leur terre : ainsi, aux États-Unis, 90 % de la population travaillait dans ce secteur en 1790, contre… 50 % en 1870, et moins de 2 % aujourd’hui2
 . En 1856, alors que la révolution industrielle était déjà bien entamée, la moitié de la population travaillait encore dans l’agriculture en France et en Belgique3
 .

À cette époque, la plupart des paysans se rendaient peut-être une fois par an à la foire de la ville la plus proche, un voyage d’un ou deux jours au maximum.

Cela avait de nombreuses implications :


	
les gouvernements savaient qu’il était difficile pour les gens de s’établir ailleurs, qu’ils étaient liés à la terre d’une manière ou d’une autre :


	
même si des conditions vraiment pénibles pouvaient les pousser à partir, il restait un énorme frein : il fallait abandonner la plupart de ses biens, et entreprendre un voyage long, éprouvant, dangereux et épuisant, vers une destination inconnue où ils n’avaient aucune garantie de trouver de meilleures conditions de vie.



	
même les gens fortunés n’étaient pas forcément très mobiles, car une grande part de leur richesse était liée à de la terre, qu’il était difficile d’administrer à distance.







	
pour les entrepreneurs, pour faire du business dans un pays, il fallait vivre dans ce pays :


	
les employés de l’entreprise devaient absolument se trouver dans ce pays4
 .



	
quasiment tous les clients de l’entreprise venaient du même pays.









Bref, tout le monde ou presque subissait la tyrannie de l’endroit
  : le lieu où vous viviez déterminait totalement, ou presque totalement, l’endroit où vous faisiez votre job ou votre business, avec qui vous travailliez, les lois qui vous régissaient, votre allégeance nationale particulière et le niveau d’impôts que vous deviez payer.

Depuis, évidemment, les moyens de transport modernes ont rendu le monde bien plus accessible, et les moyens de communication permettent aujourd’hui d’échanger des idées à la vitesse de la lumière à l’échelle de la planète.

C’est déjà très disruptif pour les États-nations, mais il y a une tendance récente dans l’histoire qui l’est encore plus…





 LE TÉLÉTRAVAIL

La crise du Covid-19 a accéléré de nombreuses tendances dans l’utilisation des outils numériques et les changements sociétaux qu’ils entraînent.

Le plus évident est le télétravail :


	
le nombre d’offres d’emploi proposant du travail à distance ou hybride s’est stabilisé, mi-2023, à un volume trois à cinq fois plus élevé qu’avant le Covid dans les cinq pays anglophones occidentaux5
 .



	
l’augmentation du nombre de personnes télétravaillant aux États-Unis avait augmenté de 1,5 % entre 2013 et début 2020, juste avant la pandémie. L’augmentation entre le niveau de prépandémie et 2021-2022 s’élevait à 23 %, après
 que le pic lié aux confinements était passé6
 .



	
est-ce un effet temporaire dû au Covid, et le télétravail va-t-il bientôt revenir à son niveau d’avant la pandémie ? Nous pouvons nous faire une idée en comparant avec le commerce en ligne, qui a connu un boost énorme aussi, par nécessité. Le e-commerce est aujourd’hui revenu sur sa tendance prépandémie, alors que le travail à distance reste cinq fois plus élevé.



	
7,9 % de 39 021 employés interrogés dans 34 pays déclarent en avril et mai 2023 travailler complètement à distance. Ils sont 25,6 % à travailler à distance au moins partiellement7
 .



	
25,7 % de 19 248 employés interrogés en avril et mai 2023 ayant connu l’expérience du télétravail pendant la pandémie indiquent qu’ils aimeraient continuer à travailler complètement à distance après – la réponse majoritaire, de loin8
 . Viennent ensuite :


	
rarement ou jamais : 18,6 %,



	
travail à distance hybride : 55,6 %, dont :


	
1 à 2 jours par semaine : 10,2 %,



	
2 jours par semaine : 18,9 %,



	
3 jours par semaine : 17,1 %,



	
4 jours par semaine : 9,4 %.













On voit donc qu’une fois qu’ils y ont goûté, la très grande majorité des gens préfèrent le travail à distance, au moins partiel.

Cela inclut les talents très recherchés, pour lesquels les entreprises sont prêtes à se mettre en quatre : elles sont obligées de s’accommoder à leurs désirs, car si elles ne le font pas, ce sont les entreprises qui le feront qui obtiendront les compétences de ces talents.


 Cela ouvre la boîte de Pandore pour tous les autres, qui pourront plus facilement demander à travailler à distance, au moins partiellement, ne serait-ce que par pression sociale : « Si Michel a le droit de travailler à distance, pourquoi pas moi ? »

Bref, le travail à distance est là pour rester.
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Nombre d’offres d’emploi proposant du travail à distance ou hybride.
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Augmentation du nombre de personnes travaillant à distance aux États-Unis.



Or, quand on parle de télétravail et de la possibilité d’exercer un job complètement à distance, la plupart des gens pensent : « Génial, je vais enfin pouvoir aller vivre à la campagne, ou dans ce petit coin du pays qui me fait envie, au lieu de cette grande ville polluée. »


 C’est bien sûr déjà très disruptif en soi : comme il y a moins de raisons de vivre en ville et d’y avoir de grands bureaux, cela va diminuer la valeur immobilière à la fois des bureaux et des résidences, rendre certains transports en commun démesurés par rapport aux nouveaux besoins, et également affecter le dynamisme des commerces urbains.

Par exemple, on estimait début 2023 que San Francisco, l’une des villes les plus affectées par le travail à distance9
 , avait plus de deux millions de mètres carrés d’espace commercial vacants, que les travailleurs dépensaient en moyenne 3 567 dollars de moins par an chacun pour le divertissement, la restauration et le shopping à proximité de leur lieu de travail, pour une perte de dépenses annuelles pour l’ensemble de la main-d’œuvre résidentielle de San Francisco qui pourrait atteindre 2,9 milliards de dollars10
 , la principale raison citée étant une réduction de 34,7 % de sa main-d’œuvre travaillant sur place11
 .

Mais la plupart des gens s’intéressant au phénomène ne prennent pas en compte un facteur profondément disruptif pour les États-nations : si vous pouvez réaliser un travail complètement à distance, vous n’avez plus besoin
 d’être dans le pays où se trouvent vos clients ou votre employeur.

Cela veut dire que les télétravailleurs peuvent librement choisir d’aller vivre où bon leur semble, parmi des centaines de juridictions différentes.

Et même si vous devez rester proche du fuseau horaire où se situe votre entreprise, par exemple, parce que vous faites de nombreuses réunions ou que vous devez passer des appels téléphoniques, cela vous ouvre d’immenses perspectives de choix.

Si vous devez rester dans un fuseau horaire de plus ou moins trois heures par rapport au pays de votre entreprise :


	
si votre entreprise est en France ou en Europe de l’Ouest, cela vous permet de choisir où vivre parmi 99 juridictions différentes, y compris, en tant que citoyen européen, les 27 pays de l’Union européenne pour lesquels la paperasse pour s’établir est minimale ou inexistante ;



	
si votre entreprise est située sur la côte est des États-Unis ou du Canada, alors vous pouvez vivre dans 37 juridictions différentes, sans compter les juridictions internes que représentent les États américains, mexicains et brésiliens, et les provinces canadiennes (116) ;



	
si votre entreprise se trouve sur la côte ouest des États-Unis, alors vous pouvez vivre dans 12 juridictions.





Cela varie en fonction de l’amplitude de fuseaux horaires que vous êtes prêt à accepter, et de l’endroit où vous vivez.


 Pour vous permettre de voir le nombre de pays que vous êtes libre de choisir, j’ai mis en place un site web sur la question : allez sur https://olivier-roland.com/map
 .






Imaginez pouvoir choisir entre des dizaines de juridictions différentes, non seulement pour leur qualité de vie, la langue que vous pouvez apprendre ou approfondir, mais aussi pour les impôts que vous allez payer.

Imaginez que chaque personne qui travaille entièrement sur ordinateur n’a, aujourd’hui, aucune obligation d’être présente physiquement là où se trouve l’entreprise.

Cela donne soudainement aux classes moyennes concernées la même flexibilité pour changer de juridiction que celle dont les plus riches profitent depuis des décennies.


Quel niveau de perte pour les États-nations ?

Imaginez que seule une petite fraction de ces personnes décide de s’expatrier, notamment pour des pays où la vie est moins chère et les impôts, plus cléments.

Vous allez me dire « OK, mais pour pouvoir faire cela, il faut travailler complètement à distance, et les gens qui travaillent complètement à distance représentent une minorité aujourd’hui, donc ce n’est pas si disruptif que ça, n’est-ce pas ? »

Très bonne remarque !

Voyez-vous, dans tous les pays, les segments les plus riches et les plus mobiles de la population contribuent de manière disproportionnée aux impôts : par exemple, aux États-Unis, les 10 % les plus riches paient 73,7 % du total des impôts fédéraux12
 , au Canada, les 20 % les plus riches paient 64,4 % de l’impôt sur le revenu13
 , en Grande-Bretagne, les 10 % de contribuables ayant les revenus les plus élevés contribuent à 60,3 % des recettes de l’impôt sur le revenu14
 , et en France, 10,76 % des foyers fiscaux paient 70,42 % de l’impôt sur le revenu15
 .
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 Et c’est sans compter l’impôt sur les sociétés et les taxes générées par les emplois (pour ceux qui sont entrepreneurs, probablement nombreux dans cette tranche), et la TVA (plus vous êtes riche, plus vous avez tendance à dépenser et donc à payer de la TVA).

La loi de Pareto étant ce qu’elle est (environ 20 % des gens se partagent 80 % des richesses16
 ), ces résultats se retrouvent probablement dans un bon nombre de pays.

Il suffit qu’une petite partie des 10 % les plus riches d’un pays décide de s’expatrier pour que les finances du pays s’en trouvent gravement déséquilibrées.

De plus, on estime qu’en moyenne dans les pays de l’Union européenne, jusqu’à un tiers des emplois peuvent être exercés complètement à distance, chiffre qui monte à 37 % pour les États-Unis – ces emplois représentant 45 % du total des salaires, puisqu’ils concernent des gens qui gagnent plus que la moyenne17
 .

Une étude18
 estime ainsi la perte de revenus pour la Grande-Bretagne à 3,8 milliards de livres sterling pour l’impôt sur le revenu et à 2,7 milliards pour les cotisations sociales (perte totale de 6,5 milliards de livres de revenus annuels, scénario optimiste qui considère que seulement 10 % des employés pouvant travailler à distance iront s’établir à l’étranger, soit 3,1 % de la population), ou 9,6 milliards de livres de pertes pour l’impôt sur le revenu et 6,7 milliards pour les cotisations sociales (perte totale annuelle de 16,3 milliards, 25 % partant à l’étranger) ou 19 milliards de livres pour l’impôt sur le revenu et 13 milliards pour les cotisations sociales (perte annuelle totale de 32 milliards, venant de la moitié qui part à l’étranger).
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Scénario (% des nomades potentiels qui quittent la GB)




 Et cette estimation ne prend pas en compte la perte indirecte liée à toutes les dépenses que ne feront plus ces gens dans leur pays d’origine, et les autres impôts directs ou indirects qu’ils auraient payés, comme la TVA.

Voyez-vous à quel point cela est profondément disruptif pour les États-nations ?




Un aperçu de ce qu’il est possible de faire aujourd’hui

Ce n’est pas tout : de plus en plus d’États ont remarqué le nombre grandissant de télétravailleurs voyageurs – aussi appelés digital nomads
 – et ont mis en place des régimes spécifiques pour les attirer, combinant souvent un visa facile à obtenir et des avantages fiscaux très intéressants.

En fait, au moment où j’écris ces lignes, 47 pays offrent un visa généralement très facile à obtenir, et – souvent – des conditions fiscales avantageuses pour attirer les entrepreneurs et les employés qui ont été libérés géographiquement par Internet, et 11 pays de plus ont déclaré qu’ils mettront en place ce type de visa dans un avenir proche19
 .

Quelques exemples, parmi ces pays :


	
Caraïbes : vous rêvez de vivre quelque temps sur une île tropicale paradisiaque ? De nombreux pays de cette région vous accueillent les bras ouverts et vous offrent des conditions fiscales très avantageuses, parmi lesquels :


	
Antigua : visa de digital nomad
 pour 24 mois :


	
revenu à prouver : 50 000 $ par an,



	
impôts : 0 % dans la plupart des situations d’un nomade numérique. Si vous gérez votre entreprise depuis Antigua, 25 % d’impôts sur les sociétés, pas d’impôt sur le revenu ;







	
Grenade : visa de digital nomad
 vous donnant le droit d’y vivre 12 mois, et renouvelable :


	
revenu à prouver : 37 000 $ par an,



	
impôts : 0 % ;











	
Dans l’Union européenne (notez que, si vous êtes déjà citoyen d’un pays de l’Union, vous n’avez pas besoin d’un visa pour aller vivre dans l’un de ces pays. Mais vous pouvez souvent tirer parti des avantages fiscaux présentés ci-dessous) :


	
Espagne : visa de digital nomad
 valable pour 12 mois et renouvelable :


	
revenu à prouver : deux fois le salaire minimum, soit, au moment où j’écris ces lignes, 2 100 € par mois,



	
impôts : taux d’imposition réduit de 15 % pendant les quatre premières années, à condition que le revenu soit inférieur à 600 000 € par an ;







	

 Croatie : visa pour digital nomad
 valable un an, qui peut être renouvelé 6 mois après le départ :


	
revenu à prouver : 2 232 € par mois, + 10 % par membre de la famille/partenaire,



	
impôts : 0 % ;







	
République tchèque : visa pour digital nomad
 valable un an, renouvelable :


	
revenu à prouver : juste 5 587 € en banque par personne,



	
impôts : 70 € par mois ;











	
Amérique :


	
Costa Rica : visa pour digital nomad
 de deux ans :


	
revenu à prouver : 2 500$ par mois, ou mettre 60 000$ dans une banque du Costa Rica,



	
impôts : 0 % ;







	
Équateur : visa pour digital nomad
 de deux ans :


	
revenu à prouver : 1275 $ par mois,



	
impôts : 0 % ;







	
Mexique : visa de résident temporaire valable un an, et renouvelable ensuite pour une période de trois ans :


	
revenu à prouver : 1 620 $ par mois, ou 27 000 $ sur un compte en banque,



	
impôts : 0 % dans la plupart des situations (sauf si plus de 50 % de vos revenus proviennent de clients situés au Mexique) ;











	
Afrique :


	
Île Maurice : une autre île tropicale paradisiaque, accessible facilement avec leur visa pour digital nomad
 valable un an et renouvelable :


	
revenu à prouver : 1 500 $ par mois,



	
impôts : 0 % si vous passez moins six mois par an dans le pays pour tout revenu n’étant pas déposé dans un compte en banque mauricien. 15 % d’impôts sur les sociétés, et 15 % d’impôts sur le revenu sinon ;







	
Seychelles : encore une île tropicale paradisiaque, qui propose un visa très facile à obtenir (tout se fait en ligne) valable 12 mois, et renouvelable :


	
revenu à prouver : non spécifié, à part qu’il doit être régulier,



	
impôts : 0 % ;











	
Asie et Moyen-Orient :


	
Malaisie : visa de digital nomad
 valable 12 mois et renouvelable une fois :


	
revenu à prouver : 24 000 $ par an,



	
impôts : 0 % dans la plupart des cas (30 % pour les revenus provenant de travaux réalisés pour des clients ou entreprises en Malaisie) ;







	
Dubaï : visa pour digital nomad
 d’un an, renouvelable :


	
revenu à prouver : 5000 € par mois,



	
impôts : 0 % dans la plupart des situations d’un nomade numérique. Si vous gérez votre entreprise depuis Dubaï, 9 % d’impôts sur les sociétés, pas d’impôt sur le revenu.














 Je pourrais continuer encore longtemps comme cela : je vous ai juste fait une petite sélection, en me focalisant sur les pays offrant un visa facile et
 une imposition très réduite ou inexistante.

Rien que pour l’Union européenne + le Royaume-Uni, par exemple, le nombre de régimes préférentiels sur l’impôt sur le revenu ciblant les étrangers mobiles est passé de 5 à 28 entre 1995 et 202320
 .

Car oui, souvent, en tant que nomade numérique vivant dans l’un de ces pays, vous payez moins d’impôts qu’un résident à long terme ou un citoyen de ce pays 
 ! Nous reparlerons plus loin de cette schizophrénie et de ce qui la cause.

Comme vous pouvez le voir à travers cette liste loin d’être exhaustive, vous avez accès à des pays incroyables qui font rêver, et qui proposent souvent un mix d’exotisme, de plages de sable blanc, de nourriture délicieuse, de sites historiques et d’impôts extrêmement légers.



Notez également qu’il n’est pas obligatoire de recourir à ces visas de digital nomad
  : si vous voulez rester plus longtemps dans le pays, vous pouvez tout à fait obtenir un visa plus classique – par exemple, de nombreux pays offrent une résidence longue durée aux entrepreneurs qui créent une entreprise sur place, et, comme je l’ai déjà indiqué, les citoyens de l’Union européenne peuvent aller vivre dans n’importe lequel de ses 27 pays sans paperasse.





Maintenant, pourquoi une personne qui travaille complètement à distance choisirait-elle de rester dans sa grande ville polluée et au ciel gris, ou même dans un beau coin de son pays, mais surtaxé par rapport à un endroit du monde alléchant et taxé très légèrement ?

Quel est le choix rationnel, dans cette situation ?

Voyez-vous à quel point c’est profondément disruptif pour les États-nations ?

Selon la date à laquelle vous lisez cette liste, beaucoup d’informations peuvent ne plus être à jour21
 – le but est simplement de vous montrer un aperçu de l’intensité de la compétition, qui ne fait que commencer.

(Vous pouvez vous inscrire sur https://olivier-roland.com/digitalnomad
 pour être tenu au courant des évolutions.)
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 Car oui, ce n’est que le début : de plus en plus, cette compétition va s’intensifier. Le premier pays à avoir mis en place un tel visa est l’Estonie, en août 2020, et trois ans plus tard, ce sont presque 50 pays qui ont suivi, soit un quart des pays du monde.

En trois ans.

Et le nombre de nomades numériques ne fait qu’augmenter : bien que ce soit difficile à évaluer, car la plupart des nomades numériques n’informent pas leur pays de leur situation, rien qu’aux États-Unis, leur nombre estimé est passé de 7,3 millions en 2019 à 16,9 millions en 202222
 , et dans le monde, il est estimé à 35 millions en 202323
 .

Certaines projections (probablement très optimistes !) estiment que leur nombre sera d’un milliard en 203524
 .
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Nombre de nomades numériques américains (en millions).



Dans tous les cas, une chose est claire : la tendance s’intensifie.

On estime également qu’un nomade numérique gagne un salaire moyen de 123 578 $, ce qui le place parmi les gens les mieux payés de la société et a d’autant plus d’impact sur les impôts.

Et ce phénomène touche de nombreux métiers et de nombreuses couches de la société. Pour vous en convaincre, laissez-moi vous faire part de quelques études de cas concrets : j’ai rencontré toutes les personnes dont je vais vous parler ici – à l’exception d’une seule, qui est un personnage public –, même si j’ai parfois changé les noms pour des raisons de confidentialité.




Première étude de cas : comment Brian a négocié dès le début un travail complètement à distance pour venir s’installer à Dubaï

Brian est un Canadien que j’ai rencontré par hasard lors d’un cours de danse à Dubaï. La partenaire avec qui il était venu, en entendant que j’étais un entrepreneur du Web complètement libre géographiquement, nous a immédiatement connectés en disant que nous devrions discuter.

Et elle avait raison : le cas de Brian est très intéressant, et montre bien ce que de plus en plus de gens intelligents mettent en place.

Brian est responsable logistique, un domaine dans lequel il peut facilement trouver du travail dans le monde entier. Après avoir vécu au Canada et en France, il cherchait à voyager davantage et à s’établir dans un endroit un peu moins douloureux au niveau des taxes.

Il est tombé sur une annonce d’une entreprise grecque de fret maritime, qui proposait exactement le type de job qu’il voulait.

Problème : l’entreprise envisageait un poste avec une présence physique classique. Mais en investiguant, Brian a découvert que l’entreprise demandait ce prérequis plus par tradition
 que par obligation.

En fait, Brian pouvait exercer l’intégralité de son travail à distance.

Et plutôt que d’être employé, il a eu une idée brillante : obtenir le visa de digital nomad
 à Dubaï, et facturer l’entreprise grecque à partir de ce pays.

C’était un deal gagnant-gagnant : lui se retrouve résident dans une ville très cool, l’un des meilleurs hubs aériens du monde, avec beaucoup de flexibilité pour voyager, et une taxation de très exactement 0 virgule 0 %25
 . Son entreprise grecque, elle, économise les cotisations sur son salaire.

Bien sûr, en contrepartie, Brian ne cotise pas pour sa retraite et doit prendre une assurance santé privée. Cela ne le dérange pas : il a déjà vécu dans deux pays différents, donc son hypothétique pension est déjà répartie entre ces deux juridictions, et cotiser dans le système grec ne l’emballe pas du tout. Et quand bien même, il ne fait pas confiance aux systèmes de la plupart des pays et préfère se constituer sa propre retraite26
 .

Quant à l’assurance santé, il s’est rendu compte, comme de nombreuses personnes avant lui, qu’il est infiniment plus avantageux de prendre une assurance privée plutôt que d’être forcé de cotiser à une assurance publique.




2e
  étude de cas : comment Olivier est parti vivre dans un coin de paradis à l’autre bout du monde

En créant Eurojob Consulting et en se spécialisant dans le recrutement de profils franco-allemands, Olivier Jacquemond ne se destinait pas forcément à vivre dans une île de rêve à l’autre bout du monde. Mais il a très vite intégré les nouvelles technologies dans son infrastructure : son entreprise n’a jamais eu de bureaux physiques, tout le monde travaille à distance.

Il a vécu pendant plusieurs années en France et en Allemagne, et c’est en découvrant les Philippines et en tombant amoureux de ce pays, au début des années 2010, que l’idée a germé : s’il travaillait déjà à distance de chez lui en Europe, qu’est-ce qui l’empêchait de travailler à distance depuis les Philippines ? Il s’est donc organisé et est parti vivre dans la magnifique île de Palawan, au milieu d’une nature luxuriante et à côté de superbes plages de sable blanc désertes, tout en continuant à gérer son entreprise française via
 Internet.

Pour gérer le décalage horaire de six heures entre Paris et Manille, il faisait des réunions l’après-midi (chez lui), et travaillait le reste du temps en asynchrone.

Au début, il a gardé le même rythme de travail, d’environ 60 heures par semaine, puis il a mis en place un hack
 très simple qui lui a permis de diminuer immédiatement son temps de travail hebdomadaire online à 15 heures.

Il a stoppé l’abonnement Internet de sa maison.

Obligé de faire 20 kilomètres pour aller se connecter dans la grande ville la plus proche, il a été forcé de rationaliser son travail, d’éliminer tout superflu et… de profiter de la vie non connectée dans son coin de paradis.

Depuis, il a revendu ses parts et vit toujours aux Philippines avec sa femme27
 .




3e
  étude de cas : comment Kamal a pu dépasser les contraintes de son pays natal avec son business Internet

Kamal était étudiant au Maroc quand il a créé son premier blog, pour aider les personnes timides à mieux s’affirmer. Blog qui s’est mué avec le temps en site de conseils amoureux pour hommes et femmes – et en business à succès.

S’il avait dû rester au Maroc, Kamal aurait été très limité dans son potentiel de croissance : à l’époque comme aujourd’hui, les principaux processeurs de paiement, comme Stripe ou PayPal, n’y fonctionnaient pas, et les Marocains étaient très limités dans leur capacité à envoyer de l’argent à l’étranger, ce qui était problématique pour payer de nombreux logiciels indispensables à une entreprise web.

Heureusement, il a choisi de partir poursuivre ses études à Varsovie, en Pologne, et est tombé amoureux de cette ville.


 Bien conscient des problèmes qu’il rencontrerait s’il lançait son business au Maroc, il a créé une petite entreprise, dans une structure légère compatible avec son visa d’étudiant.

Quand elle a commencé à bien fonctionner, il l’a transformée en « vraie » entreprise, grâce à laquelle il a obtenu un visa d’entrepreneur, qui lui permet encore aujourd’hui de vivre dans la ville de ses rêves.

Il a depuis fondé une autre entreprise, dans la mode cette fois, et est devenu un personnage célèbre dans la capitale polonaise.

La cerise sur le gâteau ? Le blog de Kamal est en français : nous avons donc là l’exemple d’un Marocain qui vit en Pologne grâce à une entreprise web qui vend principalement en France. Un autre exemple de la disruption profonde des États-nations par le web – et des opportunités qu’il offre aux gens qui se libèrent de la tyrannie géographique.




4e
  étude de cas : comment Patrick Drahi dirige SFR sans être résident fiscal français

Ce genre de montage n’est pas seulement réservé aux petits entrepreneurs : les grands le font depuis longtemps, Internet a juste démocratisé cette démarche.

Prenons l’exemple d’une des entreprises les plus connues en France : SFR, l’un des quatre opérateurs historiques qui ont apporté les téléphones portables et Internet aux Français.

Saviez-vous que son dirigeant et propriétaire, Patrick Drahi, n’est plus résident fiscal français depuis 1999 ?

Et il ne possède pas uniquement cette illustre entreprise : en France, il est aussi actionnaire principal d’Altice et de Numericable (qui ont fusionné avec SFR pour devenir Altice France), de BFM TV et de RMC28
 , et il a été propriétaire de Libération
 et de L’Express
 .

Son empire lui vaut d’être l’une personnes les plus riches de France, avec une 11e
  place au classement du magazine Challenges
 en 2022.

Mais il n’apparaît dans ce classement que parce qu’il a la nationalité française : il s’est établi en Suisse en 1999, et une grande partie de son empire est basée dans d’autres pays.

C’est au point qu’en 2014, Arnaud Montebourg, alors ministre du Redressement productif, déclara : « Il y a un problème fiscal, puisque Numericable a une holding au Luxembourg, son entreprise est cotée à la Bourse d’Amsterdam, [la] participation personnelle [de Patrick Drahi] est à Guernesey dans un paradis fiscal de Sa Majesté la reine d’Angleterre, et que lui-même est résident suisse. Il va falloir que M. Drahi 
 rapatrie l’ensemble de ses possessions et biens à Paris, en France. Nous avons des questions fiscales à lui poser29
 . »

Fleur Pellerin, alors ministre déléguée à l’Économie numérique, avait même renchéri quelques jours plus tard : « Si Patrick Drahi devient le deuxième opérateur de télécoms en France, il serait logique qu’il rapatrie sa résidence fiscale en France et gère ses affaires depuis Paris. […] Il devra faire des efforts. »

Est-ce que Patrick Drahi, impressionné par ces menaces à peine voilées proférées par de hauts responsables politiques français, s’est immédiatement exécuté et a rapatrié toutes ses activités en France ?

Eh bien…

Pas du tout. Il a juste continué sa vie comme si de rien n’était.

Ce qui ne l’a pas empêché de bâtir un empire colossal en France et dans le monde entier.

Nous voyons donc là un exemple de politiques qui montent au créneau… dans une logique de bluff
 , car concrètement, ils sont complètement impuissants
 dans cette situation.

Cette histoire n’est probablement pas étrangère à une modification du droit fiscal français qui, en 2020, a ajouté une nouvelle condition pour déterminer si quelqu’un est résident fiscal : tout dirigeant d’une entreprise française qui réalise en France plus de 250 millions d’euros annuels est automatiquement considéré comme résident fiscal français, quel que soit son lieu de résidence réel.

Cette mesure est cependant plus symbolique qu’autre chose, car cela n’affecte, par exemple, en rien Patrick Drahi : également résident fiscal en Suisse, il est protégé par la convention fiscale entre ce pays et la France30
 , qui prévaut sur les lois nationales.

De plus, il y a fort à parier qu’en cas de contestation devant la justice européenne, cette clause saute, car elle pourrait être assimilée à une entrave à la liberté de circulation des personnes et des capitaux dans l’Union européenne. Ce ne serait pas la première fois (nous en reparlerons).

D’ailleurs, avec ses cinq nationalités31
 , ses résidences un peu partout, ses voyages fréquents, et ses entreprises dans le monde entier, Patrick Drahi est un excellent exemple d’entrepreneur ayant un état d’esprit international et sachant l’utiliser au mieux.

Bien sûr, étant donné ses moyens, Patrick Drahi aurait pu réaliser tout cela sans Internet, avec des technologies, mettons, des années 1970 : avion, fax et téléphone.

Mais c’est justement l’un des points que je veux soulever : Internet est la continuation de la disruption qu’ont entraînée ces nouvelles technologies, qui, au départ, n’étaient 
 accessibles qu’aux plus fortunés – et aux mieux conseillés – mais qui rendent aujourd’hui tout cela accessible au plus grand nombre.

Nous verrons comment vous pouvez réaliser quelque chose de similaire, à votre échelle, dans la deuxième partie.




5e
  étude de cas : Philippe le psychologue

Philippe est un psychologue australien que j’ai rencontré à Bali. Pendant la crise du Covid, il a été forcé de faire ses séances thérapeutiques à distance, et, comme bien d’autres, il ne s’est pas interrompu une fois la pandémie terminée.

Passionné de voyages, il ne lui a pas fallu longtemps pour additionner deux et deux, et comprendre qu’il pouvait à présent pratiquer son métier à distance, à condition de ne pas trop s’éloigner du fuseau horaire de Sydney, où se trouvent la plupart de ses patients.

C’est ce qu’il a fait en s’installant à temps partiel à Bali, qui, outre un coût de la vie infiniment moins élevé, des plages et une nature magnifiques, n’a que deux heures de décalage avec la ville où il travaillait.

Au moment où je l’ai rencontré, il envisageait de bénéficier d’un des nombreux visas facilitant l’installation de gens comme lui en Indonésie pour s’y établir une grande partie de l’année, quitter l’Australie et optimiser sa situation fiscale. Il commençait aussi à prospecter pour trouver des patients entièrement en ligne, qui n’étaient plus du tout situés dans son secteur d’origine.




Et de très, très nombreux autres cas

En tant que digital nomad
 , je rencontre tellement de personnes de ce type que je pourrais citer des centaines de cas ici, y compris de gens qui pratiquent une optimisation fiscale agressive. Par exemple, Kévin, un développeur free-lance qui a une résidence fiscale « de papier » à Hong Kong, obtenue alors qu’il était étudiant, et une entreprise en Grande-Bretagne à 0 % d’impôts s’il ne facture pas des clients dans ce pays (il ne le fait pas), et qui passe son temps à voyager où il le souhaite. Ou Patrick, avocat d’affaires inscrit au barreau de Paris, qui vit à Dubaï, aide de nombreux Français à s’y installer, et retourne à Paris quand il doit plaider. Ou bien Jean, qui vit en Italie et possède une entreprise à Singapour, avec un manager qui la dirige de là-bas. Ou encore Stig, un athlète détenteur de plusieurs records Guinness, officiellement résident fiscal en Malaisie, mais vivant un peu partout, etc.

Nous aurons l’occasion d’étudier plus en détail certains de ces profils (tous réels) au chapitre 8, mais notez qu’il y a déjà probablement des millions
 de personnes dans le monde qui ont organisé leur vie de manière similaire, et que leur nombre va grandissant d’année en année.




Est-ce que cela s’applique aux salariés ?

Les gens qui travaillent à distance depuis un autre pays, tout en restant salariés, vont en général devenir résidents fiscaux du pays dans lequel ils vivent, et pas
 du pays de l’entreprise qui les emploie.

Cela peut toutefois varier considérablement en fonction des lois fiscales du pays de l’entreprise, et du traité fiscal entre celui-ci et le pays de résidence du nomade numérique : consultez un avocat spécialisé en droit fiscal si vous avez besoin de comprendre votre situation particulière.

Nous en reparlerons plus en détail au chapitre 9.




Et les enfants, dans tout ça ?

Je connais des centaines de digital nomads
 , dont beaucoup ont des enfants : je ne pense pas qu’avoir une famille constitue un obstacle réel (même si ça peut être une croyance limitante dans l’esprit de nombreuses personnes).

Il y a plusieurs raisons à cela :


	
être un digital nomad
 ne signifie absolument pas « voyager en permanence ». Cela veut dire ne plus être soumis à la tyrannie de l’endroit, et pouvoir choisir librement la juridiction avec le meilleur rapport qualité-prix dans un marché de juridictions qui se battent pour vous attirer en vous proposant les meilleures conditions. Voyager tout le temps est une possibilité
 offerte par le fait de ne plus être lié à un territoire, pas une obligation
 .



	
donc des parents désireux d’offrir une certaine stabilité à leurs enfants peuvent simplement choisir de s’établir dans la meilleure juridiction à l’instant T, pour le nombre d’années qu’ils estiment nécessaire (cela peut être dix ans ou plus !)



	
et même bouger de pays tous les cinq ans (par exemple), loin d’être déstabilisant pour les enfants, leur offre au contraire d’extraordinaires opportunités de découvrir de nouvelles cultures, de nouveaux environnements et d’apprendre de nouvelles langues.



	
c’est d’ailleurs une chance formidable pour eux de pouvoir s’ouvrir ainsi l’esprit si tôt, de pouvoir acquérir des langues sans effort et de développer un état d’esprit de multipays si utile aujourd’hui. Cela vaut bien, bien des années d’école « classique ».



	
je pense d’ailleurs que donner à ses enfants la possibilité d’apprendre des langues sans effort est probablement le plus beau cadeau qu’on puisse leur offrir. Par exemple, mon ami Michael vit à Lisbonne, il a pris une gouvernante britannique, et, à six ans, ses enfants sont trilingues : ils ont appris tout naturellement le français, le portugais et l’anglais – trois langues importantes qu’ils parlent sans accent.



	

 il y a d’ailleurs une tendance grandissante au homeschooling
 32
 , qui s’accommode d’autant mieux du nomadisme que certains pays, comme l’Allemagne, l’interdisent, sous peine d’amendes, voire de prison. Le fait de sortir du pays règle le problème.








Les ramifications du détachement du territoire

En conclusion, nous avons ici un élément extrêmement disrupteur : si vous arrivez à vous libérer de la « tyrannie de l’endroit » en étant capable de travailler entièrement à distance, alors vous avez automatiquement accès à un marché des juridictions
 qui vous considèrent comme un client
 , et qui se battent donc pour vous offrir les meilleures conditions de vie au meilleur prix.

Vous vous retrouvez dans une situation similaire à celle de quelqu’un qui ne pouvait acheter des produits ou des services qu’auprès d’un seul fournisseur – lequel n’avait donc que peu de motivation pour s’améliorer –, et qui a soudain accès à des dizaines de fournisseurs différents qui se battent entre eux pour l’attirer et le fidéliser – en proposant les meilleurs produits et services au meilleur prix.

On pourrait d’ailleurs comparer cette situation à celle des habitants des pays d’Europe de l’Est quand ils se sont débarrassés de la tutelle communiste et qu’ils ont découvert avec émerveillement la variété et la qualité des produits auxquels ils avaient accès33
 . Ce contraste saisissant a même été l’un des facteurs qui ont poussé Gorbatchev à abandonner le communisme et à laisser se dissoudre l’URSS : en 1983, lors d’un voyage officiel au Canada, en Ontario, il a visité un petit supermarché local, et été abasourdi par la quantité et la qualité des produits disponibles34
 .

Six ans plus tard, son successeur, Boris Eltsine, a vécu la même expérience en visitant un supermarché au Texas : il « parcourait les allées [du supermarché] en hochant la tête avec étonnement35
  » et « il a déclaré aux autres Russes étant avec lui que si leur peuple, qui doit souvent faire la queue pour la plupart des marchandises, voyait les conditions des supermarchés américains, “il y aurait une révolution”36
 . »

Il est probable que beaucoup de ceux qui ont soudainement accès au marché des juridictions « hochent la tête avec étonnement », au minimum – personnellement, j’en suis toujours émerveillé –, et que les autres soient quelque peu mécontents de devoir subir une situation de monopole simplement parce qu’ils sont bloqués à un endroit.


 Nous verrons d’ailleurs que des propositions – et même déjà des solutions – existent pour les gens bloqués à un endroit : dissocier le territoire des lois qui s’y appliquent. Oui, cela existe déjà dans plusieurs parties du monde, nous en reparlerons au chapitre 10.

Au-delà d’affecter directement le portefeuille des États – au pire moment de leur histoire, nous le verrons dans le prochain chapitre –, cette disruption touche aussi les nations qui ont constitué ces États : en devenant de plus en plus mobiles, en s’affranchissant des frontières, en se connectant à une culture mondiale, un nombre grandissant de citoyens ressentiront de moins en moins d’attachement à leur pays d’origine, tout en ayant une expérience concrète du bien meilleur rapport qualité-prix des services de gouvernance offerts par d’autres pays.

Et tout comme les dirigeants des pays sous joug communiste ne voulaient pas que leur population se rende compte de l’abondance de l’offre dans les pays capitalistes, les dirigeants d’aujourd’hui ne veulent pas que leur population réalise – que VOUS réalisiez – que ce marché des juridictions existe – tout en déroulant souvent le tapis rouge aux étrangers qui ont compris l’avantage à être traité comme des clients. Nous verrons plusieurs exemples de ce paradoxe.

Et tout comme les pays d’Europe de l’Est en leur temps, beaucoup de gouvernements seront fortement tentés de restreindre la liberté de mouvement de leur population, tentant de les attacher à leur territoire pour endiguer l’hémorragie – comme nous l’avons vu dans le 1er
 principe du chapitre 1.






2E
  SOCLE DISRUPTÉ : LE DROIT DU TRAVAIL

Le travail à distance est en train d’entraîner une autre disruption profonde pour les États-nations : l’obsolescence de leur droit du travail.

Cela vous fait peut-être bondir, mais je pense que le télétravail va faire aux cols blancs ce que les délocalisations ont fait aux cols bleus dans les années 1960 et 1970.

Pourquoi ?

Nous l’avons dit, un employé ou un entrepreneur travaillant entièrement sur son ordinateur peut à présent choisir librement sa juridiction parmi des dizaines ou des centaines.

L’inverse est également vrai : un entrepreneur qui embauche une personne en télétravail complet n’a plus besoin de se savoir où
 cette personne se trouve géographiquement.

S’il a besoin qu’elle travaille en mode synchrone, pour participer à des réunions ou passer des appels téléphoniques, il peut librement choisir de l’embaucher dans toutes les juridictions qui ne sont pas trop éloignées de son fuseau horaire, par exemple + ou – deux ou trois heures – ce qui, nous l’avons vu, peut signifier des dizaines et des dizaines de juridictions différentes selon l’endroit.


 S’il a besoin d’une personne qui travaille en asynchrone – par exemple pour répondre à des e-mails clients dans un délai de 24 heures –, alors il est libre de choisir parmi tous les pays du monde
 .

Et c’est beaucoup plus facile que vous ne le pensez – et ce depuis plus de vingt ans : des plateformes comme Elance (créée en 1998) et oDesk (fondée en 2003) ont fusionné en 2013 pour donner naissance à Upwork, qui avait 18 millions
 (oui) de prestataires disponibles en 2019 (Upwork n’a plus communiqué sur ce sujet depuis), répartis en 12 grandes catégories, elles-mêmes subdivisées en 167 sous-catégories, provenant de 180 pays différents.


Un exemple avec ma propre équipe

Mon équipe est actuellement composée de 30 personnes, toutes free-lances, et réparties dans le monde entier, en grande partie parce que savoir où elles sont ne m’importe absolument
 pas.

Au moment où j’écris ces lignes, les membres de mon équipe se trouvent en Angleterre, en Espagne, au Liban, au Maroc, au Bénin, en Inde, et même en France, et il y a aussi un véritable digital nomad
 (originaire du Québec) qui parcourt le monde en permanence.

Ils sont donc répartis dans un mélange de pays développés et de pays émergents ou en développement.

Je vous disais que je suis indifférent à l’emplacement des membres de mon équipe, mais je dois avouer que j’ai fait une exception.

Quand Aziz a rejoint l’équipe en tant que rédacteur et traducteur, j’ai été impressionné par la qualité de son travail. On m’a ensuite présenté un recruteur béninois qui peut facilement me trouver des profils variés dans son pays.

J’ai donc revu ma politique de recrutement et, à l’heure actuelle, il y a neuf Béninois dans l’équipe : trois rédacteurs (dont Aziz, leur manager) et leur assistante, un développeur, deux community managers, un recruteur et un graphiste.

Ils font tous un travail de bonne qualité, sont payés largement au-dessus du salaire minimum ou même moyen au Bénin (qui est encore plus bas qu’au Maroc, dont nous parlerons plus loin, avec, respectivement, un taux horaire de 0,46 € et 1,57 €), et coûtent moins cher à l’entreprise que leur équivalent dans des pays développés.

Quand j’en ai parlé à un ami youtubeur, il n’a pas tardé à recruter des monteurs vidéo au Bénin, lui aussi, et m’a dit « Ils font un super travail et coûtent trois fois moins cher que leur équivalent en France, c’est dingue. »

La lecture de ces mots vous fait peut-être peur : vous voyez le potentiel de disruption profond pour votre pays, et peut-être pour votre emploi.




 POURQUOI EXTERNALISER DANS DES PAYS À BAS COÛT EST ÉTHIQUE




Cela crée de l’emploi dans des pays qui en ont bien besoin

En délocalisant, vous permettez à des personnes vivant dans des pays en développement d’accéder à un emploi digne qui fait vivre leur famille. C’est une solution plus efficace que les dons aux ONG, car elle favorise l’autonomie et le développement de compétences plutôt que l’assistanat. Bien que nos pays aient aussi leurs problèmes, une visite hors des zones touristiques de ces pays suffit à relativiser nos difficultés.

Cela crée beaucoup de richesses dans votre pays de résidence

Si vous pouvez employer trois personnes au prix d’une seule, votre entreprise se développera plus rapidement. Cette croissance générera plus de valeur, plus de revenus, et donc plus d’impôts et de taxes qui enrichiront votre pays de résidence.

Externaliser dans ces pays est à l’opposé de l’exploitation

Il ne s’agit pas de faire travailler des enfants dans des conditions déplorables, mais d’offrir un travail flexible et bien rémunéré selon les standards locaux. Les prestataires peuvent travailler de chez eux, à leur rythme, tout en gagnant confortablement leur vie.

Mon exemple avec Younes

Younes, mon assistant marocain, gagne aujourd’hui plus de dix fois le salaire horaire minimum de son pays (qui est de 238 euros par mois pour 44 heures de travail par semaine). Il a commencé comme étudiant à 3 dollars de l’heure, puis est passé à 5 dollars en travaillant à mi-temps, ce qui lui permettait déjà de gagner plus qu’en travaillant à temps complet dans un emploi traditionnel. Aujourd’hui, il a créé sa propre entreprise et emploie trois assistantes37
 .





Je pense donc que recruter dans ces pays en développement n’est pas de l’exploitation, au contraire, et que cela peut représenter une chance pour l’économie d’un pays développé : tout comme la délocalisation de la production industrielle a permis de fortement diminuer les coûts de nombreux objets du quotidien, le transfert d’une partie des services baissera le coût du service final livré au client.


 Cependant, je sais à quel point cela peut déstabiliser un pays et une économie, et il ne s’agit pas ici de porter un jugement de valeur. Mon but est avant tout de souligner des tendances, notamment celles qui disruptent les États-nations.

En l’occurrence, les pays occidentaux les plus susceptibles d’être disruptés par la délocalisation des services sont ceux qui ont un passé colonial38
 , dont la langue est parlée dans des pays plus pauvres qu’eux, et où le coût de la vie est très inférieur :


	
le monde anglophone recrute déjà massivement aux Philippines – une ancienne colonie américaine où quasiment tout le monde parle anglais – et peut recruter en Afrique anglophone.



	
le monde hispanophone peut recruter dans les pays les moins développés d’Amérique latine.



	
le monde lusophone peut recruter au Mozambique, en Angola, au Cap-Vert et à Sao Tomé-et-Principe (quatre pays africains de langue portugaise), et dans une moindre mesure au Brésil.



	
et bien sûr, le monde francophone peut recruter massivement en Afrique francophone, qui est un vivier énorme de talents.





Et la révolution est déjà en marche : une bonne proportion des profils trouvés sur Upwork (qui est, rappelons-le, la plus grande place de marché du monde) se trouvent dans ces pays à bas coût qui parlent ces quatre langues.

Prenez les Philippines, pays favoris des entreprises anglophones pour outsourcer des tâches à bas coût : en 2021, l’industrie de l’outsourcing y était estimée à 29 milliards de dollars par an, ce qui représentait carrément 9 % du PIB du pays39
  !

Mieux encore, on estime que les entreprises recrutant dans ce pays peuvent diminuer leurs coûts liés aux emplois de 70 à 90 %40
 (!).

Et plus une entreprise est internationale, plus elle a tendance à utiliser l’anglais pour communiquer : on ne peut pas demander à un Polonais ou un Japonais de parler le français, mais on peut lui demander d’avoir appris l’anglais. Et la diffusion de l’anglais, comme nous le verrons, est énormément aidée par Internet, comme l’imprimerie a aidé un langage national à s’imposer sur un territoire composé de nombreuses langues régionales41
 .

Comme d’habitude, une compétition féroce est déjà engagée : les entreprises qui tarderont à recruter dans ces pays seront désavantagées par rapport à celles qui le feront, car elles auront des coûts d’exploitation plus importants.







 L’ARBITRAGE DES RÉGULATIONS

Et ce n’est pas seulement une disruption liée au coût des salaires : c’est aussi une disruption du droit du travail.

Les régulations pour embaucher le profil que vous recherchez sont trop sévères dans votre pays ? Prenez exactement le même profil, en free-lance, dans un autre pays : non seulement plus aucune régulation ne s’appliquera à vous, mais en plus, ce sera peut-être moins cher !

Par exemple, dans de nombreux pays, faire travailler un free-lance à temps complet sur la durée est interdit : c’est considéré comme du salariat déguisé.

Oui, mais : que se passe-t-il si vous avez une entreprise en France et que vous travaillez à temps complet avec un free-lance belge ? Avec un Français qui vit en Espagne ? Avec un Béninois, un Sénégalais ?

Si vous avez une entreprise américaine et que vous travaillez avec un free-lance anglais, canadien, australien, néo-zélandais, ou l’une des centaines de millions de personnes qui parlent anglais en deuxième langue ?

Je pourrais continuer longtemps comme cela, mais vous aurez compris : vous êtes tout simplement en dehors
 de la juridiction des différentes agences chargées de l’application du Code du travail.

Car que peut faire une agence française comme l’Urssaf vis-à-vis d’un free-lance au Togo ? Comment peut-elle contrôler la situation ? Qu’est-ce qui fonde son droit à agir ? Comment peut-elle forcer le free-lance togolais à répondre à ses messages ?

Si vous vous dites : « OK, mais l’agence de régulation togolaise, elle, peut dire quelque chose ! », je vous répondrai que c’est la même situation, mais à l’envers : comment l’agence togolaise peut-elle enquêter sur l’entreprise française ? Qu’est-ce qui fonde son droit à agir ? Comment peut-elle forcer l’entreprise française à répondre à ses messages ?

Et quand bien même, d’une manière ou d’une autre, une agence voudrait agir, il y a une grande différence entre la théorie et la pratique, en particulier
 pour les affaires internationales, comme nous le verrons tout au long du livre.

Nous verrons par exemple que, bien qu’aidés par un arsenal législatif aiguisé et des accords internationaux, les États ont le plus grand mal à faire payer des impôts, pourtant légitimement dus, à des personnes et entreprises qui ne sont pas résidentes sur leur territoire.

Si les États ne parviennent pas, dans cette situation, à faire respecter le paiement de leurs impôts, qui est pourtant toujours leur priorité numéro un, comment pourront-ils faire respecter leur droit du travail à l’international ?

Nous avons là un exemple éclairant de la disruption qu’Internet impose aux États-nations : leurs administrations sont par définition limitées
 par leurs frontières, alors qu’Internet est sans
 frontières, et qu’il est possible, dans de nombreuses situations, d’ériger des frontières entre les administrations qui pourraient vous contrôler et votre organisation, et de manière asymétrique
 – c’est facile à faire pour vous, et difficile pour eux à défaire.

Cela rejoint le 5e
 principe : une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place.





 MAIS LES GRANDES ENTREPRISES VONT CHERCHER À RESPECTER LES RÉGULATIONS INTERNATIONALES, ELLES

C’est vrai. Mais :


1) La plupart des entreprises ne sont pas grandes

91 % des entreprises américaines emploient moins de dix salariés42
 , au Canada, c’est 74,1 %43
 , en France, 95,5 %,44
 et en Grande-Bretagne, carrément 97,3 %45
 . À ce niveau de développement, elles ne disposent d’aucune ressource ou connaissance pour pouvoir se conformer à d’éventuelles régulations internationales.


[image: ]



Il est vrai cependant que ces entreprises ne représentent pas la majorité des emplois : en Grande-Bretagne, ces 97,3 % d’entreprises représentent 32,18 % des personnes employées, par exemple.

Mais c’est aussi là mon propos : ces entreprises ont peu de ressources pour embaucher sur place, étant donné le coût qu’un salaire et les cotisations associées représentent pour elles, et la possibilité de recruter des free-lances dans des pays en développement pourrait constituer un avantage conséquent.

C’est encore plus vrai pour les sociétés qui n’ont aucun salarié, qui représentent la majorité des petites entreprises (81 % aux États-Unis, 72 % en France, 74 % en Grande-Bretagne, 44 % au Canada46
 ) : puisqu’elles n’ont pas les ressources pour embaucher un employé dans leur pays, recruter un free-lance au moins à temps partiel dans un 
 pays où la vie est moins chère pourrait complètement changer la donne. Le coût d’un tel free-lance ne se montant qu’à quelques dizaines ou centaines d’euros par mois, ce serait accessible pour la plupart d’entre elles.

De plus, aux États-Unis, en 2023, 33 % des très petites entreprises (moins de dix salariés) envisageaient de fonctionner complètement à distance dans les douze prochains mois47
  : pour elles, prendre des free-lances dans un autre pays est une chose toute naturelle
 .

Et même les entreprises de 10 à 49 employés – qui, combinées avec les entreprises plus petites, constituent en général près de 50 % des emplois dans un pays (46,83 % en Grande-Bretagne) – n’auront pas, dans leur écrasante majorité, les ressources pour gérer des régulations internationales.

Sans compter que les dirigeants et managers de ces entreprises ne seront même pas, pour une grande partie d’entre eux, au courant de leur existence.

Et même parmi ceux qui seraient au courant de ces régulations, la plupart ne s’en préoccuperont pas : ils auront d’autres chats à fouetter (comme se conformer aux régulations majeures de leur pays) plutôt que s’embêter à suivre les règles d’un pays à l’autre bout de la planète où ils n’ont jamais mis les pieds.

Considérez les millions d’entreprises anglophones qui externalisent déjà aux Philippines : combien d’entre elles ont quelqu’un en interne qui connaît ne serait-ce qu’une seule disposition du droit du travail philippin ? Combien s’en soucient ?

Comment voulez-vous contrôler cette multitude ?




2) Les grandes entreprises sont championnes dans l’art de trouver des failles dans les régulations internationales

Comme nous le verrons en détail plus loin avec l’exemple des GAFAM.






LES IMPÔTS

Considérez également qu’un free-lance ne paie pas d’impôts dans le pays de l’entreprise qui délègue, mais dans le pays où il vit.

C’est également vrai dans le cas de l’employé d’une entreprise B, à qui est délégué le travail d’une entreprise A, alors que les deux entreprises ne sont pas situées dans le même pays. Et, dans de nombreux cas, quand le salarié travaille complètement à distance d’un autre pays.

Cela représente un manque à gagner important pour les caisses des États où sont situées les entreprises qui délèguent à l’étranger, même si cette perte est partiellement 
 compensée par des bénéfices taxables supérieurs pour ces entreprises, puisque cela diminue leurs coûts.

De plus, le free-lance ou l’employé dépensera plutôt son salaire dans le pays où il réside, ce qui occasionne un autre manque à gagner important dans le pays qui outsource.




UNE NOTE SUR L’ÉTHIQUE

Encore une fois, je ne dis pas que cette situation est bonne ou mauvaise : je me contente de décrire les nouvelles possibilités offertes par Internet.

Je pense néanmoins que, dans l’ensemble, cette évolution est plutôt positive : de nombreux codes du travail sont des bibles poussiéreuses, complexes, et incompréhensibles, dont l’essentiel des dispositions ont été rédigées à une époque où le travail était majoritairement manuel et bien plus pénible qu’aujourd’hui.

Je ne dis pas non plus qu’il faut en profiter pour abuser des gens : c’est la meilleure façon de les faire fuir à la première occasion, dès qu’un concurrent leur fera une meilleure offre.

Je pense au contraire qu’Internet est l’occasion rêvée de vous positionner sur le marché du recrutement comme l’entreprise idéale pour laquelle travailler
 .

C’est l’objectif que je cherche à atteindre, et voici les conditions de travail dans mon équipe :


	
il n’y a pas d’horaires de bureau : comme je l’ai indiqué plus haut, chacun peut décider de faire le miracle morning
 et de se lever à 5 heures du matin, ou au contraire d’émerger à 14 heures. Chacun son rythme, tout ce que nous demandons est que les tâches soient réalisées dans les temps.



	
il n’y a bien sûr pas de bureau non plus : vous pouvez travailler d’où cela vous chante. En fait, peu importe même où vous êtes dans le monde
 . Cela n’a aucune importance : même si certains postes nécessitent parfois d’appeler des clients, cela implique juste de tenir compte du décalage horaire.



	
nous décourageons activement les échanges en temps réel : réunions, appels téléphoniques et messageries instantanées ne font pas partie de notre quotidien. Notez qu’ils ne sont pas interdits
 , mais leur utilisation est découragée. Cela améliore grandement le bien-être et la productivité de l’équipe, car il a été prouvé que les interruptions sont l’un des plus grands facteurs de stress et de perte de focus48
 .



	
nous encourageons au contraire les échanges asynchrones
 , c’est-à-dire qui n’ont pas besoin d’être en temps réel : e-mails bien sûr, et surtout Asana, le logiciel qui permet à toute mon équipe de collaborer. Cela veut dire que personne
 ne s’attend à avoir une réponse immédiate en cas de demande : il n’y a pas d’urgence dans l’entreprise.






 Voici un exemple concret, qui montre à quel point ces conditions de travail peuvent changer la vie de quelqu’un : quand je suis allé rendre visite aux membres de mon équipe au Bénin pour la première fois, début 2023, j’ai été sincèrement surpris de leur reconnaissance à mon égard.

Cependant, l’histoire qui m’a le plus touché est celle de Cindy49
 . Mère d’une petite fille, elle était alors au chômage, et venait de refuser l’offre d’une entreprise qui lui proposait de travailler tous les jours (dimanche compris) de 7 heures à 22 heures, pour un salaire de 60 dollars par MOIS (vous avez bien lu).

Ce salaire était inférieur au minimum légal au Bénin, et les horaires de travail étaient bien sûr largement supérieurs au maximum légal. Mais malheureusement, ces lois ne sont pas appliquées comme elles le devraient dans ce pays.

Un véritable esclavage, absolument révoltant.

Travailler pour nous l’a sauvée d’une situation dramatique. Aujourd’hui, Cindy travaille de chez elle, à son rythme, avec beaucoup de temps pour s’occuper de son enfant, et gagne six dollars de l’heure, soit douze fois le salaire minimum au Bénin.

Je ne dis pas que vous devez être un sauveur en toute situation, mais c’est ce vers quoi vous devez tendre : des conditions de travail exceptionnelles, qui attirent naturellement des free-lances talentueux, autonomes et débrouillards (car tout le monde n’est pas fait pour travailler dans ces conditions, certaines personnes ont besoin d’avoir un manager physiquement présent).
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Mon équipe au Bénin, que j’ai eu le plaisir de rencontrer pour la première fois lors de ma première visite dans le pays début 2023. La femme qui m’accompagne sur chaque photo est ma directrice des opérations, Élisabeth, qui vit à Londres.






3E
  SOCLE DISRUPTÉ : LES GOULETS D’ÉTRANGLEMENT

Au XVII
 e
 siècle, le philosophe anglais Thomas Hobbes décrivit l’État comme un géant, un Léviathan si puissant qu’il pouvait écraser chaque individu facilement50
 .

Il avait bien sûr raison. Mais ce qu’il n’a pas précisé, c’est que l’État a beaucoup plus de mal à écraser une multitude : même lui est rapidement débordé quand un nombre suffisant de personnes décide de ne pas se conformer à ses règles.

Si 10 % de la population d’un pays se met par exemple à ne plus suivre une loi, il va être pratiquement impossible pour l’État d’enquêter et de poursuivre chaque contrevenant.


 Peut-être même sera-t-il contraint, à un moment, d’abandonner cette loi, croulant sous le poids des « criminels », à l’image des États-Unis, qui durent abandonner la Prohibition treize années seulement après l’avoir introduite, tant le nombre de personnes qui continuaient à boire clandestinement de l’alcool encrassait le système judiciaire et alimentait une massive industrie criminelle51
 .

La solution préférée dans ces cas est toujours de s’attaquer aux goulets d’étranglement : les points par lesquels tout le monde doit passer, et/ou les meneurs qui inspirent le reste du groupe.

Par exemple, lorsque Roosevelt interdit la détention d’or aux Américains en 193452
 , il n’envoya pas les policiers fouiller chaque maison à la recherche de chaque pièce d’or cachée : c’était mission impossible, même pour le puissant État américain.

Au lieu de cela, il imposa à tous les citoyens de vendre leur or au gouvernement à un prix fixé (qui était plus ou moins le prix du marché), obligea les banques à confisquer l’or de leurs clients, et menaça quiconque ne vendait pas son or d’une amende et même d’une peine de prison.

Garder des pièces d’or cachées sous son matelas était donc devenu un délit : l’amende était salée – deux fois le montant de l’or saisi – et la peine de prison théorique, d’un maximum de dix ans.

Des peines donc tout à fait dissuasives – en théorie.

D’après vous, quelle « cible » ainsi attaquée se plia le plus aux ordres du gouvernement ? Les banques, ou les citoyens ?

Si vous avez répondu « les banques », vous avez raison.

En fait, on estime que largement moins de la moitié des Américains possédant de l’or ont obéi à la loi. Les autres ont caché leur or sous leur matelas, ou l’ont envoyé dans des pays neutres, comme le Canada53
 .

Cela montre la difficulté pour l’État de contrôler la multitude, même en brandissant la menace d’une peine de prison. Il est bien mieux taillé pour contrôler quelques dizaines d’acteurs bien identifiés et dûment enregistrés.


Comment Internet disrupte ce socle

Or, Internet rend de moins en moins obligatoire le fait d’avoir des goulets d’étranglement dans une organisation, en donnant à la multitude les moyens de se coordonner directement entre millions
 d’individus, à travers des centaines de juridictions différentes.

Voyons quelques exemples pour nous en convaincre.


Exemple no
  1 : Napster et The Pirate Bay

En 1999, un logiciel allait créer une révolution en changeant profondément les habitudes de toute une génération : pour la première fois, Napster permettait à tout un chacun de trouver facilement des morceaux de musique, des plus populaires aux plus obscurs.

Il suffisait de taper le nom de la chanson, de l’album ou de l’artiste, et voilà ! En quelques instants, vous pouviez obtenir le MP3 sur votre ordinateur. Fini les demandes à des copains en espérant qu’ils aient le morceau recherché quelque part sur une cassette.

Le problème, bien sûr, était que la société à l’origine de Napster n’avait pas pris en compte les lois sur le copyright : dès qu’elle commença à être connue, elle fut assaillie de procès, dut cesser son activité en 2001 et se mettre en faillite en 2002.

Ici, le goulet d’étranglement était évident : en faisant disparaître la société derrière Napster, on faisait disparaître le service, car tout passait par les serveurs de la société.

En revanche, aucun utilisateur ne fut inquiété (car il aurait été trop compliqué de poursuivre des millions de particuliers).

En 2001 (et en partie en réaction à l’expérience de Napster) fut créé le protocole Bittorrent, qui permettait, comme Napster, le partage de fichiers sur le Web, y compris dans l’illégalité la plus totale.

Il y avait toutefois une différence notable avec Napster : la société derrière Bittorrent ne proposait aucun fichier ; elle fournissait simplement le protocole pour les échanges. Ce sont les utilisateurs qui utilisaient ensuite, de manière légale ou non, le protocole, et non la société elle-même, qui était donc inattaquable.

Le problème, cependant, pour les utilisateurs, était de pouvoir trouver les « liens Torrent » des fichiers qu’ils recherchaient : il fallait un catalogue, ou un moteur de recherche, dédié à cela.

C’est là qu’entre en scène le groupe suédois Piratbyrån, composé d’activistes dont la mission était de promouvoir le partage libre et gratuit de l’information et de la culture.

Ils décidèrent de créer un moteur de recherches de liens Torrent, qui vit le jour en septembre 2003 : The Pirate Bay.

Ils ne proposaient pas les fichiers, mais simplement les liens Torrent permettant aux utilisateurs de s’échanger les fichiers entre eux avec le protocole externe Bittorrent (contrairement à Napster, qui hébergeait lui-même la technologie permettant d’échanger les fichiers).

C’est une nuance importante, grâce à laquelle les fondateurs étaient persuadés d’être à l’abri de toute attaque judiciaire.

Et effectivement, pendant quelques années, ce fut en apparence le cas, alors même que le site devenait immensément populaire, entrant dans le top 100 des sites les plus visités au monde54
 … jusqu’au moment où la police fit un raid chez l’hébergeur suédois du site, pour saisir les serveurs, en 2006.


 Sans sonner le glas du site, qui fut hors ligne pendant trois jours seulement, cela donna suffisamment de grain à moudre à la justice suédoise pour que les fondateurs soient accusés de « promouvoir les violations des droits d’auteur commises par d’autres personnes55
  » (vous noterez qu’ils n’étaient pas directement
 accusés de violer lesdits droits d’auteur).

En 2009, les quatre créateurs du site furent condamnés chacun à un an de prison et à environ 3,5 millions de dollars de dommages et intérêts en première instance. La peine de prison fut réduite en appel, mais les dommages et intérêts augmentés.

Cela n’arrêta pas le site : son code fut mis à disposition en open source, si bien que n’importe qui pouvait l’installer sur un serveur et le faire tourner56
 . Aujourd’hui encore, il vous suffit de taper « The Pirate Bay » dans un moteur de recherches pour vous rendre compte qu’il en existe toujours de nombreuses copies, qui permettent de trouver facilement des millions de films, chansons et autres créations intellectuelles partagées en toute illégalité.

Certains pays imposent à leurs fournisseurs d’accès de bloquer le site, mais il y a tellement de copies qu’il est assez facile d’en trouver une non bloquée (amusez-vous un peu à essayer par vous-même). Sinon, l’usage d’un VPN ou de Tor (dont je reparlerai dans le chapitre sur la sécurité informatique) permet aisément de contourner le problème.

Pourquoi est-il impossible aux autorités de stopper The Pirate Bay ? Parce qu’après avoir attaqué la partie centralisée de ce site (les créateurs, qui ne s’étaient pas cachés et étaient donc identifiés), elles se sont retrouvées démunies face à l’aspect décentralisé de ce qui reste : des millions d’utilisateurs dans le monde entier, et un site que chacun peut copier facilement.

Certains pays, comme la France, ont bien mis en place une large surveillance de tout leur Internet national pour tenter de punir les utilisateurs finaux, mais, pour l’essentiel, cela a été un échec, comme nous le verrons plus loin.

Je connais des gens qui utilisent The Pirate Bay depuis 2003, sans aucune interruption pendant toutes ces années57
 , en ayant simplement commencé à utiliser un VPN dès lors que le site a été censuré dans leur pays, ou qu’un système de surveillance national d’Internet a été mis en place – ce qui est de toute façon une bonne pratique de sécurité.

En 2022, Bittorrent représentait près de 10 % du trafic envoyé (et non pas reçu) sur Internet, ce qui en faisait le protocole et le service numéro un d’envoi de données, et le neuvième service/application mondial en termes de volume total de données échangées58
 .

Cela démontre l’impuissance des gouvernements à endiguer un phénomène manifestement illégal, dès lors qu’il est massif, décentralisé et international
 .

Retenez bien ces mots : massif, décentralisé et international. Tout projet présentant ces caractéristiques possède un avantage asymétrique tellement énorme contre les 
 États-nations qu’il est presque sûr de gagner contre eux dès qu’il atteint une masse critique d’utilisateurs
 .

Et bien d’autres ont suivi le mouvement, non seulement pour créer des systèmes de partage similaires – comme le site de partage d’ouvrages universitaires Z-Library, ou le site Sci-Hub, qui mutualise des articles scientifiques –, mais aussi pour développer des technologies impossibles à censurer par les gouvernements : de nombreuses cryptomonnaies, ainsi que le DeFi, dont nous parlerons un peu plus loin, ont été en partie inspirés par ce succès continu de The Pirate Bay et Bittorrent contre tous
 les gouvernements du monde.

C’est très probablement le cas du créateur du Bitcoin, Satoshi Nakamoto, qui a fait en sorte que la première cryptomonnaie soit décentralisée, ce qui a donc engendré un phénomène… massif, décentralisé et international.




Exemple no
  2 : les sites pornos

Internet a rendu la pornographie extrêmement accessible, y compris pour les enfants, et restreindre l’accès à ces sites est un combat que de nombreux États ont entrepris de mener.

Je vous invite à suivre attentivement ce combat dans votre propre pays, s’il a lieu, et à en observer les résultats concrets. Pour ma part, je prédis, étant donné tous les principes que nous avons vus jusqu’à présent, que les États vont le perdre
 , sauf à instaurer une censure d’Internet digne de la Chine.

Même si un gouvernement voulait rendre tous les sites pornographiques illégaux, cela ne fonctionnerait pas sans un filtrage extrêmement sévère, qui ne serait jamais efficace à 100 % et qui aurait de nombreux effets de bord, en bloquant par exemple des sites sur l’éducation sexuelle ou la lutte contre les MST, comme cela se produit déjà
 59
 .

Et un blocage efficace aurait simplement pour effet de déplacer le porno sur les échanges P2P par le protocole Bittorrent, ou via
 le bon vieil échange sur des supports physiques, tels que des clés USB. Nous parlons ici d’une industrie qui répond à l’un des besoins les plus primaux et les plus répandus de l’espèce humaine, il y aura donc toujours une très forte demande
 .

Or, historiquement, quand un gouvernement tente de supprimer une offre, il échoue presque systématiquement dès lors que la demande est forte, comme nous l’avons vu avec l’exemple de la Prohibition, et comme nous le verrons plus tard avec la guerre contre la drogue.

Notez à nouveau que je ne dis pas que c’est bien ou mal : je me contente de décrire les disruptions qu’inflige Internet aux États-nations, et comment ceux-ci y réagissent.

L’un des premiers pays à avoir engagé ce combat fut le Royaume-Uni, qui décida en 2017 d’instaurer un système de vérification d’âge pour accéder aux sites 
 pornographiques. Le projet était simple : quiconque voulait accéder à ces sites devait prouver qu’il avait plus de 18 ans60
 .

Le problème, bien sûr, était que se contenter de cliquer sur un bouton disant « Oui, j’ai 18 ans » ne suffisait pas. La loi rendait donc obligatoire un système de vérification, mais sans préciser lequel.

Après moult réflexions, différentes méthodes furent envisagées, consistant à valider des cartes bancaires, ou à utiliser un vérificateur tiers privé (qui jurait ses grands dieux qu’aucune donnée de consultation de sites pornos ne serait associée à la pièce d’identité qu’il stockerait dans ses bases) ou à permettre aux gens d’acheter un document de vérification de l’âge « porn pass » dans un kiosque à journaux.

Les sites web qui refusaient de se conformer à cette politique risquaient d’être bloqués par les fournisseurs d’accès à Internet ou de voir leur accès aux services de paiement restreint.

Très rapidement, l’initiative fit face à une résistance acharnée, tant du côté des fournisseurs de contenu que des défenseurs des libertés civiles.

Rares furent ceux à accepter l’idée de dévoiler leur identité pour accomplir l’une des pratiques les plus intimes qui soient, et de nombreux utilisateurs contournèrent rapidement les restrictions grâce à des VPN ou en utilisant des plateformes moins connues, échappant ainsi à la loi61
 .

En fin de compte, le projet fut abandonné en 2019, moins à cause d’une quelconque opposition qu’en raison des défis concrets
 liés à la mise en œuvre d’un tel système.

Ce fiasco du Royaume-Uni est encore un exemple clair de l’incroyable difficulté des États-nations à contrôler un phénomène massif, décentralisé et international.



Vous noterez toutefois qu’ici, contrairement au cas de The Pirate Bay, beaucoup d’acteurs ne sont pas des particuliers anonymes, mais des entreprises, souvent importantes et multinationales, dûment enregistrées et identifiées, ce qui les rend en théorie plus faciles à atteindre. Mais de telles entreprises, qui n’ont aucune présence physique dans un pays, sont extrêmement difficiles à contrôler sur le territoire en question. Et encore une fois, même un succès ferait simplement basculer le partage du porno sur les échanges P2P qui, eux, sont absolument incontrôlables sans le recours à un Grand Firewall à la chinoise.





Pensez à ces – probablement – centaines de fonctionnaires qui ont travaillé d’arrache-pied à ce projet de loi, à ces milliers et milliers d’heures de travail investies en pure 
 perte, à l’argent du contribuable jeté par les fenêtres, tout ça pour, en fin de compte, rendre les armes
 avant même d’avoir réellement mis en place ce que la loi demandait.

Voyez les ressources considérables que les États-nations gaspillent à tenter de réguler un phénomène qui non seulement leur échappe, mais qui les disrupte, et combien cela sape leur légitimité
 , en les faisant apparaître comme incompétents et en brassant de l’air.




Exemple no
  3 : la Hadopi (Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur Internet)

Alors que le téléchargement illégal d’œuvres protégées par le droit d’auteur prenait une ampleur sans précédent (aidé en grande partie par The Pirate Bay), la France voulut trouver une solution au problème, et les meilleurs esprits du gouvernement se penchèrent sur la question de comment empêcher M. et Mme Michu d’obtenir gratuitement, et par des moyens que la morale réprouve, le dernier tube de l’été, ou le blockbuster hollywoodien qui avait enflammé les salles quelques mois plus tôt.

Après moult réflexions, les grands esprits décidèrent de plusieurs mesures :


	
tout d’abord, transformer en simple contravention « la mise à disposition du public d’œuvres protégées sans l’autorisation de leurs ayants droit » – qui constituait jusque-là un délit sanctionné d’un maximum de 300 000 euros d’amende et trois ans de prison. Cet aménagement a été proposé, car il était irréaliste de poursuivre au pénal les millions de téléchargeurs de contenu illégal – on voit donc ici qu’une solution, pour les États qui se font déborder par la multitude, est de diminuer la gravité des peines pour les rendre plus crédibles, ce qui est déjà un aveu d’impuissance en soi.



	
instaurer une sanction administrative punissant spécifiquement le « défaut de surveillance de son accès Internet » – car il était extrêmement difficile pour les pouvoirs publics de prouver qui était l’auteur du téléchargement illégal. En revanche, il est facile de prouver qui est le propriétaire de l’accès utilisé pour effectuer ce téléchargement.



	
permettre aux ayants droit de scanner Internet à la recherche d’IP françaises parmi les utilisateurs de réseaux P2P comme Bittorrent62
  ;



	
mettre en place un dispositif de « riposte graduée » qui :


	
envoie un e-mail d’avertissement à la première infraction constatée,



	
puis une lettre recommandée à la deuxième infraction,



	
et enfin suspend
 l’abonnement à Internet à la troisième infraction constatée, sans passer par une procédure judiciaire.










 Oui oui, vous avez bien lu : la Hadopi voulait supprimer l’accès Internet d’un contrevenant, même s’il n’était pas prouvé que c’était lui qui avait initié les téléchargements illégaux.

Cette disposition sauta facilement quand elle fut soumise au Conseil constitutionnel, car, en 2009 déjà, l’accès à Internet était considéré comme un droit fondamental.

Ça commençait mal : une fois la deuxième infraction constatée, le seul réel pouvoir de la Hadopi était de transmettre le dossier d’un pirate au tribunal pour qu’il puisse infliger une amende.

La première amende, d’un montant de 150 euros, fut requise en 201263
 . Entre le début de la Hadopi, en 2009, et 2015, l’autorité envoya le nombre incroyable de… 361 dossiers de pirates aggravés aux différents tribunaux locaux.

Il faut dire qu’il était assez facile de contourner le problème pour quiconque s’y connaissant un tant soit peu :


	
l’utilisation d’un VPN rend tout téléchargement illégal immédiatement invisible par la Hadopi, pour peu que le serveur sur lequel le VPN se connecte se trouve en dehors de la France. Et si le serveur est en France, c’est l’hébergeur du serveur qui va recevoir les courriers de l’administration, pas l’internaute qui télécharge.



	
le visionnage de contenu pirate en streaming, ou en direct sur les sites pirates, n’est pas détectable par la Hadopi.



	
quant à ceux qui n’y connaissent rien, ils peuvent avoir de la chance et faire partie des millions de Français qui ont une IP partagée chez un fournisseur d’accès à Internet, utilisée par plusieurs clients de celui-ci, rendant impossible l’identification de la personne derrière l’IP.





Et la transmission de trop nombreux dossiers au parquet aurait eu le même effet que d’y envoyer tous les gens qui buvaient pendant la Prohibition : encrasser complètement le système judiciaire et le rendre inapte à s’occuper des affaires « sérieuses ».

Devant le peu de résultats affichés, un rapport du Sénat recommandait dès 2015 « la suppression de la Hadopi, considérant que cette autorité n’a pas apporté la preuve de son efficacité en tant que gendarme de l’Internet et que les moyens de lutte contre le piratage à travers le mécanisme de la réponse graduée sont inopérants64
  ». 

En fin de compte, entre 2009 et 2021 inclus, la Hadopi, ce fut :


	
13 millions de messages envoyés (ce qui montre l’ampleur du phénomène).



	
un peu plus de 7 000 dossiers transmis au parquet :


	
Et… 517 dossiers ayant fait l’objet d’un jugement,



	
Soit 87 000 euros d’amendes prononcées…,



	
Pour un budget de 82 millions d’euros65
 .







	

 Et pour les résultats suivants :


	
le nombre estimé de personnes en France se livrant au téléchargement illégal sur les réseaux P2P est passé de 8,3 millions de personnes en 2009 à 3 millions en 2021. Une victoire, n’est-ce pas ?



	
eh bien… pas vraiment : 8,3 millions de personnes regardaient du contenu piraté en streaming en 2021,



	
et 5,6 millions de personnes téléchargeaient directement du contenu piraté… chaque mois,



	
comme la Hadopi l’a dit elle-même dans son rapport 2021 : « Le piratage concerne encore aujourd’hui 12,4 millions d’internautes chaque mois [en France] tous protocoles confondus66
 . »









Bref, on peut donc légitimement considérer que la Hadopi a été un fiasco, qui n’a servi à rien à part jeter l’argent du contribuable par les fenêtres.

Et pourquoi la Hadopi a-t-elle été inefficace ? Tout simplement parce que le législateur s’est attaqué à une technologie décentralisée du XXI
 e
 siècle avec une méthodologie du XX
 e
  siècle, supposant une centralisation
 de la cible, qui doit comporter 1) un emplacement physique unique ou principal et 2) un goulet d’étranglement.

Deux caractéristiques qui ne sont pas vraies dans le cas des millions de personnes utilisant Internet : il n’y a ni emplacement physique principal, ni goulet d’étranglement, ce qui rend les pouvoirs publics impuissants
 .

Et si c’est déjà le cas à l’échelle d’un pays, imaginez à quel point ça l’est à l’échelle mondiale, quand un gouvernement essaie de lutter contre un phénomène décentralisé qui existe dans des dizaines ou des centaines de juridictions différentes, et qui est pourtant accessible dans le pays de ce gouvernement.

Ce n’est pas Goliath contre David, c’est Goliath contre des millions de David, dont la plupart sont hors de portée de toute action physique.

C’est d’ailleurs tellement vrai que nous pouvons en faire un principe historique :



11e
 principe à retenir de l’histoire : les gouvernements s’attaquent en priorité aux goulets d’étranglement (endroits par lesquels les gens doivent passer, meneurs), et sont démunis face à des millions de personnes qui coopèrent de manière décentralisée.





Autres exemples de ce principe dans l’histoire : la confiscation de l’or dans les coffres des banques plutôt que chez les particuliers par l’administration Roosevelt, et les nombreux autres exemples donnés dans ce chapitre et dans le reste du livre.

En fait, la seule manière pour Goliath de l’emporter contre des millions de David décentralisés, c’est d’utiliser tous les nouveaux outils à sa disposition pour mettre en place un mécanisme de filtrage et de surveillance digne de 1984
 . C’est ce qu’a fait la Chine, et nous verrons que c’est ce que de nombreux États, même les plus 
 démocratiques, sont fortement
 tentés de faire – et nous en percevons déjà les signes concrets aujourd’hui.




Exemple no
  4 : les VPN

Ce qui rend Internet difficilement censurable, c’est que chaque nœud du réseau peut communiquer avec un autre.

Cela signifie, concrètement, qu’un site web hébergé en Islande peut être visité par une personne vivant au Brésil, au Japon ou à Tombouctou.

Et vice versa.

Or, un État-nation n’a, par définition, de juridiction réelle
 que dans la limite de ses frontières – parce que fondamentalement, comme nous le verrons, c’est le seul périmètre où il peut envoyer ses fonctionnaires armés d’un pistolet.

Il est donc tout à fait possible pour un État-nation de forcer les fournisseurs d’accès présents sur son territoire à bloquer un site web. Cela se voit régulièrement, même si c’est à une échelle infinitésimale par rapport au nombre de sites existants.

Cela constitue un vrai pouvoir de l’État sur un acteur du Web, oui, mais : ce pouvoir ne fait pas cesser le site web d’exister
 . Il empêche simplement son accès
 à partir d’un territoire donné. Il suffit de franchir la frontière pour avoir à nouveau accès à ce site et au service qu’il propose.

Mais aujourd’hui, nul besoin de se déplacer physiquement pour franchir une frontière : pour accéder au site bloqué, il suffit de se connecter à un site situé en dehors de la frontière – dans un pays où le site n’est pas censuré – et de s’en servir comme relai. Le fournisseur d’accès chargé de censurer le site cible ne verra qu’une connexion vers le site intermédiaire qui, lui, n’est pas censuré.

Et voilà ! Problème réglé.

Il y a plusieurs manières de se connecter à des sites intermédiaires, mais les deux plus simples sont :


	
Tor, un navigateur gratuit qui contourne facilement les censures Internet en passant par des relais, et en chiffrant et « cachant » ses communications dans le même « tuyau » ou canal par lequel passent les communications chiffrées de tous les sites sécurisés de la planète (soit plus de 95 % des sites au moment où j’écris ces lignes67
 ) ;



	
Un VPN, qui est un simple logiciel créant une connexion chiffrée entre votre adresse IP et un site intermédiaire, souvent situé dans un autre pays.





J’aurai l’occasion de revenir plus en détail sur ces logiciels par la suite, mais pour le moment, retenez juste ceci : Internet est, par défaut, extrêmement difficile à censurer, car il a été conçu dès le départ pour résister à une attaque nucléaire
 en permettant à chaque nœud de communiquer avec chaque nœud.


 Toute offensive moins puissante qu’une attaque nucléaire contre le réseau des réseaux sera donc nécessairement faible et susceptible d’être facilement contournée.

Il est également difficile pour un État-nation d’interdire Tor ou les VPN, car :


	
ils ont de nombreux usages légitimes, comme la sécurisation de votre connexion sur un Wifi partagé public, ou la connexion sécurisée au serveur d’une entreprise pour les télétravailleurs.



	
les interdictions ont en général le même effet qu’a eu la Hadopi sur le piratage : c’est une source non négligeable de blagues aux dépens des États pour toute personne un peu informée :)





En fait, on observe une corrélation directe entre le degré de censure d’Internet dans un pays et l’usage généralisé des VPN68
  : à l’exception de la Chine, plus un pays censure son Internet, plus sa population a tendance à utiliser des VPN pour contourner les censures.

Je peux vous parler de mon expérience avec Dubaï, aux Émirats arabes unis (deuxième du classement mondial des pays avec le plus de gens utilisant un VPN), car j’y vis depuis plusieurs années : le Web y est relativement libre (pour un pays du Golfe), mais en plus des sites censurés classiques habituels (pornographiques, entre autres), les appels via
 Internet sont bloqués.

Et le dispositif est suffisamment fin pour bloquer uniquement les appels, et pas le reste : ainsi, les appels WhatsApp ou Skype ne passent pas, mais les messages, y compris audio, fonctionnent parfaitement.

C’est vrai pour tous les outils les plus populaires, à part Zoom, débloqué pendant la pandémie pour permettre aux élèves de suivre des cours à distance, et aux autres de faire des réunions, et jamais rebloqué depuis (il est probablement trop entré dans les mœurs pour cela).

Les raisons avancées sont principalement la sécurité (ces appels ne peuvent être interceptés par la police, et sont donc « dangereux »), et des problèmes de licence, car aux Émirats, un opérateur téléphonique, même Internet, doit obligatoirement obtenir une licence, en théorie.

Donc pour être dans la légalité, il faut prendre un abonnement « Appel Internet » chez l’un des deux opérateurs téléphoniques du pays, ce qui coûte un bras69
 .

Le résultat ? Ce n’est pas que je connais des gens qui utilisent des VPN à Dubaï, non : en fait, je ne crois pas connaître une seule personne qui n’utilise pas
 de VPN.

C’est un secret de polichinelle, que les autorités doivent forcément connaître. Elles ferment simplement les yeux sur le sujet.


 Et bien sûr, depuis que Zoom est débloqué, de nombreuses personnes utilisent la version gratuite pour passer des appels internationaux.

C’est une autre caractéristique qui rend Internet difficilement censurable : si vous censurez un outil, il suffit d’en utiliser un équivalent. Si vous censurez un site porno, il suffit d’aller sur un autre.

Et les États peuvent probablement censurer les outils et les sites les plus populaires, mais pas les innombrables sites, petits et moyens, qui proposent le service que vous recherchez.








4E
  SOCLE DISRUPTÉ : L’ASSURANCE DE POUVOIR SAISIR TOUS LES DOCUMENTS

Juillet 2008, Rio de Janeiro, Brésil.

La police brésilienne fait une descente dans l’appartement du banquier Daniel Dantas, accusé de malversations financières, et saisit plusieurs disques durs censés en contenir des preuves.

L’affaire semble bouclée : l’analyse des disques durs devra permettre de déterminer si les accusations qui pèsent sur Daniel Dantas sont fondées ou non.

Las ! Comme la police le découvre rapidement, tous les disques ont été chiffrés à l’aide du logiciel open source Truecrypt.

Le banquier refuse de révéler son mot de passe, et les autorités brésiliennes tentent de le déchiffrer pendant cinq mois, sans succès.

Elles demandent même de l’aide au FBI, qui planche dessus pendant douze mois, en utilisant des moyens bien plus puissants, sans plus de réussite.

En fin de compte, les autorités ne pourront utiliser ces disques, et Daniel Dantas sera acquitté de tous les chefs d’accusation plusieurs années plus tard70
 .

Cette histoire peut paraître anodine, mais elle constitue un profond bouleversement : jusqu’à récemment, un État avait l’assurance de pouvoir accéder à tous les documents qu’il saisissait.

Pour un individu, la seule manière de se prémunir de cela était de dissimuler physiquement ces documents, dans une cache, par exemple, ce qui était possible, mais difficile.


 De même, l’État pouvait facilement avoir accès aux conversations téléphoniques de toute personne soupçonnée d’un crime – et parfois même de personnes soupçonnées de rien71
 – en pratiquant des écoutes.

Le rapport de force de l’État envers les individus était sur ce point sans équivoque : l’État l’emportait largement.


Comment la cryptographie disrupte ce socle

Dès lors que le chiffrement par ordinateur a été suffisamment robuste pour que même les États ne puissent pas le craquer – à partir des années 199072
 –, ce rapport de force s’est inversé : un individu assez bien informé sur les moyens de chiffrer ses appareils numériques pouvait être arrêté sans que les forces de l’ordre puissent accéder à ses documents, même avec tous les mandats du monde.

Le droit d’utiliser un cryptage suffisamment puissant pour ne pas être facilement mis en échec par l’État fut l’objet d’une bataille significative (dont nous reparlerons par la suite) entre des activistes appelés cypherpunks
 et le gouvernement américain dans les années 1990, que les cypherpunks
 ont gagnée.

Il s’agit d’une disruption profonde. Bien sûr, l’État reste le plus puissant dans ce rapport de force, mais il est un peu
 moins puissant, et c’est une constante dans toutes les disruptions que j’expose dans ce livre : chacune d’elles diminue un peu la puissance des États. Et cela finit par s’accumuler
 .

En particulier, il est toujours possible de forcer l’individu arrêté à révéler son mot de passe, avec les méthodes adéquates.

Mais la plupart des méthodes les plus brutales et extrêmes sont bannies dans les pays démocratiques, et beaucoup estiment qu’il n’est pas légalement possible de forcer un accusé à révéler son mot de passe, car cela contreviendrait au droit de ne pas s’auto-incriminer et/ou de garder le silence.

En France, ne pas révéler un mot de passe est passible de trois ans de prison et de 45 000 euros d’amende (maximum)… mais uniquement pour des tiers : le principal accusé n’a pas à le révéler, car le droit de ne pas s’auto-incriminer l’emporte73
 .

Donc, si personne d’autre que vous ne connaît votre mot de passe, vous avez le droit de ne pas le révéler.


 C’est la même chose en Belgique74
 , en Suisse75
 et au Canada76
 .

Ainsi, en choisissant un bon système de chiffrement et un bon de mot de passe, il est possible, pour de simples individus, de rendre des millions de documents77
 inaccessibles même à des États dotés de moyens gigantesques78
 .

Le cas de Daniel Dantas mentionné un peu plus haut est loin d’être le seul, et cela a malheureusement permis à de nombreux criminels d’échapper à la justice, ou au moins de la ralentir. Mais c’est toujours pareil : ces outils (et d’autres) peuvent être utilisés par des criminels et
 par des activistes, et dans les pays autoritaires, les défenseurs des droits de l’homme sont très heureux d’y avoir accès.

Et dans tous les cas, cela diminue la puissance des États.

Certains outils vont même plus loin, en dissimulant le chiffrement. Le célèbre VeraCrypt79
 , par exemple, permet de créer une partition normale chiffrée, puis une partition cachée
 chiffrée. Ainsi, si vous êtes forcé de révéler votre mot de passe, vous pouvez révéler uniquement celui de la partition « normale », et il sera ensuite très difficile, si ce n’est impossible, pour quiconque de prouver que vous avez une autre partition cachée dans votre ordinateur.

De même, s’il est toujours possible pour un État de mettre un suspect sur écoute et de surveiller ses SMS, le passage par une messagerie sécurisée comme WhatsApp ou, mieux encore, Signal rend cette surveillance impossible grâce au chiffrement de bout en bout que proposent ces applications, qui est incassable même par les agences gouvernementales les plus en sophistiquées80
 .

En outre, depuis les révélations d’Edward Snowden, dont nous reparlerons, un grand mouvement de chiffrement du trafic web at été entrepris par la société civile : le trafic chiffré sur le Web est passé de moins de la moitié début 2014, à 50 % en 201781
 , et a atteint 95 % début 2020, un taux qui se maintient depuis82
 , rendant ainsi Internet bien moins sensible à la surveillance.

C’est un nouveau coup dur porté aux États, qui auparavant s’adonnaient sans vergogne à la surveillance de masse, même dans les pays démocratiques, comme nous le verrons au chapitre 4.

Le fait qu’un bon chiffrement et un bon mot de passe donnent à un individu le pouvoir d’empêcher un État tout-puissant d’accéder à ses données constitue déjà une belle perturbation du rapport de force entre l’attaque et la défense, mais cela prend une 
 tout autre proportion quand le chiffrement se combine aux cryptomonnaies : cela crée de l’argent insaisissable et inarrêtable par les États
 .

Parlons-en.






5E
  SOCLE DISRUPTÉ : LA MONNAIE

Avez-vous entendu parler de « l’e-gold » et de Doug Jackson ?

Douglas Jackson, oncologue de son métier et programmateur autodidacte, fut un précurseur des monnaies numériques. Comme de nombreux créateurs de cryptomonnaies après lui, il était très critique à l’égard du dollar – qui, depuis 1971, n’est plus adossé à l’or et dont la valeur vient juste de la confiance que lui accordent les gens. Il crée donc e-gold, une monnaie numérique basée sur des réserves d’or, en 1996 (!).

Ses utilisateurs pouvaient ouvrir un compte en ligne, libellé en grammes d’or ou d’autres métaux précieux, et effectuer des transferts instantanés de valeur vers d’autres comptes e-gold. Au plus fort de son activité, en 2006, e-gold traitait plus de 2 milliards de dollars de transactions par an, sur une base monétaire de 71 millions de dollars en or.

E-gold fut la première monnaie numérique à être massivement adoptée par les utilisateurs et les commerçants. Un franc succès.

Mais, avec le succès vint inéluctablement son utilisation par des criminels, facilitée par le fait que la société n’effectuait aucune vérification d’identité.

Ce n’est pas un vrai problème, n’est-ce pas ? Si vous connaissez un peu les cryptomonnaies, alors vous savez qu’aucune vérification d’identité n’est demandée pour les utiliser83
 , et qu’en effet, des criminels les utilisent, mais qu’ils représentent une infime partie des utilisateurs et des transactions84
 .

Oui, mais : e-gold souffrait d’un défaut majeur, que de nombreuses cryptomonnaies n’ont pas.

C’était une monnaie centralisée
 , gérée par une entité juridique tout ce qu’il y a de plus classique.

Et qui dit centralisation et « incarnation » physique dit… vulnérabilité aux attaques des gouvernements, comme nous l’avons vu un peu plus haut avec l’exemple de Napster.

Ça n’a pas loupé : après plusieurs années d’investigations, le gouvernement américain accusa Douglas Jackson et sa société de blanchiment d’argent, complot et absence de licence pour un service de transfert d’argent.


 En fin de compte, Jackson passa un accord avec le système judiciaire américain, plaidant coupable, et fut condamné en 2007 à une peine relativement légère85
 de 36 mois de liberté conditionnelle, dont six assigné à résidence, de 300 heures de travaux d’intérêt général, d’une amende de 1,2 million de dollars et d’une obligation de se conformer à la législation86
 .

Malgré de vaillantes tentatives de la part de son fondateur, e-gold n’y survécut pas : l’entreprise ne put jamais acquérir les licences dont elle avait besoin pour fonctionner légalement, et dut mettre la clé sous la porte87
 .

La triste histoire d’un idéaliste qui s’est heurté aux rouages sans pitié d’une régulation sans âme, n’est-ce pas ? Qui nous enseigne qu’il faut prendre garde à ces régulations et respecter la loi ?

Pourtant, à peu près au moment où s’achevait la tragique histoire d’e-gold naissait une nouvelle monnaie numérique, à l’avenir bien plus radieux : Bitcoin.

Bitcoin permet de faire tout ce que faisait e-gold, mais à une échelle bien plus grande.

Pourtant, son créateur n’a jamais été arrêté ou poursuivi, et l’adoption du Bitcoin n’a cessé de grandir depuis son invention en 2008, atteignant une masse d’utilisateurs dont Doug Jackson n’aurait pu que rêver.

Alors, que s’est-il passé ? Qu’est-ce qui a changé entre l’e-gold, dont le fondateur fut poursuivi en justice en 2007, et Bitcoin, créé un an plus tard ?

Qu’est-ce qui a rendu les gouvernements impuissants ? Qu’est-ce qui les disrupte dans Bitcoin qui ne les disruptait pas dans l’e-gold ?

C’est ce que nous allons explorer maintenant, en plongeant dans les entrailles fascinantes des cryptomonnaies.

Mais commençons par le commencement : qu’est-ce la monnaie ?


Le monopole de la monnaie

Aujourd’hui, la plupart des États ont un monopole sur leur monnaie officielle : ils se sont arrogé, seuls, le droit de l’émettre88
 , et obligent toute personne physique et morale située sur leur territoire à l’accepter pour toute transaction.

Cela donne aux États un pouvoir énorme, qui était jusque récemment dans l’histoire limité par une contrainte importante : la monnaie était, dans l’écrasante majorité 
 des cas, constituée de –ou échangeable contre des – métaux qui avaient une valeur intrinsèque
  : l’or et l’argent89
 .

C’est-à-dire que vous pouviez en théorie – et souvent en pratique – prendre une pièce d’argent ou d’or, la faire fondre, et revendre le métal ainsi obtenu à peu près au même prix que sa valeur faciale – celui qui était indiqué sur la pièce.

Pendant cette période, pour augmenter la quantité de monnaie en circulation dans l’économie, les États n’avaient le choix qu’entre deux grandes options :

1. augmenter leurs réserves d’or et/ou d’argent ;

2. diminuer la quantité d’or ou d’argent présente dans les pièces – ce qui permet d’en frapper davantage avec la même quantité de métal précieux et diminue la valeur intrinsèque de chaque pièce –, comme cela fut fait à de très nombreuses occasions dans l’histoire. Voici par exemple le taux réel des pièces d’argent dans l’Empire romain, entre 31 av. J.-C. et 25090
  :
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 Comme vous pouvez le voir, de quasiment 100 % de teneur en argent au début de l’Empire, les pièces n’en contenaient plus que 30 % vers 250 : une pièce avait donc trois fois moins de valeur intrinsèque, alors qu’elle avait toujours la même valeur nominale, diminuant d’autant la confiance dans cette monnaie. Ce fut un facteur important dans la chute de l’Empire romain91
 .

Ces deux contraintes restreignaient énormément les États dans leur capacité à se financer pendant les guerres, car un pays qui dévaluait sa monnaie finissait toujours par payer les pots cassés tôt ou tard : ce fut un facteur de la chute non seulement de l’Empire romain, mais aussi des empires espagnol, néerlandais, britannique et bien d’autres92
 .

Plus tard, une troisième option fut introduite, lorsque l’usage du papier-monnaie se généralisa :

3. réduire les réserves d’or et d’argent conservées dans les banques pour couvrir la demande si tous
 les possesseurs de billets de banque devaient demander leur équivalent en métaux précieux, instituant ainsi les réserves fractionnées et diminuant également la valeur intrinsèque théorique de chaque billet.

À leurs débuts, les billets stipulaient qu’ils étaient échangeables à la banque contre la quantité d’or ou d’argent correspondant à la somme imprimée.

Les gens voyaient donc le papier-monnaie comme des coupons
 donnant droit à une quantité d’or ou d’argent d’une valeur identique.

Mais comme il était plus pratique d’échanger directement ces billets de la main à la main, plutôt que de devoir se déplacer à la banque pour les convertir en métaux précieux, lourds et encombrants, c’est ce que les gens ont fait.

Et rapidement, ils en sont arrivés à considérer les billets eux-mêmes comme de l’argent et comme ayant de la valeur.

Cela conduisit les banques et les États à « tricher », en augmentant le nombre de billets en circulation sans augmenter leurs réserves de métaux précieux, comptant sur le fait que le risque que suffisamment de gens demandent à échanger leurs billets en même temps au point de liquider les réserves était faible (ce qui est exact en temps normal, mais qui arrive de temps à autre durant les grandes crises économiques93
 ).

Puis cela conduisit ces mêmes États (qui, à ce stade, avaient souvent repris la main sur les banques pour l’émission de ces billets) à suspendre complètement la convertibilité de leurs billets.

Ainsi, les billets de la Banque d’Angleterre furent échangeables contre de l’or entre 1694 et 193194
 , et ceux des États-Unis, contre de l’or et de l’argent entre 1792 et 1875, puis contre de l’or uniquement jusqu’en 193395
 .


 La plupart des pays ont abandonné cette convertibilité de leurs billets en métaux précieux vers la même période.

Puis beaucoup ont arrêté de fabriquer des pièces de monnaie contenant des métaux précieux dans la foulée : ainsi, les États-Unis stoppèrent leur production de pièces en argent en 1965, les remplaçant par des pièces sans aucune valeur intrinsèque, le Canada en 1968, l’Australie en 1963, la Suisse en 1967. Précurseur, la Grande-Bretagne l’a fait dès 1946.

Une fois que les billets ne sont plus convertibles et que les pièces de monnaie n’ont plus aucune valeur intrinsèque, leur valeur acceptée est basée uniquement sur la confiance accordée à l’État émetteur
 .

Cela fonctionne tant que les gens ont globalement confiance en l’État, et cela permet à cet État d’imprimer de l’argent en quantité quand le besoin s’en fait sentir.

Voici comment les États-Unis ont imprimé ou créé de l’argent, souvent pour régler différentes crises (représentées par des bandes grises sur le schéma96
 ) :
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Comme vous pouvez le voir, les États-Unis ont émis énormément d’argent lors des crises de 2008 et de 2020 : la base monétaire est passée de 830 milliards de dollars en janvier 2008 à 2 000 milliards deux ans plus tard (une augmentation de 240 %), puis à 6 100 milliards en janvier 2022 (une augmentation de 722 % en 14 ans).

C’est en gros la même stratégie qu’a poursuivie l’Union européenne97
  :
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 Ainsi que la plupart des pays disposant de leur propre monnaie.

Pourquoi ces États émettent-ils autant d’argent aussi vite ?

Ils ont toujours de bonnes raisons de le faire, nous allons le voir.

Mais la raison fondamentale est qu’ils le font
 parce qu’ils le peuvent
  : si ces États devaient disposer d’une réserve d’or et d’argent pour frapper des pièces de monnaie possédant une valeur intrinsèque, cela limiterait inéluctablement leur possibilité de créer plus d’argent.

La capacité d’imprimer et d’émettre de l’argent à la demande confère donc un pouvoir immense aux États.

Et cela leur offre bien sûr la possibilité de sortir de l’argent de nulle part pendant les grandes crises pour, par exemple :


	
soutenir les entreprises pour compenser leurs pertes pendant les crises (comme pendant les confinements du Covid, ce qui a évité à de nombreux business de s’écrouler) ;



	
renflouer des banques qui autrement feraient faillite et risqueraient d’entraîner dans leur chute de nombreuses autres banques, empêchant ainsi une crise économique de trop dégénérer ;



	
financer en partie le budget des États qui, dans la plupart des pays développés, est déjà en déficit chaque année, les recettes fiscales ne suffisant pas à couvrir les dépenses ;



	
créer de l’inflation, ce qui a de nombreux effets négatifs comme nous le verrons plus bas, mais a aussi comme effet positif de réduire la dette des États : 5 % d’inflation pendant dix ans, c’est une réduction de 50 % de la dette (vous noterez que cet effet renforce notablement le pouvoir des États, au détriment du pouvoir des individus et même de leurs intérêts). Les gouvernements n’ont aucun problème à envisager et à mettre en œuvre ce genre de stratégie quand leur dette devient trop insoutenable98
 .





Mais les critiques pointent de nombreux problèmes causés par cette pratique : émettre plus d’argent aboutit presque toujours à une inflation directement corrélée à la quantité d’argent imprimée99
 .


 Dans le pire des cas, cela peut même entraîner une hyperinflation, comme celle que connut l’Allemagne entre 1921 et 1924100
 (où les gens en vinrent à utiliser des brouettes en guise de portefeuilles) ou celle, tristement célèbre, du Zimbabwe dans les années 2000, avec une inflation estimée de 79,6 milliards
 de pour cent par mois
 en 2008101
 — en douze mois, les billets de banque passèrent d’une valeur nominale de 10 dollars à 100 milliards
 de dollars.
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Ces billets ont été émis dans la même période de douze mois102
 .



Mais, même en dehors de ces cas extrêmes, l’inflation engendre de nombreux problèmes :


	
elle ne bénéficie qu’aux personnes proches de la distribution initiale de l’argent, qui reçoivent cette masse monétaire en premier (car les prix n’ont pas encore augmenté), souvent proches du pouvoir : cela s’appelle « l’effet Cantillon ».



	
plus cet argent supplémentaire se met à circuler dans l’économie, plus il fait monter les prix (car la quantité de marchandises n’augmente pas, donc quand les stocks baissent parce que les premières personnes à profiter de cet argent achètent plus que d’habitude, les producteurs et vendeurs augmentent mécaniquement leurs prix, c’est la loi de l’offre et de la demande).



	
cette augmentation des prix affecte les individus d’autant plus fortement qu’ils sont parmi les derniers à toucher cet argent nouvellement créé : au moment où ils le touchent, les prix ont déjà augmenté pour tenir compte de ce surplus d’argent. L’effet n’est pas neutre, car souvent ces gens ont une augmentation de revenus insuffisante pour compenser l’augmentation des prix : ce sont les victimes de l’effet Cantillon.



	

 cela spolie les personnes, entreprises et institutions qui ont investi dans des obligations d’État103
  : comme ces obligations sont libellées dans la monnaie de l’État en question, elles perdent en valeur au fur et à mesure que les prix montent. Ainsi, une obligation d’État de 100 unités104
 permet d’acheter 100 baguettes coûtant 1 unité chacune. Si le prix des baguettes monte à 2 unités, cette même obligation d’État ne permettra plus d’acheter que 50 baguettes au lieu de 100, vous appauvrissant d’autant. C’est comme cela que les États utilisent l’inflation pour résorber une partie de leurs dettes : ils spolient les gens qui leur ont fait confiance, leur faisant payer un impôt déguisé pour avoir eu la bêtise d’être aussi innocents.



	
prêter secours à des banques mises en péril par une crise aide certes à limiter les dégâts sur le court terme, mais est néfaste sur le long terme, car :


	
cela sauve des institutions qui n’avaient pas mis en place les bonnes pratiques nécessaires pour survivre à une crise, permettant à de mauvais acteurs qui auraient dû disparaître de continuer à exister, corrompant ainsi le système au lieu de l’assainir,



	
cela montre aux autres acteurs du marché qu’ils peuvent prendre des risques démesurés, car ils savent qu’ils seront ensuite « sauvés par le gouvernement », renforçant un cercle vicieux dans l’écosystème.







	
permettre à des États de se financer en partie par l’émission de monnaie revient à accepter que la population souffre de l’impôt déguisé qu’est l’inflation – qui touche donc plus particulièrement les plus défavorisés – tout en motivant ces États à ne pas équilibrer leur budget, corrompant le système sur le long terme.



	
les États n’hésitent pas à utiliser à outrance cette capacité d’émettre de l’argent à volonté pour financer des guerres, qui durent ainsi plus longtemps et font bien plus de morts que s’ils étaient contraints par de l’argent ayant une réelle valeur105
 .





Jusque récemment, ce débat était plutôt théorique. En fin de compte, les États modernes tirent un pouvoir immense de cette possibilité de créer de l’argent à volonté… Ils ne sont donc pas prêts à y renoncer de gaîté de cœur.













 COMMENT LES CRYPTOMONNAIES DISRUPTENT CE SOCLE

Mais, pour la première fois dans l’histoire, une monnaie particulière a été inventée, qui a le potentiel de permettre une réelle expérimentation, afin de voir qui a raison.


La première cryptomonnaie inarrêtable par les États

Bitcoin représente en effet, pour la première fois dans l’histoire, une monnaie numérique sérieuse qui peut fonctionner absolument sans aucun gouvernement et même sans aucune autorité centrale.



Notez que Bitcoin présente de nombreux avantages pour les particuliers, les entreprises, les institutions financières – et même potentiellement les réserves de banque centrale ! – notamment en tant que réserve de valeur numérique. Je vais ici me concentrer sur ce qui le rend disrupteur pour les États, et reviendrai sur ces autres aspects dans le chapitre 11.

On peut toutefois d’ores et déjà tordre le cou à une idée reçue assez répandue parmi les débutants en crypto : ces nouvelles monnaies ne sont que très peu utilisées à des fins criminelles. La société spécialisée dans l’analyse des blockchains pour les forces de l’ordre, Chain Analysis, estime ainsi que seulement 0,34 % des transactions crypto faites en 2023 l’ont été pour des activités criminelles106
 .





Il serait fastidieux d’expliquer en détail comment fonctionne Bitcoin, inventé en 2008 par une personne – ou un groupe de personnes – anonyme et dont l’identité n’a jamais été révélée, répondant au doux pseudonyme de Satoshi Nakamoto, mais en voici les fondamentaux, qu’il faut comprendre pour bien saisir pourquoi cette cryptomonnaie est disruptive pour les États.

Bitcoin est basé sur une base de données publique, que tout le monde peut consulter : c’est ce qui permet de s’assurer que tel ou tel Bitcoin (ou fraction de Bitcoin) a été envoyé à tel ou tel portefeuille (ou adresse).

Une base de données publique est facile à consulter, mais souffre normalement d’un défaut majeur – quelqu’un doit la gérer pour qu’elle soit utilisable, ce qui, quand il s’agit d’une base de données correspondant à de l’argent, entraîne deux problèmes :


	
vous devez faire confiance à la personne ou à l’entité qui gère cette base de données (c’est ce que vous faites avec votre banque, qui gère la base de 
 données de l’argent de ses clients : votre compte est juste un chiffre dans cette base, avec un historique des entrées et des dépenses).



	
cette personne ou entité a un pouvoir énorme et peut en théorie modifier les entrées, dépenser deux fois le même argent, vous empêcher d’accéder à votre argent, etc. (c’est ce qui se passe si la banque reçoit l’ordre des pouvoirs publics de geler votre compte).





Cela fonctionne si vous faites confiance à la personne ou à l’entité responsable de cette base de données (les gens font confiance à leur banque – à défaut d’alternative souvent – et ont aussi une confiance suffisante dans leur gouvernement pour s’assurer que leur banque ne fait pas trop de bêtises avec leur argent).

Mais, dans le cas d’une e-devise qui existe en dehors des institutions classiques, comment faire pour accorder sa confiance à un éventuel gestionnaire de cette monnaie ? Bitcoin apporte plusieurs solutions :


	
tout d’abord, la base est décentralisée
  : elle existe en de multiples endroits en même temps, dans des « nodes » ou « nœuds » qui communiquent entre eux pour se synchroniser. Personne n’a un accès privilégié à la base parce qu’il serait le seul à en posséder une copie.


	
Il est d’ailleurs extrêmement facile pour tout un chacun d’héberger une copie de la base entière du Bitcoin : vous
 pouvez le faire avec un ordinateur d’entrée de gamme, ou avec ce vieil ordi qui traîne dans votre grenier s’il n’est pas trop ancien107
 , il faut juste avoir l’espace disque suffisant (au moment où j’écris ces lignes, l’entièreté de la base Bitcoin peut être stockée dans une carte micro-SD, qui tient sur la pulpe d’un de vos doigts et coûte moins de 50 euros108
 ), et une connexion Internet ;







	
cette base de données est particulière : c’est une « blockchain ». Génial, mais qu’est-ce qu’une blockchain, exactement ? Heureusement pour nous, l’anglais est très proche du français, donc une blockchain, c’est une chaîne de blocs. Merci d’avoir lu cette définition, au revoir.





OK, OK, je plaisante. Une chaîne de blocs, cela veut dire :


	
que la base de données est constituée de blocs, dans lesquels les informations sont mises à jour (par exemple, que Paul a envoyé 0,1 Bitcoin à Jacques est enregistré dans un bloc créé le 31/08/2022 à 12 h 10).



	
chaque bloc est lié au bloc précédent par un « hash ». Un hash est le résultat d’une formule mathématique, qui prend le contenu du bloc précédent et en tire un nombre indissociablement lié à ce contenu : si ce contenu changeait d’un seul caractère (par exemple, en ajoutant une virgule à une phrase, ou un dixième de Bitcoin à une transaction), le hash final serait complètement différent.


	

 par exemple, la phrase : « Ceci est un bloc de la blockchain Bitcoin, qui confirme que Patrick a envoyé 0,1 Bitcoin à David » a le hash


	
602029073a8a56d4eea 01372c9b4534cb160ac60c8 a40dd1dcacadcb18ed0713







	
la phrase : « Ceci est un bloc de la blockchain Bitcoin, qui confirme que Patrick a envoyé 0,11 Bitcoin à David » a le hash


	
162a6a8fc418a2bb6d87 eba1788b0ce93435afce866 a4d5875b0b2946de01ec1







	
comme vous le voyez, un seul
 caractère différent change complètement
 le hash ;







	
chaque bloc de la blockchain contient donc un hash qui valide le contenu du bloc précédent… et comme ce bloc précédent contient lui-même le hash du bloc qui le précède (qui, rappelez-vous changerait si le moindre caractère du bloc précédent changeait, y compris le hash du bloc précédent
 ), chaque bloc est inextricablement
 lié à l’autre. C’est pour cela que l’on parle d’une chaîne de blocs.



	
pour modifier un bloc qui a été émis dans le passé (et donc les transactions qui y ont été enregistrées), il faut donc modifier aussi chaque bloc qui a été émis depuis
 .





Cela ne poserait pas vraiment de problème à quelqu’un qui voudrait modifier la base pour son propre intérêt, s’il était simple de changer la composition d’un bloc.

Mais ça ne l’est pas − il est extrêmement difficile
 de modifier un seul bloc, voire impossible en pratique, et ce pour plusieurs raisons :


	
pour valider un bloc, il faut faire des calculs mathématiques extrêmement complexes. Pour réaliser ces calculs, il faut un équipement informatique perfectionné qui demande un investissement initial important, et utilise une quantité non négligeable d’électricité qu’il faut aussi payer.



	
les personnes ou entités qui génèrent ces blocs, appelées « mineurs », sont payées en Bitcoins. Plus le prix des Bitcoins monte, plus ces mineurs sont motivés pour investir dans un équipement de qualité qui permet de miner efficacement. Donc, plus Bitcoin a du succès, plus il est sécurisé
 .



	
le niveau de difficulté des opérations mathématiques nécessaires pour valider un bloc est directement lié à la puissance totale de l’ensemble des mineurs sur le réseau : plus il y a de mineurs qui utilisent un équipement de calcul puissant, plus il est difficile de miner un bloc, plus il faut investir dans de l’équipement et de l’électricité.



	
donc, pour changer un bloc dans la blockchain : Il faudrait refaire les calculs de ce bloc, avec tous les coûts que cela engendre, plus le calcul de tous les blocs qui suivent :


	
alors même que tous les autres mineurs sont en train de se battre pour valider un bloc qui se trouve dans le futur par rapport au bloc que vous voulez changer,



	

 et alors qu’en cas de conflit, la blockchain Bitcoin (via
 ses nodes et ses mineurs) accepte automatiquement la chaîne la plus longue (celle avec tous les blocs déjà validés, que vous essayez de recalculer) ;







	
donc, en toute probabilité, vous allez dépenser (beaucoup) d’argent pour faire des calculs qui vont être rejetés par la blockchain, vous faisant perdre cet argent, argent qui aurait été mieux investi pour faire des calculs légitimes, qui auraient été acceptés par la blockchain, puisque vous auriez pu gagner des Bitcoins qui ont une véritable valeur ;



	
de plus, même si par extraordinaire vous arrivez à changer un bloc de la blockchain (c’est vraiment hypothétique, parce que non, vous n’y arriverez pas), alors vous pourrez juste changer « vos » transactions : vous ne pourrez pas accéder aux Bitcoins des autres, qui sont protégés par un chiffrement très fort, et par un mot de passe connu des seuls possesseurs des Bitcoins.



	
car quand vous créez un wallet
 (portefeuille) Bitcoin, qui peut donc recevoir et envoyer des Bitcoins, vous créez dans les faits :


	
une adresse ou un ensemble d’adresses qui peuvent interagir avec la blockchain Bitcoin,



	
qui sont protégées par un chiffrement fort, et un mot de passe connu de vous seul,



	
ce qui signifie que vos Bitcoins bénéficient de la même sécurité que des données chiffrées, comme expliqué plus haut.









Comprenez-vous à présent à quel point Bitcoin est :

1. Décentralisé ?


	
Parce qu’il y a des milliers de nodes qui disposent chacun d’une copie complète
 de la blockchain Bitcoin ; que tout le monde, même vous, peut avoir un node sur son ordinateur à la maison ; et que Bitcoin existe nativement sur Internet, donc pas à un endroit en particulier.





2. Non censurable ?


	
Car les transactions sont uniquement approuvées – ou non – à l’aide d’opérations mathématiques, sur des milliers de machines différentes réparties dans le monde entier, et qui ne peuvent donc suivre la législation et les régulations d’un seul pays.





3. Inviolable ?


	
Car chaque portefeuille Bitcoin est protégé par un chiffrement impossible à casser.





Et pour info, toute cryptomonnaie basée sur cette méthode de calcul et de vérification des blocs, appelée le proof of work
 (preuve de travail) a un fonctionnement similaire (d’autres cryptos peuvent être basées sur des méthodes différentes).




UNE AUTRE MÉTHODE DE SÉCURISATION DE LA BLOCKCHAIN




Au moment où j’écris ces lignes, la cryptomonnaie la plus connue et qui a la plus forte capitalisation109
 après Bitcoin et Ethereum.

Ethereum s’appuie sur certains principes similaires à ceux du Bitcoin (une blockchain avec un chiffrement incassable, décentralisée, non censurable) et d’autres différents.

En particulier, alors qu’Ethereum avait démarré avec un processus de proof of work
 comme Bitcoin, qui requérait donc des « mineurs » devant investir dans du matériel informatique puissant pour réaliser des calculs mathématiques complexes afin de sécuriser les blocs de la chaîne, elle est ensuite passée à un processus de proof of stake
 .

Qu’est-ce que c’est que cette bête-là ? allez-vous me demander.

Bonne question ! Il s’agit d’un mécanisme de sécurisation de la blockchain complètement différent, qui s’appuie sur le staking
 , ou mise en enjeu, d’unités de crypto.

Cela fonctionne de la manière suivante : pour devenir un validateur des transactions de la chaîne dans un node, vous devez « stacker » un certain nombre d’unités de la cryptomonnaie (dans le cas d’Ethereum, trente-deux) dans le logiciel du node.

Ces cryptos stackées ne sont plus immédiatement disponibles pour vous, comme de l’argent investi dans un placement : pour les utiliser, vous devez les retirer du node.

Le node dans lequel vous avez stacké vos cryptos (cela peut être votre propre node tournant sur votre ordinateur, ou celui d’un service tiers) va ensuite valider les transactions du réseau, en suivant les règles de celui-ci, en échange de quoi vous toucherez une partie des frais de transactions générés, sous la forme d’unités de la crypto que vous stackez.

C’est le fonctionnement normal pour les gens honnêtes, mais que se passe-t-il si quelqu’un lance son propre node modifié (les nodes étant basés sur du code open source, chacun peut le modifier) et met en place des règles de validation malicieuses, qui lui autorisent par exemple de dépenser deux fois son argent ?

C’est là que la beauté du proof of stake
 entre en jeu : les autres nodes honnêtes vont immédiatement voir qu’il y a un problème dans les blocs envoyés par le node malicieux, et vont suivre un ensemble de règles convenues à l’avance, qui va non seulement supprimer ces transactions 
 de leurs propres blocs, mais aussi supprimer les cryptos stackées par le node pirate
 .

L’attaquant va alors se retrouver avec 1) un node boycotté par le réseau, dont les blocs qui ne seront plus acceptés ; et 2) toutes ses cryptos stackées évaporées, ce qui représentera un manque à gagner considérable pour un résultat nul.

Autant dire que la motivation pour lancer une telle attaque sur le réseau sera faible.

Il est théoriquement possible de réussir une attaque si un attaquant parvient à détenir 51 % des nodes du réseau, mais cela signifierait qu’il devrait stacker un montant de cryptos équivalent, ce qui représente un budget astronomique pour une opération au risque très élevé : même en cas de réussite de l’attaque, les 49 % de nodes honnêtes vont simplement arrêter de contribuer au réseau vérolé en créant leur propre réseau de nodes honnêtes (dans un processus appelé fork
 ), et l’attaquant finira maître d’un réseau… où il sera tout seul.

Il se retrouvera donc avec un tas de cryptos qui ne vaudront plus rien, lui ayant fait dépenser une fortune pour un résultat à nouveau nul.

Le proof of work
 et le proof of stake
 ont chacun leurs avantages et leurs inconvénients. Sans trop entrer dans les détails, le proof of work
 consomme plus d’énergie, mais est plus décentralisé, et le proof of stake
 … fait exactement l’inverse : il consomme moins, mais est (un peu) plus centralisé110
 .





Le Bitcoin a d’ailleurs été très critiqué, au début, pour sa consommation d’énergie, mais plusieurs111
 études112
 ont montré qu’il pouvait être très efficace pour augmenter la rentabilité des sources d’énergie renouvelable, en profitant des périodes de surplus énergétique pour miner. Il est également possible d’utiliser des sources d’énergie qui seraient autrement perdues (comme le gaz naturel en excès, qui est libéré lors de l’extraction du pétrole et est souvent brûlé, car il n’est pas économiquement viable de le collecter ou de le transporter).

Génial, me direz-vous, mais :




Comment est-ce que cela disrupte les États, au juste ?

Eh bien, de nombreuses manières.


1. La cryptomonnaie rend le rôle des États dans la monnaie obsolète

Tout d’abord, parce que c’est une monnaie qui a tous les avantages d’une technologie nativement numérique (sans frontières, sans encombrement physique, capable de voyager à la vitesse de la lumière), qui n’a pas besoin des États ni même d’un quelconque tiers de confiance pour fonctionner
 .

Avec Bitcoin, la confiance est basée sur des lois mathématiques
 , pas sur des tiers.

Cela rend donc les États obsolètes
 en tant que garants de l’intégrité de la monnaie : un nouveau coup porté à leur légitimité et à leur puissance, comme les autres disruptions induites par Internet dont nous avons parlé.

Cela permet à certaines personnes d’envisager un avenir où – tout comme l’Église et l’État, qui avaient pourtant semblé pendant des millénaires indissociables – la Monnaie et l’État seront séparés.

Et certains avancent que cette séparation serait aussi souhaitable que l’a été la séparation entre l’Église et l’État, qui a ouvert une nouvelle ère de libertés et d’explorations scientifiques et intellectuelles.

Jusque récemment, un tel débat serait resté très théorique113
 , mais, aujourd’hui, cette scission est techniquement réalisable – et des pays, des entités et des personnes essaient déjà de le faire, comme nous allons le voir par la suite.

Il est possible, voire probable, qu’une de ces expérimentations parvienne à réaliser cette séparation. C’est encore un coup porté aux États-nations.




2. Bitcoin possède certaines caractéristiques désirables que n’ont pas les monnaies fiduciaires modernes

Une monnaie fiduciaire, aussi appelée « fiat » dans le monde anglophone, est une monnaie qui n’a aucune valeur intrinsèque, car elle n’est pas échangeable contre quelque chose qui en possède une, comme l’or ou l’argent.

Comme nous l’avons vu, les monnaies fiduciaires permettent aux États-nations d’émettre de l’argent à volonté… ce qu’ils ne se privent pas de faire.

L’émission du Bitcoin est limitée : elle ne pourra excéder les 21 millions d’unités114
 .


 Un État ou une communauté qui l’adopterait ne pourrait donc plus émettre de l’argent à volonté.

Et l’existence même de ces cryptomonnaies limite aussi, indirectement, la quantité d’argent qu’un État peut créer.

Pourquoi ? Parce que Bitcoin (et d’autres cryptos) est une monnaie concurrente que les individus peuvent utiliser facilement (moyennant une petite formation) si jamais la monnaie d’un État donné subit une inflation telle qu’elle sape leur confiance.

Quand cela s’est produit dans l’histoire, les gens se sont généralement tournés vers une monnaie de substitution, souvent une devise étrangère, comme l’ont fait les Allemands lors de l’hyperinflation au début des années 1920, alors même que c’était illégal115
 , ou encore les Zimbabwéens à la fin des années 2000.

Pour endiguer l’hyperinflation, le gouvernement du Zimbabwe a finalement rendu légal ce que tout le monde faisait déjà, autorisant l’utilisation de la monnaie de leur choix – surtout les dollars américains et l’euro –, ce qui a stabilisé les prix.

En 2019, le gouvernement zimbabwéen a fait machine arrière, réinstituant une monnaie fiduciaire – ce qui a abouti à une nouvelle période d’hyperinflation116
 .

Et ce genre d’épisode s’est déjà produit de nombreuses fois dans l’histoire, par exemple durant la Révolution française, en 1795117
 , lorsque l’effondrement de l’assignat a conduit les citoyens français à se tourner vers des monnaies étrangères, comme le florin néerlandais ou le thaler prussien118
 , pendant la Guerre civile américaine119
 , ou en Russie, après la révolution de 1917120
 .

Tous ces exemples historiques démontrent que, lorsqu’une monnaie nationale devient instable, les citoyens cherchent des alternatives pour préserver leur pouvoir d’achat, et que le fait que ce soit illégal ne les arrête guère.

Jusqu’à présent, les individus victimes d’une hyperinflation n’avaient d’autre choix que 1) d’utiliser un substitut de fortune ayant une valeur reconnue, comme des tickets d’essence, des cartes de téléphone, etc. ; 2) d’utiliser la monnaie d’un autre État ou 3) de faire du troc.

Aujourd’hui, Bitcoin – et d’autres cryptomonnaies – offre une option supplémentaire.

Par exemple, au Venezuela, face à une hyperinflation écrasante et à une dévaluation rapide du bolivar, certains citoyens ont commencé à utiliser des cryptomonnaies, notamment Bitcoin, comme moyen d’échange contre des biens et services121
 .

En Grèce, lors de la crise de la dette souveraine en 2015, certains citoyens se sont tournés vers les cryptomonnaies lorsque les contrôles de capitaux stricts ont limité l’accès aux dépôts bancaires et aux liquidités : le volume de transaction en Bitcoins 
 en Grèce a augmenté de 500 % entre la mi-juin et la mi-juillet 2015122
 . De nombreux Grecs ont vu Bitcoin comme un refuge contre l’incertitude économique et un moyen de transférer de l’argent en dehors du pays.

Certes, le prix du Bitcoin est aujourd’hui très volatil, ce qui le rend difficilement utilisable comme de l’argent pour les transactions du quotidien, mais il est aussi normal qu’un tout nouveau moyen d’échange monétaire connaisse des soubresauts alors qu’il remplace une partie des actifs existants.

De plus, quand on regarde la courbe d’évolution des prix sur le long terme, une chose est sûre :
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Le prix va vers le haut.

Bien sûr, elle finira par s’arrêter à un certain niveau. Et Bitcoin se stabilisera probablement à ce moment (mettons dans une décennie ou deux). Cela le rendra probablement attractif comme monnaie à utiliser au quotidien.

Cependant, il n’est même pas obligatoire que Bitcoin soit utilisé comme monnaie : il pourrait tout aussi bien se substituer à l’or, qui est une valeur refuge, ou devenir une nouvelle classe d’actifs dans laquelle investir.

Cela n’empêche pas que les cryptos ont le pouvoir de concurrencer les monnaies des États-nations : en fait, Bitcoin a été la première cryptomonnaie pérenne, mais c’est aujourd’hui loin d’être la seule.

Car, au moment où j’écris ces lignes, il y a plus de 9 000 cryptomonnaies en circulation, et ce chiffre ne cesse d’augmenter.

Même si nombre de ces cryptomonnaies n’ont pas de réelle valeur (car ce ne sont que des copies conformes d’autres cryptos), certaines possèdent des fonctions innovantes qui les distinguent des autres.

Et toutes participent à un nouveau marché : celui de toutes les monnaies partout, car du fait de leur nature intrinsèquement numérique, toutes ces monnaies n’ont aucune frontière et peuvent être utilisées par n’importe qui dispose d’un smartphone.

Soit, à l’heure actuelle, 6,6 milliards d’êtres humains.


 Il s’agit, là encore, d’une évolution profondément disruptive pour les États-nations : historiquement, la compétition que pouvaient subir leurs monnaies sur leur sol était très limitée, et généralement réservée aux situations les plus extrêmes.

Aujourd’hui, ce monopole est complètement chamboulé.

On peut tout à fait envisager un avenir où chacun sera libre de choisir quelle devise employer au quotidien et pour d’autres usages, car ces monnaies seront facilement utilisables sur un smartphone, quel que soit l’emplacement géographique de l’utilisateur.

En fait, des juridictions offrent déjà ce choix, comme nous le verrons.




3. Les cryptomonnaies sont insaisissables par les États-nations



Grâce au chiffrage


Vous vous rappelez ce que je vous exposais plus haut, sur le fait qu’un solide chiffrement des données peut même résister aux moyens démesurés des États-nations les plus puissants ?

Cela s’applique aux cryptomonnaies conçues avec ce type de chiffrement.

Et cela crée, pour la toute première fois de l’histoire, de l’argent insaisissable par les États
 – encore un coup dur porté à leur pouvoir.

Si, par exemple, vous avez installé un portefeuille Bitcoin sur votre ordinateur, que vous avez ensuite chiffré avec VeraCrypt (ou un autre logiciel de chiffrement), personne ne pourra y accéder si vous n’acceptez pas de révéler votre mot de passe.

Même sans chiffrer votre ordinateur, vous pouvez configurer votre portefeuille Bitcoin pour qu’il vous demande un mot de passe chaque fois que vous l’utilisez, ce qui aboutira au même résultat : votre argent sera insaisissable.


Idem
 sur votre smartphone.

Cela requiert bien sûr de choisir un mot de passe suffisamment robuste pour résister à des attaques informatiques – je vous indiquerai comment le faire dans le chapitre consacré à la sécurité informatique.



Un hacker a été arrêté en Allemagne pour avoir installé des logiciels de minage des cryptomonnaies sur les ordinateurs d’autres personnes sans leur demander leur consentement.

Il a été condamné à deux ans de prison et à verser au gouvernement les 1 700 Bitcoins123
 qu’il avait minés de cette manière.

Sauf qu’il a refusé124
 . Malgré des demandes répétées de la part des autorités, alors même qu’il était en prison.


 En fin de compte, il a purgé sa peine, et les autorités allemandes n’ont pas réussi à saisir les Bitcoins.

Bien sûr, les adresses de son portefeuille étant connues, elles seront surveillées. Et la presse a rapporté que « les procureurs ont fait en sorte que l’homme ne puisse pas accéder à son trésor de Bitcoins après sa libération ».

Mais, dans les faits, si ce hacker savait ce qu’il faisait, il a toujours accès à ses Bitcoins (car il a pu simplement mémoriser les douze mots-clés nécessaires pour restaurer son portefeuille, ou bien il les a cachés dans différents endroits). Il ne va peut-être pas pouvoir les dépenser tout de suite, mais qui sait ce qu’il pourra faire, dans vingt ans, a fortiori
 s’il a déménagé dans un autre pays entre-temps ?

Les autorités allemandes vont-elles continuer de surveiller ces adresses si longtemps ? N’y aura-t-il pas prescription au bout d’un moment ? Que pourront-elles faire, si ce hacker dépense ces Bitcoins dans une autre juridiction dans deux décennies ?

Dans tous les cas, nous avons là l’exemple d’un gouvernement théoriquement tout-puissant qui n’arrive pas
 à saisir de l’argent alors qu’il en a le pouvoir légal et la volonté.

C’est tout à fait nouveau. Cela a des inconvénients (quand cela facilite le travail de criminels) et des avantages (quand cela empêche des gouvernements autoritaires de saisir facilement l’argent de leurs opposants). Dans tous les cas, cela réduit le pouvoir des gouvernements.









Grâce à la possibilité de les cacher facilement


De plus, il est même possible de cacher votre fortune.

Comment ? Généralement, dans l’utilisation des cryptos, il est conseillé d’avoir deux types de portefeuille :


	
celui pour la vie de tous les jours, où vous allez juste mettre un peu de cryptos pour vos besoins du quotidien.



	
celui qui va stocker la majeure partie de votre fortune, qui est ce qu’on appelle un « stockage froid », dans un appareil spécifiquement conçu pour gérer les cryptos, et que vous n’allez brancher à un ordinateur qu’en cas de besoin (c’est-à-dire, rarement).






 La plupart de ces machines de stockage à froid utilisent un mécanisme de génération de clés de chiffrement dit « déterministe » :


	
elles vont vous donner une liste de 12 ou 24 mots-clés, que vous pourrez apprendre par cœur si vous le souhaitez125
 .



	
vous pourrez ensuite jeter cette machine si cela vous chante…



	
car il vous suffira alors d’entrer ces mots-clés dans n’importe quelle machine identique (et même dans une machine de marque différente fonctionnant selon les mêmes principes), qui récupérera la clé d’accès à vos cryptomonnaies !





Cela signifie donc que les gens malins :


	
achèteront une machine de ce type (idéalement en cash et dans un magasin physique, s’ils veulent ne laisser aucune trace de cet achat, ou en se faisant livrer à une autre adresse que la leur), généreront la liste de 12 ou 24 mots-clés,



	
apprendront cette liste de mots-clés par cœur,



	
Feront un copier-coller de plusieurs adresses de portefeuilles générées (pour pouvoir y envoyer des cryptos).



	
puis jetteront la machine ;



	
et il n’y aura plus de preuves matérielles qu’ils possèdent une telle machine
  ;



	
cela veut donc dire que :


	
Ces gens pourront passer n’importe quelle frontière avec une fortune énorme sans que les douaniers puissent détecter quoi que ce soit,



	
en cas de soupçon ou même d’arrestation par un gouvernement (ou dans le cas de crimes tels que des braquages ou des enlèvements), ces gens pourront nier posséder une fortune en cryptos.









Et vous n’avez même pas besoin d’aller si loin : beaucoup de ces machines offrent une option similaire à celle de la partition cachée de VeraCrypt – vous disposez d’un accès « normal » via
 la liste de 12 ou 24 mots-clés (plus un mot de passe plus court pour accéder à la machine plus facilement) ET un accès caché avec un mot-clé supplémentaire et un mot de passe différent, dont il est impossible de deviner l’existence.

Donc, si vous êtes forcé de révéler votre mot de passe, vous pouvez choisir de révéler celui de votre compte normal (sur lequel il est recommandé de laisser quelques cryptos pour faire illusion) et pas celui de votre compte caché… et votre attaquant n’aura aucun moyen de savoir que vous avez un compte caché sur la machine126
 .

Vous pouvez aussi, tout simplement, acheter deux clés de stockage à froid : une sur laquelle vous allez mettre votre compte « officiel », que vous allez conserver, et une autre pour votre compte caché, que vous jetterez après l’avoir généré.

Cela rend la tâche de quiconque veut voler ou saisir votre argent encore plus compliquée : comment voulez-vous saisir ce dont vous ne connaissez pas l’existence ?


 Cela ne signifie pas qu’il s’agit d’une parade à coup sûr : si vous avez acheté vos cryptos sur une plateforme d’échanges, il vous a fallu produire des documents pour prouver votre identité et votre adresse physique (à cause des régulations KYC, Know Your Customer
 , « Connaissez votre client », dont nous reparlerons), et il est relativement facile pour les pouvoirs publics de se procurer un relevé de toutes les transactions vous concernant.

Et si vous n’avez pas pris de précautions après avoir transféré vos cryptos sur des adresses vous appartenant, il est facile ensuite de savoir ce que vous en avez fait, et si vous en possédez encore.

Mais c’est toujours pareil : les criminels savent comment contourner ce genre de régulations, tout comme les gens soucieux de leur vie privée et les activistes les plus malins.

Cela représente encore un coup porté au pouvoir des États, qui, de plus, en tentant de réguler ces usages, créent surtout une friction pour les utilisateurs honnêtes – ce qui contribue également à leur perte de légitimité et de prestige, comme nous le verrons.





Grâce à la possibilité de réaliser des transactions de manière complètement anonyme, avec les bons paramètres


Par défaut, contrairement à une croyance répandue, la plupart des cryptomonnaies ne sont pas vraiment anonymes : elles sont en fait pseudonymes
 .

Pourquoi, et qu’est-ce que cela signifie ?

Comme je l’ai exposé un peu plus haut, la blockchain est une base de données publique
 , c’est-à-dire visible et vérifiable par tous : tout le monde peut voir que telle adresse Bitcoin ou Ethereum a envoyé tel montant à telle ou telle autre adresse.

Cela ne pose pas de problème particulier tant que le propriétaire d’une adresse n’est pas connu. Ça l’est beaucoup plus quand cette information est disponible : il est alors possible de connaître toutes
 les transactions qu’a réalisées cette personne avec cette adresse.

Et cela signifie que, par défaut, si tous vos Bitcoins (ou toute autre crypto) sont regroupés sur une seule adresse, toute personne à qui vous faites un paiement ou qui vous envoie un paiement connaît l’état de votre fortune, sait d’où viennent vos Bitcoins et ce que vous en faites, avec l’historique complet de vos transactions depuis le début de l’utilisation de cette adresse.

C’est très, très mauvais du point de vue de la vie privée.

Et bien sûr, comme nous l’avons vu, la plupart des gens achètent leurs cryptos sur des places de marché utilisant des procédures de vérification d’identité KYC, qui font que ces plateformes (ainsi que toute autorité publique qui obtiendrait légalement les informations du client et
 tout pirate qui les obtiendraient illégalement) savent qui est derrière l’adresse utilisée pour recevoir les cryptos achetées chez elles et peuvent voir quelle utilisation en est faite.


 Heureusement, ce problème peut être atténué de différentes manières :


	
par défaut, tout portefeuille de cryptos moderne génère une nouvelle adresse vierge (qui n’a donc jamais été utilisée) pour recevoir un nouveau paiement, permettant donc une confidentialité parfaite pour la personne qui reçoit l’argent (mais pas pour celle qui l’envoie).



	
au moment où j’écris ces lignes, le système de paiement Lighting Network, qui est une surcouche au réseau Bitcoin, est en train de devenir le système de paiement par défaut pour les transactions petites et moyennes sur ce réseau. Outre une vitesse d’exécution instantanée, ce système permet d’avoir une meilleure confidentialité pour l’acheteur, car le vendeur voit la transaction venir d’une autre adresse que celle du payeur dans la plupart des scénarios. Des solutions similaires sont en train d’être développées pour Ethereum.



	
vous pouvez acheter des cryptos sur des plateformes décentralisées qui n’ont pas de processus d’identification KYC, comme Bisq ou Hodl Hodl.



	
le mixage de cryptos (CoinJoin) : plutôt que d’envoyer une somme en cryptos directement d’une adresse à une autre, on peut passer par un CoinJoin, qui est un système permettant de mixer ensemble les paiements de plusieurs utilisateurs. Ainsi, si votre paiement est mélangé à celui de cinquante autres personnes, il est très difficile de savoir exactement à qui appartiennent les cryptos de l’autre côté du service de mixage : on peut toujours suivre les transactions, mais on ne sait pas qui les réalise parmi les cinquante personnes.





Certains portefeuilles, comme Wasabi Wallet (pour Bitcoin), font du mixage par défaut dès la réception des fonds, et affichent un indicateur simple qui vous donne le degré de « vie privée » qu’ont vos Bitcoins.

Tornado Cash, un système de mixage similaire d’Ethereum, s’est révélé tellement disruptif pour l’État américain que le Trésor a interdit à tout citoyen ou entité américains de l’utiliser en août 2022127
 , mettant trente-huit portefeuilles Ethereum associés à Tornado Cash sur liste noire.

De nombreuses entreprises qui proposaient une interface simple pour l’utiliser se sont pliées à cette interdiction.


Mais
 , et c’est très important, tout Américain peut quand même continuer à utiliser Tornado Cash, car c’est un smart contract
 sur la blockchain Ethereum (je développerai un peu plus bas), et il est donc inarrêtable par un État
 .

Un utilisateur américain qui l’utiliserait serait donc dans l’illégalité, mais rien ne l’empêche techniquement de le faire. C’est à nouveau une forte disruption pour les États.





Des cryptomonnaies conçues pour être intraçables


Il existe également une solution « radicale » : utiliser une cryptomonnaie conçue dès le départ pour être intraçable, et maximiser la confidentialité, sans que cela nécessite aucune opération particulière.

De toutes les cryptomonnaies possédant ces caractéristiques, Monero est la plus utilisée au moment où j’écris ces lignes.

Et monero est tellement efficace qu’un analyste d’Europol, Jerek Jakubcek, a déclaré en 2020 que son utilisation combinée avec celle de Tor empêchait toute investigation de se poursuivre128
 .

La même année, le fisc américain, l’IRS, a offert une prime de 625 000 dollars à toute personne ou entreprise capable de développer des outils pour tracer cette cryptomonnaie129
 .

Il est d’ailleurs possible de l’utiliser pour renforcer la confidentialité du Bitcoin, d’Ethereum et de nombreuses autres cryptos populaires : il vous suffit par exemple d’échanger vos Bitcoins contre des moneros via
 un service décentralisé130
 , puis de rééchanger vos moneros contre des Bitcoins131
 , et le tour est joué.

(Notez que, si vous avez acheté vos cryptos sur une plateforme centralisée avec des processus KYC, quiconque ayant accès à ces achats, que ce soit une administration ou des hackers, aura une idée de la quantité générale de crypto que vous possédez. Le processus que je viens de décrire ne pourra dissimuler que l’usage que vous avez en fait.)

Une telle monnaie complètement intraçable, couplée aux pouvoirs que lui confère le numérique – pas de présence physique réelle, voyage à travers les frontières à la vitesse de la lumière, etc. –, est là encore profondément déstabilisante pour les États-nations, tout comme le sont les outils qui permettent de rendre anonymes les transactions dans les cryptomonnaies plus transparentes.






4. Les cryptomonnaies intelligentes vont permettre de créer de nouvelles




organisations qui sont par défaut sans frontières

Une autre particularité majeure des cryptomonnaies est que, étant nativement numériques, elles peuvent être programmables
 .

Cela permet des innovations incroyables qui sont, en l’état actuel des choses, impossibles à réaliser à partir des monnaies classiques.

L’une des plus marquantes est le système des smart contracts
 , des « contrats intelligents », qui, comme des programmes d’ordinateur, peuvent interagir avec l’argent de la blockchain où ils se situent en fonction de règles prédéfinies.

Cela ouvre un tout nouveau champ de possibilités.


 Ce champ touche encore peu Bitcoin : il n’est pas turing complete
 , ce qui veut dire qu’il n’est pas possible d’exécuter n’importe quel programme comme sur un ordinateur sur sa blockchain, car c’est un design initialement voulu par Satoshi Nakomoto, et sa communauté est assez conservatrice, ce qui a le mérite d’en faire une crypto stable, mais l’inconvénient de freiner l’innovation.

De nombreuses autres cryptos embrassent en revanche cette innovation (et d’autres !). Parmi elles, Ethereum, que nous avons vu un peu plus haut, qui est la première blockchain nativement conçue pour être complètement programmable, et qui, au moment où j’écris ces lignes, est la crypto disposant du plus grand nombre d’applications développées132
 .



L’émergence des DAO


Au-delà des simples transactions financières, les cryptomonnaies permettent la création d’organisations entièrement nouvelles : les DAO, decentralized autonomous organizations
 (« organisations autonomes décentralisées » – quand je vous disais que l’anglais est très proche du français).

Une DAO est une structure de coopération sans autorité centrale, dont les membres possèdent des jetons (tokens
 ) leur permettant de voter sur les décisions de l’organisation. Son fonctionnement est régi par des smart contracts
 , qui exécutent automatiquement les règles définies.

Ce qui rend les DAO profondément disruptives pour les États-nations, c’est qu’elles :


	
n’ont aucune frontière : n’importe qui peut participer avec un simple jeton ;



	
n’ont pas de statut juridique traditionnel ;



	
n’ont pas de leader identifié ;



	
n’ont pas d’emplacement physique ;



	
peuvent être composées de membres pseudonymes ou anonymes.





Pour illustrer leur potentiel, prenons l’exemple de ShapeShift. Cette entreprise d’échange de cryptomonnaies, initialement une société suisse classique, s’est transformée en 2021 en DAO.

Elle a publié une annonce dans le Wall Street Journal
 133
 proclamant : « Nous n’avons de quartier général nulle part. Nous ne détenons pas d’actifs de clients, du tout. Nous ne pouvons pas faire d’opérations avec les actifs de nos clients. Nous fournissons une comptabilité en temps réel, transparente et sur la blockchain. »

Quelques autres exemples parmi des milliers :


	
Uniswap : Échange décentralisé de jetons et cryptomonnaies ;



	
Friends With Benefits (FWB) : Club collaboratif ;



	
MakerDAO : Création et gestion de la monnaie numérique stable Dai.






 Les États tentent de récupérer un certain contrôle en forçant ces organisations à « s’incarner » physiquement sur leur territoire via
 des structures juridiques traditionnelles. Mais cette exigence est artificielle : les DAO n’en ont pas besoin pour fonctionner, et cette incarnation physique crée même des frictions inutiles dans leur fonctionnement.

Cette tension entre les États, qui veulent imposer une présence physique pour exercer leur contrôle, et des entités numériques, qui n’en ont pas besoin, illustre parfaitement la disruption qu’Internet impose aux États-nations.








Au final, pourquoi Bitcoin n’a-t-il pas été stoppé comme e-gold et Liberty Reserve134
  ?

Parce que Bitcoin est un phénomène massif, décentralisé, et sans frontières – autant de caractéristiques face auxquelles les gouvernements sont impuissants.

Ils peuvent leur mettre des bâtons dans les roues – à un prix souvent considérable pour la société, comme nous le verrons – mais pas l’arrêter, à moins d’instaurer une dictature numérique à la chinoise.






6E
  SOCLE DISRUPTÉ : LE CONTRÔLE DES ARMES

8 juillet 2022, ville de Nara, Japon.

Un homme en costume, la soixantaine, est en train de s’adresser à une foule.

Un bruit sec retentit, semblable à un pneu qui éclate.

L’homme se retourne, un autre bruit sec retentit.

L’homme avance de quelques pas, puis tombe à genoux avant de s’effondrer.

Shinzo Abe, ancien Premier ministre, vient d’être mortellement touché par un tir d’arme à feu.

La scène se passe pourtant au Japon, pays où la législation sur les armes est très stricte : il y a 0,25 arme à feu enregistrée pour 100 personnes, à comparer aux 120 armes à feu pour 100 personnes (!) aux États-Unis, ou même aux 5 par 100 personnes au Royaume-Uni135
 .

Que s’est-il passé ? Comment le tueur a-t-il pu se procurer une arme pour commettre son forfait ?

Très vite, les photos prises lors de l’assassinat montrèrent clairement que l’arme utilisée était un fusil artisanal, manifestement assemblé par le meurtrier, avec une utilisation significative de ruban adhésif136
 .


 Une analyse ultérieure démontra que le « fusil », constitué de deux tuyaux de plomberie métalliques fixés sur un support en bois, avec un circuit électrique de base relié à des batteries commerciales pour la mise à feu, avait été construit avec des matériaux disponibles dans le commerce, tout comme les munitions137
 .

La fabrication d’une telle arme peut prendre entre une demi-journée et deux à trois jours, en fonction des compétences de la personne138
 , et le meurtrier avait appris la méthode en regardant des tutos sur YouTube139
 .

Ce n’était pas la première fois qu’un tueur utilisait une arme à feu improvisée : en 2019, un attaquant antisémite tua deux personnes et en blessa deux autres en Allemagne avec une arme en plastique qu’il avait fabriquée à l’aide d’une imprimante 3D.

« Tout ce dont vous avez besoin, c’est d’un week-end et de 50 dollars pour le matériel140
  », déclara-t-il.

Contrairement à celle utilisée au Japon, il s’agissait d’une arme automatique, qui heureusement s’est enrayée plusieurs fois, évitant des victimes supplémentaires. Les explosifs artisanaux qu’il avait créés ont également échoué à ouvrir la porte renforcée de la synagogue qu’il voulait attaquer.

Alors, certes, son arme et ses explosifs de fortune n’avaient pas le niveau de leurs équivalents professionnels.

Mais… Une arme en plastique ? Créée avec une imprimante 3D ?

Absolument.

En fait, les plans du premier pistolet entièrement réalisable à l’aide d’une imprimante 3D, le « Liberator », furent publiés sur Internet en 2013 par l’association américaine Defense Distributed141
 .

La justice américaine tenta d’en interdire la diffusion à travers plusieurs actions, qui furent une série de victoires, de défaites et de rebondissements… qui n’eurent strictement aucun effet sur la distribution des fichiers, partagés via
 des réseaux décentralisés comme The Pirate Bay, qui, nous l’avons vu, sont hors de portée de toute action gouvernementale.

Ce premier pistolet était rudimentaire – sans chargeur et ne permettant de tirer qu’un seul coup, comme les pistolets antérieurs au XIX
 e
 siècle –, mais, avec seize pièces seulement, il était simple à réaliser.

Et, bien sûr, la technologie a depuis évolué : le FGC-9, par exemple, est un pistolet semi-automatique, assimilé à une arme de guerre, presque entièrement imprimable en 3D, dont les autres composants sont facilement trouvables dans le commerce. Il peut être construit chez soi pour moins de 1 000 dollars – moins si plusieurs unités sont produites142
 .


 Il est d’ailleurs utilisé par des rebelles au Myanmar pour lutter contre la dictature militaire143
 .

Des essais effectués par l’entreprise spécialisée en armes légères Armament Research Services indiquent que cette arme possède une précision remarquable, et des tests réalisés sur un exemplaire « pas très bien construit » saisi par la police ont montré une grande durabilité, avec aucun échec catastrophique après 2 000 tirs – juste une perte de précision au bout d’un moment144
 .

Les fichiers de design 3D étant open source, n’importe qui peut les modifier pour les améliorer : le FGC-9 a déjà reçu de nombreuses améliorations, dont une importante mise à jour et des variations, comme sa transformation en mitrailleuse avec canon long, par exemple145
 .

Ces fichiers sont non seulement facilement trouvables sur The Pirate Bay et d’autres réseaux décentralisés, mais des sites spécialisés ont même vu le jour pour faciliter les recherches.

N’importe qui peut, en cherchant un peu, trouver des guides et manuels sur cette arme et bien d’autres, ainsi que des tutos et des vidéos de démonstration sur YouTube, surtout réalisés par des défenseurs fanatiques du deuxième amendement, qui donne le droit aux Américains de s’armer.

C’est un nouveau socle fortement disrupté par Internet et les nouvelles technologies : le contrôle des armes est depuis très longtemps un cheval de bataille important des États146
 , que cette technologie décentralisée challenge directement.

Bien sûr, il a toujours été impossible de désarmer complètement une population (au Moyen Âge et durant des siècles encore, tout le monde se promenait avec un couteau qui servait d’ustensile à tout faire, mais aussi d’arme d’autodéfense147
 ), mais la possibilité de créer ainsi des engins assimilés à des armes de guerre avec très peu de connaissances techniques et pour un budget dérisoire est une nouveauté.

Et bon courage aux autorités pour tenter d’arrêter ce phénomène : à part interdire complètement les imprimantes 3D – ce qui constituerait un magnifique exemple d’application du 4e
 principe que nous avons vu au chapitre 1 –, rien ne pourra empêcher des individus de fabriquer de telles armes dans leur garage.

Même obliger les fabricants d’imprimantes 3D à y intégrer un logiciel capable d’identifier des fichiers correspondant à des armes représenterait un défi.

De tels systèmes ont été implémentés pour compliquer la tâche aux faux-monnayeurs : depuis 2004, Adobe Photoshop, ainsi que de nombreux scanners et imprimantes, ont intégré le « Counterfeit Deterrence System », qui détecte la présence d’une empreinte sur tous les billets de banque compatibles et refuse tout traitement le cas échéant148
 .


 C’est très bien en théorie, sauf qu’en pratique, c’est très facile à contourner : de nombreux logiciels d’édition d’image n’intègrent pas ce système, notamment le célèbre programme open source Gimp, ainsi que toute version de Photoshop antérieure à 2004. Quelques manipulations très simples suffisent donc à contourner le problème.

Le même phénomène se produira en cas de tentatives similaires pour les armes imprimées, ce qui en fait une disruption supplémentaire d’Internet et des nouvelles technologies pour les États-nations.




7E
  SOCLE DISRUPTÉ : LA POSSIBILITÉ

D’IDENTIFIER LES GENS

Internet permet aujourd’hui à de nombreuses personnes d’en influencer des millions d’autres sans que l’on sache qui elles sont
 , car elles peuvent être pseudonymes ou anonymes.



Le pseudonymat implique l’utilisation d’un alias
 ou d’un nom d’emprunt, qui sert d’identité virtuelle cohérente, mais distincte de l’identité réelle. Un individu qui se contente d’un pseudonyme (par exemple parce qu’il ne souhaite pas se cacher de l’État) sans employer d’autres moyens pour couvrir ses traces reste généralement identifiable, notamment à travers une enquête standard menée par les forces de l’ordre.

L’anonymat signifie l’absence totale d’identification : aucune information ne peut être reliée de manière fiable à la personne concernée, même par les pouvoirs publics, rendant ainsi toute traçabilité difficile.

On peut donc définir le « bon » pseudonymat par l’impossibilité par la société civile d’identifier la personne, mais la possibilité par l’État de le faire, et le « bon » anonymat par l’impossibilité même par l’État d’identifier la personne. Ce n’est pas facile, mais c’est possible.





Bien sûr, cela fait un moment que des auteurs utilisent l’imprimerie pour diffuser des textes sous un nom de plume (Voltaire, dont nous reparlerons plus loin, en est l’un des nombreux exemples149
 ), mais Internet rend l’usage de pseudonymes encore plus facile, et pas uniquement pour diffuser des idées.

Ainsi, nous l’avons vu, le créateur de Bitcoin s’est donné le pseudonyme de Satoshi Nakamoto, et les précautions qu’il a prises l’ont rendu anonyme : il est même possible qu’il s’agisse d’un groupe d’individus.


 Méditons quelques instants sur le fait qu’une des plus grandes inventions du début du XXI
 e
 siècle, avec un tel pouvoir disruptif, a été créée par quelqu’un dont nous ignorons tout. Avons-nous d’autres exemples de ce genre dans l’histoire ?

Mais cela ne s’arrête pas là : monero, la cryptomonnaie conçue explicitement pour être intraçable, a aussi été créé par des inconnus, répondant aux doux noms de Nicolas Van Saberhagen (l’auteur du livre blanc décrivant les principes théoriques de ce qui deviendra le protocole de monero), et de thankful_for_today, sur le forum de Bitcoin150
 .

Non seulement de plus en plus de développeurs contribuent à des logiciels de manière pseudonyme, mais des individus bâtissent des communautés entières sans révéler leur identité, par exemple punk 6529 (qui a plus de 450 000 followers sur X/Twitter au moment où j’écris ces lignes), ou Cozomo de’ Medici (qui en compte près de 300 000).

Les vidéos, images et audios générés par intelligence artificielle vont probablement faire exploser ce phénomène – et c’est une nouvelle disruption qui écorne le pouvoir des États-nations : bien sûr, cela va encourager de nombreuses personnes timides à se lancer sur Internet, mais les criminels et autres agents d’influence vont également pouvoir s’en donner à cœur joie, sans grand risque d’être identifiés.

Imaginez : à terme, n’importe qui pourra publier des vidéos générées par une IA, avec un personnage et une voix entièrement différents. Ces vidéos pourront avoir été générées entièrement par l’IA, ou modifiées à partir d’une vidéo existante, à tel point qu’il sera impossible de savoir qui est réellement à l’origine de la vidéo.

Si la personne prend garde à couvrir ses traces sur le Web, en utilisant des VPN qui ne conservent pas de logs de connexions, par exemple, et/ou Tor, et qu’elle se fait payer en cryptos en sachant ce qu’elle fait151
 , alors concrètement, elle sera presque impossible à identifier par les pouvoirs publics… Dans tous les cas, elle ralentira fortement toute tentative d’identification, mobilisant des ressources et un temps considérables.

Imaginez des dizaines de milliers d’influenceurs, d’auteurs, de développeurs qui feraient cela, et combien il serait compliqué d’enquêter sur chacun d’eux. Ces individus pourraient répandre leurs opinions et leur propagande, leurs œuvres et leurs produits, leurs logiciels – incluant des smart contracts
 sur la blockchain et des DAO – sans crainte de répercussions majeures de la part de gouvernements ou de groupes de haters qui voudraient les cancel
 .

Ce sera pour le meilleur et pour le pire, mais, dans tous les cas, ce sera hautement disruptif pour les États.

Et ce n’est pas une simple hypothèse : c’est déjà en train de se produire, comme nous l’avons vu avec les créateurs du Bitcoin et de monero, deux cryptomonnaies qui, concrètement
 , sapent le pouvoir des États-nations en rendant leur rôle d’émetteurs monétaires obsolète, et en compliquant considérablement la possibilité de tracer leur utilisation – voire en la rendant impossible dans le cas de monero.


 Certes, il est possible pour les gouvernements de s’attaquer aux goulets d’étranglement que constituent les médias sociaux, en les forçant à demander une pièce d’identité à leurs utilisateurs, mais :


	
tous les pays ne pourront pas contraindre tous les médias à s’y plier.



	
certains médias sociaux, comme ceux bâtis sur le protocole Nostr, sont conçus pour résister à ce genre de demandes en étant décentralisés.



	
les criminels et autres individus motivés trouveront un moyen de contourner ce problème.





Donc, aujourd’hui, la possibilité technique d’être une personne anonyme ou pseudonyme en influençant des centaines de milliers ou des millions d’autres existe et est déjà utilisée : c’est extrêmement disruptif, car jamais dans l’histoire il n’a été possible d’avoir une telle influence sans dévoiler son identité..

Bien sûr, l’anonymat de nombre de ces individus ne résisterait probablement pas à une investigation policière poussée, et encore moins à celle d’une agence de renseignement comme la CIA. À nouveau, le pseudonymat n’est pas l’anonymat.

Mais à terme, le nombre d’individus pseudonymes, couplé à leur caractère international, va rendre leur identification massive
 complexe.

Et cela représente une excellente protection contre certaines formes de pression que peuvent exercer des entités, gouvernementales ou non, telles que le cyberharcèlement.

Cela facilitera également la tâche des individus qui savent ce qu’ils font, qui emploieront des techniques avancées pour cacher leur identité grâce à la sophistication des outils IA à leur disposition, et parce qu’il est plus facile de se fondre dans une masse (par exemple, la démocratisation massive du chiffrement sur Internet a fait passer son utilisation de suspecte à normale, au point même qu’il est presque suspect aujourd’hui de ne pas utiliser de chiffrement).




8E
  SOCLE DISRUPTÉ : LA LOI

Le pouvoir des gouvernements, même démocratiques, provient en premier lieu de la force physique. Il y a en effet de nombreuses différences dans les manières de créer des lois en fonction des gouvernements : les lois démocratiques doivent être votées par au moins une assemblée, qui a été élue directement ou indirectement par le peuple, celles des pays plus autoritaires peuvent avoir été choisies par un seul homme, ou dans tous les cas un groupe qui n’a pas été élu d’une manière véritablement démocratique.

Mais la manière de faire appliquer
 la loi est la même partout : elle vient de la violence physique.

Et c’est normal, car il existe une hiérarchie entre deux types de loi, directement issue de la manière dont fonctionne l’univers :

1. il y a les lois physiques ;

2. puis les lois humaines.


 Des millions de personnes enfreignent les lois humaines chaque jour – tout le monde l’a déjà fait au moins une fois –, mais personne
 n’a jamais réussi à enfreindre les lois de la physique.

Donc les États, pour s’assurer que les gens respectent leurs lois facilement contournables, doivent utiliser des lois inviolables, celles de la fabrique même de la réalité.

C’est-à-dire que, si vous refusez de vous soumettre à une loi, au bout d’un moment (plus ou moins long selon la gravité de la violation et la tolérance des autorités sur ce sujet), on va vous envoyer quelqu’un armé d’un pistolet
 qui va vous forcer
 à vous mettre en conformité.

Et si vous refusez toujours, la personne armée du pistolet va vous emmener en prison (après un processus judiciaire lui aussi plus ou moins long).

Et si vous refusez de la suivre, cette personne va employer la force physique pour vous y contraindre, et dans le pire des cas, peut même vous tuer, en toute légalité si elle utilise la force en proportion de votre résistance. Et, bien sûr, même certains États démocratiques utilisent toujours la peine de mort.

Vous pouvez retourner le problème dans tous les sens : sans la menace de la violence physique, un État ne pourrait pas fonctionner – trop de personnes contourneraient les lois en toute impunité.

Cela fonctionne d’autant mieux que la plupart des États-nations modernes ont le monopole
 de la violence physique : ils sont les seuls à pouvoir en faire légalement usage pour forcer les gens à faire quelque chose sur leur territoire.

Cela peut sembler évident, mais c’est une nouveauté par rapport au Moyen Âge : l’époque féodale était justement caractérisée par une violence physique qui pouvait être exercée par différents acteurs sur un même territoire : toute la chaîne des seigneurs, du plus petit vassal jusqu’au roi, qui possédait la terre, et parfois même l’Église, comme dans la lutte contre les « hérétiques »152
 .

Ce monopole est plutôt une bonne chose : avoir plusieurs entités susceptibles d’utiliser la violence sur un même territoire entraîne souvent des guerres et de l’insécurité, comme au Mexique, où les cartels de la drogue livrent une guerre sans merci, entre eux et avec les forces de l’ordre, qui a causé 128 000 morts violentes dans ce pays entre 2007 et 2020153
 .

En tout cas, c’est une bonne chose quand
 ce monopole est utilisé à bon escient : pour empêcher des criminels de prendre le contrôle de la société par la peur (comme dans le cas des cartels) et pour faire appliquer des lois justes et logiques, qui tiennent compte des évolutions culturelles et sociétales154
 .


Comment Internet disrupte ce socle

C’est simple : les lois d’un pays s’arrêtent à ses frontières – car les fonctionnaires armés d’un pistolet n’ont le monopole de la violence physique qu’à l’intérieur des frontières de l’État dont ils dépendent.

Si un policier d’un pays X essaie de faire respecter la loi du pays X dans le pays Y, les policiers du pays Y vont l’arrêter : vous pouvez mettre n’importe quel pays à la place de X et Y, ça sera toujours pareil : il ne peut y avoir deux sources différentes de violence dans les États-nations modernes.

Or Internet n’a pas de frontières.




QUAND UN POLICIER TENTE DE S’INTERNATIONALISER




En 2012, un haut responsable de la police mauricienne se rendit à Genève avec un objectif bien précis : interroger deux de ses compatriotes suspects dans une affaire de pots-de-vin.

Les deux suspects acceptèrent de rencontrer ce policier en présence de leur avocat, et avouèrent.

Jusque-là, tout va bien. Sauf qu’il y a un petit problème : ce policier tout comme la justice mauricienne avaient oublié de demander l’autorisation à la Suisse de mener cette enquête sur leur territoire.

Ce fut révélé quelques années plus tard, lorsque le procès eut lieu à l’île Maurice. Les autorités suisses déclenchèrent immédiatement une enquête, qui aboutit à la condamnation du policier pour « actes exécutés sans droits pour un État étranger », à « 120 jours-amendes à 30 francs avec sursis de deux ans, une amende de 720 francs et 500 francs de frais »155
 .

Une peine légère, probablement due au fait que le policier n’avait pas fait usage d’une arme, que les deux personnes avaient répondu de manière volontaire et avaient avoué être coupables.

Cependant, cela vous montre que les États ne rigolent pas quand d’autres États empiètent sur leur territoire.





Un utilisateur d’Internet peut pourtant s’en servir pour agir dans un pays X, sans être dans ce pays X
 , et donc sans risquer de recevoir aussitôt la visite de fonctionnaires du pays X armés d’un pistolet.

Cela peut sembler évident, mais nous allons voir que cela pose un nombre considérable de défi aux États-nations.




Exemple no
  1 : Twitter France poursuivi pour « refus de répondre à une réquisition »

En 2021, deux auteurs de tweets anonymes, l’un comparant les forces de l’ordre à la police de Pétain, l’autre qualifiant le préfet de police de « nazi » qu’il faudrait « pendre à la Libération », firent enrager l’administration française au point qu’elle réclama à la société américaine Twitter International leurs données d’identification.

Twitter US refusa de communiquer ces données.

L’administration française ne pouvant attaquer Twitter aux États-Unis (pour des raisons que nous verrons), elle se rabattit sur Twitter France et son directeur général, pour « refus de répondre à une réquisition » et « complicité d’injure publique », utilisant là un « logiciel » classique des administrations consistant à attaquer les personnes et entités se trouvant à la portée de leur pouvoir, c’est-à-dire sur leur sol.

Elle réclamait entre 3 750 et 75 000 euros de dommages et intérêts à Twitter et à son directeur général.

Las ! Le tribunal débouta l’administration, pour une raison simple : Twitter France n’est pas responsable du contenu publié sur Twitter. Il s’agit juste d’une antenne commerciale chargée de la commercialisation des services de publicité156
 .

Le responsable du contenu, c’est Twitter International, autrement dit Twitter US.

Il aurait été coûteux et complexe pour l’administration française d’attaquer la société aux États-Unis, un investissement qu’elle aurait probablement été peu motivée à effectuer étant donné la faiblesse des dommages et intérêts demandés (je reviendrai plus tard sur ce point très important de l’équilibre entre la motivation des attaquants et la complexité du dossier).

Quant à attaquer Twitter US en France, et tenter de faire respecter le jugement aux États-Unis, cela n’aurait pas fonctionné : une loi américaine rend les jugements étrangers en matière de diffamation inapplicables par les tribunaux du pays, sauf si la législation étrangère offre au moins autant de protection que le premier amendement (relatif à la liberté d’expression), ou si le défendeur aurait été jugé responsable, même si l’affaire avait été jugée en vertu du droit américain157
 .

Et comme la France ne pouvait envoyer ses agents armés de pistolets aux États-Unis pour exercer la menace de violence physique qui constitue la base de son pouvoir (car d’autres agents armés de pistolets auraient arrêté ces fonctionnaires français), elle ne pouvait pas faire grand-chose, à part bloquer entièrement Twitter, ce qui aurait été contournable et disproportionné.

Nous avons donc là l’exemple d’une entreprise qui a énormément d’influence dans un pays, mais qui est très difficilement atteignable par la justice de ce pays.

Voyez-vous à quel point c’est disruptif pour les États ?


 C’est la toute première fois dans l’histoire que cela arrive : auparavant, avoir de l’influence dans un lieu nécessitait
 d’y avoir une présence physique.

Cela ne veut pas dire que Twitter est complètement intouchable : pour d’autres affaires plus graves, certaines actions seraient envisageables, comme une attaque en justice dans le pays où se trouve l’entreprise, ou une coopération judiciaire et policière entre les deux pays.

Mais la société Twitter est à l’abri de nombreux problèmes auxquels elle serait exposée si elle avait une présence physique dans chacun des pays où elle a des utilisateurs.

Retenez cela : dès que vous ajoutez une frontière, vous ajoutez de la friction.

Et rappelez-vous le 5e
 principe sur le rapport entre l’attaque et la défense : avec Internet, il est bien plus facile pour un individu ou une entreprise d’ajouter une frontière (la défense) que pour un État-nation de s’en jouer (l’attaque).

Et tout comme le roi pouvait prendre n’importe quel château fort, mais pas dix, vingt ou trente, personne n’est intouchable. Mais mettre des frontières dans votre organisation personnelle et professionnelle est l’équivalent de dresser des murailles, de bâtir un donjon et de creuser des douves : toutes choses égales par ailleurs, on préférera attaquer une cible moins bien défendue.

Pour la même infraction, les États-nations préféreront donc toujours s’attaquer à un monopays plutôt qu’à un individu ou une entité internationale. J’aurai l’occasion de revenir sur ce point en détail dans la partie sur les sept drapeaux.




Exemple no
  2 : les exilés

Autrefois, quand quelqu’un faisait du grabuge, un moyen simple et relativement humain de le neutraliser était tout simplement de le bannir de la cité ou du pays.

Il était alors bien plus difficile pour cette personne de « fomenter ses troubles ».

Cette technique était largement utilisée dans la Grèce (avec le célèbre mécanisme de l’ostracisme) et la Rome antiques par exemple, et fonctionna très bien… jusqu’au moment où la technologie s’en mêla.

Après l’invention de l’imprimerie, il devint tout à fait possible aux exilés d’écrire des livres, de les faire imprimer dans leur pays d’accueil et de les faire diffuser sous le manteau dans leur pays d’origine, sans craindre les répercussions.


Voltaire

Voltaire, par exemple, connut de nombreuses fois l’exil. Il vécut ainsi en Angleterre de 1726 à 1728, où il écrivit ses Lettres philosophiques
 , un best-seller qui fut condamné par le Parlement français à être « lacéré et brûlé158
  », puis en Suisse de 1753 à 1758, où il rédigea plusieurs textes qui furent interdits en France (et s’y vendirent pourtant très bien sous le manteau), dont Essai sur les mœurs et l’esprit des nations
 , des articles 
 pour l’Encyclopédie
 de Diderot et D’Alembert (qui fut interdite plusieurs fois par le gouvernement français, et même mise à l’index par le pape), et bien sûr Candide
 .

C’était possible, mais il y avait tout de même quelques obstacles : il fallait être suffisamment connu hors de son pays pour avoir accès à un imprimeur, puis faire distribuer les livres clandestinement, avec les risques que cela comportait pour les diffuseurs.




Edward Snowden

Internet permet le même genre de mécanisme de contournement, mais avec bien moins de frictions, de risques, de coûts, et une portée potentielle beaucoup plus grande.

Ainsi, le célèbre Edward Snowden, ancien employé de la CIA et de la NSA, qui, révolté par la surveillance de masse dont il avait été témoin, en particulier des citoyens américains – ce qui allait à l’encontre de la Constitution américaine –, décida en 2013 de tout révéler à la presse, dérobant plus d’un million
 de documents secrets159
 .

Snowden savait cependant que s’il se contentait de tout balancer en restant chez lui, il risquait gros, et même très gros : des dizaines d’années de prison, probablement.

Il prit donc les devants et se rendit, en mai 2013, à Hong Kong, d’où il contacta plusieurs journalistes américains et britanniques, qui le rencontrèrent sur place et obtinrent ses documents, avant d’en publier des extraits dans divers journaux à gros tirage, déclenchant un scandale mondial.

Le gouvernement américain déposa immédiatement une plainte au pénal contre Snowden, l’accusant de trois délits qui lui faisaient encourir chacun dix ans de prison, annulant son passeport, et réclamant son extradition aux autorités hongkongaises – qui refusèrent.

La Russie lui proposa ensuite l’asile politique, que Snowden accepta. Il s’y rendit en juin 2013, et y vit toujours au moment où j’écris ces lignes.

Ce qui nous intéresse plus particulièrement ici, c’est que Snowden continue d’exercer une énorme influence sur les États-Unis et le monde depuis
 sa terre d’accueil.

Il a un compte X/Twitter suivi par près de 6 millions
 de personnes (et est abonné à un seul compte – celui de la CIA160
 ), ses tweets et articles sont lus par plusieurs centaines de milliers de personnes, il répond à de nombreuses demandes d’interviews qui sont vues par des millions de gens161
 , et donne régulièrement des conférences au format vidéo – il peut même se balader physiquement dans certains événements grâce à des robots télécommandés162
  !

Il a aussi écrit un livre, Mémoires vives
 , devenu un best-seller dès sa sortie, en 2019.

Le gouvernement américain a aussitôt porté plainte, non pour tenter de bloquer la publication du livre – le premier amendement de la Constitution le lui interdit – mais pour violation des accords de non-divulgation de son contrat avec la CIA.


 Le juge a donné raison au gouvernement américain, ce qui l’autorise à saisir toute rémunération, droits d’auteur compris, venant du sol américain et concernant les documents qu’il a dérobés.

Snowden avait anticipé la chose, et préalablement touché un peu plus d’un million de dollars pour cinquante-six conférences vidéo, ainsi qu’une avance de 4,2 millions de dollars pour son livre. Il a bien sûr refusé de les rendre – tant qu’il n’aurait pas droit à un procès équitable aux États-Unis, dit-il163
 –, ce qui lui permet de vivre confortablement jusqu’à la fin de ses jours et de se consacrer pleinement à sa mission – tout comme la fortune de Voltaire164
 lui permit de se consacrer à la sienne.

Nous avons donc là l’exemple d’un activiste qui est en tout en haut
 de la liste des personnes les plus recherchées par le gouvernement américain, mais qui vit en sécurité en exil et continue d’influencer des millions de personnes
 grâce à Internet – à une échelle qui aurait été impossible à atteindre pour Voltaire et tous les dissidents de l’ère pré-Internet.

Et, alors que ces derniers étaient exilés de force, nous avons ici l’exemple de quelqu’un qui le fait volontairement
 – en sachant pertinemment qu’Internet va lui permettre de continuer son travail.

Car Internet inverse le rapport de force : l’exil n’est plus forcément une punition, mais peut être un choix
 qui permet de diminuer le risque encouru face à un État-nation donné, tout en continuant de l’influencer.






Exemple no
  3 : un délit pénal… trop peu important pour être poursuivi

Un de mes amis entrepreneurs, que nous appellerons Gabriel, a vécu une situation difficile au début des années 2010 : l’un des membres de son équipe, remonté après une discussion houleuse, utilisa les identifiants d’administration que Gabriel avait (un peu trop naïvement) partagés, pour pirater ses sites, remplaçant tout leur contenu par un message disant en substance : « Je m’appelle Gabriel et je suis un arnaqueur, honte à moi »… et appelant ses clients à faire part de leur supposé mécontentement.

Il fallut plusieurs jours à Gabriel pour retrouver l’accès à ses sites, et la première chose qu’il fit lorsqu’il eut rétabli le service pour ses clients fut d’aller porter plainte. Le délit était sérieux, puni de trois ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende165
 , et l’auteur du délit était connu : loin de s’en cacher, il l’avait même revendiqué sur son site.


 Il semblait donc que l’affaire serait pliée en deux temps, trois mouvements, et l’auteur du délit, lourdement condamné.

Mais il y avait deux problèmes, dont un de taille.

Premier problème : l’auteur avait certes clamé son forfait sur son site, en utilisant son vrai nom, mais il fallait établir le lien entre cet article et la personne réelle, et identifier ses complices (qu’il avait évoqués sans révéler leurs noms), ce qui demandait une (petite) enquête. Pas de quoi fouetter un chat, étant donné la gravité du délit, n’est-ce pas ?

Mais c’était compter sans le problème numéro 2 : cette personne vivait alors en Thaïlande, tout comme les complices présumés.

Je vais vous la faire courte : ce simple fait a créé tant de friction pour la justice française, que l’enquête n’a jamais eu lieu
 , et le dossier fut classé sans suite
 , alors même qu’il aurait très probablement abouti à une condamnation si le suspect avait vécu en France ou dans un pays plus « accessible ».

Gabriel rencontra la juge, qui lui dit en substance : « Vous savez, monsieur, nous avons des choses bien plus graves à traiter, comme des enlèvements d’enfants. »

Car, encore une fois, dès que vous ajoutez une frontière, vous ajoutez aussi de la friction. Et souvent, la justice n’essaiera même pas d’intervenir si elle estime que le ratio « effet attendu par rapport à l’énergie déployée » est défavorable.

Ses moyens sont limités, et elle se doit de prioriser les actions.

Cela favorise bien sûr les criminels, mais aussi les gens honnêtes qui veulent simplement diminuer l’emprise qu’exercent les États sur eux, comme nous le verrons plus tard. Et dans tous les cas, cela diminue la puissance des États-nations ET leur prestige et leur légitimité.

Ainsi, Gabriel, écœuré de voir que la justice ne pouvait rien pour lui, malgré tous les impôts qu’il payait, a finalement choisi de s’expatrier, dans un pays mêlant climat agréable ET fiscalité douce. Il y est toujours au moment où j’écris ces lignes.

Nous voyons donc là l’exemple concret d’un État-nation – la France – qui n’a pu exercer un service qu’il promet – la justice – en raison du caractère sans frontières d’Internet, et qui a subi une perte de prestige et de légitimité
 en conséquence auprès de la personne qui réclamait justice, laquelle s’est alors demandé : « Ai-je là le meilleur service possible par rapport au prix que je paie ? »

Cette personne étant aussi entrepreneur web, elle a pu facilement déménager et trouver – sans grande difficulté, il faut l’avouer – un pays où le rapport qualité-prix des services proposés par le gouvernement était meilleur.

Nous voyons donc une double disruption pour les États-nations : Internet 1) rend les services que les États promettent et qui les ont rendus indispensables de plus en plus difficiles à exercer, ce qui entame leur prestige ; et 2) facilite le déplacement – ou la fuite – de ceux qui ne croient plus en leurs capacités à accomplir leurs promesses.

Les États-nations sont donc attaqués de tous les côtés par Internet. Et ce n’est que le début, comme vous commencez à le voir.







 9E
  SOCLE DISRUPTÉ : CHOISIR SES LOIS

Lorsque vous sortez du cocon du monopayisme pour déployer vos ailes de multipays, vous vous découvrez une nouvelle capacité extraordinaire : celle de pouvoir choisir vos lois
 .

Qu’est-ce que je veux dire par là ?

Imaginons que nous soyons en 2015, et que vous vouliez fumer un pétard. Voici quelles seraient les conséquences si la police vous surprenait, simplement avec ce pétard sur vous, en fonction du pays où vous vous trouvez :


	
Dubaï : quatre ans de prison minimum, une forte amende, et une expulsion à vie du territoire une fois votre peine purgée.



	
Un pays européen où le cannabis n’est pas encore légalisé : dans le pire des cas, quelques heures au poste et une amende ; dans la plupart des cas, une simple confiscation.



	
Dans les pays (de plus en plus nombreux) qui ont légalisé cette pratique : faites-vous plaisir ! Et merci d’avoir contribué à l’économie du pays.





Comprenez-vous maintenant ce que je veux dire ?

Quoi que vous vouliez faire, il y a de fortes chances qu’il y ait au moins un pays dans le monde qui l’autorise.


	
Vous voulez rouler à 200 km/h sur l’autoroute ? C’est interdit dans quasiment tous les pays, mais pas sur de nombreuses portions d’autoroute en Allemagne166
 .



	
Vous voulez tester des drogues hallucinogènes pour une expérience spirituelle ? C’est illégal dans la plupart des endroits, mais pas au Pérou, au Mexique, et au Brésil, où l’ayahuasca est largement utilisé dans les rituels traditionnels.



	
Vous voulez boire de l’alcool en public ? C’est illégal dans certains pays musulmans et même dans quelques pays sans religion d’État, mais parfaitement accepté en Espagne, par exemple, où les gens profitent souvent d’un verre de vin à l’extérieur.



	
Vous désirez vous marier avec une personne du même sexe ? Alors que c’est aujourd’hui légal dans de nombreux pays, dont les États-Unis, le Canada et une grande partie de l’Europe, cela reste interdit dans d’autres, notamment en Afrique et au Moyen-Orient.



	
Vous voulez être libre de choisir votre assurance santé principale parmi les acteurs privés du marché, plutôt que d’être obligé d’adhérer au système de santé obligatoire de votre pays ? C’est interdit en France, et puni de lourdes amendes, voire de peines de prison167
 , alors que c’est légal et même obligatoire en Suisse et aux Émirats arabes unis, par exemple.



	

 Vous souhaitez bénéficier de l’euthanasie volontaire ? Il y a, au moment où j’écris ces lignes, huit pays où l’aide à mourir est légale : les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, la Colombie, le Canada, l’Espagne, la Nouvelle-Zélande et le Portugal, ainsi que tous les États de l’Australie (mais pas certains territoires).



	
Vous voulez posséder une arme à feu pour vous protéger ? Aux États-Unis, le droit de posséder une arme est garanti par le deuxième amendement de la Constitution, tandis qu’au Japon, la possession d’armes à feu est strictement réglementée et généralement interdite.



	
Vous aimeriez éduquer vos enfants à la maison (homeschooling
 ) ? Aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans plusieurs autres pays, c’est tout à fait légal, tandis qu’en Allemagne, par exemple, l’école à la maison est illégale et peut entraîner des amendes, voire des peines de prison168
 .



	
Vous voulez vivre en polygamie ? Bien que ce soit illégal dans la plupart des pays occidentaux, dans certains pays d’Afrique et du Moyen-Orient, la polygamie est parfaitement légale et acceptée.



	
Vous désirez pratiquer le nudisme en public ? Dans de nombreux pays, cela peut vous valoir une amende pour exhibitionnisme, mais ailleurs, comme sur certaines plages françaises et espagnoles, le naturisme est accepté et même encouragé.



	
Etc. Je pourrais multiplier les exemples du même ordre.





Vous noterez que certaines possibilités ne vous semblent probablement pas morales, et c’est le point
  : grâce aux différences en matière de législation et de morale dans le monde, vous n’êtes pas non plus obligé de subir totalement la morale des autres.

Au cours de l’histoire, de nombreuses pratiques ont été acceptées par la majorité, puis réprouvées, puis à nouveau acceptées, en un cycle parfois infini.

L’homosexualité en est un excellent exemple : considérée comme parfaitement normale dans de nombreuses civilisations de l’Antiquité, l’homosexualité a été durement réprimée lorsque le christianisme est devenu la religion dominante de l’Empire romain, même s’il y a pu avoir, tout au long du Moyen Âge et par la suite, des exceptions sporadiques, en fonction des lieux et des époques. Aujourd’hui, bien sûr, l’homosexualité est largement acceptée en Occident.

Donc, la morale et les lois ne sont pas universelles 1) dans le temps, mais aussi 2) dans l’espace, et c’est une bonne chose : si vous avez la malchance d’être né dans une période où ce que vous voulez faire est illégal, vous pouvez vous déplacer géographiquement – à défaut de vous déplacer dans le temps169
 .

Il s’agit là encore d’une disruption fondamentale : si la possibilité de s’exiler a toujours existé, comme nous l’avons vu plus haut, la mobilité que nous offrent aujourd’hui l’avion et les autres moyens de locomotion modernes rend la liberté de choisir les lois qui nous arrangent extrêmement accessible.


 Les entreprises nativement Internet sont ainsi bien plus libres que les autres de choisir ainsi le pays d’accueil qui leur propose le meilleur « package » de lois – comme Google et Facebook le font depuis longtemps. Mais cette liberté existe également au niveau individuel, et c’est encore plus vrai pour ceux qui travaillent exclusivement sur Internet et peuvent, grâce au réseau des réseaux, se libérer de la tyrannie de l’endroit.

Ainsi, chaque pays a une ou plusieurs libertés supérieures à celles des autres pays.

Vous pouvez utiliser cette capacité de manière temporaire (passer quelques jours dans un pays où la consommation de cannabis est légale) ou permanente (vous êtes gay et n’avez pas le droit de l’être ouvertement dans votre pays, donc vous déménagez dans un pays où vous n’avez pas à vous cacher).

Le « package » de lois sera un critère de plus en plus déterminant dans le choix du pays où les nomades numériques décideront d’établir leur base, parmi d’autres critères : ce pays bénéficie-t-il d’un bon climat, d’un coût de la vie raisonnable, d’impôts à un taux correct, de bons services, et
 a-t-il des lois qui nous autorisent à faire les choses qui sont importantes pour nous ?

Cette possibilité grandissante, et de plus en plus utilisée, aura pour conséquence qu’un nombre croissant d’individus va questionner le caractère « sacré » des lois, et les voir pour ce qu’elles sont : des inventions humaines qui, magiquement, sont valides d’un côté de la frontière, mais pas de l’autre, ce qui aura pour effet d’éroder la légitimité des gouvernements et de ces lois.

Cela signifie aussi que les gouvernements seront de plus en plus restreints dans leur capacité à édicter des lois impopulaires, ou qui vont à l’encontre des tendances mondiales : elles auront pour effet de pousser une proportion grandissante de la population à s’expatrier temporairement ou définitivement.

Reprenons l’exemple de Dubaï : autrefois inflexible, la législation sur le cannabis a été assouplie face à l’évolution globale. Aujourd’hui, un voyageur avec du THC dans ses bagages risque une simple confiscation et un résident encourt une peine allégée, loin des sanctions sévères d’hier170
 .

Cet effet est également perceptible sur un type bien particulier de lois : les lois fiscales, autrement dit celles qui déterminent les impôts que vous allez payer.

De plus, certaines juridictions innovantes vous permettent aujourd’hui de choisir, dans un même lieu, les lois nationales qui s’appliquent à vous : vous voulez créer une entreprise à Dubaï qui suit les lois britanniques et dont les litiges seront tranchés par des juges britanniques, plutôt que de suivre les lois émiraties ? C’est déjà possible171
 .

Vous voulez choisir votre « package » de lois parmi des dizaines, préapprouvées, plutôt que devoir obligatoirement subir celles de l’endroit où vous vivez ? C’est déjà possible dans au moins une juridiction, dont nous reparlerons.
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  SOCLE DISRUPTÉ : LES IMPÔTS


Une concurrence fiscale de plus en plus féroce

Nous l’avons évoqué un peu plus haut, la mobilité croissante des citoyens exacerbe la compétition fiscale entre les pays, au point de rendre parfois complètement contre-productives les tentatives d’augmenter les impôts.

Par exemple, en 2023, un nombre record de milliardaires et millionnaires norvégiens ont quitté leur pays à la suite de l’augmentation de l’impôt sur la fortune par la coalition travailliste-centriste de (seulement !) 0,1 %172
 .

Parmi eux se trouve Kjell Inge Røkke, qui était le contribuable le plus important du pays. Ce simple départ a entraîné une perte de dizaines de millions en recettes fiscales pour le gouvernement norvégien, même en incluant le peu de recettes que l’augmentation de la taxe a levées.

Bien que l’impôt sur la fortune représente une petite part des recettes fiscales de la Norvège (environ 1 % selon l’OCDE), le pays a vu un nombre croissant de ses résidents fortunés s’installer en Suisse173
 , qui a elle aussi un impôt sur la fortune, mais qui ne s’applique pas forcément aux nouveaux résidents, grâce aux accords fiscaux favorables pour les étrangers proposés dans certains cantons.

Nous avons là l’exemple clair d’une législation qui aurait pu fonctionner à une époque où les gens étaient peu mobiles, mais qui ne fait qu’accentuer le problème
 qu’elle entendait résoudre, car les législateurs n’ont pas suffisamment intégré ce nouveau paradigme dans leurs réflexions.




Les GAFAM

Il est de notoriété publique que les GAFAM (acronyme désignant les géants du numérique Google, Amazon, Facebook, Apple et Microsoft) ont réussi à optimiser leur fiscalité de manière très agressive dans les années 2000 et 2010, en tirant parti de deux aspects clés : leur caractère international et, pour certains d’entre eux, l’absence de besoin
 de présence physique dans les pays où se trouvent leurs clients.


Le cas Google

Pour mieux comprendre, examinons le cas de Google, qui fut entre autres poursuivi pour fraude fiscale en France.

En 2013, le fisc français a soupçonné Google de ne pas avoir payé suffisamment d’impôts en France, en déclarant une partie de ses revenus dans d’autres pays offrant une fiscalité plus avantageuse, comme l’Irlande.

Il estimait alors que Google aurait réalisé 1,43 milliard d’euros de ventes en France entre novembre 2012 et novembre 2013, bien plus que les 193 millions d’euros déclarés pour l’exercice fiscal 2012.

Ces soupçons entraînèrent une perquisition, menée en mai 2016 au siège parisien de Google par une centaine
 de fonctionnaires (oui, ça ne rigolait pas !), dont des enquêteurs du fisc français et des agents de l’Office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales.

À la suite de ces perquisitions, en septembre 2016, le fisc français réclama à Google 1,6 milliard d’euros d’impôts impayés, pénalités et intérêts de retard174
 , et, en février 2017, Google fut carrément mis en examen pour « fraude fiscale aggravée » et « blanchiment de fraude fiscale aggravée » par les juges d’instruction financiers français.

Google se défendit bien sûr vigoureusement… et gagna !

En juillet 2017, le tribunal administratif de Paris donna raison à l’entreprise, en annulant le redressement fiscal, estimant que la filiale irlandaise de Google ne disposait pas d’un établissement stable en France, ce qui rendait la demande de redressement non conforme au droit.

En fait, ce fut même une humiliation pour le fisc, car le rapporteur public, un expert juridique indépendant et très écouté par les juges, avait indiqué que Google ne devait pas payer davantage d’impôts en France, selon lui.

Comment cela est-il possible ?

Pour une raison simple : le fisc français était armé de lois et de régulations conçues pour l’époque pré-Internet, qui présupposaient une présence physique indispensable
 pour pouvoir faire du business.

Or, Google n’avait pas de présence physique en France.

« Mais dans ce cas, allez-vous me dire, comment le fisc français a-t-il pu perquisitionner leurs bureaux ? »

Excellente question, je vois que vous suivez, ça fait plaisir. Laissez-moi reformuler :

Google n’avait pas de présence physique déclenchant une imposition significative
 en France.

Comment est-ce possible ?

Pour pouvoir être imposée dans un pays, une entreprise doit disposer de ce que l’on appelle, dans le jargon fiscal, un établissement stable
 . C’est « une installation fixe d’affaire par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité ».


 Et pour bien comprendre pourquoi Google ne disposait pas d’un établissement stable en France, il faut savoir que trois entreprises distinctes étaient impliquées dans cette affaire :


	
la SARL Google France (ce sont ses bureaux qui ont été perquisitionnés), qui servait juste d’agent commercial pour :



	
Google Ireland Limited (située en Irlande, c’est pour cette entreprise que le fisc a essayé de démontrer l’existence d’un établissement stable en France) ;



	
et Google, la maison-mère, située aux États-Unis (qui n’a jamais été inquiétée directement par les autorités fiscales françaises).





Donc, pour bien comprendre le montage : le seul rôle de Google France était de trouver des clients pour l’entreprise irlandaise, qui s’occupait de procurer le service d’affichage des publicités.

Cela permettait de faire en sorte que la majorité des ventes réalisées auprès des clients français soit facturée par Google Irlande, et donc de profiter d’un taux d’imposition beaucoup plus faible dans ce pays (12,5 % d’impôt sur les sociétés contre 33 % en France à l’époque, sans compter les nombreuses optimisations fiscales légales dont Google pouvait bénéficier en Irlande et pas en France pour baisser encore plus son niveau d’imposition175
 ).

Google France disposait bien sûr d’un établissement stable en France, et payait ses impôts en France sur le chiffre qu’elle déclarait (Google France a payé 6,7 millions d’euros d’impôts sur les sociétés en 2015, par exemple176
 … une paille !).

Or, le traité fiscal entre la France et l’Irlande stipule explicitement : « On ne considère pas qu’il y a établissement stable [en France] si […] une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de publicité, de fourniture d’informations […] qui ont pour l’entreprise un caractère préparatoire. »

Et « [un agent commercial], est considérée comme établissement stable [en France] s’il dispose [en France] de pouvoirs qu’il y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise. »177


Or, Google Irlande a pu prouver que :


	
la mission de Google France était simplement de trouver des clients pour l’entreprise irlandaise, et que Google France gagnait des commissions pour apport d’affaires et rien d’autre.



	
Google France n’avait pas
 le pouvoir de conclure des contrats, elle rapportait simplement des clients à Google Irlande, qui, elle, concluait les contrats.





Et que Google Irlande était donc protégée par le traité.


 C’est ça qui a permis à Google de gagner, et pas qu’une fois : après que le gouvernement français avait fait appel de la décision, la cour d’appel a rendu le même jugement en 2019, infligeant un nouveau camouflet au fisc178
 .

Cependant, quelques mois plus tard, Google accepta de verser près d’un milliard d’euros pour mettre fin aux poursuites en France. Cet accord comprenait une amende pénale de 500 millions d’euros et le paiement de 465 millions d’euros de taxes.

Les détails de cet accord sont restés confidentiels, nous ne savons donc pas vraiment pourquoi Google a accepté cette transaction. Le ministre de l’Action et des comptes publics de l’époque, Gérald Darmanin, indiqua que c’était probablement pour des raisons d’image, et il y avait aussi un risque que le Conseil d’État casse la décision179
 .

Les grandes multinationales peuvent être très sensibles à des pressions politiques, pour différentes raisons souvent peu publiques, comme l’obtention de subventions ou d’avantages, la crainte de subir des régulations contraignantes, etc. Ces accords représentent donc parfois une forme de négociation afin d’obtenir d’autres avantages en échange.

Mais il faut noter aussi que Google a réussi à réduire l’ardoise de plus de 650 millions d’euros, faisant passer la somme de 1,6 milliard initialement réclamée par le fisc à moins d’un milliard.

Et ce furent une enquête et une procédure majeures, qui durèrent huit ans et mobilisèrent de nombreuses ressources.

De plus, cela restait manifestement insuffisant, puisque la France fut l’un des premiers pays à tenter d’établir une « taxe GAFA », dont nous reparlerons.

Google passa des accords similaires sous la forme de transactions en nature, mais beaucoup moins onéreuses, acceptant de payer 130 millions de livres sterling au gouvernement britannique en 2016 pour dix ans d’arriérés de taxes, et 306 millions d’euros au gouvernement italien en 2017 pour treize ans d’arriérés – des sommes que de nombreux commentateurs ont jugées très insuffisantes au regard de l’activité commerciale réellement générée –, préférant probablement s’acheter une certaine tranquillité à moindre coût.

Google ne fut grosso modo
 pas ou très peu inquiété dans la plupart des autres pays. On voit donc à quel point il est difficile pour les États-nations de taxer les grandes multinationales, en particulier quand elles utilisent Internet à leur avantage : le fait que les services rendus par Google (l’affichage de publicités) avaient lieu sur le Web, plutôt que dans un quelconque lieu physique, lui a beaucoup facilité la tâche.

La stratégie d’optimisation de Google fut donc très largement gagnante, et lui permit d’économiser probablement des dizaines de milliards d’euros d’impôts, même en tenant compte des accords que la société a passés avec les autorités fiscales.

Et on peut se demander ce qui serait arrivé si Google n’avait eu aucune
 présence physique en France, même sous la forme d’agents commerciaux : sans bureaux à 
 perquisitionner, en devant se baser sur une entraide internationale – forcément pas aussi fluide qu’elle devrait l’être, comme nous le verrons.




Les autres multinationales

Une étude résumant des années de recherches180
 estime que 35 % des profits réalisés à l’étranger par les multinationales sont déplacés artificiellement dans des pays à fiscalité légère, représentant environ 1 000 milliards de dollars.

On estime que cela fait perdre environ 20 % des revenus de l’impôt sur les sociétés aux pays de l’Union européenne, 15 % aux États-Unis, et 9 % pour le reste de l’OCDE181
 .






Les difficultés à lutter contre la fraude fiscale internationale

Au-delà de ces optimisations fiscales (légales), contre lesquelles il est difficile de lutter, la lutte contre la fraude (illégale) est elle aussi très complexe et coûteuse.

La Cour des comptes française explique très bien le problème que rencontrent les États-nations sur ce sujet dans un référé de 2013182
  : « L’ouverture des frontières, la dématérialisation des échanges, les facilités de transport et la concurrence fiscale contribuent au développement de la fraude fiscale internationale, alors que les frontières constituent toujours un obstacle au contrôle et à la sanction de ces fraudes malgré les progrès réalisés dans la coopération entre les États. »

Prenons l’exemple d’un cas qui aurait dû être simple, celui des Panama Papers (dont nous reparlerons).

En 2016, la justice française s’est littéralement vue servir sur un plateau des milliers de documents concernant des évadés fiscaux potentiels. Du matériel permettant une analyse facile des cas, et une application efficace de la justice n’est-ce pas ?

Pas vraiment. Voici ce qu’en disait le journal Le Monde
 en 2021183
  :

« En France, les 29 enquêtes judiciaires ouvertes sur la base des “Panama Papers” ont occupé une part substantielle du temps et de l’énergie du Parquet national financier (PNF), chargé d’enquêter sur les affaires financières les plus retentissantes. Après cinq années d’enquête et des dizaines de demandes d’entraide pénale internationale envoyées au Luxembourg, au Delaware (États-Unis), au Panama ou encore dans les îles Vierges britanniques, les magistrats du PNF continuent de travailler sur quatorze dossiers – “notamment des enquêtes impliquant des intermédiaires financiers, car ce sont les dossiers les plus complexes, où il est très difficile de prouver la culpabilité”, explique un magistrat. […]


 À ce jour, le PNF a bouclé quinze dossiers : dix ont été classés sans suite, mais cinq se sont soldés par un “plaider-coupable” – une procédure accélérée permettant d’éviter une audience devant le tribunal. Ces cinq dossiers ont abouti à 3,47 millions d’euros d’amendes pénales, assorties de peines de prison allant de trois mois à un an avec sursis. »

On peut donc voir que, même
 avec de nombreuses informations servies sur un plateau, il faut au Parquet national financier cinq ans
 pour réaliser vingt-neuf enquêtes, dont seulement quinze ont abouti, et dix ont fini sur un non-lieu
 – et cela a « occupé une part substantielle du temps et de l’énergie du PNF », tout cela pour gagner moins de 4 millions d’euros !

Si le PNF a autant de mal à effectuer des enquêtes – et à obtenir des condamnations – quand il a accès à de nombreuses informations compromettantes, quelles difficultés rencontre-t-il dans une situation « normale », face à des gens sachant empiler les frontières et cacher leurs traces ?




La TVA sur les produits numériques dans l’Union européenne

Dès mai 2002, l’Union européenne, sentant probablement qu’Internet allait permettre à de nombreuses entreprises situées en dehors de ses frontières de vendre des produits à des résidents européens, mettait en place la directive 2002/38/CE, répondant au doux nom de « TVA : régime particulier applicable aux services fournis par voie électronique ».

Cette directive disait (et dit toujours) :

« Les services fournis sous une forme électronique incluent les services culturels, artistiques, sportifs, scientifiques, éducatifs, récréatifs et d’information, ou d’autres analogues, de même que les services informatiques en général, les logiciels et les jeux vidéo. Il en résulte que lorsque les services concernés, acheminés par voie électronique, sont fournis par un opérateur établi dans un pays tiers à un client résidant dans l’UE, le lieu d’imposition est réputé se trouver dans l’UE et ces services sont dès lors soumis à la TVA. »

Cela fait donc déjà plus de deux décennies que toute entreprise située dans un pays en dehors de l’Union européenne et vendant par exemple des livres numériques et des formations en ligne à des résidents européens doit payer la TVA dans le pays du client.

Il se trouve que je connais particulièrement bien la question, car cela concerne pile mon métier (je vends des formations en ligne), et que je suis connecté aux marchés américain et canadien depuis 2010, ayant de nombreux amis anglophones dans le même secteur, ainsi qu’aux marchés brésilien et hispanophone d’Amérique latine. J’y connais des entrepreneurs qui réalisent de nombreuses ventes en Europe depuis des années, et je peux vous dire une chose : absolument aucun
 de ces amis entrepreneurs 1) n’a payé de TVA dans l’Union européenne au cours de ces deux dernières décennies, alors même que certains y ont vendu pour des dizaines
 de millions d’euros de produits 
 numériques ; et 2) n’a reçu ne serait-ce que le début de commencement d’une ombre d’un courrier, d’un e-mail ou d’un pigeon voyageur de la part d’autorités fiscales européennes à ce sujet.

Pourquoi ? Pour de nombreuses raisons :


	
l’écrasante majorité d’entre eux n’est pas au courant de cette obligation. Et c’est bien normal : ils n’ont déjà pas le temps de suivre toutes les évolutions fiscales et législatives dans leur pays, alors dans les pays des autres, vous imaginez…


	
cela vaut aussi pour leurs comptables : c’est déjà un métier à temps plein de suivre les évolutions légales de leur pays, et même eux n’arrivent pas complètement à tout
 suivre. Ils n’ont donc pas le temps (ni l’envie) de suivre les évolutions légales d’autres pays.







	
la petite minorité au courant, il faut le dire, s’en contrefiche en général complètement : ils ont déjà suffisamment de taxes à payer localement sans avoir à se soucier d’impôts de pays lointains où ils ne mettront jamais les pieds, à part peut-être comme touristes au maximum quinze jours dans leur vie.



	
il est extrêmement difficile pour les autorités fiscales d’un pays de faire respecter leurs lois dans un autre pays :


	
en premier lieu, il est extrêmement difficile de repérer les contrevenants,



	
si, par extraordinaire, ces contrevenants étaient détectés, il y aurait très peu de chances qu’ils acceptent d’obéir à une injonction d’une autorité fiscale d’un pays où ils ne vivent pas (d’autant, rappelons-le, que la majorité d’entre eux n’est même pas au courant de leurs obligations),



	
les autorités fiscales du pays où se trouve le contrevenant ont zéro temps, zéro personnel et zéro budget à consacrer aux lois fiscales d’un autre pays, sans compter qu’elles ont aussi absolument zéro motivation
 pour le faire,



	
même dans le cas où une enquête a lieu malgré tous ces obstacles, et qu’il est prouvé que le contrevenant doit de l’argent au fisc du pays où il a des clients, il n’a généralement aucun bien saisissable dans ce pays : comment le fisc va-t-il récupérer cet argent ? Certes, certains pays ont passé des accords pour coopérer dans ce genre de cas, mais ce sont des procédures compliquées, coûteuses et aux résultats aléatoires, comme nous le verrons plus en détail.







	
cela vaut d’ailleurs pour le processus : voyez-vous à quel point ces obstacles rendent l’investigation longue et coûteuse, et les résultats, aléatoires ? Les autorités fiscales obtiennent un bien meilleur rendement en se focalisant sur les contrevenants locaux monopays… et c’est ce qu’elles font.








Fraude à la TVA e-commerce sur les produits physiques

Au-delà de la TVA sur les produits numériques, depuis 2015, quand une entreprise vend en ligne un produit physique livré à un client résident d’un pays de l’Union européenne, elle est censée payer la TVA dans le pays où se trouve le client, et ce quel que soit l’emplacement de son siège physique.

Vous noterez que j’ai écrit « censée », et ce n’est pas un hasard : depuis très longtemps, les entreprises de e-commerce situées en dehors de l’Union européenne fraudent, et en masse, cette TVA.

Jugez plutôt : l’inspection générale du ministère des Finances français a estimé, dans un rapport de 2019, que 98 % (oui : ce n’est pas une faute de frappe) des sites de e-commerce situés en dehors de l’Union européenne, enregistrés sur des plateformes comme Amazon ou Cdiscount et vendant en France, fraudaient la TVA184
 .

De manière plus générale, on estime que la fraude à la TVA, tous types de fraudes confondues, dépassait les 60 milliards d’euros en 2021 dans l’Union européenne185
 .

C’était donc loin, très loin d’être anodin. Et cela signifiait que toutes ces entreprises bénéficiaient d’un avantage massif, leur permettant de vendre 20 %186
 moins cher les mêmes produits que des entreprises respectueuses de la loi.

Que pouvaient faire les pouvoirs publics contre une fraude aussi massive, commise par des acteurs situés en dehors de leur rayon d’action physique ?

Heureusement, vous venez de lire le 11e
 principe, donc vous le savez : s’attaquer aux goulets d’étranglement
 .

En l’occurrence, les places de marché qui ont une présence physique dans l’Union européenne, telles qu’Amazon ou Cdiscount : une directive européenne les a rendues coresponsables du paiement de la TVA à partir de 2021.

Depuis, elles retiennent à la source la TVA dans tout paiement effectué par un client, et la reversent à l’État où se situe le client.

Ce dispositif a été très efficace, mais uniquement pour cette partie de la fraude qui était la plus facile à mesurer et à contrôler.

Car le rapport de 2019 éludait totalement le phénomène du dropshipping
 , qui consiste, pour un vendeur, à promouvoir des produits, puis, une fois la vente effectuée, à passer commande auprès du fournisseur, qui livre directement le client.

Quand le vendeur et le fournisseur se trouvent en dehors de l’Union européenne, et que le vendeur ne vend pas via
 une place de marché, mais via
 ses propres sites web, bon courage aux autorités pour en attraper une proportion significative.

L’Union européenne a tenté de lutter contre cette fraude en obligeant le paiement de la TVA pour tout colis en provenance de l’extérieur de ses frontières, quel que soit son prix, alors qu’il y avait auparavant une exonération en dessous de 22 euros, qui était très utilisée par les fraudeurs.


 C’est une bonne initiative : sauf que rien n’indique que la plupart des dropshippeurs paient maintenant la TVA.

Par exemple, en Belgique, les douaniers estimaient en 2021 qu’un colis sur deux était en infraction économique ou fiscale187
 .

Et en France, les douaniers estiment ne pas avoir les moyens de contrôler les 7 millions de colis qui transitent chaque année par les aéroports188
 .

Si je vends des produits entièrement numériques et ne fais donc ni e-commerce ni dropshipping, je rencontre fréquemment des entrepreneurs dans ces domaines – y compris des formateurs sur ce sujet –, et les retours dont ils m’ont fait part sont clairs : cette directive a fonctionné pour les places de marché, mais pour les dropshippeurs, c’est un coup d’épée dans l’eau. Tout le monde continue à frauder gaiement la TVA, sans réelle répercussion.

Il semble donc que l’Europe se soit attaquée au « Napster » de la fraude à la TVA, et qu’elle doive à présent s’attaquer à l’équivalent TVA de « Bittorrent + The Pirate Bay ».

Nous avons déjà vu des précédents dans l’histoire de ce qui se passe lorsque des États-nations s’attaquent à des phénomènes décentralisés, massifs et internationaux : l’Union européenne va probablement échouer, et si elle réussit, ce ne sera jamais complètement ou même majoritairement, et avec un coût énorme en termes de budget et, surtout, de friction ajoutée dans le fonctionnement de la société civile, et donc des conséquences sur l’économie.




La difficulté pour un État de recouvrer des dettes fiscales dans un autre pays

Il existe un principe reconnu en droit international, et ce depuis plusieurs siècles, qui veut que le fisc et le système judiciaire d’un pays ne puissent pas appliquer les lois fiscales d’un autre pays189
 , ce qui inclut l’impossibilité de demander à un pays B de forcer un résident de ce pays à payer le pays A190
 .

Ce principe peut être levé au cas par cas dans des traités bilatéraux, mais ces cas sont très rares : par exemple, les États-Unis ont signé un traité de non double imposition avec 66 pays, mais seulement cinq de ces traités comprennent une clause d’assistance au recouvrement des impôts d’un autre pays, avec de nombreuses restrictions191
 .

Il faut toutefois noter que ce n’est pas vrai pour les pays de l’Union européenne entre eux
 , qui ont une régulation spécifique sur ce sujet192
  : comme nous le verrons, il faut de plus en plus considérer l’Union européenne comme un seul pays.


 Cependant, comme nous le verrons également, ce qui fonctionne en théorie ne fonctionne plus vraiment en pratique dès lors qu’on ajoute des frontières à l’équation : selon un rapport de la Commission européenne193
 , même armés du droit communautaire, les pays de l’Union n’ont pu récupérer que 67 millions d’euros via
 ce mécanisme en 2016, la meilleure année étudiée ! Pour situer cette somme dans son contexte, les pays de l’Union européenne ont touché un revenu fiscal et social de 5 139 milliards d’euros en 2016194
 .

Les sommes recouvrées par ce mécanisme représentent donc 0,001 % des recettes fiscales de ces pays.

Le même rapport indique qu’il n’est pas possible de mesurer précisément le pourcentage des sommes recouvrées par rapport à celles demandées, mais que la France l’estime à environ 5 % deux ans après la demande, et « entre 7 et 8 % » les meilleures années !

Une estimation sur le pourcentage de sommes recouvrées par le pays où la tentative de recouvrement est faite (et pas dans le pays du demandeur) indique que, pour les années 2013 à 2016, les résultats vont de moins de 3 % (pour 16 des 28 États membres à l’époque !) à 26,5 % pour la Finlande, championne d’Europe en la matière.

Seuls quatre pays de l’Union européenne parviennent à collecter plus de 10 % des sommes réclamées par un autre État membre (l’Irlande, les Pays-Bas, la Suède et la Finlande), et quatre de plus recouvrent plus de 5 % des sommes réclamées (la Belgique, l’Allemagne, la France et la Slovénie).
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Pourcentage des dettes fiscales recouvrées, par rapport aux demandes,

pour le compte d’autres États membres, par pays de l’Union européenne en 2016.




 Dix-huit États membres se sont plaints du nombre de requêtes reçues, estimant ce nombre « très lourd et contraignant pour eux », et dix-sept ont pointé un manque de ressources en interne pour les traiter, alors même que le nombre total de demandes de recouvrement en 2016 a été de… 16 403, pour toute l’Union européenne, soit un chiffre par pays bien inférieur à ce qu’ils doivent traiter en interne pour les propres ressortissants.

On voit donc que, même au sein d’une union très forte, avec des lois, des directives et des règlements qui prévoient tout au niveau théorique, la friction ajoutée par des frontières est telle que les performances de recouvrement sont absolument abyssales
 .

Je vous laisse imaginer le taux de recouvrement réel entre pays qui ne font pas partie d’une union aussi étroite que l’Union européenne.




Le manque de compétences dans les administrations

Un autre exemple est la négociation et l’application des conventions fiscales internationales. Dans une publication de 2019195
 , la Cour des comptes indique que « face à des enjeux économiques et budgétaires croissants, l’expertise économique préalable à la négociation de ces conventions apparaît insuffisante ».

Après avoir estimé la perte du montant de l’impôt sur les sociétés dû à une optimisation fiscale internationale agressive (en grande partie permise par Internet) entre 2,4 et 6 milliards d’euros par an, la Cour précise qu’« avec le développement de l’économie numérique, le risque d’attrition de l’assiette fiscale présente une acuité nouvelle », puis que la compétence de l’administration à ce sujet « est modeste au regard de l’ampleur des enjeux »196
 .

Puis la Cour indique que la division chargée de négocier les traités compte dix membres, soit un effectif bien trop réduit pour pouvoir traiter efficacement tous les dossiers, avec « 844 dossiers en instance en 2017 pour une capacité de traitement d’environ 300 cas par an ».












11E
  SOCLE DISRUPTÉ : DE NOUVEAUX TYPES

DE FRAUDES CONTRE LESQUELLES LES ÉTATS

ONT DU MAL À SE PROTÉGER

J’ai indiqué un peu plus haut que parmi mes connaissances, aucun entrepreneur établi sur le continent américain ne paie la TVA en Europe, alors qu’il faut en théorie 
 le faire depuis 2003, et que certains y ont vendu pour des dizaines de millions d’euros de produits.

Or, la très grande majorité d’entre eux ne fraude pas délibérément : ils ne sont simplement pas au courant, et leur comptable non plus.

Mais je vous ai aussi dit qu’aucun d’eux n’avait reçu la moindre communication à ce sujet de la part d’autorités fiscales européennes… et, vraiment, j’en connais très bien plusieurs dizaines, et j’ai eu l’occasion de discuter de ce sujet avec plusieurs centaines d’autres, et de leur demander si certains de leurs amis entrepreneurs avaient reçu un courrier ou un e-mail à ce sujet.

Réponse : rien, nada
 .

Donc, la question se pose : si des gens qui ne fraudent pas délibérément peuvent éviter de payer des millions d’euros d’un impôt censé être vital sans être inquiétés, quid
 de ceux qui fraudent délibérément et prennent leurs précautions ?

Il est évident que les fraudeurs les plus malins ont compris qu’en ajoutant des frontières à leur système, ils mettent des bâtons dans les roues aux États-nations pour les combattre, et même en premier lieu pour les identifier.

Car, bien sûr, il n’est déjà pas facile pour les États-nations d’identifier et de lutter contre les fraudeurs « simplement » nationaux : par exemple, en 2018, on estimait qu’une entreprise soumise à l’impôt sur les sociétés en France se faisait contrôler sur place en moyenne tous les 50 ans, alors que la fréquence était estimée à 31 ans en 2008. Pour les particuliers, la moyenne estimée était de 66 ans en 2018, contre 44 ans en 2008197
 .

Aux États-Unis, l’IRS a contrôlé chaque année entre 2012 et 2020, 0,49 % des contribuables particuliers, et 0,84 % des entreprises198
 , soit un contrôle moyen respectivement tous les 204 ans et tous les 119 ans !

Imaginez ce qui se passe quand les fraudeurs, qui ont étudié ces chiffres, partent vivre à l’étranger et utilisent des entreprises étrangères, pour un an ou pour quelques années.

Comment les États sont-ils censés pouvoir enquêter sur eux et les poursuivre ?

Notez bien que je ne dis pas que c’est impossible, mais cela demande des moyens et une coordination autrement plus importants que pour des fraudeurs monopays, et nous venons de voir que les autorités ont déjà du mal à contrôler toutes les entités sur leur territoire.


Les fraudes dans le e-commerce

Et même sans avoir besoin de changer de pays régulièrement, le simple fait de se trouver à l’étranger crée une énorme friction pour les autorités locales : on estime par exemple que, sur les 40 millions de Français ayant fait des achats en ligne en 
 2020199
 , 26 millions ont été victimes d’une fraude en achetant des biens ou des services à l’étranger.

Une enquête des services français de la répression des fraudes portant sur des produits venant de l’étranger (souvent de Chine) vendus via
 des places de marché a montré que, « sur les 152 produits analysés, 65 se sont révélés dangereux (43 %), et 51 (24 %), bien que sans danger, ne répondaient pas aux critères de conformité imposés par la réglementation ».

Et même que « sur les cinq places de marché concernées par plus de 20 échantillons, la part des produits en anomalie dépasse 50 % et peut atteindre jusqu’à 80 % dans certains cas. La proportion des produits dangereux, quant à elle, va de 22 % à 58 %200
  ».

Une place de marché s’est d’ailleurs tellement distinguée par son taux de produits non conformes qu’elle s’est fait carrément bannir de l’Internet français : le site américain Wish.com. Les autorités lui ont d’abord demandé de se mettre en conformité, et, devant son silence assourdissant, ont tout simplement demandé aux moteurs de recherches de déréférencer le site, et aux boutiques comme l’App Store ou le Google Store de retirer l’application pour tout utilisateur situé en France.

Une victoire pour les États-nations ? Oui.

Mais : il suffit de démarrer un VPN pour pouvoir accéder au site et commander tout ce que l’on veut. Les boutiques d’applications alternatives comme F-droid sur Android ne sont pas concernées par le retrait de l’application. Sur iOS il n’est, au moment où j’écris ces lignes, possible d’installer une boutique d’applications alternative que dans l’Union européenne suite au Digital Market Act201
 .

Et surtout, c’est le seul site de ce type bloqué à ce jour de cette manière en France, alors qu’il y en a des dizaines de milliers
 . Bloquez-en un, et des dizaines, des centaines prennent le relai. C’est comme vouloir sauver le Titanic
 en écopant avec un seau.




Les fraudes de prestation

Les fausses réparations informatiques sont une forme d’arnaque de plus en plus fréquente, ciblant particulièrement les personnes âgées. Elles impliquent des messages frauduleux (souvent présentés comme officiels, parfois accompagnés de logiciels malveillants) qui prétendent que l’ordinateur est bloqué, invitant la victime à contacter une entreprise prétendûment certifiée. Cette dernière exige un paiement pour résoudre un problème inexistant.

Certaines arnaques locales ont été démantelées, comme celle ayant touché, en France, en 2022, 4 000 victimes pour 1,2 million d’euros de préjudice202
 . Cependant, les escroqueries internationales, opérées depuis des pays étrangers comme l’île 
 Maurice ou l’Inde, posent des défis majeurs aux enquêteurs en raison des juridictions multiples et de la corruption locale.

Des youtubeurs comme Micode203
 ou des créateurs anglophones tels que ScamBaiter, Kitboga, et Jim Browning exposent ces arnaques via
 des enquêtes infiltrées ou en ridiculisant les escrocs. Certains vont jusqu’à contre-attaquer illégalement en effaçant les fichiers des arnaqueurs ou en sabotant leurs opérations.

Ces initiatives illustrent une prise en charge par la société civile pour pallier l’impuissance des États face à l’érosion de leur capacité à protéger leurs citoyens contre des menaces transnationales. Ces arnaques mettent en lumière la fragilité des États face à des réseaux mondiaux d’escroquerie facilités par Internet.






12E
  SOCLE DISRUPTÉ : LE NATION BUILDING


ET LE SENTIMENT D’APPARTENANCE

Comme nous l’avons vu avec le 10e
 principe, le sentiment d’appartenance à une nation commune est un facteur extrêmement important dans la constitution des États-nations modernes, or Internet bouleverse ce sentiment de nombreuses manières.

Voyons comment :


Accès à une diversité de points de vue qui transcendent le point de vue national

Avant Internet, il était difficile pour la plupart des gens d’avoir accès à des points de vue autres que ceux du pays dans lequel ils vivaient, ou de leur sphère culturelle.

Aujourd’hui, non seulement l’écrasante majorité des médias de la planète sont accessibles en un clic, mais les médias sociaux permettent à des individus du monde entier d’interagir et d’échanger des idées, indépendamment de leur nationalité et de leur position géographique, mais aussi souvent sans même être au courant de ces deux données
 .

Cela crée un échange d’idées mondialisé
 , où la culture d’un pays géographiquement très distant d’un autre peut tout de même l’influencer, fortement ou non, consciemment ou non.

Cela réduit l’isolement géographique et culturel qui renforçait souvent l’identité nationale.

C’est d’autant plus vrai pour les pays dont la population parle l’une des langues les plus répandues dans le monde, telles que l’anglais, le français, l’espagnol ou le portugais.


 Et bien sûr, l’apprentissage généralisé de l’anglais, désormais lingua franca
 mondiale204
 , est un facteur extrêmement disruptif en soi : quelqu’un qui maîtrise l’anglais en plus de sa langue maternelle a accès à une diversité d’opinions sans commune mesure avec ce qu’il aurait uniquement dans celle-ci (nous en reparlerons).




Accès à des communautés qui transcendent les frontières

Internet et les médias sociaux permettent ainsi à des millions de personnes de se regrouper en ligne, autour de sujets aussi triviaux que des loisirs ou des hobbies, mais également aussi profonds que la philosophie ou la politique.

À tel point, dans certains cas, qu’une personne peut avoir le sentiment d’appartenir davantage à une communauté en ligne qu’à sa rue, son quartier, sa ville, sa région et même son pays.

Un sentiment renforcé par le fait que les liens de voisinage ne cessent de se distendre. En 2015, une étude montrait que près de 35 % des Américains ne parlaient jamais à leurs voisins, alors qu’ils n’étaient que 20 % quarante ans plus tôt205
 .
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Cette étude, intitulée fort à propos « Moins de choses en commun », pointe également d’autres tendances, qui révèlent une déconnexion de plus en plus forte du local, compensée par une connexion de plus en plus forte en ligne.

Nombreuses sont les personnes qui se sentent plus proches de leur communauté en ligne, composée de gens partageant les mêmes valeurs, plutôt que de voisins anonymes à qui ils ont à peine adressé la parole.

Et même si le sentiment d’appartenance à sa nation l’emporte sur le sentiment d’appartenance à sa communauté en ligne, il n’en est pas moins vrai que cette dernière 
 est souvent constituée d’individus du monde entier qui apportent des points de vue différents de ceux qu’on peut trouver dans sa sphère culturelle locale, et qui parfois les contredisent, ce qui peut affaiblir le sentiment d’identité nationale.




Une plus grande mobilité et une moindre emprise de la propagande

Il est évident que le développement de l’aviation commerciale a facilité les migrations, le tourisme et le travail à l’étranger.

Cela signifie qu’il est à la fois plus facile pour tout un chacun d’aller à la rencontre de citoyens d’autres pays et d’autres cultures, mais aussi que même quelqu’un qui ne voyage pas n’a jamais eu autant d’occasions de rencontrer, ou au moins de croiser, des gens du monde entier.

Cette ouverture au monde rend les peuples moins faciles à manipuler. Par exemple, durant la Première Guerre mondiale, une partie de la population des pays impliqués croyait dur comme fer à la propagande gouvernementale et diabolisait le camp adverse, le déshumanisant en lui prêtant une longue liste de défauts et en l’affublant de surnoms injurieux (en France, les « Boches », pour désigner les Allemands)206
 .

Aujourd’hui, si les gouvernements français et allemand essayaient d’endoctriner leur peuple de la même façon, ils auraient beaucoup, beaucoup plus de mal, et ne parviendraient à convaincre qu’une part beaucoup, beaucoup plus réduite de la population : suffisamment d’Allemands ont été au contact de Français, et vice versa, pour former un « bloc de résistance » à toute tentative de diabolisation d’un peuple entier.

Plus les gens ont d’expériences transnationales, moins ils sont sensibles à la propagande et plus le sentiment d’appartenance à leur nation est susceptible de s’éroder.

Ainsi, plusieurs207
 études208
 montrent209
  qu’un nombre croissant de personnes se déclarent avant tout citoyens du monde et que le sentiment nationaliste faiblit.

Et Internet a un effet multiplicateur sur cette tendance, car il facilite les voyages (permettant à la fois de « voyager sans voyager », et d’être plus mobile pour celles et ceux qui travaillent en ligne), et favorise l’accès à des personnes étrangères et à leurs opinions.

Internet facilite également la diffusion d’images et de vidéos montrant la réalité des guerres, ce qui permet certes d’amplifier la propagande (pour ceux qui propagent uniquement les atrocités commises par le camp adverse), mais surtout de montrer à quiconque veut bien se donner la peine de chercher que, dans un conflit armé, la cruauté est partout et qu’il y a des civils innocents et de bonnes personnes dans les deux camps.


 Dans ces conditions, il est bien plus difficile de faire de la propagande « à l’ancienne ». Ainsi, tout au long de la Première Guerre mondiale, le quotidien parisien Le Petit Journal
 a publié des informations mettant en avant le prétendu cauchemar vécu par l’Allemagne : émeutes, mauvaise santé supposée du Kaiser
 , atrocités commises par les « Boches », et dénonçant même – entre autres – la propagande allemande210
 , tout en valorisant allégrement les actes de l’armée et de la population françaises, dont les atrocités et les problèmes internes étaient soigneusement passés sous silence, et dont les défaites étaient attribuées à la « barbarie » des Allemands.

Il est toujours possible d’exercer ce type de propagande aujourd’hui, mais cela ne fonctionne que sur les gens qui veulent
 être aveuglés : alors que, dans les années 1910, les citoyens n’avaient accès qu’à leurs journaux nationaux pour être « informés » de ce qui se passait, aujourd’hui, les nouvelles partagées par des parties aux intérêts divers et basées dans de multiples pays sont facilement accessibles.

Il est également désormais bien plus difficile, si ce n’est impossible, pour les États de contrôler l’information en temps de guerre : au lieu de quelques journaux facilement identifiables et influençables, ce sont des millions de personnes qui peuvent partager en direct ce qu’elles voient à l’aide de leurs smartphones, faisant de la diffusion des informations un phénomène… massif, international et décentralisé.

Nous savons ce qui se passe quand les États-nations s’attaquent à ce genre de phénomène.




L’immigration et la diversité culturelle

Les mouvements migratoires se sont grandement accélérés depuis l’invention de l’avion et la naissance de la mondialisation. Ainsi, le nombre estimé de migrants internationaux était de 101 millions en 1980, de 173 millions en 2000, et de 281 millions en 2020, une augmentation de respectivement 58 %, puis 61 % dans les deux périodes de 20 ans211
 .
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 Cette accélération accroît naturellement la part d’une population donnée vivant dans un pays tout en étant née à l’étranger, ce qui peut augmenter la diversité culturelle au sein des États et perturber le consensus autour de l’identité nationale.

Évidemment, cela dépend aussi notamment 1) de la volonté d’intégration des personnes qui migrent ; 2) de la capacité d’intégration des pays d’accueil ; et 3) du pourcentage de migrants par rapport à la population du pays.

Mais c’est un facteur qui s’ajoute aux autres, et dont Internet est également un accélérateur, car il facilite les voyages et permet aussi aux migrants de rester plus facilement connectés à leur culture d’origine.

Certains pays comptent même aujourd’hui sur leur sol un plus grand nombre de migrants que de natifs : c’est le cas des Émirats arabes unis, où je vis actuellement, dont 88 % de la population est née à l’étranger212
  !

C’est également le cas d’autres pays du Golfe, tels que le Qatar (77 %), le Koweït (72 %) et Bahreïn (55 %), et de diverses îles et petits territoires (îles Vierges britanniques, 73 % ; Liechtenstein et Monaco, 67 % ; Andorre, 58 %, pour ne citer que ceux-là).

À part sur certains territoires à l’époque coloniale, c’est un phénomène nouveau dans l’histoire.




La diffusion de la culture mondiale

Qu’il s’agisse de musique, de cinéma ou de mode, la culture devient de plus en plus mondialisée.

En musique, les Américains, et plus généralement les anglophones, tiennent le haut du pavé… mais ils ne sont plus les seuls.

Pour donner un exemple parmi tant d’autres, le groupe coréen de K-pop BTS a une base de fans mondiale énorme, des ventes de disques supérieures à celles de nombreux artistes occidentaux, et plusieurs vidéos YouTube ayant dépassé le milliard de vues. Ils ont non seulement réussi à toucher un public mondial avec leur musique, mais ont également introduit des aspects de la culture et de la langue coréennes auprès d’un public international, même s’ils ont enregistré de nombreux titres en anglais.

Mais ce n’est que le sommet de l’iceberg : la Hallyu, ou « vague coréenne », est un phénomène massif et mondial, qui a vu la culture coréenne partir à la conquête du monde, avec des artistes comme Psy (« Gangnam Style ») ou Blackpink, des séries comme Squid Games
 ou des films tels que Parasite
 toucher le monde entier.

Et pour parler de cinéma, l’influence d’Hollywood est évidente, mais ce n’est pas la seule : le cinéma indien (Bollywood) et nigérian (Nollywood) sont deux industries dont l’influence dépasse désormais largement les frontières de leurs pays respectifs. Les films de Bollywood sont regardés et appréciés dans le monde entier, avec un public non seulement en Asie du Sud, mais aussi au Moyen-Orient, en Afrique, en 
 Europe et en Amérique du Nord213
 . De même, Nollywood est devenue la deuxième plus grande industrie cinématographique en termes de production annuelle, avec des films distribués et regardés dans le monde entier214
 .

Il est communément admis que la culture est un composant important du soft power
 des nations215
 , c’est-à-dire de leur capacité à se faire aimer – et à favoriser des décisions positives à leur égard –, au point que certains pays dont la culture se fait trop « cannibaliser » par une ou des culture(s) étrangère(s) réagissent souvent en tentant de limiter leur importation.

Ainsi, la Chine a imposé des restrictions sur le nombre de films étrangers pouvant être diffusés dans le pays chaque année, et le dirigeant nord-coréen Kim Jong-un a qualifié la K-pop – sud-coréenne – de « cancer vicieux qui sert à miner le gouvernement216
  ». En Iran, dès 1984, le gouvernement a instauré un ministère de la Culture et de l’Orientation islamique, également appelé Ershad, pour superviser et contrôler toutes les activités culturelles du pays, et est chargé de déterminer si les œuvres des musiciens, écrivains, artistes et créateurs de médias, y compris étrangers, sont « conformes à la culture et aux valeurs islamiques ».

Et les pays démocratiques ne sont pas en reste, notamment… la France qui, avec la loi Toubon de 1994, exige l’utilisation du français dans les publicités, les descriptions de produits, les modes d’emploi, etc., et impose des quotas de diffusion pour la musique francophone217
 et les films dans les médias218
 .

Il est clair que de nombreux gouvernements sont sensibles à l’influence que des cultures étrangères peuvent avoir sur leur nation, qu’ils les craignent
 , et pensent que ces cultures peuvent affaiblir les traditions et les cultures nationales, et donc le sentiment d’appartenance à la nation et ses valeurs.

Oui, mais voilà : avec Internet, et les systèmes de stockage modernes, capables d’emmagasiner des centaines de films sur des surfaces grosses comme la pulpe d’un doigt219
 et faciles à introduire en contrebande, cette censure est de plus en plus difficile à exercer, en particulier quand il y a une demande de la population – qui en général a d’autant plus envie d’avoir accès à une culture qu’elle est interdite.

Il s’agit donc d’un facteur supplémentaire dans l’affaiblissement de ce sentiment d’appartenance à une culture nationale.




L’éducation internationale

Les opportunités d’étudier à l’étranger exposent les jeunes gens à des perspectives et des idéologies mondiales, diminuant potentiellement leur attachement à l’identité nationale.

Comme pour tous les autres facteurs présentés ici, Internet en est un grand accélérateur, permettant à quiconque disposant d’une connexion d’accéder facilement à des cours, tutoriels et autres logiciels et outils d’apprentissage, qui offrent parfois – ou souvent – une perspective globale.




La technologie et le travail à distance

Avec la capacité qu’offre la technologie d’exercer son métier à distance, les individus peuvent travailler pour des entreprises à l’étranger tout en vivant dans leur pays d’origine, ce qui peut diluer leur sentiment d’appartenance à une nation – sans compter les disruptions touchant les lois sur le travail et les impôts que j’ai exposées un peu plus haut.




Tout cela conduit à une érosion certaine du sentiment d’appartenance

En 2021, une étude de l’Unicef portant sur 1 000 enfants dans 21 pays220
 a montré que « les jeunes sont bien plus susceptibles que les générations précédentes d’adopter une citoyenneté mondiale [et qu’] ils sont presque deux fois plus susceptibles que leurs aînés d’exprimer un sentiment d’appartenance à la communauté internationale, plutôt qu’à leur pays ou leur communauté locale ».

La même étude indique que « la part médiane des jeunes se considérant comme des citoyens du monde passe de 33 à 40 % s’ils utilisent Internet tous les jours ; chez les personnes âgées de 40 ans et plus, cette part médiane passe de 19 à 28 % ».
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 Un effet très fort, et qui va probablement s’accentuer au fur et à mesure qu’Internet disrupte de plus en plus significativement les États-nations : de plus en plus de gens vont avoir de moins en moins d’attachement et d’identification à leur pays natal, dans un monde dans lequel les frontières ont de moins en moins de signification.

Or, que se passe-t-il quand une partie de la population ne s’identifie plus à un État-nation ? Des problèmes graves peuvent survenir, allant de grèves, protestations, problèmes pour s’accorder sur un gouvernement d’union, tentatives pacifiques de sédition, jusqu’au terrorisme, voire à la guerre civile.

Ainsi, du côté le plus soft
 de ces problèmes, nous pouvons examiner par exemple les cas de la Belgique (sans gouvernement pendant 194 jours en 2007-2008, 541 jours en 2010-2011, et… 652 jours en 2019-2020221
 , un record mondial absolu) ou de la Catalogne (référendum sur l’indépendance organisé en 2016, alors qu’il avait été déclaré illégal par la justice espagnole, où 92 % des votants ont dit oui à l’indépendance, résultat non reconnu par le gouvernement espagnol).

Du côté hard
 , il y a par exemple le mouvement indépendantiste corse, qui a commis des milliers d’attaques et d’attentats depuis 1976 (même si c’est un mouvement relativement modéré, qui évite de faire des victimes civiles, avec « seulement » soixante-dix victimes en plus de 40 ans222
 ), le conflit en Irlande avec l’IRA, qui fit 1 800 morts entre 1969 et 1994, dont environ 600 victimes civiles223
 , ou la guerre civile au Liban, qui fit environ 120 000 victimes entre 1975 et 1990224
 , et provoqua l’exode de près d’un million de personnes225
 .

Bien sûr, l’étiolement du sentiment d’appartenance ne va pas nécessairement jusque-là. On pourrait le comparer au basculement du sentiment d’appartenance local vers le sentiment d’appartenance national qui a eu lieu lors de la formation des États-nations, sauf qu’il passerait ici du niveau national au niveau international.

Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, un Breton de l’an 1400 se sentait breton, et pas français, même s’il était sujet du royaume de France. Un Breton de 1900 se sentait davantage comme un Breton également
 français, et un Breton de 2000, comme un Français venant
 de Bretagne.

À l’avenir, de nombreuses personnes pourront se sentir comme des citoyens du monde venant
 de France ou de tout autre pays, ou comme des membres de communauté en ligne venant aussi
 d’un pays X ou Y.


 Une telle évolution ne passerait pas forcément par des mouvements militants ou violents, comme des grèves ou des attentats, mais plutôt par :


	
un désengagement progressif des individus dans les institutions du pays où ils vivent, au profit d’un engagement plus fort dans les communautés en ligne auxquelles ils appartiennent.



	
une tendance plus prononcée à l’exil et à la recherche d’une meilleure terre d’accueil, plutôt que de tenter de résoudre les problèmes de l’intérieur.



	
une recherche de nouveaux modèles de gouvernance qui correspondent mieux à la nouvelle réalité.



	
la recherche d’une culture et d’une éducation mondiales, ou à tout le moins multinationales, plutôt que purement nationales, car celles-ci paraîtront de plus en plus trop locales et manquant de perspective.



	
un sentiment croissant que les services rendus par l’État sont trop chers par rapport à leur prix (les impôts et les cotisations).



	
un étiolement du patriotisme : de la même manière qu’aujourd’hui, quelqu’un qui revendiquerait un patriotisme uniquement à l’égard de son village, de sa ville ou de sa région plutôt que de son pays paraîtrait assez provincial, quelqu’un qui serait seulement patriote envers son pays semblera irrémédiablement trop local et ancré dans le passé.



	
un scepticisme accru face à la politique nationale, considérée comme dépassée ou inefficace, ce qui, dans les démocraties, entraînera une baisse de la participation aux élections.



	
un déplacement de la loyauté et de la confiance traditionnellement accordées aux institutions nationales vers des organisations ou des entreprises internationales.



	
une diminution de l’intérêt pour les événements ou les problèmes purement locaux et nationaux, sauf s’ils ont des implications ou des répercussions internationales.



	
une plus grande difficulté pour les armées de recruter des volontaires, et, en cas de conscription, un plus faible moral et un plus fort taux de désertion des troupes.



	
une valorisation accrue des expériences internationales, comme les voyages ou les études à l’étranger, et la perception que ces expériences sont essentielles pour une personne bien informée ou éduquée.



	
une augmentation du nombre de personnes parlant plusieurs langues, et notamment l’anglais, notamment par désir d’être plus connectées à une communauté mondiale.





Cette évolution vers une identité mondialisée n’annule pas nécessairement l’importance des identités nationales, mais elle signale un glissement où la nation n’est qu’une des nombreuses identités qu’une personne peut choisir d’embrasser. Cela va d’autant plus éroder le prestige de la nation, sa légitimité et sa cohésion, érosion qui touchera aussi l’État de l’État-nation.

Nous verrons aussi que de nouvelles formes de gouvernance peuvent amener à la création de nations ou de protonations nativement numériques, sans frontières, et non liées à un territoire.
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  SOCLE DISRUPTÉ : L’ÉTAT-NATION

COMME UNITÉ POLITIQUE PERTINENTE


La mondialisation économique comme contrepouvoir aux États

Même au temps de la monarchie, les rois devaient fréquemment emprunter à différents banquiers pour financer leurs projets, et pouvaient se retrouver quelque peu contraints par la nécessité de les rembourser.

Mais ils avaient, bien sûr, la possibilité de saisir les biens des banquiers et/ou de les faire jeter en prison en cas de nécessité, comme le fit le roi Philippe le Bel en accusant les templiers d’hérésie – ce qui lui permit, fort commodément, de confisquer leurs biens, et bien sûr d’effacer ses colossales dettes à leur égard226
 .

Aujourd’hui, les États-nations n’ont plus cette option directe à leur disposition (même si des moyens un peu plus « subtils », comme la nationalisation des banques, restent toujours en vigueur dans certains pays227
 ), et les entreprises multinationales et les marchés financiers mondiaux influencent souvent les politiques nationales et la vie quotidienne des citoyens, ce qui peut affaiblir le contrôle de l’État sur son économie et donc sa capacité à modeler l’identité nationale.

Un exemple en est celui du Premier ministre du Royaume-Uni ayant eu la carrière la plus courte de l’histoire, Liz Truss.

Suite à de nombreux scandales en 2021 et 2022, Boris Johnson fut contraint à la démission, et c’est son ancienne ministre des Affaires étrangères, Liz Truss, que le parti conservateur désigna pour prendre sa place, sur des promesses de baisses massives des impôts et des politiques de libre marché pour booster l’économie sur le long terme228
 .

Quelques jours plus tard, le chancelier de l’Échiquier (ministre des Finances), Kwasi Kwarteng, annonça un « mini-budget » qui incluait entre autres des baisses d’impôt massives pour les particuliers et les sociétés, conformément aux promesses de Liz Truss.

L’annonce de ces baisses d’impôt fut immédiatement suivie d’une chute brutale de la valeur de la livre sterling par rapport au dollar américain, les marchés mondiaux réagissant négativement à l’obligation qu’aurait la Grande-Bretagne d’emprunter massivement pour couvrir ses dépenses, alors que le pays était déjà endetté à hauteur de 101 % de son PIB, et qu’il devait lutter contre une inflation élevée et donc augmenter les intérêts – et le coût de cette dette.

Dès le lendemain, la livre sterling atteignit un plus bas historique face au dollar, et le mini-budget suscita de vives critiques de la part des économistes, certains craignant que sa dépendance à l’égard d’un emprunt gouvernemental accru pour financer les plus importantes réductions d’impôt depuis cinquante ans conduise à une situation similaire à la crise de 1976.


 Le FMI, fait inhabituel, critiqua les plans du Royaume-Uni, et l’agence de notation Moody’s exprima elle aussi son inquiétude, qualifiant ces plans de « négatifs pour le crédit », et abaissa la perspective économique du Royaume-Uni à « négative », invoquant l’augmentation des risques liés à la capacité de remboursement de la dette du pays et une politique imprévisible face à une croissance faible et une inflation élevée.

Malgré les turbulences du marché et les différents appels à un revirement politique, Liz Truss et Kwarteng maintinrent leur position.

Mais les investisseurs, inquiets de la capacité du gouvernement britannique à rembourser ses dettes, se mirent à vendre leurs obligations, augmentant significativement le nombre de titres en vente sans que le nombre d’acheteurs augmente d’autant, ce qui fit baisser les prix et monter les taux d’intérêt, augmentant encore le montant potentiel de la dette britannique.

Les fonds de pension britanniques (qui gèrent les retraites des Britanniques) utilisèrent des outils financiers spéciaux pour tenter de limiter les risques liés aux changements des taux d’intérêt, mais, lorsque le prix des obligations chuta fortement, ils durent trouver de l’argent supplémentaire.

Cela conduisit à brader toujours plus d’obligations, faisant encore baisser leurs prix, ce qui manqua de provoquer une faillite de ces fonds de pension, certains n’étant pas loin de n’avoir plus d’argent du tout.

La Banque d’Angleterre fut alors contrainte d’intervenir en achetant massivement les obligations britanniques pour faire remonter les prix, dépensant en quelques jours 5 milliards de livres.

C’en fut trop : le ministre Kwasi Kwarteng fut limogé, mais ce ne fut pas suffisant, et Liz Truss dut démissionner, quarante-neuf jours seulement après avoir été nommée Première ministre.

Tout son plan économique finit à la poubelle, et les marchés financiers reprirent confiance.

Si certains aspects de cette histoire plongeant dans les arcanes financiers de la gestion d’un pays vous ont paru un peu compliqués, c’est tout à fait normal : ce qu’il faut en retenir, c’est qu’une Première ministre britannique, et une grande partie de son gouvernement, ont été contraints à la démission, alors qu’elle avait été élue démocratiquement par son parti sur la base d’un programme qu’elle avait clairement annoncé, mais que les marchés financiers en ont décidé autrement
 , rendant la Grande-Bretagne impossible à gérer économiquement
 .

Conclusion : les politiciens ne doivent plus seulement rendre des comptes à leur peuple et à leurs électeurs, ils doivent aussi convaincre les marchés, qui sont beaucoup plus exigeants… et c’est normal, puisqu’on parle ici de personnes qui investissent concrètement leur argent, ou l’argent qu’on leur a confié, dans un pays.

Il faut également noter que l’endettement massif de la plupart des pays occidentaux, et leur mauvaise gestion financière, dont nous parlerons plus en détail dans le chapitre suivant, les rendent d’autant plus fragiles, car plus dépendants de leurs créanciers.

Et cela révèle une perte de pouvoir des États-nations par rapport à un phénomène globalisé, rendu encore plus massif et instantané
 par Internet : tout le monde peut 
 facilement acheter des obligations d’État via
 un broker ou même certaines banques sur Internet, et suivre les nouvelles financières en temps réel, quel que soit son lieu de résidence, et peut vendre toutes
 ses obligations à la vitesse de l’éclair, exposant dangereusement les États à des risques de contagion, qui peuvent être de véritables tsunamis à l’ère des médias sociaux.




Les organismes supranationaux

Au-delà de ce phénomène, les États sont désormais de plus en plus contraints de céder une partie de leurs pouvoirs à des organismes supranationaux, perçus, à tort ou à raison, comme mieux à même de gérer les problèmes du XXI
 e
 siècle, comme :


L’Union européenne

Les pays membres de l’Union européenne consentent à une diminution de leur autonomie, en acceptant que certains droits européens l’emportent sur les droits nationaux.

Les États membres ne peuvent notamment pas voter de lois nationales allant à l’encontre des quatre libertés fondamentales du marché commun : la libre circulation des marchandises, la libre circulation des capitaux, la liberté d’établissement et de prestation de services, et la libre circulation des personnes.

Ces quatre libertés fondamentales privent les États membres de nombre de leurs pouvoirs de mille et une façons.



Pour vous donner un exemple un peu loufoque, dans une affaire de 2009229
 , la Cour de justice européenne a estimé qu’une loi italienne interdisant aux motocycles de tirer des remorques enfreignait le principe de libre circulation des biens.

Car, même si la loi italienne s’appliquait de manière neutre à tout le monde, elle affectait de manière disproportionnée les importateurs d’autres pays européens, car les entreprises italiennes ne fabriquaient pas de remorques.

La Cour a estimé que l’interdiction dissuaderait les gens d’acheter des remorques : elle aurait « une influence considérable sur le comportement des consommateurs » qui « affecte l’accès de ce produit au marché ».

Pour vous donner un exemple un peu plus sérieux et qui montre bien jusqu’où peut aller la perte de pouvoir national, dans une autre affaire230
 , la Cour de justice européenne a estimé qu’une société britannique opérant 
 au Danemark ne pouvait être tenue de se conformer aux règles danoises en matière de capital social minimum (la Grande-Bretagne était encore dans l’Union).

Car la loi britannique n’exigeait qu’un capital d’une livre sterling pour créer une société, alors que le législateur danois demandait un minimum de 200 000 couronnes danoises (environ 27 000 euros) afin de protéger les créanciers en cas de faillite et d’insolvabilité de la société.

La Cour de justice a estimé que la loi danoise portait atteinte à la liberté d’établissement de l’entreprise britannique et ne pouvait être justifiée, parce qu’une société du Royaume-Uni pouvait fournir des services au Danemark sans y être établie, et qu’il existait des moyens moins restrictifs d’atteindre l’objectif de protection des créanciers.





Nous verrons par la suite que ces libertés fondamentales peuvent également considérablement freiner les tentatives des pays membres de l’Union européenne de restreindre la mobilité physique et fiscale de leurs citoyens.

Les pays membres acceptent ces restrictions pour diverses raisons, notamment afin de :


	
garantir la paix sur un continent ravagé par deux guerres dévastatrices au XX
 e
 siècle.



	
stimuler la croissance économique avec un marché intérieur sans barrières douanières.



	
conserver une influence accrue à l’échelle mondiale : à l’époque des géants comme la Chine, l’Inde ou les États-Unis, individuellement, même les pays européens les plus puissants peuvent avoir du mal à faire entendre leur voix. Quand l’Union européenne parle d’une seule voix (ce qui n’arrive pas toujours, tant s’en faut), elle représente 448 millions de personnes (ce qui en ferait le troisième pays le plus peuplé après la Chine et l’Inde) et un PIB équivalent à la troisième puissance économique mondiale (après les États-Unis et la Chine).








L’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques)

L’OCDE est une organisation internationale qui fut fondée en 1948 (sous le nom d’OECE) notamment pour aider les États-Unis à implémenter le plan Marshall d’aide à la reconstruction après la guerre auprès des pays européens.

Elle fournit une plateforme afin que les gouvernements puissent comparer leurs politiques, chercher des réponses à des problèmes communs, identifier les bonnes pratiques et coordonner les politiques nationales et internationales.


 L’organisation établit des normes et des régulations internationales dans des domaines tels que la fiscalité, la gouvernance d’entreprise et l’environnement. Ainsi, l’adhésion à l’OCDE oblige les États membres à adhérer à certaines normes et règles, limitant ainsi leur autonomie en matière de politique économique.

Nous verrons plus loin que l’OCDE a commencé à jouer un rôle prépondérant dans les politiques fiscales des pays membres à partir des années 2010, ce qui peut parfois créer des réactions vives de la part de politiciens des territoires concernés.

Par exemple, à la suite de l’accord sur l’imposition minimale à 15 % des grandes multinationales, que l’administration Biden a signé en 2021, le Parti républicain s’est insurgé contre ce qu’il a vu comme une manière pour l’exécutif d’empiéter sur un droit réservé au Congrès américain par la Constitution231
 .

Il faut noter que, malgré les pouvoirs importants qu’ils détiennent pour déterminer certains aspects de la politique fiscale des pays, aucun des employés de l’OCDE n’est élu par le peuple.




L’ONU

Inutile de présenter cette institution bien connue. L’adhésion à l’ONU implique l’acceptation de ses chartes et principes, ce qui peut limiter la souveraineté des États membres dans certaines situations, en particulier lorsqu’il s’agit de questions de paix et de sécurité.

L’ONU aimerait également, comme nous le verrons plus loin, jouer un rôle majeur dans les politiques fiscales internationales.




L’OMC

L’OMC (Organisation mondiale du commerce) est une organisation internationale qui supervise et facilite le commerce entre les nations. Elle offre un cadre pour la négociation d’accords commerciaux et un mécanisme de règlement des différends. Les membres de l’OMC sont tenus de respecter les accords commerciaux qu’ils ont signés, ce qui peut limiter leur capacité à mettre en place des politiques commerciales unilatérales. L’OMC peut imposer des sanctions aux pays qui ne respectent pas les règles, ce qui peut entraîner des répercussions économiques importantes.






Au final

Les États-nations sont de plus en plus contraints par des organismes supranationaux, qu’ils soient informels, comme les marchés financiers internationaux, ou formels, comme l’Union européenne ou l’OCDE, et voient leurs pouvoirs et leurs prérogatives s’étioler d’année en année, même pour le puissant État américain.


 Ces phénomènes étaient préexistants à Internet, mais ont été fortement accélérés par le développement du réseau des réseaux, que ce soit parce qu’il facilite le bouche-à-oreille et la possibilité de vendre massivement et à la vitesse de l’éclair les obligations, ou parce qu’il facilite l’optimisation fiscale internationale, ce qui déplace les efforts de lutte contre celle-ci au niveau international plutôt que national.

Ces organismes ont bien sûr de nombreux effets bénéfiques, comme une diminution des conflits ou une facilitation du commerce qui favorisent la prospérité de l’ensemble de l’humanité.

Mais il faut noter que ces organismes sont, majoritairement, non élus
 par les peuples sur lesquels ils ont de l’influence, à l’exception de l’Union européenne, dont les mécanismes démocratiques sont toutefois limités et souvent critiqués232
 .

Et nous pouvons nous demander : les États-nations constituent-ils toujours une unité politique pertinente dans ce monde globalisé, aux moyens de transport rapides et bon marché, alors même qu’Internet est en train de transformer le monde en un grand village ?

Il semble qu’au moment même où toutes les disruptions dont nous avons parlé attaquent les États-nations, la légitimité même de l’entité politique qu’ils représentent est absorbée par des entités supranationales qui jouent un rôle de plus en plus important.






EN CONCLUSION : INTERNET EST LE NOUVEAU LÉVIATHAN

Jusqu’à récemment, les individus avaient deux grands Léviathan, qu’ils respectaient et/ou dont ils avaient peur : Dieu (à travers l’Église ou son équivalent), et l’État.

Le Moyen Âge fut une période caractérisée par le fait que la plupart des gens respectaient davantage le Léviathan-Dieu que le Léviathan-État : un seigneur, et même un roi, qui se faisait excommunier, perdait instantanément énormément de pouvoir et d’influence sur ses sujets.

Les seigneurs et les rois évitaient donc de se retrouver excommuniés, et, quand ils l’étaient, ils agissaient en général rapidement pour ne plus l’être, souvent en faisant acte de pénitence, au prix parfois d’extrêmes d’humiliations.

Par exemple, Henry IV, empereur du Saint-Empire romain germanique, fut excommunié en 1076, et, étant donné les risques que cela représentait pour lui – notamment que ses vassaux se rebellent –, décida de faire acte de pénitence. Il se rendit en toute urgence, en plein cœur de l’hiver, au château de Canossa où le pape avait pris résidence – un long voyage en soi.

Mais cela ne suffit pas : le pape refusa de le recevoir, et ordonna qu’on ne le laisse pas entrer.


 Henri IV attendit alors devant la porte, pieds nus dans la neige, vêtu d’une simple cotte de laine comme un moine et un pénitent, pendant trois jours et trois nuits. À ce moment seulement, le pape accepta de le recevoir et de lever l’excommunication.

Comparons cette situation à une autre qui eut lieu à un moment bien différent, à une époque où l’Église catholique était déjà affaiblie par le protestantisme et son allié mécanique, l’imprimerie.

Le roi anglais Henri VIII fut excommunié en 1535 à cause de l’annulation « illégale » (entendez : non autorisée par le pape) de son premier mariage, mais cette excommunication fut rapidement suspendue, dans l’espoir que le roi entende raison (cela montre déjà que le pape était bien moins sûr de son pouvoir à cette époque).

Le roi courut-il à Rome pour se jeter aux pieds du pape et demander le pardon sacré ?

Pas vraiment, non. En réponse, Henri VIII sépara carrément l’Église anglicane de l’Église catholique, initiant la Réforme anglaise, qui participa au mouvement plus global du protestantisme en Europe, et s’appropria tous les biens de l’Église en Angleterre.

Le pape prononça alors une excommunication définitive en 1538, dont Henri VIII n’eut cure.

Il put faire cela – alors qu’Henri IV avait dû s’humilier cinq siècles plus tôt – parce que le Léviathan-Église était déjà devenu plus faible que le Léviathan-État233
 . Henri VIII pouvait donc s’appuyer sur ce dernier pour contrer le premier.

Car l’époque moderne, elle, se caractérise par le fait que l’État est le Léviathan le plus important pour les individus : chacun est libre de pratiquer la religion qu’il veut, à condition que cela n’interfère pas dans le bon fonctionnement de la société – les différences religieuses doivent s’effacer devant la citoyenneté et le service à l’État.

Aujourd’hui, cependant, un nouveau Léviathan est en train de naître, comme l’a notamment théorisé Balaji Srinivasan, l’un des penseurs les plus influents issus de la Silicon Valley234
  : Internet235
 .

Tout comme l’imprimerie a sapé les bases du pouvoir de l’Église, et la poudre à canon, celles du pouvoir féodal, Internet sape les bases du pouvoir des États-nations, pour toutes les raisons que nous avons vues :


	
Internet donne la liberté à des millions de personnes de choisir leur emplacement physique sans les (ou avec moins de) contraintes liées à la proximité nécessaire avec les clients, les fournisseurs, l’employeur, etc. :


	
ce qui offre à des millions de personnes la liberté de choisir la juridiction qui leur correspond le mieux, brisant un monopole multimillénaire,



	

 ce qui rend plus difficile pour ces États de collecter l’impôt, nerf de la guerre sans lequel ils ne peuvent exister,



	
ce qui diminue leur capacité à remplir le rôle d’État-providence qu’ils se sont octroyé au XX
 e
 siècle, diminuant d’autant leur prestige et leur légitimité.







	
Internet rend également le droit du travail obsolète dans les cas où des personnes travaillent en free-lance hors du pays de l’entreprise, alors que la régulation du travail est une prérogative que se sont attribuée de très nombreux États-nations.



	
Internet permet au plus grand nombre de se coordonner au niveau mondial, à une échelle qui rend les pouvoirs publics impuissants, en faisant notamment disparaître les goulets d’étranglement qui sont les cibles que les gouvernements savent atteindre.



	
Avec le chiffrement, Internet rend une immense partie des communications et des documents échangés hors de portée des oreilles gouvernementales ;



	
Lié aux cryptomonnaies, Internet donne pour la première fois dans l’histoire la capacité de séparer l’État et la monnaie à un niveau global, et de créer des structures décentralisées qui, par défaut, n’ont pas besoin d’État ni d’un emplacement physique particulier (les DAO).



	
Internet, correctement utilisé, rend plus difficile l’identification des individus qui souhaitent rester anonymes ou pseudonymes, qu’ils soient activistes ou criminels.



	
Internet rend l’application d’une loi nationale difficile, et les tentatives de blocage, souvent futiles.



	
Internet et la mobilité grandissante offerte par les moyens de transport modernes permettent à de plus en plus d’individus de choisir leurs lois en se déplaçant physiquement, eux et/ou leurs entreprises, dans les juridictions offrant le meilleur « package » juridique.



	
Internet crée une compétition fiscale exacerbée, en incitant de plus en plus de pays à proposer le meilleur rapport qualité-prix possible à leurs « clients », des petites entreprises aux multinationales gigantesques.



	
Internet facilite certains types de fraudes transfrontalières qui sont très difficiles à vaincre par les pouvoirs publics. Ce sont parfois des acteurs ou des communautés nativement Internet qui prennent le relais pour combattre ces malfaiteurs, et ils sont souvent plus efficaces.



	
Internet tend à créer des communautés en ligne organisées autour de valeurs communes, transfrontalières, au point même que l’emplacement physique n’est pas un critère en soi. De plus en plus d’individus se sentent davantage connectés à ces communautés, et moins à leur nation d’origine, ce qui sape aussi l’un des fondements des États-nations.





Si les États-nations restent très puissants aujourd’hui, et remportent encore souvent des batailles contre Internet, leur pouvoir s’érode de jour en jour, sapé petit à petit par le réseau des réseaux, qui, lui, voit son pouvoir s’accroître.


 De même qu’au début de la Renaissance, de plus en plus d’individus faisaient allégeance au Léviathan-État, en partie pour qu’il les protège du Léviathan-Église, aujourd’hui, de plus en plus d’individus, soucieux de se libérer du carcan de l’État, ou simplement désireux de goûter à une liberté géographique et juridictionnelle nouvelle et enivrante, prêtent allégeance au Léviathan-Internet, sachant qu’il peut en partie les protéger des mains avides du Léviathan-État.

Il serait déjà difficile pour les États-nations de résister à une telle disruption, quelles que soient les conditions, mais elle arrive justement à l’un des pires moments de leur histoire, comme nous allons le voir.
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 CHAPITRE 3



LE PIRE MOMENT



Les États-nations font face à une situation difficile. Les conditions qui les ont propulsés vers la prospérité et la puissance au XX
 e
 siècle se délitent progressivement. Pourtant, les gouvernements continuent de faire les mêmes promesses qu’au siècle dernier, sans disposer des ressources nécessaires au XXI
 e
 siècle pour les réaliser. De plus, la population ne semble pas pleinement consciente de cette nouvelle réalité, comme nous le verrons.


LES ÉTATS-NATIONS ONT DE PLUS EN PLUS DE MAL À TAXER LES INDIVIDUS ET LES ENTREPRISES

Comparons par exemple le pourcentage d’imposition dans la tranche la plus haute pour l’impôt sur le revenu, entre 1950 (année de l’apogée de l’État-nation centralisé et industriel) et 20171
 , pour quatre pays du G7 :
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 Et voici les mêmes informations sous la forme d’un tableau :












	
Taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu





	
Pays


	
1950


	
2017


	
Changement absolu


	
Changement relatif





	
France


	
60 %


	
53 %


	
- 7.00 pp


	
- 12 %





	
Allemagne


	
75 %


	
45 %


	
- 30.00 pp


	
- 40 %





	
Grande-Bretagne


	
98 %


	
45 %


	
- 53.00 pp


	
- 54 %





	
États-Unis


	
84 %


	
40 %


	
- 44.00 pp


	
- 52 %











Comme vous pouvez le voir, ces quatre grands pays imposent beaucoup moins leur population la plus aisée (celle visée par la tranche supérieure de l’impôt sur le revenu) en 2017 qu’en 1950.

Pourquoi ? Parce que l’avion, le téléphone, et maintenant Internet ont rendu ces gens bien plus mobiles, et que des taux trop élevés les font fuir vers des pays plus accueillants.

Et que ceux qui restent sont nettement moins motivés pour travailler et apporter de la valeur à la société.

Et si vous croyez que ces données ont été soigneusement choisies pour aller dans ce sens, voici les mêmes données pour 49 pays entre 1979 et 20022
  :












	
Taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu





	
Pays


	
1979


	
2002


	
Changement absolu


	
Changement relatif





	
Argentine


	
45 %


	
35 %


	
- 10.00 pp


	
- 22 %





	
Australie


	
62 %


	
47 %


	
- 15.00 pp


	
- 24 %





	
Autriche


	
62 %


	
50 %


	
- 12.00 pp


	
- 19 %





	
Belgique


	
76 %


	
52 %


	
- 24.00 pp


	
- 32 %





	
Bolivie


	
48 %


	
13 %


	
- 35.00 pp


	
- 73 %





	
Botswana


	
75 %


	
25 %


	
- 50.00 pp


	
- 67 %





	
Brésil


	
55 %


	
28 %


	
- 27.00 pp


	
- 49 %





	
Canada (Ontario)


	
58 %


	
46 %


	
- 12.00 pp


	
- 21 %





	
Chili


	
60 %


	
43 %


	
- 17.00 pp


	
- 28 %





	
Colombie


	
56 %


	
35 %


	
- 21.00 pp


	
- 38 %





	
Danemark


	
73 %


	
59 %


	
- 14.00 pp


	
- 19 %





	
Égypte


	
80 %


	
40 %


	
- 40.00 pp


	
- 50 %





	
Finlande


	
71 %


	
37 %


	
- 34.00 pp


	
- 48 %





	
France


	
60 %


	
50 %


	
- 10.00 pp


	
- 17 %





	
Allemagne


	
56 %


	
49 %


	
- 7.00 pp


	
- 13 %





	
Grèce


	
60 %


	
40 %


	
- 20.00 pp


	
- 33 %





	

 Guatemala


	
40 %


	
31 %


	
- 9.00 pp


	
- 23 %





	
Hong Kong


	
25 %


	
16 %


	
- 9.00 pp


	
- 36 %





	
Hongrie


	
60 %


	
40 %


	
- 20.00 pp


	
- 33 %





	
Inde


	
60 %


	
30 %


	
- 30.00 pp


	
- 50 %





	
Indonésie


	
50 %


	
35 %


	
- 15.00 pp


	
- 30 %





	
Iran


	
90 %


	
35 %


	
- 55.00 pp


	
- 61 %





	
Irlande


	
65 %


	
42 %


	
- 23.00 pp


	
- 35 %





	
Israël


	
66 %


	
50 %


	
- 16.00 pp


	
- 24 %





	
Italie


	
72 %


	
52 %


	
- 20.00 pp


	
- 28 %





	
Jamaïque


	
58 %


	
25 %


	
- 33.00 pp


	
- 57 %





	
Japon


	
75 %


	
50 %


	
- 25.00 pp


	
- 33 %





	
Malaisie


	
60 %


	
28 %


	
- 32.00 pp


	
- 53 %





	
Maurice


	
50 %


	
25 %


	
- 25.00 pp


	
- 50 %





	
Mexique


	
55 %


	
40 %


	
- 15.00 pp


	
- 27 %





	
Pays-Bas


	
72 %


	
52 %


	
- 20.00 pp


	
- 28 %





	
Nouvelle-Zélande


	
60 %


	
39 %


	
- 21.00 pp


	
- 35 %





	
Norvège


	
75 %


	
48 %


	
- 27.00 pp


	
- 36 %





	
Pakistan


	
55 %


	
35 %


	
- 20.00 pp


	
- 36 %





	
Philippines


	
70 %


	
32 %


	
- 38.00 pp


	
- 54 %





	
Portugal


	
84 %


	
40 %


	
- 44.00 pp


	
- 52 %





	
Porto Rico


	
79 %


	
33 %


	
- 46.00 pp


	
- 58 %





	
Russie


	
60 % (1990)


	
13 %


	
- 47.00 pp


	
- 78 %





	
Singapour


	
55 %


	
26 %


	
- 29.00 pp


	
- 53 %





	
Corée du Sud


	
89 %


	
36 %


	
- 53.00 pp


	
- 60 %





	
Espagne


	
66 %


	
48 %


	
- 18.00 pp


	
- 27 %





	
Suède


	
87 %


	
56 %


	
- 31.00 pp


	
- 36 %





	
Thaïlande


	
60 %


	
37 %


	
- 23.00 pp


	
- 38 %





	
Trinité-et-Tobago


	
70 %


	
35 %


	
- 35.00 pp


	
- 50 %





	
Turquie


	
75 %


	
45 %


	
- 30.00 pp


	
- 40 %





	
Royaume-Uni


	
83 %


	
40 %


	
- 43.00 pp


	
- 52 %





	
États-Unis


	
70 %


	
39 %


	
- 31.00 pp


	
- 44 %











Vous pouvez chercher : parmi tous ces pays, il n’y en a pas un seul qui n’a pas réduit son taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu.

Pas un.


 Et pourtant, en 2002, Internet avait à peine commencé à disrupter l’ensemble de la société. Mais la tendance était déjà perceptible sur cette tranche d’imposition la plus haute, car la population la plus aisée était aussi la plus mobile.

Aujourd’hui, Internet rend cette mobilité accessible à tout membre de la classe moyenne qui travaille à distance. Comment croyez-vous que cela va affecter la capacité des États-nations à lever l’impôt ?

Et c’est la même chose avec l’impôt sur les sociétés : entre 1980 et 2023, le taux d’impôts sur les sociétés moyen dans le monde est passé de 40,11 % à 23,45 %, soit une baisse de 41 % en 43 ans3
 .
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Si on regarde la moyenne pondérée (une moyenne qui tient compte du poids économique de chaque pays plutôt que juste la moyenne « toute bête »), c’est encore pire : il est passé de 46,52 % en 1980 à 25,67 % en 2023, soit une réduction de 45 % sur les 43 années étudiées4
 .

La plupart des analystes qui vont vous parler de ce phénomène mondial touchant à la fois les sociétés et les particuliers vont se focaliser sur tel ou tel président ou gouvernement qui a décidé telle ou telle baisse en vous détaillant les raisons de ces 
 baisses, ou vous expliquer que c’est la faute de méchantes multinationales et de particuliers avides qui diminuent artificiellement leurs impôts en s’installant à l’étranger.

Mais ces analystes, à regarder trop à la loupe les détails, ne voient pas le tableau d’ensemble : si ces sociétés et ces individus peuvent aujourd’hui faire cela, c’est parce que nous sommes progressivement en train de passer d’une société composée d’entreprises industrielles, centralisées et immobiles, à une société composée d’entreprises numériques, agiles et dont certaines n’ont même plus besoin d’emplacement physique fixe.

De plus, les échanges électroniques d’argent permettent aux capitaux de franchir très facilement les frontières et d’être transférés dans des juridictions accueillantes qui vont peu ou pas les taxer.

Voyez ainsi ce schéma, qui montre le pourcentage des revenus générés à l’étranger des multinationales américaines qui sont « émis » à partir de paradis fiscaux :
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La courbe la plus claire représente l’activité réellement générée à partir des juridictions en question, la plus foncée, le pourcentage de profits considérés comme artificiellement déplacés5
 .



Les États-nations essaient de lutter contre ces transferts « de papier », notamment depuis les années 20106
 , avec peu de résultats jusqu’à présent7
 . Et s’ils y arrivent, ils 
 vont probablement simplement inciter les multinationales à délocaliser de nombreux emplois vers les paradis fiscaux, afin d’avoir une présence réelle dans ces pays et ainsi faire en sorte qu’il n’y ait plus de transferts « de papier », mais la génération d’une économie réelle.

Ce qui est d’autant plus facile à une époque où des millions de personnes et d’entreprises se libèrent ainsi progressivement de la tyrannie de l’endroit.

Cette tendance est inévitable, et sape depuis des décennies les fondations des États-nations. Et ce ne sont pas les tentatives de coopération internationale pour stopper ce phénomène qui auront un impact majeur sur lui, comme nous le verrons.




UN CURIEUX PHÉNOMÈNE




Toutefois, un phénomène intéressant s’est produit : alors que les taux des impôts sur les sociétés et sur les revenus ont baissé de façon continuelle, le poids de la totalité des prélèvements obligatoires dans les pays de l’OCDE a augmenté en relation avec le PIB des pays, passant de 24,9 % en 1965 à 34,1 % en 20218
  :
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Comment cela est-il possible ?

Une meilleure lutte contre la fraude fiscale ?

Cela semble peu vraisemblable, car la lutte contre la fraude fiscale ne fait pas gagner aux États beaucoup d’argent par rapport à leurs recettes fiscales totales.


 Voici par exemple les chiffres pour la France9
  :











	
France (Milliards d’euros)





	


	
Recettes fiscales nettes


	
Impôts recouvrés par le fisc


	
Pourcentage





	
2014


	
274,31


	
8,52


	
3,11 %





	
2015


	
280,13


	
9,59


	
3,42 %





	
2016


	
284,1


	
8,61


	
3,03 %





	
2017


	
295,6


	
8,08


	
2,73 %





	
2018


	
295,4


	
7,73


	
2,62 %





	
2019


	
281,3


	
10,97


	
3,90 %





	
2020


	
256


	
7,8


	
3,05 %











On voit donc que, dans le cas de la France, nous sommes en moyenne à un peu plus de 3 % de montants d’impôts en plus.

Il faut noter que ces recettes (réellement perçues) sont différentes des montants réclamés par le fisc, qui sont en général deux fois plus élevés ! Oui, le fisc français récupère en moyenne un peu moins de la moitié des sommes qu’il réclame.

Pour les États-Unis, le gouvernement indiquait en 2022 avoir réclamé la somme de 30,2 milliards de dollars10
 , pour des recettes fiscales américaines de 5 008 milliards de dollars la même année11
 .

Le fisc américain ne communique pas sur les sommes qu’il recouvre réellement, donc avançons deux hypothèses : s’il recouvre environ 50 % des sommes qu’il réclame, comme le fisc français, les recettes supplémentaires engendrées par l’IRS en 2022 représentent donc 0,3 % des recettes américaines.

S’il parvient à en recouvrer l’intégralité (soyons optimistes), cela représente 0,6% des recettes fiscales américaines.

De nombreux pays ne sont pas aussi transparents que la France sur les sommes qu’ils recouvrent après des contentieux fiscaux, mais font des estimations plus vagues, comme la Grande-Bretagne, qui estime un écart fiscal (écart entre les impôts perçus et ceux qui auraient dû être perçus si tout le monde déclarait honnêtement ses revenus) de 4,8 %12
 .


 Bref, une paille : comme on le voit, même si la lutte contre la fraude fiscale avait été multipliée par deux depuis 1980, ce n’est pas cela qui pourrait expliquer l’augmentation des impôts perçus13
 .

De plus, plusieurs services fiscaux se plaignent de leurs difficultés croissantes à recouvrer les impôts, comme l’IRS américain, qui, en 2022, déplorait que l’écart fiscal ait été estimé à 496 milliards de dollars par an pour la période 2014-2016, soit une hausse de 58 milliards par an par rapport à la période 2011-2013, et à 540 milliards par an pour la période 2017-2019, en hausse donc de 44 milliards annuels14
 .

Ce n’est donc clairement pas cela qui explique que les montants des impôts prélevés ont augmenté, alors que leur taux a été divisé par deux.

La réponse

Ce schéma15
 nous donne la réponse, en montrant l’évolution du taux effectif
 (et pas théorique) de l’imposition sur le travail, le capital et les bénéfices commerciaux au niveau mondial :


[image: ]



On voit bien que le taux d’imposition sur le travail a (fortement) augmenté – cela inclut les cotisations sociales – tandis que les prélèvements sur le capital et les bénéfices commerciaux ont baissé.


 C’est l’un des effets de la disruption des États-nations par Internet et la mondialisation : comme les États ont de plus en plus de mal à taxer les entreprises et les individus mobiles, ils taxent de plus en plus la classe moyenne, généralement immobile et monopays, qui n’a pas encore intégré le nouveau paradigme de la mobilité dans sa manière de fonctionner.

Et les cotisations sociales doivent aussi augmenter pour compenser les coûts grandissants d’une population vieillissante, comme nous allons le voir très vite.

Ainsi que la TVA

La TVA a été introduite progressivement dans différents pays, et sa part dans les finances publiques mondiales n’a cessé de grimper en flèche, passant de seulement 2,21 % des recettes fiscales de l’OCDE en 1965 à 20,18 % en 2020.

Le taux moyen, lui, est passé de 15,6 % en 1975, à 19,2 % en 2022 :
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Cette apparition de la TVA puis son augmentation expliquent aussi l’augmentation des prélèvements obligatoires, et touchent avant tout les gens qui restent.

Une augmentation du revenu de l’impôt sur les sociétés en pourcentage du PIB

De même, ce schéma montre que la part de l’impôt sur les sociétés dans l’économie est passée de 2,4 % en 1981 à 3,5 % en 2021 dans 22 pays de l’OCDE (et les recettes de l’impôt sur les sociétés en tant que part de l’ensemble des recettes ont également eu tendance à augmenter depuis les années 1980), alors même que le taux effectif moyen de l’IS a baissé, comme nous l’avons vu :
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Comment est-ce possible ?

Au-delà du schéma présenté plus haut, différentes16
 études17
 montrent18
 que la baisse du taux moyen des impôts sur les sociétés est 1) réelle (ce n’est pas juste le taux « officiel » qui a baissé, mais bien le taux effectif auquel sont imposées les entreprises) ; et 2) qu’il a un impact réel sur les impôts que peuvent lever les États (l’une des études estime ainsi à 15 % la perte de profits pour les pays de l’Union européenne, et à 10 % pour les États-Unis en raison de la compétition fiscale entre les pays19
 ).

Il y a donc plusieurs raisons possibles pour expliquer cette apparente contradiction :

La courbe de Laffer

Il s’agit d’une théorie économique qui dit, grosso modo
 , que plus un gouvernement taxe sa population et ses entreprises, moins celles-ci auront envie de contribuer à l’économie, à la fois parce qu’elles auront moins envie de travailler (quel intérêt si l’État leur prend une grande partie de ce qu’elles gagnent ?) et qu’elles auront moins d’argent à investir et à épargner (ce qui diminue la quantité d’argent qu’elles peuvent investir, et que les banques peuvent investir).


 Selon cette explication, la baisse des impôts a justement été bénéfique aux pays, leur permettant de stimuler leur économie20
 .

Il paraît également probable que, quand les entreprises sont moins taxées, elles dégagent davantage de bénéfices, qu’elles réinvestissent en partie, ce qui permet d’augmenter les bénéfices à terme et dégage plus de revenus fiscaux pour l’État.

D’après les recherches de la Tax Foundation, un think tank
 américain non partisan spécialisé dans la politique fiscale, tout impôt sur les sociétés supérieur à 20 % a un impact négatif sur la croissance à long terme, et donc sur les recettes fiscales :
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De plus, plusieurs études montrent que l’impôt sur les sociétés est celui qui a le plus d’effets délétères sur l’économie, par rapport aux autres impôts21
 . Donc, il est fort possible que cette baisse du taux d’impôt sur les sociétés ait été bénéfique aux États jusqu’à présent !


 Une meilleure rentabilité des entreprises


La rentabilité moyenne des entreprises augmente au fil du temps, notamment grâce à des facteurs technologiques : robotisation des usines, informatisation, numérisation, etc.

Par exemple, un éditeur traditionnel doit prévoir un budget complètement différent pour un livre selon qu’il en vendra 1, 1 000, 10 000 ou 100 000 exemplaires : les coûts d’impression, de stockage, de distribution et de gestion des retours varieront considérablement.

Un éditeur de livres numériques, lui, qu’il vende 1, 1 000, 10 000 ou 100 000 exemplaires, a un budget de stockage, de distribution et de gestion des retours identique : zéro, ou peu s’en faut.

Comparée à celle d’un éditeur traditionnel, sa marge brute est énorme, et c’est tout aussi vrai pour de nombreuses entreprises numériques, y compris celles qui ont remplacé des entreprises plus traditionnelles : Netflix a une marge brute plus importante que l’entreprise de location de films sur VHS et DVD Blockbuster Video, qui, au pic de son activité, en 2004, devait payer le salaire de 84 300 personnes et louer ou acheter 9 094 boutiques, pour un CA de 6,1 milliards de dollars22
 (équivalent à 9,4 milliards en dollars de 2022) – alors que Netflix, en 2022, devait payer le salaire de 12 800 personnes pour un CA de 31,6 milliards de dollars23
 .
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 Ce graphique donne déjà un bon aperçu de ce qui se passe quand une société numérise ses services, ou quand une société nativement numérique remplace une société traditionnelle de l’ère pré-Internet…
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Mais ce graphique est encore plus parlant : la valeur générée par employé explose

Si on regarde la marge brute, qui permet de comparer directement la rentabilité, nous sommes à 3,6 milliards de dollars pour Blockbuster en 2004 (équivalent à 5,6 milliards en 2022) et 12,44 milliards de dollars pour Netflix en 2022.
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Pour la marge brute, le ratio a légèrement baissé, mais reste de manière écrasante en faveur de Netflix

Au final

La baisse des taux des impôts sur les sociétés et sur le revenu est donc bien un effet direct de la compétition fiscale que se livrent les États-nations, exacerbée par la mondialisation et par Internet, et on peut sans problème affirmer que le taux d’imposition est aujourd’hui plus dicté par des conditions externes que par des conditions internes.


 L’augmentation de la part des revenus de l’impôt sur les sociétés par rapport au PIB s’explique par la part croissante que les entreprises et le secteur privé ont dans l’économie, ce qui montre aussi que le secteur privé acquiert de plus en plus de puissance par rapport au secteur public.

Enfin, l’augmentation du poids des prélèvements obligatoires alors même que les taux effectifs de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les sociétés diminue vient du fait que les taxes sur les ventes, comme la TVA, et les cotisations sociales grimpent en flèche, car ce sont des impôts « invisibles » et qui touchent de manière disproportionnée la classe moyenne monopays et immobile, qui ne se rend en général même pas compte de ce qui lui arrive.

Ce qui m’amène à…








UNE BOMBE À RETARDEMENT QUI ARRIVE

Alors même que les États-nations ont de plus en plus de mal à contrôler leur niveau d’impôt, un autre problème arrive à l’horizon : examinons plusieurs données pour nous en convaincre.

Voici l’évolution du nombre d’enfants par femme, de 1950 à 2021, pour le monde et les quatre principaux pays occidentaux francophones24
 (France, Belgique, Suisse et Canada25
 ) :
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 Ainsi, le nombre d’enfants par femme est passé :


	
de 2,99 en 1950, à 1,79 en 2021 en France : une baisse de 40 % ;



	
de 2,35 en 1950, à 1,56 en 2021 en Belgique : une baisse de 33 % ;



	
de 2,40 en 1950, à 1,49 en 2021 en Suisse : une baisse de 38 % ;



	
de 3,45 en 1950, à 1,46 en 2021 au Canada : une baisse de 58 %.





Et tous les autres pays du monde ont aussi connu cette tendance à la baisse, sans exception : le nombre d’enfants par femme dans le monde est passé de 4,86 en 1950, à 2,32 en 2021, soit une baisse de 52 %.

En sachant que, pour qu’une population se maintienne au même niveau (sans immigration), il faut qu’il y ait 2,1 enfants par femme.

Durant cette même période pendant laquelle le nombre d’enfants par femme diminuait, un autre indicateur, lui, augmentait : l’espérance de vie à la naissance.
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Voici les mêmes données sous forme de tableau26
  :












	
Espérance de vie à la naissance





	
Pays


	
1950


	
2019


	
Changement absolu


	
Relatif





	
Belgique


	
67,0 ans


	
81,6 ans


	
+ 14,7 ans


	
22 %





	
Canada


	
68,5 ans


	
82,4 ans


	
+ 13,9 ans


	
20 %





	
France


	
66,2 ans


	
82,7 ans


	
+ 16,4 ans


	
25 %





	
Suisse


	
68,7 ans


	
83,8 ans


	
+ 15,1 ans


	
22 %





	
Monde


	
45,7 ans


	
72,6 ans


	
+ 26,9 ans


	
59 %











Ainsi, dans les pays francophones occidentaux, l’espérance de vie à la naissance est passée d’un peu plus de 67 ans en moyenne en 1950 à un peu plus de 82 ans, soit une augmentation supérieure à 22 %.


 On voit aussi que l’âge moyen de la population augmente :
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Et les mêmes données sous forme de tableau :












	
Pays


	
1950


	
2022


	
Changement Absolu


	
Changement relatif





	
Belgique


	
34,60 ans


	
 40,90 ans


	
+ 6,30 ans


	
+ 18 %





	
Canada


	
26,70 ans


	
 40,20 ans


	
+ 13,50 ans


	
+ 51 %





	
France


	
33,50 ans


	
 41,60 ans


	
+ 8,10 ans


	
+ 24 %





	
Suisse


	
32,20 ans


	
 41,80 ans


	
+ 9,60 ans


	
+ 30 %





	
Monde


	
22,20 ans


	
 30,00 ans


	
+ 7,80 ans


	
+ 35 %











Moins d’enfants, mais des individus qui vivent plus longtemps et donc une population moyenne de plus en plus âgée. Ces tendances ont une incidence directe sur un autre chiffre important : le nombre de retraités par rapport au nombre d’actifs.
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 Sur ce graphique27
 , vous voyez l’évolution du pourcentage de personnes âgées de plus de 64 ans (et donc supposées retraitées), par rapport à la population active (âgée de 15 à 64 ans).

Plus ce chiffre monte, plus chaque actif doit payer pour un nombre important de retraités : avec un ratio de 10 %, il y a un retraité pour dix actifs, avec un ratio de 50 %, il y a un retraité pour deux actifs – avec tout ce que cela implique pour les cotisations sociales pesant sur les actifs.

Voici les mêmes données sous forme de tableau :












	
% de retraités par rapport à la population active





	
Pays


	
1950


	
2021


	
Changement absolu


	
Relatif





	
Belgique


	
16,22 %


	
30,39 %


	
+ 14,17 pp


	
87 %





	
Canada


	
12,32 %


	
28,17 %


	
+ 15,85 pp


	
129 %





	
France


	
17,29 %


	
34,78 %


	
+ 17,49 pp


	
101 %





	
Suisse


	
14,19 %


	
28,75 %


	
+ 14,56 pp


	
103 %





	
Monde


	
8,53 %


	
14,83 %


	
+ 6,30 pp


	
74 %











Ainsi, en 1950 dans les pays francophones occidentaux, il y avait en moyenne 15 % de retraités par rapport à la population active, soit près de sept actifs pour un retraité.

Et en 2021, ce chiffre était d’environ 30 % de retraités, soit un peu plus de trois actifs pour un retraité : chaque actif en 2021 doit donc supporter deux fois plus de retraités qu’en 1950.

Et ce chiffre, bien sûr, ne fait qu’empirer : regardez les courbes du schéma du haut et ceux de la population des continents ci-dessous.
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 Comme vous pouvez le voir, sur tous les continents à part l’Afrique, cette courbe monte en flèche : il y a de moins en moins d’actifs par retraité. Et cette tendance s’accélère.

Cela exacerbe d’autant plus la compétition entre juridictions dont nous avons parlé au chapitre précédent : la bataille ne sera pas seulement menée pour attirer les talents, mais aussi pour attirer de jeunes
 talents, ou même des jeunes tout court.

Car dans un pays donné, l’émigration d’un pourcentage significatif de la population active, même de quelques pour cent, accentuera fortement le problème de vieillissement de sa population et du nombre de retraités par actif.

Ce ratio a d’ailleurs un effet direct sur le dynamisme des économies et la capacité des États à lever l’impôt : moins d’actifs dans une économie, c’est moins de valeur générée, moins de croissance, et moins de recettes fiscales.

Ainsi, des recherches28
 montrent que, pour chaque augmentation de 10 % de la proportion de la population âgée de 60 ans ou plus, nous pouvons nous attendre à une baisse d’un peu plus de 5 % par an de la croissance économique, d’un peu plus d’un 1 % de la croissance de la force de travail, et de près de 4 % de la croissance de la productivité29
 .
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Les quatre grands moyens d’éviter un effondrement du système de retraites (et un ralentissement économique notable) sont donc de :


	
faire plus d’enfants ;



	
ouvrir les vannes de l’immigration ;



	
augmenter l’âge de départ à la retraite ;



	
augmenter les impôts.





Sur le fait de faire plus d’enfants, vous pouvez consulter les courbes que j’ai partagées plus haut pour voir si c’est une tendance ou pas (spoiler alert
  : ce n’est pas du tout
 une tendance).

Ouvrir les vannes de l’immigration est une option, mais qui pose de nombreux problèmes d’intégration des nouveaux arrivants, et aussi un problème de compétition : 
 quand tout le monde voudra attirer des immigrants et que l’Afrique sera le seul continent avec une croissance naturelle positive, comment feront les pays ? Qui seront les gagnants et les perdants ?

Quant à augmenter les impôts, c’est toujours une possibilité, mais nous l’avons vu : 1) les cotisations sociales ont fortement augmenté ces dernières décennies ; et 2) cela va à l’encontre de la tendance générale, dans un monde de plus en plus compétitif où les juridictions se battent pour vous attirer, et où chaque augmentation d’impôts réduit aussi l’argent disponible dans la population pour d’autres choses, ce qui ralentit la croissance économique.

Reste donc la possibilité de retarder l’âge de départ à la retraite : comment les pays concernés y arrivent-ils ?
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Malheureusement, on ne dispose pas de moyenne de ces données30
 pour le monde – j’ai donc utilisé la moyenne européenne à la place – et elles ne commencent qu’en 1970, mais elles sont tout de même fort intéressantes.

Voici le tableau :












	
Âge effectif moyen de la retraite, hommes (OCDE)





	
Pays


	
1970


	
2018


	
Changement absolu


	
Relatif





	
Belgique


	
64


	
62


	
- 3


	
- 4 %





	
Canada


	
66


	
66


	
- 1


	
- 1 %





	
France


	
68


	
61


	
- 7


	
- 10 %





	
Suisse


	
72


	
66


	
- 5


	
- 8 %





	
Moyenne européenne


	
68


	
64


	
- 4


	
- 6 %












 Comme vous pouvez le voir, les gens partent en moyenne plus tôt à la retraite en 2018 qu’en 1970, alors même qu’il y a beaucoup moins d’actifs par retraité et que nous vivons plus longtemps aujourd’hui qu’à l’époque.

Il faut noter toutefois que l’âge de départ à la retraite commence à augmenter depuis le début des années 2000, comme le montrent les courbes du schéma, mais que les réformes restent insuffisantes.

Voyons comment cela affecte les dépenses sociales des États concernés :
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Ces données31
 incluent toutes les dépenses sociales – et donc pas seulement les retraites – mais elles donnent un bon aperçu de leur évolution générale.












	
Dépenses sociales en % du PIB





	
Pays


	
1960


	
2016


	
Changement absolu


	
Relatif





	
Belgique


	
10,02 %


	
29,00 %


	
18,98 %


	
289,42 %





	
Canada


	
8,12 %


	
17,21 %


	
9,09 %


	
211,95 %





	
France


	
12,04 %


	
31,55 %


	
19,51 %


	
262,04 %





	
Suisse


	
4,33 %


	
19,73 %


	
15,40 %


	
455,66 %





	
Moyenne


	
8,63 %


	
24,37 %


	
15,75 %


	
304,77 %











Nous sommes donc passés d’une moyenne d’un peu de moins de 9 % de dépenses sociales par rapport au PIB en 1960 à un peu plus de 24 % en 2016 : un plus qu’un triplement de la charge pesant sur ces États.

Et quelle est la marge de manœuvre des États, alors que cette bombe à retardement arrive au moment même où Internet disrupte leurs fondamentaux ?





 LE NIVEAU D’ENDETTEMENT DES ÉTATS

À SON PLUS HAUT NIVEAU HISTORIQUE

Beaucoup d’États ont un niveau d’endettement relatif à leur PIB jamais vu depuis la Seconde Guerre mondiale.

Cela impacte déjà les économies des pays : en 2010, une étude de chercheurs des universités d’Harvard et du Maryland a montré qu’une dette supérieure à 90 % du PIB ralentit la croissance d’environ un point par an32
 .

Une autre étude a affiné cette mesure, en montrant que chaque point d’endettement au-dessus de 77 % diminue la croissance de 0,017 point par an33
 (et de 0,02 à partir de 64 % dans les pays en développement).

Cela peut sembler peu, mais c’est en fait énorme, à cause du pouvoir de « l’intérêt composé » s’appliquant au développement économique perdu, qui s’amplifie d’année en année.

Ainsi, si un pays développé est endetté à hauteur de 100 % de son PIB, ce qui est donc 22 % au-dessus du seuil, cela ralentit sa croissance économique de 0,39 % par an.

S’il reste à ce niveau d’endettement pendant plusieurs années, et qu’il avait une croissance moyenne de 2 % par an avec un endettement en dessous du seuil, cela produit un effet cumulé :


	
au bout de 10 ans, le PIB de ce pays sera 4,06 % inférieur à ce qu’il aurait été si l’endettement avait été de 77 % ou moins (soit, pour un pays comme la France au PIB de 2 500 milliards d’euros en 2021, une perte de 115 milliards d’euros pour l’économie chaque année, soit des dizaines de milliards d’euros de recettes fiscales en moins chaque année).



	
au bout de 20 ans, le PIB de ce pays sera 11 % inférieur (soit, pour un pays comme la France, une perte équivalente à 275 milliards du PIB de 2021 chaque année, puisque toute croissance non réalisée est reportée d’une année à l’autre).
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 Et pour faire bonne mesure, voici la même simulation pour les États-Unis :
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En plus des effets délétères sur l’économie, un fort endettement réduit les marges de manœuvre d’un pays, car :


	
plus la dette est élevée, plus les intérêts sur cette dette à payer sont importants (cela peut varier en fonction du taux d’intérêt des emprunts contractés, mais c’est généralement vrai) :


	
rien qu’en France, par exemple, le coût des intérêts de la dette était de 53,2 milliards d’euros en 202234
 . À titre de comparaison, l’impôt sur les sociétés a rapporté 40 milliards d’euros à la France en 202235
 ,



	
aux États-Unis, le coût de la dette (870 milliards de dollars) est supérieur en 2024 au budget de la Défense américaine (822 milliards)36
 .
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Vous commencez à comprendre.


	
Plus l’endettement est élevé, moins les investisseurs sont prêts à faire confiance à l’État prêteur : une dette lourde augmente le risque d’un défaut de paiement. 
 Pour compenser et continuer à attirer les investisseurs, l’État prêteur doit augmenter les taux d’intérêt qu’il octroie, ce qui augmente donc le coût de la dette – c’est une spirale infernale.





C’est en grande partie pour cela que les critères du traité de Maastricht, qui a établi l’Union européenne en 1992, stipulent que les pays membres :


	
ne peuvent dépasser un déficit annuel de 3 % de leur PIB ;



	
ne peuvent avoir une dette publique supérieure à 60 % du PIB.





Nous allons voir que ces chiffres sont si peu respectés que c’en est ridicule : en 2005, un dépassement « exceptionnel et temporaire » a même été autorisé37
 . Comme souvent, il s’agissait d’une situation « exceptionnelle et temporaire », qui dure toujours.

Cela montre à quel point la tentation de s’endetter est forte pour la plupart des gouvernements.

Examinons un peu la situation des quatre principaux pays francophones occidentaux :
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Le pic d’endettement en 2020 correspond aux mesures exceptionnelles mises en place pour lutter contre le Covid



Et voici les données pour 2000 et 2022 sous forme de tableau38
  :










	
Endettement par rapport au PIB (%)





	
Pays


	
2000


	
2022





	
Belgique


	
122


	
104





	
Canada


	
105


	
113





	
France


	
72


	
117





	
Suisse


	
54


	
37












 On le voit, seule la Suisse tire son épingle du jeu, en se plaçant de manière durable en dessous du seuil de 77 % (de manière générale, la Suisse est un pays extrêmement bien géré, qui a de nombreux indicateurs socio-économiques positifs. C’est, malheureusement, l’une des rares exceptions qui confirment la règle).

Comparons ces chiffres avec ceux des autres pays du G7 (les pays démocratiques les plus riches) :
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La ligne noire la plus foncée représente la moyenne de l’endettement dans l’OCDE (les 38 pays démocratiques les plus riches).










	
Endettement par rapport au PIB (en %)





	
Pays


	
2000


	
2022





	
Allemagne


	
63


	
65





	
Italie


	
118


	
149





	
Japon


	
141


	
254





	
Grande-Bretagne


	
49


	
104





	
États-Unis


	
72


	
144





	
Moyenne de l’OCDE


	
52


	
95











Nous le voyons, seule l’Allemagne tire son épingle du jeu en 2022, et la moyenne d’endettement des pays de l’OCDE atteint 95 % du PIB en 2022.

Autrement dit, la plupart des pays riches ont très peu de marge de manœuvre. Ils vivent au-dessus de leurs moyens depuis des décennies déjà. Et comme nous l’avons vu avec l’exemple de Liz Truss au chapitre précédent, cette marge de manœuvre réduite peut même exercer une influence directe sur les mécanismes démocratiques, les marchés ayant dans ce cas jugé le projet de Liz Truss économiquement irréalisable, étant donné le niveau d’endettement de la Grande-Bretagne, alors même que son parti l’avait élue.


 Mention spéciale pour le Japon, qui a la dette la plus élevée du monde, représentant plus de deux ans des richesses produites chaque année par ce pays, alors même que sa population vieillit et diminue à un rythme accéléré39
 . Cela est compensé en partie par le fait que cette dette est très largement détenue par des Japonais patriotes qui prêtent à des taux bas à leur gouvernement, et par des réserves de change importantes40
 , mais combien de temps cela peut-il durer ?
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Regardez aussi ce schéma montrant l’évolution du PIB de sept pays développés, en comparaison avec leur taux d’endettement, par rapport à un niveau de base de 2007 : on peut aisément constater que leur endettement croît beaucoup plus vite que leur PIB, à l’exception de l’Allemagne.

Et voici l’évolution du niveau d’endettement des États-Unis par rapport à leur PIB, historique jusqu’en 2023, puis projeté, calculé par le très officiel Bureau du budget du Congrès41
  :
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 Et voici la projection du coût de la dette, par le même très officiel bureau42
  :
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Le « Net Interest Outlays » représente le coût de la dette : comme vous pouvez le voir, il est prévu qu’il prendra une part de plus en plus importante dans le déficit annuel du budget des États-Unis.

Et ici, chaque colonne représente 1 000 milliards de dollars ajoutés à la dette américaine :
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Comme vous pouvez le voir, nous sommes passés d’une situation où il fallait plusieurs années aux États-Unis pour augmenter leur dette de 1 000 milliards de dollars à une situation où cela se produit plusieurs fois par an. C’est un phénomène bipartisan, qui touche tous les partis politiques, de droite comme de gauche.




 C’EST ENCORE PIRE QUAND ON REGARDE

LE VRAI TAUX D’ENDETTEMENT




Quand un particulier emprunte, la banque va regarder son taux d’endettement : le montant qu’il doit payer chaque mois dans ses charges par rapport à son salaire.

Donc, si un particulier gagne 2 000 € par mois, et doit rembourser 500 € de crédit pour son appartement, et qu’il a des frais incompressibles de 250 € (assurance, essence, électricité, etc.), son taux d’endettement est de 37,5 %.

En France, les banques évitent généralement de prêter à des personnes ayant un taux d’endettement supérieur à 35 %, sauf si le reste à vivre (la somme nette à disposition après avoir remboursé les mensualités) est suffisant.

Ici, la donnée importante est que la banque regarde le revenu
 de la personne : pas le revenu de son entreprise, ou les revenus moyens de la population du quartier où elle vit.

De même, pour un prêt à une entreprise, une banque va examiner de nombreux paramètres, mais surtout, elle ne va pas s’arrêter au seul chiffre d’affaires et s’intéressera également (de fort près) au bénéfice de l’entreprise et à d’autres paramètres, tels que la croissance.

Pourquoi est-ce que je vous parle de cela ?

Parce qu’il m’a toujours semblé bizarre que l’on parle de l’endettement d’un pays par rapport à son PIB… comme si un gouvernement collectait 100 % de la valeur générée par l’économie !

Parler d’endettement par rapport au PIB équivaut à parler uniquement de l’endettement d’une entreprise par rapport à son chiffre d’affaires, autrement dit : dans le meilleur des cas, c’est une relation imprécise.

Le PIB représente le revenu total brut que pourrait obtenir un État qui taxerait à 100 % son économie, ce qui : 1) est impossible, car, si un État tentait même de s’en approcher, il ferait fuir un grand nombre d’entreprises et, par ceci et d’autres mécanismes, crasherait complètement son économie ; et 2) si même il y parvenait (ce qui est donc impossible), il augmenterait énormément ses dépenses en même temps, puisqu’il devrait prendre en charge toute sa population pour qu’elle ne meure pas de faim : son revenu net ne serait donc jamais de 100 %.


 Les prêteurs ne regardent bien sûr pas que ce ratio, et consultent de nombreux autres paramètres, mais, curieusement, je n’ai trouvé nulle part le ratio endettement général par rapport aux revenus fiscaux nets.

Alors, de nombreux économistes aiment dire que « l’État n’est pas un foyer et ne devrait pas être géré comme tel ».

D’accord, mais au bout d’un moment, un État ne rembourse pas sa dette avec son PIB : il le fait, quand il y parvient, avec ses revenus fiscaux.

Pourquoi donc ne pas comparer le niveau d’endettement avec les revenus fiscaux d’un pays ? Au pire, ce sera simplement un exercice intéressant.

Voyons quels sont les niveaux d’endettement de quelques pays par rapport à leurs revenus fiscaux43
 .

















	
Niveau d’endettement des pays par rapport à leur revenu, milliards, 2022





	
Pays


	
Monnaie


	
Revenus fiscaux


	
Montant de la dette publique


	
% d’endettement /revenu


	
% d’endettement/PIB (pour comparaison)





	
Canada44



	
CAD


	
935


	
1 376


	
147 %


	
113 %





	
France


	
€


	
1 216


	
2 949


	
243 %


	
117 %





	
Suisse45



	
CHF


	
213


	
120


	
56 %


	
38 %





	
UK46



	
£


	
801


	
2 537


	
317 %


	
104 %





	
USA47



	
$


	
7 037


	
33 170


	
471 %


	
144 %
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Au final

Que l’on regarde le niveau d’endettement par rapport au PIB ou par rapport aux revenus, une chose est sûre : la plupart des pays du monde sont aujourd’hui endettés jusqu’au cou, à des niveaux jamais vus dans leur histoire, à part pendant des périodes de guerre totale.

Pour le moment, la plupart arrivent à faire tenir l’édifice tant bien que mal, mais combien de temps cela sera-t-il encore possible ?

Regardez à nouveau ces courbes et dites-moi combien de temps cela peut durer :
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Nous constatons une vraie fuite en avant, caractéristique d’une situation qui échappe aux gouvernements et d’une corruption des principes de gestion saine de l’économie qui était la norme avant les années 1970.

Car sans une croissance économique et/ou une réduction des dépenses spectaculaires, qui permettraient aux États d’arrêter d’enregistrer des déficits chaque année et d’utiliser les surplus pour réduire leur dette, ou une inflation tout aussi spectaculaire, qui leur permettrait de réduire la valeur réelle de leur dette, la plupart des pays devront tôt ou tard assumer les conséquences de leur mauvaise gestion : un coût annuel de leur dette qui atteindra des niveaux insoutenables, et un jour probablement un défaut sous la forme d’une impression massive d’argent qui va créer une forte inflation48
 , avec toutes les conséquences dévastatrices que cela aurait sur la confiance des investisseurs et la capacité des États à emprunter à nouveau.


 Et, rappelez-vous : plus l’endettement est élevé, et plus la croissance économique est impactée et ralentie.

Tout cela au moment où les disruptions dont nous avons parlé précédemment arrivent, et où certaines cryptomonnaies deviennent des classes d’actifs à part entière, qui pourraient tout à fait un jour concurrencer les obligations d’État quand il deviendra évident pour les investisseurs que ces obligations deviennent de plus en plus risquées.

Si cela se produit…






PLUS D’IMPÔTS ET MOINS DE SERVICES : LES DÉSORDRES À VENIR

Comme nous l’avons vu, l’écrasante majorité des États-nations développés sont aujourd’hui dans une situation financière extrêmement difficile : ils sont de plus en plus endettés, ont de plus en plus de mal à lever l’impôt, et le coût de leurs services sociaux explose, notamment parce que leur population vieillit et que de moins en moins d’actifs doivent supporter de plus en plus de retraités.

Il n’y a donc pas des milliers de solutions : s’ils gardent les mêmes méthodes qu’aujourd’hui, pour éviter d’aller à la banqueroute, les États vont devoir :


	
augmenter leur imposition ;



	
diminuer leurs services (par exemple, augmenter l’âge de départ à la retraite, ce qui paraît inévitable).





Et que se passe-t-il quand on demande aux gens de payer plus pour avoir moins ?

On génère du mécontentement, bien sûr. Et plus on demande aux gens de payer tout en diminuant les services proposés en échange, plus on prend le risque de :


	
générer des révoltes ;



	
provoquer un exil des élites intellectuelles et économiques.





Ce qui ne fait qu’aggraver les problèmes.

C’est à ce moment-là, dans les démocraties, que les populistes commencent à prendre le pouvoir.

Ce n’est pas un hasard : une population désespérée devient plus susceptible d’accorder un espoir « de la dernière chance » à ceux qui leur promettent exactement ce qu’ils veulent entendre, même si leurs promesses ne sont pas réalistes.

C’est exactement comme cela qu’Hitler s’est fait élire, et bien d’autres populistes avant et après lui.

Vous trouvez qu’avec Donald Trump aux États-Unis, Boris Johnson en Grande-Bretagne, Giorgia Meloni en Italie, Viktor Orbán en Hongrie, Andrzej Duda en Pologne, 
 Jair Bolsonaro au Brésil49
 , et la montée du Rassemblement national et de La France insoumise en France, beaucoup de dirigeants et de groupes populistes ont été portés au pouvoir dans les démocraties occidentales ces derniers temps ?

Ce n’est pas qu’une impression (de nombreuses études scientifiques montrent la réalité de phénomène50
 ), et ce n’est que le début. Car leur arrivée au pouvoir est juste un symptôme parmi tant d’autres du profond malaise qui accompagne des États-nations qui font toujours les mêmes promesses du XX
 e
 siècle, sans en avoir plus les moyens.




UN DÉSENGAGEMENT DÉMOCRATIQUE

DE PLUS EN PLUS PRONONCÉ

Les électeurs s’aperçoivent de l’impuissance toujours plus forte de leur État à tenir les promesses auxquelles ils ont été habitués et, en réaction, participent de moins en moins aux élections, notamment parce qu’ils ont l’impression que cela ne sert plus à grand-chose : c’est une forme de constatation de la perte de pouvoir croissante des États.

Ainsi, alors qu’entre les années 1940 et 1980, le taux de participation électorale mondial est resté assez stable, passant de 78 % à 76 %, il a chuté rapidement dans les années 1990 pour atteindre 70 %, puis a continué de baisser pour arriver à 66 % entre 2011 et 2015, et la tendance se poursuit.

En Europe, région où la participation électorale était la plus élevée entre les années 1940 et 1980, on observe une baisse encore plus marquée qu’ailleurs depuis les années 1990.

En Asie et en Amérique, la tendance est plus stable, mais la participation est généralement en dessous de la moyenne mondiale depuis les années 194051
 .
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Vous remarquerez que la participation aux élections a commencé à baisser de manière significative à partir du milieu des années 1980, et des années 1990, exactement
 au moment où la mondialisation puis Internet ont commencé à disrupter les États-nations, et au même moment où les taux d’imposition ont commencé à baisser à cause de la concurrence fiscale entre États.

Une coïncidence ? Je ne crois pas.

En France, cette tendance est tout aussi marquée que dans la plupart des pays européens (et du monde).

Jugez-en plutôt avec ces différents graphiques :


	
Le taux d’abstention aux élections municipales
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 Le taux d’abstention aux élections législatives







Évolution du taux d’abstention aux législatives
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Le taux d’abstention aux élections régionales
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Quant aux élections présidentielles, elles ne subissent pas autant ce phénomène, notamment, car c’est l’élection la plus médiatisée.

Mais, comme vous pouvez le voir, pour les autres scrutins importants, les Français sont désormais moins de 50 % des électeurs enregistrés à voter (!).

Cela constitue clairement une grande désaffection des institutions politiques.





 QUE VONT FAIRE LES ÉTATS-NATIONS ?

L’écrasante majorité des États-nations ont donc aujourd’hui une marge de manœuvre très limitée : ils subissent une compétition fiscale exacerbée, connaissent un endettement énorme, des coûts sociaux qui explosent, une bombe à retardement démographique qui va leur exploser au visage, une méfiance accentuée envers les institutions démocratiques, un risque de révoltes accru et une faiblesse structurelle face à l’arrivée de populistes au pouvoir, tout cela à un moment où Internet sape complètement les fondamentaux qui ont fait leur puissance, leur prestige et leur légitimité.

Quels sont donc leurs moyens d’action, à part les moyens conventionnels évoqués plus haut ?

Comme nous allons le voir, les États-nations ont deux voies majeures à explorer :




PREMIÈRE VOIE : CONTRÔLER TOUJOURS PLUS CE QUE FONT LEURS RÉSIDENTS, VIA
  UNE SURVEILLANCE NUMÉRIQUE PERMANENTE ET L’UTILISATION DE L’IA ET DU MACHINE LEARNING
 (LA VOIE DE LA CHINE)

C’est une tentation qu’ont quasiment tous les pays démocratiques, et en particulier (mais pas seulement) le « pays de la liberté », les États-Unis.

Et nombre de ces pays sont déjà sur une pente (très) glissante vers une surveillance généralisée.

En plus de tous les problèmes de libertés civiles et politiques dont nous reparlerons, cela pose un autre problème récurrent : la mise en place de toutes ces mesures diminue la légitimité
 et le prestige
 des démocraties.

Car quel est l’intérêt de vivre dans une démocratie si elle adopte les mêmes méthodes que les gouvernements totalitaires ?

On peut aussi se poser la question de ce qui motiverait un État à explorer cette voie. La réponse semble claire : contrôler toujours plus pour garder le pouvoir.




2E
  VOIE : ACCEPTER QUE LEUR RÔLE VA DIMINUER ET TRAITER LEURS RÉSIDENTS DAVANTAGE COMME DES CLIENTS

Les États qui sauront analyser correctement le nouveau paradigme dans lequel nous entrons, et qui sauront s’y adapter seront les grands gagnants.


 Ici, la motivation à explorer cette voie repose sur l’acceptation du changement et de la transition.

La première clé à comprendre est que le rôle prépondérant dans la société qu’ont pris les États au cours du XX
 e
 siècle est : 1) très récent dans l’histoire ; et 2) fortement lié aux technologies centralisatrices nées vers la fin du XIX
 e
 siècle, qui ont atteint leur apogée au milieu du XX
 e
 siècle, notamment l’industrie de masse.

Voici un graphique montrant l’évolution du poids de l’État au XX
 e
 siècle, mesuré par les dépenses sociales publiques rapportées au PIB, pour les pays du G7 + la Belgique et la Suisse (cette tendance est la même pour tous les autres pays) :
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Et ces technologies centralisatrices perdant de l’importance par rapport aux technologies décentralisatrices, dont Internet est le fer de lance, les États ne peuvent plus avoir la même taille et la même importance au XXI
 e
 siècle que celles qu’ils ont eues au milieu du XX
 e
  siècle
 , à moins de mettre en place un système de surveillance numérique totalitaire à la chinoise.

Car vous rappelez-vous que nous avons vu, au début du chapitre 2, que, dans de nombreux pays, environ 10 % de la population paient entre 60 % et 74 % des impôts ? Si une minorité de ces 10 % les plus aisés partaient, ce serait une catastrophe pour l’économie de ces pays. Or, ces 10 % les plus aisés sont aussi souvent les plus mobiles.

On peut en conclure qu’un État-providence ne peut se concevoir sans que la partie la plus aisée de sa population soit immobile et doive subir le monopole de la gouvernance de l’État
 . Et que donc, soit les États devront renoncer à être des États-providence et 
 réduire leur taille, à l’heure où la population va être de plus en plus mobile, soit ils devront à nouveau explorer la voie de la Chine et tenter d’empêcher sa population la plus mobile de partir.

Examinons d’abord comment ils pourraient explorer la voie du contrôle numérique totalitaire, puis nous examinerons la voie de la transformation de leur rôle dans la seconde partie du livre – et comment vous pourrez tirer votre épingle du jeu dans ce nouveau monde.
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 CHAPITRE 4



LA TENTATION DE LA SURVEILLANCE ET DU CONTRÔLE GÉNÉRALISÉS





« Le pouvoir tend à corrompre ; le pouvoir absolu corrompt absolument. »


Lord Acton, historien





« Les cœurs des hommes sont facilement corrompus, et l’Anneau de Pouvoir a sa propre volonté. »


Galadriel, Le Seigneur des Anneaux




Nous avons vu au chapitre 2 à quel point Internet disrupte les États-nations, en sapant plusieurs de leurs pouvoirs fondamentaux.

Mais l’informatique et les réseaux augmentent aussi les pouvoirs des États dans de nombreux cas.

Nous allons voir lesquels, pourquoi leur utilisation érode les libertés fondamentales pourtant censées être à la base des démocraties occidentales, pourquoi celles-ci sont malgré tout fortement tentées de les utiliser… et pourquoi cela érode leur légitimité.


LA SURVEILLANCE MASSIVE ILLÉGALE

DES AGENCES D’ESPIONNAGE



« Avec le développement de la télévision et le perfectionnement technique qui rendit possibles, sur le même instrument, la réception et la transmission simultanées, ce fut la fin de la vie privée. Tout citoyen, ou au moins tout citoyen assez important pour valoir la peine d’être surveillé, put être tenu vingt-quatre heures par jour sous les yeux de la police. »


George Orwell, 1984





 Le numérique a un énorme avantage sur l’analogique : il est très facile de copier des données pour les analyser.

Et les gouvernements, même les plus démocratiques, censés montrer l’exemple, s’en donnent à cœur joie.

Je vous ai déjà parlé d’Edward Snowden, dans la partie sur les exilés du chapitre 2.

En 2013, ancien employé de la CIA, il travaille pour la NSA depuis quatre ans via
 Dell, qui est un sous-traitant.

Son métier d’administrateur système lui donne accès à des dizaines de milliers de documents, et il est révolté par ce qu’il y voit : une surveillance généralisée des Américains (et du monde), qu’il estime contraire aux droits fondamentaux théoriquement garantis par les démocraties en général, et la Constitution américaine en particulier.

Vient alors la goutte d’eau qui fait déborder le vase. En mars 2013, durant une session de la commission d’enquête du Sénat des États-Unis sur le renseignement, le sénateur Ron Wyden demande au directeur du renseignement national américain de l’époque, James Clapper : « La NSA recueille-t-elle des données sur des millions ou des centaines de millions d’Américains ? » Ce à quoi Clapper répond : « Non […]. Pas sciemment. Il y a des cas où des données pourraient par inadvertance, peut-être, être collectées, mais pas sciemment »1
 .

En entendant cela, Snowden voit rouge : il sait
 que son patron vient de mentir au Sénat, car il a vu dans les documents auxquels il a accès qu’à l’inverse de ce qu’il a déclaré, la NSA collecte bel et bien sciemment
 des données sur des centaines de millions
 d’Américains !

Convaincu du caractère illégal, voire inconstitutionnel, de cette surveillance de la population, il décide de tout révéler au public.

Il copie tous les documents qu’il peut – probablement plus d’un million2
 – et commence à en envoyer des centaines à des journalistes du monde entier, puis se rend à Hong Kong au moment où les premiers articles sont publiés.

Et les révélations que feront les journalistes à partir de l’analyse de ces documents seront… intenses. Jugez-en plutôt, car au moment des révélations :


	
la NSA récolte des millions de listes de contacts de courriers électroniques et de messageries instantanées3
 .



	
elle intercepte 200 millions de SMS par jour, qu’elle est capable de voir en clair, dans le monde entier4
 , ce qui lui permet entre autres :


	
de savoir qui connaît qui, grâce aux SMS envoyés automatiquement lorsqu’un appel est manqué, à raison de 5 millions de messages par jour,



	
de suivre les déplacements transfrontaliers des individus, grâce aux SMS envoyés par les compagnies téléphoniques quand ils arrivent dans un nouveau pays, avec 1,6 million de messages par jour,



	

 d’apprendre 110 000 noms par jour, grâce aux cartes de visite envoyées par SMS,



	
de voir 800 000 transactions financières par jour,



	
et tout le contenu des messages, ce qui permet des recherches par mot-clé par exemple, ou de révéler les messages envoyés et reçus par une cible en particulier, en revenant des mois ou des années en arrière5
  ;







	
elle se branche directement sur les serveurs centraux de neuf grandes sociétés Internet américaines (Microsoft, Yahoo, Google, Facebook, PalTalk, AOL, Skype, YouTube, Apple), extrayant des conversations audio et vidéo, des photographies, des e-mails, des documents et des journaux de connexion6
 , et d’autres, comme Dropbox, doivent les rejoindre à court terme7
 .



	
elle suit et cartographie la localisation de téléphones portables dans le monde entier… à raison de 5 milliards d’enregistrements par jour8
  ! Cela permet à la NSA de savoir qui fréquente qui, à l’échelle de la planète entière : avec qui vous passez le plus de temps, où vous allez, à quelle fréquence, etc., en analysant les téléphones qui se déplacent ensemble en se connectant aux mêmes antennes-relais.



	
elle utilise, en partenariat avec son homologue britannique le GCHQ, les données de dizaines d’applications de smartphone pour récolter des métadonnées permettant d’identifier les gens, telles que l’emplacement actuel (par géolocalisation), l’âge, le sexe, le code postal, l’état civil, les revenus, l’origine ethnique, l’orientation sexuelle, le niveau d’éducation, le nombre d’enfants, etc.9
 , au point qu’un rapport de l’agence britannique indique carrément que « toute personne utilisant Google Maps sur un smartphone travaille à aider le système de renseignement de [l’agence]10
  » ;



	
l’agence britannique GCHQ, en partenariat avec la NSA, intercepte et stocke les images des webcams de millions d’internautes, provenant de captures durant des conversations sur Yahoo sans que les internautes se doutent de rien. Beaucoup de ces conversations sont sexuellement explicites, entre conjoints. L’un des objectifs de cette opération est d’entraîner un logiciel de reconnaissance faciale automatique11
 .



	
les deux agences ont aussi pénétré dans les systèmes de l’entreprise néerlandaise Gemalto, qui produit entre autres deux milliards de cartes SIM chaque année pour des opérateurs du monde entier. Ce hack leur permet de voler les clés de sécurité 3G et 4G de millions de cartes SIM, afin de pouvoir surveiller 
 les communications mobiles sans demander ou recevoir l’autorisation des entreprises de télécommunications et des gouvernements étrangers12
 .



	
La NSA a infecté entre 85 000 et 100 000 ordinateurs avec des malwares de manière automatisée, juste au cas où cela pourrait se révéler utile, et prévoit de passer à plusieurs millions à terme13
 .



	
Elle accède secrètement aux centres de données de Yahoo et de Google pour recueillir des informations sur des centaines de millions de titulaires de comptes dans le monde entier, en mettant sur écoute des câbles sous-marins utilisés par ces entreprises14
 . Le journaliste du Washington Post
 précise : « Une telle collecte à grande échelle de contenu Internet serait illégale aux États-Unis, mais les opérations ont lieu à l’étranger, où la NSA est autorisée à présumer que toute personne utilisant une liaison de données étrangère est un étranger. » Bien sûr, il y avait tout de même des millions d’Américains pris dans les mailles du filet. Mais vous noterez ici quelque chose d’intéressant : l’administration américaine aussi
 utilise la séparation que permet Internet entre l’endroit où sont les gens et celui où se trouvent les données pour hacker le système !



	
Elle coopère étroitement avec les services secrets d’autres pays – un autre exemple de hacking
 du système. Puisque les agences de renseignement des pays démocratiques n’ont pas le droit de surveiller leur propre population, elles font un petit arrangement entre amis : elles transmettent à l’agence d’un autre pays les données concernant leur propre population, permettant à cette agence étrangère d’analyser librement ces données et de remonter toute information intéressante à l’agence qui les a partagées !


	
ainsi, les services de renseignement français ont livré à la NSA 70,3 millions de données téléphoniques collectées en France, rien qu’entre le 10 décembre 2012 et le 8 janvier 201315
 ,



	
vous vous souvenez des 200 millions de SMS récoltés quotidiennement par la NSA que j’ai évoqués un peu plus haut ? Cela comprenait des millions de SMS britanniques. Grâce à son partenariat avec la NSA, la GCHQ avait accès à cette base et pouvait donc effectuer des recherches sur des millions de messages privés, sans avoir à en effectuer la demande auprès des opérateurs téléphoniques britanniques après avoir obtenu le mandat d’un juge, comme la loi l’exige. Les agents britanniques ne peuvent consulter que les métadonnées des SMS, et pas leur contenu, mais pour cela, il faut qu’ils pensent à cliquer sur le bon bouton pour activer l’option permettant de masquer le contenu16
  !










 Nous espérons bien sûr qu’ils n’ont pas oublié trop souvent de cliquer sur le bouton.


	
La NSA a volontairement fait en sorte d’affaiblir les protocoles de chiffrement utilisés : « Le projet SIGINT Enabling engage activement les industries informatiques américaines et étrangères afin d’influencer secrètement et/ou d’exploiter ouvertement les conceptions de leurs produits commerciaux [en insérant] des vulnérabilités dans les systèmes de cryptage commerciaux, les systèmes informatiques, réseaux et dispositifs de communication utilisés par les cibles », indique le document17
 dérobé par Snowden.


	
C’est d’autant plus grave que, dans les années 1990, la NSA a promu la « puce Clipper », une puce de chiffrement avec une porte dérobée officielle qui devait permettre aux gouvernements et aux forces de l’ordre d’accéder aux données chiffrées, mais qu’elle a perdu cette bataille : la loi prévue pour forcer les entreprises et les utilisateurs à utiliser cette puce ne fut jamais votée, et le marché la rejeta. C’est quand la NSA a constaté son échec qu’elle a tenté d’atteindre le même objectif, mais de manière furtive, en corrompant les protocoles de sécurité et les entreprises chargées de les implémenter18
 .



	
La NSA a donc contourné un processus démocratique lorsqu’il ne lui a pas été favorable, en implémentant ce qu’elle voulait par des moyens détournés19
 .







	
La NSA et d’autres agences étrangères utilisent les wifi gratuits des aéroports pour tracker les gens et les suivre à la trace dans leurs déplacements après la sortie de l’aéroport, grâce aux informations d’identification récoltées20
 .



	
Certains employés de la NSA se servaient de leurs outils pour espionner leur conjoint. Une pratique certes officiellement interdite, mais ceux qui étaient pris la main dans le sac recevaient, dans le pire des cas, une faible sanction administrative21
 .



	
Et cela ne s’arrête pas aux Américains. En Grande-Bretagne, par exemple, le GCHQ force de nombreux opérateurs téléphoniques à lui donner accès à des câbles sous-marins de fibre optique, autrement dit à la majorité des communications Internet et téléphoniques circulant en Europe, lui permettant d’écouter les appels, de lire les courriels et les messages texte, de voir quels sites Internet visitent les internautes du monde entier. Il peut également conserver et analyser la quasi-totalité du trafic Internet européen22
 .


	
Le GCHQ a également développé un système pour obtenir « un profil des habitudes de navigation de chaque
 utilisateur visible sur Internet » et stocké 
 50 milliards de métadonnées par jour à cette fin, tout en prévoyant de passer cette capacité à 100 milliards par jour à la fin 201223
 .







	
Les agences de quasiment tous les pays démocratiques s’adonnent à cette surveillance de masse :


	
avec les États-Unis et de la Grande-Bretagne, le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande coopèrent étroitement dans un système appelé « Five Eyes » – les Cinq Yeux24
 ,



	
ainsi que l’Allemagne25
 , la France26
 , l’Espagne, la Suède27
 , les Pays-Bas, la Norvège, la Belgique, l’Italie, le Danemark28
 , la Suisse et Israël29
 . En fait, il est difficile de trouver un pays démocratique occidental qui ne s’adonne pas
 à cette surveillance de masse.







	
Cette surveillance touche certes avant tout les non-Américains, mais Snowden a raison, et Clapper a bel et bien menti au Sénat, jugez-en plutôt :


	
la NSA exige que l’opérateur téléphonique américain Verizon – qui était en 2013 le numéro un du marché avec 116 millions de clients30
 – lui fournisse, sur une « base quotidienne et permanente », les métadonnées de tous les appels téléphoniques passés dans ses systèmes, tant aux États-Unis qu’entre les États-Unis et d’autres pays31
 ,



	
de plus, deux ans après ces découvertes, le New York Times
 a révélé que l’opérateur téléphonique AT&T coopérait étroitement avec la NSA, au point que l’agence se félicitait de la « volonté extrême d’aider » de la part de l’entreprise, alors même qu’il s’agissait « d’un partenariat et non d’une relation contractuelle ». Ce « partenariat » a permis entre autres à la NSA d’accéder à des milliards d’e-mails entre 2003 et 2013, ainsi qu’aux métadonnées de 1,1 milliard d’appels par jour à partir de 201132
 ,



	
la NSA a construit un réseau de surveillance capable de monitorer environ 75 % du trafic Internet américain33
 ,



	
une analyse de 160 000 e-mails et SMS interceptés par la NSA entre 2009 et 2012 a montré que 90 % des personnes surveillées n’auraient pas dû l’être, et que près de la moitié étaient américaines34
 .












 CE QUE LES MÉTADONNÉES PEUVENT RÉVÉLER SUR VOUS




Vous aurez noté que ces programmes de surveillance permettent parfois d’avoir accès au contenu échangé (l’analyse des tchats vidéo sur Yahoo, les SMS, etc.), et parfois seulement aux métadonnées (celles des abonnés américains à Verizon, les 5 milliards d’enregistrements par jour des déplacements de centaines de millions de personnes dans le monde via
 leur téléphone portable, etc.).

Pour être très clair, le contenu, c’est ce qui a été dit au cours d’une conversation téléphonique ou écrit dans un SMS.

Les métadonnées, c’est qui parle à qui (ou qui visite quel site web et utilise quel service), quand, à quelle fréquence, et avec quel volume d’échanges.

Et, croyez-le ou non, les métadonnées peuvent révéler énormément d’informations sur vous, en particulier si les numéros de téléphone avec qui vous échangez peuvent être facilement attribués à des personnes ou des institutions.

Prenons un autre exemple : vos conversations téléphoniques. Imaginez qu’un hacker, un gouvernement ou une autre personne malintentionnée ait accès à leurs métadonnées, mais pas à leur contenu. Quel type d’informations peuvent-ils en déduire sur votre vie ?

Voici quelques exemples classiques35
  :


	
ils savent que vous avez appelé un numéro de téléphone rose à 2 h 24 du matin et parlé pendant 18 minutes. Mais ils ne savent pas de quoi vous avez discuté.



	
ils savent que vous avez appelé la hotline de prévention du suicide depuis le Golden Gate Bridge. Mais le sujet de l’appel reste un secret.



	
ils savent que vous avez reçu un appel d’un service de dépistage du VIH, puis que vous avez appelé votre médecin, puis que vous avez visité le site web d’un groupe de soutien pour le VIH dans la même heure. Mais ils ne savent pas ce dont vous avez bien pu parler.



	
ils savent que vous avez appelé un gynécologue, avec qui l’appel a duré une demi-heure, puis que vous avez appelé le numéro de la clinique d’avortement locale plus tard dans la journée.





Commencez-vous à comprendre à quel point ces métadonnées peuvent représenter une atteinte massive à votre vie privée ?

Et cela l’est encore plus si les métadonnées récupérées ne concernent pas seulement WhatsApp ou vos appels téléphoniques, mais toute votre 
 vie numérique : en corrélant les sites que vous visitez, les services web que vous utilisez, les personnes avec qui vous échangez des e-mails et d’autres messages via
 diverses applications, il est possible d’apprendre énormément de choses sur vous.

Et c’est d’autant plus vrai
 si c’est un gouvernement qui a accès à ces informations et qui utilise des outils numériques pour analyser toutes ces données.

Si vous vous dites que votre gouvernement est démocratique et que vous vivez dans un État de droit, considérez que :


	
des pans entiers de ces programmes de surveillance ont été déclarés illégaux, comme nous allons le voir tout de suite.



	
la distinction entre un pays démocratique et non démocratique n’est pas binaire : il y a une gradation avec des millions de nuances entre « dictature absolue » et « démocratie absolue ». Considérez aussi que la surveillance généralisée est tentante
 pour tous
 les gouvernements, et que c’est une pente glissante
 .



	
tout le monde n’a pas la chance de vivre dans un pays libre.










La réponse des politiques et de la justice

Devant l’ampleur des révélations d’Edward Snowden, le directeur du renseignement national américain, James Clapper, dut revenir sur ses déclarations et admit qu’il avait effectivement menti aux sénateurs36
 .

Le président Barack Obama, qui avait, lors de sa campagne en 2008, promis qu’il présiderait « l’administration la plus transparente de l’histoire des États-Unis » et qu’il n’y aurait « plus de secret, c’est un engagement […] », se retrouva bien embarrassé par cette affaire37
 . Après avoir, dans un premier temps, minimisé les problèmes et la portée du programme de surveillance, il finit par reconnaître les dangers que la surveillance de la NSA représentait pour les libertés civiles, et promit des réformes38
 .

Il créa aussi une commission d’enquête composée de cinq membres, dont un ancien responsable de la CIA, qui fut chargée de proposer des recommandations pour améliorer les garde-fous de ces programmes de surveillance : ils firent 46 propositions39
 .


 Le représentant républicain Jim Sensenbrenner, qui avait été l’un des principaux instigateurs du Patriot Act, voté après les attentats du 11 septembre 2001, déclara en 2014 que le gouvernement avait accompli des « prouesses de gymnastique juridique » pour utiliser cette loi comme point de départ de ce programme de surveillance de masse. « Je ne reproche pas aux gens de perdre confiance en leur gouvernement, parce que celui-ci a trahi leur confiance », déclara-t-il40
 .

Le Sénat américain finit par voter le USA Freedom Act, destiné à corriger les excès de pouvoir les plus flagrants de la NSA, mais d’une manière assez timide : beaucoup des 46 propositions de la commission d’enquête ne furent pas mises en place, et c’est une version considérablement affaiblie de la loi qui fut votée, par rapport à la version de compromis qui avait été approuvée à l’unanimité par les commissions judiciaires et du renseignement41
 .

Les associations de défense de la vie privée retirèrent leur soutien à cette version édulcorée, et conclurent que, même si c’était un pas dans la bonne direction, il y avait encore trop de flou juridique pour vraiment limiter efficacement les pouvoirs de la NSA et des autres agences de renseignement42
 .

Plusieurs années plus tard, la Cour d’appel des États-Unis pour le neuvième circuit, à propos d’une affaire de financement du terrorisme, déclara que la collecte sans mandat de millions de métadonnées d’enregistrements téléphoniques de citoyens américains était contraire à la loi sur la surveillance du renseignement étranger et pourrait bien être inconstitutionnelle43
 .

Mais si la cour avait bien déclaré le programme illégal, elle constata, après avoir analysé les données collectées, que celles-ci n’avaient eu aucune incidence sur l’inculpation des accusés et leur condamnation, ce qui était en contradiction directe avec ce qu’affirmaient les représentants du gouvernement44
 .

Donc : ce programme de surveillance domestique était non seulement illégal, mais ne servait à rien. Car le gouvernement américain ne put justifier aucune arrestation de terroriste grâce à ce programme45
 .

Ces deux points principaux – illégalité et inutilité – furent également la conclusion de la très officielle Commission de surveillance de la protection de la vie privée et des libertés civiles américaine, dans son rapport de 201446
 .

Nous avons donc là l’exemple clair et avéré d’un programme de surveillance de masse illégale, qui a été mis en place pour des raisons déclarées (lutte contre le 
 terrorisme) sans jamais que l’efficacité des dispositifs par rapport aux objectifs fixés ait réellement été examinée.

Et si l’efficacité n’est pas vraiment mesurée, c’est sans doute parce que les États veulent, idéalement, disposer d’un maximum d’informations sur leur population, et qu’ils utilisent et utiliseront la meilleure excuse du moment pour le faire – actuellement, la lutte contre le terrorisme ou la protection des enfants.




La bonne nouvelle

Car oui, il y en a eu une, parmi toutes ces révélations sinistres : la NSA n’était pas capable de craquer le chiffrement quand il était bien utilisé, avec notamment des outils open source qui n’avaient pas été compromis comme les outils commerciaux.

Elle indiquait notamment rencontrer beaucoup de difficultés en 2012 avec les utilisateurs de :


	
Tor, un navigateur qui repose sur un protocole de communication47
 dissimulant la localisation des utilisateurs et ce qu’ils font. À l’origine, Tor a été développé avec le soutien du Laboratoire de recherche navale des États-Unis, ce qui montre une contradiction majeure dont souffrent les États : les gouvernements aimeraient idéalement pouvoir casser les chiffrements quand ils le souhaitent, tout en disposant de protocoles inviolables par leurs adversaires le reste du temps. C’est évidemment impossible, et cela aboutit à des actions contradictoires, comme ici, un programme développé avec le soutien d’une branche du gouvernement, qui devient un problème pour une autre branche du gouvernement.



	
TrueCrypt (désormais remplacé par Veracrypt), un programme open source de chiffrement de fichiers et de disques durs, que j’ai évoqué au chapitre 2.



	
PGP, un logiciel de chiffrement des e-mails existant depuis 1991, et qui avait été un acteur majeur dans la « guerre du chiffrement » des années 1990, contre la « puce Clipper » dont j’ai parlé plus haut48
 .



	
ZRTP, un protocole de chiffrement des communications en temps réel, notamment utilisé par Signal jusqu’en 2017, avant qu’il soit remplacé par le protocole Signal, encore plus sécurisé (et utilisé aujourd’hui, notamment par WhatsApp).





Je reviendrai sur ces outils, ou plutôt leur équivalent moderne, dans le chapitre sur la sécurité informatique.

De plus, l’utilisation croissante du chiffrement représentait également un problème.

L’un des documents de la NSA indiquait ainsi : « Il y a vingt ans, le simple fait qu’une communication était chiffrée voulait dire qu’il était très probable qu’elle contienne des informations de renseignement étranger, car seuls les gouvernements et d’autres 
 cibles importantes avaient les ressources [pour mettre en place] des communications chiffrées, et que maintenant [vers 2012], la diffusion du chiffrement sur le web rend cela de moins en moins vrai49
 . »




La réponse de la société civile

Ces révélations ont scandalisé des millions de personnes, y compris les grandes entreprises Internet qui ont découvert que la NSA se servait sans vergogne dans leurs données.

Cela fut un électrochoc qui secoua toute l’industrie informatique et aboutit à une prise de conscience collective : cette surveillance de masse était en grande partie possible parce qu’à l’époque, la majorité du trafic Internet n’était pas chiffré.

Car souvenez-vous du 5e
 principe : « Une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place »… Or, le chiffrement est justement une inversion du rapport de force, car il rend la défense bien plus facile que l’attaque, comme nous l’avons vu au chapitre 2.

Il fallait donc chiffrer les communications pour les rendre impénétrables aux oreilles de la NSA et des autres agences si gourmandes en données. Mais aussi, pour rendre moins suspect le simple fait d’utiliser du chiffrement, en faire au contraire la nouvelle norme.

Cette prise de conscience déclencha donc un vaste mouvement de fond pour chiffrer tout le trafic Internet :


	
Google indiqua ainsi en 2013 que, toutes choses égales par ailleurs, un site serait mieux positionné dans ses classements s’il était chiffré, motivant des millions d’entreprises à chiffrer leurs sites pour être mieux classés.



	
en 2014, l’association Let’s Encrypt fut fondée (et financée par le Who’s Who des GAFAM… et
 des associations de défense des libertés) pour offrir gratuitement un certificat SSL50
 à tout propriétaire de site qui le demandait, ce qui fit exploser le nombre de sites chiffrés, car les certificats étaient auparavant compliqués et coûteux à produire51
 .



	
les GAFAM sont passés progressivement d’un chiffrement uniquement sur les pages sensibles, comme les pages de paiement, à un chiffrement sur l’intégralité de leurs sites52
 . Des millions de sites ont suivi leur exemple.



	
Apple a exigé que les apps se connectent à Internet via
 une connexion chiffrée, plutôt qu’en clair.






 Et cela a fonctionné : le trafic chiffré sur le Web est passé de moins de 50 % début 2014, à la moitié en 201753
 , et a atteint 95 % en 202254
 , rendant ainsi Internet beaucoup moins sensible à la surveillance de masse.

Aujourd’hui, il est presque plus suspect de ne pas
 utiliser de chiffrement que l’inverse ! Dans tous les cas, en utilisant des communications chiffrées, vous vous fondez dans la masse, ce qui constitue une vraie victoire contre les oreilles indiscrètes des gouvernements avides de vos données.

De plus, de nombreux outils ont également été soit créés, soit améliorés, pour permettre des communications et des données chiffrées de bout en bout55
 , offrant une sécurité supplémentaire contre les hackers ou les gouvernements trop intrusifs :


	
Signal, un logiciel similaire à WhatsApp qui utilise le protocole du même nom pour chiffrer de bout en bout toute communication et tout échange d’information :


	
contrairement à WhatsApp, Signal ne stocke d’ailleurs aucune
 métadonnée, hormis la date de création de votre compte et le numéro de téléphone utilisé pour le créer.



	
WhatsApp utilise également le protocole Signal pour chiffrer les communications et les échanges de données, mais la sauvegarde de vos messages (dans iCloud ou Google Cloud) n’est par défaut pas chiffrée de bout en bout : un hacker ou un gouvernement pourraient donc y accéder.







	
Standard Notes, chiffré de bout en bout, contrairement à Evernote, son équivalent



	
Protonmail, qui chiffre vos e-mails de bout en bout.



	
Sync.com56
 , la version chiffrée de bout en bout de Dropbox, qui permet aussi la sauvegarde sécurisée des photos de votre smartphone,



	
etc. La liste est longue ! Et nous en reparlerons plus en détail dans la section sur la sécurité informatique.








 JE N’AI RIEN À CACHER !




Peut-être qu’en lisant tout cela, vous vous êtes dit quelque chose comme : « Mais je n’ai rien à cacher moi ! La NSA peut aller fouiller dans ma vie numérique, cela n’a aucune importance ! Toutes ces actions sont inutiles. »

Si vous êtes dans ce cas, j’ai plusieurs arguments à vous apporter :

1er
 point : essayez donc d’appliquer ce raisonnement à d’autres principes.


	
« La liberté religieuse ? Mais ça ne sert à rien, je n’ai qu’une religion, je n’ai pas besoin d’être libre d’en changer. C’est inutile. »



	
« La liberté d’expression ? Mais ça ne sert à rien, je n’ai rien à dire de spécial. C’est inutile. »



	
« Le droit à la grève ? Mais ça ne sert à rien, je n’ai rien contre quoi protester actuellement. C’est inutile. »





Etc. Vous voyez où je veux en venir ?

Si vous n’êtes pas d’accord, je vous invite à relire 1984
 et à vous demander si vous vous sentiriez suffisamment à l’aise d’exprimer des idées qui pourraient aller à l’encontre du gouvernement dans un environnement où vous ne savez pas si vous êtes espionné en ce moment ou pas.

Car, si vous n’utilisez pas les méthodes de chiffrement appropriées, je vous garantis que c’est exactement ce qui se passe : vous pouvez être en train d’être surveillé, ou pas. Vous n’en savez rien, mais votre gouvernement en a la capacité technique, et, sauf extraordinaire, il a déjà démontré par le passé sa volonté de s’en servir.

2e
 point : il ne s’agit pas seulement de l’accès à vos données par des agences de renseignement de gouvernements démocratiques mais aussi par des criminels, des hackers et des agences de gouvernements peu ou pas démocratiques.

3e
 point : je vous prends au mot :)

Si vraiment vous n’avez rien à cacher, je vous prends au mot !

Envoyez-moi, à messages@olivier-roland.com,
 les documents suivants :


	
l’accès à vos dossiers Dropbox, Google Drive ou équivalents.



	
l’accès à toutes vos adresses e-mail.



	
l’accès à toutes vos photos.



	
un PDF de vos derniers relevés bancaires (disons des six derniers mois).






 Je publierai ensuite ces documents sur mon site, olivier-roland.com, pour que tout le monde puisse en profiter.

Si vous utilisez un logiciel de gestion des mots de passe comme Bitwarden ou 1password, vous pouvez carrément m’envoyer vos accès à ces logiciels, pour que je puisse me balader librement dans tous les comptes de services web que vous avez créés.

Chiche ? Allez-y ! :)

Et si vous n’êtes pas prêt à faire cela, posez-vous la question : OK, vous n’avez rien à cacher… vraiment ? Au point de ne pas sourciller à l’idée de voir toutes
 les données vous concernant se balader librement sur le Web ?

Dans la deuxième édition de ce livre, j’indiquerai le nombre de personnes qui ont relevé ce défi, ainsi que les liens permettant aux lecteurs d’accéder à leurs données volontairement partagées.








D’autres programmes similaires dans d’autres pays démocratiques

De nombreux autres pays démocratiques ont mis en place des programmes de surveillance de masse de leur population, souvent en les justifiant par la lutte contre le terrorisme.

Mais c’est toujours pareil : cela commence par un motif contre lequel il est difficile d’argumenter, puis on ajoute un autre crime moins grave, comme le trafic de drogue, puis un autre encore moins grave, comme le blanchiment d’argent, et, en quelques décennies, nous nous retrouvons surveillés dans nos moindres faits et gestes, juste au cas où nous commettrions le grave crime de ne pas garer notre voiture au bon endroit.

Et certains pays ne s’embarrassent même pas d’une telle gradation, comme… la France, qui n’hésite pas à voter des lois manifestement incompatibles avec la Constitution, qui peuvent rester sous les radars très longtemps.

Par exemple, en 1991 a été votée une loi57
 qui permettait notamment une surveillance des « transmissions empruntant la voie hertzienne », c’est-à-dire de toute communication radio, sans aucune limite : « Sans définir les conditions de collecte, d’exploitation, de conservation et de destruction des renseignements recueillis et sans prévoir aucun dispositif de contrôle de ces mesures. »


 C’était d’autant plus grave qu’avec le temps, les « transmissions empruntant la voie hertzienne » ont couvert de plus en plus de réseaux utilisés par quasiment toute la population française au quotidien, comme :


	
les connexions wifi.



	
les appels téléphoniques à partir de téléphones portables.


	
Et même les données transmises entre un téléphone fixe sans fil et sa base !







	
les connexions Internet par satellite.



	
les ordinateurs et tablettes connectés à la 3G, 4G ou 5G via
 une clé.



	
les connexions Bluetooth.



	
etc. La liste est longue.





Heureusement, une association de défense des libertés et de la vie privée, la Quadrature du Net, a déposé une question prioritaire de constitutionnalité devant le Conseil constitutionnel, qui a jugé en 2016 que l’ensemble
 des dispositions de surveillance hertzienne était inconstitutionnel58
 … vingt-cinq ans après que la loi avait été votée !

Donc, pendant vingt-cinq ans, les services secrets français ont pu, légalement et en toute impunité, surveiller massivement la population française, ou toute personne qu’ils estimaient intéressante, sans avoir besoin d’un mandat et sans restriction particulière, en se basant sur une loi manifestement inconstitutionnelle.

Heureusement que la Quadrature du Net a agi en justice : sans elle, qui sait combien de temps encore cette loi serait restée active ? Dix ans ? Vingt ? Trente ?

Et ce n’est pas le pire : les services de renseignement français sont aussi connus pour mettre en place des systèmes de surveillance illégaux.

Ainsi, la Loi relative au renseignement a été votée en juillet 2015, en particulier pour légaliser des pratiques déjà utilisées de manière complètement illégale par les services de renseignement, qui valaient largement celles de la NSA : des sondes étaient installées chez les fournisseurs d’accès français, permettant une analyse en temps réel (officiellement interdite, mais techniquement possible) des métadonnées de navigation59
 .

Cette loi prévoit notamment la collecte des métadonnées des connexions Internet via
 des boîtes noires installées chez les fournisseurs d’accès, les écoutes, l’interception des communications électroniques via
 des IMSI catchers (des appareils simulant une tour de communication de téléphone mobile, et leurrant ainsi tous les téléphones aux alentours, les forçant à se connecter à eux, ce qui permet d’intercepter les communications), la surveillance des communications internationales, via
 l’interception des communications transitant par les câbles transocéaniques, dans les cas suivants :


	
l’indépendance nationale, l’intégrité du territoire et la défense nationale. 



	
les intérêts majeurs de la politique étrangère, l’exécution des engagements européens et internationaux de la France et la prévention de toute forme d’ingérence étrangère. 



	

 les intérêts économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France.



	
la prévention du terrorisme.



	
la prévention :


	
des atteintes à la forme républicaine des institutions, 



	
des actions tendant au maintien ou à la reconstitution de groupements dissous en application de l’article L. 212-1, 



	
des violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique.







	
la prévention de la criminalité et de la délinquance organisées. 



	
la prévention de la prolifération des armes de destruction massive.





On peut voir immédiatement que certains termes sont très flous : « les intérêts majeurs de la politique étrangère », « les intérêts économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France », « la prévention des atteintes à la forme républicaine des institutions », la « prévention des violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique ».

Vraiment ?

Sommes-nous d’accord que tout cela peut être interprété n’importe comment ?

Quelques exemples.


	
« Les intérêts économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France » autorisent officiellement l’espionnage économique, y compris d’individus de nationalité française.



	
Des manifestations considérées comme peu favorables au pouvoir en place pourraient être considérées comme étant des « violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique », ce qui autoriserait la mise sous surveillance des organisateurs de ces manifestations, voire de leurs participants.



	
Un parti politique, une association, des journalistes, des auteurs favorables à la restauration de la monarchie pourraient être considérés comme « portant atteinte à la forme républicaine des institutions », et mis sous surveillance.



	
Je pourrais moi-même, puisque mon livre décrit les différents mécanismes par lesquels les États-nations – y compris les démocraties occidentales – sont disruptés, et comment tirer son épingle du jeu dans ce nouveau monde, être considéré comme quelqu’un remettant en cause :


	
l’indépendance nationale, l’intégrité du territoire et la défense nationale ;



	
les intérêts majeurs de la politique étrangère, l’exécution des engagements européens et internationaux de la France et la prévention de toute forme d’ingérence étrangère ;



	
les intérêts économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France ;



	
la forme républicaine des institutions.









Vais-je donc être mis sous surveillance ? Le simple fait que la loi l’autorise, et que le seul obstacle à un tel usage serait l’interprétation qu’en ferait une commission de neuf membres est extrêmement inquiétant.


 Ce que nous voulons, c’est précisément une loi qui interdise de telles pratiques, pas une loi qui « pourrait être dangereuse pour la vie privée et l’équilibre des pouvoirs entre le gouvernement et les citoyens, mais ne vous inquiétez pas, notre merveilleuse commission de neuf membres vous protège contre cette dérive potentielle, faites-nous confiance », parce que, devinez quoi, vous n’êtes jamais à l’abri de l’arrivée au pouvoir d’un mauvais gouvernement, qui n’aura plus qu’à se saisir d’institutions et de pratiques dont les garde-fous étaient basés sur la confiance.

L’exemple le plus tragique est celui de l’arrivée au pouvoir du parti nazi en 1933 : il put facilement opprimer les Juifs et commencer à organiser l’Holocauste, en se saisissant de tous les documents administratifs de la République allemande qui cataloguaient les Juifs comme tels60
 , information sur la religion qui avait été demandée « juste au cas où », avec comme assurance : « Ne vous inquiétez pas, seul l’État y aura accès. » Idem
 dans d’autres pays européens après que les nazis les eurent conquis61
 .

Mais même de telles garanties ne suffisent pas : des enquêtes journalistiques ont montré que, en plus de certaines opérations manifestement illégales, les services secrets français s’engouffrent dans la moindre faille juridique pour espionner leurs concitoyens62
 .

Il faut donc se prémunir de ces pratiques par soi-même, en utilisant du chiffrement, des VPN, et d’autres outils : il faut tout simplement cesser d’être analphabète en matière de sécurité informatique, car c’est devenu une compétence vitale pour être un citoyen respectueux de ses droits, et se trouver du bon côté de l’histoire des chamboulements qui s’annoncent. Nous en parlerons plus en détail par la suite.




En conclusion



« Oui, tôt ou tard – plus tard, s’il est fort ou bien intentionné au départ, mais ni la force ni les bonnes intentions ne durent – tôt ou tard, le pouvoir obscur le dévorera. »


Gandalf, Le Seigneur des Anneaux
 , à propos de toute personne tentée par le pouvoir de l’Anneau



Nous voyons donc ici qu’il a été prouvé, sans le moindre doute :


	
que les gouvernements, occidentaux et démocratiques
 , ont outrepassé leurs pouvoirs en s’adonnant à une surveillance de masse de leurs populations. Ils n’ont clairement pas su résister au pouvoir de l’anneau.



	

 que les réactions des gouvernements à la suite de ces révélations ont été timides, encadrant finalement très peu les dérives avérées. Car… les gouvernements sont déjà trop accros aux pouvoirs de l’anneau.



	
que c’est la société civile
 qui a décidé de véritablement prendre en main la situation, en chiffrant une énorme partie du trafic Internet et en mettant en place de nombreuses bonnes pratiques. Et la société a pu le faire, car le chiffrement rend la défense plus forte que l’attaque. Il faut d’ailleurs remarquer que, dans ce cas, ce sont les GAFAM qui ont protégé la population contre les gouvernements, plutôt que l’inverse… des années avant le règlement général sur la protection des données (RGPD) !





Cela ne signifie pas pour autant qu’il est impossible à la NSA de vous espionner, loin de là. Il est notamment toujours possible d’infecter un ordinateur ou un smartphone via
 un virus ou une vulnérabilité.

Mais le chiffrement a rendu la surveillance à l’échelle mondiale beaucoup plus difficile.

En termes de pouvoir des États-nations, nous pouvons observer plusieurs choses :


	
Internet et l’informatique permettent par défaut une surveillance de masse, qui est trop tentante pour ne pas être utilisée
 , même quand elle est censée être encadrée ou interdite par la loi… et même par la Constitution.



	
Laisser cette tendance se poursuivre sans réaction aboutirait à une augmentation sans précédent du pouvoir des États sur les individus, avec un risque considérable de se rapprocher du modèle chinois, ou de 1984
 .



	
Mais si cette tendance est trop explorée par les services secrets des États-nations démocratiques, ces derniers s’exposent à un risque accru d’avoir une personne, ou un groupe de personnes, scandalisée(s) par cette dérive, qui décident de voler des documents pour dévoiler la vérité au public, comme l’a fait Snowden, mais aussi d’autres lanceurs d’alerte comme Julian Assange63
 , Chelsea Manning64
 , ou Joshua Schulte65
 .





Ces révélations ont eu deux conséquences importantes :


	
une réaction de la société civile, poussant davantage à l’utilisation de chiffrement, et notamment de chiffrement de bout en bout, qui rend la surveillance de masse beaucoup plus difficile, voire impossible dans certains cas, et qui favorise une inversion du rapport de force entre l’attaque et la défense (5e
 principe) à l’échelle mondiale.



	
une perte de prestige
 pour les États démocratiques, pris en flagrant délit de contradiction avec les libertés fondamentales qu’ils sont censés garantir et protéger, et même parfois en flagrant délit de contradiction avec leur Constitution.






 Dans l’ensemble, on peut donc noter que ces pratiques ont abouti à des révélations qui ont eu pour résultat de diminuer
 le pouvoir des États-nations, en raison de la généralisation du chiffrement et de la perte de prestige et de légitimité qui en ont découlé…


Mais que
 ce n’est pas automatique, et qu’il faut une vigilance de tous les instants
 de la part de la société civile – c’est-à-dire de vous – pour exercer un contrepouvoir envers cette tendance inquiétante à la surveillance de masse.

Il faut également noter qu’avoir des garanties dans la Constitution et la loi est important, mais que cela ne suffit pas, et qu’il faut aussi chercher un équilibre des pouvoirs dans des solutions techniques
 .

Autrement dit : forcer les gouvernements à passer du « ne soyez
 pas mauvais » à « vous ne pouvez
 pas être mauvais ».

Et c’est le devoir de tout citoyen éclairé de contribuer ainsi à un équilibre sain des pouvoirs en implémentant les bonnes solutions techniques.

Nous verrons au chapitre sur la sécurité informatique comment vous pouvez faire votre part en utilisant des outils pratiques et
 robustes en termes de sécurité. Vous verrez qu’utiliser ces outils, plutôt que leur équivalent non sécurisé, ne prend pas plus de temps, et que les fonctionnalités sont les mêmes :).






LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME,

BONNE EXCUSE OU RAISON LÉGITIME ?



« Les usurpateurs amènent ou choisissent toujours [les] temps de troubles pour faire passer, à la faveur de l’effroi public, des lois destructives que le peuple n’adopterait jamais de sang-froid. Le choix du moment […] est un des caractères les plus sûrs par lesquels on peut distinguer l’œuvre du législateur d’avec celle du tyran. »


Jean-Jacques Rousseau, Le Contrat social




Le terrorisme étant la raison la plus communément invoquée pour justifier toutes ces mesures de surveillance liberticides, examinons rationnellement : 1) les dommages que causent ce phénomène à la société ; et 2) en quoi ces mesures de surveillance aident à le diminuer.


Ce que les terroristes veulent généralement accomplir

Les terroristes se caractérisent généralement par le fait qu’ils sont bien plus faibles que l’ennemi qu’ils combattent.


 Cela les oblige à adopter des stratégies qui possèdent souvent les caractéristiques suivantes :


	
force asymétrique : les groupes terroristes emploient des tactiques asymétriques, donc des méthodes non conventionnelles pour combattre des adversaires militairement (bien) plus forts qu’eux.



	
coût-efficacité : les actions terroristes sont souvent conçues pour avoir un « excellent » rapport coût-efficacité. Cela implique l’emploi de moyens relativement simples ou bon marché (comme les bombes artisanales, les attaques suicides, etc.) pour infliger un maximum de dommages, tant au niveau matériel que psychologique.



	
provoquer une réponse (bien) plus coûteuse que celle de l’attaque : les terroristes cherchent souvent à provoquer une réponse disproportionnée de la part de leur ennemi, qui va être coûteuse financièrement, et aussi souvent politiquement et socialement. L’objectif est de drainer les ressources de l’ennemi, de le discréditer aux yeux de sa propre population ou de la communauté internationale, et de susciter des réactions pouvant être utilisées pour recruter davantage de partisans.



	
effets psychologiques et symboliques : les actions terroristes visent souvent à avoir un fort impact psychologique, en semant la peur et l’incertitude. En attaquant des cibles symboliques, les terroristes cherchent à démontrer la vulnérabilité de l’ennemi et à remettre en question sa capacité à assurer la sécurité.



	
long terme et usure : la guerre asymétrique est généralement conçue pour être une lutte à long terme. Les groupes terroristes espèrent épuiser l’ennemi au fil du temps, le poussant à des concessions ou à un retrait.





Pour être clair, même si souvent ces objectifs s’accompagnent également d’ambitions irrationnelles qui n’ont aucune chance de se réaliser, les terroristes veulent donc avant tout causer des dommages directs et indirects à leurs ennemis (bien) supérieurs au coût humain et matériel de leur attaque.

Par exemple, en 2010, un complot terroriste pour faire exploser en vol deux avions se rendant aux États-Unis a été découvert grâce au ministre de l’Intérieur de l’Arabie Saoudite, qui a partagé des informations fournies par un informateur avec les services secrets américains66
 .

Des terroristes yéménites liés à Al-Qaida avaient caché une bombe dans le toner de deux imprimantes laser envoyées par Fedex à des adresses aux États-Unis. Les bombes étaient supposées exploser au moment où les avions les transportant survoleraient les États-Unis. Le câblage des bombes était conçu de manière que tous les composants de l’imprimante semblent corrects en cas de radiographie, et effectivement, chacun des packages fut passé aux rayons X sans que les bombes soient détectées67
 .


 Voici comment les terroristes analysèrent leur tentative dans un magazine d’Al-Qaida (les mises en gras sont de moi) :

« Deux téléphones portables Nokia, de 150 dollars chacun, deux imprimantes HP, de 300 dollars chacune, plus les frais d’expédition, de transport et autres dépenses diverses s’ajoutent pour une facture totale de 4 200 dollars. C’est tout ce que l’opération Hémorragie nous a coûté […].

Ce prétendu complot déjoué coûtera sans aucun doute à l’Amérique et aux autres pays occidentaux des milliards de dollars en nouvelles mesures de sécurité. C’est ce que nous appelons un effet de levier. Cette stratégie consistant à attaquer l’ennemi par des opérations plus petites, mais plus fréquentes est ce que certains appellent la stratégie de la mort par mille coupures. L’objectif est de saigner l’ennemi à blanc68
 . »

Les trois quarts des attentats perpétrés en Europe entre 1994 et 2013 ont coûté moins de 10 000 dollars aux groupes terroristes. Cette estimation comprend tous les coûts associés à l’attentat, tels que le voyage, la communication, le stockage, l’acquisition d’armes et de matériaux pour la fabrication de bombes69
 .

À côté de cela, on estime qu’entre 2001 et 2008, les gouvernements du monde entier ont dépensé environ 70 milliards de dollars en coûts directs pour augmenter leur sécurité intérieure face au terrorisme, avec très peu de résultats70
 .

Nous voyons là un exemple clair de cette stratégie majeure des terroristes consistant à obtenir un avantage asymétrique, notamment dans le coût de leur attaque vs
 le coût des réactions des pays attaqués.

Et, comme nous allons le voir, c’est malheureusement souvent la réaction aux attaques qui inflige le plus de dommages directs et indirects, aidant donc les terroristes à atteindre leur objectif initial.




La réaction américaine aux attentats du 11 septembre

Les attaques du 11 septembre 2001 ont fait 2 977 victimes et des milliers de blessés71
 . C’est plus que l’attaque de Pearl Harbor par les Japonais72
 .

343 pompiers et 71 policiers new-yorkais firent partie des victimes73
 .

On peut donc comprendre l’émoi des Américains, et du monde. Mais la réaction américaine a-t-elle été efficace ?


 Tout d’abord, le coût total des attaques terroristes du 11 septembre est estimé entre 400 000 et 500 000 dollars pour Al-Qaida74
 .

En 2001, le budget annuel de l’organisation terroriste était estimé à 30 millions de dollars75
 . (Pour comparaison, le budget de la Défense américaine de 2001 se montait à 335 000 millions de dollars76
 .)

Le coût direct de ces attaques pour les États-Unis a été estimé à 21,8 milliards de dollars, soit 0,2 % de son PIB de 2001, c’est-à-dire la moitié du coût économique du tremblement de terre de Kobe, au Japon, en 1995, qui tua deux fois plus de personnes77
 .

Et quel a été le coût humain et matériel indirect
 , causé par les réactions américaines ?

D’après des études du département International & Public Affairs de la Watson Institute Brown University :


	
plus de 940 000 personnes sont mortes directement dans les guerres de l’après-11 septembre ;



	
on estime que 3,6 à 3,8 millions de personnes sont mortes indirectement dans les zones de guerre après le 11 septembre, ce qui porte le nombre total de morts à au moins 4,5 à 4,7 millions, et ce n’est pas fini : il y a de nouvelles victimes chaque jour ;



	
plus de 432 000 civils ont été tués à la suite des combats ;



	
38 millions de réfugiés de guerre et de personnes ont été déplacés ;



	
le coût des guerres menées par le gouvernement fédéral américain après le 11 septembre s’élève à plus de 8 000 milliards de dollars. Ce montant n’inclut pas
 les coûts d’intérêts futurs liés à l’emprunt pour les guerres ;



	
au moins quatre fois plus de militaires en service actif et d’anciens combattants des conflits de l’après-11 septembre sont morts par suicide qu’au combat.





Juste pour pouvoir comparer de manière claire, voici donc les coûts humains et matériels de l’attaque initiale, et de sa riposte, écrits dans la même unité :










	


	
Coût en vies humaines


	
Coût financier pour l’attaquant





	
Attaques du 11 septembre


	
2 977


	
500 000





	
« Guerre contre la Terreur » américaine


	
4 500 000 (estimation basse)


	
8 000 000 000 000
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Vous noterez qu’à l’échelle du coût en vies humaines et du coût financier des attaques américaines, ceux des attentats du 11 septembre ne sont pas visibles sur le graphique
 .

Car :


	
la riposte américaine a fait 1 511 fois plus de victimes que l’attaque initiale.



	
elle a coûté au gouvernement américain seize millions
 de fois plus cher que ce que l’attaque terroriste a coûté à Al-Qaida. Non, ce n’est pas une coquille, 16 000 000 de fois plus cher.





En commanditant ses attentats, ben Laden poursuivait plusieurs objectifs : notamment 1) contester la présence militaire américaine au Moyen-Orient ; 2) provoquer les États-Unis au point qu’ils se lancent dans une guerre, pour les entraîner dans un conflit coûteux et prolongé, afin d’affaiblir, puis d’épuiser leurs ressources ; 3) unir les musulmans contre l’Occident ; 4) répondre aux politiques étrangères américaines, notamment le soutien américain à Israël, les sanctions contre l’Irak, et la présence américaine en Arabie Saoudite ; 5) créer un sentiment de peur et d’insécurité, pour montrer 
 que même les plus puissants ne sont pas à l’abri des attaques ; et 6) endommager l’économie américaine78
 .

Si certains objectifs ont échoué, car ils étaient de toute façon irréalistes (comme mettre fin à la présence militaire américaine au Moyen-Orient ou unir les musulmans contre l’Occident), il faut bien dire que les objectifs 2 et 5 ont malheureusement été un franc succès, et que le succès de l’objectif 2 vient en majorité de la réaction complètement disproportionnée de l’administration américaine. L’objectif 6 a été également une réussite, étant donné le coût de la guerre et toutes les perturbations indirectes qu’elle a causées.

De plus, l’un des objectifs de ben Laden était que la réaction américaine discrédite les États-Unis dans la communauté internationale, et il faut bien dire que c’est également ce qui s’est passé, notamment avec :


L’établissement du camp de Guantanamo sur le territoire de la base militaire américaine de Cuba

Où des détenus ont été maintenus sans jugement pendant des décennies79
 , qui a sapé les principes fondamentaux de justice et de droits humains sur lesquels repose la légitimité des États-Unis. Des organisations comme Amnesty International et des figures politiques américaines ont dénoncé ces pratiques comme contraires aux valeurs américaines80
 .




Le Patriot Act, voté dans l’urgence – et dans l’émotion – par le Congrès américain

Qui a octroyé des pouvoirs étendus au gouvernement, souvent jugés anticonstitutionnels. Des abus documentés ont révélé l’utilisation de ces pouvoirs à des fins non liées au terrorisme, comme des enquêtes sur des activités ordinaires. Bien que certaines dispositions aient expiré, d’autres lois, comme le FISA Amendments Act et le USA Freedom Act, ont prolongé ces mesures de surveillance.




La mise en place d’une surveillance financière généralisée avec la généralisation du KYC et de l’AML

Renversant l’un des principaux fondamentaux des démocraties, la présomption d’innocence. Nous en reparlerons plus loin.




La création de « sites noirs » de la CIA dans différents pays du monde, la guerre d’Irak de 2003, et autres événements

La création de « sites noirs » par la CIA pour torturer et détenir secrètement des suspects a également terni l’image des États-Unis81
 , tout comme la guerre d’Irak de 2003, fondée sur des informations mensongères sur la possession par ce pays d’armes de destruction massive. Cette guerre a non seulement miné la confiance internationale envers le gouvernement américain82
 , mais elle a aussi créé un vide de pouvoir qui a favorisé l’émergence de l’État islamique.




Le retrait précipité d’Afghanistan en 2021

Qui permet de dire que la guerre en Afghanistan a consisté, pour les Américains, à se battre pendant vingt ans pour remplacer les talibans par… les talibans, ce qui entraîne une perte de prestige considérable pour les États-Unis.

Ces événements ont amplifié le déclin relatif de la puissance américaine, accélérant la fin de la Pax Americana83
 .

Ces réactions américaines ont entraîné un coût humain, financier et moral immense, tout en reniant les valeurs fondamentales des États-Unis, et ont contribué à leur déclin sur la scène internationale, réalisant ainsi deux des objectifs majeurs de ben Laden.

Et tout cela pour quoi ?






Les dégâts réels causés par le terrorisme

Je me souviens, alors que je vivais à Londres, qu’une de mes connaissances m’avait envoyé en substance ce message : « Olivier, tu as vu ce qui s’est passé ? Je n’ose plus sortir, c’est grave ! »

Qui a déclenché ce dialogue :

– Que s’est-il passé ? Tu parles des attaques au couteau84
  ?

– Oui, j’ai peur pour mes enfants !

– Mais je ne comprends pas, pourquoi tu as peur ?

– Ben, qu’ils se fassent attaquer, qu’il leur arrive quelque chose !


 – Tu as vu les stats sur les attaques terroristes ? Tu sais que tu as plus de chances de mourir écrasé par ton frigo ? Tes enfants ne risquent rien. Si tu n’as pas peur de les laisser marcher dans la rue seuls, alors c’est bon : ils courent plus de risques juste en se baladant :).

– [Après un peu de temps] Ah non, je ne me rendais pas compte ! C’est OK alors ! Je n’ai pas peur de mon frigo lol ! 

Car il suffit de regarder les chiffres pour s’en convaincre : même les pires années, le terrorisme cause très, très peu de morts à l’échelle de la planète, ou d’un pays.

En 2019, il y a eu 20 000 décès dans le monde dus au terrorisme, ce qui est proche de la moyenne constatée entre 2009 et 2019, de 24 000 décès par an, l’essentiel des attaques ayant eu lieu en Asie du Sud, au Moyen-Orient et en Afrique85
 .

Cela représentait 0,05 % des décès dans le monde.

Regardez ce schéma représentant les principales causes de décès dans une case qui est proportionnelle au pourcentage de décès qu’ils représentent. Arrivez-vous à voir la case du terrorisme ?
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Pour replacer les choses dans leur contexte, vous avez en moyenne :


	
660 fois plus de risques de mourir d’une attaque cardiaque.



	
360 fois plus de risques de mourir d’un cancer.



	
78 fois plus de risques de mourir d’une maladie neurodégénérative comme Alzheimer.



	

 62 fois plus de risques de mourir d’un accident domestique (comme de vous faire écraser par votre frigo).



	
46 fois plus de risques de mourir d’un accident de transport, en voiture notamment.





Regardez le pourcentage de décès occasionnés par les attaques terroristes de 2001 aux États-Unis :
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Oui, la pire attaque terroriste de l’histoire a causé 0,13 % des décès de l’année 2001 aux États-Unis.

Et d’ailleurs, ce n’est pas la pire attaque de l’histoire en proportion de la population : vous voyez le pic concernant le Canada en 1985, qui a causé 0,18 % de ses décès ?

C’est une bombe placée dans l’avion Air India 182 par des terroristes sikhs, qui a explosé en plein vol et causé la mort de 329 personnes, en majorité des Canadiens et des Britanniques, alors que les terroristes visaient surtout à tuer des Indiens86
 .

Cet attentat causa donc plus de morts en proportion de la population canadienne que les attentats du 11 septembre pour les États-Unis.

Le Canada s’est-il pour autant embarqué dans une « guerre contre la terreur », s’est-il mis à voter des lois liberticides, à surveiller les transactions financières de tout le monde, a-t-il envoyé ses forces armées lutter contre les terroristes sikhs dans le monde entier ?


 Pas vraiment, non.

Vous pouvez aussi voir que, dans les six pays occidentaux les plus touchés par le terrorisme, à part les deux attaques dont nous venons de parler, les pires attentats n’ont jamais représenté plus de 0,06 % des décès d’une année.

Entre 2002 et 2018, six personnes ont péri chaque année aux États-Unis aux mains de terroristes islamiques, soit un taux de mortalité annuel d’environ un sur 50 millions
 87
 .

De plus, regardez les chiffres suivants, du nombre de décès causés par les attaques terroristes dans le monde entre 1970 et 202188
  :
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Comme vous le voyez, le pic de décès de la pire attaque de l’histoire, en 2001, est à peine visible. Pourquoi ? Parce que la plupart des victimes sont, à nouveau, en Afrique, au Moyen-Orient, et en Asie du Sud-Est89
 et sont d’ailleurs musulmanes90
 , et que l’augmentation du nombre de victimes du terrorisme dans les années 2010 est directement imputable à l’État islamique91
 , dont la création découle en droite ligne de la seconde guerre d’Irak, l’un des nombreux éléments de la réponse américaine disproportionnée, comme nous venons de le voir.

Les chiffres sont donc sans appel : si vous avez plus peur de mourir dans une attaque terroriste que dans un accident de la route, vous avez un esprit irrationnel… ou vous souffrez d’un manque d’informations sur le sujet.

Le problème, bien sûr, est que la majorité de la population pense ainsi, bien aidée, il faut le dire, par des journalistes qui ne peuvent s’empêcher d’amplifier ces faits pourtant anecdotiques à l’échelle de la société, et par des politiciens qui ne manquent jamais de profiter d’une crise pour étendre les pouvoirs du gouvernement, même quand ça ne sert à rien pour lutter contre le terrorisme, comme nous l’avons vu.

Regardez, par exemple, le pourcentage d’Américains n’osant pas faire certaines choses par peur du terrorisme :



[image: ]



Pour être clair, en 2017 :


	
46 % des Américains déclaraient avoir peur de voyager à l’étranger.



	
38 % avaient peur de participer à des événements regroupant des milliers de personnes.



	
32 % avaient peur de prendre l’avion.



	
26 % avaient peur d’aller dans des gratte-ciel.





Par crainte d’une menace qui a causé moins de 0,01 % des morts américaines en 2017… En fait, 98 personnes sont décédées à la suite d’une attaque terroriste aux États-Unis cette année, contre 37 133 dans des accidents de voiture, soit 378 fois plus !

Pourquoi les Américains n’ont-ils pas 378 fois plus peur de mourir d’un accident de voiture ?

Et il n’y a pas que les Américains, jugez plutôt avec ces chiffres92
  :













	
Pays


	
Année


	
Décès dus à des attaques


	
Personnes préoccupées par le terrorisme


	
Décès dus à des accidents de la route93



	
Adultes qui conduisent





	
États-Unis


	
2017


	
98


	
64 %


	
37 133


	
87 %94






	
Allemagne


	
2018


	
0


	
58 %


	
3 327


	
80 %95






	
Australie


	
2018


	
2


	
54 %


	
1 131


	
70 %96






	
Royaume-Uni


	
2022


	
0


	
47 %


	
2 026


	
87%97













 Et d’autres pays, pour lesquels je n’ai pas pu trouver le pourcentage d’adultes qui conduisent, mais qui doit être un chiffre similaire à ceux cités plus haut :












	
Pays


	
Année


	
Décès dus à des attaques


	
Personnes préoccupées par le terrorisme


	
Décès dus à des accidents de la route





	
Turquie


	
2018


	
94


	
86 %


	
5 573





	
Mexique


	
2018


	
23


	
85 %


	
15 062





	
Brésil


	
2018


	
10


	
52 %


	
46 935





	
Pérou


	
2018


	
4


	
86 %


	
4 234





	
Russie


	
2017


	
61


	
79 %


	
16 981











D’ailleurs, le nombre de décès supplémentaires dus au fait que de nombreux Américains ont préféré de se déplacer en voiture plutôt qu’en avion98
 suite aux attentats du 11 septembre est estimé à 2 300 entre 2002 et 200899
 , soit 77 % de décès en plus en huit ans par rapport aux victimes initiales de l’attaque.

Cette irrationalité flagrante et massive représente l’un des pires échecs de la société moderne.

Il a été calculé que les décès de personnes dans leur baignoire ont un coût direct pour la société supérieur à celui des attaques terroristes100
 , et que seules
 les réactions disproportionnées aux attentats augmentent le coût de ces dernières.

Donc, si vous avez peur d’être victime d’une attaque terroriste, n’oubliez pas d’avoir aussi peur de votre baignoire.

Les politiciens qui profitent des attaques terroristes pour voter des lois liberticides et les journalistes qui en rajoutent des tonnes pour générer plus de clics et vendre plus de pub font partie du problème plutôt que de la solution. Tous comme les gens normaux qui, ayant pris connaissance des chiffres partagés plus haut, continuent à avoir plus peur de subir un attentat que de prendre le volant.

Retenez ceci : les terroristes sont faibles
 . Infiniment plus faibles que les cibles qu’ils visent, au point qu’il est absolument impossible
 qu’ils puissent causer des dégâts matériels significatifs, car même le pire des attentats provoque des destructions matérielles et humaines négligeables comparées à quelques jours de guerre de haute intensité101
 , comme celle que nous avons pu voir entre la Russie et l’Ukraine102
 . C’est pour cela qu’ils doivent
 compter sur des résultats asymétriques.

Et pour obtenir des résultats asymétriques, il faut
 que le gouvernement visé et sa population réagissent de manière disproportionnée.


 Chaque fois que quelqu’un réagit ainsi, chaque fois que vous réagissez ainsi, c’est une victoire offerte aux terroristes, et une raison supplémentaire pour de futurs terroristes de perpétrer de nouvelles attaques.


Pourquoi je vous parle de tout ça ? Et comment cesser de donner la victoire aux terroristes ?

Je vous ai emmené dans cette exploration profonde, car la lutte contre le terrorisme est tellement utilisée pour justifier les mesures de surveillance de masse et de perte de liberté qu’il m’a semblé important de vous montrer l’impact réel qu’il a sur nos sociétés.

Voici ce qu’il faut donc retenir :


	
les terroristes cherchent à déclencher une réponse au coût asymétrique de la part de leurs cibles.



	
ils cherchent aussi à corrompre les valeurs profondes de leurs cibles en les faisant réagir en contradiction avec ces valeurs.



	
la seule réelle défaite pour un État face à une attaque terroriste consiste à réagir de manière disproportionnée, à la fois en termes de violence et de coût, mais aussi dans les lois liberticides votées dans l’urgence et l’émotion.



	
une analyse des lois votées dans la foulée de l’attaque du 11 septembre démontre clairement l’inefficacité de ces mesures liberticides, comme l’autorisation de la torture, qui n’a permis d’obtenir aucune information intéressante, la surveillance de masse, sans plus de résultats, comme nous l’avons vu plus haut, et la surveillance financière généralisée, avec là encore des résultats catastrophiques, comme nous le verrons bientôt.





Retenez donc ceci : chaque fois qu’un État victime d’une attaque terroriste réagit de manière disproportionnée et vote des lois liberticides, il donne la victoire aux terroristes.

Dire cela n’est pas mettre de côté l’horreur de ces attaques ni manquer d’empathie à l’égard des victimes. Au contraire, c’est respecter la mémoire des victimes que de faire en sorte que les terroristes qui les ont attaquées ne remplissent pas leurs objectifs.

Et cela passe tout autant par la manière dont nous réagissons aux attaques que par celle dont nous nous en prémunissons.

Or, jusqu’à présent, il faut le dire, les terroristes ont bien plus souvent gagné qu’ils n’ont perdu face aux États démocratiques.









 LE POUVOIR D’OBTENIR ET TRANSMETTRE FACILEMENT DES INFORMATIONS

Il y a un siècle, pour avoir accès à l’ensemble des données clients d’une banque, il fallait se rendre dans chacune de ses succursales, se saisir physiquement de toutes les archives papier, puis les consulter manuellement et laborieusement.

Aujourd’hui, toutes les infos se trouvent dans une base de données, qui peut être volée à distance par un hacker suffisamment doué, de chez lui, et les données peuvent être ensuite passées à la moulinette de filtres et d’outils d’analyse IA pour en extraire les parties les plus intéressantes.

Il ne s’agit que d’un exemple : chacun peut constater à quel point il est plus facile d’accéder à des documents, et de les transporter d’un lieu à un autre, aujourd’hui qu’à l’ère prénumérique.

Le million de documents qu’a volés Snowden tenaient probablement dans quelques clés USB, alors qu’il aurait fallu des camions entiers
 pour les voler quelques décennies auparavant (ou, au moins, de nombreuses valises volumineuses pour leur équivalent sur microfilms).

Cela a des effets disruptifs pour les États-nations, en facilitant notamment la tâche des lanceurs d’alerte… mais cela leur donne aussi de nouveaux pouvoirs.


Le pouvoir de saisie des douanes



« Il existe peu d’endroits dans le monde où un individu est aussi vulnérable qu’à la frontière d’un pays étranger. »


Privacy International, association caritative de défense de la vie privée



Dans la plupart des pays démocratiques, il n’est pas possible pour la police de venir perquisitionner chez vous sans le mandat d’un juge, et c’est considéré comme une mesure élémentaire de protection de la vie privée et d’équilibre des pouvoirs.

Cependant, dans de nombreux pays, les douanes, elles, peuvent fouiller tout ce que vous transportez lors du passage d’une frontière, sans l’autorisation d’un juge.

Cela ne posait pas de problèmes à l’ère prénumérique, car la quantité d’informations que vous pouviez transporter était nécessairement réduite.

Mais aujourd’hui, cela donne le droit à la douane d’accéder à :


	
l’intégralité des informations contenues dans votre smartphone, soit tous les messages que vous avez échangés avec vos collègues, vos amis, vos proches (y compris vos éventuels amants), toutes vos photos (y compris les plus intimes), vos données bancaires qui y sont stockées, etc.



	

 l’intégralité des données de votre ordinateur portable si vous en transportez un.



	
certaines douanes, comme les douanes américaines, ont même le droit d’accéder à Internet à partir de vos appareils, pour consulter l’usage que vous faites des médias sociaux.





Cela conduit à de flagrants abus de pouvoir.

Par exemple, en août 2019, Ismail Ajjawi, un jeune réfugié palestinien admis à Harvard, s’est vu refuser l’entrée aux États-Unis après que les douaniers ont fouillé ses appareils électroniques et l’ont interrogé sur des publications critiques envers la politique américaine écrites par un ami103
 .

Son visa a été annulé, mais, grâce à la mobilisation de Harvard et de la presse, il a pu revenir dix jours plus tard104
 .

Ce cas illustre le pouvoir excessif des douanes, rendu possible par des lois et constitutions non adaptées à l’ère numérique.

Pourtant, comme d’habitude, ce genre de pratiques n’arrête pas les vrais criminels : ceux-ci sont bien conscients des risques qu’ils prennent en passant des frontières, et pour éviter tout problème, peuvent simplement uploader les fichiers dont ils ont besoin sur un service comme Dropbox (après les avoir chiffrés) ou Sync (équivalent de Dropbox, mais chiffré de bout en bout), vider leurs appareils de toutes les données sensibles, puis télécharger à nouveau les fichiers une fois la frontière passée.

Mais ces considérations ne dissuadent en rien les douanes de se livrer à ce genre de fouilles.

Car, encore une fois, les gouvernements démocratiques modernes sont au contraire de plus en plus tentés d’utiliser les outils numériques comme moyen de surveillance de masse de leurs populations.

Par conséquent, quand une loi permet à une administration d’effectuer des contrôles bien plus poussés qu’autrefois simplement parce que la loi n’a pas changé pour suivre la technologie
 – comme c’est le cas ici –, les États vont choisir, un peu trop souvent, de ne pas changer cette loi, car le fait qu’elle ait été conçue à une ère prénumérique les arrange.

C’est également vrai pour la Constitution.







 LA SURVEILLANCE FINANCIÈRE ET FISCALE GÉNÉRALISÉE VIA
  L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS



« Ces dernières années, sous l’impulsion de l’OCDE, de multiples conventions ont été signées entre États pour améliorer les échanges d’information, y compris en matière fiscale. Tout ce brouhaha ne fait que traduire leur incapacité à résoudre le problème. »


Renaud Van Ruymbeke105
 , ancien juge anticorruption français



Également appelée Automatic Exchange of Information
 , ou AEI, par nos amis anglophones, cette procédure permet aux autorités fiscales d’échanger automatiquement des informations bancaires et financières concernant des personnes physiques ou morales résidant dans un autre pays.

En gros, l’idée est que tout compte bancaire ou financier significatif détenu dans un pays A par une personne ou une société résidant dans un pays B sera communiqué aux autorités fiscales du pays B de la manière suivante : les institutions financières partagent l’information aux autorités fiscales de leur pays (A), qui les communiquent à celles du pays B.

L’idée émerge dans les années 2000 pour lutter contre la fraude et l’évasion fiscales au niveau international, et se concrétise après la crise de 2008 : le G20 annonce alors la « fin du secret bancaire106
  ».

En 2010, l’OCDE publie le modèle commun d’échange automatique appelé CRS, pour « Common Reporting Standard », qui définit les informations à échanger automatiquement entre les pays.

À partir de 2014, les premiers échanges sont lancés entre pays ayant signé des accords bilatéraux basés sur le CRS. En 2017, plus de 90 juridictions démarrent l’échange automatique entre elles.

Ce nombre croît d’année en année : en 2022, 152 pays participaient au CRS107
 .

Les informations échangées sont :


	
nom, adresse, numéro d’identification du contribuable (NIF), date et lieu de naissance de chaque personne devant faire l’objet d’une déclaration.



	
numéro de compte.



	
nom et numéro d’identification de l’institution financière déclarante.



	

 solde ou valeur du compte à la fin de l’année civile concernée (ou de toute autre période de déclaration appropriée) ou à la clôture du compte, si celui-ci a été clôturé.



	
distributions effectuées sur le compte (dividendes, intérêts, produits bruts/rachats, autres).





Cet échange automatique a été déployé par un grand nombre de pays, qui représentent une part significative du PIB mondial, en un temps réduit : il constitue clairement une bataille remportée par les États-nations contre l’une des disruptions engendrées par la mondialisation et Internet, à savoir la facilitation de la fraude.

Mais ce dispositif est loin d’être parfait : voyons pourquoi, et quels sont ses résultats.


Les résultats

Plusieurs108
 recherches109
 ont étudié110
 les résultats de l’AEI depuis son introduction.

Voici leurs conclusions : la mise en place du CRS a réduit la non-conformité fiscale au niveau national, mais son efficacité diminue dans les contextes transfrontaliers en raison de difficultés à surveiller et sanctionner les organisations étrangères.




Un manque d’intérêt des pays à appliquer rigoureusement cet accord

Par exemple, les autorités allemandes peuvent auditer des entreprises locales, mais pas des banques à Singapour. Les centres financiers à l’étranger doivent s’assurer de la conformité des institutions financières au CRS, mais la motivation de ces régulateurs est souvent faible, car ils n’ont rien à gagner à appliquer ces régulations
 , ou à les appliquer trop sévèrement
 .

Les pénalités pour non-conformité varient grandement entre les pays, et les banques offshore peuvent ne pas être incitées à enquêter sur des structures financières complexes, permettant ainsi la persistance de l’évasion fiscale sophistiquée.

Il y a de plus une « hypocrisie » au cœur de l’AEI, venant principalement de conflits d’intérêts entre les pays, qui essaient de mettre en place un système qui s’applique aux autres, et pas à eux, afin de profiter des milliards qui vont déménager chez eux s’ils parviennent à conserver une certaine opacité dans leur système, notamment via
 un respect des règles qui ne soit que de façade.


 Ainsi, les États-Unis ne participent pas à l’AEI, et disposent de leur propre mécanisme, le FATCA, dont nous parlerons en détail un peu plus bas. Lors de son instauration, ils ont promis une réciprocité des échanges d’informations, promesse qui n’a jamais été tenue. Ironiquement, les États-Unis sont donc l’un des derniers « paradis fiscaux à la papa », où il est encore possible de planquer son argent comme dans les années 1990 (si vous n’êtes pas américain).

Mais il n’y a pas qu’eux : l’essentiel des mécanismes d’opacité utilisés sont fournis par les territoires d’outre-mer de pays de l’OCDE, et notamment ceux du Royaume-Uni et des Pays-Bas.




La légitimité de façade

C’est l’une des grandes tendances de nombreuses juridictions : sur le papier, toutes les exigences réglementaires sont remplies.

Sur le terrain, ces exigences sont remplies de la manière la moins efficace possible, et/ou avec des contrôles et des sanctions inexistantes ou laxistes.




De nombreuses autres failles

Par exemple :


	
Il est possible de facilement contourner le CRS en acquérant un visa de résident dans un pays où c’est facile, et en louant un appartement pas cher, ce qui suffira à « prouver » à une banque que l’on réside sur place. Les informations seront alors envoyées dans le mauvais pays (ou même nulle part si le compte est situé dans le même pays de « vraie/fausse résidence »), et pas dans le vrai pays de résidence fiscale.



	
Tous les paradis fiscaux participants se sont engouffrés dans la brèche en choisissant de ne pas
 recevoir d’informations via
 le CRS, et beaucoup d’entre eux facilitent l’obtention de visas permettant d’obtenir une résidence qui assure
 que les banques utilisées n’enverront les informations du compte nulle part.



	
Certains individus fortunés ont créé des « banques de paille », dont ils sont les seuls clients, qui ouvrent un compte dans une autre banque, véritable celle-ci. Le CRS (et le FATCA) n’oblige pas une banque à envoyer les informations du compte d’une autre banque. Un certain Robert Brockman a ainsi réussi à dissimuler 2,7 milliards de dollars de revenus au fisc américain avec cette méthode, et n’a été découvert que grâce à un lanceur d’alerte111
 . Il est mort à l’âge de 81 ans avant d’avoir pu être jugé.



	

 De manière générale, les recherches112
 montrent que les fraudeurs fiscaux savent s’adapter aux nouvelles réglementations internationales, s’engouffrant dans la moindre faille, et que le CRS ne fait pas exception, jetant le doute sur ses résultats réels.





L’une des recherches113
 se conclut ainsi : « Toutes ces observations mènent à la conclusion que ces améliorations dans la transparence financière ont été superficielles. »






UNE SURVEILLANCE AUTOMATISÉE

INTELLIGENTE DE TOUS NOS FAITS ET GESTES :

UN AVENIR POSSIBLE PROCHE

L’État est, par sa nature, une entité qui veut rendre le monde aussi transparent que possible, en l’organisant de la manière la plus rationnelle et « grillagée » possible, et s’il ne le peut pas, en surveillant avec la meilleure précision possible ce qui se passe sur son territoire et ailleurs114
 .

Jusque récemment, les États étaient très limités dans leur capacité à collecter et traiter de grandes quantités de données, mais cela est en train de changer : depuis la fin des années 1990, au moins, la numérisation de la société a permis aux États de collecter massivement des données sur leurs citoyens et le reste du monde, comme nous l’avons vu dans ce chapitre. L’intelligence artificielle permettra très bientôt de traiter ces données en masse avec une capacité jamais vue, qui permet en théorie de monitorer les faits et gestes de tout un chacun.

La Chine est à la pointe de l’utilisation de ces technologies pour contrôler notamment ses minorités, comme les Tibétains et les Ouïghours, mais aussi l’ensemble de sa population.

Elle a commencé par acheter des technologies et des outils de surveillance à des entreprises occidentales, qui les ont développés dans le climat de paranoïa qui a suivi les attentats du 11 septembre115
 , puis a commencé à développer ses propres technologies.

Ainsi, début 2020, le pays comptait près de 350 millions de caméras, dont la plupart sont capables de faire de la reconnaissance faciale, et les Chinois possédaient plus de 
 840 millions de smartphones envoyant un flux constant de données de localisation aux opérateurs télécoms116
 .

Presque tous les Chinois utilisent WeChat, une app combinant de nombreuses fonctions, semblables à ce qu’une fusion de WhatsApp, Google Maps, Facebook, Twitter, Tinder, PayPal, votre dossier médical et Apple Pay permettrait (!), à la différence essentielle que l’État chinois a un accès total à toutes les conversations, utilisations et transactions que ses citoyens effectuent sur cette app
 117
 .

Et l’application a tant d’usages dans de nombreux aspects du quotidien qu’il est impossible de vivre en Chine normalement sans l’avoir sur son téléphone118
 . Vous en avez notamment besoin pour payer à peu près tout, le nombre de business acceptant le cash se réduisant de jour en jour119
 .

L’utilisation quasi obligatoire de cette app permet donc à l’État chinois de tout savoir ou presque de la vie de tous
 ses citoyens : tout ce qu’ils achètent, tout ce qu’ils racontent en ligne, avec qui ils discutent, où ils vont, les personnes qu’ils fréquentent, leurs relations amicales ou amoureuses, etc.

Et tout cela en un temps record, WeChat n’ayant été lancé qu’en 2011.

Toutes ces données peuvent à présent alimenter des intelligences artificielles à la recherche de tout ce qui pourrait permettre d’identifier des dissidents120
 – le rêve du Parti étant de pouvoir identifier les dissidents avant
 qu’ils ne le deviennent121
 .

La Chine représente donc exactement
 le modèle de ce qu’il ne faut pas faire, et un terrifiant rappel de ce vers quoi nous nous acheminons si nous laissons les pays démocratiques suivre cette pente glissante vers la surveillance généralisée.

Même s’il est peu probable que les pays démocratiques aillent jusque-là – s’approcher même de très loin de ce que fait la Chine serait effrayant.

Le gouvernement chinois, dans sa forme actuelle, est donc l’ennemi numéro un de tout amoureux de la liberté et de la vie privée, et notre contre-modèle.




L’ULTIME CONTRÔLE SUR L’INDIVIDU : LA TENTATION

DE LE CONSIDÉRER COMME LA PROPRIÉTÉ DE L’ÉTAT

Londres, 2009. Boris Johnson, alors « seulement » maire de Londres, vend sa résidence principale londonienne. En Grande-Bretagne, cela ne déclenche pas d’imposition sur la plus-value, et il ne doit donc pas payer un seul centime au fisc.


 Enfin, ça, c’est ce qu’il croyait : il avait oublié qu’il devait aussi déclarer cette vente au fisc américain, et payer un impôt sur la plus-value aux États-Unis.

Rattrapé par l’IRS (le fisc américain), il dut, malgré ses protestations122
 , trouver un terrain d’entente et payer l’impôt123
 .

Si vous êtes quelque peu étonné, voire choqué, qu’un citoyen manifestement britannique et ayant vendu un bien situé sur le sol britannique se retrouve à devoir payer un impôt sur cette transaction à un autre pays, vous n’êtes pas le seul.

En fait, c’est peu connu, Boris Johnson a joué de malchance et subi une sorte de malédiction à sa naissance – une épée de Damoclès suspendue au-dessus de sa tête tout au long de sa vie, à son insu.

Car, voyez-vous, Boris Johnson est né aux États-Unis, plus précisément à New York, où ses parents étaient alors étudiants. Et il n’y est pas resté longtemps : ses parents sont rentrés en Grande-Bretagne trois mois à peine après sa naissance.

Il n’y a plus jamais résidé par la suite, n’y faisant que des visites épisodiques.

Mais c’était un détail sans importance, en tout cas aux yeux du gouvernement américain : Boris Johnson étant né aux États-Unis, il en était devenu automatiquement citoyen, avec tous les droits et les devoirs que cela implique, peu importe qu’il y ait vécu trois minutes ou trente ans.

C’est une caractéristique que partagent de nombreux pays du continent américain124
 , territoire de l’immigration par excellence, mais les États-Unis ont une spécificité supplémentaire particulièrement pernicieuse.

Presque tous les pays du monde ont un principe de taxation basé sur la résidence : si vous êtes résident d’un pays, alors vous payez les impôts de ce pays.

Les critères qui déterminent si vous êtes un résident ou non diffèrent d’un pays à l’autre, mais, grosso modo
 , c’est le pays où vous passez le plus de temps, et avec lequel vous avez le plus d’attaches qui a le plus de légitimité à vous taxer125
 .


Le FATCA, ou comment être un serf des États-Unis

Mais il y a une exception à ce principe : les États-Unis considèrent que le seul fait
 d’être citoyen américain donne le droit d’être taxé, même si le citoyen ne vit pas aux États-Unis.

Cela signifie que si, par exemple, un Américain, que nous appellerons John :


	
vit en Espagne depuis plus de vingt ans ;



	
n’a aucune source de revenus américaine ;



	
et ne profite en rien des infrastructures et des services des États-Unis,






 il devra quand même chaque année :


	
remplir sa déclaration d’impôts américaine et l’envoyer au fisc américain ;



	
payer des impôts au fisc américain sur ses revenus, même s’ils ne sont pas de source américaine ;



	
ce qui ne l’empêchera pas de devoir aussi faire sa déclaration d’impôts en Espagne et d’y payer ses impôts126
 .





John aura donc bien plus de paperasserie à remplir chaque année que ses voisins espagnols ou même de toute autre nationalité, et, dans certains cas, s’il souscrit à un plan d’épargne parrainé par l’Espagne ou un autre État non américain par exemple127
 , il devra remplir chaque année un formulaire spécial qui, d’après le fisc américain lui-même, prend plus de quarante heures à compléter128
  ! Oui, nous parlons de l’équivalent d’une semaine de travail à temps plein juste pour détenir un petit plan d’épargne.

Voilà quelle est cette épée de Damoclès qui s’est abattue sur Boris Johnson, qui fait partie des personnes que l’on appelle des « Américains accidentels », n’ayant la citoyenneté que par pur hasard, sans avoir de véritable lien avec le pays.

Boris Johnson fut d’ailleurs si échaudé par cet épisode qu’il renonça officiellement à sa citoyenneté américaine en 2016129
 .



Pour vous donner une idée des magnifiques interactions qui peuvent s’établir entre deux systèmes d’imposition, voici quelques exemples de ce que doit vivre un Américain expatrié en Grande-Bretagne, d’après Dan Neidle, un spécialiste en taxation internationale130
  :


	
Pour vous compliquer la vie, ces déclarations fiscales couvrent souvent une période différente – par exemple, l’année fiscale britannique commence le 6 avril, mais la déclaration fiscale américaine commence le 1er
 janvier. Même si vous êtes salarié et que tous vos revenus sont exonérés aux États-Unis au titre de l’exclusion des revenus gagnés à l’étranger, vous devez quand même remplir une déclaration.



	

 Vous avez toujours droit au pire des deux mondes. Par exemple, les États-Unis et le Royaume-Uni adoptent une approche opposée en ce qui concerne l’imposition de votre habitation principale. Le Royaume-Uni n’accorde aucun allégement fiscal pour le paiement de votre crédit immobilier, mais vous exonère de toute plus-value sur la valeur de la maison. Les États-Unis, en revanche, accordent un allégement fiscal pour les paiements de votre crédit immobilier, mais imposent ensuite la plus-value. Il s’agit dans les deux cas de systèmes assez équilibrés en interne. Mais un citoyen américain vivant au Royaume-Uni écope du pire des deux mondes : il ne bénéficie d’aucun allégement fiscal sur le prêt au titre de l’impôt britannique, mais doit payer des plus-values américaines lorsqu’il vend. Le résultat est déséquilibré.



	
C’est un cauchemar pour le conjoint. Si un couple possède un compte commun et que l’un est citoyen américain et l’autre non, le compte commun est soumis à l’impôt américain. Les couples mariés n’ont normalement pas à se préoccuper du traitement fiscal de leurs finances familiales, mais lorsque l’un des membres du couple est citoyen américain, même des dispositions simples comme les comptes joints deviennent très compliquées.





Maintenant, imaginez que plusieurs pays se mettent à imposer leurs citoyens sur la nationalité, et que des gens ayant la nationalité de deux de ces pays vivent et travaillent dans un troisième : est-ce que vous imaginez le cauchemar ?





Comment est-il possible que les États-Unis aient mis en place un tel système, presque unique au monde131
 , qui fait peser un tel poids sur les épaules de ses ressortissants expatriés ?

Cela vient à l’origine de la guerre civile américaine : pour éviter que certains citoyens fuient le pays et arrêtent de contribuer à l’économie nationale à un moment crucial, la toute première loi sur l’impôt sur le revenu au niveau fédéral, votée en 1861, instituait une taxation plus lourde pour les expatriés, mais uniquement sur les revenus de source américaine.

En 1864, le pays passa au système actuel, où tout citoyen américain, qu’il vive ou non aux États-Unis, devait y payer ses impôts.

Pourquoi le Congrès américain a-t-il voté cette mesure ?

C’est une question intéressante, car aujourd’hui encore, historiens et chercheurs s’arrachent les cheveux pour comprendre quel a été exactement le raisonnement 
 des législateurs, les sources étant très peu prolixes sur le sujet132
 . La cause la plus fréquemment avancée est qu’il s’agissait de maximiser les revenus de l’État133
 , mais il est déjà difficile de forcer quelqu’un à payer des impôts dans un pays où il ne vit pas au XXI
 e
 siècle (comme nous l’avons vu au chapitre 3, et comme nous le reverrons par la suite), au XIX
 e
 siècle c’était donc quasiment impossible.

Les rares débats ou remarques de parlementaires qui nous sont parvenus sur le sujet dénotent un certain dédain envers les Américains résidants à l’étranger, « vivant dans le luxe tout en évitant les charges de la citoyenneté134
  », enraciné dans une mentalité très américaine qui considère le pays comme si grand et « complet » qu’il est difficilement compréhensible, voire suspect que quiconque puisse vouloir le quitter135
 .

À partir de là, ce principe s’enracina dans la législation : il ne fut plus jamais remis en cause ni même explicité de nouveau par les gouvernements successifs.

En fin de compte, cette imposition restait tout de même assez théorique : tout au long du XX
 e
 siècle, il était très facile pour un Américain vivant à l’étranger de ne pas déclarer ses revenus exacts et de se soustraire à l’imposition américaine, les moyens dont disposait le fisc américain pour vérifier ses déclarations étant extrêmement limités.

C’est là qu’intervint le FATCA : profitant du fait que l’informatique et Internet facilitaient considérablement l’échange d’informations, le gouvernement américain décida en 2010 de contraindre les banques d’un maximum de pays à lui envoyer le relevé de tout compte bancaire détenu par un citoyen américain.

Nous allons nous y intéresser plus en détail, car imposer leurs citoyens sur leur nationalité plutôt que sur leur résidence pourrait constituer un moyen pour les États-nations de réduire les effets disruptifs d’Internet et du fait que leurs citoyens n’ont plus besoin de résider sur leur territoire pour y faire du business, et, comme nous le verrons, nombreux sont les pays à l’avoir envisagé.

Nous allons donc étudier l’exemple américain, puis si, concrètement, d’autres pays peuvent mettre en place un système similaire.

Le gouvernement américain a instauré le FATCA pour plusieurs raisons :


	
lutter contre la fraude fiscale permise par l’utilisation de comptes bancaires à l’étranger pour dissimuler des avoirs. Selon les estimations, cette fraude coûtait alors entre 36 et 100 milliards de dollars par an de revenus aux États-Unis, même si certaines personnes, comme le commissaire de l’IRS Douglas Shulman, ont déclaré qu’il n’existait aucune estimation crédible des pertes de recettes fiscales dues aux abus fiscaux offshore136
 .



	

 augmenter les revenus fiscaux de l’État : on estimait à l’époque que le FATCA allait rapporter 8,7 milliards de dollars de 2010 à 2021, soit 790 millions par an137
 .





Mais comment les États-Unis allaient-ils pouvoir forcer les banques de pays étrangers à envoyer ainsi les informations de leurs clients américains, alors même que : 1) ils n’avaient aucune juridiction sur elles, et 2) des lois nationales interdisaient souvent aux banques d’envoyer des informations à l’étranger ?

C’est simple :


	
toute banque qui ne se plie pas aux exigences du FATCA se voit imposer une retenue de 30 % sur tout virement en dollars émanant d’une institution financière américaine.



	
le gouvernement américain a activement négocié des accords avec différents gouvernements, mettant tout son poids dans la balance pour obtenir des dérogations aux lois nationales empêchant les banques de communiquer les informations de leurs clients.



	
les États-Unis se sont également engagés à la réciprocité pour de nombreux pays : en échange de ces informations, ils communiquent à l’autre pays les données sur les comptes bancaires détenus par leurs ressortissants. Malheureusement pour ces pays, en 2024, les États-Unis ne partagent toujours d’informations avec personne138
 , ce qui fait, très ironiquement, des États-Unis le meilleur pays pour pratiquer l’évasion fiscale à l’ancienne139
 .





Dès le début des années 2010, de nombreuses critiques se sont élevées contre le FATCA, beaucoup dénonçant un impérialisme américain forçant des milliers de banques étrangères à devenir des agents gratuits de l’IRS140
 .

Ces critiques étaient à ce point nombreuses que le secrétaire adjoint pour les affaires fiscales internationales au département du Trésor américain, Robert Stack, s’est fendu d’une FAQ pour dissiper les « mythes » autour du FATCA, dans un article publié en 2013 sur le site du Trésor américain141
 . 


La FAQ « rassurante » du gouvernement américain

Examinons quelques-uns des « mythes » pointés par Robert Stack, et sa réponse, avant de vérifier ensuite si l’histoire a donné raison au Trésor américain.



Mythe no
  2 : Certains prétendent que les citoyens américains vivant à l’étranger deviendront des parias dans le monde financier international.


« FAIT : La retenue FATCA s’applique aux investissements américains des banques, qu’elles aient ou non des titulaires de comptes de nationalité américaine, donc refuser des comptes à des Américains ne permettra pas à une banque d’éviter le FATCA. »

Il142
 y a tellement143
 d’articles144
 parus145
 dans la presse146
 sur le nombre croissant147
 de banques non américaines qui refusent d’ouvrir des comptes pour des Américains, ou alors uniquement à ceux qui amènent des fonds suffisamment substantiels pour justifier toute la paperasse que leur service administratif va devoir se coltiner, qu’il serait fastidieux de tout lister ici.

Mais un coup d’œil à toutes les notes de bas de page que j’ai semées dans ce précédent paragraphe vous convaincra que ce « mythe » n’en est finalement pas un.





Mythe no
  3 : Certains prétendent que les Américains vivant à l’étranger renonceront à leur citoyenneté américaine en raison des responsabilités et des charges créées par le FATCA.


« FAIT : Les dispositions du FATCA n’imposent aucune nouvelle obligation aux citoyens américains vivant à l’étranger. Au contraire, les obligations de retenue du FATCA incombent aux institutions effectuant des paiements aux FFI, et les obligations de diligence raisonnable et de déclaration incombent aux FFI elles-mêmes. »

Heureusement, l’IRS, le fisc américain, publie régulièrement une liste de toutes les personnes renonçant à la citoyenneté américaine ou à leur statut de résident à long terme, et soit qui possèdent un patrimoine d’au moins 2 millions de dollars, soit qui ont payé en moyenne au moins 190 000 dollars d’impôts par an dans les cinq dernières années148
 , ce qui touche des gens ayant un revenu annuel d’au moins 500 à 600 000 dollars.

(Il s’agit d’une tentative de name and shame
 – « nommer pour faire honte » – instaurée par le gouvernement Clinton pour tenter de décourager les Américains riches 
 de s’expatrier. Une sorte de version moderne du pilori où l’on tente de soumettre à l’opprobre public les citoyens ayant « fauté ».)

Voici un schéma montrant le nombre de renonciations à la citoyenneté américaine de toutes ces personnes entre 2000 et 2022 :
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Pour bien interpréter ce graphique, il faut prendre en compte le fait que les chiffres publiés par l’IRS ont environ 12 à 18 mois de retard. Ainsi, à partir de début 2020, les consulats américains ont fermé de nombreux services pendant environ 18 mois pour se prémunir contre le Covid, y compris le service de renonciation, bloquant de fait de nombreuses demandes.

Cela ne s’est pas vu avant 2021, à cause du délai de publication.

Nous constatons donc une nette augmentation des renonciations juste avant que le FATCA soit voté, probablement parce que des Américains malins ont anticipé les problèmes, puis une accélération foudroyante à partir du moment où le dispositif commence réellement à être mis en place dans de nombreux pays.

C’est également très net lorsque nous examinons les deux premières décennies : le nombre d’Américains répondant aux critères de richesse partagés plus haut et ayant renoncé à leur nationalité entre 2000 et 2009 est de 5 111 et de… 31 449 entre 2010 et 2019, soit une augmentation de plus de six fois.

D’ailleurs, devant l’augmentation conséquente du nombre de renonciations avant même le vote du FATCA, le gouvernement américain a fait passer les frais de renonciations de 450 à 2 350 dollars, le montant le plus élevé au monde pour ce service149
 .

Comme vous pouvez le voir sur le graphique, cela n’a pas arrêté grand monde.


 Parmi ceux-ci, des célébrités comme Jet Li, en 2009, qui prit la citoyenneté singapourienne ; le cofondateur de Facebook Eduardo Saverin, qui était aussi Brésilien, en 2010 ; Tina Turner, qui vivait depuis plus de quinze ans en Suisse, en 2013150
  ; et bien sûr Boris Johnson en 2016, comme nous l’avons dit plus haut.

Et n’oubliez pas que nous parlons uniquement des Américains possédant plus de 2 millions de dollars de patrimoine, ou payant plus de 190 000 dollars d’impôts par an. Le nombre d’Américains ayant renoncé et qui ne sont pas dans ces critères est inconnu, et probablement bien plus élevé.

Bref, encore une fois, désolé, M. Robert Stack, vous vous êtes trompé sur ce point aussi. Cela devient quelque peu une habitude, à ce stade.

(J’ai dû me résoudre à retirer les analyses des mythes 1,4,5 et 7, faute de place. Rendez-vous sur https://olivier-roland.com/chapitre-4/
 pour les consulter.)
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En conclusion

Nous pouvons constater que, lorsque les États-nations essaient d’imposer des réglementations lourdes et étouffantes, publier une FAQ qui contient tant d’erreurs qu’on peut légitimement se demander si ce n’était pas dès le début de la propagande éhontée est totalement à leur portée. Méfiez-vous de la propagande.






Le FATCA apporte-t-il quelque chose aux États-Unis ?

Quels ont été les résultats du FATCA ? Le très sérieux inspecteur général du Trésor pour l’administration fiscale a rédigé un rapport sur son efficacité entre 2010 et 2021151
 , et il y a quelques points intéressants qui ressortent :


	
contrairement à ce que certains pensent, le FATCA est rentable : il a coûté aux États-Unis 574 millions de dollars entre 2010 et 2020, et rapporté 1,5 milliard de dollars rien qu’entre 2014 et 2018152
  :


	
MAIS, et c’est un grand, mais, seulement
 à travers la retenue de 30 % sur les envois de fonds en dollars américains à partir des États-Unis, qui s’applique aux institutions financières étrangères non conformes,



	
ce montant a augmenté chaque année de 2015 à 2018, sans que le rapport précise si c’est parce que le nombre de banques étrangères non conformes a augmenté, ou parce que l’IRS a été plus sévère dans l’application de cette retenue...



	

 le montant gagné directement par l’application d’amendes et de pénalités aux contribuables s’élève à seulement 14 millions. Oui, 14 millions, ou 0,014 milliard, ce n’est pas une faute de frappe, pour un coût, je le rappelle, de 574 millions.



	
l’argent gagné indirectement en rendant les contribuables plus respectueux de la loi n’a pas pu être estimé.







	
selon Barry Johnson, chef par intérim du bureau de la recherche des analyses appliquées et des statistiques de l’IRS, « il y a 3 700 milliards de dollars d’actifs à l’étranger, dont 2 000 milliards sont situés dans des pays connus pour être utilisés par les contribuables à des fins d’évasion fiscale ». Il semblerait donc que le FATCA n’ait pas fait grand-chose pour que ses fonds soient rapatriés, soit parce qu’ils étaient conservés dans ces comptes de manière légale, soit parce que le FATCA rencontre des difficultés pour récupérer concrètement ces fonds. C’est probablement un mélange des deux.



	
et le plus drôle : de 2016 à 2019 inclus, le pourcentage de formulaires avec des numéros d’identification fiscaux (NIF) corrects envoyés par les banques à l’IRS n’est que de 44 % !


	
48 % ont des NIF incorrects, et 7 % ont des NIF vierges,



	
autrement dit, 56 % des comptes sont envoyés à l’IRS SANS NIF, ce qui complique considérablement sa tâche pour les associer à des contribuables.









Ce niveau d’« erreur » dénote une forme de résistance passive : les gens commettent sans doute volontairement des erreurs, sur lesquelles les banques ne sont vraisemblablement pas très regardantes. Il est intéressant de constater que cette mesure suscite une forte résistance, voire une forme de désobéissance civile, comparable à celle qu’a provoquée la confiscation de l’or dans les années 1930 dont j’ai parlé au chapitre 2153
 .


Le coût de tous ces citoyens qui renoncent à leur nationalité

Nous l’avons vu, le nombre d’Américains fortunés renonçant à leur nationalité a grimpé en flèche après l’instauration du FATCA.

Combien cela coûte-t-il, directement (par la perte d’impôts directs) et indirectement (par la perte de création de valeur et d’emplois), à l’économie américaine ?

C’est difficile à dire, mais nous pouvons tenter de faire une estimation.

David Lesperance, un avocat canadien spécialisé depuis plus de trente ans dans l’accompagnement des Américains souhaitant renoncer à leur nationalité, indique :

« Compte tenu des exonérations actuelles des droits de succession, la renonciation en tant que stratégie [d’optimisation fiscale] n’a de sens sur le plan financier que pour les personnes dont le patrimoine est supérieur à 25 millions de dollars. Par conséquent, 
 les personnes figurant sur la liste peuvent logiquement être considérées comme des “super-contribuables”. Ce sont les proverbiales poules aux œufs d’or de l’IRS... les 0,1 % les plus riches. Pour remplacer les recettes fiscales perdues d’un seul de ces super-contribuables, il faut plusieurs centaines de nouveaux contribuables moyens154
 . »

En effet, une analyse de la répartition de la contribution aux impôts fédéraux aux États-Unis montre que le top 1 % des revenus paie 40,1 % du total des impôts155
 .

En fait, le top 1 % paie davantage d’impôts que les 90 % les plus pauvres (car le top 10 % paie 71,4 % du total).

On peut donc estimer que la renonciation de ces Américains riches à leur nationalité représente un coût direct et indirect considérable pour l’économie américaine, même si ceux qui possèdent un patrimoine supérieur à 2 millions sont soumis à un exit tax
 , et qu’un nombre non négligeable de ces Américains vivait déjà à l’étranger.

Mais peut-être que, sans le FATCA et l’imposition sur la nationalité, ces Américains expatriés auraient fini par rentrer, et, dans tous les cas, seraient restés américains, continuant à répandre la culture américaine et un certain amour de leur pays qui participent à son soft power
 .

Amour du pays qui est certainement quelque peu chamboulé dès lors qu’ils sentent forcés de renoncer à leur nationalité.

Bien sûr, les États-Unis sont un pays d’émigration et attirent également de nombreux millionnaires qui s’y installent chaque année. Mais les derniers chiffres montrent une diminution du nombre de millionnaires net qui immigrent, passant en 2022 à seulement 1 500 arrivants nets, contre entre 6 400 et 10 800 de 2013 à 2019, due en partie au fait qu’ils sont moins nombreux à choisir de s’établir aux États-Unis, mais aussi au nombre de plus en plus important de millionnaires qui s’en vont156
 .

Et, de toute façon, quand bien même le nombre de millionnaires allant s’installer aux États-Unis continuerait d’augmenter de manière exponentielle, ce flux croissant de millionnaires quittant le pays représenterait toujours un coût énorme pour la société américaine.




Le coût en soft power


Du reste, la taxe de plus en plus importante payée par un nombre grandissant de banques doit générer un fort ressentiment et en pousser plus d’une à diversifier ses investissements et à faire transiter moins de flux par le pays… Il reste clairement à voir si les États-Unis sont vraiment gagnants dans l’histoire : je suis prêt à parier que non.

Et c’est sans compter le ressentiment potentiel des clients non américains, qui peut également représenter une grande perte de soft power
 pour les États-Unis : beaucoup de gens ont perdu un peu de leur respect pour les États-Unis en tant que « pays de la liberté ».


 Je me souviens de la première fois qu’une banque (européenne) m’a demandé de remplir un formulaire déclarant que je n’étais ni citoyen américain, ni résident fiscal américain pour ouvrir un compte. Je me suis dit : « Mais qu’est-ce que vous foutez, les États-Unis ? Allez-vous me fliquer partout où je vais, même si je ne suis pas un citoyen américain et que je ne fais aucune affaire avec vous ? »

J’ai beaucoup de respect pour certains aspects de la culture américaine, mais cela a vraiment diminué (un peu) ma considération pour le pays dans son ensemble, et je parierais que je ne suis pas le seul à avoir ressenti cela.

De fait, c’est le cas de beaucoup de mes amis entrepreneurs. L’un d’entre eux m’a dit : « Tous ceux que je connais à l’étranger et qui sont des HNWI [millionnaires] aiment l’Amérique, mais ne toucheraient pas à la citoyenneté américaine avec une perche de dix mètres. »

Peut-être est-ce une hyperbole, mais il y a une vérité importante ici : le coût d’opportunité est difficile à mesurer, mais il est bien présent. Il est certain que j’aurais envisagé bien plus sérieusement d’aller vivre aux États-Unis plutôt qu’à Londres et à Dubaï s’il n’y avait pas cet impôt sur la citoyenneté que je trouve, il faut le dire, absolument révoltant.

J’y vois comme une réminiscence de la féodalité – un système dont il est très difficile de s’échapper, tout comme les serfs devaient demander l’autorisation de leur seigneur pour quitter son fief.

Il s’agit, a minima
 , d’une restriction indue imposée par le gouvernement américain à ceux qui souhaitent voter avec leurs pieds, ce qui constitue pourtant une liberté fondamentale. Imaginez si l’Union soviétique avait mis en place un système similaire pour tenter de rattraper les nombreuses personnes qui fuyaient le pays…

Imaginez encore qu’un tel système ait été mis en place à l’époque de Voltaire, alors qu’il était exilé : qu’est-ce qui aurait empêché le roi de décréter une taxe de 100 % sur les revenus de tous les dissidents réfugiés à l’étranger ? Ou – restons raisonnables – de 75 %, au lieu, par exemple, de 30 %, pour les gens qui ne critiquent pas le gouvernement ?

L’image des États-Unis ne ressort pas grandie de tout cela. Cette perte de « puissance douce » est difficile à quantifier, mais elle s’ajoute au coût de l’ensemble du système, et je pense que les États-Unis perdent bien plus que ce qu’ils gagnent en appliquant ce FATCA.

Nous voyons combien il est difficile pour les États-nations de se coordonner entre eux, et même de forcer des entités privées situées sur d’autres territoires à coopérer avec eux, même quand on a la puissance des États-Unis et que l’on représente 15 % du PIB mondial.

Cela montre (à nouveau) à quel point Internet les affaiblit, en facilitant la création de choses qu’ils ont le plus grand mal à défaire.















 LES AUTRES PAYS PEUVENT-ILS TENTER DE LES IMITER ? QUELQUES EXEMPLES

On pourrait croire que l’exemple assez calamiteux des États-Unis, du FATCA et des « Américains accidentels » aurait quelque peu refroidi les ardeurs des autres pays, mais ils sont plusieurs à avoir sérieusement envisagé de taxer aussi leurs citoyens sur leur nationalité, à commencer par… la France.

Un candidat régulier d’extrême gauche à la présidence française, Jean-Luc Mélenchon, a en effet porté dans le débat public l’idée de taxer les citoyens français où qu’ils vivent depuis plus d’une décennie, au point que l’Assemblée nationale a créé une commission pour étudier cette possibilité, ce qui a abouti à la publication d’un rapport de 98 pages en 2019157
 .

Conclusion du rapport : il serait impossible pour la France de le faire – bien que des formes plus subtiles de taxation globale soient possibles – pour plusieurs raisons :


Mettre en place un tel impôt créerait des inégalités

Car imposer au même taux des Français utilisant les infrastructures qu’ils financent (ceux qui vivent en France) et les autres (les expatriés) serait injuste, d’autant que de nombreux pays, comme le Canada, cité dans le rapport, ne proposent pas de protection sociale publique très étendue.

De plus, la Cour des comptes, dans un rapport de 2015158
 , relevait « la faible qualité des services rendus aux non-résidents ».




La France devrait renégocier toutes ses conventions fiscales, ce qui pourrait prendre bien plus qu’une décennie, et les autres pays voudront quelque chose en retour

Ce point est important : si demain la France décidait que ses citoyens doivent, par exemple, payer l’impôt sur le revenu où qu’ils vivent, ceux qui résident dans un pays ayant un traité fiscal avec la France (121 pays au moment où j’écris ces lignes159
 ) seraient protégés, car les traités internationaux l’emportent sur les lois locales.

Il faudrait donc renégocier chacun de ces traités, une tâche dantesque, qui, comme le souligne le rapport, « pour certaines conventions, ne serait pas de l’intérêt de [la France] », car de nombreux pays demanderaient des concessions en échange.




La France n’a pas le même pouvoir et la même influence que les États-Unis

Il serait donc très difficile pour elle d’imposer les mêmes conditions, ce qui augmenterait considérablement la difficulté de collecter les mêmes informations que dans le cadre du FATCA.

Le CRS, l’échange automatique d’informations mis en place au niveau mondial, a été conçu pour repérer les gens qui pratiquent l’évasion fiscale avec des comptes bancaires situés à l’étranger, tout en restant dans leur pays, pas pour repérer des expatriés qui devraient payer des impôts dans leur pays d’origine.




Il est douteux que le FACTA rapporte réellement plus d’argent qu’il n’en coûte, et, depuis son implantation, le nombre d’Américains qui renoncent chaque année à leur nationalité a augmenté de manière significative

Comme nous l’avons vu en détail plus haut.




Une telle mesure serait contraire au droit fondamental de l’Union européenne à la liberté de circulation, donc si elle était mise en œuvre, elle ne s’appliquerait pas sur son territoire

Ce qui créerait énormément de possibilités d’exils fiscaux et de failles juridiques, d’autant plus que les Français s’expatrient en majorité dans des pays de l’Union européenne, notamment la Belgique, l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie160
 .

Et c’est compter sans la Suisse, première terre d’accueil des expatriés français les plus riches, qui, si elle ne fait pas partie de l’Union européenne, appartient à l’Association européenne de libre-échange et à l’espace Schengen, ce qui compliquerait la tâche d’imposer les Français y vivant.

De plus, les Français qui voudraient échapper à cet impôt sur la nationalité pourraient simplement prendre une autre nationalité de l’Union européenne et renoncer à la nationalité française, ce qui leur permettrait de garder le droit de revenir en France quand ils le souhaitent sans être soumis à cet impôt.

Cela nous rappelle une autre perte de pouvoir de nombreux États-nations que nous avons vue au chapitre 2, qui cèdent une partie de leur pouvoir de légiférer à des instances supranationales telles que l’Union européenne, mais aussi à des organisations comme l’OCDE ou l’OMC.


 Du reste, le rapport lui-même note que « la concurrence fiscale est un phénomène en expansion depuis le début des années 1980, sous le double effet de l’ouverture des frontières et de la libéralisation des flux de capitaux ».

On pourrait y ajouter : et sous l’effet d’Internet.




Un autre problème dont ne parle pas le rapport

Si de plus en plus de pays mettaient en place un tel impôt, cela provoquerait un nombre incalculable d’interactions imprévisibles avec les systèmes fiscaux des autres pays, en particulier pour les personnes ayant plusieurs nationalités : si la France instaurait un impôt sur la nationalité, cela signifierait-il qu’un Franco-Américain qui vit en Espagne devrait déclarer et payer ses impôts aux États-Unis, en France et en Espagne ?

Imaginez le capharnaüm que cela provoquerait si des dizaines d’États instituaient une telle imposition sur la nationalité, alourdissant le monde de leurs tentatives désespérées pour obtenir de l’argent.

Dans de tels cas, il y aurait probablement des traités de non double imposition, exactement comme pour les résidents fiscaux de deux pays aujourd’hui. Il suffirait alors d’acquérir un passeport plus avantageux que l’autre pour être protégé partiellement ou totalement.


La tentative de faire passer une taxation sur la nationalité en France en 2024

La presse, y compris internationale, en a fait ses choux gras pendant des semaines, en octobre 2024 : la commission des finances de l’Assemblée nationale a adopté un amendement instaurant une telle taxation sur la nationalité.

Cependant, il n’y a – vraiment – pas de quoi fouetter un chat, pour plusieurs raisons :




C’est une forme très faible de taxation sur la nationalité – et écrite avec les pieds

Voici l’amendement :

« Sous réserve des conventions fiscales signées par la France, les personnes de nationalité française ayant résidé au moins trois ans en France sur les dix années ayant précédé leur changement de résidence fiscale vers un État pratiquant une fiscalité inférieure de plus de 50 % à celle de la France en matière d’imposition sur les revenus du travail, du capital ou du patrimoine [restent résidentes fiscales françaises]. Les personnes soumises aux obligations du présent alinéa bénéficient d’un crédit d’impôt égal à l’impôt sur ces mêmes revenus qu’elles ont déjà acquitté dans leur pays de résidence161
 . »


 Cela s’applique donc uniquement à un Français qui :


	
a quitté la France il y a moins de 7 ans ;



	
et est parti dans un pays qui n’a pas de convention fiscale signée avec la France qui le protège ;



	
et dont le pays de destination est imposé à moins de 50 % que la France.





De plus, cet amendement ne le mentionne pas, mais le rapport de 2019, si : cela ne peut s’appliquer dans l’Union européenne, car cela contreviendrait à la liberté de circulation des personnes.

Autant dire que les manières d’éviter une telle taxation seraient innombrables. Ce serait une mesure symbolique qui n’aurait quasiment aucun résultat concret.

De plus, cet amendement a été écrit avec les pieds : « Une fiscalité inférieure de plus de 50 % à celle de la France », ça veut dire quoi ? On regarde le taux marginal supérieur ? On compare ce qu’a payé le contribuable dans son pays de résidence, et on tente de calculer combien il aurait payé en France, alors que les manières de calculer, les déductions, les amortissements, les dates mêmes des années fiscales sont peut-être complètement différentes ? On regarde le pourcentage des prélèvements obligatoires par rapport au PIB ?

En l’état, cette phrase ne veut absolument rien dire. Un signe clair qu’elle a été écrite par des amateurs, sans aucune étude d’impact préalable, simplement désireux de faire de l’esbroufe.




Ce n’est pas la première fois que cet amendement passe

Il avait déjà été adopté en commission des finances en 2023162
  !

Bizarrement, personne n’en avait parlé à l’époque. Pourquoi la presse s’en est-elle emparée en 2024 et pas en 2023 ? Allez savoir. Les hasards du calendrier, probablement.




Ce n’est pas parce qu’un amendement est adopté par une commission




qu’il va se retrouver dans la loi finale

L’amendement a sauté à la fois en 2023 et 2024 avant même qu’il puisse être débattu au niveau parlementaire.




Les seuls députés ayant voté pour cet amendement sont d’extrême gauche

Tant qu’ils n’auront pas la majorité à l’Assemblée, ou qu’ils n’arriveront pas à former une coalition suffisamment importante, de telles dispositions ne seront pas adoptées.




En conclusion

Cet amendement est une coquille vide. Il montre juste qu’effectivement, l’extrême gauche aimerait beaucoup faire passer une telle mesure, mais aussi à quel point la France serait limitée dans sa capacité à taxer les Français sur leur nationalité.






Et des entités supranationales ?

Si un pays comme la France estime impossible de taxer ses citoyens sur leur nationalité, en partie parce qu’elle n’a pas la puissance et le rayonnement des États-Unis, qu’en est-il d’entités plus larges, qui pourraient approcher de la masse critique nécessaire ?

Le rapport ne l’évoque pas, mais je pense aujourd’hui à trois entités possibles :


L’Union européenne

L’Union européenne représente la troisième économie du monde, derrière les États-Unis et la Chine, et pourrait avoir la taille nécessaire pour mettre en place l’imposition de ses citoyens où qu’ils vivent, et tenter de la faire respecter. Mais :


	
à l’heure actuelle, aucun de ses pays membres ne pratique cette forme d’imposition.



	
les citoyens de l’Union européenne ne paient aucune taxe directement à l’Union européenne163
  : ce sont les pays membres qui financent son budget.



	
aucune politique fiscale à l’échelle de l’Union européenne ne peut être votée sans un accord unanime de tous ses membres164
  : bon courage pour obtenir cette unanimité pour voter cette mesure ! Cela fait toutefois des années que les politiciens européens parlent de passer à une prise de décision à la majorité qualifiée dans certains domaines de la politique fiscale de l’Union européenne. Un changement de politique qui demanderait… un vote unanime pour être mis en place.



	
l’adhésion des citoyens à l’Union européenne, plutôt qu’à leur pays respectif, reste fragile, comme le Brexit l’a bien montré : c’est l’une des raisons pour lesquelles ils ne paient pas d’impôts européens directs, alors que la plus grande part des impôts payés par les Américains va à l’État fédéral plutôt qu’à l’État dans lequel ils vivent. Instaurer des impôts européens pourrait déclencher des mouvements de résistance importants.





Tous ces éléments me laissent penser que, si jamais l’Union européenne a un jour la volonté politique de mettre en place une telle taxe, ce ne sera pas avant plusieurs décennies, quand les grandes forces actuellement à l’œuvre pour disrupter les États-nations auront eu le temps de faire leur office.




L’OCDE

l’OCDE parvient depuis plusieurs années à coordonner les approches fiscales de nombreux pays, et a récemment réussi à entériner un important accord prévoyant l’instauration d’un impôt minimal de 15 % sur les sociétés pour certaines entreprises.

Pourrait-elle aussi assurer une coordination suffisante pour instaurer une telle taxe universelle sur la citoyenneté ? Peut-être, mais plusieurs éléments m’en font douter :


	
comme nous le verrons plus loin, la mise en place de cet accord de taxe minimale est une véritable gageure, qui prend bien plus de temps que prévu, et qui a dû être négociée à la baisse – le taux initialement proposé était de 21 %.



	
la théorie des jeux nous montre que les cartels ont tendance à devenir moins efficaces avec le temps, voire carrément à se dissoudre, la tentation des membres de tricher pour empocher des gains importants sur le court terme étant très importante.



	
les seuils de déclenchement des deux piliers, 20 milliards d’euros de CA pour le pilier 1 et 750 millions d’euros pour le 2, montrent la gageure que représente leur implémentation même pour de grands groupes. Ces seuils seront probablement amenés à baisser, mais il y a un long chemin avant que l’OCDE arrive au niveau des individus !








L’ONU

Cela va peut-être vous faire sursauter, mais l’ONU a actuellement proposé une taxe globale, en compétition avec l’OCDE165
  !

Elle dispose également d’un comité sur la coopération fiscale, et aimerait jouer un rôle plus important à ce niveau166
 .

Cependant, pour le moment, les propositions faites par l’ONU sur ce sujet ne sont pas prises très au sérieux par les pays susceptibles de les implémenter.






Le cas intéressant de la Chine

Deuxième puissance économique mondiale, peut-être bientôt première, abritant un peu moins de 20 % de la population mondiale, la Chine pourrait théoriquement mettre en place une imposition sur la nationalité.

Oui, mais c’est compter sans le fait que ce pays est considéré comme une dictature, et comme le rival numéro un, par les pays démocratiques : il paraît peu probable que les démocraties laissent la Chine taxer ses citoyens où qu’ils soient, dans la mesure où elle pourrait en profiter pour tenter de rattraper tous ces « exilés » avec des impôts punitifs.


 On pourrait aussi imaginer un « impôt sur la dissidence » : une majoration d’impôt pour toute personne qui aurait critiqué le régime – ou l’impossibilité d’obtenir un rabais autrement offert aux autres citoyens chinois de l’étranger.

Certes, nous ne serions pas au niveau de l’édit de 1712 de l’empereur chinois Kangxi, que j’ai déjà cité, déclarant que son gouvernement « demandera aux gouvernements étrangers de faire rapatrier les Chinois qui ont été à l’étranger afin qu’ils soient exécutés »…

Mais le danger est bel et bien présent, d’autant que la Chine a déjà prouvé son envie irrésistible de contrôler ses ressortissants vivant à l’extérieur de son territoire, avec notamment l’instauration de postes de police chinois clandestins chargés de surveiller et de punir les critiques de son régime aux États-Unis, au Canada, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Italie, en France, en Grande-Bretagne et probablement dans d’autres pays167
 .

Cela nous amène à un point intéressant : toute cette transparence financière, ces données échangées automatiquement entre les pays, ces impôts mondiaux sont du pain bénit
 pour les régimes totalitaires qui disposent ainsi de nouveaux moyens de surveillance et de pression contre leurs dissidents exilés.

Et les pays occidentaux en ont parfaitement conscience : ainsi, en avril 2022, deux mois après le déclenchement de la guerre en Ukraine, les États-Unis ont suspendu l’échange d’informations fiscales avec la Russie168
 .

Parmi les raisons invoquées par le fisc américain figurait le fait qu’ils ne voulaient pas « faciliter de quelque manière que ce soit la persécution des dissidents russes ».

En revanche, en temps de paix, cela ne pose apparemment pas de problème. Allez comprendre.

Les pays occidentaux devraient avoir honte d’avoir donné de telles armes à toutes ces dictatures.

Nous voyons à nouveau ici une tendance au contrôle total comme moyen principal de lutter contre la disruption qui menace les États-nations, ce qui réduit la légitimité des démocraties et donne aux dictatures des pouvoirs dignes de 1984
 .




En conclusion : une tentation plutôt chimérique,

mais qui ne disparaîtra jamais

L’exemple de la France est particulièrement intéressant, car il s’agit tout de même d’une grande puissance : on peut donc considérer que, si son gouvernement estime qu’il ne lui est pas possible de mettre en place une taxation sur la nationalité, cette conclusion s’applique à tous les pays moins puissants et influents que les États-Unis… c’est-à-dire à tous
 les autres pays.


 Mais rappelez-vous le 1er
 principe, « la puissance des gouvernements est basée sur l’immobilisme de leurs sujets », et son corollaire : si sa population commence à partir, un gouvernement sera toujours tenté de limiter sa liberté de le faire.

La tentation se fera de plus en plus forte à mesure qu’une part croissante de la population comprendra qu’Internet et l’expatriation leur permettent de trouver un rapport qualité-prix largement supérieur dans la plupart des cas, et que les États auront de plus en plus de mal à financer des promesses qui s’appuient sur un monde qui n’existe déjà plus.

Et si une taxe sur la nationalité est difficile à mettre en place, d’autres formes de freins pourraient être instaurées. Voici quelques exemples cités par le rapport, qui, pour certains, existent déjà dans différents pays :


Une taxation qui reste effective pendant un certain nombre d’années dans le pays d’origine, si le départ a lieu vers un pays à fiscalité « privilégiée »

Le Portugal et l’Espagne, par exemple, ont une telle « liste noire des paradis fiscaux », et tout citoyen portugais ou espagnol déménageant dans l’un des pays de cette liste doit – en théorie – continuer à payer ses impôts dans son pays d’origine pendant cinq ans.




Continuer à considérer chaque citoyen comme résident fiscal du pays de départ, jusqu’à preuve du contraire

La Finlande et la Suède, elles, considèrent les citoyens quittant leur pays comme restant résidents fiscaux pendant respectivement trois et cinq ans, sauf preuve du contraire.

Il faut toutefois noter que cette règle, ainsi que la précédente, ne s’applique pas dans l’Union européenne (car ce serait contraire à la liberté de circulation des personnes), et qu’elles peuvent être mises en échec par un traité fiscal.

De plus se pose, bien sûr, la question de leur application effective. Dans les faits, ces règles sont davantage conçues pour les citoyens qui déménagent temporairement à l’étranger avant de regagner leur pays. Ceux qui partent définitivement sans rien laisser dans leur pays natal ne risquent pas grand-chose.




Instaurer une taxe spéciale sur les citoyens qui vivent à l’étranger et dont les revenus dépassent un certain seuil

Le rapport, très ironiquement, mentionne ainsi une proposition faite en 2012 par le ministre des Finances français de l’époque, rien de moins que Jérôme Cahuzac, qui s’est rendu célèbre pour avoir pratiqué la fraude fiscale et avoir tenté de cacher le 
 fruit de cette fraude à l’étranger (il fut condamné à quatre ans de prison, dont deux avec sursis, 300 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité169
 ).

Cette taxe aurait été une « contribution de solidarité nationale » de 5 % sur le revenu, à partir de 240 000 euros de revenus annuels.

Elle aurait nécessité de demander aux Français résidant à l’étranger de déclarer chaque année leurs revenus au fisc français, en plus de leur déclaration au fisc de leur pays d’adoption. On peut aussi se poser la question de la façon dont le fisc français se serait assuré de la véracité des informations ainsi fournies.

Au final, cette taxe n’avait pas été adoptée à l’époque, mais d’autres pays peuvent envisager un mécanisme similaire, et le rapport recommandait au gouvernement français de la reconsidérer (elle n’a pas été mise en place au moment où j’écris ces lignes).

Elle serait aussi probablement contraire au droit européen, ce qui ouvrirait là encore de très nombreuses manières d’y échapper.




Mettre en place une exit tax
 , ou l’étendre et la renforcer s’il en existe une

Il est particulièrement intéressant de voir cette proposition dans un rapport français alors qu’une exit tax
 a été instituée en France en 2012 sous la présidence de Nicolas Sarkozy – et que nous pouvons donc examiner ses résultats :

Il était prévu que cette taxe rapporte 200 millions d’euros par an170
 .

Dans les faits, elle a rapporté entre 10 et 15 millions d’euros par an171
 , un chiffre absolument ridicule : en France, une taxe rapportant moins de 150 millions d’euros par an est considérée comme « à faible rendement », et nombre d’entre elles ont été supprimées dans les années 2010 et 2020172
 .

Il faut cependant noter (comme le rapport le fait), que le rendement potentiel
 de cette taxe est estimé de plusieurs centaines de millions à 6 milliards d’euros.

Potentiel = qui serait réalisé si toutes les personnes étant parties à l’étranger : 1) vendaient suffisamment d’actifs pour entrer dans le cadre de cet impôt ; 2) avant la date après laquelle cette taxe n’est plus due (entre deux et quinze ans) ; et 3) en déclarant le tout.

Mais (et c’est toujours la même histoire), comme le dit l’ancien rapporteur à la Cour des comptes François Ecalle : « Le recouvrement des impôts avec les non-résidents est très compliqué. On met en place cet impôt, mais l’État est incapable de le contrôler. […] [La mesure] est symbolique173
 . »

Et cela, c’est si la personne expatriée a bien rempli sa déclaration correctement en partant ! Dans les faits, de nombreuses personnes « oublient » de le faire.


 Et bien sûr, c’est aussi compter sans le nombre d’entrepreneurs qui choisissent de créer leur entreprise en dehors de la France, pour éviter cette exit tax
 , et les investisseurs étrangers à qui elle peut faire peur, ce qui a justifié son allégement considérable en 2018174
 .

Ajoutons enfin qu’en fonction de ses paramètres, cette taxe peut être incompatible avec le droit européen et notamment la sacro-sainte liberté de circulation des personnes et des capitaux175
 .

On peut donc conclure que l’exit tax
 française a eu une efficacité plus que limitée, mais que de nombreux États ont instauré des taxes similaires, ou seront tentés de le faire, et le rapport recommande d’ailleurs son renforcement.




Quantifier sous la forme d’un prêt de l’État tous les services qui ont été utilisés par un citoyen, et demander le remboursement de ce prêt à tout citoyen qui quitterait la France et 1) irait vers un pays à fiscalité privilégiée ou 2) gagnerait plus de 100 000 euros par an 

On peut noter que l’idée que le service public est rendu à tout citoyen, quel que soit le niveau d’imposition qu’il doit acquitter, est ici quelque peu ébranlée…

Et que quantifier sous forme monétaire les services rendus par un État ouvrirait la boîte de Pandore amenant à se demander si le prix demandé en vaut bien la peine.

Bizarrement, les auteurs du rapport ne semblent pas se rendre compte que ces deux propositions constituent des contradictions flagrantes envers la notion de service public.

Ni que, par définition, les expatriés cessent d’utiliser les infrastructures et les services de leur pays dès lors qu’ils le quittent…

Cela montre à quel point de nombreux États cherchent désespérément
 des justifications pour limiter la mobilité de leurs citoyens – nous en revenons toujours au 1er
 principe (la puissance des gouvernements est basée sur l’immobilisme de leurs sujets).




Les conclusions que l’on peut tirer du rapport

Certaines de ces dispositions ont déjà été mises en place dans certains pays, et de nombreux autres vont être tentés de le faire.

Donc, plus tôt vous partez, moins vous risquez de devoir réaliser une course d’obstacles pour pouvoir vous expatrier.

Vous voyez ici un principe dont nous reparlerons dans la partie sur les drapeaux : alors que la plupart des pays se battent pour vous attirer et vous déroulent le tapis rouge, le seul
 pays qui vous tient pour acquis et tente de vous contraindre
 à contribuer, 
 plutôt que de vous proposer un excellent service avec le meilleur ratio qualité-prix, est votre pays d’origine.

C’est une autre disruption profonde : de plus en plus de gens vont avoir tout intérêt à partir de leur pays de naissance pour profiter de meilleures conditions.

Et notez que tenter d’empêcher les gens de partir contrevient directement à l’article 13 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU, qui stipule (la mise en italique est de moi) : « Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien
 . »

J’ajouterai que forcer les gens à payer une taxe pour les faire partir de leur pays contrevient à ce droit fondamental, tout comme de les laisser partir et de les forcer à rester dans les filets fiscaux de l’État de départ.








LA TENTATION DES MONNAIES NUMÉRIQUES

DE BANQUE CENTRALE
 , OU 1984
 SOUS AMPHÉTAMINE



« Être gouverné, c’est être gardé à vue, inspecté, espionné, dirigé, légiféré, réglementé, parqué, endoctriné, prêché, contrôlé, estimé, apprécié, censuré, commandé, par des êtres qui n’ont ni le titre, ni la science, ni la vertu…



Être gouverné, c’est être à chaque transaction, à chaque mouvement, noté, enregistré, recensé, tarifé, timbré, toisé, coté, cotisé, patenté, licencié, autorisé, admonesté, empêché, réformé, redressé, corrigé.



C’est sous prétexte d’utilité publique et au nom de l’intérêt général être mis à contribution, exercé, rançonné, exploité, monopolisé, concussionné, pressuré, mystifié, volé ; puis, à la moindre réclamation, au premier mot de plainte, réprimé, amendé, vilipendé, vexé, traqué, houspillé, assommé, désarmé, garrotté, emprisonné, fusillé, mitraillé, jugé, condamné, déporté, sacrifié, vendu, trahi, et pour comble, joué, berné, outragé, déshonoré. »


Pierre-Joseph Proudhon



Imaginez un monde dans lequel la Révolution française et la révolution américaine n’ont pas pu avoir lieu, car une surveillance financière de masse efficace a été instaurée par les gouvernements d’alors, qui aurait permis de geler l’argent de tous les révolutionnaires et de tous les dissidents en appuyant sur un bouton.

C’est l’un des risques possibles des CBDC (Central Bank Digital Currencies
 , ou « Monnaies numériques de banque centrale » en bon français), un phénomène financier émergent qui suscite de nombreux débats et discussions à travers le monde :

Le projet des CBDC est de créer des monnaies numériques, comme Bitcoin ou Ethereum, mais qui seront directement émises par les banques centrales… et qui dit 
 banques centrales dit contrôle total
 de la part de l’État (ou du « supra-État » comme l’Union européenne) sur leur fonctionnement et leur utilisation.

Imaginez : la banque centrale de votre pays crée une monnaie numérique, dont chaque centime peut être tracé pour savoir exactement dans le compte de quel individu ou de quelle entreprise il se trouve et comment il est utilisé
 .


Toutes
 les transactions d’un individu pourront ainsi être connues de l’État, qui pourra donc tout savoir de votre vie ou presque.

De plus, si la CBDC est programmable (la plupart des projets en cours le prévoient), alors la banque centrale pourra décider comment l’argent pourra être dépensé, dans quelles proportions, auprès de qui, pendant combien de temps,
 etc.

Si vous vous dites que cela paraît orwellien et dangereux, vous avez raison. Voici quelques scénarios possibles que permettront les CBDC programmables :


	
Vous essayez d’acheter du poulet, et votre paiement est refusé, alors que vous avez largement assez d’argent sur votre compte. Raison : vous avez dépassé votre quota mensuel d’achat de nourriture générée avec des moyens polluants. Votre portefeuille électronique vous indique de manger davantage de légumes.



	
Vous tentez de réserver des billets d’avion pour des vacances à l’étranger, mais votre paiement est bloqué. Le gouvernement a mis en place des restrictions de voyage pour les citoyens ayant un certain niveau d’émissions de carbone, et vous avez dépassé cette limite en raison de vos déplacements professionnels récents. Votre CBDC vous suggère d’opter pour des vacances locales ou de compenser votre empreinte carbone en soutenant des projets écologiques.



	
Vous voulez acheter un abonnement à un magazine dont la ligne éditoriale est critique envers le gouvernement. Votre paiement est refusé, car votre CBDC est programmée pour empêcher les transactions liées à des sources d’information non approuvées par les autorités. On vous recommande à la place de vous abonner à des médias officiels ou de consulter des sources d’information validées par le gouvernement.



	
Vous essayez de faire un don à une organisation de défense des droits de l’homme, mais votre CBDC bloque la transaction. La programmation de votre monnaie numérique vous informe que cette organisation figure sur une liste noire gouvernementale et que vous ne pouvez pas la soutenir financièrement. On vous suggère plutôt de contribuer à des organisations caritatives approuvées par les autorités.



	
Vous vivez dans un État d’une fédération qui a interdit l’avortement. Vous avez légalement le droit d’aller dans l’État voisin vous faire avorter, mais votre État de résidence a créé une liste noire de toutes les cliniques pratiquant l’avortement dans votre fédération, ce qui vous empêche de réaliser la moindre transaction avec une clinique pratiquant l’avortement avec les unités de CBDC venant de votre État. Ce sont les seules que vous possédez, car vous gagnez votre salaire dans cet État.


	
ce scénario fonctionne aussi si vous allez à l’étranger vous faire avorter,



	
et dans de nombreuses autres situations : j’ai ouï dire que des citoyens de pays du Golfe se sont fait bloquer leur carte bancaire en voyage, après 
 avoir acheté de l’alcool en Occident. Ce genre de possibilités deviendra courant avec des CBDC.







	
Vous envisagez de vous inscrire à un cours en ligne sur la cryptographie, mais votre CBDC bloque le paiement. Le gouvernement a mis en place des restrictions sur l’apprentissage de certaines compétences jugées sensibles pour la sécurité nationale. Votre monnaie numérique vous suggère d’explorer d’autres domaines d’étude, comme l’intelligence artificielle ou le développement de logiciels.



	
Vous essayez de faire des achats normaux, mais votre CBDC refuse le paiement. Le gouvernement a détecté votre participation à une « manifestation non autorisée » et bloqué tout paiement jusqu’à ce que vous alliez « régulariser votre situation en vous rendant au commissariat de police le plus proche ».



	
Etc.





Et le stockage de données financières dans une base étatique centralisée constitue un risque majeur, car cette base centralisée devient une cible attrayante pour divers acteurs malveillants : hackers, escrocs, voleurs et États adversaires. Les conséquences potentielles incluent :


	
usurpation d’identité : utilisation des données volées pour ouvrir des comptes, contracter des crédits ou effectuer des achats au nom des victimes, entraînant des répercussions financières, juridiques et une atteinte à leur réputation.



	
chantage et extorsion : exploitation des données pour menacer de divulguer des informations sensibles, comme des transactions embarrassantes ou illégales, en échange de rançons ou de collaborations criminelles.



	
publicité ciblée intrusive : utilisation des données par des entreprises pour profiler les citoyens et leur adresser des publicités hyper-ciblées, compromettant leur vie privée et accentuant la surveillance commerciale.





Ce qu’il faut retenir, c’est qu’avec les CBDC, votre argent ne vous appartient pas vraiment
  : c’est le gouvernement qui en a l’« accès maître » et qui peut décider in fine
 comment vous l’utilisez.

Et la simple possibilité
 qu’un gouvernement puisse disposer de ce pouvoir est terrifiante, même s’il est démocratique, même s’il jure ses grands dieux qu’il ne l’utilisera jamais.

D’innombrables exemples dans l’histoire – et j’espère que ce chapitre vous en aura convaincu – montrent que lorsqu’un État a un moyen nouveau de contrôler sa population, tout comme l’Anneau unique de Sauron, il ne peut pas
 s’empêcher de l’utiliser, quitte à le faire en coulisse si des processus de contrôle démocratiques un peu trop pesants l’en empêchaient. Les révélations de Snowden sont très claires là-dessus.

Et aucun gouvernement démocratique n’est à l’abri du risque qu’un leader opportuniste exploite le système ou une élection pour prendre le pouvoir, puis détruire la démocratie. L’histoire le montre, que ce soit avec Napoléon III, élu président avant de proclamer le Second Empire, Hitler profitant de la République de Weimar, ou encore Mussolini, Franco et Salazar qui, bien qu’arrivés différemment au pouvoir, ont eux aussi imposé des dictatures.




 Nous avons d’ailleurs déjà l’exemple d’un pays démocratique qui a censuré un mouvement de protestation en utilisant la monnaie comme arme. En 2022 a débuté Le « Convoi de la liberté », un mouvement de protestation canadien qui s’opposait à l’obligation de vaccination pour la Covid-19 et aux restrictions connexes. Le mouvement comprenait entre 120 et 230 poids lourds et plusieurs centaines de voitures, qui ont occupé et bloqué le centre-ville d’Ottawa (la capitale du Canada), déclarant qu’ils ne partiraient pas tant que toutes les restrictions et obligations liées à l’épidémie ne seraient pas abrogées.

Le blocage a durée cinq semaines, sans que le gouvernement canadien trouve de solution – déplacer autant de poids lourds en plein hiver canadien relevant de la gageure, sans compter que de nombreux remorqueurs refusèrent de le faire, souvent dans un mélange de peur et de solidarité envers le mouvement.

Finalement, le Premier ministre Justin Trudeau, excédé, invoqua la Loi sur les mesures d’urgence, une mesure remontant à 1988, jamais utilisée auparavant et conçue pour des temps de guerre et de catastrophes majeures, conférant à la police et au gouvernement des pouvoirs extraordinaires : « Ma vice-Première ministre Chrystia Freeland déclara qu’en vertu de cette loi, les camions des manifestants pouvaient être saisis, leurs comptes bancaires gelés et leur assurance véhicule suspendue. »

Et c’est exactement ce qui arriva : les banques canadiennes reçurent l’ordre de geler les comptes bancaires des particuliers et des entreprises soupçonnés de participer à la protestation, et furent protégées contre toute responsabilité civile dans le cadre de l’application de l’ordre176
 .

En quelques jours, au moins 76 comptes bancaires liés aux manifestants et totalisant 3,2 millions de dollars canadiens furent gelés177
 .

Au final, cet épisode fut de courte durée, car, si la mesure fut votée à la Chambre des communes (la chambre basse canadienne), elle fut immédiatement contestée par plusieurs partis et personnalités politiques, et par des associations de défense des droits civiques178
 , déclenchant un débat houleux au Sénat qui se prolongea sur plusieurs jours, alors que le gouvernement s’attendait à un vote rapide179
 .

Attaqué de toute part et faisant face à un vote possiblement négatif du Sénat, Justin Trudeau révoqua la déclaration d’urgence.


 Ce fut donc un épisode bref et très critiqué, mais qui montre que, même dans les pays les plus démocratiques et avec une excellente réputation, comme le Canada, il est très difficile pour les gouvernements de résister à la tentation du pouvoir de l’Anneau. Et les CBDC leur donneront un anneau sous stéroïdes
 .

Notez aussi que, dans ce cas, les manifestants les plus fragiles étaient les monopays : ceux qui avaient un compte en banque aux États-Unis ou dans un autre pays furent bien moins affectés, tous comme ceux utilisant les cryptos (le Bitcoin a été utilisé pendant cet épisode pour contourner les gelées de comptes180
 ).





Quant à tous ceux qui vivent dans un État qui n’est déjà pas démocratique à la base, que Dieu vienne en aide aux dissidents.

Imaginez ce qu’aurait fait Hitler avec un tel pouvoir, comment il aurait pu encore plus discriminer les Juifs : « Votre paiement a été refusé, car il est désormais interdit de faire du commerce avec les personnes juives. »

Imaginez comment il sera possible de discriminer les citoyens en fonction de leurs revenus, de leurs dépenses, de leur appartenance religieuse ou politique, etc.

Dans ces pays dictatoriaux, le moyen principal d’échapper à cela sera probablement l’utilisation des cryptos.

Et… dans les pays démocratiques aussi. Donc, intéressez-vous aux cryptos dans tous les cas.




POURQUOI LES ÉTATS SONT FORTEMENT TENTÉS D’UTILISER CES POUVOIRS



« Car l’État […] n’aspirait pas seulement à créer, sous son contrôle, un paysage humain d’une visibilité parfaite ; la condition de cette “visibilité” était que chacun, chaque chose, ait (pour ainsi dire)
 un numéro de série. »


Benedict Anderson, Imagined Communities




Depuis que les États se sont développés, ils ont toujours favorisé les moyens permettant d’identifier et de cataloguer les individus.


 Pour nous en convaincre, examinons un cas emblématique : celui de l’apparition du nom de famille.

Il nous semble aujourd’hui omniprésent et naturel, et pourtant, il s’agit d’une invention récente dans l’histoire.

Avant l’introduction des noms de famille, les individus étaient souvent identifiés par leur prénom et parfois par un surnom ou un nom descriptif lié à leur profession, leur lieu de résidence, leur apparence ou leurs caractéristiques personnelles, ainsi que leur père, voire leur grand-père.



Dans certaines cultures, il était même courant d’avoir un prénom différent pour l’enfance, l’adolescence et l’âge adulte181
 , ce qui ouvre une question intéressante : pourquoi tenons-nous pour acquis d’avoir un prénom et un nom fixés, pour toute la vie ?





Cependant, ce système était insuffisant pour les besoins administratifs d’un État centralisé, car il ne permettait pas de distinguer clairement et de manière fiable les individus : s’il n’y a peut-être qu’un « Jean du moulin » dans le village de Chalon, il y en a des dizaines dans le comté d’Anjou, et s’ils se déplacent, il est très difficile de savoir qui est qui… sans compter tous ceux qui se nomment « Jean fils de Jean » et autres surnoms peu évocateurs.

Les noms de famille ont donc été introduits vers la fin du Moyen Âge en Europe de l’Ouest, se sont progressivement répandus tout au long des XV
 e
 , XVI
 e
 et XVII
 e
 siècles182
 et normalisés pour répondre à ces besoins administratifs. Dans de nombreuses cultures, les noms de famille sont dérivés de la profession, du lieu d’origine, du prénom du père ou d’autres caractéristiques familiales.

L’adoption de noms de famille standardisés a ainsi permis aux États de mieux identifier et suivre les individus, de gérer les impôts, d’organiser le recrutement militaire et d’appliquer les lois.

Les campagnes destinées à mettre en place le patronyme ont souvent eu pour premier objectif de renforcer la capacité de l’État à collecter les impôts, et, croyez-le ou non, elles ont parfois donné lieu à des résistantes significatives de la part de la population et des fonctionnaires locaux, qui avaient bien compris que l’État cherchait là à davantage contrôler leur vie183
 .

Le patronyme fut aussi un outil d’oppression : durant l’époque de la colonisation, l’Europe imposa souvent brutalement aux populations colonisées de prendre un nom de famille pour mieux les contrôler. De même, les Juifs d’Europe n’ayant pas de nom 
 de famille, de nombreux gouvernements européens les forcèrent à en adopter un aux XVIII
 e
 et XIX
 e
 siècles184
 .

Et ce n’est qu’un exemple de ce que les États mettent en place pour contrôler leur population : il y en a beaucoup d’autres, comme la création du cadastre, de la carte d’identité (rendue obligatoire en France sous Vichy en 1940, notamment pour mieux identifier et discriminer les Juifs185
 ), du numéro de Sécurité sociale186
 , du numéro fiscal, etc.

Car qu’est-ce que votre numéro de Sécurité sociale, votre numéro fiscal, votre numéro de carte d’identité, si ce n’est un numéro de série
 que l’État vous a attribué pour mieux vous monitorer ?

De la même façon, aujourd’hui, les États insistent pour que vous fournissiez une adresse de résidence, même quand vous êtes un nomade numérique et que vous n’avez pas besoin
 d’avoir une adresse physique : après tout pour les correspondances, une adresse e-mail ferait parfaitement l’affaire.

Mais on contrôle plus facilement les gens quand on sait où ils se trouvent (ou qu’on croit le savoir), car ainsi les États ont un endroit où envoyer leurs fonctionnaires armés d’un pistolet, unique moyen ultime dont ils disposent pour contraindre les individus à suivre leurs lois.

Les États ont donc besoin
 de forcer les individus et les entreprises numériques à s’incarner physiquement pour pouvoir les contrôler – nous verrons par la suite l’exemple d’une personne qui s’arrange pour ne pas avoir à le faire, afin de ne pas offrir de prise dont les États pourraient profiter.

Bref, comprenez bien que toute
 l’histoire de la montée en puissance des États s’accompagne d’un monitorage, d’une classification et d’une intrusion de plus en plus poussée dans la vie des gens, et que les outils numériques sont du pain bénit pour les États, qui sont tous tentés de les utiliser pour tout savoir sur vous, qu’ils soient démocratiques ou non.

Sur ce point, les différences majeures entre les pays démocratiques et les autres sont : 1) la promesse que l’accès à ces données sera restreint et généralement soumis à l’approbation d’un juge – promesse souvent mal tenue, comme nous l’avons vu tout au long de ce chapitre, ce qui rend les démocraties plus hypocrites que les autres à ce sujet ; et 2) la promesse d’avoir davantage de recours si ces données sont utilisées pour vous attaquer en justice.

Finalement, l’un des meilleurs moyens aujourd’hui pour s’assurer qu’un État ne sache pas tout de vous est d’arrêter d’être un monopays
  : en étant multipays, vous répartissez naturellement vos activités entre différentes sphères juridictionnelles, fragmentant ainsi les informations détenues par chacune d’entre elles.

Nous en parlerons en détail dans la deuxième partie de ce livre.





 EN CONCLUSION

En cédant à la tentation d’explorer ces voies, les pays occidentaux ne comprennent pas qu’ils perdent un énorme avantage qui était le fondement même de leur soft power
  : ils ne sont plus admirables
 .

En dévoyant leurs principes fondateurs, en corrompant l’esprit de leurs propres lois et constitutions, ils se montrent hypocrites
 et deviennent en partie ce contre quoi même ils prétendent se battre.

Et si les États, en devenant toujours plus intrusifs et contrôlants, peuvent effectivement remporter des batailles ici et là, ils créent aussi les conditions de leur propre défaite, car ils perdent en légitimité
 , entamant le respect que leurs citoyens les plus éclairés pouvaient avoir pour eux. Ces derniers se sentent alors moins enclins à les aider et plus désireux de les quitter, d’imaginer et de tester des modèles de société différents, et de diminuer concrètement leur pouvoir en les forçant
 technologiquement, en créant par exemple des chiffrements indéchiffrables ou des cryptomonnaies incontrôlables.

Ainsi, plus les États démocratiques surveillent et contrôlent, plus ils perdent en légitimité, et plus ils motivent une partie de leur population à partir (poussant d’autres pays à proposer des conditions alléchantes pour les accueillir), ce qui leur fait perdre davantage de revenus, ce qui renforce leur appétit de contrôle, leur faisant perdre davantage de légitimité, poussant davantage de gens à partir, etc., dans un cercle vicieux infernal.

Et tout cela, à un moment, où la population mondiale devient de plus en plus mobile.

Nous verrons toutefois dans la deuxième partie qu’une autre voie est possible, que j’ai déjà effleurée : réduire la taille de l’État, et considérer les résidents davantage comme des clients que comme des contribuables.

Téléchargez les compléments à ce chapitre sur https://olivier-roland.com/chapitre-4
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 CHAPITRE 5



LA MORT PAR LES RÉGULATIONS



Imaginez un instant un monde où la tour Eiffel ne pourrait jamais être construite, non pas faute de moyens ou de vision, mais parce que des montagnes de régulations auraient étouffé le projet avant même qu’il ne voie le jour. Un monde où les rêves de nouvelles technologies, d’infrastructures modernes ou de solutions écologiques révolutionnaires se heurteraient à un mur d’obstacles bureaucratiques, souvent dressés par de bonnes intentions mal placées.

C’est précisément dans ce monde que nous vivons aujourd’hui. Dans la course pour contrôler les disruptions technologiques, les États ne se contentent pas de légiférer. Ils régulent à outrance, cherchant à domestiquer ce qu’ils ne peuvent arrêter, au prix d’un frein à l’innovation et d’un sabordage de leur compétitivité.

Car rappelez-vous le 4e
 principe que nous enseigne l’histoire : les États qui gagnent temporairement en réussissant à interdire ou étouffer une technologie perdent sur le long terme.

Prenons un exemple contemporain : l’Empire State Building, symbole d’une époque où de grands projets pouvaient voir le jour rapidement et efficacement, a été construit en un an et 45 jours. Et de nos jours ? Arnold Schwarzenegger, ancien gouverneur de Californie, a partagé cette réflexion édifiante1
  :

« Aujourd’hui, le rapport sur les risques environnementaux prendrait plus de temps. (Non, vraiment – le rapport d’impact environnemental moyen prend 4 ans et demi.) Une fois le rapport terminé, vous auriez des années de procès coûteux. Et cela ne s’applique pas seulement aux gratte-ciel, aux routes et aux chemins de fer, mais aussi aux technologies propres qui réduiront notre impact environnemental pendant des décennies. »

Et nous verrons que les États sont aujourd’hui tentés d’utiliser ses régulations asphyxiantes pour essayer de contrôler les technologies qui les disruptent.



 LES RÉGULATIONS COMME MOYEN DE CONTRÔLE



« Empiler des règles sur des règles encrasse les artères de la civilisation, et vous rend capable de faire de moins en moins de choses. »


Elon Musk2




Car au-delà des lois, il y a les régulations. La principale différence entre les deux est que, dans les pays démocratiques, les lois sont votées par des assemblées élues, tandis que les régulations sont des interprétations des lois et de leur application, décidées par des agences gouvernementales3
 ou par des autorités nationales ou internationales.

Les régulations sont donc plus faciles à mettre en place dans la société, pouvant être décidées par quelques bureaucrates haut placés, hors de tout processus démocratique. Même s’ils restent contraints par les lois qui leur donnent ce pouvoir en premier lieu.

Maintenant, il est clair que les lois et les régulations sont des règles, et qu’il faut des règles pour tout groupe humain (même les groupes les plus réduits ont besoin d’au moins quelques règles, qu’elles soient implicites ou explicites).

Mais ce qu’Arnold Schwarzenegger décrit plus haut est une surenchère
 de règles, souvent décidées avec de bonnes intentions, mais qui finissent par s’entasser sans que leurs effets concrets soient réellement étudiés, ralentissant les innovations et l’économie.

Voyons un exemple parlant pour nous en convaincre.




LE KYC ET L’AML, UN EXEMPLE INCROYABLE

DE L’EFFICACITÉ DES RÉGULATIONS

Avez-vous déjà été surpris par une demande de votre banque exigeant des informations sur un virement pourtant innocent que vous avez effectué, vous questionnant sur des choses aussi essentielles que la provenance des fonds, leur destination, la raison du virement, votre dernière déclaration d’impôts et la taille de vos chaussettes ?

« Diantre, vous êtes-vous exclamé, mais mon argent ne m’appartient-il donc pas, si je dois ainsi justifier de son usage à tout bout de champ, même pour des dépenses triviales ? »


 Ne craignez rien, cher ami, car tout cela a un sens. Laissez-moi vous l’expliquer, une fois n’est pas coutume, par un conte de fées…



Il était une fois, dans un monde en proie aux conflits, à la corruption, aux crimes, à l’évasion fiscale et aux luttes de pouvoir, deux héros appelés KYC et AML, nés pour protéger le royaume des transactions financières.

Leurs missions étaient nobles : la prévention de la fraude, du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme, afin de garantir un monde plus sûr et plus transparent pour tous.

Le premier héros, AML (Anti-Money Laundering
 ), né en 1989, combat le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

Le deuxième héros, KYC (Know Your Customer
 , « Connaissez votre client »), apparu dans les années 1990-2000, veille à ce que les institutions financières vérifient rigoureusement l’identité et les antécédents de leurs clients.

Au fil des années, KYC et AML ont évolué et se sont renforcés grâce à l’adoption de nouvelles lois et régulations, notamment après les attentats du 11 septembre. Les banques et les institutions financières ont été tenues de mettre en place des politiques et des procédures strictes pour s’assurer qu’elles respectaient ces normes, et des organismes de régulation ont été créés pour les surveiller.

Tous les acteurs du monde financier ont dû apprendre à travailler ensemble pour faire respecter les règles de KYC et d’AML, et les héros ont pu étendre leur influence grâce à la coopération internationale. À mesure que le royaume des transactions financières devenait plus sûr et plus transparent, les citoyens du monde entier pouvaient dormir plus paisiblement, sachant que les menaces de la fraude, du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme étaient sous contrôle.

Et ainsi, nos héros KYC et AML continuent de veiller sur le monde des transactions financières, luttant sans relâche pour maintenir l’intégrité et la sécurité de notre système économique. Et leur impact sur notre monde est incontestablement magique.





Un magnifique conte de fées, et un exemple de ce que les régulations peuvent apporter comme valeur au monde, en rendant la société plus sûre et plus transparente pour tous, n’est-ce pas ?


Oh boy.
 Attachez vos ceintures, ça va secouer.

Et rien de tel qu’une histoire vraie pour vous faire bien comprendre où se situe le problème.


Comment se faire fermer son compte bancaire après quarante-trois ans en une étape simple

Juin 2023. Nigel Farage, ex-homme politique britannique aux vues controversées, qui fut notamment une figure de premier plan dans la campagne pour le Brexit, annonce sur son compte Twitter que sa banque a décidé de fermer tous ses comptes (personnels et business) sans avertissement, sans expliquer pourquoi et sans aucune possibilité de recours, après qu’il a été client pendant quarante-trois ans (oui).

Il déclare avoir peut-être été victime de « préjugés flagrants » en raison de sa campagne en faveur du Brexit, ou être tombé sous le coup des règles relatives aux « personnes politiquement exposées », conçues pour réduire l’exposition des banques à la corruption et au blanchiment d’argent4
 .

Quelques jours plus tard5
 , il explique avoir essayé d’ouvrir un compte dans neuf banques différentes6
 , qui ont toutes
 refusé, apparemment là encore car il est une « personne politiquement exposée ».

Ce qui est tout de même étonnant, c’est que beaucoup de politiciens ont besoin d’ouvrir des comptes bancaires, et que la plupart ne se font pas éconduire de la sorte.

Il semble en revanche que de plus en plus de comptes soient fermés pour des raisons de politique, d’image, ou simplement parce que le management n’est pas d’accord avec les vues du client7
 .

Maintenant, les vues politiques de Nigel Farage ne sont pas forcément votre tasse de thé – elles ne sont pas vraiment les miennes non plus, pour tout vous avouer – mais il est clair que voir quelqu’un se faire débancariser pour des raisons douteuses, probablement politiques, devrait tous nous alarmer : un jour ou l’autre, cela pourrait se retourner contre votre politicien favori – ou même contre vous.

Il a été confirmé par la suite que le compte avait bien été fermé pour des raisons politiques8
 . Le ministre de la Ville a convoqué les plus grandes banques britanniques pour discuter de ce problème, et le Premier ministre Rishi Sunak a lui-même commenté la situation. Finalement, la dirigeante de la banque fut contrainte à la démission9
 .

Il s’agissait, soyons clairs, d’un véritable scandale10
 .

Toute cette affaire soulève deux questions principales :


	
Qu’est-ce qui permet à une banque de fermer ainsi le compte d’un client qui travaille avec elle depuis quarante-trois ans, sans explication et sans possibilité de recours ?



	
Pourquoi autant de banques peuvent-elles refuser ainsi l’ouverture d’un compte ?






 Tout d’abord, une banque, en tant qu’entreprise privée, est généralement libre de choisir avec qui elle travaille (même si certains pays comme la France peuvent désigner une banque qui sera tenue d’accepter un client s’il n’arrive pas à ouvrir de compte).

Mais bien sûr, les banques ont plutôt intérêt à accepter des clients plutôt qu’à les refuser… après tout, leur raison d’être (et leur business model) consiste à gagner de l’argent en travaillant avec eux.

Et, aussi controversées les vues politiques de Nigel Farage soient-elles, il est peu probable qu’elles le soient au point que toutes
 les banques refusent de travailler avec lui pour cette raison.

En fait, nous avons probablement là un mélange de raisons politiques et
 de raisons réglementaires.

Car, comme nous allons le voir, ce qui fait que : 1) de nombreuses banques soient frileuses envers des profils particuliers ; et 2) qu’elles aient ainsi la possibilité de refuser des clients ou de fermer des comptes sans donner de raisons, et puissent donc discriminer très facilement, vient en grande partie de nos deux grands héros du jour, le KYC et l’AML.

Comment est-ce possible ? C’est ce que nous allons découvrir.




Mais avant toute chose, nos deux héros réussissent-ils à attraper les criminels ?

De11
 nombreuses12
 études13
 scientifiques14
 se15
 sont16
 focalisées17
 sur18
 l’efficacité19
 de l’AML et du KYC.

Voici en résumé ce qu’elles ont trouvé20
  :



Volume des fonds criminels identifiés, et récupérés


Les études scientifiques montrent des résultats désastreux : selon les estimations les plus pessimistes, ces politiques permettent de récupérer seulement 0,05 % des fonds criminels (!).

Même les chiffres plus optimistes restent alarmants : une importante étude européenne21
 , examinant les revenus d’activités criminelles estimés à 110 milliards 
 d’euros annuels, révèle que les autorités ne confisquent qu’environ 1,2 milliard d’euros par an, soit un taux de réussite de 1,1 %.
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Et ce chiffre est probablement surestimé, car il exclut de nombreuses activités illégales, comme la traite des êtres humains ou les jeux d’argent illégaux. De plus, 80 % des confiscations proviennent des méthodes traditionnelles d’investigation plutôt que des procédures KYC-AML. En prenant en compte l’estimation d’Europol du blanchiment d’argent mondial (entre 800 et 2000 milliards de dollars), le taux de confiscation réel se situe entre 0,001 % et 0,003 % des fonds criminels22
 .
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Dans tous les cas, quelle que soit l’estimation retenue, on peut voir que les fonds criminels identifiés et confisqués sont absolument anecdotiques par rapport à leur volume réel, même si vous choisissez les estimations les plus optimistes pour ces régulations.





Une absence de mesure des résultats réels et des effets pervers


En fait, des instruments d’évaluation extrêmement courants dans les politiques publiques, comme une analyse coût-bénéfice des stratégies, sont « étonnamment rares dans le discours sur la lutte contre le blanchiment d’argent (reflétant une réticence persistante à considérer les coûts ou à montrer les résultats en termes d’impact de l’intervention politique)23
  ».


 En réalité, l’essentiel des acteurs impliqués dans les deux politiques se focalisent avant tout sur la conformité de leurs actions avec les normes plutôt que sur les résultats
 , lesquels, comme nous le voyons petit à petit ici, sont pourtant absolument désastreux.

« Dans le domaine de la lutte contre le blanchiment d’argent […] l’échec persistant est marqué par des preuves erronées et contestées de “ce qui fonctionne et pourquoi”.

[…] les réussites individuelles masquent la réalité de l’échec global de la politique.

Les données pertinentes sont également rares et obscurcies par des systèmes de croyances et des récits prévalents.

Par exemple, l’incapacité perçue des banques et des régulateurs à mettre en œuvre “correctement” ou “pleinement” les règles existantes est souvent mise en cause, en dépit de preuves contraires24
 . »

De nombreuses parties prenantes préfèrent suivre le discours officiel plutôt que le remettre en question, car les motivations mises en place par le système ont des effets pervers : tout un écosystème d’entreprises et de professionnels dépend du paradigme actuel pour gagner des milliards en commissions et honoraires.

Quant aux banques, soucieuses d’éviter sanctions et problèmes réglementaires, elles adoptent des programmes anti-blanchiment dictés par des normes politiques, et peu importe que ces lois soient efficaces ou non : l’essentiel est de pouvoir montrer patte blanche en cas de contrôle, pour éviter les amendes (conséquentes, comme nous le verrons) et les atteintes à leur réputation.





Les comptes fermés arbitrairement et la porte ouverte aux discriminations


Une autre motivation perverse engendrée par ce système est que de nombreuses banques ferment de plus en plus de comptes pour un oui ou pour un non, sans jamais expliquer pourquoi, exposant des dizaines de milliers de personnes à des ennuis considérables sans le moindre motif rationnel : le cas de Nigel Farage n’est qu’un exemple parmi tant d’autres, et la Grande-Bretagne est loin d’être le seul pays touché, comme le montrent divers25
 articles26
 de27
 journaux28
 (sans compter bien sûr les pays totalitaires, où ce genre de mesures se multiplient29
 ).

Car si un compte rapporte quelques centaines ou milliers de dollars par an et peut coûter des dizaines de milliers de dollars d’amendes ou davantage, le calcul est vite fait, et la banque préfère se placer du côté le plus sûr pour elle.

De ce fait, le KYC et l’AML constituent également une magnifique porte ouverte aux discriminations en tout genre : le service chargé de leur application au sein de la banque étant en général indépendant et isolé des autres services, pour préserver 
 son autonomie, il peut prendre n’importe quelle décision sans jamais devoir rendre de comptes à quiconque. Dans un tel vase clos, tous les biais, racisme et autres discriminations s’en donnent à cœur joie !

Cela est arrivé à un de mes amis, que nous appellerons Jean : Jean a voulu ouvrir un compte dans une banque européenne qui lui avait été chaudement recommandée par deux de ses amis. Jean avait exactement le même profil que ces derniers : entrepreneur dans le même domaine, avec grosso modo
 le même profil personnel. Et pourtant, l’ouverture de son compte lui a été refusée, alors que le tapis rouge avait été déroulé à ses amis.

La raison ? Allez savoir, puisque le service ne donne pas le motif de son refus… Mais en comparant sa situation avec celle de ses amis, il a bien dû se rendre à l’évidence : la seule différence significative était qu’il avait un passeport non européen, d’un pays peu apprécié de celui où il souhaitait ouvrir un compte en banque. Cela avait bien toutes les apparences d’une discrimination… Mais comment voulez-vous le prouver, avec un tel process ?





Quant aux coûts… accrochez-vous !


En 2009, le coût annuel de conformité aux régulations AML et KYC pour seulement quatre pays de l’Union européenne (France, Allemagne, Italie et Pays-Bas) s’élevait à 81,4 milliards de dollars.

Ces pays représentant 52,2 % du PIB de l’Union, une extrapolation suggère un coût européen total de 156 milliards d’euros, alors qu’Europol ne confisque que 1,2 milliard d’euros de fonds illicites par an. À l’échelle mondiale, avec des coûts de conformité estimés à 304 milliards de dollars pour seulement 3 milliards de dollars saisis, le ratio coût-bénéfice est catastrophique : ces politiques coûtent plus de 100 fois ce qu’elles rapportent !
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 Sans compter les coûts indirects pour la société : friction énorme pour les clients, perte de temps et de productivité, et le coût des milliers d’agences gouvernementales et organismes internationaux impliqués, alimentant une industrie massive de cabinets, d’avocats et autres start-up, qui se bousculent pour proposer les solutions les plus efficaces pour brasser le vent de ces régulations, moyennant des chèques de plusieurs millions de dollars.

Ainsi, un grand cabinet, en première ligne pour la mise en place des outils nécessaires à ces régulations, indiquait que celles-ci avaient créé un « marché dynamique pour les services de conseil et les solutions technologiques. […] La demande a généré une myriade d’offres de la part des fournisseurs existants et nouveaux […]. Les start-up spécialisées dans les technologies réglementaires ont attiré des milliards de dollars d’investissement ces dernières années30
  ».

Le même cabinet souligne dans son rapport que « la plupart des praticiens de la lutte contre le blanchiment d’argent répondent qu’ils se concentrent sur le respect de la réglementation et « le fait de cocher des cases » plutôt que sur « l’investigation de pistes et l’interception de mouvements de fonds interdits »662
 .

Alors même que le taux de faux positif est si haut que « seules une ou deux alertes de surveillance des transactions sur cent font généralement l’objet d’une action »…

Et que « l’écrasante majorité des alertes productives – celles qui débouchent sur des enquêtes – ont pour origine des demandes de renseignements émanant des services de police eux-mêmes », plutôt que par les procédures KYC et AML.





Une servitude moderne


Le coût pour les banques est également astronomique : les pénalités pour non-conformité aux régulations anti-blanchiment d’argent s’élevaient à 4,3 milliards de dollars en 2018, à 8,1 milliards de dollars en 201931
 et à carrément 10,4 milliards de dollars en 202032
 , alors que, je le rappelle, les autorités ne récupèrent que 3 milliards de dollars par an au niveau mondial auprès des criminels (!).

Les banques paient donc plus que ce que les autorités arrivent à récupérer
 , alors même qu’elles essaient d’appliquer des régulations inefficaces et inutiles à des milliards de transactions chaque année…

Et elles ne sont pas rémunérées pour accomplir cette tâche, qui n’est pas leur métier, mais doivent payer leur gouvernement pour ce privilège !

En général, quand un gouvernement force
 des entreprises à travailler pour lui gratuitement, et leur inflige même des amendes si elles ne font pas bien leur travail, on considère qu’il s’agit d’une forme de servitude.


 Car comment réagiriez-vous si votre gouvernement vous obligeait à travailler gratuitement pour lui, en vous menaçant d’amende si vous ne faisiez pas correctement votre travail ?

Certaines banques ont essayé de résoudre le problème en augmentant considérablement l’effectif chargé de l’AML et du KYC, atteignant jusqu’à 15 % de l’ensemble du personnel.

Le résultat ? D’après Shane Riedel, l’un des meilleurs experts mondiaux sur ce sujet, qui était notamment responsable du service de conformité à ces régulations à la Standard Chartered Bank : « [En 2020 et 2021], nous avons assisté à une augmentation considérable de la criminalité financière et, malgré tous ces investissements, nous obtenons toujours des résultats médiocres. Ce n’est pas en jetant de l’argent par les fenêtres que l’on résoudra le problème 664
 . »

Et si vous pensez que ce n’est pas si grave, car « ce sont les riches banques qui paient », dites-vous que ces coûts sont obligatoirement
 répercutés sur leurs clients : au bout du compte, c’est vous qui payez la note.

Et vous payez la note dans vos frais bancaires, mais aussi
 dans vos impôts, pour financer toutes ces agences et tous ces organismes inutiles, et également parce que l’on vous considère comme un criminel jusqu’à preuve du contraire.






Quel impact réel sur la criminalité ?

Voilà une question qui semble faire partie des angles morts de presque tous les acteurs de la filière, qu’ils soient le nez dans le guidon ou juste motivés à ne pas se la poser, étant donné les gros chèques qui les attendent s’ils continuent à fermer les yeux :

Si l’AML et le KYC sont si efficaces, la criminalité a-t-elle effectivement baissé depuis leur introduction ?

Par exemple, l’une des cibles principales de ces régulations est le trafic de drogues – la lutte contre le blanchiment d’argent en particulier, a été spécialement conçue pour empêcher l’argent de la drogue d’entrer à nouveau dans le système, le raisonnement étant le suivant : si les criminels ne peuvent pas utiliser leur argent, ils ne seront plus incités à vendre de la drogue.

Donc, constatons-nous une baisse de la disponibilité des drogues en Occident entre les années 1980 (avant l’apparition de ces régulations) et aujourd’hui ?

C’est assez simple à vérifier, en examinant les nombreuses données publiées sur le sujet.

Voici les chiffres fournis par l’ONU dans ses différents rapports annuels de 2000 à 2022 sur les drogues33
  :



Nombre de personnes ayant consommé de la drogue dans les 12 derniers mois



	
200134
  : 185 millions de personnes âgées de 15 à 64 ans, soit 4,7 % de la population concernée



	
201035
  : 226 millions de personnes, soit 5 %



	
2 020 : 284 millions de personnes, soit 5,6 %



	
2030 : une augmentation de 11 % est projetée, ce qui ferait plus de 319 millions de personnes par an touchées
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Cela commence mal : on voit une nette augmentation du nombre d’usagers des drogues.

Examinons d’autres données.





Nombre de décès liés à l’usage de drogues illégales dans le monde36




	
Nombre de décès directement dus à l’utilisation de drogues


	
1990 : 56 144



	
2019 : 128 083



	
Une augmentation de 228,13 %







	
Nombre de décès indirectement dus à l’usage de drogues


	
1990 : 235 888



	
2019 : 494 492



	
Une augmentation de 209,63 %
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Est-il facile de se procurer de la drogue ?




« Plus de 20 ans se sont écoulés depuis l’entrée en vigueur de la loi USA PATRIOT. Son impact sur la criminalité financière est discutable. Des millions de déclarations de soupçon sont enregistrées dans les bases de données du FinCEN et les institutions financières ont collectivement dépensé des milliers de milliards de dollars pour mettre en place et gérer des programmes de lutte contre le blanchiment d’argent. Pourtant, la criminalité continue d’augmenter, les organisations criminelles se développent et les profits illicites s’envolent. »


David Caruso37




Bref, nous pouvons voir que tous ces chiffres montrent une tendance nette à l’augmentation de l’usage, et donc de la production et de la vente, de drogues.

Et chacun peut réaliser une étude de terrain par lui-même : si vous résidez dans une ville occidentale au moins de taille moyenne, combien de temps mettrez-vous à trouver quelqu’un pour vous fournir du cannabis (s’il est illégal là où vous vivez), ou n’importe quelle autre drogue ?

La vérité est qu’il est extrêmement facile à n’importe qui de se procurer de la drogue en Occident, et qu’un pourcentage significatif de la population y a goûté au moins une fois dans sa vie38
  : c’est un secret de Polichinelle.

Pourtant, si l’AML et le KYC étaient efficaces, les trafiquants de drogue ne pourraient plus utiliser leur argent, ce qui leur ôterait toute motivation : il ne serait donc pas aussi facile de trouver de la drogue.


 Or, c’est facile. Comment expliquer cela ?

Les trafiquants de drogue sont-ils des bienfaiteurs de l’humanité qui aiment travailler bénévolement ?

Le fait est, comme le montrent tous les chiffres que nous venons de voir, qu’ils continuent de vendre de la drogue, car ils parviennent toujours à blanchir et à utiliser l’argent qu’ils gagnent illégalement. Dans le cas contraire, ils arrêteraient. CQFD.

Le KYC et l’AML sont donc inutiles.

Bien sûr, on peut arguer que, sans eux, le problème serait bien pire.

Peut-être. Mais c’est aussi un argument très facile à utiliser : « OK chef, nous n’avons pas amélioré les résultats, mais, grâce à nous, ils n’ont pas baissé non plus de manière catastrophique, cela montre notre efficacité ! »

Comment voulez-vous prouver ou réfuter cette phrase ?

C’est quasiment impossible – un indice, bien souvent, du raisonnement récursif de ceux qui ne veulent pas être confrontés à la réalité.

Et dans tous les cas, au-delà des chiffres sur le trafic de drogues de manière générale, les nombreuses études citées plus haut montrent toutes une efficacité extrêmement limitée de ces régulations, avec encore une fois moins de 1 % des fonds criminels saisis.






Quel impact sur le terrorisme ?

Les régulations financières, censées couper les terroristes du système bancaire mondial, se heurtent à une réalité déroutante : la plupart des attentats nécessitent des budgets dérisoires, souvent autofinancés et invisibles pour les institutions financières39
 . Par exemple, les attentats de Paris en 2015 ont coûté moins de 10 000 dollars, et des actions majeures comme celles contre le World Trade Center (1993) ou les ambassades américaines au Kenya et en Tanzanie (1998) ont été réalisées pour des montants similaires40
 .

Ces restrictions, loin d’endiguer le problème, ont pénalisé des innocents et favorisé l’émergence de circuits financiers informels. Empêcher de tels financements exigerait un État policier omniscient, un prix inacceptable pour des résultats insignifiants.

Au-delà de cela, il y a un énorme problème avec le KYC et l’AML, pourtant très peu discuté.




Coupable jusqu’à preuve du contraire



« Le libéralisme et la démocratie, bien qu’étroitement liés, sont des concepts distincts. Le libéralisme politique peut être défini simplement comme une règle de droit qui reconnaît certains droits individuels ou certaines libertés par rapport au contrôle du gouvernement.



[Il y a notamment dans] les droits civils, l’exemption de contrôle du citoyen en ce qui concerne sa personne et sa propriété. »


Francis Fukuyama41




Le concept de présomption d’innocence est un principe fondamental du droit et une pierre angulaire des sociétés démocratiques.

Ainsi, l’article 11 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU42
 stipule : « Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. »

Or, et c’est tout le problème, les procédures KYC-AML font exactement l’inverse – elles vous considèrent comme coupable jusqu’à preuve du contraire :


	
si une banque juge qu’une de vos transactions est suspecte, c’est à vous de prouver qu’elle est légitime, pas à la banque ou aux autorités de démontrer qu’elle est frauduleuse.



	
vous êtes dans l’obligation de remettre tous les documents, y compris les plus personnels, comme votre déclaration d’impôts, aux banques qui en font la demande, pour prouver que vous n’êtes pas un criminel.



	
dans certains cas, les autorités peuvent geler des fonds ou saisir des actifs vous appartenant, à titre de « précaution », sans même que vous ayez besoin d’être déclaré coupable de quoi que ce soit. C’est ensuite à vous de prouver votre innocence pour récupérer vos fonds et vos actifs.



	
les procédures KYC et AML peuvent parfois conduire à des pratiques de profilage et de discrimination, où certains individus ou groupes sont considérés comme plus « à risque » de se livrer à des activités illégales en raison de leur nationalité, de leur origine ethnique ou de leur situation socio-économique. Quand cela arrive, il s’agit clairement d’une présomption de culpabilité et d’une violation du principe d’égalité devant la loi.


	
L’article du New York Times
 que j’ai déjà cité655
 mentionne ainsi que la raison probable de la fermeture du compte d’un des clients d’une banque est qu’il envoyait régulièrement de l’argent à ses proches au Pakistan : ce 
 client est donc bien présumé coupable, et n’a aucun recours concret contre la fermeture de son compte bancaire, à part en ouvrir un dans une autre banque qui va probablement appliquer le même genre de règles arbitraires.







	
le KYC et l’AML ont entraîné une explosion du nombre d’entreprises contraintes de demander et de stocker des données d’identification de leurs clients, ce qui en fait autant de cibles pour des hackers qui peuvent utiliser ensuite ces données pour perpétrer divers crimes, comme le vol d’identité. Par exemple :


	
la banque américaine JP Morgan Chase a été victime d’une cyberattaque en 2014, qui a compromis les données de contact de plus de 76 millions de ménages et de 7 millions de petites entreprises43
 ,



	
l’une des plus grandes violations de données de l’histoire a eu lieu chez Equifax, une agence d’évaluation du crédit américaine, en 2017. Les informations personnelles de 147,9 millions d’Américains, de 15,2 millions de Britanniques et d’environ 19 000 Canadiens ont été compromises, y compris les noms, les numéros de Sécurité sociale, les dates de naissance et les adresses44
 ,



	
Desjardins, une coopérative financière (banque) canadienne, a subi une violation de données qui a touché environ 9,7 millions de membres en 2019. Les informations personnelles, telles que les noms, les dates de naissance, les numéros d’assurance sociale et les adresses, ont été volées par un employé malveillant45
 .









En voulant diminuer le nombre de crimes, on ouvre donc la boîte de Pandore à de nombreux autres crimes.

Après, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit : si quelqu’un est soupçonné, sur la base d’éléments clairs, d’être un trafiquant de drogues, un terroriste ou un criminel, je ne vois aucun problème à ce qu’il puisse y avoir une enquête qui fouille dans ses comptes pour déterminer la vérité, à condition
 qu’un juge ait autorisé la procédure sur la base de ces éléments probants.

Il perdra un peu de sa vie privée, mais c’est un prix à payer qui semble raisonnable et limité pour que la société puisse fonctionner, puisqu’il s’agit d’un
 individu qui est soupçonné
 sur la base d’éléments tangibles
 .

En revanche, l’existence de cette surveillance de masse
 , où chacun est considéré comme coupable jusqu’à preuve du contraire, est contraire à ce principe d’équilibre.




En conclusion : les liseurs d’entrailles modernes



« Il est difficile de faire comprendre quelque chose à quelqu’un quand son salaire dépend de son incapacité à comprendre ce que vous lui dites. »


Upton Sinclair



Nous avons donc là l’exemple d’une industrie tout entière, pesant des milliards de dollars facturés chaque année en prestations, honoraires et autres frais, couplés à 80 organismes internationaux et à des centaines d’agences publiques financés directement par les contribuables, employant des dizaines de milliers d’individus qui ont le même rôle que les devins qui lisaient l’avenir dans les entrailles des animaux au temps de l’Empire romain : ils brassent du vent
 , cachent derrière des termes complexes leur incapacité totale
 à prouver que ce qu’ils font est vraiment utile, agitant triomphalement les quelques victoires qu’ils ont obtenues ici ou là, surtout par chance, alors que les statistiques montrent implacablement à quel point ils sont à côté de la plaque.
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De plus, ils alimentent des régulations lourdes qui « bouchent les artères de la civilisation » et imposent un coût énorme à la société, directement, via
 des impôts consommés en pure perte et des services bancaires facturés plus cher qu’ils ne le devraient, et indirectement, en dévoyant l’un des principes les plus sacrés des démocraties, en introduisant de l’arbitraire qui conduit à des inégalités et à des situations dramatiques, en envahissant lourdement la vie privée des gens pour rien
 , en soumettant progressivement la population à une surveillance orwellienne à laquelle elle finit par s’habituer, en corrompant l’essence même de ce qui fait d’une société une société libre et pour laquelle cela vaut la peine de se battre.

Et, comme si ce n’était pas suffisant, il s’agit d’une régulation mondiale, d’un cartel de parasites qui, et c’est le comble, croient bien faire alors qu’ils sont en train de sucer la substantifique moelle des civilisations.


 Voici, mesdames et messieurs, ce que sont les régulations AML et KYC : l’exemple de ce qu’il ne faut pas faire quand vous voulez apporter de la valeur à l’humanité via
 des régulations, en particulier mondiales, car vous n’avez pas pris le temps, ou pas voulu, mesurer les résultats concrets des foutues actions inutiles que vous avez rendues obligatoires et qui cassent les pieds à tout le monde.



De la gazoline pour les cryptomonnaies


Je suis loin d’être le seul à avoir remarqué cela : ce n’est pratiquement jamais abordé dans les médias, mais l’une des motivations principales des créateurs et des utilisateurs de cryptos est justement de court-circuiter tout ce système inique et stupide.

Ainsi, vous entendrez souvent dans le milieu crypto les gens parler de « système sans permission » (permissionless
 ), a contrario
 du KYC-AML, qui exige que vous obteniez l’autorisation des intermédiaires financiers pour ouvrir des comptes et utiliser votre propre argent : avec Bitcoin, Ethereum et de nombreuses autres cryptomonnaies, tout le monde peut se créer un portefeuille en quelques clics sur son ordinateur ou son smartphone, et envoyer de l’argent dans le monde entier, et rien n’y personne ne peut vous empêcher de le faire
 , même s’il s’agit d’envoyer l’équivalent d’un milliard de dollars dans des « pays à risque » comme le Pakistan, à moins d’aller physiquement vous menacer, ce qui est beaucoup plus difficile que d’appuyer sur un bouton pour geler tous vos fonds…

Et encore faut-il que la personne qui veut vous en empêcher soit au courant de vos actions.

Donc non seulement ces régulations lourdes, stupides et ridicules cumulent tous les inconvénients déjà cités, mais, en plus, elles constituent un carburant considérable qui alimente le feu de l’adoption massive des cryptomonnaies que nous avons pu observer depuis les années 2010 jusqu’à aujourd’hui… Et la plupart des acteurs du KYC et de l’AML y sont complètement aveugles !

Comme vous pouvez le remarquer, j’ai l’air assez remonté, et oui, je le suis, indiscutablement, car je pense qu’à ce stade, on peut affirmer que des procédures si lourdes et inutiles, qui plus est mises en place au niveau mondial, sont clairement un signe du grippage du système, que nous avons atteint un niveau de parasitisme qui est une forme de corruption, comparable aux pratiques de l’Église catholique qui, vers 1500, ont attisé la révolte protestante.





Une note à propos du sujet de ce livre


Nous voyons ici une tendance importante chez les États, pour essayer de juguler les effets disruptifs que la mondialisation et Internet ont sur eux : mettre en place des régulations mondiales, en forçant les acteurs peu coopératifs à faire preuve d’un peu plus d’enthousiasme, souvent avec des menaces de sanctions.


 Or, comme nous le voyons ici, et comme l’avons vu avec le FATCA, ces régulations sont souvent lourdes, extrêmement coûteuses pour les administrations et
 la société, et incroyablement inefficaces.

Elles ont deux résultats essentiels :


	
créer une friction immense dans la société, qui diminue ses libertés et ses richesses, ce qui peut, si on n’y met pas un frein, entraîner une vraie stagnation, à l’image de ce qu’a pu faire le communisme (mais de manière probablement plus limitée, il est vrai).



	
diminuer la légitimité des États-nations aux yeux de ceux qui prennent la peine d’analyser les résultats réels de ces régulations, et motiver ces personnes à bâtir des solutions alternatives pouvant être fortement disruptives pour les États-nations. C’est exactement ce qui se passe avec les cryptos.





Cela montre aussi le danger qu’il y aurait à avoir un gouvernement mondial : c’est génial si le gouvernement est excellent, mais que se passerait-il s’il était au contraire dictatorial et exécrable ?

Ce serait une catastrophe. Et dans l’histoire, quand est-il arrivé qu’un « excellent » gouvernement se perpétue éternellement, sans se faire remplacer par un gouvernement vraiment mauvais ?

Voilà : jamais.

Avoir un gouvernement mondial est donc un objectif contre lequel tous les amoureux de la liberté devraient se battre, tout comme avoir des régulations mondiales, en particulier quand elles ne sont pas assorties de mécanismes de gouvernance démocratique et de mesures réelles de leur efficacité.






Que pouvons-nous faire ?



Pour vous


Quand vous ouvrez un compte dans une industrie très régulée, comme les banques, je vous recommande la méthode suivante, que j’utilise personnellement :


	
ouvrez deux ou trois comptes à la fois dans autant de banques différentes. Et n’hésitez pas à ouvrir des comptes dans d’autres pays (ou d’autres États) si vous le pouvez : Internet vous permet de le faire facilement (pensez à bien déclarer tous vos comptes au fisc local si c’est obligatoire dans votre pays).



	
repérez immédiatement la banque la plus casse-pieds dans le processus d’onboarding
 .



	
virez-la.



	
continuez avec la ou les autres banques moins casse-pieds.



	
dès qu’une banque vous casse les pieds avec des bêtises, n’hésitez pas à la virer, ou en tout cas à moins utiliser ses services.






 C’est exactement ce que j’ai fait avec mes brokers. Les brokers sont des intermédiaires qui vous donnent accès à la Bourse, pour investir dans des actions.

J’ai ouvert des comptes chez plusieurs d’entre eux, et tout s’est très bien passé.

Puis, soudainement, je me suis fait harceler par l’un d’entre eux, Saxo Bank. Alors que cela faisait plus de trois ans que j’étais client chez eux, ils m’ont soudainement posé un déluge de questions, et m’ont demandé une tonne de documents, comme ça, alors que je n’avais absolument rien fait d’inhabituel.

J’ai répondu à toutes leurs questions, ce qui m’a pas mal ennuyé, je dois l’avouer.

Finalement, j’ai conservé le compte, mais j’ai décidé de ne plus rien investir par leur intermédiaire. Et j’ai ouvert un compte chez deux autres brokers dans la foulée.

Deux ans plus tard, rebelote, mais en pire. Ça a été la goutte d’eau qui a fait déborder le vase, et j’ai décidé de fermer le compte.

D’ailleurs, si vous vous demandez par quel broker passer, je vous déconseille donc fortement Saxo Bank, qui, du reste, est parmi les plus chers, à moins que vous aimiez les interrogatoires aléatoires de type Gestapo46
 . Préférez Interactive Brokers.

Également, essayez d’utiliser les cryptos, notamment Bitcoin et Ethereum, quand vous le pouvez. Ils ont été conçus pour contourner ce système injuste, inique et inefficace. Nous en reparlerons dans le chapitre 10.





Pour l’humanité


Si l’objectif de l’AML-KYC était de protéger les systèmes financiers, il a échoué de façon spectaculaire. Au lieu de cela, il s’agit d’un cas d’école d’excès de réglementation : coûts massifs. Résultats minimes. Érosion des droits fondamentaux.

Nous avons besoin d’une remise en question radicale.

Exigeons des analyses coûts-avantages pour les réglementations.

Remettons en question le statu quo
 .

Poussons en faveur de politiques plus intelligentes et efficaces – pas pour des réglementations parasitaires qui enrichissent quelques privilégiés tout en asphyxiant la société.

Arrêtons de prétendre que la lutte contre le blanchiment d’argent et le contrôle des mouvements de capitaux est une question de lutte contre la criminalité. Il s’agit de contrôle – et il est défaillant.









 QUAND LES RÉGULATIONS SONT TELLEMENT STUPIDES QUE CE SONT LES GENS CHARGÉS DE LES APPLIQUER QUI EXPLIQUENT COMMENT LES CONTOURNER

Oh oui, ça arrive. Laissez-moi vous raconter l’histoire (vraie) d’une amie pour vous en convaincre.

Karine souhaite aller au Japon. Pour beaucoup de gens, cela ne pose pas de problème administratif particulier, mais Karine, bien que résidente d’un pays de l’Union européenne, n’en est pas citoyenne : avec son passeport, elle doit demander un visa.

Elle se rend donc au consulat du Japon, et apprend que, pour obtenir son visa, elle doit non seulement présenter les billets d’avion déjà achetés, mais aussi une preuve de la réservation d’hôtels pour toute la durée de son séjour
 .

Le problème est que Karine est une nomade, et que : 1) elle sait à peu près à quel moment elle sera au Japon, mais elle ne connaît pas les dates exactes, ni même de quel pays elle viendra ; et 2) elle n’a aucune idée de l’itinéraire qu’elle va adopter quand elle sera sur place : c’est comme cela qu’elle voyage, à l’aventure.

Elle s’en plaint à l’employée du consulat, qui lui dit alors, sur le ton de la confidence : « Vous savez, il vous suffit de prendre des billets et un hôtel entièrement remboursables : dès que vous obtenez le visa, vous demandez le remboursement, ils ne vérifient jamais. »

Karine suivit ces instructions à la lettre, et tout se passa comme sur des roulettes : une fois son visa obtenu, elle annula toutes ses réservations sans frais, et passa la frontière japonaise comme une lettre à la poste.

Méditons quelques instants sur une régulation qui impose des contraintes si ridicules qu’une personne responsable de leur mise en œuvre explique comment les contourner, par humanité.

Nous pouvons imaginer comment une telle régulation a été créée :

[Décor : une salle de réunion aux murs beiges, éclairée aux néons. Une dizaine de personnes vêtues de costumes gris sont assises autour d’une table rectangulaire.]

Chef de service, qui anime la réunion : Bon, nous avons reçu une demande du boss en personne au ministère, il faut absolument faire quelque chose pour diminuer le nombre d’immigrés illégaux dans notre pays ! Des propositions ?

Reste de l’équipe : [silence morne.]

Chef de service : Personne ? Pas d’idées ?

Employé du service no
  1 : Bon, si on regarde les stats, on se rend compte que la plupart des immigrés illégaux sont des gens qui sont entrés légalement, mais ont dépassé la durée de leur séjour autorisé47
 . Donc, on pourrait imposer des conditions plus dures pour les visas ?

Employé no
  2 : En même temps, il ne faut pas non plus rendre l’immigration légale trop difficile, nos entreprises ont besoin de main-d’œuvre qualifiée.


 Employé no
  1 : Ben déjà, on pourrait ajouter des conditions aux visas de tourisme.

Employé no
  2 : Oui, mais la plupart des touristes viennent sans visa.

Employé no
  1 : Ben oui, mais au moins, ça apporterait une solution pour les touristes qui ont besoin d’un visa.

Employé no
  2 : Et tu proposes quoi, comme restriction ?

Employé no
  1 : Je ne sais pas, il faut réfléchir.

Employé no
  3 : Et si on leur demandait d’acheter leurs billets d’avion et de réserver leur hôtel à l’avance ? De toute façon, ils devront bien le faire à un moment.

Employé no
  2 : Et ça sert à quoi ?

Employé no
  3 : Ben comme ça, ça filtre les gens qui viennent et qui n’ont pas les moyens de se loger ou de repartir. Ce sont des gens qui seraient tentés de rester et de trouver des emplois illégaux. D’ailleurs, si on leur demande un visa pour le tourisme, c’est qu’ils viennent d’un pays pauvre dont on se méfie, donc il faut se méfier.

Employé no
  2 : Mais si leur visa est refusé, ils auront déjà tout payé, c’est vache, quand même, non ?

Employé no
  3 : Ben ils n’ont qu’à prendre des billets et des hôtels remboursables. Au bout d’un moment, on n’est pas responsables de tout.

Employé no
  2 : Oui, tu as raison.

Employé no
  4 : Mais attendez, du coup, qu’est-ce qui empêche les gens de prendre des réservations remboursables et de demander le remboursement après que le visa a été validé ?

Chef de service [se disant qu’il tient enfin là une idée à donner à son chef pour qu’il le laisse tranquille] : Bon il y a toujours des gens qui trichent, ce n’est pas de notre ressort. C’est le boulot de [service alternatif et néanmoins concurrent que le présent service n’aime pas beaucoup] de vérifier que les gens respectent leur visa après qu’il a été accordé. C’est une bonne idée, bon boulot, employé no
  3 ! Je vais l’envoyer au ministère, ils seront contents de nous.

[Tout le monde acquiesce et a l’air soulagé d’avoir accompli la tâche qui lui a été confiée.]

Stagiaire [dans un coin de la salle, au moment où tout le monde va partir, d’une petite voix, après avoir hésité] : Si vous permettez, messieurs, chers collègues, j’ai un voisin dont la cousine voyage parfois « à l’aventure », sans choisir son itinéraire à l’avance… Pour les gens comme ça, ça va être casse-pieds, non ?

[Le peu de gens qui ont entendu le stagiaire le regardent d’un air mi-sceptique, mi-ennuyé, et se disent pendant environ une demi-seconde : « Il y a vraiment des gens bizarres, des fois », tout en quittant la salle.]


Flash-forward
 des années plus tard : la procédure est en place et personne n’a pensé à vérifier si elle est vraiment utile ou pas, à part un stagiaire qui a écrit une note plusieurs années après sa mise en place, que personne n’a lue. De nombreux employés des consulats de ce pays recommandent aux gens qui sont bloqués par cette demande de la contourner en utilisant le hack qui avait déjà été identifié dans la réunion initiale.


 Bien sûr, cette scène de réunion est entièrement fictive. Mais la régulation, elle, ne l’est pas : à un moment, quelqu’un, ou plus probablement un groupe de quelques-uns, a donc pensé que c’était une bonne idée de la mettre en place alors que : 1) elle est facilement contournable, en particulier par les gens qui voudraient immigrer illégalement ; et 2) elle ne sert donc à rien à part à embêter les gens honnêtes qui ont pourtant mieux à faire.

Le fait qu’elle soit toujours en place montre bien qu’il n’y a pas assez de mesures effectuées de son efficacité après coup, et le fait que les employés des consulats eux-mêmes expliquent comment la contourner atteste que les gens sur le terrain ont conscience de l’inutilité de cette règle, et que ceux qui l’ont créée ont un problème de connexion à la réalité48
 .

La vérité, c’est que nous sommes tous tombés sur une régulation stupide à un moment ou à un autre, et que nous avons été sauvés d’une perte de temps et d’une frustration monumentales grâce à une personne secourable qui nous a aidés à la contourner.

Que celui qui n’a jamais été heureux qu’une régulation ne s’applique pas à lui jette la première pierre.


Un autre exemple concernant les voyages : les billets aller-retour

De nombreux pays exigent que les touristes, même ceux qui n’ont pas besoin d’un visa, justifient d’un billet aller-retour, ou a minima
 d’un billet de sortie, quand ils entrent sur leur territoire, et pas juste d’un billet aller.

Le but est évidemment d’empêcher ceux qui veulent immigrer illégalement de profiter d’un voyage de tourisme pour accomplir leur but.

Une idée simple et efficace n’est-ce pas ?

Si vous vous êtes esclaffé, nous nous sommes compris. Car :


	
qu’est-ce qui empêche quelqu’un qui veut immigrer de manière illégale d’acheter un billet de sortie remboursable, puis de demander le remboursement après
 avoir franchi la frontière ?



	
de nombreux billets aller-retour sont moins chers que les billets aller. Donc quel est l’objectif des gens qui ont mis en place cette régulation, exactement ? Si c’est moins cher, ou juste un peu plus cher d’acheter un billet aller-retour qu’un simple billet aller, qu’est-ce qui empêche notre aspirant immigrant illégal d’utiliser simplement son billet aller, et pas le retour ?



	
c’est tellement ridicule, en fait, qu’il existe maintenant des services en ligne vous proposant d’acheter des billets de sortie pour quelques dollars49
  : l’entreprise achète un billet remboursable pour vous, ce qui vous permet d’embarquer dans l’avion, puis se charge de demander le remboursement quelques jours 
 plus tard. Ces services ont vu le jour notamment pour les bourlingueurs et les nomades numériques qui, comme moi, aiment voyager sans trop savoir où leurs pas vont les mener, et n’ont donc pas planifié leur itinéraire au jour près.


	
Notez que ce genre de billet, même s’il est à votre nom, pourrait ne pas être considéré comme « vrai » : je vous recommande donc de l’utiliser uniquement pour embarquer dans l’avion, et si un douanier vous demande si vous avez un billet de sortie, de lui répondre : « Pas encore50
 . » Règle de base : ne mentez jamais à un douanier ! En quatorze ans de voyage, à raison de six mois de voyage par an, je n’ai jamais vu de douanier poser cette question : les seules qui peuvent la poser sont les compagnies aériennes, qui s’exposent à de lourdes amendes si elles embarquent des passages qui se voient refuser l’entrée dans un pays (encore une fonction que le gouvernement devrait assurer et qu’il délègue gaiement à des entreprises privées, par la contrainte, en les menaçant d’amendes si elles ne font pas le travail correctement. Que les entreprises ne résistent pas à cette forme d’esclavagisme me dépasse).









Nous voyons donc là un autre magnifique exemple d’une régulation répandue qui ne sert absolument à rien, à part à embêter les gens honnêtes qui, avec un peu d’intelligence, peuvent apprendre à la contourner, tout en représentant un obstacle tout à fait insignifiant pour les immigrants illégaux.






L’UNION EUROPÉENNE, UN EXEMPLE

D’EXCÈS DE RÉGULATIONS



« Je voulais que l’Amérique reste le bastion de la libre entreprise, et faire tout mon possible pour qu’elle ne suive pas la voie européenne de la bureaucratie et de la stagnation. Car l’Europe où j’avais vécu, c’était ça. »


Arnold Schwarzenegger, relatant ses mémoires de gouverneur de la Californie dans sa biographie, Total Recall




Certains pays tenteront de réagir aux disruptions profondes qu’ils subiront en essayant fortement
 de les réguler. Un exemple frappant en est malheureusement l’Union européenne, qui a la triste réputation d’être la championne du monde des régulations et règles bureaucratiques en tout genre.


 Le propos d’Arnold Schwarzenegger l’indique bien, tout comme une simple balade sur X/Twitter en anglais.

Mais est-ce vrai ?

Tout d’abord, l’impact d’un trop-plein de régulations sur l’entrepreneuriat et l’économie a51
 été52
 amplement53
 démontré54
  : plus il y a de régulations, plus cela a un effet négatif sur l’économie.

Ensuite, l’une des études fondatrices de ce champ de recherches s’est précisément intéressée aux raisons pour lesquelles la Communauté européenne (l’ancêtre de l’Union européenne) avait un taux de croissance et une innovation plus faibles, et un chômage plus élevé, que les États-Unis et le Japon dans les années 1970 jusqu’au milieu des années 1980 (date de publication de l’étude). Elle a conclu que c’était dû à des « rigidités structurelles » et à un excès de régulations, et a donné à ce phénomène le nom de… « eurosclérose »55
  !

Depuis, la plupart des chercheurs pensent que l’eurosclérose telle qu’elle a été définie à l’époque ne s’applique plus à l’Union européenne56
 … ce qui ne veut pas dire qu’elle est un parangon d’innovation et de légèreté bureaucratique non plus, comme nous allons le voir. Certains chercheurs parlent désormais d’« ostéoporose européenne57
  ».

Dans tous les cas, ce terme d’eurosclérose, utilisé aujourd’hui pour décrire tout pays dont la croissance et l’emploi sont freinés par un trop-plein de régulations, est là pour nous rappeler qu’il s’agit d’un mal visiblement bien européen.

Il semble également clair que les régulations dans les domaines des nouvelles technologies et du financement des entreprises sont plus lourdes dans l’Union européenne qu’aux États-Unis avec le RGPD (que nous examinerons en profondeur juste après), le Digital Services Act, le Digital Markets Act, le Data Governance Act, le Data Act et l’Artificial Intelligence Act, ces nouvelles réglementations européennes mises en œuvre alors que, de l’autre côté de l’Atlantique, « les administrations démocrates et républicaines ont généralement considéré que les réglementations existantes étaient suffisantes58
 ».

C’est probablement dû au fait que l’Union européenne est désespérément
 en retard par rapport aux États-Unis dans le domaine des technologies numériques, une industrie essentielle qui prend une part de plus en plus importante dans la société, 
 au point que des instances59
 très officielles60
 parlent désormais de « colonisation numérique » de l’Europe.

Regardez ce schéma61
  :
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Il montre toutes les entreprises nouvellement créées dans les cinquante dernières années, avec leurs tailles respectives (les entreprises en gris clair sont dans le secteur des NTIC), qui ont atteint une capitalisation boursière d’au moins 10 milliards de dollars.

Comme on peut le voir, le poids des nouvelles entreprises européennes représente une erreur d’arrondi par rapport à leurs homologues américaines.

Mario Draghi le dit lui-même dans un rapport alarmiste qui a fait grand bruit fin 202462
  : « Le problème n’est pas que l’Europe manque d’idées ou d’ambition. […] Mais l’innovation est bloquée à l’étape suivante : nous ne parvenons pas à traduire l’innovation en commercialisation, et les entreprises innovantes qui veulent se développer en Europe sont entravées à chaque étape par des réglementations incohérentes et restrictives. » Et l’Union européenne surréagit, en tentant de réguler une industrie qu’elle ne maîtrise 
 pas, en espérant que cela va suffire pour compenser son manque d’innovation dans ce domaine.

Malheureusement, comme nous allons le voir :


	
l’Europe a tendance à surréguler, en mettant en place des régulations trop vite.



	
ces régulations sont souvent lourdes, complexes et appliquées de manière très disparate en fonction des pays et des entreprises.



	
elles ont souvent un coût important pour la société.



	
et représentent parfois des coups d’épée dans l’eau absolument ridicules (nous en verrons plusieurs exemples).





La surrégulation étant, pour les États, un mécanisme de défense évident contre les disruptions technologiques, employé à de nombreuses reprises dans l’histoire (comme nous l’avons vu avec les principes 4, 9 et 11 aux chapitres 1 et 2), je m’attarde sur le cas de l’Union européenne, car il est emblématique de ce que d’autres pays pourraient tenter.

Voyons tout d’abord un exemple dans le secteur de la finance, qui a pourtant des répercussions sur toute la filiale technologique, avant d’examiner des exemples directs issus de cette dernière.


Le capital-risque

Créer une société de capital-risque, clé pour financer l’innovation, prend une journée aux États-Unis (Delaware) contre deux mois en Europe, pour un coût bien plus élevé. Lever des fonds transfrontaliers dans l’Union européenne exige des démarches complexes et chronophages, freinant un secteur stratégique crucial pour l’entrepreneuriat63
 .
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Un Windows sans lecteur multimédia

En 2004, l’Europe inflige une amende record de 497 millions d’euros à Microsoft pour avoir inclus un lecteur multimédia dans Windows64
 , estimant que cela nuisait à la concurrence.

Oui, vous avez bien lu : la Commission a estimé qu’il n’était pas normal, en 2004, qu’un système d’exploitation installé sur les ordinateurs de centaines de millions d’Européens puisse lire des fichiers multimédias dès l’allumage du PC.

Résultat : une version spéciale « Windows XP Édition N » sans lecteur, que personne n’a achetée
 
65
 .


Et aujourd’hui encore, Microsoft propose une version « N » de son système d’exploitation, que personne n’achète, comme il l’a fait sans interruption depuis 2004, juste pour se soumettre à cette réglementation européenne.

C’est un cas d’école démontrant à quel point une régulation peut être ridicule, inutile, et source non négligeable de blagues aux dépens de ses instigateurs.

Enfin, sauf pour l’entité qui doit subir cette régulation, et parfois l’amende salée qui va avec, qui trouve ça beaucoup moins drôle, bien sûr.




Pourquoi s’arrêter en si bon chemin ? Les navigateurs

En 2010, la Commission réitéra, obligeant Microsoft à afficher jusqu’en décembre 2014 un écran permettant de choisir son navigateur web parmi une liste présélectionnée66
 , pour que l’entreprise ne puisse pas profiter de son quasi-monopole avec Windows pour imposer son navigateur.

Pourtant, les parts de marché des navigateurs évoluèrent de manière similaire en Europe et dans le reste du monde67
 , prouvant que cette mesure n’a eu aucun effet significatif. Le succès de Chrome, par exemple, repose sur sa supériorité technique, non sur cette régulation68
 .




Comment se tirer une balle dans le pied avec les régulations

Ces exemples illustrent une tendance européenne à surréguler des domaines qu’elle comprend mal, souvent pour résoudre des problèmes inexistants.

Ce surcroît de bureaucratie freine l’innovation, augmente les coûts pour les entreprises, produit des résultats dérisoires… et même parfois des résultats comiques. 
 Une leçon à méditer pour toute politique cherchant à intervenir dans des secteurs aussi dynamiques que les technologies.




Le triste exemple du RGPD



« Comment l’Union européenne peut-elle prétendre être bonne en matière de réglementation alors que nous avons encore des bannières d’avertissements sur les cookies [sur les sites web] ?



Si elle voulait créer une campagne publicitaire pour convaincre tout le monde qu’elle est mauvaise en matière de régulations, elle ne pourrait pas faire mieux. »


Paul Graham, entrepreneur et créateur du légendaire incubateur de start-up Y Combinator



Et bien sûr, la réglementation phare, la plus célèbre, celle qui a donné à l’Union européenne sa place de vraie championne des régulations balourdes mal fichues, en montrant comment irriter le monde entier en défigurant des millions de sites web et en dégradant l’expérience utilisateur de milliards de personnes, j’ai nommé Le RGPD, est un modèle en soi.

Les nombreuses recherches sur ses effets s’accordent étonnamment à pointer du doigt les plus délétères. En voici un aperçu :


	
Un rapport de la Commission sur l’état d’avancement du RGPD69
 reconnaît que le règlement n’a pas atteint son potentiel en raison d’un manque de contrôles.



	
Le coût d’une mise en conformité stricte avec le RGPD peut dépasser les amendes maximales dans certains secteurs d’activité, ce qui incite les entreprises à ne pas s’y conformer70
 .



	
Les marges bénéficiaires des entreprises utilisant beaucoup les données, comme les banques et services financiers et les entreprises de communication et de l’information, ont diminué, en moyenne, d’environ 1,7 à 3,4 % par rapport aux marges bénéficiaires de leurs homologues américaines71
 .



	
Une autre étude, portant sur 700 000 entreprises dans 61 pays et 34 secteurs industriels, montre, elle, un déclin de 8 % des bénéfices et de 2 % des ventes pour les entreprises touchées par le RGPD72
  :


	

sauf
 pour les grandes entreprises technologiques comme Facebook, Apple et Google, qui « ont été relativement peu affectées par le règlement sur les deux mesures de performance » (!),



	

 alors
 que « l’impact négatif sur les bénéfices des petites entreprises technologiques est presque le double de l’effet moyen sur l’ensemble de notre échantillon » (!).







	
On estime que le coût de mise en conformité des 500 plus grandes entreprises du monde s’élève à 7,8 milliards de dollars
 73
 , et que 74 %
 des petites et moyennes entreprises ont dépensé plus de 100 000 dollars pour la mise en conformité74
 .



	
Le RGPD a réduit les investissements pour les entreprises technologiques de l’UE de 26 %75
 (!), un phénomène qui touche particulièrement les sociétés en phase de démarrage, celles liées aux données, ciblant les particuliers (plutôt que d’autres entreprises) et les secteurs de la santé et de la finance.






	
Il a aussi particulièrement réduit les investissements en provenance de l’étranger, ce qui dénote une véritable réticence de la part de firmes et d’individus non européens à devoir interagir avec des business soumis au RGPD76
 .






	
Un article de recherche au nom évocateur – « Le RGPD et la génération perdue des applications innovantes » – montre qu’un tiers des applications disponibles sur le Google Store ont disparu suite à la mise en place du RGPD, puis que la création de nouvelles applications a été divisée par deux77
 (!)



	
Le RGPD nuit de manière disproportionnée aux petites entreprises, écornant à peine les grandes, ce qui crée un effet important de distorsion de concurrence78
 .






Un sacrifice nécessaire ?

Bref, il est clair que le coût pour la société est énorme. Certains accepteront les chiffres partagés ci-dessus et diront qu’effectivement le RGPD coûte cher, mais que c’est un sacrifice nécessaire pour éviter que les grandes multinationales puissent détourner à des fins néfastes l’usage des données considérables qu’elles collectent.

J’entends cet argument. Je suis d’ailleurs le premier à mettre en avant des outils qui vous permettent de mieux protéger votre vie privée sur Internet, comme vous avez pu le voir et comme nous le verrons encore plus en détail dans le passage sur la sécurité informatique.

Mais ce n’est pas parce qu’il y a un problème que le RGPD est forcément une bonne solution : au-delà du fait que la société civile fournit tous les outils nécessaires pour se prémunir d’un traçage intempestif et que c’est avant tout une question d’éducation, il y a de bonnes et de mauvaises régulations, et le RGPD montre de nombreux symptômes d’une régulation balourde, mal fichue, qui coûte très cher à la société, qui crée une 
 distorsion de concurrence et qui, en plus, est injuste,
 car elle s’applique de manière différente aux entreprises.

Voyons trois exemples pour comprendre pourquoi.




Balkanisation d’Internet

Le RGPD impose un traitement différencié des utilisateurs en fonction de leur résidence géographique, exigeant des sites étrangers qu’ils adaptent leurs pratiques pour les visiteurs européens. C’est donc une loi extraterritoriale, souvent en conflit avec les lois locales.

Évidemment, pour les entités hors Union européenne, cela reste très théorique, car, comme nous l’avons vu à plusieurs reprises, il est extrêmement difficile pour les États de faire respecter leurs lois dans des lieux où ils ne peuvent envoyer des fonctionnaires armés d’un pistolet : rappelez-vous que les seules vraies lois sont celles de la physique, et que toutes les autres sont des suggestions qui doivent s’appuyer sur ces dernières (c’est-à-dire la menace de violence) pour être respectées.

L’exemple de la TVA sur les produits numériques dont nous avons parlé au chapitre 2 illustre cette incapacité : bien que théoriquement en vigueur depuis 2003, elle est massivement ignorée par des entreprises étrangères sans conséquences. Si l’Union européenne ne parvient pas à faire respecter un impôt aussi prioritaire que la TVA, elle est encore moins en mesure d’imposer le RGPD, étant donné les faibles budgets des agences de protection des données.

Les agences de protection de données européennes le disent elles-mêmes : 86 % déclarent ne pas disposer du budget et des ressources humaines nécessaires pour réaliser leur mission dans leur pays
 79
 .

Le RGPD crée une discrimination entre :


	
les entreprises de l’Union européenne, obligées de s’y conformer ;



	
les entreprises étrangères naïves, qui s’y conforment à grand coût ;



	
les entreprises étrangères pragmatiques, qui ignorent le RGPD sans crainte de répercussions, tant qu’elles n’ont pas de présence physique dans l’Union.





Malgré des efforts pour contrôler les flux, comme via
 les processeurs de paiement pour la TVA, il n’existe pas de goulet d’étranglement similaire pour contraindre les millions d’entreprises hors d’Europe à respecter le RGPD. Résultat : ces régulations extraterritoriales européennes ont bien du mal à s’imposer au monde.




La création d’une compétition entre les pays pour faire le moins respecter cette régulation

Regardez le nombre de fonctionnaires travaillant dans les différentes agences de protection des données européennes80
  :
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Ici, uniquement pour celles ayant plus de 100 personnes.
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Et ici, pour celles qui ont moins de 100 personnes.



Comme vous pouvez le voir, la capacité de ces agences varie énormément, même s’il faut bien sûr rapporter ces chiffres à leur population.

Seule l’Allemagne tire son épingle du jeu, avec plus de 1 000 fonctionnaires travaillant sur ce sujet, alors même que son agence fait partie de celles qui se plaignent de ne pas avoir assez de ressources
 .

En comparaison, la France et l’Italie disposent d’effectifs bien inférieurs, disproportionnés par rapport à leur population.


 Cette disparité ouvre la voie à des stratégies d’optimisation par les entreprises, qui peuvent choisir de s’implanter dans le pays européen avec l’agence la moins performante pour minimiser les risques de contrôle. Les entreprises hors Union européenne exploitent aussi cette faiblesse pour créer une « conformité de papier » en sélectionnant comme pays de contact officiel celui où les vérifications sont rares, mais les documents tamponnés suffisants pour paraître conformes.

Certains pays se spécialisent d’ailleurs justement dans la « conformité de papier », en se battant pour proposer le meilleur rapport entre tous les documents tamponnés nécessaires pour montrer à tout régulateur et agence gouvernementale que vous suivez les régulations, et le minimum de bureaucratie, de contrôles sur le terrain et de vérifications que vous le faites vraiment.

Autrement dit :
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SCP = Score de Conformité de Papier (sur 10, plus c’est haut, mieux c’est), NCVR = Nombre de Contrôles & Vérifications Réels (sur 10), DOSTR = Documents Officiels Super Tamponnés et Reconnus (sur 10). C’est une blague, bien sûr, mais beaucoup d’entreprises font plus ou moins ce calcul ! :)

Le but de beaucoup d’entreprises est de maximiser leur SCP en choisissant donc le pays qui offre le meilleur ratio. Tout le jeu consiste à avoir la meilleure réputation possible (pour augmenter le score de DOSTR) tout en ayant le moins de contrôles possible.

Ces pays sont rapidement repérables dès qu’on s’intéresse à tout cela81
 , même si, bien sûr, leur gouvernement et leurs avocats s’en défendraient vigoureusement en public si on leur posait la question… ce qui fait partie de la stratégie pour maximiser le DOSTR !

Donc l’Allemagne, en mettant le paquet sur les contrôles et sanctions, est surtout en train de signaler à tout entrepreneur intelligent de ne surtout pas
 implémenter son entreprise qui gère des données sur le sol germanique !




Une manière facile de contourner le RGPD

Peu de temps après la mise en place « effective » du RGPD en France82
 , quelques sites ont trouvé une astuce simple et redoutable pour le contourner : proposer soit 
 d’accepter les cookies publicitaires, soit de payer un prix bas, généralement de 2 euros par mois, pour pouvoir consulter le site sans cookies.

Ils justifièrent la mesure en indiquant qu’ils avaient besoin du revenu publicitaire complémentaire permis par les cookies, et que les enlever représenterait un manque à gagner et reviendrait à devoir travailler gratuitement.

C’est un argument très juste… et très malin : quelle que soit la loi ou la régulation, si son application stricte vous force à travailler gratuitement pour autrui, ça ne peut pas fonctionner. Autrement, ce serait de l’esclavage83
 .

Or, forcer les sites à donner accès à leur contenu sans aucune contrepartie reviendrait clairement à les forcer à travailler gratuitement.

Les entreprises en question, souvent des groupes de médias, s’appuyaient déjà sur une décision du Conseil d’État de 2020 empêchant la CNIL d’interdire de proposer un paiement pour pouvoir refuser les cookies84
 . Puis c’est carrément la Cour de justice européenne qui a confirmé en 2023 l’impossibilité d’interdire cette pratique85
 .

Conclusion ? Pour contourner facilement le RGPD, proposez comme seule alternative au dépôt de cookies publicitaires le paiement d’une petite somme, même très modique : la nature humaine étant ce qu’elle est, plus de 98 % des gens vont accepter les cookies, et ceux qui vont payer vont vous rapporter plus que s’ils avaient accepté les cookies. CQFD.

Le RGPD ne sert donc à rien, à part embêter des millions d’entreprises qui doivent débloquer des budgets pour mettre en place ces solutions stupides, et ennuyer des centaines de millions de personnes avec des choix débiles sur tous les sites qu’ils visitent, tout en coûtant à l’Europe des centaines de millions d’euros de PIB chaque année et un énorme déficit d’image.

Pensons à ces milliers de personnes qui ont travaillé pendant des années pour nous pondre une telle régulation lourde, coûteuse… et si facilement contournée.

Bravo, messieurs les régulateurs, pour cette réussite. Vous avez clairement prouvé que l’Union européenne va être capable de résister à toutes les disruptions qui l’attaquent grâce à vos efforts merveilleux.






Au final

Je ne dis pas que le RGPD n’apporte absolument aucune
 valeur ajoutée.

Quitte à choisir, je préfère une Union européenne avec son RGPD à la Chine avec ses entreprises technologiques forcées de partager les données de plus d’un milliard de citoyens avec le gouvernement.

Mais, actuellement, pour les amoureux de la liberté (liberté économique comprise), la Chine représente l’équivalent de la peste, du choléra et du cancer combinés. À côté, 
 le RGPD serait le diabète… Alors est-ce que je préférerais souffrir du diabète plutôt que de la peste, du choléra et du cancer ?

Certainement. Mais, tant qu’à faire, je préférerais être en bonne santé et ne souffrir d’aucune maladie.

Les exemples que nous avons vus dans cette section me semblent très représentatifs des efforts de régulation de l’Union européenne dans le secteur technologique, et du destin de tout pays qui essaierait de l’imiter :


	
Souvent, ces régulations partent d’une bonne intention. Mais l’enfer est pavé de bonnes intentions, comme d’innombrables exemples dans l’histoire l’ont prouvé ;



	
Ce n’est pas parce que vous avez identifié un problème que la solution que vous imaginez va forcément le régler : si vous aviez consulté un médecin du XVI
 e
 siècle avec les symptômes de la grippe, il vous aurait prescrit des saignées et du miel pour la toux… ce qui n’aurait en rien aidé à guérir la maladie, juste à soulager (si vous aviez de la chance) vos symptômes, ou (ce qui n’était pas rare !) à aggraver votre mal.



	
Ces régulations sont lourdes et coûteuses, non seulement directement, mais aussi indirectement, en ralentissant la croissance économique, ponctionnant souvent des dixièmes de pourcentage, voire des pourcentages entiers de PIB. Et cela finit par s’additionner : 10 régulations lourdes qui diminuent de 0,1 % la croissance la font passer de 3 à 2 %, par exemple, ce qui est considérable et se traduit par des centaines de milliards d’euros de recettes fiscales en moins à terme. Tout le monde en devient plus pauvre d’autant, sauf les pays concurrents avec des régulations plus légères, qui ne se privent pas d’en profiter.



	
Elles sont souvent soit un coup d’épée dans l’eau, comme dans les exemples de l’acharnement de l’Union européenne contre Microsoft, soit contournées, facilement ou non.



	
Elles constituent une source de blagues non négligeable aux dépens des régulateurs.



	
Et peuvent entraîner une mauvaise réputation qui nuit aux investissements et donc à l’économie. Il suffit de se balader un peu sur X/Twitter pour constater que l’Union européenne souffre d’une réputation absolument terrible
 auprès des entrepreneurs et capitaux-risqueurs américains, de sorte que beaucoup ne la toucheraient pas avec une perche de dix mètres. Quelles conséquences cela a-t-il sur l’économie européenne ? Certainement pas un impact positif.





L’Union européenne a donc amplement démontré sa capacité à se tirer des balles dans le pied avec ses régulations, et je prédis que les deux grandes régulations technologiques qui ont été mises en place pendant que j’écrivais ce livre, le Digital Markets Act et l’Artificial Intelligence Act, vont entraîner le même type d’effets : un peu de valeur ajoutée, beaucoup de lourdeurs, un coût direct et indirect énorme, et une contribution directe au déclin de l’innovation européenne et de son économie.







 QUAND LES RÉGULATIONS APPORTENT DE LA VALEUR

Et bien sûr, je ne prétends pas qu’aucune
 régulation n’apporte jamais
 de valeur à l’humanité.

Par exemple :


	
l’ajout de fluor dans l’eau du robinet aux États-Unis, puis dans 25 pays, a entraîné une baisse significative des caries dans la population de ces pays86
 .



	
l’obligation du port de la ceinture de sécurité a sauvé des millions de vies, car le risque de décès ou de blessure grave est divisé par deux en cas d’accident87
 .



	
l’interdiction de fumer dans les lieux publics a réduit de 17 % les infarctus aigus du myocarde88
 , diminué l’incidence d’autres maladies cardiovasculaires et la mortalité des maladies du tabagisme89
 .



	
la régulation sur l’élimination des CFC (chlorofluorocarbures) dans les aérosols et les réfrigérants mise en place à l’échelle mondiale en 1987 a stoppé la destruction de la couche d’ozone90
 , essentielle pour protéger la Terre contre les rayonnements ultraviolets nocifs, et la répare aussi : on s’attend à ce qu’elle retrouve son état d’avant 1980 d’ici le milieu de ce siècle.





Mais, ce n’est pas aussi simple que ça :


	
l’ajout de fluor peut causer la fluorose dentaire chez les enfants91
 , une coloration des dents, bénigne, mais disgracieuse.



	
et les Américains avaient déjà décidé de ne plus acheter d’aérosols contenant du CFC en masse, conduisant à une réduction de 50 % des ventes des produits en contenant avant
 que la régulation les interdisant soit en place92
 .





Quand on creuse, on s’aperçoit donc parfois que même les régulations bénéfiques ne sont pas si « magiques » que cela. Cependant, il est certain que le marché ne tient pas compte de toutes
 les externalités, et qu’il faut un peu
 d’excellentes
 régulations.

« Un peu » et « excellentes » : c’est toute la clé. En cela, les régulations sont semblables au cholestérol : notre corps en a besoin, de la meilleure qualité possible et dans des doses raisonnables, tandis qu’un mauvais cholestérol en trop grande quantité rend le corps malade et peut conduire à la mort.

Cependant, pour tenter de résister aux disruptions d’Internet, les États-nations seront précisément tentés de surréguler, accomplissant le 4e
 principe (les États qui 
 gagnent temporairement en réussissant à interdire ou étouffer une technologie perdent sur le long terme), peut-être pas autant qu’en interdisant des technologies, mais en les étouffant tellement que cela ralentira l’innovation et l’économie, à l’avantage des pays qui ne le feront pas.




UNE AUTRE STRATÉGIE POUR LES ÉTATS

AFIN DE SE PROTÉGER CONTRE INTERNET ET

LA MONDIALISATION : LA TENTATION DES CARTELS

Un cartel est un accord entre différentes entreprises, souvent dans le même secteur d’activité, qui colludent pour limiter artificiellement la concurrence qu’elles se livrent.

Cela prend souvent la forme d’une fixation artificielle des prix, en se partageant des marchés, en coordonnant des niveaux de production ou en fixant des prix minimums.

Cela permet à ces entreprises de contourner les mécanismes du libre marché, ce qui se fait toujours
 au détriment du consommateur.

Cette pratique est donc interdite, car un marché libre et concurrentiel incite les entreprises à innover, à améliorer la qualité de leurs produits et à réduire leurs coûts. À l’inverse, les cartels réduisent cette pression concurrentielle, ce qui crée une rente qui conduit presque systématiquement à des prix plus élevés, à une qualité inférieure et à moins d’innovation.

Donc à une perte colossale pour les consommateurs.

Par exemple, en France, trois opérateurs de téléphonie mobile majeurs, SFR, Orange et Bouygues Telecom, ont colludé entre 1997 et 2003 pour réduire la compétition entre eux, entraînant un préjudice estimé entre 1,2 et 1,6 milliard d’euros pour les consommateurs93
 .

En conséquence, les trois sociétés ont été condamnées à une amende de 58 millions d’euros pour Bouygues, 220 millions pour SFR, et 256 millions pour Orange par l’Autorité de la concurrence94
 .

Les autorités nationales ne plaisantent donc pas quand elles repèrent des cartels opérant sur leur territoire. Et pourtant, il y a des exemples de cartels internationaux, comme l’OPEP, qui semblent opérer en toute impunité.


D’une illégalité nationale à une légalité internationale

Qu’est-ce que l’OPEP ? Imaginez une bande d’amis qui jouent sur le même terrain de jeu, et qui réalisent qu’ils ont tous un bien précieux en commun : le pétrole. En 1960, ces amis, qui étaient à l’époque cinq pays producteurs de pétrole (l’Iran, l’Irak, 
 le Koweït, l’Arabie Saoudite et le Venezuela), décident de s’unir pour créer une équipe, appelée l’OPEP. Leur objectif principal ? Contrôler le prix de leur précieux pétrole, en décidant ensemble combien ils vont produire et à quel prix ils vont le vendre.

Depuis, d’autres pays se sont joints à l’organisation, puis l’ont quittée, puis l’ont parfois rejointe à nouveau (parfois pour la quitter à nouveau !). Au moment où j’écris ces lignes, l’OPEP compte 13 pays, qui représentent 30 % de la production mondiale et 80 % des réserves prouvées95
 .

Depuis sa création, l’OPEP a eu un impact considérable sur les marchés mondiaux du pétrole, influençant souvent les prix à la hausse ou à la baisse. Parfois, comme dans les années 1970, elle a même réussi à provoquer des chocs pétroliers, en faisant grimper les prix de manière spectaculaire.

Et tout cela est entièrement légal.

Comment est-ce possible ? La réponse est simple : le droit de la concurrence s’applique principalement à l’intérieur des frontières d’un pays. Les organisations comme l’OPEP, qui sont des cartels internationaux, ne sont pas régies par une autorité supranationale qui pourrait les dissoudre.




Quand les États s’organisent en cartels pour fausser la concurrence fiscale

Nous avons donc là l’exemple d’États utilisant aussi la mondialisation pour s’octroyer des droits qu’ils refusent aux personnes et entités qui opèrent sur leur propre territoire !

Et nous avons vu et nous verrons plus loin que ce n’est pas là le seul exemple d’un double standard, qui voit de nombreux gouvernements s’autoriser des pratiques qu’ils ont bannies au sein de leur propre pays.

Je l’ai montré au chapitre 2, les États subissent depuis les années 1980 une forte concurrence fiscale liée à la mondialisation et accélérée par Internet, qui les a contraints à baisser les taux réels et supérieurs de l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu.

La raison en est simple : les entreprises et les individus étant de plus en plus mobiles, ils peuvent choisir plus facilement les juridictions qui leur offrent les meilleures conditions.

Comme toute compétition, cette concurrence est saine, car elle force les États à innover, à améliorer la qualité de leurs services et à réduire leurs coûts. Bref, à améliorer le rapport qualité-prix de leurs services de gouvernance.

Mais bien sûr, comme toutes les entités amenées à subir une concurrence si rude qu’elle en est disruptive
 , de nombreux pays ne l’entendent pas de cette oreille, et ont de plus en plus tendance à s’organiser en cartels pour tenter de limiter cette compétition.

Parmi ces cartels, le plus important au moment où j’écris ces lignes est l’OCDE, qui tente de mettre en place un impôt mondial minimum pour les entreprises via
 deux « piliers », afin de lutter contre la concurrence fiscale :


Pilier 1 

Les entreprises réalisant plus de 20 milliards d’euros de CA par an et qui feront des « surprofits » (définis comme tous profits au-delà de 10 %) devront répartir 25 % de ces surprofits en proportion des pays où se trouvent physiquement leurs clients, peu importe où ces entreprises se trouvent réellement.

Si l’accord fonctionne, il est prévu de baisser le seuil de déclenchement à 10 milliards d’euros de CA sept ans après la mise en place de l’accord.




Pilier 2 

Les entreprises réalisant plus de 750 millions d’euros de CA par an devront payer un impôt sur les sociétés minimal de 15 %, quel que soit le taux officiel des pays où elles sont situées.

Si le pays où est située la société mère ne le fait pas, les pays où sont implantées les entités filles pourront taxer la différence.

Et inversement, si des filiales sont taxées à moins de 15 %, le pays où est située la maison-mère aura le droit de taxer la différence.






Comment cela va-t-il évoluer ?

Au moment où j’écris ces lignes, 135 juridictions ont signé le pilier 2 de l’accord de l’OCDE et se sont engagées à l’implémenter.

On peut clairement voir cela comme une victoire de ce cartel, et comme un contrepouvoir majeur aux tendances que je décris dans ce livre.

Cependant, de nombreux éléments me font dire que cela ne va vraiment
 pas être facile pour eux :


Le pilier 1 est au point mort

Alors que l’OCDE avait juré ses grands dieux que les bases de l’accord du pilier 1 seraient finalisées avant l’été 2024. Son silence sur ce sujet depuis est un large aveu d’échec96
 .

Cela fait donc déjà la moitié du projet qui n’arrive pas à faire consensus, même auprès des membres qui ont signé le pilier 2.




Le nombre de juridictions non signataires

135 pays signataires, c’est une belle réussite, indéniable.

Mais évidemment, comme il y a 195 pays dans le monde, cela fait 60 pays non signataires, ce qui ouvre autant de failles potentielles.


 Et parmi eux… les États-Unis. Les républicains y sont farouchement opposés, car ils estiment (à raison) que cet accord va diminuer la souveraineté des États-Unis, puisque le gouvernement sera moins libre de fixer sa politique fiscale comme il l’entend, alors que c’est un droit accordé uniquement au Congrès par la Constitution.

De plus, plusieurs études montrent que les États-Unis ont le plus à perdre avec l’implémentation de ces règles, étant donné que ses multinationales sont les plus représentées dans les entreprises concernées par ces critères.

Une étude d’une commission du Sénat américain97
 estimait par exemple la perte fiscale américaine de la manière suivante, uniquement pour le pilier 2 :


	
si le reste du monde implémente le pilier 2 et pas les États-Unis, la perte fiscale sera de 122 milliards de dollars sur dix ans.



	
si les États-Unis implémentent aussi le pilier 2, la perte fiscale sera de 56,6 milliards de dollars.





Comme vous pouvez le voir, en théorie, les États-Unis ont plus à perdre en n’implémentant pas
 le pilier 2, si le reste du monde l’implémente, car, dans ce cas, les pays où sont implémentées des filiales des entreprises américaines pourront taxer toute différence entre leur taux d’imposition réel et les 15 %. Cependant, cela ne garantit pas que les États-Unis vont implémenter ce pilier : ils pourraient choisir de mettre en place des représailles commerciales, exercer des pressions diplomatiques, etc.

Reste donc à voir ce que vont faire les États-Unis, et cela dépendra notamment du parti politique qui sera au pouvoir à des moments clés de l’implémentation de cet accord (les démocrates étant plus ouverts sur le sujet), mais on peut déjà voir qu’ils ont un intérêt à essayer de le torpiller.

Et l’élection de Donald Trump en 2024, tout comme la majorité républicaine des deux chambres que le peuple américain a décidée, ne va pas faciliter la tâche de l’OCDE.




La théorie des jeux

La théorie des jeux, une discipline scientifique, aide les décideurs à anticiper les actions des autres, à définir les meilleures stratégies à adopter et à comprendre comment leurs décisions influenceront les actions des autres.

Cela peut mener à une prise de décision plus éclairée et efficace, que ce soit dans les négociations commerciales, la formulation de politiques, la gestion des ressources ou la planification stratégique.

La théorie des jeux, chers lecteurs, c’est donc un peu comme essayer de prévoir le prochain mouvement d’un adversaire aux échecs.

Voyons comment l’appliquer au fonctionnement d’un cartel.


 Dans un cartel, chaque membre a un choix à faire : collabore-t-il avec les autres pour maintenir des prix élevés, ou trahit-il le cartel pour augmenter sa propre part de marché ?

Si tout le monde collabore, tout le monde gagne un peu
 . Mais si un membre trahit les autres en vendant plus de produits à un prix inférieur, il peut gagner beaucoup
 , tandis que les autres perdent.

C’est ce qu’on appelle un « dilemme du prisonnier » dans la théorie des jeux. Le problème, c’est que la trahison peut être très tentante, et c’est là que les choses se compliquent.

Ainsi, même si un cartel peut s’avérer profitable à court terme, à long terme, il a tendance à se révéler instable. Pourquoi ? Parce que chaque membre a intérêt à tricher pour augmenter ses propres profits.

De plus, les cartels doivent faire face à d’autres défis, comme les différences de coûts et de capacités de production entre ses membres, ou les changements dans la demande du marché.

Pour maintenir la cohésion, les cartels doivent donc mettre en place des mécanismes de contrôle et de sanction afin de dissuader leurs membres de tricher, ce qui peut être très difficile à réaliser, en particulier dans un contexte international où l’application des accords est complexe.

Donc, bien que certains cartels puissent fonctionner pendant des décennies, comme c’est le cas de l’OPEP, la théorie des jeux nous apprend qu’ils sont intrinsèquement instables et souvent éphémères.



L’exemple de l’OPEP


Et c’est exactement ce qui s’est passé avec ce cartel : les prix élevés des années 1970 (dus au succès de la politique de l’OPEP) ont incité de nombreux pays hors OPEP à chercher de nouvelles sources de pétrole. Par conséquent, de nouvelles réserves hors OPEP ont été exploitées et le prix du pétrole a commencé à baisser. Voyant la tournure des événements et décidant qu’ils avaient besoin de réaliser des bénéfices à court terme en vendant plus de pétrole, de nombreux membres de l’OPEP ont choisi de quitter le cartel.

L’Arabie Saoudite a alors réagi en inondant le marché de pétrole, faisant crasher les prix, pour punir les membres ayant fait défection, car ses coûts de production étant les moins élevés du monde, elle subissait moins ces prix faibles que les autres.

On peut voir donc ici l’exemple d’un comportement qui, de l’extérieur, est manifestement autodestructeur pour le cartel.





Comment le cartel de l’OCDE pourrait agir


Parmi la grosse centaine de juridictions qui ont signé l’accord, des dizaines et des dizaines, si ce n’est la majorité, se trouveront exactement devant le même dilemme : elles seront tentées de tricher pour maximiser leurs revenus.


 Cette tricherie ne prendra probablement pas la forme d’un retrait de l’accord, car, dans ce cas, les autres pays pourront récupérer les impôts non perçus, mais plutôt celle d’une triche subtile
 , à l’aide de failles non anticipées par les législateurs – failles dont certains pays sont devenus des spécialistes.

Voyons quelques-unes des manières dont les entreprises soumises à ces deux piliers pourraient réagir.





Les failles


Cette tentative de l’OCDE est loin d’être la première.

Par exemple, le projet BEPS (Érosion de la base d’imposition et transfert de bénéfices) a été lancé en 2013, dans le but de s’assurer que les entreprises paient leurs impôts là où elles réalisent leurs activités économiques et créent de la valeur, plutôt que de transférer leurs bénéfices vers des pays à faible fiscalité, en y plaçant artificiellement leur propriété intellectuelle, par exemple.

Ce projet, adopté par des dizaines de pays… est aujourd’hui largement considéré comme un échec98
 .

Les raisons sont multiples, mais viennent principalement du fait qu’il y a toujours des failles, des situations imprévues, et des interactions entre différents traités et lois qui n’avaient pu être anticipées.

Et les personnes et entreprises motivées trouveront toujours
 des failles dans un dispositif, en particulier quand il est complexe et international, comme c’est le cas ici.



Les subventions


Par exemple, une faille évidente dans ce nouvel accord est la question des subventions. Une subvention est considérée comme un revenu, qui pourrait donc être taxé à ce fameux total minimal de 15 %, mais toujours à un pourcentage faible par rapport à l’argent gagné.

Donc, si certains pays voulaient tricher pour attirer davantage d’entreprises sur leur sol, ils pourraient toujours proposer des subventions avantageuses, qui auraient pour effet de diminuer concrètement leur taux d’imposition.




 UN RAPPORT DU COMITÉ MIXTE SUR LA FISCALITÉ DU CONGRÈS AMÉRICAIN INDIQUE EN 2023 :




« Ainsi, l’efficacité du deuxième pilier pourrait être affaiblie par l’introduction de ces formes de crédits d’impôt par les juridictions à faible taux d’imposition. Le pays qui les introduit préserve ainsi sa caractéristique de concurrence fiscale sans avoir visiblement un faible taux d’imposition. Cela pourrait conduire à une concurrence en matière de crédits d’impôt […] entre les pays qui souhaitent rivaliser pour attirer les entreprises multinationales. […] En général, même si le deuxième pilier peut réduire l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices, il peut aussi accroître la concurrence fiscale sur d’autres facteurs99
 . »





Déjà, par le passé, plusieurs pays, comme l’Irlande ou Malte, se sont fait une spécialité d’offrir des taux d’imposition sur les sociétés officiels « corrects », mais avec des taux d’imposition réels largement inférieurs : on estime qu’en Irlande, de nombreuses multinationales s’acquittent d’un taux entre 2,2 % à 4,5 % au lieu des 12,5 % affichés100
 , et si le taux officiel maltais se monte à 35 %101
 , de nombreuses entreprises peuvent se faire rembourser 6/7e
 de l’impôt, le ramenant donc concrètement à 5 %102
 .

Il est évident que de nombreux pays vont s’engouffrer dans les inévitables failles de ce type pour proposer des deals similaires103
 .





Ce sont les paradis fiscaux qui vont en bénéficier le plus


De plus, s’il est garanti qu’une multinationale sera taxée à 15 %, pourquoi choisirait-elle de déplacer ses affaires dans des pays « normaux », plutôt que de garder sa structure actuelle dans les paradis fiscaux ?

Ces paradis fiscaux ne sont pas attirants uniquement pour leurs taux bas, mais aussi pour leurs régulations très favorables aux entreprises, la protection qu’ils offrent contre certains litiges, parfois leur main-d’œuvre qualifiée, etc.

Sans compter les subventions que ces pays pourraient verser pour rembourser, en partie ou en totalité, l’impôt payé.

Il est donc tout à fait possible que cette augmentation d’impôts bénéficie avant tout… à ces paradis fiscaux, puisqu’ils seront les premiers dans la chaîne à pouvoir 
 « se servir » (et s’ils ne le font pas, ce sont d’autres pays situés plus bas dans la chaîne, notamment là où se trouvent les filiales, qui le feront).

Certaines analyses de spécialistes en économie et en fiscalité vont déjà dans ce sens104
 , et une exception pour substance économique réelle a été négociée dans les deux piliers, c’est-à-dire que les 2 piliers ne s’appliqueront pas totalement si l’entreprise a des bureaux et des employés générant une vraie valeur ajoutée dans les paradis fiscaux.

Cela va inciter les multinationales à délocaliser un maximum d’employés dans les paradis fiscaux, accentuant la migration des travailleurs mobiles et la disruption des États-nations traditionnels.





L’absence de présence physique


Le pilier 2 ne peut être activé que par le gouvernement du pays où se trouve physiquement
 l’entreprise visée, ou l’une de ses filiales (le pilier 1 est censé s’appliquer même en cas d’absence physique totale, mais est donc bien parti pour ne pas voir le jour).

L’adoption du pilier 2 pourrait avoir pour effet d’encourager un certain nombre d’entreprises, notamment celles qui sont déjà nativement Internet, à se retirer physiquement totalement des pays les plus casse-pieds dans l’application des deux piliers, ce qui aurait un effet négatif sur l’emploi et l’économie.

Cela deviendra même de plus en plus possible pour certaines entreprises physiques, au fur et à mesure que la réalité virtuelle et la réalité augmentée se démocratiseront : si ces outils vous permettent de voir concrètement si tel ou tel vêtement vous va, par exemple, plus besoin de vous déplacer en boutique pour les essayer et les acheter.





Il n’est pas du tout certain que les bénéfices attendus seront là


En janvier 2023, l’OCDE estimait que le revenu global supplémentaire que les gouvernements du monde se partageraient grâce au pilier 2 s’élèverait à 220 milliards de dollars par an105
 .

Puis, un an plus tard, l’estimation a été révisée à la baisse, pour un résultat de 155 à 192 milliards de dollars, soit une diminution de 13 à 30 %.

L’estimation des revenus fiscaux de nouvelles mesures est notoirement très difficile à réaliser, et de nombreuses mesures censées rapporter gros n’ont finalement été que des pétards mouillés, comme nous l’avons vu à travers plusieurs exemples.

Des spécialistes parlent même aujourd’hui d’une évolution « exponentielle » des coûts et exigences de conformité pour les entreprises, mais de recettes fiscales qui semblent de moins en moins importantes106
 .







Multiplication des juridictions à l’intérieur des pays


Au-delà de cela, on peut observer une autre tendance servant de contrepoids à ces régulations internationales : la multiplication des juridictions à l’intérieur des pays.

« Comment cela », allez-vous me dire, « un pays107
 n’est-il pas une seule juridiction ? »

Eh bien… oui et non.

Car, voyez-vous, depuis des décennies, les SEZ se multiplient.

Les SEZ ? Mais qu’est-ce que cette bête-là ?

Une SEZ (Special Economic Zone
 , ou « Zone économique spéciale » – ZES – en bon français) est une région géographiquement délimitée au sein d’un pays, où les lois économiques diffèrent de celles du reste du pays, dans le but de favoriser le développement économique.

Conçues comme des laboratoires d’expérimentation destinés à attirer les investissements étrangers, stimuler l’exportation et créer des emplois, ces zones offrent des avantages tels que des réductions fiscales, des procédures douanières simplifiées et, dans certains cas, des régulations allégées.

Elles jouent un rôle important dans l’attraction des capitaux étrangers, l’adoption de nouvelles technologies et la modernisation de l’économie. Historiquement, les ZES ont contribué à transformer des économies entières, comme en Chine, où elles ont été le moteur d’une croissance économique rapide et ont aidé des millions de personnes à sortir de la pauvreté et à intégrer la classe moyenne mondiale.

En créant des SEZ, la Chine a expérimenté le capitalisme à petite échelle, avant de l’étendre à d’autres zones, favorisant ainsi la diffusion du capitalisme de marché libre dans une économie auparavant planifiée centralement.

Voici un graphique qui illustre cette tendance108
  :


[image: ]




 Comme vous pouvez le voir, nous sommes passés :


	
de 79 SEZ dans 29 pays en 1975 ;



	
à 5 400 SEZ dans 147 pays en 2018 (!).





Une progression fulgurante, qui a démarré véritablement à partir des années 2000… à peu près au moment où Internet a commencé à disrupter les États-nations.

Cela montre une tendance intéressante : alors qu’en apparence les accords internationaux semblent uniformiser de nombreux aspects du fonctionnement des « juridictions maîtres » que sont les États-nations, dans les faits, la souveraineté de ces États est déjà éclatée et éparpillée, au moins au niveau économique, dans des milliers de zones qui n’appliquent pas complètement leurs lois, au sein même de leur territoire
 , et avec leur bénédiction
 .

(Dans la deuxième partie, nous verrons que l’étape suivante, consistant à octroyer à certaines de ces zones une autonomie non seulement économique, mais aussi politique et sociale, est déjà en marche.)

Et c’est une réponse possible à ce genre d’accord : une concordance de façade du pays avec les termes de la réglementation internationale, mais des SEZ sur son territoire, avec des règles différentes, qui permettent dans les faits de ne pas être soumis à cet accord.





Limiter la croissance


Enfin, une manière évidente pour les entreprises de contourner ces deux piliers consiste à s’assurer de ne pas entrer dans les critères pour y être soumises.

Il existe heureusement déjà des régulations qui s’appliquent à différents seuils dans différents pays, alors voyons ce qui se passe dans la réalité à travers deux exemples.



L’exemple de la France


En France, de nombreuses régulations s’appliquent aux entreprises dès lors qu’elles atteignent le seuil de 50 employés109
  :


	
déclaration mensuelle du détail de tous les contrats de travail à l’administration.



	
obligation d’établir un comité d’entreprise se réunissant au moins tous les deux mois et disposant d’un budget minimum de 0,3 % de la masse salariale.



	
obligation de mettre en place un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSC).



	
désignation d’un délégué syndical à la demande des travailleurs.



	
obligation d’effectuer un « bilan professionnel » formel pour chaque travailleur âgé de plus de 45 ans.



	
obligations accrues en cas d’accident du travail.



	

 obligation de recourir à un plan de licenciement complexe avec supervision, approbation.



	
et contrôle par le ministère du Travail en cas d’accident professionnel.





Ce n’est pas graduel : si vous avez 49 employés, ces régulations ne s’appliquent pas ; si vous en avez 50, elles s’appliquent.

Le résultat est donc que les employés sont bien mieux protégés grâce au fait que les entreprises sont obligées de mettre en place ces régulations, n’est-ce pas ?

Eh bien…

Voyons si nous observons des anomalies dans la taille des entreprises en France110
  :
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Comme vous pouvez le constater, il y a une énorme
 diminution du nombre d’entreprises exactement
 à partir du seuil de 50 employés.

Ma première entreprise, en France, était une société de services informatiques, surtout à destination des professionnels, j’ai donc eu l’occasion de travailler avec beaucoup d’entreprises de ma région natale, et croyez-moi : j’ai entendu si souvent les dirigeants de ces entreprises répéter qu’ils ne voudraient surtout pas
 atteindre les 50 employés que je ne peux que vous confirmer les résultats des études.

On peut donc dire que cette régulation conçue pour protéger les travailleurs :


	
diminue le nombre d’entreprises souhaitant croître.



	

 diminue donc le nombre d’emplois disponibles.



	
et que ces entreprises qui s’interdisent de croître s’empêchent aussi d’innover, de s’améliorer, et de servir davantage de clients, ce qui diminue l’économie du pays d’autant.





Bref, c’est un fiasco : les chercheurs estiment que cette régulation à elle seule coûte 3,4 % de son PIB tous les ans
 à la France111
 (soit pour l’année 2022 un coût de près de 90 milliards d’euros112
 , et des dizaines de milliards d’euros de recettes fiscales en moins), qu’elle correspond pour les entreprises à une taxe de 2,2 % sur les bénéfices, ce qui réduit l’innovation en France d’environ 5,4 %, diminuant la croissance de 1,9 à 2 % par an, et réduit le bien-être
 de la société française d’au moins 2,2 %113
 .





L’exemple de la Grande-Bretagne


En Grande-Bretagne, les entreprises réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 85 000 livres sterling ne facturent pas la TVA (et ne la récupèrent pas).

Dès qu’elles atteignent les 85 000 livres, elles doivent augmenter tous leurs prix de 20 % (le taux de la TVA britannique, au moment où j’écris ces lignes), ou réduire leur marge d’autant, ou opter pour un mélange entre les deux.

Résultat ? Voici le nombre d’entreprises en Grande-Bretagne en 2018 en fonction de leur CA114
  :
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Comme vous pouvez le voir, l’impact de cette limite sur les comportements est significatif.





L’impact sur les deux piliers de l’OCDE


On peut donc s’attendre à voir bien plus d’entreprises « bloquées » juste en dessous de 750 millions d’euros pour éviter d’être touchées par le pilier 2, et 20 milliards d’euros, de CA pour éviter le pilier 1.

Bien sûr, les seuils vont probablement être abaissés au fil des années. En tout cas, certains pays vont essayer. Mais il est extrêmement difficile pour plus d’une centaine de pays de se coordonner, a fortiori
 sur le long terme, tant leurs intérêts divergent, et des dizaines d’entre eux vont être tentés de tricher ou de négocier des avantages.

Par contre, l’inflation va faire son œuvre : une inflation annuelle à 2 % fait que 750 millions seront équivalents à 521 millions d’euros vingt ans plus tard.

Au bout du compte, les régulations encouragent souvent les entités qui y sont soumises à les contourner plutôt qu’à s’y plier, et c’est d’autant plus vrai dans un contexte international complexe : je suis prêt à parier que les résultats de cette réforme de l’OCDE seront décevants comparés aux prévisions.

Et je parie aussi qu’elles ajouteront énormément de friction aux rouages de la société, coûtant finalement bien plus que ce qu’elles rapportent.







Même si cela fonctionne, cela diminue la puissance de la majorité des États-nations


Tout d’abord parce que le taux de 15 % est déjà un aveu d’impuissance : je vous rappelle115
 que la moyenne mondiale pondérée de l’impôt sur les sociétés (IS) en 1980 était de… 46,52 % !

Les pays se battent
 donc aujourd’hui pour tenter d’appliquer un taux minimum de 15 %, alors que le taux de l’IS était trois fois supérieur
 il y a 40 ans, et qu’il n’y avait pas besoin d’un cartel pour l’appliquer !

Et le taux moyen de l’IS était de 23,45 % au moment de la signature de l’accord de l’OCDE… pas de 15.

En 2021, seules 47 juridictions, sur 225, avaient un taux d’impôt sur la société inférieur à 15 %, et 115 avaient un taux supérieur à 20 %116
 .

De nombreux pays vont donc continuer à subir la concurrence fiscale jusqu’à atteindre ce taux plancher de 15 %, qui ne sera d’ailleurs pas si plancher que cela, comme nous l’avons vu. Notez d’ailleurs que je ne pense pas que cette compétition fiscale va amener les taux moyens à zéro : même un environnement concurrentiel féroce ne rend pas les produits et services gratuits.

De plus, chaque accord international entériné restreint d’autant ce que peut faire un État sur son propre sol, car les termes de l’accord qui le lie limitent sa marge de manœuvre.


 Et comme les traités internationaux l’emportent toujours sur les lois, cela diminue donc d’autant plus la souveraineté de l’État sur son propre territoire, et donc sa légitimité. CQFD.

Or, une perte de légitimité entraîne une adhésion moindre de la population, ou du moins d’une partie de sa population, ce qui affaiblit la part « Nation » de l’État-nation, et donc l’État, contribuant à augmenter le nombre de candidats au départ désireux de tirer parti du marché des juridictions qui se battent pour les attirer.

Donc, si les États-nations gagnent d’un côté avec ce genre d’accord, ils vont aussi perdre de l’autre. C’est un dilemme insoluble.
















L’INSTRUMENTALISATION DES LOIS



« Pensez-vous que nous voulons que ces lois soient respectées ? Nous voulons qu’elles soient violées.



Il n’y a aucun moyen de gouverner des hommes innocents. Le seul pouvoir que possède le gouvernement est celui de sévir contre les criminels. Eh bien, quand il n’y a pas assez de criminels, on en fabrique. On déclare tellement de choses comme étant un crime qu’il devient impossible pour les gens de vivre sans enfreindre les lois. »


Ayn Rand, Atlas Shrugged
 (traduit en français sous le titre La Grève
 )





« Montrez-moi la personne, et je vous montrerai le crime. »


Lavrentiy Beria, chef de la police politique sous Staline



L’inflation des lois et régulations rend impossible leur connaissance exhaustive, même pour les professionnels. Cela fait de chacun un criminel potentiel, qui sera jugé non plus seulement selon ses actes, mais selon qu’il est ciblé ou non par les autorités.

Les exemples historiques sont nombreux : le maccarthysme aux États-Unis117
 , l’utilisation du RGPD contre des cibles spécifiques, le harcèlement d’Elon Musk par l’administration Biden via
 d’étonnantes enquêtes gouvernementales118
 , et 
 l’instrumentalisation des contrôles fiscaux comme arme de discrimination ou de censure, des États-Unis119
 à l’Inde120
 en passant par l’Allemagne nazie121
 .

Plus il y a de lois et de régulations, plus il devient facile d’en détourner une partie pour les instrumentaliser.

Cette raison seule devrait nous pousser à minimiser au maximum le nombre de lois et de régulations, et d’empêcher toute inflation galopante de celles-ci. Cela préservera un pilier de ce qui fait l’esprit et l’essence des démocraties efficaces.




QUAND LES ÉTATS SONT TELLEMENT DÉSESPÉRÉS QU’ILS RENDENT L’INTELLIGENCE ILLÉGALE



« Et mon avocat de me confirmer que la France est un pays qui, sans ciller, considère qu’avoir le droit de faire quelque chose ne donne pas le droit d’en abuser ! Je vous laisse imaginer les merveilleux débats philosophiques que fait naître cette disposition fiscale qui fait le bonheur de quelques excités pour qui le simple respect du droit est déjà une ”fraude”.



Il m’assure que je peux contester, que je gagnerai certainement, mais que, dans l’intervalle, je devrai bloquer en banque le montant de la pénalité réclamée. Comme je n’ai plus un rond devant moi, ça ne va pas être possible. »


Marc Simoncini, créateur de Meetic, Une vie choisie




(J’ai dû fortement réduire cette section et la précédente pour des raisons de place. Pour obtenir le chapitre complet, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/chapitre5
 ou scannez ce QR code.)
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 LA TENDANCE VERS UN DURCISSEMENT DES SANCTIONS

Quand on regarde l’évolution des législations et de la jurisprudence, nous observons une tendance qui converge vers :


	
un durcissement des lois de lutte contre la fraude fiscale, étendant leur portée, durcissant leurs peines.



	
une augmentation de la transparence et des échanges d’information.



	
une volonté de supprimer les situations dans lesquelles aucun impôt n’est payé, ou un trop faible impôt est payé.


	
par exemple, jusqu’en 2015, il était possible en France d’utiliser les conventions fiscales entre deux pays pour se retrouver dans une position de non-imposition (si la convention entre la France et le pays B indique que tel revenu doit être taxé dans le pays B, mais que, en appliquant le droit interne du pays B, ce revenu se retrouve non taxé).



	
mais, en 2015, le Conseil d’État a rendu coup sur coup deux arrêts122
 stipulant en substance que le fait de ne pas être imposé dans un pays rend l’application d’un traité fiscal impossible, car ce traité a été conclu pour éviter les doubles
 impositions, pas pour permettre une non
 -imposition,



	
c’était considéré à l’époque comme une interprétation audacieuse, et qui allait à l’encontre de décennies de jurisprudence123
 .









Même si la volonté de mettre fin aux situations de complète non-imposition se comprend, aller à l’encontre de ce qui a fait jurisprudence pendant des décennies montre bien à quel point : 1) les États cherchent de plus en plus désespérément à faire rentrer de l’argent dans leurs caisses : 2) au point de changer leur manière établie de voir le droit.

Cela, couplé au fait que les États ont besoin
 que l’Œil de l’État devienne l’Œil de Sauron – toujours plus puissant et capable de savoir tout de la vie de ses résidents, afin de contrôler une population de plus en plus mobile –, crée une forte censure indirecte qui va à l’encontre de la liberté d’expression : de nombreux entrepreneurs s’abstiennent de critiquer le fisc et les politiques fiscales, par crainte qu’un obscur article de loi d’un arsenal fiscal de plus en plus lourd et puissant leur soit appliqué « au hasard ».

Or, une trop grande efficacité des services fiscaux pourrait encourager une part de la population de plus en plus mobile à vouloir quitter son pays.



 Un contrôle qui devra devenir de plus en plus intrusif



« La lisibilité est une condition de la manipulation.



Toute intervention substantielle de l’État dans la société […] nécessite l’invention d’unités visibles. […] Quelles que soient les unités manipulées, elles doivent être organisées de manière à pouvoir être identifiées, observées, enregistrées, comptées, agrégées et contrôlées. Le degré de connaissance requis devrait être à peu près proportionnel à la profondeur de l’intervention. En d’autres termes, on pourrait dire que plus la manipulation envisagée est importante, plus la lisibilité requise pour la réaliser est grande. »


James C. Scott, Seeing Like a State
 (L’Œil de l’État
 )



Comprenez aussi que, plus la société va devenir mobile, plus les individus qui la composent auront tendance à agir comme des clients à la recherche du meilleur rapport qualité-prix dans un marché de juridictions, plutôt que comme des citoyens immobiles.

Or, plus un État veut restreindre un mouvement naturel et massif, plus son monitorage et son intervention dans la société doivent être lourds et restreindre les libertés fondamentales
 .

Cette tension explique qu’une réaction naturelle des États à toutes les disruptions que nous avons vues est de tomber dans une surveillance de plus en plus orwellienne de leur population, et de l’étouffer sous une montagne de régulations plus intrusives et contrôlantes les unes que les autres ; et explique leur motivation à changer l’interprétation des lois pour qu’elles aillent dans leur sens.






QUAND LES ÉTATS TRICHENT ET NE RESPECTENT PAS LEURS PROPRES RÈGLES : L’EXEMPLE DE LA FRANCE

Oui, c’est arrivé, et pas qu’une fois.

Ainsi, en 2015, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a infligé un camouflet à la France, en jugeant qu’elle ne pouvait pas exiger de cotisations sociales sur les revenus du patrimoine de personnes ne vivant pas sur son sol, donc non affiliées à la Sécurité sociale, ce qui a ouvert la voie au remboursement de centaines de millions d’euros de prélèvements indûment perçus.

Comment en est-on arrivé là ?

En 2012, le Parlement fraîchement élu du gouvernement socialiste de François Hollande décide que les revenus immobiliers français des non-résidents seront assujettis à la CSG et à la CRDS, créées dans les années 1990 de manière « temporaire », pour 
 aider à combler le déficit grandissant de la Sécurité sociale (comme d’habitude, elles ne furent ni temporaires ni suffisantes pour combler le trou de la Sécu).

Ce prélèvement obligatoire est considéré en droit interne comme un impôt (c’est-à-dire qu’il est payé sans que cela crée une contrepartie pour l’État), mais a toutes les caractéristiques d’une cotisation sociale (dont le paiement doit
 entraîner en contrepartie des droits à des prestations sociales).

Cette distinction peut sembler mineure, mais là où le bât blesse, c’est que le droit européen stipule qu’il n’est pas
 possible qu’un résident de l’Union européenne soit soumis au régime de sécurité sociale de plus d’un État membre, car cela entraverait la libre circulation des personnes, l’une des quatre libertés fondamentales de l’Union124
 .

Le gouvernement français a tenté de hacker le système en qualifiant ce prélèvement d’impôt plutôt que de cotisation, mais cela n’a pas marché : la cour de justice a examiné les caractéristiques réelles
 de ce prélèvement, plutôt que son simple label.

Nous avons donc là l’exemple d’un gouvernement perdant en justice pour ce qui ressemble fortement à de l’abus de droit !

Un mois après cette décision, 12 367 réclamations avaient déjà été déposées par des contribuables lésés, pour un montant de 180 millions d’euros, incluant une majoration de 4,80 % par an d’intérêts que l’État a dû payer125
 .

Face à cette défaite judiciaire claire, le gouvernement français s’est-il empressé de reconnaître son erreur et de se mettre en conformité ?

Que nenni ! Peu habitué à se voir dire quoi faire, et motivé par des recettes fiscales d’environ 320 millions d’euros par an, il tenta à nouveau de hacker le système, en réaffectant ces recettes à un autre organisme, dans l’espoir de faire encore une fois passer la CGS-CRDS pour un véritable impôt126
 .

Las ! Deux ans plus tard, nouvelle défaite judiciaire : le tribunal administratif de Strasbourg estime que le lien avec le budget de la Sécurité sociale est toujours clair et qu’il s’agit donc bien de cotisations sociales au sens du droit européen.

Cette décision fut confirmée en appel un an plus tard, ouvrant la voie une nouvelle fois au remboursement de centaines de millions d’euros de cotisations indûment perçues127
 .

Cette affaire est riche d’enseignements, car elle présente plusieurs caractéristiques appelées, je pense, à devenir des tendances :


	
une volonté croissante des gouvernements d’aller chercher des recettes fiscales partout où c’est possible, y compris à l’étranger, motivée en grande partie par une situation financière de plus en plus désespérée.



	
une volonté toujours plus forte d’interpréter les lois, traités, règlements et dispositions de la Constitution en leur faveur, y compris en les tordant tellement par rapport à leur sens originel qu’il apparaîtra clairement aux yeux de nombreux 
 spécialistes qu’il s’agit, au mieux, d’une interprétation hasardeuse, et au pire, d’une corruption des principes constitutionnels fondamentaux.



	
une perte de pouvoir de plus en plus importante vis-à-vis d’organismes supranationaux, comme nous l’avons vu au chapitre 2.



	
et, finalement, une perte de prestige et de légitimité de votre État : s’il se permet de tricher en faisant de « l’abus de droit » (utiliser la lettre de la loi pour en détourner l’esprit à son propre avantage), tout en vous demandant d’être intègre et de bien respecter l’esprit de la loi en plus de sa lettre, que ressentez-vous ? Cela vous incite-t-il à respecter les lois et leur esprit ?






D’autres exemples

Et ce n’est pas la première fois que la France se fait ainsi taper sur les doigts pour n’avoir pas respecté le règlement de l’Union européenne, ce qu’elle a pourtant juré de faire ! Jugez-en plutôt :


	
2015 : La CJUE a condamné la France pour avoir imposé à l’IS 5 % des dividendes versés par une filiale européenne à sa société mère française, une pratique jugée contraire à la liberté d’établissement garantie par le droit européen, car elle diffère du traitement fiscal des opérations similaires au sein d’un groupe fiscal intégré en France, où elles sont entièrement exonérées128
  ;



	
2017 : La CJUE a jugé qu’une autre taxe française de 3 % sur les dividendes distribués était contraire au droit de l’Union européenne, lui faisant perdre 2 milliards d’euros de recettes annuelles, et ouvrant la voie au remboursement d’environ 10 milliards d’euros perçus indûment129
 , soit plus que ce que tout le fisc avait réussi à récupérer à la suite de ses contrôles fiscaux en 2016130
 (!). Le pire dans cette histoire est que cette taxe avait été instaurée en 2012 pour compenser un autre prélèvement censuré précédemment par la CJUE131
 .








Un exemple qu’a vécu votre serviteur

(Et que j’ai dû aussi retirer de ce livre pour des raisons de place. Comme pour les autres passages, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/chapitre5
 ou allez scanner le QR code à la fin du chapitre pour le récupérer.)





 Au final

Face à un individu ou à la plupart des entreprises, l’État est de loin le plus fort : c’est pour cela que des contrepouvoirs ont été élaborés au fil du temps, afin que les individus et les entreprises ne soient pas trop désavantagés. Mais si l’État ne se conforme plus aux lois et aux régulations qu’il s’est engagé à respecter, s’il les interprète de plus en plus à sa manière, et toujours à son propre avantage, comment peut-il respecter ces contrepouvoirs ?

Et pourtant, il y a une vraie tendance à clouer au « pilori moderne » les gens coupables de ne pas respecter les règles fiscales, avec la mise en place des name and shame
 , en affichant leur nom sur les sites officiels du gouvernement132
 et dans la presse133
 . Le gouvernement va-t-il s’appliquer à lui-même cette norme quand il est condamné pour ne pas avoir respecté ses propres lois, en mettant en avant le nom des fonctionnaires à l’origine de la décision illégale et de son application ?

Est-ce une relation équitable et équilibrée, ou une relation classique où le plus fort impose ses conditions au plus faible ?

Et au bout du compte, si un État ne respecte pas les propres règles qu’il s’est engagé à respecter, quelle est sa légitimité pour vous demander de le faire ?






COMMENT INTERNET VOUS LIBÈRE DE CE CARCAN

Utilisé intelligemment, Internet peut vous conférer une partie de ses pouvoirs de Léviathan, qui réduisent les pouvoirs des États-nations.

Cela signifie que vous pouvez l’utiliser pour être moins soumis aux régulations les plus stupides (il est malheureusement impossible d’y échapper complètement, mais vous pouvez fortement réduire l’influence qu’elles ont sur vous).

Quitter votre pays pour un territoire moins régulé est probablement l’action 80/20134
 la plus importante que vous puissiez réaliser. Nous en parlerons plus en détail dans la deuxième partie.

Retrouvez les compléments du chapitre et les parties manquantes sur https://olivier-roland.com/chapitre-5
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 CHAPITRE 6



MAIS AU FAIT, COMMENT LES IMPÔTS MODERNES SONT-ILS NÉS ? ET CE QUE VOUS PAYEZ VRAIMENT





Varys, regardant le trône de fer : Un millier de lames.



Prises des mains des ennemis déchus d’Aegon, forgées dans le souffle ardent de Balerion le Terrible.



Littlefinger : Il n’y a pas mille lames.



Il n’y en a même pas deux cents. J’ai compté.



Varys : Heh. Je suis sûr que tu l’as fait. Une affreuse vieillerie.



[…]



Littlefinger : Sais-tu ce qu’est le royaume ? Ce sont les mille lames des ennemis d’Aegon, une histoire que nous avons accepté de nous raconter encore et encore jusqu’à ce que nous oubliions que c’est un mensonge.


Une scène de Game of Thrones




Les impôts que nous payons régulièrement sont tellement omniprésents, et existent depuis si longtemps, que nous pouvons avoir l’impression qu’ils ont toujours existé.

Mais ils sont en fait assez récents : en France, l’impôt sur le revenu est né en 1914 (nous verrons très vite que cela n’a rien d’un hasard), et autour de cette date dans de nombreux pays occidentaux : la Prusse (l’Allemagne) en 1891, les Pays-Bas en 1893, l’Autriche en 1896, les États-Unis temporairement en 18611
 , à l’occasion de la guerre civile, puis définitivement en 19132
 , la Grèce et la Belgique en 19163
 .

Il est déjà intéressant de se rendre compte que cet impôt est apparu récemment dans notre histoire. Plus intéressant encore, il a été introduit après des décennies
 de débats houleux et de résistance farouche, y compris de la part de politiciens de gauche et même d’extrême gauche.


 Ainsi, rien qu’en France, plus de 210 projets d’impôts sur le revenu ont été proposés entre 1870 et 1906, par les gouvernements successifs ou des groupes de députés4
  : ils ont tous été systématiquement retoqués, soit à l’Assemblée nationale, soit au Sénat.

Les motifs en étaient multiples, mais les quelques raisons principales nous éclairent singulièrement sur les motivations des politiciens de l’époque et sur les changements intervenus depuis dans la classe politique :


	
À l’époque, le fait que l’État connaisse les revenus des citoyens était considéré comme un empiètement intolérable
 sur leur vie privée, or un impôt sur le revenu ne peut se concevoir sans une déclaration de ses revenus. À la place, l’État taxait la richesse visible (le nombre de portes et de fenêtres d’une maison, par exemple), et la consommation (via
 des impôts qui étaient l’ancêtre de la TVA), mais ne savait pas combien les gens gagnaient.





Les opposants craignaient que l’État se mêle toujours davantage de la vie de ses citoyens et qu’il s’engage sur une pente glissante qui le rendrait de plus en plus totalitaire5
 .

Nous pouvons voir à quel point cette conception a évolué depuis.


	
De nombreux députés redoutent que cela mine la solidarité démocratique, car à l’époque, les impôts directs étaient à taux unique, sans distinction de richesses. Or, la majorité des projets d’impôts sur le revenu prévoyaient aussi une progressivité de l’impôt : les fameuses tranches qui changent en fonction de votre revenu, qui nous sont si familières aujourd’hui.





Pourquoi les députés s’inquiétaient-ils ? Ils pensaient que le fait que plus les gens ont des revenus élevés, plus ils paient d’impôt entraînerait une bataille permanente entre les pauvres, les moins pauvres et les riches, et que les premiers étant les plus nombreux, ils finiraient par voter la confiscation de quasiment tous les revenus des plus aisés qu’eux, ce qui fracturerait la société et briserait la solidarité démocratique.

Nous verrons que leurs prédictions se sont révélées étonnamment justes.


L’INSTAURATION DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

Au final, ce qui a sonné le glas de plus de quarante ans de résistance acharnée des parlementaires de tous bords politiques fut la guerre : l’impôt sur le revenu fut instauré par la Loi de finances du 15 juillet 19146
 , trois semaines après l’assassinat de l’archiduc 
 François-Ferdinand à Sarajevo, une période sous haute tension où la probabilité de la guerre était à son comble (de fait, elle allait formellement commencer pour la France deux semaines plus tard).

C’est donc pour faire la guerre
 que l’impôt contemporain le plus célèbre a été mis en place en France.




LA JUSTESSE DES PRÉDICTIONS DES OPPOSANTS

Examinons ces prédictions :


L’État va s’engager sur une pente glissante qui va le rendre de plus en plus intrusif et totalitaire

Inutile de beaucoup argumenter pour vous montrer que cette prédiction s’est réalisée. D’une République où il était considéré comme anormal que l’État sache combien vous gagniez, nous sommes passés à un État :


	
qui veut connaître votre revenu complet, tous les comptes bancaires et financiers que vous possédez, et la totalité de vos richesses et de vos avoirs, ainsi que leur répartition, à l’euro prêt.



	
qui limite le montant maximal des paiements en cash, pour pouvoir tracer plus facilement ce que vous faites avec votre argent, et qui aimerait beaucoup éliminer l’argent liquide complètement à terme7
 .



	
qui demande à votre banque de signaler tout comportement suspect, tel que des dépôts ou des retraits anormaux de cash (la notion d’« anormalité » étant définie de plus en plus étroitement au fil des ans, avec une limite qui baisse ou qui s’abstient d’augmenter avec l’inflation), ou des mouvements d’argent8
 « suspects ».



	
dont le fisc peut connaître quasiment tout de votre vie financière en appuyant sur un bouton… et qui aimerait beaucoup avoir accès à toutes les transactions financières de votre compte9
 en appuyant sur ledit bouton10
 .






 Il est temps d’ouvrir les yeux à ce sujet : nous sommes dans une situation bien pire que ce que la plupart des gens avaient à subir du temps des monarchies absolues — on peut véritablement parler de surveillance financière de masse aujourd’hui.




L’impôt progressif sur le revenu va conduire les plus pauvres à voter en masse une imposition de plus en plus forte des plus riches

Là encore, les opposants avaient raison : quand l’impôt sur le revenu a été institué, son taux marginal supérieur (celui payé par ceux qui gagnent le plus) était de 2 %. Oui, deux pour cent.

Mais il a très vite connu une forte inflation, comme vous pouvez le constater en examinant ces taux pour une personne célibataire11
  (entre parenthèses, le seuil de déclenchement de ce seuil, en euros de 202212
 ) :


	
1916 : 10 % (488 816 €) ;



	
1918 : 20 % (1 287 215 €) ;



	
1920 : 63 % (640 116 €) ;



	
1924 : 90 % (597 442 €).





On voit donc qu’en à peine huit ans, les taux ont été multipliés par trente.

Heureusement, cette progression fut enrayée par Raymond Poincaré, qui ramena ce taux à 30 % en 1926.

Mais il ne resta pas longtemps aussi bas, voici quelques années pendant lesquelles le taux a été supérieur à 50 %13
  :


	
1936 : 62 % (448 081 €) ;



	
1939 : 80 % (1 083 542 €) ;



	
1941-1944 : 90 % (171 514 €) ;



	
1947 : 84 % (176 150 €) ;



	
1955 : 77 % (139 264 €) ;



	
1960 : 72 % (112 287 €) ;



	
1967 : 81 % (98 699 €) ;



	
1975 : 60 % (92 781 €) ;



	
1980 : 75 % (68 208 €) ;



	
1985 : 65 % (72 045 €) ;



	
1990 : 57 % (61 689 €).






 Vous pouvez également constater que le seuil de déclenchement de la tranche supérieure d’imposition a suivi une tendance baissière depuis la Seconde Guerre mondiale, ce qui fait qu’une part de plus en plus importante de la population était assujettie au taux le plus haut.

De plus, ne croyez pas que ces années ont été soigneusement sélectionnées : de 1914 à 2013, le taux marginal supérieur a dépassé les 50 % pendant… 74 ans14
 . Et sur les 25 années pendant lesquelles le taux était inférieur, douze étaient toutes les années de 2002 à 2013 inclus.


[image: ]



Schéma résumant l’évolution du taux marginal supérieur.



En fait, les années pendant lesquelles le taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu était inférieur à 50 % peuvent être regroupées en trois grandes périodes continues :


	
de 1914 à 1918 inclus, les années de début de l’impôt, pendant lesquelles les taux étaient faibles et les seuils de déclenchement hauts.



	
de 1926 à 1934 inclus, années durant lesquelles Raymond Poincaré et son gouvernement, et les gouvernements de l’époque, renversent temporairement la tendance à l’alourdissement de l’impôt.



	
de 2002 à aujourd’hui.





C’est tout. Il n’y a pas eu d’autres périodes. Et pourquoi la période de 2002 à aujourd’hui est-elle la plus longue ? Pour toutes les raisons décrites aux chapitres 2 et 3.

Car en fin de compte, ce qui a empêché l’État de trop taxer les hauts revenus, ce n’est pas une vertueuse discipline de la part des gouvernements, ce sont des conditions externes qui se sont imposées aux gouvernements.





 L’impôt progressif allait créer une désunion dans la nation, une brisure dans la solidarité démocratique

Les opposants avaient également vu juste sur ce point.

Ainsi, le nombre de riches qui ont commencé à s’expatrier dans des pays limitrophes, au premier rang desquels la Suisse, ou à pratiquer de la fraude fiscale en « planquant » de l’argent à l’étranger, peut être directement lié à l’introduction de l’impôt sur le revenu : dans l’entre-deux-guerres, on estime que des capitaux français équivalents à 5 à 10 % du PIB du pays étaient situés dans des comptes suisses15
 . Tout cet argent n’était pas nécessairement placé là frauduleusement, mais tout de même.

On constate d’ailleurs, dans la même période, que les banques suisses ont fortement augmenté leurs publicités pour attirer les capitaux français16
 .

Ces démarches sont souvent décriées, perçues comme un manque de solidarité, mais, du point de vue des personnes concernées, elles peuvent être motivées par un sentiment d’injustice à être plus taxé que les autres, et par la peur de voir ces taux augmenter régulièrement jusqu’à atteindre des chiffres confiscatoires…

Ces craintes se sont d’ailleurs révélées juste : rappelez-vous, entre 1914 et 2000 (soit 86 ans), le taux marginal supérieur a dépassé les 50 % pendant 73 années (soit 85 % de la période).

On était bien loin des 2 % du début.

Bien sûr, l’argument principal en faveur de l’impôt progressif, qui est qu’un ouvrier au SMIC qui paie 10 % de son salaire en taxes consent à un sacrifice supérieur à celui du cadre sup qui verse 10 % sur un salaire de 4 000 € par mois, est vrai.

Mais cela n’invalide pas pour autant les arguments des opposants à cet impôt, comme vous le voyez à présent. L’histoire leur a donné maintes fois raison.






ENTRE DEUX POINTS DE VUE SOLIDEMENT ARGUMENTÉS, CELUI QUI VA L’EMPORTER…

Est celui qui aura les meilleures conditions externes pour sa réalisation.

Ainsi, pendant la période de centralisation industrielle du XX
 e
 siècle, durant laquelle il était simple pour les employés de paralyser des usines et pour les gouvernements de confisquer des biens, c’est le point de vue général de l’augmentation de l’imposition des riches qui l’a emporté.

Puis, quand les usines ont commencé à disparaître, que les riches sont devenus mobiles, puis ultra-mobiles, et que l’économie s’est dématérialisée, il est devenu difficile, voire impossible, de paralyser l’activité d’une entreprise et de saisir ses biens 
 et ceux des individus les plus riches : c’est alors l’autre point de vue qui a commencé à l’emporter, en tout cas en pratique, avec une certaine inertie pour la théorie, qui met souvent plusieurs décennies pour s’adapter à la réalité.




COMBIEN D’IMPÔTS PAYEZ-VOUS VRAIMENT ?

La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 érige le consentement à l’impôt comme principe fondamental, dans son article 14 :

« Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. »

Cet article fut, comme de nombreuses autres dispositions de la Déclaration, le fruit de siècles de travaux philosophiques et politiques pour libérer le peuple de l’asservissement, et considéré comme une grande avancée, permettant notamment de s’affranchir de l’arbitraire royal17
 .

Ce principe se retrouve dans la plupart des pays démocratiques.

Cependant, pour consentir, encore faut-il comprendre combien nous payons d’impôts.

En lisant cela, beaucoup d’entre vous vont sans doute sursauter : « Comment ça, combien je paie d’impôts ? Mais je le sais, c’est marqué sur ma feuille d’impôts ! »

Hélas, c’est plus compliqué que cela, et comme nous allons le voir, beaucoup de contribuables passent à côté d’impôts importants lorsqu’ils calculent leur taux d’imposition.

Voyons donc quel est le taux réel d’imposition à la fois pour les entrepreneurs et les particuliers célibataires18
 , en prenant les taux d’imposition en France en 2022 (vous pourrez facilement calculer votre taux réel dans votre pays ou pour d’autres époques en suivant le tableau donné).


Votre argent ou votre vie ?

La manière la plus classique d’évaluer le montant de vos impôts est de calculer le chiffre dans la monnaie de votre pays.

Mais il y a un autre mode de calcul, que je trouve personnellement plus parlant : combien de jours vous travaillez pour l’État.

Ainsi, si vous payez 0 % d’impôts, vous commencez à travailler pour vous dès le 1er
 janvier.


 Si vous payez 50 % d’impôts, vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au 30 juin, et commencez à travailler pour vous le 1er
 juillet.

Si vous payez 100 % d’impôts, vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au 31 décembre.

Voilà pourquoi, pour illustrer chaque taux, j’indique ce que cela représente en mois travaillés pour l’État.




Le taux réel pour un entrepreneur en France19


Prenons tout d’abord l’exemple d’un entrepreneur qui réalise 100 000 € de chiffre d’affaires, avec un produit avec 100 % de marge, qu’il vend uniquement en France à des particuliers, et qui décide de se verser l’intégralité des bénéfices en salaire :










	
Chiffre d’affaires HT


	
100 000


	
Taux d’imposition





	
Bénéfice (100%, pour l’exemple)


	
100 000


	





	





	
Versement sous forme de salaire


	


	





	
Cotisations sociales20



	
43 663


	
43,66 %





	
Résultat net


	
56 337


	





	
Impôt sur le revenu (tranches de 11, puis 30 %)


	
10 487


	
18,61 %





	
Revenu net versé


	
45 850


	





	
Taxes diverses (essence, habitation, etc.)


	
5 000


	
10,91 %





	
Dépenses totales


	
40 850


	





	
TVA due


	
8 170


	
20,00 %





	
Argent net HT dépensé


	
32 680


	





	
Impôt total payé


	
67 320


	





	





	
Taux d’imposition réel


	
67,32 %


	





	
Vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au :


	
1er
 septembre


	











Comme vous pouvez le voir, le taux d’imposition réel est très élevé, beaucoup plus que ce que la plupart des gens imaginent21
 .


 Cependant, les entrepreneurs (en particulier ceux qui possèdent 100 % du capital de leur entreprise22
 ) ont un autre outil que le salaire pour se rémunérer : les dividendes, qui sont en général moins taxés.

Quel taux réel un entrepreneur va-t-il payer avec ce régime ?










	
Chiffre d’affaires HT


	
100 000


	
Taux d’imposition





	
Bénéfice (100 %, pour l’exemple)


	
100 000


	





	





	
Versement sous forme de dividendes


	


	





	
IS (tranche de 15, puis 25 %)


	
20 750


	
20,75 %





	
Résultat net


	
79 250


	





	
Dividendes


	
79 250


	





	
Flat tax


	
23 775


	
30,00 %





	
Dividendes nets versés


	
55 475


	





	
Taxes diverses (essence, habitation, etc.)


	
5 000


	
9,01 %





	
Dépenses totales


	
50 475


	





	
TVA due


	
10 095


	
20,00 %





	
Argent net HT dépensé


	
40 380


	





	
Impôt total payé


	
59 620


	





	





	
Taux d’imposition réel


	
59,62 %


	





	
Vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au :


	
4 août


	











C’est déjà un peu moins important : il faut noter que le régime de la flat tax23
 sur les dividendes instauré en 2018 a fortement amélioré la situation à partir d’un certain niveau de revenus, tout comme le passage de l’impôt sur les sociétés de 33,33 % à 25 % de 2019 à 2022.

En France, le fisc ne va toutefois pas apprécier si vous travaillez effectivement dans votre entreprise et que vous ne vous versez aucun salaire : les comptables recommandent en général de se verser 60 % de la rémunération en salaire, et 40 % en dividendes, pour être complètement dans les clous.

Dans ce cas, cela donnerait un taux d’imposition réel de 64,24 %, soit une période de travail pour l’État du 1er
 janvier au 21 août.




Le taux réel pour un employé en France24


Je reprends le salaire de 100 000 € de l’exemple précédent, en ayant bien conscience qu’il est très supérieur à la moyenne ou même à la médiane des salaires en France – je donnerai un exemple plus proche de la médiane ci-dessous.










	
Salaire versé par l’entreprise


	
100 000


	





	
Cotisations patronales25



	
29 416


	
29,42 %





	
Salaire brut


	
70 584


	





	
Cotisations salariales


	
14 784


	
20,95 %





	
Salaire net


	
55 800


	





	
Impôt sur le revenu (tranches de 11, puis 30 %)


	
10 326


	
14,63 %





	
Revenu net versé


	
45 474


	





	
Taxes diverses (essence, habitation, etc.)


	
5 000


	
11,00 %





	
Dépenses totales


	
40 474


	





	
TVA due


	
8 095


	
20,00 %





	
Argent net HT dépensé


	
32 379


	





	
Impôt total payé


	
67 621


	





	





	
Taux d’imposition réel


	
67,62 %


	





	
Vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au :


	
2 septembre


	











Je vois déjà certains lecteurs froncer les sourcils et dire : « Mais pourquoi comptes-tu les cotisations patronales ? Ce sont des cotisations payées par l’employeur, pas par l’employé ! »

Faisons une petite expérience de pensée : admettons que les cotisations pour la retraite soient de 10 % en tout, avec 5 % payés par l’employeur, et 5 % par l’employé.

Puis des politiciens disent qu’il n’est pas normal que ces parts soient égales et qu’il faut que les employeurs paient plus : ils parviennent à modifier la répartition, qui passe à 6 % pour l’employeur et 4 % pour l’employé.

Wow, génial, n’est-ce pas ? C’est forcément un gain pour les employés, puisque la part de cotisations salariales a baissé et que la part de cotisations patronales a augmenté, n’est-ce pas ?

Pas si vite.

Je vous pose la question : pour l’employé, quel gain cela représente-t-il exactement ? Combien a-t-il d’argent en plus dans sa poche quand il touche son salaire ?

Allez-y, je vous laisse quelques instants pour répondre.

…


 C’est bon ? OK.

Si vous avez répondu : « Ça ne change rien pour lui », vous avez bien sûr raison.

Et voici une deuxième question : quelle est la différence de coût pour l’employeur entre ces deux variantes ?

Vous avez deviné : zéro.

Et la raison en est simple : la différence entre les cotisations patronales et salariales est complètement inutile, artificielle et factice. Son seul avantage est de mieux faire passer la pilule aux employés.

Car si une entreprise est prête à vous payer 3 000 €, elle est prête à vous payer 3 000 €. Si derrière, vous touchez 1 500 €, c’est parce que l’État vous a pris 50 %. Point.

Donc, pour savoir combien de cotisations sociales vous payez réellement, additionnez les cotisations salariales ET les cotisations patronales. Puis ajoutez toutes les autres taxes que vous payez, directes ou indirectes.

Faisons à présent le calcul avec le salaire médian en France en 2024 (la moitié des gens reçoivent moins que ce salaire, et la moitié des gens plus) : 2 036 € net par mois26
 , soit 2 600 € brut par mois (et un salaire mensuel réel, tenant compte des cotisations patronales donc, de 3 383 €).










	
Salaire versé par l’entreprise


	
40 602


	





	
Cotisations patronales


	
9 402


	
23,16 %





	
Salaire brut


	
31 200


	





	
Cotisations salariales


	
6 765


	
21,68 %





	
Salaire net


	
24 435


	





	
Impôt sur le revenu (tranche de 11 %)


	
916


	
2,94 %





	
Revenu net versé


	
23 519


	





	
Taxes diverses (essence, habitation, etc.)


	
2 500


	
10,63 %





	
Dépenses totales


	
21 019


	





	
TVA due


	
4 204


	
20,00 %





	
Argent net HT dépensé


	
16 815


	





	
Impôt total payé


	
23 787


	





	





	
Taux d’imposition réel


	
58,59 %


	





	
Vous travaillez pour l’État du 1er
 janvier au :


	
31 juillet


	











On voit que, même à ce niveau de salaire, les gens travaillent quand même la majeure partie de leur temps pour l’État. Et pourtant, en regardant simplement leur feuille d’impôts, ils auront l’impression d’en payer 11 %.

Ceux qui compteront aussi leurs cotisations salariales en regardant leur feuille de paie arriveront à un taux de 24 %27
 .


 Personne ou presque n’inclut la TVA dans ses calculs, ni les diverses taxes annexes. Personne n’inclut les cotisations patronales. Faites le test vous-même en demandant à votre entourage quel est son taux d’imposition.

Donc les contribuables, dans cet exemple, croient travailler pour le gouvernement :


	
du 1er
 janvier au 9 février s’ils regardent juste leur feuille d’impôts ;



	
du 1er
 janvier au 29 mars s’ils prennent en compte les cotisations salariales.





Alors qu’en fait, ils travaillent pour le gouvernement du 1er
 janvier au 31 juillet !

Pouvons-nous parler ici d’un véritable consentement à l’impôt ?

Ou d’un système qui empêche de voir ce que nous payons réellement ?




Un autre impôt encore plus souvent oublié

Oui, plus oublié même que la TVA.

C’est l’inflation.



« La meilleure réduction d’impôt que je puisse offrir au peuple britannique est de diviser l’inflation par deux. L’inflation est un impôt. C’est un impôt qui touche le plus les personnes les plus pauvres. »


Rishi Sunak, Premier ministre britannique



Si l’inflation dans l’année est de 5 %, cela veut dire que les prix ont augmenté en moyenne de 5 %, diminuant votre pouvoir d’achat d’autant : votre salaire, à montant égal, peut vous permettre d’acheter à la fin de l’année 5 % de produits et de services en moins qu’au début.


Idem
 pour l’argent stocké sur votre compte bancaire.

L’inflation peut avoir diverses causes, mais la principale est la création d’argent par votre gouvernement.

Lorsque c’est l’émission d’argent qui crée l’inflation, la différence entre ce que vous pouviez acheter au début de l’année et à la fin va dans la poche des gens les plus proches de la distribution initiale (typiquement les banques et les entreprises travaillant avec l’État).

Mais c’est surtout à l’État qu’elle bénéficie, de deux manières principales : 1) en lui permettant d’acheter des produits et des services au prix « avant inflation » ; et 2) en diminuant sa dette, non pas en terme nominal, mais en valeur absolue.

Ces bénéfices se font au détriment de tout le reste de la population
 , qui s’appauvrit d’autant. Et comme l’a dit Rishi Sunak, ce sont surtout les plus pauvres qui en pâtissent, car : 1) ils ne possèdent pas de biens qui se valorisent avec l’inflation (tels que des biens immobiliers) ; 2) s’ils ont une épargne, elle se fait justement grignoter par cette 
 inflation (les taux d’intérêt des comptes d’épargne étant généralement insuffisants pour compenser) ; 3) leurs salaires ne sont souvent pas augmentés suffisamment vite pour compenser ; et 4) ils souffrent généralement d’une mauvaise éducation financière et ne comprennent pas l’inflation ni ses effets.

Un mécanisme financier qui enrichit l’État en diminuant le pouvoir d’achat de la majorité de la population : on peut bien parler d’une taxe.

Donc, à toutes les taxes que vous avez prises en compte dans votre calcul, vous pouvez ajouter le taux d’inflation annuel de votre pays, qui s’applique à l’ensemble de votre patrimoine, y compris l’argent que vous gardez sur un compte en banque.




Votre degré de liberté

Si vous êtes imposé à 100 %, vous travaillez pour l’État absolument toute l’année. Même si on vous dit que vous êtes en théorie libre, vous êtes dans les faits un esclave, car vous êtes dans l’incapacité totale de profiter des fruits de votre travail.

Cela inclut l’incapacité totale d’épargner pour pouvoir sortir du système en allant vous établir ailleurs, ou pour racheter votre liberté (si c’est une option en premier lieu).

Donc, même si l’État vous fournit gîte, couvert et distractions — le pain et les jeux — vous demeurez un esclave prisonnier du système, tout comme l’était un esclave du temps de l’Empire romain — qui, souvent, pourtant, touchait un petit pécule et pouvait racheter sa liberté à terme.

Je pense que la corrélation entre être imposé à 100 % et le fait d’être un esclave — ou au moins de subir une forme grave de servitude — ne va pas faire tellement polémique.

Mais poursuivons la réflexion. Si l’on admet que 100 % d’imposition = esclavagisme, qu’en est-il de 99 % d’imposition ?

Sommes-nous dans ce cas à 99 % esclaves et à 1 % libres ?

Je pense également que cela ne fera pas tellement polémique de dire que 99 % d’imposition est une forme de servitude extrême.

Et à 90 % d’imposition ? À 80 % ?

À 70 % ? Comme nous l’avons vu, il est « facile » pour les entrepreneurs en France d’approcher de ce taux d’imposition réel, même si tout est fait pour qu’il soit difficile de s’en rendre compte.

Et c’est aussi vrai dans de nombreux pays.

Maintenant, demander une contribution aux citoyens pour financer certains services essentiels qu’il est difficile de confier à des sociétés privées — notamment l’armée, la police et la justice — me semble raisonnable.

Mais il faut aussi rappeler que cette contribution signifie, concrètement, que vous passez une partie de votre vie à travailler pour le gouvernement
 .


 Pour qu’il ne s’agisse pas de servitude, même partielle, deux conditions essentielles doivent être réunies :


	
le temps que vous passez à travailler pour le gouvernement doit être raisonnable
  : 1) par rapport au temps que passez à travailler pour vous ; et 2) par rapport aux services fournis par ce gouvernement.



	
et surtout, vous devez donner votre consentement
 pour passer ce temps à contribuer aux finances de votre gouvernement.





Or, force est de constater que ces deux points sont assez problématiques aujourd’hui dans la plupart des pays occidentaux :


	
quand on prend en compte tous
 les impôts que vous payez, en suivant la méthode que j’ai partagée plus haut, on peut facilement constater que le taux réel d’imposition pour la plupart des gens dépasse 50 % de leurs revenus, sauf pour les plus pauvres.



	
le consentement à l’impôt est théoriquement requis dans la plupart des démocraties, mais, dans les faits, il est considéré comme acquis par l’élection de représentants du peuple qui votent les impôts.






Le consentement à l’impôt

Ce deuxième point entraîne plusieurs problèmes :


	
Que se passe-t-il si ce n’est pas la personne pour qui vous avez voté qui est élue et qui vote les impôts ?



	
Que se passe-t-il si c’est bien la personne pour qui vous avez voté qui est élue, mais que son vote est minoritaire et est défait dans le vote des impôts et du budget ?



	
Que se passe-t-il si c’est bien la personne pour qui vous avez voté qui est élue, mais qu’elle ne vote pas en accord avec les promesses électorales qui ont motivé votre suffrage ?



	
Que se passe-t-il si vous faites systématiquement partie d’une minorité, et que la majorité vote plus souvent en faveur d’une augmentation des impôts de votre minorité, plutôt que de s’imposer davantage elle-même ?





Dans tous ces cas, peut-on vraiment dire que vous avez consenti à l’impôt ?

Pas vraiment, non. En fait, tout comme « nul n’est censé ignorer la loi » – un principe que même les professionnels du droit sont incapables de respecter dans son entièreté –, il faut appeler le principe de consentement à l’impôt ce qu’il est : une fiction juridique28
 .


 Dans les faits, les citoyens d’un pays sont forcés de payer les impôts, qui sont certes décidés par des parlements dans les pays démocratiques (ce qui est une amélioration par rapport à l’arbitraire royal qui avait cours précédemment), mais sans considération pour les préférences individuelles de chaque citoyen, et même souvent en tentant de mettre des bâtons dans les roues à ceux qui veulent partir en toute légalité.

Les citoyens sont forcés de payer les impôts par ce qui constitue, in fine
 , la source première de la puissance des États — la menace de la violence physique : si vous ne payez pas vos impôts, si vous continuez de refuser d’obéir après un processus judiciaire plus ou moins long, un agent de l’État armé d’un pistolet finira par venir vous rendre visite pour vous forcer à le faire.

Certes, dans la plupart des pays, cela n’arrive qu’après un jugement. Mais, quel que soit votre pays, quel que soit son degré de liberté et de démocratie, vous pouvez être sûr que, si vous ne payez pas vos impôts, cela va mal se passer
 , et qu’on vous enverra tôt ou tard ce fonctionnaire armé pour vous forcer à vous soumettre
 si vous persistez dans votre refus.

Étant donné le fonctionnement de la plupart des sociétés actuelles, on pourrait donc arguer qu’aujourd’hui, le seul moyen de consentir véritablement à l’impôt est de pouvoir partir quand vous le souhaitez
 pour vous soumettre librement à un autre système fiscal que vous estimez plus juste.

Cependant, comme nous l’avons vu, les États, de plus en plus, mettent des bâtons dans les roues à leurs citoyens désireux de partir, à coups d’exit taxes
 , de listes noires de paradis fiscaux et d’obligations de continuer à payer vos impôts dans votre pays de départ pendant X années si vous déménagez dans l’un des territoires visés29
 , voire d’imposition sur la nationalité, comme dans le triste cas des États-Unis.

Le consentement à l’impôt, fiction juridique de longue date, le devient donc encore plus dès lors que les États tentent désespérément de restreindre la liberté géographique d’une population de plus en plus mobile, à qui ils disent : « Bougez si vous le voulez, mais continuez à payer des impôts chez nous même si vous n’utilisez plus nos services publics. » Et cela alors que, de manière schizophrénique, de plus en plus de gouvernements proposent des régimes fiscaux privilégiés pour attirer les talents étrangers, comme nous l’avons vu précédemment.

Car souvenez-vous du 1er
 principe à retenir de l’histoire : la puissance des gouvernements est basée sur l’immobilisme de leurs sujets.

Ma prédiction est donc que, dans les années à venir, de plus en plus de gouvernements tenteront de mettre en place de telles barrières à la sortie, démontrant le caractère fictif du consentement à l’impôt, alors qu’il s’agit d’un principe sous-jacent extrêmement important pour la légitimité des démocraties
 , et diminuant par là même (comme de nombreuses autres réactions que nous avons vues) la légitimité et le prestige des États-nations démocratiques.









 L’ÉTAT FAIT-IL UN BON JOB QUAND IL VOUS FORCE À COTISER ET INVESTIT À VOTRE PLACE ?

Examinons cela en étudiant la performance du système de retraite, car la plupart des salariés ne réalisent pas à quel point ils se font avoir en cotisant au système de retraite publique, au lieu de se constituer leur retraite eux-mêmes.

Voici quelques exemples, en se basant sur les cotisations retraite en France en 202430
 , par rapport au fait d’investir la même somme dans ETF MSCI World index, qui est un actif très diversifié et donc peu risqué, incluant plus de 1 400 entreprises dans des dizaines de pays, et ayant historiquement progressé à raison de 9,91 % par an depuis 197831
 .


	
Salarié au SMIC (coût total employeur 1 844 € par mois, pour un salaire net de 1 377 € par mois)


	
Cotisations retraite par mois : 492,79 €, soit 5 913,48 € l’année



	
Nombre de trimestres de cotisation nécessaires pour profiter d’une retraite pleine : 172, soit 43 ans



	
Montant cotisé sur ces 43 ans : 254 279,64 € (en euros de 2024)



	
Retraite octroyée si tous les trimestres ont été cotisés au SMIC : 931,18 € bruts par mois



	
Capital accumulé en plaçant ces 5 913,48 € chaque année dans un ETF MSCI World index gagnant en moyenne 8 % par an32
 au bout de 43 ans : 1 948 983 €33




	
Salaire mensuel possible en retirant 4 % par an34
 de cette somme : 6 496,61 €. Ce n’est pas une coquille







	
Employé au salaire médian en France en 2024 (coût total employeur 3 413 € par mois, pour un salaire net de 2 036 € par mois)


	
Cotisations retraite par mois : 725,14 €, soit 8 701,68 € l’année



	
Nombre de trimestres de cotisation nécessaires pour profiter d’une retraite pleine : 172, soit 43 ans



	
Montant cotisé sur ces 43 ans : 374 172,24 € (toujours sans inflation)



	
Retraite octroyée si tous les trimestres ont été cotisés au salaire médian : 1 300 € bruts par mois35




	

 Capital accumulé en plaçant ces 8 701,68 € chaque année dans un ETF MSCI World index gagnant en moyenne 8 % par an36
 , au bout de 43 ans : 2 867 926 €



	
Salaire mensuel possible en retirant 4 % par an de cette somme : 9 559,75 €. Ce n’est (toujours) pas une coquille









Pour résumer sous forme de tableau :












	


	
Employé au SMIC


	
Employé au salaire médian





	


	
Retraite classique


	
Retraite avec un ETF World


	
Retraite classique


	
Retraite avec un ETF World





	
Montant total cotisé ou investi


	
254 280 €


	
254 280 €


	
374 172 €


	
374 172 €





	
Capital au bout de 43 ans


	
0


	
1 948 983 €


	
0


	
2 867 926 €





	
Retraite mensuelle ou retrait mensuel de 4 %


	
931 €


	
6 497 €


	
1 300 €


	
9 560 €











Ces chiffres sont typiques des performances des systèmes de retraite des pays. Comme vous pouvez le voir, il vaut mieux laisser les gens qui le souhaitent se créer leur retraite par eux-mêmes.




LA SOLIDARITÉ ET L’IMPÔT

La solidarité est une raison largement invoquée dans certains pays37
 pour justifier l’impôt.

L’idée est qu’en payant des impôts, nous permettons à des personnes plus démunies que nous de bénéficier de services qu’elles ne pourraient autrement se payer, tels que l’école, la santé, la possibilité de vivre dans des conditions décentes, etc.

Il est certainement vrai que payer des impôts qui serviront en partie à financer des services publics pour tous permet une redistribution des richesses qui bénéficie aux plus démunis.

Mais dans ce cas, il y a un problème dans l’utilisation du mot « solidarité ».


Le Robert
 en donne plusieurs définitions, dont « sentiment humanitaire qui pousse à assister autrui ».

Il propose aussi « contribution à l’assistance aux moins favorisés » en donnant spécifiquement comme exemple « impôt de solidarité ».

Mais il y a tout de même un problème, qui vient du fait, encore une fois, que le consentement à l’impôt constitue une fiction juridique.


 Comment pouvons-nous avoir un « sentiment humanitaire qui pousse à assister autrui », quand nous sommes forcés
 d’aider autrui ?

Le véritable principe qui permet à un État de collecter l’impôt, c’est la menace de la violence physique, comme nous l’avons établi.

Maintenant, imaginons que vous vous baladiez dans la rue. Un SDF vous demande de l’argent en tendant la main quand vous passez devant lui, et vous décidez de l’ignorer.

Un comportement certes peu glorieux, mais qu’il nous est à tous arrivé d’adopter — que celui qui a toujours
 donné jette la première pierre.

Maintenant, imaginez que quelqu’un, voyant cela, accoure, vous attrape par le bras, et sorte un pistolet en vous disant : « Votre comportement est indigne, je vous oblige à donner de l’argent à ce SDF ! Donnez-moi quelque chose pour que je puisse l’aider ! »

Il vous tend la main et vous êtes bien forcé de vous exécuter, en donnant toute la monnaie que vous avez sur vous.

Puis, d’un mouvement de pistolet, il vous enjoint à continuer votre chemin, ce que vous vous empressez de faire. En vous retournant, vous constatez que cette personne donne bien une partie
 de l’argent que vous lui avez donné au SDF, mais empoche le reste.

Revenons sur la situation : peut-on dire que vous avez fait preuve de solidarité ?

Absolument pas, n’est-ce pas ?

Vous avez été forcé
 de donner de l’argent sous la menace de la violence physique.

La personne qui vient de vous détrousser a, elle, fait preuve d’une solidarité partielle, mais avec votre
 argent — pas le sien — et a empoché une partie de cet argent pour elle-même.

Il est bien plus facile de forcer autrui à être solidaire plutôt que de l’être soi-même.

Cette situation, aussi ubuesque qu’elle paraisse, s’applique pourtant exactement à celle d’un État qui vous impose pour des « raisons de solidarité ».

Vous êtes forcé d’effectuer une contribution « solidaire » sous la menace de la violence physique, contribution qui ne sera que partiellement utilisée pour des raisons de solidarité, et partiellement pour d’autres usages, y compris des usages avec lesquels vous n’êtes pas d’accord.

Maintenant, admettons que cette situation soit arrivée suffisamment souvent pour que tout le monde sache ce qui arrive si on ne donne pas d’argent à un SDF qui le demande : l’une des nombreuses personnes armées d’un pistolet chargées de veiller à la « solidarité » collective va vous forcer à faire cette donation.

Donc, la fin étant écrite, et pour éviter une altercation, vous donnez de l’argent au SDF, sans qu’une personne directement
 armée d’un pistolet vous ait forcé à le faire.

Peut-on dans ce cas parler de solidarité ?

Du point de vue de la société, il y a eu un transfert d’argent vers une personne plus pauvre, à partir d’une personne plus riche — vous.

De votre point de vue, c’est la menace de la violence physique qui vous a poussé à agir. Peut-être est-elle tellement intégrée dans le fonctionnement sous-jacent de la société que vous ne l’avez jamais pensée
 , mais elle est pourtant là, omniprésente.

Donc on peut dire que la société vous a forcé
 à être solidaire sous la menace de la violence physique.


 C’est exactement comme cela que fonctionnent les impôts « solidaires ».

Voilà pourquoi je pense que parler de « solidarité » est un abus de langage : il faut parler de « redistribution forcée », ou, à la rigueur de « solidarité forcée ».

Omettre le caractère coercitif de cette redistribution dans le langage constitue une manipulation destinée à cacher cette réalité, tout comme le fait de diviser l’impôt réellement payé en une multitude de taxes diverses (et les séparer parfois en cotisations salariales et patronales) est une manipulation destinée à compliquer la visibilité sur l’impôt que vous payez réellement.

Et ces manipulations renforcent
 le caractère fictif du principe de consentement à l’impôt, lequel renforce à son tour le problème de coercition de la solidarité. C’est un cercle infernal.

Un autre problème, bien sûr, est qu’être forcé à être solidaire n’est absolument pas faire preuve de solidarité — il est au contraire moral d’être solidaire quand nous n’y sommes pas forcés
 .

Maintenant, si le consentement à l’impôt pouvait être réel, alors cela rendrait d’un coup la solidarité des impôts réelle.

Mais comment faire ?

Je suis heureux que vous me posiez la question.




QUELLES SOLUTIONS POUR AVOIR UN VÉRITABLE CONSENTEMENT À L’IMPÔT ?

Nous développerons davantage dans la deuxième partie, mais deux grands axes existent :


	
devenir « natif d’Internet », pour avoir la liberté de choisir votre juridiction parmi le marché des juridictions du monde, vous permet de choisir un lieu représentant la meilleure combinaison des critères qui comptent pour vous — y compris les impôts. Car le Léviathan-Internet permet désormais à des millions de personnes de bénéficier d’un véritable consentement à l’impôt : voter avec vos pieds vous donne un consentement à l’impôt supérieur à voter tout court.



	
aller dans l’une des nouvelles juridictions qui garantissent un véritable consentement à l’impôt.





Concernant ce dernier point, sachez qu’au moment où j’écris ces lignes, il y a déjà une juridiction qui limite le montant des impôts qu’elle peut vous forcer à accepter, en l’intégrant dans un document juridique encore plus solide
 qu’une constitution : un contrat que cette juridiction ne peut pas
 modifier sans votre accord.

C’est, à ma connaissance, la première juridiction qui propose un véritable
 consentement à l’impôt plutôt que la fiction juridique présente partout ailleurs. Nous en parlerons plus en détail dans les chapitres suivants.








1
 . Revenue Act de 1861.





2
 . Revenue Act de 1913, après que le Congrès américain a voté le 16e
 amendement, afin d’explicitement autoriser par la Constitution la possibilité de lever un impôt sur le revenu.





3
 . Éric Anceau et Jean-Luc Bordron, Histoire mondiale des impôts : De l’Antiquité à nos jours
 , 2023.





4
 . Nicolas Delalande, Les Batailles de l’impôt : Consentement et résistances de 1789 à nos jours
 , 2014.





5
 . V. Histoire mondiale des impôts
 , et Les Batailles de l’impôt
 , op. cit.






6
 . Et appliqué en 1916.





7
 . « Why Governments Seek to Eliminate Cash », Adam Hayes, Investopedia, 2023.





8
 . Ainsi en 2022 en France, les particuliers ne peuvent plus payer plus de 1 500 € en cash à un professionnel, tout professionnel de la finance est légalement obligé de faire à Tracfin une « déclaration de soupçon » pour toute transaction financière « dont il soupçonne qu’elle est liée au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme » (en 2021, 160 952 déclarations ont été déposées, source : rapport Trafin 2021 du 27 juillet 2022), et ils doivent déclarer à Tracfin tout versement d’espèces de plus de 1 000 €, ou d’un montant cumulé de plus de 2 000 € en un mois (3 644 093 déclarations en 2021. Oui, quasiment QUATRE millions).





9
 . Pierre Januel, « Bercy veut vos relevés bancaires en temps réel », Next Inpact, 2022.





10
 . Ce n’est pas encore le cas en France au moment où j’écris ces lignes, mais pour combien de temps ?





11
 . Mathias André et Malka Guillot, « 1914-2014 : cent ans d’impôt sur le revenu », Institut des politiques publiques.





12
 . Somme réactualisée calculée grâce au calculateur d’inflation de France Inflation.





13
 . « 1914-2014 : cent ans d’impôt sur le revenu », op. cit.






14
 . Ibid.






15
 . Janick Marina Schaufelbuehl, La France et la Suisse ou la force du petit. Évasion fiscale, relations commerciales et financières (1940-1954),
 cité dans Les Batailles de l’impôt
 , op. cit
 .





16
 . Ibid.






17
 . Et ça ne rigolait pas. Un exemple parmi des milliers : « 
 Louis XIV, pris de scrupules lorsqu’il doit fortement augmenter les impôts de ses sujets, décide de procéder à la consultation “des plus habiles docteurs de la Sorbonne” qui rappellent que tous les biens de ses sujets étaient à lui en propre, et que, quand il les prenait, il ne prenait que ce qui lui appartenait », extrait d’Histoire mondiale des impôts
 , op. cit.






18
 . Pour faciliter les calculs.





19
 . Tous ces chiffres ont été calculés pour un exercice en 2024.





20
 . Montant calculé avec le simulateur en ligne de l’Urssaf, « Simulateur de SAS(U) » en 2024 https://olivier-roland.com/simulateur-Urssaf






21
 . Notez qu’il s’agit d’un exemple simplifié. Il est également possible aux entreprises assujetties à la TVA de récupérer la TVA sur leurs achats, mais je considère à nouveau qu’il n’y pas d’achat (100 % de marge) et que tout passe en salaire, pour simplifier notre simulation.





22
 . Car mécaniquement, ils seront les seuls à toucher les dividendes versés par l’entreprise.





23
 . Appelée « Prélèvement forfaitaire unique » ou PFU pour les intimes.





24
 . Également, tous les chiffres ont été calculés avec les taux de 2024.





25
 . Le montant des cotisations a été calculé avec le calculateur officiel de Pôle emploi, https://olivier-roland.com/simulateur-pole






26
 . « Estimation du coût d’un salarié », simulateur France Travail.





27
 . Salaire brut de 31 200 € – le revenu net après impôt versé de 23 519 €.





28
 . Platon aurait pu l’appeler un « noble mensonge », c’est-à-dire un mensonge nécessaire pour le maintien de l’harmonie de la société (La République
 ),
 mais il s’agit tout de même d’un mensonge, et dans les faits, il est difficile de distinguer les mensonges nécessaires des justifications. Nous reviendrons plus tard sur la philosophie politique avec Hegel, qui pensait que toute contradiction (venant entre autres de « nobles mensonges ») génèrent des tensions qui doivent se résoudre à un moment dans l’histoire, souvent par des bouleversements sociétaux.





29
 . Comme le fait par exemple le Portugal : si un citoyen portugais part vivre dans un des pays de la liste noire des paradis fiscaux établie par le Portugal, il doit continuer à payer ses impôts au Portugal, comme s’il n’avait jamais déménagé, pendant cinq ans – « Lista dos países, territórios e regiões com regimes de tributação privilegiada, claramente mais favoráveis » , Portaria no
 150/2004.





30
 . Calculés en utilisant le simulateur de revenus pour salarié de l’Urssaf en 2024.





31
 . Historical performance of the MSCI World index, Backtest by Curvo, 2024.





32
 . Au lieu des 9,91 % historiques, pour rester conservateur.





33
 . Avec l’aide de la Calculatrice d’intérêts composés de Finary.





34
 . Comme je le disais dans le chapitre 11, la règle des 4 % est conçue pour aider les retraités à ne pas épuiser leur épargne au cours de leur retraite : vous pouvez retirer 4 % de investissements chaque année. La règle des 4 % est basée sur une étude historique des rendements des marchés financiers, « Retirement Savings: Choosing a Withdrawal Rate That Is Sustainable » (Philip L. Cooley, 1998), et bien qu’elle ne garantisse pas une sécurité absolue, elle est largement utilisée comme guide par ceux qui planifient leur retraite : si vous suivez cette approche, votre épargne a d’excellentes chances de durer au moins 30 ans (l’étude donnait 98 % de chances avec le retrait de 4 %).





35
 . Dixit « Montant de la retraite du salarié du secteur privé » de Service Public France : La retraite est la moyenne des salaires bruts sur lesquels vous avez cotisé à l’Assurance retraite pendant les 25 années les plus avantageuses de votre carrière × 0,5 × 1 (si retraite pleine). Le salaire brut médian est de 2 600 € par mois.





36
 . C’est un actif très diversifié incluant plus de 1 400 entreprises dans des dizaines de pays, et ayant historiquement progressé à raison de 9,91 % par an depuis 1978 (Historical performance of the MSCI World index, Backtest by Curvo, 2024).





37
 . Notamment en France, d’où je viens.
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 DEVENIR LIBRE ET TIRER VOTRE ÉPINGLE DU JEU DANS CE MONDE NOUVEAU





« Nous savons ce que nous sommes, mais pas ce que nous pouvons être. »


William Shakespeare












 CHAPITRE 7



BRISER LES CHAÎNES DU MONOPAYISME ET DEVENIR LIBRE



Imaginez-vous un instant enfermé dans une pièce, les fenêtres scellées, sans aucune porte visible. Vous avez toujours cru que cette pièce était votre monde entier, et vous y êtes plutôt bien habitué. Mais un jour, une fissure dans le mur laisse entrevoir un paysage insoupçonné : des horizons infinis, des possibilités vertigineuses. Le sentiment est à la fois exaltant et terrifiant : quitter cette pièce signifie abandonner tout ce que vous connaissez, mais aussi tout ce qui vous limite.

C’est exactement la situation dans laquelle vous vous trouvez si vous êtes encore un monopays.

Nous vivons une époque de rupture. Internet et la mondialisation ne se contentent pas de changer nos vies : ils redéfinissent les règles du jeu.

Le Léviathan-Internet est en train de prendre le pas sur le Léviathan-État, tout comme celui-ci avait pris le pas sur le Léviathan-Église. Prêter allégeance au Léviathan-État aujourd’hui est donc l’équivalent de prêter allégeance au Léviathan-Église en 1600, alors que son pouvoir, miné par l’imprimerie, le protestantisme et la monté de l’absolutisme1
 , est déclinant.

Et avec l’accélération du progrès technologique, les disruptions, qui prenaient auparavant des siècles pour s’accomplir, peuvent s’effectuer bien plus vite aujourd’hui.

Les États-nations vacillent donc, pris au piège entre la fragilité de leurs finances et la tentation de recourir à des technologies de surveillance dystopiques pour conserver leur emprise. Pendant ce temps, les citoyens – vous, moi, nous tous – réalisent quelque chose d’extraordinaire : nous ne sommes plus contraints de rester quelque part. En prêtant allégeance au Léviathan-Internet, le choix d’une juridiction devient presque aussi banal que le choix d’une destination de vacances.

Mais cette liberté naissante ne va pas sans résistance. Les États s’accrochent, et ils chercheront à vous retenir, vous contrôler, ou même à vous taxer où que vous soyez. Si vous ne prenez pas les devants, vous risquez d’être pris au piège de leurs chaînes invisibles.

Alors, comment vous assurer que vous ne serez pas laissé pour compte dans ce bouleversement ? Comment tirer parti de cette révolution silencieuse pour maximiser votre liberté ?


 Dans ce chapitre, je vais vous montrer pourquoi et comment élargir vos horizons, pas à pas, pour devenir un citoyen du monde libre.


L’ÉTAPE DE BASE

La toute première étape, et la plus importante, est d’arrêter d’être un monopays si vous en êtes encore un. Si vous restez monopays, l’essentiel de ce que j’expose dans ce livre va vous passer au-dessus de la tête2
  : vous pourrez éventuellement en avoir une bonne compréhension théorique, mais vous ne le comprendrez dans vos tripes
 , et, en fin de compte, comme beaucoup de savoirs théoriques, vous finirez par en oublier l’essentiel.

Car : quel pourcentage de vos cours de collège vous rappelez-vous ? Si vous passiez un examen sur ces sujets aujourd’hui, quelle note obtiendriez-vous ? A contrario
 , quel est votre degré de maîtrise de connaissances que vous avez transformées en compétences en les mettant en pratique
 , encore et encore ?

Les monopays ont deux caractéristiques importantes qui les empêchent de tirer pleinement parti du Léviathan-Internet :


1) Les angles morts

Imaginez quelqu’un qui n’a connu que son petit village de 500 habitants (dont 300 moutons), qui vient vivre pour la première fois dans une métropole internationale de plusieurs millions d’habitants. Cette personne découvre soudainement un éventail d’opinions, d’intelligences, de cultures, d’arts, de nationalités, de sensations, d’activités qui écrase
 complètement par son intensité et sa variété tout ce qu’elle a connu jusqu’à présent. C’est exactement la même différence entre un monopays et un multipays.




2) L’absence de point de comparaison

Imaginez quelqu’un qui a passé toute sa vie dans un pays communiste où, chaque jour, il faut faire la queue des heures durant pour obtenir les produits de base. Des produits dont vous n’avez qu’une seule variété, car il n’y en a pas d’autres. Il ne vous reste qu’à prier pour que cette variété soit de bonne qualité !

Pas d’alternative de toute façon. Puis ce pays s’ouvre au capitalisme. Vous découvrez, ébahi, un supermarché moderne. Des milliers de produits, une variété incroyable vous attendent. Si un produit ne vous convient pas, des dizaines d’autres sont à portée de main, de l’entrée de gamme la plus abordable à la version la plus chère et prestigieuse.


 Et la cerise sur le gâteau ? Vous n’avez plus besoin de faire la queue, du moins pas autant qu’avant. Comme le dit le proverbe : « Le communisme : vous attendez en rang pour avoir votre pain. Le capitalisme : le pain attend en rang pour vous. »

C’est exactement ce que vous ressentirez en passant du statut de monopays à celui de multipays, avec la liberté de choisir parmi des dizaines de juridictions qui se battent pour vous attirer.




Les angles morts typiques des monopays

Explorons ceux que j’ai le plus couramment constatés :


Croire qu’aller vivre dans un pays oblige à convertir l’argent gagné dans la monnaie de ce pays

Fait : il est possible d’ouvrir des comptes en dollars, euros et autres devises fortes dans énormément de pays. À vrai dire, je n’ai personnellement pas encore trouvé de pays où il n’est pas possible d’ouvrir un compte en euros ou dollars (ça doit exister).

De nombreuses fintechs3
 permettent d’avoir des comptes multidevises, et les cartes qui vont avec, à la fois pour les particuliers et pour les entreprises.

Pas besoin donc de subir une conversion forcée dans une monnaie bizarre.




Une propension supérieure à celle des gens multipays à répéter ce qu’on leur a dit sans aller vérifier, et donc à être manipulable par leur gouvernement

Exemple que je connais bien : en France, la croyance répandue chez les monopays que la Sécurité sociale est le meilleur système de santé du monde. Et la croyance annexe que les expatriés reviennent en France se faire soigner : le peu d’études faites sur le sujet montre que c’est un phénomène absolument marginal4
 .

Comme je l’ai déjà mentionné, si vous n’avez jamais testé ailleurs et que vous n’avez pas fait de recherches approfondies, d’où vient votre opinion ?

Avez-vous réalisé de vraies recherches, des comparaisons ? Ou bien répétez-vous ce qu’on vous a dit ?




Une perception erronée du pouvoir de leur État dans un contexte international

De nombreux monopays imaginent, souvent inconsciemment, que le pouvoir écrasant que leur État exerce sur son territoire s’étend de manière identique à l’international, sans comprendre que, sans disparaître totalement, il est fortement contraint, pour toutes les raisons que nous avons vues dans ce livre.

S’ils sont entrepreneurs, ils pensent que l’État va contrôler ou poursuivre leurs concurrents étrangers aussi vigoureusement qu’eux.

Après tout, ces concurrents sont moins imposés, donc c’est de la concurrence déloyale, non ? Mais en réalité, ce sont eux
 qui ont plus de risques de se faire contrôler et poursuivre. Ayant tout dans le même pays, ils augmentent considérablement leur surface d’échange avec l’administration.




Une forte incompréhension des mécanismes de coopération internationale et de leur rapport coût-bénéfice très en défaveur des États

Ce qui fait qu’ils ne sont utilisés que pour les « gros poissons », ou pour faire des exemples. Nous en reparlons un peu plus loin.




Une surestimation des difficultés liées à la vie à l’étranger

Les monopays croient souvent que vivre à l’étranger est extrêmement compliqué, que ce soit en termes de langue, de culture ou d’adaptation. En réalité, de nombreux pays offrent un environnement accueillant pour les expatriés, avec des infrastructures dédiées pour faciliter leur intégration, des communautés d’expatriés bien établies, et souvent une utilisation courante de l’anglais comme langue de communication.




Une perception limitée des opportunités internationales

Les monopays tendent à voir les opportunités professionnelles et personnelles comme étant limitées à leur propre pays. Ils ne réalisent pas que le monde est plein de possibilités diversifiées, et que, par définition, ils auront plus de choix
 en regardant l’ensemble du monde plutôt que juste un bout de celui-ci !




Une dépendance excessive aux médias locaux

Les monopays ont tendance à s’informer principalement, voire exclusivement, auprès des médias locaux, qui peuvent avoir un biais nationaliste ou être moins diversifiés dans leurs perspectives. Cela limite leur compréhension des enjeux internationaux et de la diversité des opinions et des modes de vie existants dans d’autres pays.




Une perception erronée des systèmes de santé à l’étranger

Les monopays ont souvent une perception biaisée ou limitée des systèmes de santé étrangers. Cette croyance découle souvent d’un manque d’information ou de l’influence des discours qui glorifient leur système national tout en critiquant les systèmes étrangers.

En réalité, de nombreux pays disposent de systèmes de santé performants qui offrent des soins de qualité, souvent à des coûts inférieurs ou avec des avantages supplémentaires par rapport à ce que les monopays connaissent. Par exemple, certains pays ont des systèmes de santé universels qui couvrent l’ensemble de la population sans coûts exorbitants, comme le Royaume-Uni, tandis que d’autres combinent des assurances publiques et privées pour offrir des soins flexibles et accessibles, comme la Suisse.

De plus, la qualité des soins dans certains pays est souvent bien supérieure aux idées reçues. Des infrastructures médicales modernes, des technologies de pointe et des professionnels de santé hautement qualifiés sont présents dans de nombreux pays à travers le monde. Des destinations comme la Thaïlande5
 , la Turquie6
 , le Mexique7
 et même l’Inde8
 sont réputées pour l’excellent rapport qualité-prix de leurs services médicaux et attirent des patients internationaux pour des traitements génériques ou spécialisés, avec des hôpitaux qui offrent explicitement des services de « tourisme médical » comprenant souvent une prise en charge complète dès l’arrivée à l’aéroport, traducteur compris, pour un coût total bien inférieur à celui du pays de départ.

Quant à Dubaï, où je vis, la qualité des soins y est absolument exceptionnelle, tout comme celle de la prestation en général. Des services VIP dans les hôpitaux, avec une prise en charge immédiate, une paperasse quasi inexistante, pas d’attente, et le café offert avec le sourire ? Check.

Et, comme je l’indiquais au début de ce livre, mon assurance santé privée est valable dans l’ensemble du monde (à part les États-Unis), me couvre à hauteur de 1 million d’euros par an, pour un coût mensuel est de 154 € par mois, avec 0 € de franchise. C’est infiniment moins que ce que m’aurait coûté l’Assurance maladie en France, ou même le système de santé britannique.






Comment vous débarrasser de ces croyances

Il n’y a pas trois mille solutions : vous devez commencer à comparer
 réellement ce qu’offrent d’autres pays, en allant vivre sur place
 . Aller au Club Med ne suffit pas.

Si vous ne le pouvez pas, c’est parce que vous êtes trop attaché à un lieu géographique, que ce soit par émotion ou par nécessité.

Voyons donc comment vous pouvez vous échapper.







 COMMENT DEVENIR MULTIPAYS ?

Je vous rassure, je ne vais pas vous demander de mettre tous vos meubles sur eBay demain et d’acheter un billet d’avion au hasard pour vous jeter dans l’inconnu : vous allez pouvoir devenir multipays tranquillement, étape par étape.


La 1re
  étape

Pour devenir multipays, le mieux est de travailler complètement à distance. Voici les différents degrés de liberté géographique – et donc de votre potentiel multipays – en fonction de votre situation.


	
Niveau 0 : travail ou entreprise classique, qui requièrent absolument votre présence à un emplacement géographique donné. Vos voyages sont forcément limités à vos périodes de congé.



	
Niveau 1 : travail que vous pouvez réaliser partiellement à distance, de 1 à 4 jours par semaine. En négociant bien, vous pouvez tenter de regrouper plusieurs jours de travail à distance sur plusieurs semaines, augmentant vos possibilités de voyager. Cependant, ce statut limite sévèrement vos possibilités.



	
Niveau 2 : travail que vous pouvez faire complètement à distance, mais qui demande que vous soyez présent à des plages horaires précises, pour participer à des réunions ou répondre au téléphone, par exemple. Ce stade vous permet de vivre pleinement en tant que multipays, même si vous avez moins de flexibilité pour choisir votre juridiction préférée en raison de la nécessité de ne pas avoir un décalage horaire trop important.


	
Exemples : assistant administratif, télévendeur, manager, enseignant en direct (de langues, par exemple)…







	
Niveau 3 : travail que vous pouvez accomplir de manière asynchrone, sans avoir besoin d’être devant votre ordinateur à des horaires spécifiques : tout ce qui compte est que vous finissiez vos tâches dans les délais impartis. C’est la liberté la plus importante, qui vous permet de choisir sans restriction le pays que vous voulez parmi tous les pays du monde.


	
Exemples : développeur, rédacteur/copywriter, illustrateur/graphiste, etc.









Et le saint Graal est évidemment d’avoir une entreprise entièrement sur le Web qui soit asynchrone, car c’est ce qui vous donne le maximum de flexibilité.


Les types d’entreprises acceptant le travail à distance

GitLab, société leader dans ce domaine, définit les entreprises en fonction de leur volonté et de leur capacité d’autoriser le travail à distance9
 .


	
Tout à distance : Il n’y a pas de bureau ni de fuseau horaire privilégié. La communication asynchrone met l’accent sur la mise en place de processus documentés10
 , décourage les réunions en temps réel et offre une plus grande flexibilité.



	
Le travail à distance est autorisé : Tout le monde dans l’entreprise peut travailler à distance une partie du temps, avec quelques rares exceptions pour les rôles qui dépendent de la localisation.



	
Travail à distance uniquement : Il n’y a pas de travail dans un bureau commun. Cependant, le travail est toujours orienté vers un fuseau horaire. Certaines entreprises maintiennent des « heures de travail pour l’équipe principale ».



	
Le travail à distance d’abord : L’entreprise est optimisée pour le travail à distance grâce à une documentation, des politiques et des flux de travail qui supposent que tout le monde est réparti, même si certains se rendent occasionnellement au bureau.



	
Hybride à distance : Il existe différents sous-modèles, mais, en général, certains employés – mais pas tous – sont autorisés à travailler à distance 100 % du temps. Les autres travaillent sur place, dans au moins un bureau physique.



	
Journées à distance : L’ensemble de l’entreprise (cadres compris) travaille à distance les mêmes jours.



	
Exceptions au travail à distance : Certains employés peuvent travailler à distance indéfiniment, tandis que la plupart sont tenus de travailler depuis le bureau de l’entreprise.



	
Temps de travail à distance : Également appelée « tolérance à distance », cette étape permet aux employés de travailler certains jours en dehors du bureau. C’est une pratique courante dans les entreprises où les « journées à distance » sont proposées en tant qu’avantage à l’embauche.



	
Pas de travail à distance : Le travail à distance n’est pas autorisé, souvent en raison d’un mandat de la direction ou de la nature de l’entreprise.





Trouver une entreprise qui accepte le travail à distance total pour votre poste doit donc être une priorité pour vous permettre de profiter du marché des juridictions. Cherchez juste « remote companies
  » ou « entreprises à distance » pour trouver des listes assez exhaustives… y compris d’entreprises qui embauchent.






Internetisez-vous

Vous l’avez donc compris : quelle que soit votre profession aujourd’hui, il est vital que vous l’internetisiez
 un maximum, car il y a déjà une vraie
 différence de liberté entre les gens liés géographiquement à un endroit à cause de leur job et les autres – la même que les gens qui étaient bloqués dans un pays communiste vs
 les autres pendant la Guerre froide.

Car plus l’activité que vous exercez pour gagner votre vie est nativement sur Internet, plus vous pouvez diminuer la surface d’échanges avec le Léviathan-État, et plus le Léviathan-Internet peut vous prêter une partie de sa puissance.

Voici les pouvoirs considérables que le Léviathan-Internet peut vous donner :


	
le pouvoir d’être libre de choisir parmi des dizaines de juridictions qui se battent pour vous offrir les meilleures conditions pour vous attirer, et vous inciter à rester.



	
le pouvoir d’exercer une activité économique qui existe dans le nuage avant tout, et qui peut choisir de s’incarner
 physiquement là où cela a le plus de sens.



	
le pouvoir de profiter d’une fiscalité légère qui vous donne un avantage injuste sur vos concurrents restés dans des juridictions à la fiscalité lourde.



	
le pouvoir de moins subir la lourdeur d’un droit du travail largement obsolète en ayant des équipes dans le monde entier.



	
le pouvoir de faire du monde votre terrain de jeu, plutôt que d’être obligé de vous situer près de vos clients.



	
le pouvoir de rendre certaines réglementations lourdes et stupides moins contraignantes, voire, dans certaines situations, de légalement ne pas avoir à les suivre.



	
le pouvoir de réduire l’influence de l’État sur vous, au moment même où les nouvelles technologies lui donnent une puissance démesurée sur les monopays, et qu’il glisse vers une surveillance permanente écrasante.





Alors, comment faire pour vous numériser et profiter des pouvoirs du Léviathan-Internet ?

Je n’entrerai pas trop dans les détails pour rester dans le cadre de ce livre, sans compter que j’en ai parlé de manière approfondie dans Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 .

Mais voici quelques pistes.

Tout d’abord, nous pouvons établir une hiérarchie des différentes situations professionnelles possibles, en fonction de leur facilité à devenir une activité numérique à part entière. Nous commençons par les activités les plus difficiles à numériser.


Vous exercez un job physique qui ne peut absolument se pas faire à distance

Comme serveur, maçon, taxi, etc.

Dans ce cas, vous allez fort probablement devoir changer de métier pour pouvoir profiter du Léviathan-Internet. Toute autre tentative aboutirait au mieux à mettre de beaux rideaux aux barreaux d’une prison.

Vous pouvez soit partir dans un secteur complètement différent (pourquoi pas en créant votre entreprise ?), soit éventuellement numériser votre savoir pour le transformer en produits, comme je vous l’explique ci-dessous.




Vous avez un job qui peut s’exercer, au moins partiellement, à distance

Bonne nouvelle : cela concerne tous
 les jobs qui se font sur un ordinateur.

Car à partir du moment où le travail se fait sur un ordinateur… peu importe où se trouve cet ordinateur sur la planète, il suffit de disposer d’une connexion Internet.

Cela représente un pourcentage important des métiers d’aujourd’hui.

Bien sûr, c’est vrai techniquement, mais en pratique, cela peut-être plus compliqué, notamment car :


	
votre entreprise ou votre équipe n’a pas encore l’habitude ou la coutume de travailler à distance (ou bien cette habitude, adoptée pendant les confinements liés à l’épidémie de Covid, s’est partiellement perdue).



	
le management est opposé au travail à distance.



	
vous travaillez avec une équipe qui se juge plus efficace quand elle est dans la même pièce, ou au moins le même bureau/immeuble.





Si vous êtes dans une situation où le travail à distance est techniquement possible, mais pas encore entré dans les mœurs, essayez la tactique suivante11
  :


	
demandez à pouvoir faire un jour de travail à distance par semaine, en donnant un ensemble d’arguments pour convaincre, par exemple : cela va vous faire gagner du temps sur le trajet, que vous promettez d’utiliser pour travailler ; cela va permettre à l’entreprise de s’aligner sur les pratiques de ces concurrents ; c’est meilleur pour l’environnement, etc. N.B. : n’avancez que des arguments qui sont vrais, c’est important non seulement d’un point de vue éthique, mais aussi parce que vous serez beaucoup plus persuasif qu’en mentant.



	
dès lors que vous obtenez cette journée, démenez-vous : ayez des résultats impressionnants qui montrent
 que vous êtes plus
 productif en travaillant à distance qu’en travaillant au bureau.



	
négociez ensuite un deuxième jour, en proposant de poursuivre l’expérience pour voir si vous pouvez augmenter encore votre productivité.



	
puis continuez le cycle jusqu’à travailler complètement à distance.






 Si votre boss résiste, vous avez deux choix : trouver un employeur qui accepte nativement que vous travailliez à distance, ou vous rendre indispensable au point qu’il sera forcé de vous accorder cette faveur.

Et si vous n’arrivez à faire ni l’un ni l’autre, la seule solution est de créer une entreprise.




Vous avez une entreprise de prestation de services manuels

Vous êtes par exemple plombier, couvreur, maçon, etc.

Vous avez trois grandes voies possibles :


	
vendre votre entreprise et vous lancer dans un nouveau business plus nativement numérique.



	
arrêter de travailler dans
 votre entreprise (exercer le métier manuel), pour à la place travailler sur
 votre entreprise, c’est-à-dire devenir chef d’orchestre plutôt qu’homme-orchestre12
 , et faire en sorte que votre entreprise tourne sans vous, ou en tout cas sans vous à un poste technique. Vous pourrez alors la gérer plus facilement à distance, éventuellement avec l’aide d’un manager ou d’un CEO sur place. C’est par exemple ce qu’a fait Olivier Jacquemond, qui a géré son entreprise française de recrutement de profils bilingues tout en vivant dans un petit village des Philippines, comme je l’ai exposé au chapitre 2.



	
transformer vos compétences en produits (voir un peu plus loin).








Vous avez une entreprise de prestation de services intellectuels

Vous êtes par exemple psychologue, médecin, avocat, prof, prestataire, consultant, etc.

Vous avez deux voies royales :

1) Réaliser vos prestations à distance, comme l’a fait Philippe le psychologue, qui continue à proposer ses services à ses patients en Australie, tout en vivant la moitié de l’année à Bali, comme je l’ai exposé au chapitre 2.

De nombreuses prestations intellectuelles peuvent être réalisées à distance, même si cela paraît parfois difficile de prime abord. 

Ainsi, l’une de mes élèves, Maïlys Dorn, est architecte d’intérieur. Elle a souhaité démarrer son entreprise sur de bonnes bases, en la numérisant dès le début, autour d’un site web, Optimise Mon Espace
 , et son écosystème (chaîne YouTube, page Facebook, etc.). Au départ, elle a utilisé son site pour se constituer une clientèle pour ses prestations d’architecture d’intérieur, dont elle réalisait une partie à distance : l’un de ses premiers clients vivait en Guyane, alors qu’elle était établie dans le sud de la France.


 2) Transformer vos compétences en produits

Il s’agit ici, fondamentalement, d’automatiser la façon dont vous apportez de la valeur.

Car quand vous réalisez des prestations, que faites-vous exactement ?

Vous apportez de la valeur en résolvant le problème d’un client.

Et vous le faites en donnant de votre temps.

Maintenant, que se passerait-il si vous pouviez aider vos clients sans
 avoir à y passer du temps ?

Par exemple : au lieu de donner des cours de guitare individuels, vous vous filmez en train de donner un cours de guitare. Vous pouvez ensuite potentiellement vendre ces cours à des millions de personnes, sans avoir besoin d’être là
 .

Pour reprendre l’exemple de Maïlys, elle a ensuite complètement numérisé son activité en transformant ses compétences en produits, notamment en créant des formations pour permettre aux amateurs intéressés de concevoir eux-mêmes la décoration et l’agencement de leur habitation.

Cela lui a permis de faire un tour du monde des habitations écologiques, visitant 17 pays en 333 jours, puis d’aller vivre dans l’endroit qui la faisait le plus rêver.




Vous êtes étudiant

Essayez de vous orienter vers un métier qui soit le plus nativement numérique possible ; essayez de créer une entreprise numérique à côté de vos études ; prenez conscience des limites du système scolaire et devenez responsable de votre propre apprentissage.


Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 est votre ami : il a été conçu notamment avec votre profil en tête.




Vous êtes au chômage

Dans ce cas, c’est parfait ! Vous avez tout le temps pour travailler sur votre projet de création d’entreprise, et de nombreux pays vous permettent de continuer à toucher vos allocations chômage pendant que vous travaillez sur votre création d’entreprise, voire de toucher des aides pour la créer.

Cela avantage énormément les chômeurs : en France, par exemple, un tiers des créations d’entreprise sont réalisées par des chômeurs, alors qu’ils ne représentent que 10 % de la population13
 .




Dans tous les cas

J’ai prévu une formation gratuite en complément de ce livre pour vous aider dans votre démarche d’internetisation. Rendez-vous sur https://olivier-roland.com/internetisation
 pour en profiter.











Devenir nomade numérique

Ou digital nomad
 en anglais.

Vous pourrez le devenir quand vous pourrez vivre de votre activité entièrement en ligne, qu’il s’agisse d’un métier exercé complètement à distance ou de votre propre entreprise.

Mais tout d’abord :


Être un nomade numérique, est-ce que cela signifie bourlinguer sans arrêt ?

Même si l’on voit souvent cette expression utilisée dans ce sens, je ne suis pas d’accord avec cette définition.

Un nomade numérique est simplement quelqu’un qui s’est libéré de la tyrannie de l’endroit
 .

Complètement – pas besoin d’être sur un fuseau horaire en particulier – ou partiellement – avec l’obligation de rester dans un fuseau horaire de + 3 heures ou - 3 heures par rapport au pays principal où sont les clients, par exemple.



J’appelle portée
 de votre nomadisme numérique l’étendue des fuseaux horaires auxquels vous avez accès.

Je mets à votre disposition une application en ligne vous montrant à combien de juridictions vous avez accès en fonction de votre portée de fuseaux horaires et du pays où se trouvent la plupart de vos clients.

Vous pouvez y accéder sur :


https://olivier-roland.com/portee











Et les nomades numériques vont utiliser cette liberté pour trouver l’endroit, dans leur portée géographique, qui leur correspond le mieux.

Cela peut être simplement ce bout de campagne qui vous fait rêver, au lieu de cette grande ville polluée qui vous stresse, comme ce peut-être voyager en permanence ou six mois dans l’année.

Ces possibilités vont dépendre en partie de votre degré de compréhension de ce que vous pouvez faire.




Degrés de nomadismes et de souveraineté

Les gens qui commencent à travailler complètement à distance peuvent passer par différents degrés de compréhension de la liberté que cela leur procure.


	
Niveau 0 : je travaille de chez moi plutôt que d’aller au bureau.



	
Niveau 1 : je déménage dans un coin qui me plaît, pas très loin de mon lieu de vie actuel, par exemple à la campagne, plutôt que de vivre dans une ville polluée qui me stresse.



	
Niveau 2 : je réalise qu’en fait, je peux enfin aller vivre dans ce petit coin du pays qui me fait rêver, par exemple à la mer ou à la montagne, ou les deux.



	
Niveau 3 : je réalise avec stupéfaction que je peux en fait m’installer dans le pays
 qui me fait rêver, et qui appartient au continent dans lequel je suis.



	
Niveau 4 : en fait, non, je peux aller vivre dans le pays qui me fait rêver s’il n’a pas un décalage horaire trop important. Wow ! Cela fait de nombreuses possibilités. Je cherche le pays qui me fait le plus rêver.



	
Niveau 5 : j’ai intégré le fait qu’il y a un marché de juridictions qui se battent pour m’attirer, et que je peux trouver la combinaison optimale pour moi entre qualité de vie, douceur du climat, douceur fiscale et bonheur – bref, le meilleur rapport qualité-prix. Je réalise aussi qu’il est préférable que j’exerce le même métier en tant que free-lance plutôt qu’en tant qu’employé au sein de mon entreprise, car cela allège les charges pour mon employeur, et allège la fiscalité pour moi (avec la bonne organisation), ce qui me permet de me créer plus efficacement ma propre retraite, ce qui est important, car j’ai compris que mon pays de naissance ne pourra probablement pas l’assurer convenablement de toute façon.



	
Niveau 6 : je comprends à quel point cela me libère, car le Léviathan-Internet me confère une partie de ses pouvoirs, qui contrebalancent les pouvoirs du Léviathan-État-nation, et que je fais partie de la première vague de personnes à bénéficier ainsi de changements structurels importants dans la société, semblables à ceux qu’ont entraînés l’imprimerie et la poudre à canon en leur temps.





Beaucoup de gens s’arrêtent aux niveaux inférieurs au 4, mais, avec ce que vous avez lu jusqu’ici, vous savez qu’il est tout à fait possible – et souhaitable, dans de nombreux cas – d’aller jusqu’au niveau 6.




Étendez votre portée avec l’entreprise asynchrone

Comme je l’ai indiqué à plusieurs reprises dans ce livre, mon entreprise est basée sur un fonctionnement asynchrone.

Et ce fonctionnement peut augmenter très largement votre portée géographique, en supprimant la nécessité de communiquer en temps réel.

Car jusque récemment dans l’histoire, les entreprises n’avaient qu’une seule manière de fonctionner possible : les communications devaient
 se faire en direct.


 Les employés devaient se trouver au même endroit pour pouvoir communiquer efficacement, et les décisions se prenaient lors de réunions ou de conversations en temps réel.

Le téléphone a permis d’allonger les distances de collaboration, mais en gardant toujours l’obligation de communiquer en direct.

Or, les progrès technologiques – ceux-là mêmes qui disruptent les États-nations – ont rendu aujourd’hui possible une autre forme de communication : la communication asynchrone.

C’est-à-dire une communication qui n’a pas
 besoin de se faire en temps réel.

Ainsi, comme je l’indiquais en introduction, mon entreprise :


	
n’a pas de bureaux. Tout le monde travaille à distance.



	
n’a pas d’horaire de bureaux. Chacun travaille aux heures qu’il souhaite.



	
fonctionne en mode asynchrone. Nous décourageons les réunions et les conversations en direct, et utilisons des outils comme Asana pour communiquer.



	
l’endroit physique où se trouvent les membres de l’équipe n’a donc aucune importance. Y compris le mien !





Les conversations en temps réel ne sont pas interdites, mais fortement découragées : nous ne faisons pas de réunions ni d’appels téléphoniques, et nous n’interrompons pas les gens dans leurs tâches – ce sont eux qui décident quand consulter leurs communications14
 .

Ce fonctionnement non seulement me donne une gigantesque portée géographique, mais permet aussi à l’entreprise de rechercher des talents où qu’ils soient
 – alors que la plupart des boîtes sont condamnées à chercher des talents dans un rayon de quelques dizaines de kilomètres autour de leurs bureaux, j’ai le monde entier
 dans la paume de ma main.

Et vous pouvez l’avoir aussi.

D’ailleurs, je suis loin d’être le seul à avoir opté pour cette organisation. Parmi les entreprises les plus connues fonctionnant complètement à distance et de manière largement asynchrones, il y a :


	
GitLab, dont nous avons parlé un peu plus tôt, un concurrent de la célèbre plateforme GitHub – tous deux proposent une plateforme qui permet aux développeurs open source de gérer leurs logiciels, avec leur développement. Quelques chiffres clés :


	
chiffre d’affaires de 424 millions de dollars en 2023.



	
2 130 employés en janvier 2024.



	
entièrement à distance et asynchrone depuis le début.



	
l’entreprise n’a aucun bureau.







	

 Zapier, l’entreprise derrière le célèbre logiciel qui connecte tous les autres en ligne :


	
chiffre d’affaires de 250 millions de dollars en 2023.



	
800 employés dans plus de 40 pays en 2024.



	
entièrement à distance depuis sa création.







	
Automattic, l’entreprise derrière le célèbre outil de blogging Wordpress :


	
chiffre d’affaires de 220 millions de dollars en 2023.



	
1 908 employés en 2024.



	
entièrement à distance et asynchrone, depuis si longtemps qu’elle est considérée comme une entreprise pionnière du mouvement : un livre15
 a même été publié sur le sujet en 2013.



	
aucun bureau centralisé, les employés travaillent de partout dans le monde.







	
Buffer est une entreprise dont le logiciel permet de publier du contenu sur plusieurs médias sociaux en même temps.


	
chiffre d’affaires de 18 millions de dollars en 2023.



	
72 employés dans 17 pays.



	
entièrement à distance depuis 2012.









Etc. Je pourrai continuer longtemps comme cela, mais cette courte liste, tout comme l’exemple de votre serviteur, vous montre ce qu’il est possible de faire.






Intégrer une communauté et se faire des amis

L’idée d’aller vivre à l’étranger fait souvent peur, en partie parce qu’il paraît difficile de se faire des amis et de s’intégrer.

Comme pour tout, c’est en pratiquant que cela devient plus facile. Je suis très heureux, aujourd’hui, d’avoir un réseau d’amis partout dans le monde, mais ça n’a pas toujours été ainsi.

Quand je suis parti à Londres, il y a eu des moments où je me suis senti seul. C’était parce que je n’avais pas encore acquis les compétences pour me faire des amis rapidement dans de nouveaux lieux.

Voici donc quelques pistes pour vous aider à vous faire des amis rapidement :


	
pratiquez des activités régulières qui vous permettent de rencontrer facilement des gens :


	
comme du sport.



	
ou des activités artistiques, telles que la danse. Mention spéciale pour cette dernière, d’ailleurs, qui est vraiment un excellent moyen de se faire un réseau d’amis rapidement.







	

 assistez à des événements sur des sujets qui vous intéressent : vous pouvez facilement en trouver à l’aide d’applications comme Meetup, par exemple. Vous pourrez rencontrer des gens qui partagent les mêmes passions que vous.



	
les nomades numériques ont beaucoup de choses en commun, et il est facile de s’intégrer à leurs communautés quand on est un (et même quand on n’en est pas !).


	
Rejoignez les groupes de discussion Facebook ou les forums, facilement trouvables en tapant les termes « digital nomads », apprenez en lisant les conversations et en participant.



	
Choisissez des endroits réputés pour accueillir de nombreux nomades numériques. Au moment où j’écris ces lignes, cela inclut des lieux tels que Bali, Cancún, Lisbonne, Tallin, Malte, Chypre, Dubaï, Chiang Mai, etc.



	
Assistez aux événements organisés par et pour les nomades numériques.







	
si vous êtes célibataire, utilisez les apps de rencontres et toutes les autres manières classiques pour rencontrer l’âme sœur.



	
si vous êtes en famille, les activités organisées pour les enfants sont d’excellentes occasions de rencontrer d’autres parents.



	
et, de manière générale, sortez de chez vous :). Vous aurez toujours plus de chances de faire des rencontres à l’extérieur qu’en restant dans votre chambre !





J’aimerais également insister sur un point : la communauté des nomades numériques est une vraie
 communauté mondiale, sympathique, organisée et accueillante.

Les événements sont légion, les groupes de discussion, nombreux, et les points communs réels. Peut-être est-ce même une protonation à l’échelle planétaire, susceptible d’intégrer les premiers network states
 , dont nous reparlerons, et d’être parmi les premiers à tester de nouveaux modèles de gouvernance pour se doter d’un État d’un genre nouveau.

Quoi qu’il en soit, cette communauté est géniale. Je suis tellement heureux d’avoir des amis dans le monde entier grâce à elle, et je vous invite fortement à vous joindre à nous pour tirer parti de tous les bénéfices qu’elle a à vous offrir :).

Je vais créer une communauté pour les lecteurs de ce livre, afin de rendre facile le fait de vous connecter avec des personnes étant dans la même démarche que vous. Pour la rejoindre, allez sur https://olivier-roland.com/communaute













 LE NO MAN’S LAND CRÉÉ PAR LES MONOPAYS



« En théorie, tout est carré, mais dans les faits, dès qu’il y a des frontières, de nombreuses procédures ne fonctionnent plus bien, ou plus du tout. »


Un avocat spécialisé en droit fiscal international, lors d’une conversation privée dans le cadre des recherches pour ce livre



L’écrasante majorité des gens sont monopays. Cela comprend les comptables, les avocats… et les inspecteurs des impôts.

Cela signifie qu’ils sont limités dans leurs capacités à analyser et à comprendre les lois et règles des autres pays, et la façon dont ces lois et règles interagissent avec celles de leur pays.

Ce monopayisme peut en théorie être compensé par une formation et des procédures adéquates, mais dans les faits, il vient principalement du fait que la plupart des gens passent l’écrasante majorité de leur temps, de la naissance à la mort, dans un seul pays.

Cela crée une monoculture et un focus déséquilibré sur ce pays qui est extrêmement difficile à changer avec juste des procédures. La seule vraie façon de changer cela, c’est de vivre pendant une durée significative dans d’autres pays, ce que la plupart des gens ne font pas et ne feront jamais.

Cela signifie que certaines choses, qui sont théoriquement
 vraies, ne le sont pas en pratique, par manque de personnes compétentes qui peuvent donner une opinion informée – y compris parmi les fonctionnaires des gouvernements.

Là où le pouvoir d’une loi est limité par une autre loi d’un autre pays, ou par l’absence d’une présence physique jusque-là communément admise, se situe en effet un vide, un no man’s land où peu de gens s’aventurent, et où les guides se font rares.

Cela peut être une mauvaise chose (si vous subissez la situation) ou au contraire une bonne chose (si vous savez en tirer parti).

Par exemple, si vous avez un business sur Internet avec de nombreux clients à l’extérieur de votre pays, la plupart des comptables ignoreront les lois des pays où se trouvent vos clients et se focaliseront uniquement sur celles de leur pays.

Cela peut théoriquement vous mettre en situation d’illégalité dans certains des pays où se trouvent vos clients16
 – mais en pratique, le risque est infime, car ces pays, généralement, ne savent pas que vous existez
 .

Et même si par miracle ces pays apprennent votre existence :


	
Ils n’ont pas de moyen efficace et peu coûteux de vous forcer à suivre leurs lois, en raison de votre absence de présence physique (rappelez-vous : ce qui fonde le pouvoir de tout gouvernement, c’est le monopole de la violence – si 
 vous ne respectez pas leurs jugements, ils enverront quelqu’un avec un pistolet pour vous mettre en prison. Difficile quand vous ne mettez jamais les pieds dans un endroit où la personne avec un pistolet a le droit d’aller).



	
Vous êtes probablement un petit poisson par rapport aux gros qui, eux, vivent dans le pays en question, et vous présentez donc un ratio « coût et complexité/bénéfice potentiel » défavorable pour eux (en clair, ils auront probablement plus de résultats, et à moindre coût, en s’attaquant à des acteurs locaux, plutôt qu’à vous).



	
Le pourcentage de fonctionnaires et d’avocats ayant une bonne maîtrise des éléments internationaux est (très) faible par rapport à celui des fonctionnaires et avocats monopays, ce qui fait que « recruter » des gens pour s’attaquer à votre dossier a un haut coût d’opportunité : il y a beaucoup moins de talents que de dossiers auxquels s’attaquer.





Encore une fois, je n’encourage personne à enfreindre délibérément la loi, mais je souhaite juste décrire deux réalités :


	
Il est impossible de connaître toutes les lois de son propre pays, et il est encore moins possible de connaître les lois de tous
 les pays.



	
Il y a des gens qui cherchent délibérément les failles dans les interstices du système, particulièrement nombreux dans l’espace international qui régit les relations entre les pays, et Internet permet désormais à bien plus d’individus de les trouver.








AU FINAL : LA SPIRITUALITÉ DU VOYAGE

Il y a quelque chose de magique à vivre tantôt dans un pays et tantôt dans un autre, à explorer tel paradis perdu ou telle métropole bouillonnante, à goûter ainsi quelques-unes des mille et une saveurs que propose le vaste monde.

Certes, rien ne vous oblige à faire davantage que vous installer dans un pays que vous aimez, au rapport qualité-prix supérieur à celui d’où vous venez, et à ne plus jamais en repartir.

Mais embrasser cette nouvelle possibilité qu’offre le fait de briser la tyrannie de l’endroit pour se laisser pousser des ailes a quelque chose d’enivrant, et même de spirituel.

Vous devenez un véritable citoyen du monde, absorbant des bribes de chaque culture, profondément, car vous vivez sur place, créant votre propre style et votre propre saveur en prenant le meilleur de ce que toutes ces cultures ont à vous offrir, sachant que la dépression est pratiquement impossible quand vous pouvez tout simplement repartir à l’aventure dès que la lassitude menace, prêt à vous envoler vers d’autres cieux pour découvrir de nouveaux lieux, de nouvelles personnes, de nouvelles saveurs, de nouvelles expériences.


 C’est un style de vie, un état d’esprit, de savoir que le monde vous tend les bras pour vous offrir tout cela, et que des dizaines de gouvernements se battent pour vous faire venir chez eux, avec toute sorte de présents, tandis que votre pays d’origine vous tient pour acquis, et grommelle quelque chose à propos de votre incivilité et le fait que vous n’auriez pas dû partir.

Et, oui, vous pouvez en profiter même en famille, même avec des enfants, comme nous l’avons vu au chapitre 2 : c’est d’ailleurs une chance extraordinaire pour eux que de pouvoir s’ouvrir ainsi l’esprit si tôt, de pouvoir acquérir des langues sans efforts, et de développer un état d’esprit de multipays qui leur sera si utile au XXI
 e
 siècle.

Imaginez-vous dans quelques mois ou années, vivant exactement là où vous le souhaitez. Peut-être est-ce une plage paradisiaque de Bali, un appartement avec vue sur les gratte-ciel de Dubaï, un chalet dans les Alpes suisses ou une maison traditionnelle au Portugal. Votre revenu n’est plus limité par les contraintes d’un seul pays. Vous côtoyez des gens fascinants venus des quatre coins du monde, qui partagent votre vision et votre mode de vie. Vos enfants grandissent en citoyens du monde, multilingues et ouverts d’esprit.

Ce n’est pas un rêve inaccessible – c’est une réalité que des millions de personnes vivent déjà. La technologie et la mondialisation ont créé une opportunité historique. Pour la première fois, vous pouvez vraiment choisir votre juridiction comme vous choisissez un restaurant : en fonction de ce qui vous convient le mieux.

La seule question qui reste est : allez-vous saisir cette opportunité ? Allez-vous avoir le courage de sortir de votre zone de confort pour conquérir votre liberté ? Ou préférez-vous rester prisonnier des chaînes invisibles du monopayisme ?

Le choix vous appartient. Mais n’oubliez pas : le temps joue contre ceux qui hésitent trop longtemps. Plus vous attendrez, plus il sera difficile de faire le grand saut, et plus votre État aura eu le temps de vous tendre des pièges pour vous retenir dans ses filets fiscaux.

Alors maintenant, à vous de jouer. Relisez ce chapitre. Élaborez votre plan d’action. Et surtout, passez à l’action. Car la liberté ne se donne pas – elle se conquiert.

Le monde vous attend. Êtes-vous prêt à déployer vos ailes ?








1
 . Comme nous l’avons vu au premier chapitre.





2
 . Bravo tout de même pour vous être accroché jusqu’ici ! :)





3
 . Des néo-banques qui proposent souvent une interface web moderne et des services bien moins chers que des banques traditionnelles, comme Wise, Revolut, N26, etc.





4
 . Par exemple, le rapport au Premier Ministre « Retour en France des Français de l’étranger » de 2015 indique que seulement 8% des français revenant en France le font pour des raisons de santé (« 1.1.4 Le motif de retour »). Il faut également noter que « revenir pour des raisons de santé » n’est pas la même chose que « revenir pour profiter du système de sécurité social français » : on peut vouloir se rapprocher de sa famille, par exemple. De plus, contrairement à une croyance répandue, le transfert de sa résidence hors de France entraîne une radiation immédiate : les droits à l’Assurance maladie en France sont fermés et la carte Vitale invalidé – « Assurance maladie d’un Français vivant à l’étranger », Service Public, 2023.





5
 . Steve Finch, « Thailand top destination for medical tourists », Canadian Medical Association Journal
 , 2014.
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 . Cyprien Tardieu, « Grâce au tourisme médical, ce pays est en passe de détrôner la France », 2023.





7
 . Surtout pour les Américains: Anmol Motwani, « Medical Tourism Soars In Mexico », Mexico Business News
 , 2023.
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 . Harsimarbir Singh, « India eyes to be a huge medical tourism hub in coming years », The Times of India
 , 2022.
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 . Dans « The Remote Playbook », GitLab, 2023.





10
 . Voir le chapitre 15 de Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études.






11
 . Inspirée par celle présentée dans La Semaine de quatre heures
 , de Timothy Ferriss, deuxième édition, 2009.
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 . Voir chapitre 7 de Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 , 2019.
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 . Source ACPE.





14
 . C’est important, car de nombreuses recherches montrent que se faire interrompre dans ses tâches – par un appel, un message, etc. – est l’une des pires sources de perte de productivité et de bien-être. « Interruption science as a research field: Towards a taxonomy of interruptions as a foundation for the field », Fabian J Stangl, 2023.





15
 . Scott Berkun, The Year Without Pants: WordPress.com and the Future of Work
 , 2013.





16
 . Car votre comptable et vous allez ignorer certaines lois qui vous concernent – par exemple l’obligation de vous enregistrer dans certains pays si vous atteignez un certain quota de clients.











 CHAPITRE 8



ALLEZ PLUS LOIN EN INTÉGRANT DES DÉFENSES ASYMÉTRIQUES



Nombreux sont les États-nations qui, tentant d’appliquer les recettes du siècle passé à notre époque, seront de plus en plus prêts à tout pour équilibrer leurs comptes et préserver leur pertinence.

Ils instaureront une surveillance numérique toujours plus intrusive, essaieront de retenir ceux qui cherchent à partir, et s’efforceront de maintenir dans leurs filets fiscaux ceux qui parviennent malgré tout à s’en aller. Ils surenchériront dans la régulation, interprétant leurs propres lois à leur avantage, n’hésitant pas à renverser des décennies de jurisprudence. Parfois, ils tricheront en contredisant leurs propres règles. Nous avons analysé en détail pourquoi et comment dans la première partie de ce livre.

Alors, comment vous protéger contre ces États qui échoueront à s’adapter à ce nouveau paradigme, tout en profitant des services offerts par ceux qui auront compris le nouveau monde dans lequel nous vivons ?

Rappelez-vous le 5e
 principe : une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place
 .

Internet, les nouvelles technologies et la mondialisation nous fournissent des défenses asymétriques nouvelles contre les États, c’est-à-dire des défenses faciles à utiliser pour les individus, mais difficiles à abattre pour les États.

Souvenez-vous de l’époque féodale : elle n’aurait jamais pu exister sans le fait qu’avant l’invention de la poudre à canon, il était plus facile de construire un château que de le prendre.

Notez cependant qu’en général, le roi, souvent le plus puissant des seigneurs, pouvait prendre n’importe quel château fort, et peut-être même en prendre deux ou trois, mais pas dix, vingt ou trente, ce qui le forçait à négocier avec les nobles.

Il faut donc comprendre que personne
 n’est intouchable. Mais que vous pouvez vous rendre suffisamment imprenable pour que l’on préfère s’attaquer à une cible moins bien défendue que vous.

Prenons un exemple pour nous en convaincre.

Imaginons que vous êtes un entrepreneur web honnête
 , et que vous devenez la cible d’une agence gouvernementale pour une raison relativement banale : à cause d’un contrôle de routine, parce qu’un inspecteur s’est levé du mauvais pied et est tombé sur un post ou une vidéo sur vos médias sociaux qui l’a énervé, ou parce que vous avez été dénoncé, à tort, pour une entorse peu importante.


 On peut donc dire que la motivation de l’agence à enquêter sur vous n’est pas très élevée, mais qu’elle existe.

Si vous êtes monopays, comme la plupart des gens, voici quel va être le rapport entre la complexité de votre dossier et la motivation de l’agence à enquêter sur vous :


[image: ]



La motivation de l’agence est plus haute que votre défense : vous êtes contrôlé.

Admettons à présent que vous ne soyez pas monopays, et que vous ayez au contraire appliqué plusieurs principes de ce chapitre. Quelle va être la complexité de votre dossier par rapport à leur motivation, cette fois-ci ?


[image: ]



Votre défense est supérieure à leur motivation : l’agence laisse tomber et va plutôt enquêter sur une personne monopays dont la défense est inférieure à leur motivation.

Notez à nouveau que cela ne vous rend absolument pas intouchable
  : si par exemple vous êtes un trafiquant de drogues international qui utilisez les principes de ce chapitre, voici quelle sera la motivation de l’agence (ou plutôt des agences) à aller vous débusquer.
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Leur motivation sera supérieure à votre défense, ce qui fait que l’agence sera prête à mettre les moyens nécessaires pour vous arrêter.

Nous voyons donc que cette asymétrie fonctionne parfaitement pour les gens honnêtes
 qui veulent juste se protéger contre les excès des États, et que c’est dans le cas où vous êtes honnête que vous obtiendrez le meilleur
 rapport entre l’énergie que vous dépenserez personnellement et la défense que vous y gagnerez.

Car, pour la même infraction ou le même soupçon, les États-nations préféreront toujours s’attaquer à un monopays qu’à un individu ou une entité internationale.



J’en profite pour préciser qu’évidemment, en publiant ce livre, j’ai fortement augmenté la motivation de plusieurs agences gouvernementales à mon encontre, peut-être même au-delà de la complexité que je présente. Mais évidemment j’en suis conscient, et même si je fais confiance aux agences gouvernementales pour trouver toujours l’obscur bout de réglementation avec lequel je ne serai pas en conformité, je n’ai pas écrit ce livre pour être tranquille, mais simplement pour partager mes idées et ma vision avec le plus grand nombre.

Si jamais je fais l’objet d’investigations de la part de certaines agences à la suite de la publication de ce livre, je ne manquerai pas de partager mon retour d’expérience dans une prochaine édition !

Mais vous, cher lecteur, qui n’avez pas l’intention d’écrire sur le sujet, ce mécanisme d’accroissement de la motivation du gouvernement à enquêter sur vous n’est évidemment pas à votre disposition. Vous pouvez utiliser cette stratégie tranquillement.






 Et posséder cet avantage est loin d’être anecdotique : beaucoup de gens honnêtes rêvent
 que leur État leur foute un peu plus la paix1
 et les laisse vivre plus librement2
 .

Avec la structure présentée dans ce chapitre, c’est exactement ce que vous obtiendrez : une surface d’échange plus faible avec votre État, et les autres États de manière générale. Une vie plus libre, moins régulée, mais aussi dans laquelle vous aurez davantage de responsabilités, pour le meilleur comme pour le pire.

Par exemple, dans de nombreux cas, ce sera à vous de vous constituer votre retraite… mais comme nous l’avons vu au chapitre 6, il n’est pas très difficile de faire un meilleur job que l’État sur ce sujet !


SOYEZ UN CARRÉ LISSE

J’ai donné un nom au fait d’avoir une défense asymétrique tout en étant honnête : être un « carré lisse ».

Cela signifie que ce que vous faites est carré (= respecte les lois), mais que, si une agence gouvernementale essaie de vous saisir, vous ne présentez aucune aspérité, vous êtes lisse
 , et leurs doigts glissent sur vous.

Tant que vous êtes honnête, leur faible motivation devrait les faire s’arrêter là – encore une fois, des cibles plus faciles sont à portée de main.

En revanche, si vous ne l’êtes pas, cela pourrait augmenter leur motivation suffisamment pour les décider à creuser votre carré afin d’y créer des aspérités.

Si une telle vie, avec davantage de libertés et davantage de responsabilités, vous intéresse, voyons à présent comment devenir un carré lisse en se constituant une défense efficace à moindre coût en utilisant les défenses asymétriques.




DÉFENSE ASYMÉTRIQUE N° 1 :

LES FRONTIÈRES COMME REMPARTS

Le principe essentiel, celui qui va être la fondation de toute votre stratégie, est d’arrêter d’être un monopays.

Et le principe sous-jacent le plus important est que vous devez quitter votre pays natal : il est certes possible d’adopter une stratégie légale multipays tout en vivant dans votre pays natal, mais votre défense et votre autonomie en seront considérablement affaiblies.


 Car, comme nous l’avons brièvement vu au chapitre 4, et comme nous le verrons plus en détail par la suite, de tous les pays du monde, c’est votre pays natal (ou celui dans lequel vous avez résidé le plus longtemps au cours de votre vie) qui vous tient le plus pour acquis, alors que des dizaines d’autres pays se battent pour vous dérouler le tapis rouge et vous accueillir dans les meilleures conditions.

Au-delà de ce fait, il importe également de ne pas mettre tous vos œufs dans le même panier : tracer des frontières dans votre organisation personnelle et professionnelle est l’équivalent de dresser des murailles, de construire un donjon et de creuser des douves autour de votre château – toutes choses égales par ailleurs, on préférera attaquer une cible moins bien défendue.

Et la meilleure manière de faire cela est d’adopter la stratégie des sept drapeaux.


Votre château : les sept drapeaux

Le concept, qui comprenait originellement trois drapeaux, a été imaginé dans les années 1960 par l’auteur et consultant en investissement international Harry D. Schultz.

L’idée était de séparer 1) sa nationalité de 2) son pays de résidence et 3) du pays où se trouvent ses actifs ou ses affaires, et de choisir chacun de ces drapeaux de manière à maximiser sa qualité de vie.

Cette idée a ensuite été reprise par l’auteur William G. Hill, qui l’a étendue à cinq drapeaux dans les années 1980, puis à six dans les années 2000.

J’en ajoute un septième. Les sept drapeaux consistent à séparer vos affaires et votre vie entre différents pays, pour ajouter un nombre suffisant de frontières afin de rendre votre château le plus imprenable possible, et de bénéficier du meilleur rapport qualité-prix dans les services de gouvernance de votre pays.

Je vais ici vous exposer ma propre manière d’interpréter et d’implémenter cette stratégie, qui n’est pas forcément celle qu’auraient imaginée ses inventeurs, qui l’ont mise en place à une époque différente.


Un principe important

Idéalement, chaque drapeau doit être dans un ou des pays séparés : il doit y avoir le moins de pays communs possible entre chaque drapeau.

Il n’est pas obligatoire de suivre complètement ce principe, mais plus vous vous en rapprochez, mieux c’est.

De même, mieux vaut deux drapeaux plutôt qu’un seul. Mieux vaut trois plutôt que deux, etc.




 Deuxième principe important :

Je vous expose ici des principes généraux pour « ouvrir vos chakras » et vous donner un aperçu de ce qu’il est possible de faire. Mais chaque situation est particulière, et il est toujours recommandé de consulter un avocat spécialisé en fiscalité internationale pour valider votre plan.

Idéalement, il vous faut quelqu’un qui connaisse à la fois les lois et le fonctionnement de votre pays de départ (c’est facile à trouver), qui ait une bonne compréhension du fonctionnement de la fiscalité internationale (c’est déjà moins répandu, mais toujours trouvable) et qui connaisse les lois et le fonctionnement de votre pays d’arrivée (en fonction de la popularité de ce pays, cela peut être facile ou très difficile – le mieux, d’après mon expérience, pour trouver la perle rare, est de trouver un avocat fiscaliste originaire de votre pays, qui s’est expatrié dans le pays que vous ciblez).

Pour trouver des avocats correspondant à ces critères, consultez le consulat de votre pays d’origine dans votre pays cible, ou faites des recherches Internet.

Mais il s’agit vraiment
 de l’idéal : dans l’écrasante majorité des cas, un avocat spécialisé en fiscalité internationale suffira amplement. Et si vous êtes dans une situation simple, vous n’en avez probablement même pas besoin : j’ai déménagé à Londres, avec mon entreprise, sans consulter d’avocat, et tout s’est très bien passé.

Je vais essayer de publier et conserver à jour une liste d’avocats spécialistes qui auront lu ce livre ou seront en accord avec ses idées, et qui pourront accompagner les lecteurs dans leurs démarches. Pour consulter cette liste, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/avocats







(Et si vous êtes un avocat fiscaliste, écrivez à l’adresse messages@olivier-roland.com
 pour que nous puissions discuter et vous inclure dans cette liste.)








1er
  drapeau : votre nationalité

Idéalement, vous ne devez plus rien
 posséder dans votre pays de nationalité, car c’est lui qui vous tient le plus pour acquis, et qui est le plus motivé pour vous retenir dans ses filets fiscaux.

Si vous avez la chance d’avoir une nationalité de naissance qui présente beaucoup d’avantages (accès à de nombreux pays sans demande de visa, par exemple), qui ne vous impose pas sur votre citoyenneté, et qui ne vous oblige pas à faire des choses qui vont à l’encontre de vos valeurs (vous forcer à faire votre service militaire alors que vous êtes antimilitariste, par exemple), alors vous avez un excellent passeport.

La plupart des pays occidentaux entrent dans cette catégorie. Si c’est votre cas, vous n’avez pas forcément de raison d’en acquérir un autre (même s’il y a quand même des avantages à le faire, comme nous le verrons…).

La grande exception, bien sûr, est les États-Unis : comme nous l’avons vu, c’est le seul pays occidental qui taxe les gens sur leur citoyenneté plutôt que sur leur résidence. Si vous êtes américain, même si vous avez vécu toute votre vie à l’étranger, vous devez remplir une déclaration, et possiblement payer des impôts, auprès du fisc américain, chaque année.

Il s’agit d’un processus lourd, qui prend un temps infini aux Américains de l’étranger.

Bref, vous êtes en prison partout.

Si vous avez la malchance d’avoir un tel passeport, le mieux est d’en acquérir un autre et de renoncer à votre nationalité. Une opération que beaucoup d’entre nous ne feraient pas de gaîté de cœur, j’en suis certain, mais nécessaire si vous voulez vraiment être libre.

Si un jour la France, ou l’Union européenne, décidait ainsi de taxer ses citoyens sur leur nationalité, je renoncerais probablement à mon passeport français. Je ne le ferais pas avec joie, car il est évident que cette nationalité représente mes racines, et que de nombreux souvenirs et émotions y sont attachés, mais je le ferais quand même, car je ne pourrais supporter l’idée d’être ainsi un néo-serf, propriétaire de mon « seigneur », à qui je serais obligé de rendre des comptes quand bien même je ne vivrais plus sur son territoire.




2e
  drapeau : votre résidence

C’est le pays dans lequel vous êtes résident fiscal. C’est celui qui vous permet de bénéficier du meilleur rapport qualité-prix pour les services de gouvernance que vous fournit un État.

Le monde est vaste, et il y a probablement des dizaines de pays qui peuvent vous offrir une meilleure combinaison de qualité de vie, d’aventures, de fiscalité légère et d’exotisme que votre pays natal.

À vous de déterminer lesquels parmi ces critères sont les plus importants.

Par exemple, si vous estimez qu’il n’est pas normal qu’un État sache tout de l’état de vos finances, comme la plupart des hommes politiques – de droite comme de 
 gauche – le pensaient jusqu’au début du XX
 e
 siècle3
 , vous pouvez choisir un pays qui, entre autres critères, n’est pas trop intrusif sur ce plan.

Ainsi, la plupart des États participent à l’échange automatique d’informations, et reçoivent donc du monde entier les informations de tous les comptes financiers vous appartenant, mais certains pays ont choisi de ne pas recevoir d’informations concernant leurs résidents, et d’autres n’y participent pas du tout.

Notez que je ne recommande absolument pas de choisir un pays de résidence uniquement parce que la fiscalité y est faible et/ou qu’il ne met pas le nez dans vos affaires : la vie est courte, et il ne sert à rien de s’enterrer dans un lieu que vous détestez juste pour payer moins d’impôts !

À la fin de votre vie, vous vous souviendrez davantage de vos lettres d’amour que de vos relevés bancaires (en tout cas je l’espère).

Mais, à nouveau, vous pouvez choisir un pays qui représente la meilleure combinaison de vos critères, le meilleur rapport qualité-prix.

Et si vous hésitez entre deux pays que vous aimez tout autant, pourquoi ne pas choisir celui qui a la fiscalité la plus légère ?

Au-delà de cela, en fonction de vos objectifs, différents types d’États sont idéaux :



Un pays « normal »


Si vous voulez choisir un pays que vous aimez au point d’y passer une bonne partie de l’année, vous verrez que nombre d’entre eux déroulent le tapis rouge aux étrangers, y compris en leur proposant de payer bien moins d’impôts. Nous en parlerons plus en détail dans le chapitre suivant.





Un pays optimisé pour les nomades numériques


Certains pays vous permettent de devenir résident fiscal sans que vous y passiez beaucoup de temps : par exemple, Chypre demande simplement que vous passiez deux mois par an sur son territoire, ce qui est parfait pour les nomades désireux de parcourir le monde.

Ici, le fait d’aimer ce pays ou non est moins déterminant que dans le premier cas, mais vous enterrer ne serait-ce que quelques mois par an dans un pays que vous détestez ne vaut pas le coup, donc gardez cela à l’esprit.




 QUEL EST L’INTÉRÊT D’AVOIR UNE RÉSIDENCE FISCALE

QUAND ON EST NOMADE NUMÉRIQUE ?




Il est effectivement possible pour un nomade numérique de ne pas
 avoir de résidence fiscale du tout, et donc de ne payer d’impôts nulle part, à condition de s’assurer de ne rentrer dans aucun critère de résidence fiscale d’aucun pays du monde. Il existe cependant trois grands cas de figure dans lesquels cela peut être utile malgré tout :


	
pour être protégé par une convention fiscale si vous sentez qu’il y a un risque d’être considéré comme résident fiscal dans un autre pays (nous en reparlons plus en détail au chapitre suivant).



	
pour ouvrir des comptes bancaires et de courtage : ils vous demandent tous une preuve d’adresse postale, et pour certains une preuve de résidence fiscale.



	
si vous devez justifier d’une nouvelle résidence fiscale pour vous désinscrire fiscalement de votre précédent pays (certains pays l’imposent, mais pas tous).





Sur ce dernier point, il faut noter que, même dans les pays qui ne vous demandent pas officiellement de devenir résident fiscal ailleurs pour vous radier de leur liste des résidents fiscaux, comme la France, mieux vaut avoir une résidence fiscale officielle dans un autre pays pendant au moins une année après votre départ, pour faire une coupure « propre » et pouvoir facilement démontrer que vous êtes parti fiscalement en cas de contestation.










3e
  drapeau : le lieu de votre business

C’est le pays où vous domiciliez votre entreprise.

Notez qu’il est aujourd’hui presque impossible de mettre fiscalement
 votre business dans un pays différent de votre pays de résidence si vous en êtes le gérant, car de nombreux pays ont mis en place des règles CFC (Controlled Foreign Companies
 ) qui stipulent en gros que l’entreprise est réputée fiscalement domiciliée là où le management est domicilié.

Donc, si vous vivez, par exemple, en Belgique et que vous créez une entreprise à Dubaï, que vous gérez depuis la Belgique, c’est légal, mais vous devez déclarer votre entreprise au fisc belge, et elle devra s’acquitter de la même fiscalité qu’une entreprise belge classique. Si vous ne la déclarez pas, cela constitue de la fraude fiscale aggravée, délit sévèrement puni dans de nombreux pays.


 Et si l’entreprise a des employés dans d’autres pays, cela peut créer des « établissements stables » dans ces pays, établissements stables qui sont taxés dans ces pays à hauteur de la valeur ajoutée produite. Si vous voulez éviter cela, engagez des free-lances – même si, comme nous l’avons vu tout au long du livre, dans les faits, il est très difficile pour les États de contrôler tout cela.

Domicilier fiscalement votre entreprise sur un autre territoire que votre pays de résidence est possible si :


	
votre pays de résidence n’a pas de règles CFC.


	
Il y en a de moins en moins, mais, par exemple, au moment où j’écris ces lignes, les pays suivants n’en ont pas : Hong Kong, Monaco, Singapour, la Géorgie, le Panama, la Thaïlande, la République dominicaine (et beaucoup de pays caribéens), et même la Suisse (!), ainsi que bien d’autres pays petits et moyens.







	
ou que vous prenez un gérant qui manage votre entreprise pour vous à partir de ce pays. Dans ce cas, l’entreprise sera bien fiscalement domiciliée dans ce pays.





Certaines sociétés vous proposent des services de gérance clés en main, mais il s’agit souvent d’un simple prête-nom : en cas de contrôle, vous risquez une requalification en fraude fiscale aggravée – il faut que les fonctions de gérance soient réelles, qu’il y ait de la « substance ».

Cette notion de substance est très importante en droit fiscal international : les autorités n’aiment pas les coquilles vides. C’est pour cela qu’une entreprise en théorie basée à Dubaï, mais qui est gérée depuis la Belgique ou depuis un autre pays, ne passe pas, et du point de vue des gouvernements, cela se comprend.

Notez toutefois qu’il est tout à fait légal dans la plupart des pays de :


	
Créer une entreprise dans un autre pays que votre pays de résidence.



	
La gérer depuis votre pays de résidence en la déclarant au fisc de votre pays de résidence, et en vous acquittant des impôts comme si c’était une entreprise locale





« Mais quel est l’intérêt de faire ça ? » me direz-vous. Très bonne question. La réponse est que cela vous donne tout de même une protection supplémentaire en créant une friction asymétrique légale.

Mais cette astuce est très théorique : je n’ai jamais rencontré quiconque qui l’emploie. L’une des raisons en est probablement que trouver un comptable qui accepterait de gérer la comptabilité d’une telle entreprise peut être compliqué. Mais une autre en est que beaucoup de gens ne pensent pas assez en dehors de la boîte.



L’utilisation la plus évidente de ce drapeau


… est de placer votre entreprise dans un pays où vous n’aurez pas de clients.

Le plus simple est de vivre dans un pays de langue différente de celle de votre pays natal, et d’y domicilier votre business qui vendra sur le Web dans votre langue d’origine (ou une autre langue que celle du pays dans lequel vous vivez).


 Cela représente une défense asymétrique très forte et simple : à part si vous êtes anglophone de naissance4
 , il y a plein
 de pays qui ne parlent pas votre langue. Si l’administration du pays où vous vivez ne parle pas la langue dans laquelle vous faites du business, voyez-vous à quel point cela réduit fortement votre surface d’échange avec cette administration ?





Une autre utilisation possible de ce drapeau


Créer une LLC (limited liability company
 , ou société à responsabilité limitée) américaine tout en devenant résident dans un pays de fiscalité territoriale. Nous en parlons plus en détail au prochain chapitre.






4e
  drapeau : vos terrains de jeu

Ce sont les pays où vous passez du temps dans l’année.

Si vous voulez suivre la théorie à la lettre, rappelez-vous que les pays de chaque drapeau doivent être séparés. Mais encore une fois, il ne s’agit que de la théorie, que je n’ai jamais vue appliquer à 100 %.

À la base, l’idée consiste à passer le plus de temps possible dans des pays où vous n’avez aucune existence juridique – comme un touriste, donc – pour minimiser le pouvoir que le gouvernement local peut avoir sur vous.

De tous les drapeaux, c’est celui qui me paraît le plus extrême – nul besoin d’aller jusque-là pour avoir une bonne défense contre les États, mais si vous aimez beaucoup voyager, pourquoi pas ? Mais je ne vois pas l’intérêt de voyager tout le temps dans le but unique
 ou même principal de minimiser sa surface d’échange avec les gouvernements.

En bonus – si vous voyagez tout le temps avant tout parce que vous aimez cela –, c’est OK.

Néanmoins, ce drapeau peut vous permettre de vivre plusieurs mois par an dans des pays très lourds en termes de bureaucratie et de fiscalité sans avoir à subir ces inconvénients.

Pour rester dans le 80/20, il y a deux grandes manières de s’organiser :



1re
  possibilité : Choisir une base « souple » avec peu de contraintes et vivre en « nomade numérique complet »


Vous vous établissez à Chypre pendant deux mois par an, par exemple, ce qui suffit pour que ce pays vous considère comme un résident fiscal, et vous parcourez le monde le reste de l’année.


 Cependant, notez que, par sécurité, il vaut mieux passer plus
 de temps chaque année dans votre pays de résidence fiscale que dans votre pays de nationalité (ou votre ancien pays de résidence), car sinon, le pays d’où vous venez risque de vous considérer comme résident fiscal.

Cela dépend toutefois de ses critères internes de résidence fiscale, et du traité entre ce pays et votre pays de résidence, mais pour rester simple, c’est une règle qui fonctionne dans la plupart des cas.

Notez également qu’il n’est pas forcément obligatoire d’être résident fiscal quelque part : vous pouvez vous établir à Dubaï, par exemple, et y rester un mois par an, ce qui fait de vous un résident, mais pas un résident fiscal.

Cela ne pose pas de problème à condition qu’aucun
 autre pays ne vous considère comme un résident fiscal. Notez cependant que, pour quitter fiscalement certains pays, il faut pouvoir démontrer avoir acquis une autre résidence fiscale.

Si cela vous paraît un peu compliqué, ne vous inquiétez pas, je vous explique tout cela plus en détail par la suite.





2e
  possibilité : Choisir quelques pays dans le monde que vous appréciez et y vivre quelques mois par an


Admettons que vous fassiez une liste de quatre pays où vous aimeriez vivre, disons, pour l’exemple, États-Unis, Espagne, île Maurice et Japon.

Vous avez un business sur le Web et pouvez donc vivre n’importe où dans le monde. Vous faites le choix de ne pas choisir : vous allez vivre dans ces quatre pays lors des douze prochains mois, et peut-être même plusieurs années !

Comment ? Vous pouvez :


	
choisir le pays qui vous offre les conditions d’immigration les plus souples et la fiscalité la plus légère comme base légale et fiscale. Par exemple, en examinant les conditions de chaque pays de la liste, vous optez pour l’île Maurice.



	
vivre trois mois par an dans chaque pays, en tant que résident dans votre pays de base et comme touriste dans les autres pays.



	
et voilà ! Vous avez tous les avantages de ces pays sans les inconvénients. Comme de nombreux pays autorisent les séjours touristiques de trois mois sans visa (si vous avez un « bon » passeport), alors vous n’avez aucune démarche particulière à effectuer dans les autres pays, aucun enregistrement, aucun impôt à payer (à part la TVA ou équivalent sur vos consommations, ce qui reste raisonnable). Vous pouvez probablement faire cela aussi longtemps que vous le voulez sans problème.





Voyez-vous à quel point c’est profondément disruptif pour les États-nations ? Et s’ils voulaient combattre un tel arrangement, comment pourraient-ils le faire exactement ? En empêchant des touristes de revenir trop souvent ? Mais quelqu’un qui passe trois mois par an dans un pays revient-il vraiment « trop souvent » ? Et si vous mettez en place une règle qui dit que les touristes peuvent passer trois mois dans le pays tous 
 les deux ans, les personnes concernées vont simplement aller dans le pays d’à côté. Cela va changer quoi, exactement, à part faire perdre des revenus à votre pays via
 une diminution du nombre de touristes ?

Et surtout, quel problème est-ce que cela résout, au juste ?

Une vie qui n’est plus confinée dans les frontières d’un seul État est désormais possible et accessible, non seulement à tous les entrepreneurs web, mais aussi à tout employé travaillant à distance. Bien sûr, si vous devez faire du travail synchrone, vous êtes plus limité dans le décalage horaire que vous pouvez accepter, mais des dizaines de juridictions s’offrent quand même à vous.

Vous voyez également comment des gens vivant ainsi disruptent profondément non seulement l’État, mais aussi la nation : beaucoup, beaucoup de nomades numériques sont des « Anywhere
  » plutôt que des « Somewhere
  », ils peuvent vivre dans un grand nombre de pays du monde tant qu’ils offrent de bonnes conditions, sans être attachés à un lieu en particulier.

Et s’ils en aiment tout de même particulièrement un ou quelques-uns, ils peuvent y vivre quelques mois par an, c’est en général bien suffisant.

Notez d’ailleurs que ce mode de vie permet de profiter des meilleures saisons de chaque lieu, et d’éviter les mois les plus difficiles, qui pourraient autrement rendre un endroit rédhibitoire.

Par exemple, quand je vivais à Londres, je faisais en sorte de ne pas y être de janvier à mars : ce sont des mois froids, gris et sombres, avec trois couches de nuages superposées, pluvieux, et le soleil qui se couche à 16 h 30. L’horreur.

Par contre, l’été à Londres est une caresse, le soleil se couche à 21 heures, et on échappe généralement aux grandes chaleurs estivales qui accablent le reste de l’Europe.

De même, j’évite de passer l’été à Dubaï, et pars généralement de juin à septembre inclus, pour éviter la chaleur écrasante, les journées à 50°, et le ralentissement notable de la vie.

À l’inverse, l’hiver à Dubaï est une caresse, avec une température de 20 à 25°, et d’innombrables activités possibles à l’extérieur.

Chaque lieu a ainsi ses pires et meilleures périodes, et la liberté géographique que nous offre Internet permet de magnifier les avantages de chaque endroit.






5e
  drapeau : vos investissements

Ce sont les pays où vous mettez vos investissements.

Certains pays proposent davantage de protection pour certains types d’investissements que d’autres ; d’autres représentent de meilleures opportunités que les pays de vos autres drapeaux ; d’autres encore sont des pays pratiques pour investir dans d’autres pays à partir de leur territoire, etc.

Par exemple, si vous voulez investir en Bourse, vous devez ouvrir un compte chez un broker. Vous pouvez bien sûr le faire chez un broker de votre pays de résidence, ou de business, mais pourquoi ne pas en ouvrir également un dans un pays réputé 
 pour la qualité de ses services financiers et la difficulté pour les autres pays à mettre leur nez dans vos affaires ?

Singapour a cette réputation, et vous pouvez ouvrir un compte chez un ou plusieurs brokers là-bas : 1) auxquels vous pourrez bien sûr accéder à distance tout aussi bien qu’aux comptes chez votre broker national ; et 2) tout en ayant accès à la plupart des bourses du monde.

Certains brokers acceptent une ouverture de compte à distance, d’autres exigent que vous veniez à Singapour, ce que vous pouvez facilement faire à l’occasion de vacances en Asie du Sud-Est.

Vous voyez à nouveau le principe d’asymétrie : cela ne vous demande pas plus de temps de gérer un compte d’investissement à Singapour qu’un compte d’investissement dans votre pays, grâce à Internet, mais cela ancre vos investissements dans une juridiction qui crée énormément de friction pour toute agence gouvernementale qui voudrait investiguer vos avoirs et les saisir.

Ce qui ne veut pas dire que vous pouvez pratiquer la fraude fiscale avec ce dispositif : aujourd’hui, avec l’échange automatique d’informations, le broker de Singapour va envoyer tous les ans aux autorités fiscales de votre pays de résidence les informations sur votre compte.

Et la plupart des pays vous demandent de déclarer vos comptes à l’étranger si vous êtes résident chez eux, donc n’oubliez pas de le faire.

Mais il y a une différence entre un compte déclaré, et un compte accessible sans friction.




DES ŒUFS ET DES PANIERS




Beaucoup de spécialistes en investissement et d’investisseurs vont vous dire de diversifier vos investissements, de ne pas mettre tous vos œufs dans le même panier.

Et ils ont raison.

Sauf que la plupart d’entre eux ont un angle mort, car ils sont monopays : ils possèdent certes des investissements diversifiés, mais qui sont tous dans le même pays, la même zone légale, la même zone monétaire.

Ainsi, mettre en place ce drapeau constitue aussi une manière de vraiment
 diversifier vos investissements : il est plus sain d’investir dans des zones légales et monétaires différentes.

Légales, pour éviter que tous vos investissements soient affectés par un seul changement de loi.

Monétaires, pour éviter que les soubresauts d’une seule monnaie affectent tous vos investissements.








6e
  drapeau : vos comptes bancaires

Avoir des comptes en banque en dehors de votre pays de résidence est d’autant plus important aujourd’hui que nous avons vu l’exemple de la crise économique de Chypre et de la confiscation qui s’est ensuivie : en 2013, face à une grave crise bancaire, le gouvernement chypriote, sous la pression des institutions européennes, a imposé un « bail-in », où les dépôts bancaires supérieurs à 100 000 euros ont été ponctionnés pour recapitaliser les banques en faillite5
 .

L’ironie de l’histoire ? Les résidents chypriotes qui avaient des comptes à l’étranger, y compris dans un autre pays de la zone euro, n’ont pas été inquiétés !

L’Union européenne a trouvé que c’était vraiment une excellente idée, et s’est depuis explicitement donné l’autorisation de ponctionner les comptes bancaires de plus de 100 000 € de ses résidents en cas de faillite bancaire6
 (!).

De plus, l’exemple des comptes gelés des manifestants contre les mesures trop sévères liées au Covid au Canada, dont nous avons parlé au chapitre 4, montre à quel point avoir des comptes uniquement dans son pays de résidence nous rend plus faibles face à un État qui outrepasse ses pouvoirs.

Autant donc mettre en place cette défense asymétrique, car il est aujourd’hui facile d’ouvrir un compte bancaire dans un autre pays en passant par des fintechs comme Wise ou Revolut, par exemple.

Avoir un compte dans un pays neutre comme la Géorgie, la Turquie, ou des pays d’autres blocs que celui de votre pays de résidence est aussi une bonne idée.

Et, à nouveau, il est généralement facile d’ouvrir des comptes en euros et en dollars dans ces banques, et de disposer d’une carte bancaire internationale.

N’oubliez pas de déclarer ces comptes aux autorités fiscales de votre pays de résidence si celui-ci le requiert (c’est le cas dans la plupart des pays).




7e
  drapeau : vos actifs numériques

Ce sont les juridictions dans lesquelles vous mettez vos actifs numériques.

Que sont vos « actifs numériques » ?

Typiquement :


	
votre fournisseur d’e-mails ;



	
Vos sites web ;



	
Votre service de fichiers cloud.





Internet rend le monde plat
 .

Il importe peu que votre fournisseur d’e-mails soit situé juste à côté de chez vous ou à l’autre bout de la planète.

C’est aussi vrai, dans une moindre mesure, pour vos sites web : vous ne voulez pas non plus que l’hébergement soit trop éloigné physiquement de l’endroit où se trouvent 
 la plupart de vos visiteurs, pour des raisons de performance, mais vous n’avez pas besoin que le serveur se situe dans votre pays7
 .

Là encore, nous avons une défense asymétrique facile à utiliser : mettre nos actifs numériques ailleurs que dans notre pays crée de la friction sans que cela nous demande davantage de temps.



Votre fournisseur d’e-mails


Prenons un exemple simple : admettons que, comme une majorité de la population, vous utilisez Gmail8
 .

Gmail appartient à Google, bien sûr, et Google a une présence physique dans de nombreux pays.

Qui dit présence physique dit surface d’échange maximale avec un État-nation et ses agences gouvernementales.

Or, dans la plupart des pays, le fisc peut se faire communiquer tout document vous concernant de la part de n’importe quelle société privée, sans mandat9
 .

Cela veut dire que le fisc peut demander à Google l’accès à :


	
tous vos e-mails ;



	
l’historique complet de vos recherches sur le moteur de recherche ;



	
toutes les vidéos YouTube que vous avez consultées ;



	
tous les sites que vous avez consultés (si vous avez navigué avec Chrome, en l’ayant connecté à votre compte Google) ;



	
votre historique d’utilisation Google Maps, avec l’historique de recherches complet.



	
etc. Le fisc peut demander à Google tout
 document vous concernant s’il estime que cela va l’aider dans son enquête10
 .





Oui. Imaginez tout ce que l’on peut apprendre sur vous avec ces informations, à quel point c’est une intrusion dans votre vie privée.

Prenons le problème des e-mails. Imaginons qu’à la place de Gmail, vous utilisiez Proton Mail.

Proton Mail est proposé par la société Proton AG, une société basée uniquement
 en Suisse, par design
 .

Si le fisc de votre pays souhaite accéder à vos e-mails, il ne peut pas simplement forcer
 Proton AG à le faire : comme l’entreprise n’a pas de présence physique dans votre pays, il doit
 passer par le système judiciaire suisse pour le faire.


 Cela crée de la friction supplémentaire, et force
 le fisc à passer par un juge, alors qu’il peut normalement s’en passer.

Si vous vous dites : « OK, mais le concept n’est-il pas d’être carré, tout de même ? Si nous n’avons rien à nous reprocher, pourquoi faire tout cela ? », c’est une excellente question.

Il y a plusieurs raisons à cela :


	
le concept est d’être un carré lisse
 . Avoir des données auxquelles le fisc, ou toute autre agence gouvernementale, peut accéder facilement en est l’opposé : cela fait de vous un carré avec des aspérités. Beaucoup d’aspérités.



	
Ce n’est pas parce que vous êtes carré que le fisc – ou d’autres agences gouvernementales – ne peut pas essayer de vous chercher des poux. Le fisc français, par exemple, a déjà souvent par le passé fourni des interprétations hasardeuses des lois fiscales – toujours pour aller dans son sens, bien sûr – et souvent perdu au tribunal – après des années de procédure11
 . Si nous pouvons faire en sorte de diminuer le risque d’une telle perte de temps et d’énergie, pour un effort quasiment nul de notre part, pourquoi nous en priver ?



	
De plus, si vous vous dites cela, c’est probablement que vous venez d’un État démocratique qui respecte la loi. Mais tout le monde n’a pas cette chance : dans de nombreux pays, les agences gouvernementales – dont le fisc – peuvent être instrumentalisées pour lutter contre des opposants politiques ou des activistes.



	
N’oubliez pas non plus que de nombreux États vont être prêts à tout pour aller chercher de l’argent dont ils vont de plus en plus manquer.



	
Enfin, il ne s’agit pas de faire « tout cela » : une fois que vous êtes passé à Proton Mail, utiliser Proton Mail ne vous prend pas plus de temps et vous offre exactement les mêmes fonctionnalités que Gmail !





C’est le principe même d’une défense asymétrique : très peu d’efforts de notre côté, une friction maximale du leur. Alors, pourquoi ne pas l’utiliser ?

Quant aux autres éléments, à savoir comment empêcher des agences de se procurer l’historique de vos recherches, des vidéos YouTube que vous avez visionnées, etc., nous en parlerons un peu plus bas.





Votre hébergeur web


Pour votre site web, c’est la même chose : choisissez un hébergeur qui existe uniquement dans un pays qui, idéalement, n’est dans aucun de vos autres drapeaux. Et dans tous les cas, un pays qui n’est pas votre pays de nationalité ni votre pays de résidence.

Et si vous avez vraiment besoin d’une protection forte, plusieurs hébergeurs se sont spécialisés dans la défense de la liberté d’expression et promettent des protections supplémentaires par rapport aux hébergeurs classiques, comme NearlyFreeSpeech 
 (États-Unis), SwissMade Host (Suisse), Orange Network (Islande, par une entreprise basée à Hong Kong), ou Abelohost (Pays-Bas).

Il y en a bien d’autres.





Votre service de fichiers cloud


Plutôt que d’utiliser Dropbox, Google Drive, Microsoft One Drive, etc., utilisez Sync.com, basé uniquement au Canada, Tresorit, basé exclusivement en Suisse, ou Proton Drive, proposée aussi par Proton.

Ces services fonctionnent exactement comme Dropbox, et ils offrent une sécurité supplémentaire : tout est chiffré de bout en bout (nous verrons quels sont les avantages de ce type de chiffrement un peu plus loin).






En conclusion

Je vous ai donc exposé la théorie
 de la méthode, sachant que j’ai rencontré beaucoup de gens qui la pratiquent, mais personne qui la pratique exactement comme la théorie le voudrait : voyez donc cela comme une étoile du Nord qui vous guide, plutôt que comme une structure à appliquer de manière rigide.

En particulier, je ne connais personne qui sépare complètement
 tous ses drapeaux.

Cependant, plus vous vous approcherez de cet idéal, plus vous aurez créé une friction asymétrique importante.

Et si vous n’aviez qu’une chose 80/20 à prendre de cette stratégie, ce serait celle-ci : n’ayez rien
 dans votre pays de nationalité, car c’est celui qui vous tient le plus pour acquis, celui qui est le plus motivé à aller vous chercher, vous contrôler, vous faire revenir dans ses filets fiscaux d’une manière ou d’une autre.



Une note sur l’Union européenne


Même si ce n’est pas encore entièrement
 vrai, il faut de plus en plus considérer l’Union européenne comme un seul et même drapeau.

Pourquoi ce n’est pas entièrement
 vrai ? Le passage du chapitre 2 sur les difficultés pour les États membres de faire saisir chez d’autres États membres l’argent et les biens de personnes qui doivent des arriérés d’impôts vous le montre : pour mémoire, seuls quatre pays parviennent à recouvrer plus de 10 % des sommes réclamées.

Il y a donc encore énormément de frictions qui préviennent une collaboration fluide entre les pays de l’Union européenne.

Cependant, la tendance est claire : de plus en plus d’harmonisation et d’intégration, jusqu’à un jour devenir peut-être les États-Unis d’Europe.

Donc anticipez et considérez, autant que faire se peut, l’Union européenne comme un seul et même drapeau.

De plus, étant donné sa tendance à surréguler pour se protéger contre les disruptions qui la menacent, je ne suis pas optimiste sur l’avenir de l’économie et de la liberté dans l’Union 
 européenne. J’éviterais donc personnellement d’y mettre des sommes importantes : je ne pense pas qu’elle soit un bon drapeau pour les investissements, par exemple.








Vous faut-il un nouveau passeport ?

Les Américains qui parlent des six drapeaux recommandent en masse de prendre une seconde nationalité, et donc un second passeport, et on voit parfois des citoyens non américains reprendre leur conseil tel quel, sans nuances.

C’est évidemment une erreur, car les Américains sont dans une situation unique, comme nous l’avons vu précédemment : celle d’être citoyens du seul pays occidental qui impose les gens sur leur nationalité plutôt que leur résidence.

Ils sont donc obligés
 , pour profiter pleinement des six drapeaux, de renoncer à leur nationalité, et ils ne peuvent le faire qu’en acquérant d’abord un autre passeport.

Mais cela ne veut pas dire qu’il soit absolument inintéressant de vous procurer une deuxième citoyenneté si vous n’êtes pas américain.

Les raisons principales sont :


Le passeport de votre nationalité est faible

Par « faible », on entend « qui ne permet pas d’aller dans beaucoup de pays sans visa ».

Un millionnaire indien ou nigérien, par exemple, a une liberté de voyage bien inférieure à celle d’un smicard français.

Regardez le nombre de pays accessibles à un Indien sans visa, quel que soit son niveau de revenu12
  :


[image: ]




 Pour les Nigériens c’est encore pire13
  :


[image: ]



À comparer avec la France, par exemple14
  :


[image: ]



Comme vous pouvez le voir, cela constitue l’une des plus grandes discriminations du monde moderne.




Vous voulez augmenter vos options

Cela peut être simplement de pouvoir vivre dans le pays qui vous fait rêver grâce à son passeport, ou d’avoir une assurance (un « plan B ») au cas où quelque chose se passerait dans votre pays natal (guerre, crise économique, etc.).




Par philosophie

C’est pour cette raison que je me suis procuré un second passeport, celui de la nation caribéenne d’Antigua, ce qui va me permettre d’approfondir ce point pour vous.

Ma valeur première est la liberté : c’est pour cela que j’ai arrêté l’école à dix-huit ans, avec un bac moins deux en poche, pour créer ma première entreprise.

C’est pour cela que, déçu de constater que j’étais devenu l’esclave de l’entreprise qui était censée me rendre libre, j’ai entrepris de créer une entreprise qui soit au service de ma vie, plutôt que l’inverse, puis d’expliquer à tous ceux qui voulaient bien l’entendre comment faire à travers mon contenu, y compris mon premier livre, Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 .

Or, je trouve insupportable l’idée que mon passeport ne m’appartienne pas vraiment, et que le gouvernement de mon pays natal puisse l’annuler quand bon lui semble, car la liberté de voyager est pour moi une liberté fondamentale.

Un gouvernement, annuler un passeport quand bon lui semble ?

Absolument. Laissez-moi, pour vous en convaincre, vous raconter…



L’histoire de Bobby Fisher


Si son nom vous dit quelque chose, c’est normal : ce fut le champion du monde d’échecs le plus célèbre avant Gary Kasparov.

Son ascension jusqu’au sommet a été fulgurante, culminant avec sa partie en finale du Championnat du monde contre le Russe Boris Spassky en 1972, un événement qui a dépassé le cadre du jeu pour devenir un symbole de la Guerre froide. La victoire de Fischer a non seulement brisé vingt-quatre ans de domination soviétique dans le monde des échecs, mais l’a aussi établi comme une icône internationale.

Ce tournoi de 1972 avait aussi quelque chose de particulier : il se déroulait en Islande, ce qui permit à des millions de personnes de placer ce pays sur une carte. Nous verrons très vite pourquoi ce fait est important.

Après cet exploit, Bobby Fisher, personnage excentrique, se retira du monde des échecs pendant vingt ans.

Puis, à la fin des années 1980, il s’associa avec divers amateurs d’échecs et admirateurs, pour organiser une revanche contre Boris Spassky.

La partie eut finalement lieu en 1992, et, le sponsor principal étant serbe, elle se déroula en Yougoslavie.

Problème : à l’époque, la Yougoslavie était sous le coup de sanctions internationales, à la fois de l’ONU et des États-Unis, et les compétiteurs pouvant gagner des prix, le 
 tournoi était considéré comme une activité économique tombant sous le coup des sanctions.

Le département du Trésor américain prévint Fisher qu’en tant que citoyen américain, sa participation au tournoi était illégale et lui faisait encourir jusqu’à dix ans de prison. Fisher n’en eut cure : durant une conférence de presse, il cracha même sur la lettre que le gouvernement américain lui avait envoyée15
 .

Après la partie (qu’il remporta), il continua sa vie en tant qu’émigré fugitif, vivant en Hongrie pendant quelques années, puis aux Philippines, puis au Japon.

Il réussit à renouveler son passeport à l’ambassade américaine en Suisse en 1997, puis à y ajouter des pages en 2003, peut-être parce que les systèmes informatiques américains de l’époque n’étaient pas suffisamment connectés.

Mais sa cavale s’arrêta en 2004, lorsqu’il fut arrêté au Japon. Il tenta d’utiliser son passeport pour prendre l’avion, et, cette fois, une alarme retentit : les autorités américaines s’étaient finalement réveillées et avaient annulé son passeport.

Il passa alors plusieurs mois en prison, perdit tous ses recours, et fut condamné à être extradé aux États-Unis16
 .

En désespoir de cause, il écrivit au gouvernement de Reykjavik, demandant la citoyenneté islandaise pour pouvoir obtenir un passeport valide et quitter le Japon en homme libre.

Après délibération, le Parlement islandais décida à l’unanimité de lui accorder la citoyenneté, notamment pour le remercier d’avoir fait connaître l’Islande lors des championnats du monde de 1972.

Les autorités japonaises le libérèrent, et il s’envola pour l’Islande où il passa le restant de ses jours17
 .

Cela montre le pouvoir d’un deuxième passeport : en décidant d’annuler votre passeport pour n’importe quelle raison qu’il estime juste, un gouvernement peut vous priver de cette liberté fondamentale qui est celle de voyager.

Dans le cas de Bobby Fisher, on peut aussi débattre de la pertinence de la décision du gouvernement américain de poursuivre ainsi un joueur d’échecs qui ne se mêlait pas de politique et voulait juste exercer son talent sans se soucier du lieu : la manière dont il fit pression sur Bobby Fisher peut être considérée comme une forme de censure.

Posséder un deuxième passeport fait qu’aucun gouvernement n’a plus ce pouvoir : il faudrait que les deux gouvernements colludent au même moment pour vous empêcher de voyager, ce qui est quasiment impossible.

Si Bobby Fisher avait disposé d’un deuxième passeport avant cet épisode, il n’aurait pas eu à passer des mois en prison au Japon.





Un pouvoir qui va s’étendre ?


Bien sûr, c’est un cas un peu particulier. Mais il est possible que les pays utilisent de plus en plus leur pouvoir d’annuler les passeports.

Le gouvernement américain a, par exemple, annulé le passeport d’Edward Snowden après ses révélations, alors qu’il se trouvait dans un avion pour la Russie. Cela lui a valu de passer quarante jours dans l’aéroport de Moscou, avant que le gouvernement russe ne lui accorde le droit d’asile18
 .

« Encore un cas particulier ! » allez-vous me dire.

Certes, peu de gens vont se retrouver dans une situation similaire à celle de Bobby Fisher et d’Edward Snowden. Mais des occasions beaucoup plus triviales d’annuler votre passeport existent.

Par exemple, aux États-Unis, l’administration américaine peut annuler votre passeport dès que vous devez plus de 62 000 dollars à l’IRS, le fisc américain19
 .

Oui.

De plus, les États-Unis étant l’un des seuls pays au monde à imposer leurs citoyens, même s’ils vivent en dehors de leur pays, comme nous l’avons vu, cela signifie que le fisc américain peut annuler le passeport d’un Américain vivant depuis vingt ans au Portugal (par exemple), et tant pis pour les conséquences : le seul document qu’il pourra obtenir au consulat américain sera un laissez-passer pour retourner aux États-Unis, afin de s’expliquer avec le fisc.

D’autres pays pratiquent l’annulation du passeport d’un contribuable qui a une dette fiscale trop lourde, comme l’Australie20
 .

Certains États, de plus en plus prêts à tout pour redresser leurs finances, pourront ainsi décider de taxer leurs citoyens vivant à l’étranger, et d’annuler le passeport de ceux qui n’obtempèrent pas.

Et voyez-vous comment des dictatures pourraient utiliser l’imposition sur leur citoyenneté, et cette règle d’annulation des passeports, pour forcer des dissidents à revenir sur leur sol ?








Comment obtenir un deuxième passeport rapidement ?

Il existe plusieurs façons d’obtenir un deuxième passeport, qui peuvent être classées en trois grandes catégories : l’acquisition par la naissance ou la filiation, l’acquisition par l’investissement ou l’achat, et l’acquisition par la naturalisation.


Acquisition par la naissance ou la filiation

Certaines personnes peuvent être éligibles à un deuxième passeport en raison de leur naissance ou de leur filiation. Par exemple, si l’un de vos parents ou grands-parents est né dans un pays étranger, vous pourriez être éligible à la citoyenneté de ce pays. C’est le cas pour de nombreux pays, notamment en Europe, où la citoyenneté est souvent transmise par le sang (jus sanguinis
 ).

De nombreux pays transmettent automatiquement la citoyenneté de leurs parents à leurs enfants, même s’ils sont nés à l’extérieur du pays.

Certains pays permettent de remonter plusieurs générations en arrière, parfois beaucoup. Un des pays les plus généreux sur le sujet, l’Italie, vous permet d’obtenir sa nationalité si vous avez un seul
 ancêtre direct masculin possédant la nationalité italienne et né après le 17 mars 186121
 (!).

Dans des pays comme le Brésil, où on estime que jusqu’à 15 % de la population est d’origine italienne22
 , cela a poussé plus de 500 000 personnes à faire la demande de citoyenneté en quelques années, après que le Brésil a autorisé les nationalités multiples23
 .

Parmi les pays généreux sur la question, citons l’Irlande, le Luxembourg, le Portugal et l’Espagne (deux générations), et de nombreux pays d’Europe de l’Est, qui permettent de remonter jusqu’à trois générations, tels que la Lituanie, la Lettonie, la Pologne, la Hongrie, la Roumanie, etc., ainsi que la Grèce, la Croatie et Malte.




Acquisition par l’investissement ou l’achat

Certains pays proposent des programmes de citoyenneté par investissement, qui permettent aux individus d’acquérir un passeport en échange d’un investissement dans le pays. Ces programmes sont souvent appelés « citoyenneté dorée » ou « passeport doré ».

Il s’agit bien de programmes officiels et légaux qui permettent d’acquérir vraiment la citoyenneté et le passeport qui va avec : je ne parle pas ici de corruption, que je ne recommande évidemment pas.

Au moment où j’écris ces lignes, les programmes principaux permettant ceci sont ceux de :



Vanuatu


Ce petit pays au large de la Nouvelle-Calédonie a le passeport le moins cher du monde (130 000 dollars) et le plus rapide à obtenir (3 à 4 mois).


 Cependant, il a mauvaise réputation, car les processus de vérification avant la délivrance du passeport ne sont pas suffisants. De ce fait, l’Union européenne a révoqué l’accès sans visa à son territoire des Vanuatais en 202224
 , un coup dur porté à l’attractivité de ce passeport.





Cinq pays des Caraïbes : Antigua-et-Barbuda, la Dominique,

la Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Christophe-et-Niévès


Pour un coût d’environ 200 000 dollars + frais, avec des variations en fonction des pays et du nombre de demandeurs de la même famille.

Le passeport peut être acquis en six mois environ, et est de bonne qualité, permettant de voyager dans plus de 130 pays sans visa, dont ceux de l’Union européenne. Là encore, chaque pays a ses particularités, mais les passeports se valent à peu près.

À noter que l’Union européenne a utilisé l’accès sans visa qu’elle offre à ces pays comme levier pour leur mettre la pression afin de monter leur prix, qui était de 100 000 dollars + frais avant 2024 (c’est le prix que j’ai payé pour mon passeport antiguais : certains de mes amis collectionnent les voitures de sport, qui m’indiffèrent complètement. J’ai préféré m’offrir cet achat plaisir qui est complètement aligné avec ma valeur première, la liberté :) ).

Cela montre bien que, dans ce domaine, les prix ne restent jamais fixes trop longtemps, et qu’il faut profiter des bonnes affaires quand on les voit.

Chacun de ces pays fait également partie de deux alliances, similaire à des mini-Union européenne :


	
L’Organisation des États des Caraïbes orientales (OECS)





Qui comprend, outre les cinq pays cités ci-dessus, Montserrat et Saint-Vincent-et-les-Grenadines.

Il y a une liberté de circulation totale entre ces sept pays, un peu comme dans l’Union européenne : chaque citoyen d’un de ces pays peut librement voyager, vivre et travailler dans chacun des sept pays.


	
La Communauté caribéenne (CARICOM)





Qui comprend, outre les sept pays de l’OECS, les Bahamas, la Barbade, Haïti, la Jamaïque, Trinité-et-Tobago, et même trois pays du continent américain : le Belize, la Guyane (non française) et le Suriname.

La liberté de mouvement n’est pas aussi grande dans cette communauté : vous pouvez travailler indéfiniment dans un autre État de la CARICOM sans avoir à demander un visa ou un permis de travail, mais seulement après avoir démontré que vous appartenez à l’une des catégories approuvées.


 Les candidats éligibles sont les diplômés de toute université reconnue mondialement, les artistes, les musiciens, les professionnels des médias, les athlètes, les enseignants, les infirmiers et quelques autres professions.

Cependant, cela fait plusieurs années que la CARICOM aspire à une plus grande liberté de mouvement : c’est à surveiller.

L’appartenance à ces deux blocs constitue un bonus appréciable pour ces passeports : si pouvoir vivre à votre guise dans des îles tropicales paradisiaques très peu taxées vous intéresse, c’est une option à considérer.





La Turquie


Il suffit d’acheter n’importe quel bien immobilier d’une valeur d’au moins 400 000 dollars ou de mettre 500 000 dollars en dépôt dans une banque turque pour en obtenir la citoyenneté et le passeport.

Il faut garder le bien immobilier trois ans, ou conserver votre dépôt dans une banque pendant la même durée, mais le passeport peut être obtenu en 6 mois ou moins après l’achat ou le dépôt.

Notez qu’au moment où j’écris ces lignes, des rumeurs persistantes indiquent que la valeur minimale du bien immobilier monterait bientôt à 600 000 dollars. Il y a quelques années, le prix minimal était seulement de 250 000 dollars.

Cependant, c’est le seul passeport de cette liste qui peut être gratuit, ou même vous rapporter de l’argent, si vous jouez bien votre coup et que vous réalisez un bon investissement immobilier.

De plus, la Turquie est un grand pays et une puissance moyenne qui est plus difficile à faire plier qu’une petite île. C’est donc un pays qui représente une bonne diversification pour quelqu’un qui veut obtenir un deuxième passeport, ou compléter son portfolio.





Malte


Ce petit pays offre un passeport très convoité, puisqu’étant membre de l’Union européenne, il permet à tout citoyen maltais de voyager, vivre et travailler librement dans les 27 pays de l’Union.

Par conséquent, cela a un prix :


	
600 000 euros si vous avez vécu à Malte pendant au moins 36 mois.



	
ou 750 000 euros si vous voulez réduire la période imposée sur place à un an.



	
PLUS, dans les deux cas :


	
50 000 euros de frais,



	
l’achat d’une résidence d’une valeur de 700 000 euros minimum OU la preuve d’une location longue durée d’un coût d’au moins 16 000 euros par an, qu’il faut garder pendant cinq ans.



	
une donation à une association caritative maltaise d’au moins 10 000 euros.



	
et des frais divers supplémentaires d’environ 20 000 euros.










 Soit un coût total allant de 760 000 à plus de 1 500 000 € (!). Ce programme s’adresse donc clairement à des gens très riches ayant un passeport de mauvaise qualité.

À noter que l’Union européenne tente là encore de mettre la pression à Malte pour que le pays arrête ce programme, mais que, s’agissant d’un pays membre, ce n’est pas si facile. Une procédure est en cours entre l’Union et Malte à la Cour européenne de justice, avec un résultat très incertain pour l’instant25
 .

Si jamais ce programme est arrêté, cela ne remettra pas en cause les passeports déjà obtenus avant la date d’arrêt (c’est valable pour tous les autres programmes).





D’autres pays


Que je mentionne brièvement, car ils ne sont pas très intéressants : le Cambodge (250 000 dollars), l’Égypte (même prix, ou un achat immobilier d’une valeur de 300 000 dollars minimum), le Salvador (qui serait un passeport intéressant s’il n’était pas aussi cher : 1 million de dollars).






Acquisition par la naturalisation

La naturalisation est le processus par lequel un individu acquiert la citoyenneté d’un pays après y avoir vécu pendant une période déterminée. Les conditions de naturalisation varient d’un pays à l’autre, mais elles impliquent généralement de résider dans le pays pendant une certaine période, d’en parler la langue, de connaître sa culture et son histoire, et de remplir certaines conditions administratives.

Par exemple, pour devenir citoyen français, il faut résider en France pendant au moins cinq ans, parler français, et remplir certaines conditions administratives. Il existe des processus similaires dans de nombreux pays.

Parfois, le fait d’être marié permet d’accélérer le processus.

Il y a aussi des « hacks » disponibles un peu partout.

Par exemple, tous les pays d’Amérique, à part la Colombie, offrent immédiatement la citoyenneté à tout enfant né sur son territoire.

Certains de ces pays facilitent ensuite la naturalisation des parents, comme le Brésil, où vous avez juste besoin de vivre un an sur place pour pouvoir demander le passeport en tant que parent d’un citoyen brésilien.

Un hack simple pour un couple de nomades numériques qui attend un enfant est donc tout simplement d’aller accoucher dans le pays d’Amérique de leur choix, pour faire cadeau d’une nationalité supplémentaire à leur enfant. En fonction du pays, ils peuvent ensuite obtenir rapidement la résidence (souvent) et même le passeport (parfois).

C’est ce qu’a fait un couple d’amis qui vivaient à Dubaï et attendaient un enfant. Je leur ai suggéré, plutôt que de le faire naître à Dubaï, ce qui n’a pas d’intérêt en 
 termes de nationalité supplémentaire, d’offrir ce beau cadeau d’un autre passeport à leur enfant, simplement en accouchant dans l’un des nombreux pays d’Amérique.

Intéressés par l’idée, ils l’ont étudié, et ont finalement jeté leur dévolu sur le Brésil : ils se sont rendus dans l’une des meilleures cliniques de Rio de Janeiro, où la mère a pu bénéficier d’un accouchement dans l’eau.

Leur fils, Ugo, s’est immédiatement vu accorder la nationalité brésilienne, ainsi que la nationalité française via
 ses parents.

Ils ont ensuite pu obtenir une résidence permanente très rapidement, puis ont obtenu leur passeport brésilien environ dix-huit mois après la naissance de leur fils26
 .

De même, Sébastien et Audrey Coste sont un couple d’entrepreneurs et influenceurs, qui se sont notamment fait connaître en partageant sur leur chaîne YouTube « Family Coste » leur mode de vie de nomades numériques en famille, tout d’abord avec leurs deux premiers enfants, Eleanor et Timothy, puis avec Louison et Céleste, les petits derniers. Ils ont notamment sillonné l’Amérique du Nord et l’Amérique centrale en long et en large dans leur caravane américaine.

Les enfants de la famille ont une particularité : Sébastien étant belge et Audrey, française, ils ont déjà tous cette double nationalité. De plus, les trois derniers sont nés sur le continent américain : Timothy, au Canada, et Louison et Céleste, au Mexique, ce qui leur a permis d’acquérir respectivement en plus la citoyenneté de leur pays de naissance.

Sébastien et Audrey étant parents d’un citoyen mexicain, ils ont pu très facilement obtenir une résidence permanente au Mexique, où ils vivent aujourd’hui, dans un beau ranch au Yucatan.








QUELQUES EXEMPLES D’ORGANISATIONS POSSIBLES AVEC LES SEPT DRAPEAUX

Tous ces exemples sont réels. Je ne précise pas la localisation de leurs comptes en banque, mais ils en ont tous plusieurs, répartis dans différents pays.


L’exemple de Kamal

Reprenons l’exemple de Kamal, donné au chapitre 2, à la lumière des sept drapeaux.


	
Pays de nationalité : Maroc


	
Où il se rend régulièrement, mais reste peu de temps dans l’année, et où il n’a pas de business ni d’investissement







	

 Pays de résidence : Pologne


	
Où il passe une bonne partie de l’année







	
Pays de business principal : la Pologne pour son entreprise


	
Mais ses clients sont avant tout dans des pays francophones. Il n’a aucun client en Pologne







	
Pays de terrain de jeu : le reste du monde


	
Où Kamal voyage régulièrement à raison de quelques mois par an







	
Pays d’investissements : nombreux, partout dans le monde



	
Pays de ses actifs numériques


	
Ses sites ne sont pas hébergés en Pologne, au Maroc, ou dans des pays francophones



	
Il n’utilise pas particulièrement de services chiffrés de bout en bout.









Nous voyons ici l’exemple de quelqu’un qui ne suit pas consciemment les sept drapeaux, mais qui, par son style de vie, en applique une bonne partie naturellement
 , ce qui lui permet d’avoir une défense asymétrique extrêmement correcte pour un investissement en temps et en énergie absolument négligeable (ce qui est l’essence même de l’asymétrie).




L’exemple de Jean

Jean est un expert en entrepreneuriat web et en immobilier, et il gagne sa vie grâce à deux principaux piliers : 1) en vendant des formations et du consulting sur ces sujets ; et 2) de ses investissements.


	
Pays de nationalité : France


	
Où il se rend régulièrement, mais reste peu de temps dans l’année, et où il n’a pas de business







	
Pays de résidence : Italie


	
Où il passe une bonne partie de l’année avec sa femme et ses deux enfants







	
Pays de business principal : Singapour pour son entreprise, gérée par un manager vivant sur place


	
Mais ses clients sont avant tout dans les pays francophones. Il n’a grosso modo
 aucun client en Italie, et encore moins à Singapour.







	
Pays de terrain de jeu : le reste du monde


	
Où Jean voyage régulièrement à raison de quelques mois par an







	
Pays d’investissements : dans de nombreux pays du monde, mais Jean possède aussi un empire immobilier en France



	
Pays de ses actifs numériques


	
Ses sites ne sont pas hébergés en Italie, à Singapour, ou dans des pays francophones



	
Il n’utilise pas particulièrement de services chiffrés de bout en bout.










 Jean est un peu plus conscient dans sa stratégie d’utilisation des sept drapeaux que Kamal : il a placé son business (avec un manager) ailleurs, même s’il possède aussi un empire immobilier dans son pays natal.

Au final, sa défense asymétrique est également excellente, et lui demande peu de temps, cela fait partie de son style de vie.

(J’ai modifié certains détails pour cet exemple, dont le prénom, mais je connais personnellement « Jean » et cela vous donne une bonne idée de son organisation générale.)




L’exemple de Stig Severinsen

Stig est un doctorant en médecine, célèbre pour être quadruple champion du monde d’apnée et détenteur de plusieurs records mondiaux au Guinness
 .

Il vend des stages pour améliorer sa respiration à un public allant de sportifs de haut niveau à des entrepreneurs souhaitant améliorer leurs performances, ainsi que des formations en ligne sur le sujet.

C’est un ami personnel et je connais bien son organisation, qui est grosso modo
 la suivante.


	
Pays de nationalité : Danemark


	
Où il se rend régulièrement, mais reste peu de temps dans l’année, et où il n’a pas de business. Il y possède une maison de vacances avec des chevaux







	
Pays de résidence : Malaisie, Mexique, Espagne, Dubaï


	
Il est résident fiscal en Malaisie, possède des résidences secondaires au Mexique et en Espagne







	
Pays de business principal : Hong Kong


	
Ses clients sont avant tout dans le monde anglophone. Il a zéro client à Hong Kong







	
Pays de terrain de jeu : le reste du monde


	
Stig est un grand voyageur et passe de nombreux mois dans différents pays







	
Pays d’investissements : dans de nombreux pays du monde. Il n’a pas grand-chose dans son pays natal



	
Pays de ses actifs numériques


	
Ses sites ne sont pas hébergés au Danemark ou en Malaisie, sa résidence officielle



	
Il n’utilise pas particulièrement de services chiffrés de bout en bout.












L’exemple de Kévin

J’ai rencontré Kévin, un développeur free-lance, à Bali. Son organisation est la suivante.


	
Pays de nationalité : Belgique


	
Où il n’a plus rien et ne se rend plus beaucoup







	
Pays de résidence : Hong Kong


	
C’est une résidence fiscale « de papier » obtenue alors qu’il était étudiant. Il n’y met plus guère les pieds, mais la conserve, et l’utilise pour ses comptes en banque et quand il doit « prouver » où il réside







	
Pays de business principal : son entreprise se trouve en Grande-Bretagne


	
C’est une structure qui est taxée à 0 % tant qu’il n’a pas de clients dans le pays (il n’en a pas)



	
Ses clients sont dans le monde entier, il maîtrise parfaitement l’anglais et n’est donc pas limité à la francophonie







	
Pays de terrain de jeu : le reste du monde


	
Kévin est un nomade numérique, et passe son temps à voyager où il le souhaite







	
Pays d’investissements : nombreux, partout dans le monde. Il ne possède plus rien dans son pays natal



	
Pays de ses actifs numériques


	
Il n’a pas de site à lui, et utilise principalement LinkedIn, Upwork, Malt, et le bouche-à-oreille pour trouver des clients



	
Il n’utilise pas particulièrement de services chiffrés de bout en bout.












Et mon organisation ?

Voici grosso modo
 comment je suis organisé.


	
Pays de nationalité : France


	
Je n’y vis plus depuis 2015. J’avais gardé quelques appartements en investissement locatif, que j’ai fini par vendre petit à petit. Je n’y possède aujourd’hui plus rien



	
J’ai également un passeport d’Antigua, que j’ai obtenu après avoir investi dans son programme de citoyenneté économique, pour les raisons indiquées plus haut (c’est très
 facultatif pour la plupart d’entre vous)







	
Pays de résidence : Dubaï


	
Où je passe une bonne partie de l’année, car j’adore cette ville



	
Avec 9 % d’impôt sur les sociétés (depuis 2024), 0 % d’impôt sur le revenu, et 0 % d’impôt sur les gains de capitaux







	
Pays de business principal : Dubaï


	
Je ne respecte pas ici complètement la théorie, comme vous le voyez



	
J’ai toutefois quelques petites entreprises dans d’autres pays, à la fois pour diversifier mon risque et pour certains services particuliers







	

 Pays de terrain de jeu : le monde entier


	
Voyageant environ six mois par an depuis 2011, je peux dire que c’est une passion, et même un mode de vie



	
J’aime découvrir de nouveaux pays en permanence, mais il y a certains endroits où j’aime revenir régulièrement : les Philippines, le Portugal, Jericoacoara au Brésil (l’un des meilleurs spots de kitesurf du monde), Marrakech, Istanbul



	
Je me rends en France chaque année, notamment pour voir des amis et ma famille, mais y prendre des vacances m’apparaît comme une idée saugrenue : le monde est tellement vaste, les endroits à explorer, tellement innombrables, les cultures à découvrir, tellement intéressantes et exotiques…







	
Pays d’investissements : nombreux, partout dans le monde


	
Je ne possède plus rien dans mon pays de nationalité







	
Pays de mes actifs numériques


	
Suisse : e-mail (avec Proton Mail), hébergement de certains de mes sites web



	
Islande : e-mail, hébergement d’autres sites web



	
États-Unis : hébergement de certains sites web



	
Canada : mes fichiers, stockés sur Sync.com, qui fonctionne exactement comme Dropbox, sauf que tout est chiffré de bout en bout.












Transcender les drapeaux : l’entité purement numérique

Il est même possible de transcender les drapeaux, en offrant encore moins de surface d’échange avec les États-nations.

Car les drapeaux permettent de répartir
 la surface d’échange entre différents pays, augmentant considérablement la friction par la coopération rendue nécessaire à travers des frontières, des langues, des lois, des pratiques et des coutumes différentes.

Mais si nous pouvions carrément supprimer
 une partie de la surface d’échange nécessaire avec les États-nations ? Comment pourrions-nous le faire ?

En supprimant complètement la nécessité de planter certains drapeaux.

Prenons un exemple fictif, mais basé sur un agrégat de personnes réelles que je connais personnellement, pour bien comprendre comment c’est possible.


	
Thomas a un business de consulting spécialisé dans l’accompagnement des entreprises en cryptos en forte croissance.


	
Il réalise ses consultings via
 des applications de communication audio et vidéo non censurables, comme Signal.







	
Il détient un passeport d’un pays qui n’est pas les États-Unis, avec lequel il est en interaction une fois tous les dix ans, quand il se rend au consulat le plus proche pour renouveler son passeport.


	
Il est parti de ce pays il y a plus de cinq ans, en suivant à la lettre la procédure nécessaire pour ne plus être considéré comme résident fiscal.







	

 Sa présence numérique est uniquement sur des sites web 3 décentralisés (et donc incensurables), comme Nostr. Il apparaît aussi en tant qu’invité dans des articles, podcasts et vidéos de sites et médias sociaux 2.0, mais qui à appartiennent à d’autres personnes.


	
Sa réputation le précède, et l’essentiel de ses clients provient du bouche-à-oreille.







	
Il est nomade numérique et voyage dans le monde au gré de ses envies, ne restant jamais plus de trois mois par an dans un pays donné.



	
Il n’accepte que des paiements en crypto.


	
Dans d’autres industries, cela diminuerait significativement sa base potentielle de clientèle, mais, puisque Thomas ne travaille qu’avec des entreprises cryptos, cela ne pose pas de problèmes.







	
Il n’a pas d’entreprise et facture ses clients en son nom, avec comme coordonnées une simple adresse e-mail et des adresses web3.


	
Si jamais l’un de ses clients insiste pour avoir des coordonnées physiques sur la facture, il met l’adresse de l’endroit où il se trouve au moment où il la rédige.



	
Dans certains pays, cela pourrait empêcher certains clients d’intégrer sa facture dans leurs dépenses, en cas de contrôle fiscal et de contestation de la part du fisc, mais ses clients sont prêts à prendre à ce risque, car c’est un élément non négociable pour Thomas, et ils considèrent que cela fait partie du coût nécessaire pour travailler avec lui.



	
Il sait également, au cas où, qu’il peut simplement louer une adresse virtuelle à l’une des nombreuses entreprises qui proposent ce service, comme Anytime Mailbox, Post Scan Mail, Virtual Post Mail, UK Post Box, Courrier du Voyageur, etc.


	
Ces services peuvent scanner tout courrier papier qu’ils reçoivent et prévenir Thomas, mais il est vraiment attaché à l’idée de n’avoir aucun point fixe nulle part, et ne les utilise donc pas.











	
Pour dépenser ses cryptos et vivre, il a plusieurs stratégies :


	
Il paie sa carte SIM et son abonnement Internet monde grâce à des services acceptant les cryptos, comme SimXL ;



	
Quand il arrive dans un pays, il consulte plusieurs apps27
 qui lui permettent immédiatement de savoir quelles entreprises acceptent nativement ses cryptos. Il préfère faire du business avec elles ;



	
Quand il veut commander en ligne, il passe par des sites d’e-commerce acceptant nativement les cryptos, comme Shop in Bits, AllArk, monero Market, etc., ou achète des bons d’achat via
 des sites les vendant pour de la crypto, comme Cake Wallet, Purse.IO et bien d’autres. Il se fait livrer à l’hôtel, chez des amis, voire dans des casiers Amazon anonymes.



	

 Dans les cas où il doit utiliser le système traditionnel, il possède plusieurs cartes bancaires, uniquement alimentées par des cryptos ;



	
Il garde tous les revenus qu’il ne dépense pas en cryptos, ou les investit via
 des DAO et autres systèmes de DeFi (finance décentralisée) :


	
une grande partie de ses cryptos sont stockées dans un portefeuille qui n’existe même pas, ni physiquement ni logiciellement : en cas de besoin, Thomas pourrait y accéder en téléchargeant l’un des nombreux logiciels disponibles, ou en achetant des portefeuilles matériels, et en entrant les douze mots qu’il a mémorisés,



	
l’essentiel de sa fortune est donc uniquement dans sa tête
 , et une personne qui serait dans la capacité de le fouiller entièrement et d’examiner toutes ses affaires personnelles (y compris numériques) ne pourrait pas le deviner
 .











	
S’il lui faut un prêt, il peut en obtenir un en quelques minutes et sans avoir besoin de la permission de personne, en mettant une partie de ses cryptos en collatéral sur un protocole DeFi, comme Aave sur Ethereum, pour recevoir des stablecoins qu’il peut ensuite dépenser ou convertir en n’importe quelle crypto sans passer par un échange centralisé.



	
Pour le cas extraordinaire où il devrait utiliser le système bancaire classique, il a un compte dans une banque de Géorgie, un État d’Europe de l’Est non membre de l’Union européenne, qu’il a ouvert avec une adresse locale quand il était sur place :


	
seul l’État géorgien est donc au courant de l’existence de ce compte, et il ne s’intéresse pas à lui, car Thomas n’est pas un résident fiscal ;



	
il a juste suffisamment d’argent pour quelques mois de dépenses, donc pas grand-chose par rapport à son patrimoine crypto ;



	
dans le cas où cette banque lui demanderait une preuve de résidence dans quelques années, comme une facture d’électricité, Thomas pourra louer pour un mois un appartement pas cher dans le pays où il se trouve, pour avoir une facture à son nom, ou proposer de payer la facture d’un ami qui l’héberge en échange du fait de mettre son nom dessus.


	
Si jamais la banque se met à envoyer les informations du compte de Thomas à ce pays via
 le CRS, ce pays ne saura qu’en faire, car Thomas n’y est pas résident.



	
Et si Thomas souhaite éviter cette situation, il pourra tout simplement retourner en Géorgie pour louer un appartement.



	
Il peut aussi tout simplement profiter du statut de résident numérique d’un État souhaitant attirer les profils comme le sien, et qui propose des factures d’électricité et d’eau pour ce genre de cas28
 .














 Voyez-vous à quel point il est difficile pour tout État d’essayer de contrôler ce que fait Thomas, et de le forcer à payer des impôts ?

Car le business, l’argent, et le patrimoine de Thomas ne sont pas incarnés physiquement, presque tout ce qu’il fait est uniquement situé dans le cyberspace, via
 des instances incensurables.

Et vous noterez que tout
 ce que fait Thomas est légal : c’est l’exemple même du carré lisse idéal.

L’incarnation physique majeure de Thomas est… lui-même. Mais il vit dans tous les pays où il passe comme un touriste, sans être enregistré nulle part, à part dans les registres d’entrée et de sortie aux frontières. Et il respecte les lois des pays qu’il visite (sans compter qu’on laisse un peu plus de marge d’erreur aux étrangers en visite dans pratiquement toutes les cultures, les gens comprenant bien que ces visiteurs ne connaissent pas toutes leurs coutumes).

Bien sûr, l’exemple de Thomas est davantage un idéal platonicien auquel aspirer pour ceux qui veulent minimiser leur surface d’échange avec les États-nations qu’un exemple représentatif (même si je connais des gens qui se rapprochent de ce profil).

Mais il montre ce qu’il est possible de faire avec les technologies d’aujourd’hui : ce n’est pas de la science-fiction.


Le contrôle par l’incarnation physique

Les États ne peuvent espérer contrôler des entités purement numériques qu’en les forçant à s’incarner
 physiquement sur un territoire.

Et plus les entités sont purement numériques, sans incarnation physique, plus il est difficile pour les États de les contrôler.

Aujourd’hui, mon entreprise est avant tout une entreprise virtuelle : mes clients, bien que présents physiquement quelque part, m’ont découvert presque exclusivement par le Web, et n’ont pas besoin de se trouver à un endroit particulier pour faire du business avec moi.

Mon équipe est répartie dans le monde entier et travaille de manière asynchrone : elle n’a pas besoin d’être quelque part non plus, et plusieurs membres de l’équipe sont des nomades, dont, pour certains, j’ignore où ils trouvent à l’instant T, car ça n’a aucune importance
 .

Mon entreprise pourrait donc exister uniquement
 sur Internet, et la seule raison pour laquelle elle a une existence légale dans un pays est qu’aujourd’hui les États me forcent
 à l’incarner quelque part.

Mais cette incarnation est au mieux temporaire et artificielle : dans les faits, mon entreprise voyage avec moi, et n’a pas vraiment d’emplacement. Si je change de pays demain et que je souhaite la déplacer, je peux le faire en un claquement de doigts.









 DÉFENSE ASYMÉTRIQUE N° 2 :

LE CHIFFREMENT BIEN UTILISÉ

Nous en avons parlé en long, en large et en travers tout au long du livre, le chiffrement est une défense asymétrique majeure à utiliser : absolument trivial
 à utiliser pour un particulier, et impossible
 pour un État-nation à contrer directement, quand il est bien employé.

Beaucoup de gens tiennent aujourd’hui pour acquis d’avoir accès à une protection aussi importante, mais le chiffrement est le fruit du long combat d’un groupe informel d’activistes, de cryptographes, de programmeurs et d’autres passionnés de technologie dans les années 1980 et 1990, qui croyaient fermement à la nécessité d’avoir une cryptographie forte pour éviter que les technologiques informatiques ne donnent aux États un avantage asymétrique sur leur population, tant elles facilitent par défaut la surveillance de tout un chacun.

Ils luttèrent principalement contre des formes de chiffrement qui avaient été délibérément conçues pour être cassables par les gouvernements, et qui auraient donc permis une surveillance de masse.

Un exemple emblématique de cette lutte fut le « Clipper chip » proposé par le gouvernement américain dans les années 1990. Il s’agissait d’un dispositif de chiffrement comprenant une porte dérobée qui aurait permis au gouvernement d’accéder aux communications chiffrées. Ce groupe d’activistes, appelés cypherpunks
 , s’est vigoureusement opposé à ce projet et a contribué à alerter le public sur les dangers qu’il représentait pour la vie privée des usagers.

De plus, à cette époque, l’exportation de technologies de cryptographie forte était réglementée aux États-Unis, ce qui empêchait concrètement les utilisateurs non américains de se protéger contre la surveillance. Les cypherpunks ont résisté à ces restrictions en publiant des logiciels de cryptographie sur Internet29
 , ce qui a contribué à rendre la technologie largement accessible.

Ils ont aussi pointé l’absurdité d’interdire la diffusion de code, en montrant qu’un langage informatique n’est pas distinguable d’un langage « normal » et est donc protégé par le premier amendement de la Constitution américaine.

Comment ? En imprimant le code de PGP, le premier logiciel capable de protéger les e-mails à l’aide d’un chiffrement incassable par les gouvernements, dans un livre : la loi interdisait l’exportation du code source de PGP, puisqu’il était considéré comme une « arme », mais le premier amendement empêchait toute censure d’un ouvrage publié. Or, la Constitution l’emporte sur toute loi.

Ils ont réalisé une démonstration similaire en imprimant sur des T-shirts le code source d’un algorithme de chiffrement incassable, avec la mention : « Attention, ce T-shirt est classé comme une munition et ne peut pas être exporté des États-Unis ni être montré à un ressortissant étranger30
 . »


 Finalement, leurs efforts ont contribué à l’abandon du Clipper chip et à l’assouplissement des restrictions sur l’exportation de la cryptographie forte.

Sans leur combat, non seulement Internet serait bien moins sécurisé aujourd’hui, mais les cryptomonnaies n’auraient jamais pu exister.

Rendons-leur donc hommage, non seulement en montrant notre respect, mais aussi en utilisant intelligemment ce précieux cadeau qu’ils nous ont légué et que de nombreux gouvernements, n’en doutez pas, vont essayer de contrecarrer dans les années et les décennies à venir.

De plus, comme j’ai tenté de vous le démontrer tout au long de ce livre, la tentation de la surveillance numérique totale est si forte au sein des gouvernements actuels, y compris démocratiques, que tout citoyen éclairé se doit
 de ne plus être un analphabète en matière de sécurité informatique, et de s’éduquer un minimum sur le sujet pour se protéger de la manière asymétrique la plus efficace.

Et si vous vous dites : « Génial ! ça tombe bien, car tous les services que j’utilise sont chiffrés », j’ai une mauvaise nouvelle : ils ne sont probablement pas chiffrés de bout en bout, or si vous n’utilisez pas ce type de chiffrement, vous ne possédez pas
 de défense asymétrique contre la plupart des États.


Chiffrement « normal » et chiffrement de bout en bout

Tout d’abord, la base : le chiffrement permet de sécuriser des informations en les transformant en un format qui ne peut être lu que par les personnes (ou les systèmes) qui disposent de la clé appropriée pour les déchiffrer.

Il existe de nombreux types de chiffrement, mais pour rester simple, je vais me concentrer sur deux modèles : le chiffrement « normal » (également appelé chiffrement en transit) et le chiffrement de bout en bout.


Chiffrement en transit (ou chiffrement « normal »)

Lorsque vous envoyez des informations sur Internet, comme un e-mail ou un message dans une application, ces informations sont souvent chiffrées pendant qu’elles transitent entre votre appareil et le serveur du fournisseur de services.

Cela veut dire que si quelqu’un intercepte les informations pendant ce transit, il ne pourra pas les lire, ce qui est très utile, car il y a forcément des relais entre votre point de connexion et le serveur sur lequel vous vous connectez : chacun de ces relais pourrait écouter vos communications si elles n’étaient pas chiffrées, y compris les personnes ou les systèmes connectés au même réseau local que vous (ce qui ne serait vraiment pas sûr dans un grand réseau d’entreprise, ou un lieu public tel qu’un hôtel, un aéroport, etc.).

De plus, les données transitent par des câbles et/ou des connexions sans fil qui peuvent être, et sont
 , interceptées par les services de renseignement de différents pays, comme nous l’avons vu au chapitre 4.


 Cependant, une fois que les informations atteignent le serveur du fournisseur de services, elles sont déchiffrées, traitées, puis rechiffrées avant d’être envoyées au destinataire. Cela signifie que le fournisseur de services a la capacité de voir et d’accéder aux informations que vous envoyez.

Cela engendre deux problèmes majeurs :


	
si le serveur sur lequel vous vous connectez se fait pirater, ou qu’il est malicieux, il peut accéder à toutes les données que vous envoyez.



	
des agences gouvernementales peuvent se faire communiquer ces données par l’entreprise ou l’individu à qui appartient le serveur.








Chiffrement de bout en bout

Le chiffrement de bout en bout va plus loin : non seulement l’information est chiffrée pendant le transit, mais elle l’est aussi sur le serveur – le propriétaire du serveur ne peut pas
 accéder à vos données, car elles restent chiffrées même sur ses serveurs.

Donc, même si le serveur se fait pirater ou qu’une agence gouvernementale demande à accéder aux données, vos informations resteront inaccessibles.




Et concrètement, qu’est-ce que ça peut faire ?

Saviez-vous que certains employés de ces services ont accès à TOUS vos documents ?


	
Google Drive, Apple iCloud, Dropbox, Microsoft OneDrive



	
Gmail, Yahoo Mail, etc.



	
Google Docs, Office 36531
 , Evernote, Notion



	
Slack, Trello, Microsoft Teams (avec les paramètres par défaut)



	
Adobe Creative Cloud



	
Zoom (avec les paramètres par défaut), Skype.





Et qu’en cas de piratage grave de ces services, tout ce que vous avez mis dans ces applications pourra être accessible aux hackers ?


Idem
 si un employé indélicat dérobe des données, ou qu’une administration demande à la société l’accès à vos documents.

Ces entreprises peuvent même décider de changer leurs conditions d’utilisation pour autoriser leurs employés ou systèmes à consulter librement vos données, ou supprimer des données qu’elles estiment en non-conformité avec leurs conditions d’utilisation.

C’est par exemple ce qu’a fait Evernote fin 2016 : changer sa politique de confidentialité pour autoriser explicitement son personnel à utiliser vos notes pour des raisons internes.


 Cela avait fait scandale : de nombreux utilisateurs s’étaient plaints sur les médias sociaux, ce qui a conduit Evernote à se rétracter32
 . Très bien, mais de mon point de vue, ils n’auraient même pas dû avoir eu cette possibilité en premier lieu.

De même, il est bien connu que vous n’êtes pas libre d’écrire ce que vous voulez sur Google Docs : l’entreprise scanne vos documents à la recherche de mots interdits, et n’hésite pas à les remplacer par des astérisques33
 , voire à vous bloquer l’accès à des documents entiers34
 , y compris sur Google Drive35
 , si les algorithmes estiment que ce que vous avez écrit n’est pas compatible avec leurs conditions d’utilisation.

Cela est possible, car chacun de ces services utilise par défaut un chiffrement standard : ils ont donc le pouvoir de voir toutes vos données, et qui dit pouvoir dit forte tentation de l’utiliser. Le pouvoir de l’anneau finit toujours par dévorer son propriétaire.

De plus, les annonces de piratages de services qui se multiplient doivent vous faire prendre conscience de l’importance d’utiliser des services vraiment sécurisés (avec un chiffrement de bout en bout) plutôt que des services « simplement » chiffrés (mais dont les données sont accessibles par l’entreprise qui fournit le service), à moins d’avoir envie de voir vos documents et vos données personnelles se retrouver librement accessibles sur la Toile à jamais.






Les outils que je recommande

Alors, comment utiliser le chiffrement de bout en bout ? Il existe deux grandes approches :


	
soit activer l’option de chiffrement de bout en bout quand elle existe dans ces logiciels. Mais c’est loin d’être toujours le cas.



	
soit utiliser un logiciel alternatif chiffré de bout en bout.





Voici les logiciels que je vous recommande :


Fournisseur d’e-mail 

Vous l’avez compris, oubliez Gmail, Hotmail, Yahoo et compagnie, qui, en plus de ne pas être chiffrés de bout en bout, scannent vos e-mails pour vous proposer des publicités ciblées. Voici les outils que vous pouvez utiliser à la place :


	
Proton Mail. Basé uniquement en Suisse, et que j’utilise personnellement.



	
Tutanota. Uniquement basé en Allemagne.








Calendrier

Oubliez Google Calendar ! À la place, utilisez le calendrier fourni par le logiciel d’e-mail chiffré de bout en bout que vous aurez choisi. J’utilise donc Proton Calendar.




Fichiers dans le cloud

Oubliez donc Dropbox, Google Drive, Apple iCloud, Microsoft OneDrive et compagnie. À la place, choisissez :


	
Sync.com, basé uniquement au Canada, que j’utilise personnellement.



	
Proton Drive, par la même entreprise que Proton Mail (uniquement basé en Suisse donc), et auquel vous pouvez accéder par le même compte.



	
Tresorit, basé en Suisse, en Hongrie et en Allemagne.








Prises de notes dans le cloud

Oubliez donc Evernote, Apple Notes36
 ou Microsoft OneNote. À la place, utilisez :


	
Standard Notes, récemment racheté par l’entreprise Proton. Le logiciel que j’utilise personnellement.



	
Obsidian, souvent décrit comme un « deuxième cerveau ».








Messageries 

Les messages envoyés par WhatsApp, la plus populaire des messageries, sont bien chiffrés de bout en bout, MAIS pas la sauvegarde de ces messages dans le cloud : si vous sauvegardez vos messages WhatsApp, ou que vos correspondants le font, vous êtes à la merci d’un piratage grave de cette sauvegarde.

Vous ne devinerez jamais combien de personnes étaient persuadées que leurs messages WhatsApp n’étaient pas sauvegardés dans le cloud, et combien ont découvert avec stupéfaction que c’était en fait le cas après que j’ai insisté pour qu’ils vérifient (c’est presque 100 %).

Vous êtes sceptique à ce sujet ? Soyez un bon sceptique : vérifiez maintenant dans vos paramètres de réglages iCloud ou Google Drive sur votre smartphone :).

Note que même si vous ne sauvegardez pas vos messages WhatsApp dans le cloud, il suffit que vos correspondants le fassent pour que vos messages s’y retrouvent sans chiffrement de bout en bout.

Si vous êtes dans un groupe WhatsApp avec des dizaines de personnes, il suffit qu’UNE personne ait activé la sauvegarde pour que TOUS les messages du groupe soient sauvegardés sans
 chiffrement de bout en bout.




 Notez qu’officiellement, WhatsApp propose le chiffrement de bout en bout pour la sauvegarde37
 .

Mais c’est de l’arnaque. Pourquoi ? Parce que ce n’est pas activé par défaut. Résultat ? Quasiment personne ne le fait (ni même n’est au courant de cette fonctionnalité), et du coup, il suffit que vos correspondants n’aient pas activé cette option pour que vos messages se retrouvent dans le cloud sans chiffrement de bout en bout.

À la place, utilisez Signal, qui est la meilleure application avec une excellente sécurité par défaut et possède toutes les fonctions importantes de WhatsApp, plus d’autres bien qui lui sont propres.

Et il est impossible de sauvegarder les messages Signal, ce qui est une bonne chose.

Bien sûr, le problème majeur de Signal est que moins de gens l’utilisent que WhatsApp. Donc ce que je fais, c’est que je propose par défaut aux gens d’échanger sur Signal, et s’ils ne connaissent pas le logiciel, je bascule sur WhatsApp.

Et j’essaie de les « accueillir » sur Signal autant que faire se peut. Pour la plupart, les entrepreneurs web sont assez ouverts sur le sujet, car ils comprennent l’importance d’être des carrés lisses (même s’ils n’ont généralement pas formulé le concept comme ça) et de protéger leur vie privée.










Autres outils importants

Ces outils ne sont pas chiffrés de bout en bout, mais apportent tout de même une sécurité et une protection de la vie privée supplémentaires.


Les VPN

Parlons tout d’abord des VPN : comme je vous l’ai indiqué au chapitre 2, un VPN est simplement un logiciel qui crée une connexion chiffrée entre votre adresse IP et un site intermédiaire, souvent situé dans un autre pays.

Ils sont très utiles pour : 1) sécuriser votre connexion dans les lieux publics (cafés, aéroports, hôtels, etc.) ; 2) vous permettre de contourner les censures effectuées par le gouvernement du pays dans lequel vous vous trouvez ; et 3) pour vous géolocaliser dans un autre pays si vous en avez besoin pour accéder à du contenu bloqué.


 Notez toutefois que quand vous utilisez un VPN, vous transférez la confiance que vous accordez à votre FAI (qui en temps normal peut voir absolument l’intégralité des sites que vous visitez) au fournisseur de votre VPN (qui peut donc voir l’intégralité des sites que vous visitez, tandis que votre FAI voit uniquement que vous vous connectez à l’adresse IP de votre VPN).

Pour être clair, votre FAI, et votre fournisseur de VPN quand vous l’utilisez, peuvent voir tous les sites que vous visitez, et les services Internet que vous utilisez, mais, si la connexion est chiffrée entre vous et le serveur (ce qui est aujourd’hui vrai dans plus de 95 % des cas), ils ne peuvent pas
 voir le contenu que vous consultez ou envoyez sur ce site ou dans ce service.

Donc, par exemple, votre FAI et votre VPN peuvent voir que vous avez utilisé WhatsApp de telle heure à telle heure, et que vous avez envoyé et reçu telle quantité de données, mais pas quelles données ont été échangées exactement ni à qui elles ont été envoyées.

Ils peuvent aussi voir, par exemple, que vous avez visité Wikipédia, ou un site porno, ou Facebook, ou tel site web, de telle heure à telle heure, avec le volume de données échangées, mais pas quelle(s) page(s) vous avez consultées exactement, ni leur contenu.

En revanche, si vous visitez un site web non sécurisé, alors ces deux fournisseurs peuvent tout
 voir. Heureusement, ces sites sont aujourd’hui si rares qu’ils sont une curiosité.

Plutôt que NordVPN, que l’on voit partout, je vous recommande ces VPN qui ont une meilleure réputation quant au respect de la vie privée, et, de manière cruciale, s’engagent à ne garder aucune trace de votre navigation : c’est important, car sinon votre VPN aurait un historique complet des sites que vous utilisez quand vous le visitez. C’est la politique du no log
 .

Il faut pour cela que l’entreprise responsable de ce VPN soit située dans un pays qui l’autorise à ne pas garder d’historique de ses utilisateurs.

Idéalement, l’entreprise doit aussi accepter les paiements en cash et/ou en cryptos, pour rajouter une couche de protection en vous assurant que même l’entreprise ne sache pas qui vous êtes, si vous le souhaitez.



Important : notez que, à part si vous utilisez une cryptomonnaie qui inclut par défaut des mécanismes destinés à protéger votre vie privée (comme monero38
 ), payer en Bitcoins, Ethereums ou d’autres cryptos « classiques » ne vous confère pas beaucoup d’anonymat supplémentaire si
 vous utilisez des cryptos que vous avez achetées sur une place de marché qui suit les normes KYC/AML, et vous a donc demandé des documents d’identification.






 Le seul avantage dans ce cas sera que l’entreprise qui propose le VPN ne connaîtra pas directement votre identité.

Je recommande donc :



Proton VPN


Que j’utilise personnellement.

Il accepte les paiements en cash, ainsi que par Bitcoin, mais ce dernier uniquement pour un renouvellement de compte, et pas pour l’achat d’un premier, ce qui rend nul tout anonymat que pourrait vous conférer l’achat par cette crypto, sauf si vous avez créé votre compte en payant cash.





IVPN


Basé uniquement à Gibraltar, ce VPN vous permet de payer en cash, en Bitcoin et… monero, qui est, au moment où j’écris ces lignes, la cryptomonnaie la plus privée et intraçable possible.

De plus, la création d’un compte se fait sans adresse e-mail, ce qui vous évite de créer une adresse spécifique pour cet usage, ou d’utiliser par inadvertance votre e-mail personnel alors que vous voulez garder votre anonymat !





Mullvad


Un VPN basé uniquement en Suède, qui ne demande lui non plus aucune adresse e-mail, et accepte les paiements par cash, Bitcoin et monero.






Tor

Vous en avez normalement entendu parler, tant ce logiciel est célèbre, et probablement dans un article relatant une exploration des bas-fonds d’Internet, appelés le dark web
 , ou relatant l’arrestation d’un criminel malgré l’utilisation de ce logiciel.

Mais qu’est-ce que Tor, fondamentalement ?

C’est « juste » une version modifiée de Firefox pour se connecter au web d’une manière particulière, conçue pour empêcher des adversaires, y compris étatiques, de pouvoir identifier les sites que vous visitez, et de bloquer certains sites.

J’ai dû, pour des raisons de place, retirer cette partie sur le fonctionnement de Tor, et la manière de l’utiliser.

Pour la recevoir, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/tor









Comment utiliser Tor et les VPN dans les pays qui les censurent ?


Si vous êtes déjà allé dans un pays qui censure ces outils et que vous avez essayé de les télécharger, vous avez dû vous en rendre compte : il est souvent impossible de le faire.

Pourquoi ? Parce que ces pays tentent de vous empêcher d’accéder à ces outils.

Le mieux, en général, est d’arriver dans ces pays avec ces outils déjà installés sur votre ordinateur et votre smartphone.

Mais si vous vous retrouvez dans une situation où vous êtes bloqué, voici comment faire : la plupart de ces pays bloquent simplement tout domaine qui contient « VPN » ou « Tor » dans son nom.

Pour contourner cette limite, il suffit donc de télécharger votre VPN ou Tor à partir d’un site qui ne contient pas ces mots dans son nom de domaine.


	
Vous pouvez aller sur un site de téléchargement de logiciels réputé, comme Cnet Download.


	
De là, vous pouvez facilement télécharger Tor, qui vous permettra d’accéder à votre logiciel de VPN.



	
Ou télécharger de nombreux VPN directement.







	
Vous pouvez utiliser un navigateur « standard » qui intègre Tor, comme Brave ou un navigateur qui intègre un VPN, comme Brave et Opera.



	
Vous pouvez installer une extension à votre navigateur actuel qui vous permet de vous connecter à Tor ou à un VPN. Par exemple, Proton VPN propose une extension pour Chrome (et donc Brave, Edge et Opera) et Firefox, pour se connecter à lui directement à partir du navigateur.



	
Le magasin d’applications de votre smartphone n’est censuré que si vous utilisez celui d’un pays qui a demandé à Google ou Apple de retirer tous les VPN : si vous utilisez un compte d’un autre pays, les VPN devraient être disponibles au téléchargement sans problème sur votre smartphone. De plus, sur Android, vous pouvez utiliser un magasin alternatif comme FDroid, qui n’est pas censurable.



	
Vous pouvez demander à un ami situé dans un autre pays de télécharger les logiciels pour vous, et de les mettre dans une Dropbox (ou mieux, un Sync.com ou un Tresorit), ou de les envoyer par WeTransfer.



	
Etc.





Les possibilités sont innombrables, et vous verrez qu’avec un peu de persévérance, il est en général très facile de contourner ces censures, ce qui vous permettra de constater de première main à quel point il est difficile pour les États-nations de contrôler Internet.






Graphene OS

J’ai dû, pour des raisons de place, retirer cette partie sur les (très) nombreuses données qu’Android et iOS collectent sur vous via
 votre smartphone, et comment utiliser Graphene OS, un OS gratuit et sécurisé basé sur Android conçu pour les Google Pixels.

Pour la recevoir, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/graphene












Au sujet des cryptos

Le chiffrement de bout en bout est le fondement de toute crypto qui se respecte : sans lui, il serait impossible de faire en sorte que vous seul puissiez accéder à vos cryptos, et de séparer la Monnaie de l’État.

Cependant, de nombreuses personnes commettent une erreur dramatique qui annule tous les bénéfices de propriété absolue que confèrent les bonnes cryptos39
 comme Bitcoin et Ethereum : elles les laissent sur les plateformes centralisées où elles les ont achetées.

Cela pose plusieurs problèmes :


	
tout d’abord, si la plateforme n’est pas honnête, elle peut prétendre disposer de toutes les cryptos que ses clients ont achetées, sans que ce soit vrai, ce qui la rend vulnérable à l’équivalent des paniques bancaires : si trop de clients essaient de retirer leurs fonds en même temps, la plateforme se retrouvera à court de cryptos et les clients restants auront perdu leurs avoirs. C’est exactement ce qui a causé la perte d’une des plus grosses plateformes du monde, FTX, dont l’équipe dirigeante avait détourné l’équivalent de 8 milliards de dollars de fonds crypto pour faire des placements hasardeux qui se sont révélés perdants40
 .



	
plus proche de notre défense asymétrique, rappelez-vous le 11e
 principe : les gouvernements s’attaquent en priorité aux goulets d’étranglement, car ils sont moins nombreux et plus facilement contrôlables. Laisser vos cryptos sur une plateforme centralisée augmente donc votre surface d’échange avec les gouvernements, au lieu de la diminuer.



	
de plus, la plateforme peut se faire pirater, et vos fonds avec. C’est exactement ce qui s’est passé avec Mt Gox, l’une des premières plateformes d’échange de Bitcoins : en 2014, la plateforme a déclaré avoir perdu environ 850 000 Bitcoins appartenant à ses clients, en grande partie à cause de piratages répétés sur plusieurs années41
 . En 2016, c’est l’échange hongkongais Bitfinex qui s’est fait voler 119 756 Bitcoins42
 .



	

 Il est même arrivé que le dirigeant d’une plateforme décède de manière imprévue, et que les clients se rendent compte qu’il était le seul à détenir la clé des cryptos des dépôts43
  !





Ainsi, l’expression « not your keys, not your coins
  », c’est-à-dire « pas vos clés, pas vos cryptos » a accédé au rang de proverbe dans le monde des cryptos : quand vos cryptos sont stockées sur une plateforme, c’est elle
 qui a les clés d’accès, et elle qui peut finalement choisir quoi faire avec vos cryptos.

Ainsi, pour tirer parti de la défense asymétrique que vous donnent les bonnes cryptos, vous devez
 les retirer des plateformes aussitôt
 que vous les avez achetées, pour les transférer vers un portefeuille crypto dont vous êtes propriétaire.

Ce n’est pas un exercice. Si vous avez encore des cryptos sur une plateforme en ligne, retirez-les maintenant
 .


Stockage chaud et stockage froid

Vous pouvez facilement télécharger un portefeuille sécurisé qui gère les principales cryptos, comme Cake Wallet, sur votre smartphone, mais ce type d’application n’est pas adapté au stockage à long terme.

Pourquoi ?

Parce qu’il y a deux types de stockage possibles : le stockage chaud, et le stockage froid.



Les portefeuilles chauds


Le stockage chaud est fait sur une application installée sur un appareil (typiquement ordinateur ou smartphone) connecté à Internet.

Cela facilite l’utilisation de vos cryptos (pour acheter quelque chose, par exemple), mais le fait que ce soit une machine que vous utilisez tous les jours et qui est connectée la rend vulnérable au piratage.

Ce n’est pas très grave si vous avez juste de quoi assurer des dépenses courantes. Ça l’est beaucoup plus si toute votre fortune est dedans (tout comme ça le serait pour votre portefeuille normal).

Le portefeuille chaud que je vous recommande est Cake Wallet, compatible avec les principales cryptos du marché.





Les portefeuilles froids


C’est là qu’intervient le stockage à froid : par définition, cela veut dire que vos cryptos sont stockées sur un appareil : 1) qui n’est pas un appareil multifonction que vous utilisez au quotidien ; et 2) qui n’est pas connecté à Internet.

Ce sont donc de petits appareils dédiés à leur fonction, sans connexion, et cela réduit énormément la surface d’attaque possible pour les pirates qui voudraient s’y attaquer : comme il n’est pas équipé de dizaines de logiciels (qui peuvent chacun posséder des failles de sécurité) et que le système d’exploitation est extrêmement réduit par rapport à un Windows, un MacOs, un Android, un iOS, etc., il est beaucoup plus difficile d’utiliser une faille pour s’y introduire sans autorisation.

Et bien sûr, l’appareil n’étant pas connecté à Internet, il est nécessaire d’y accéder physiquement pour le pirater, ce qui complique immensément la tâche des pirates en herbe.

« Mais, allez-vous me demander, si l’appareil n’a pas accès à Internet, comment peut-on envoyer des cryptos ? »

Excellente question !

En fait, quand vous avez besoin d’envoyer des cryptos à partir de votre portefeuille froid :


	
vous connectez votre portefeuille froid à votre ordinateur ou à votre smartphone, via
 un câble ou une liaison sans fil en fonction de votre matériel.



	
vous lancez un logiciel conçu pour s’interfacer avec le portefeuille froid (cela peut-être un logiciel fourni par le fabricant du portefeuille froid, ou un logiciel tiers compatible) sur votre ordinateur ou votre smartphone.



	
vous lancez l’opération d’envoi de cryptos sur le logiciel, et vous la validez sur votre portefeuille, qui est muni d’une petite interface vous permettant de faire cela.



	
le portefeuille réalise la vérification cryptographique, et valide la transaction, qui part.



	
vous déconnectez le portefeuille.





Sans trop entrer dans les détails – ce n’est pas l’objet de ce livre –, sachez qu’au moment où j’écris ces lignes, les deux marques les plus connues qui proposent de tels appareils sont Ledger et Trezor.

Aucun de ces appareils n’est sûr à 100 % (cela n’existe pas) : il a déjà été démontré qu’un attaquant disposant d’un accès physique à certains modèles de Trezor peuvent accéder aux cryptos qui y sont stockées même sans connaître le mot de passe et la phrase de passe, à l’aide d’un matériel sophistiqué44
 , et Ledger a créé un mini-scandale en 2023 en dévoilant une nouvelle fonction, Ledger Recover, qui permet de partager un tiers de votre phrase de passe avec trois entités différentes, montrant que cette 
 phrase peut bien quitter votre Ledger, alors que la société avait promis de par le passé que c’était impossible45
 .

Puisque nous cherchons ici à minimiser notre surface d’échange avec les États, qui peuvent avoir à leur disposition le matériel nécessaire pour pirater physiquement un Trezor, le portefeuille froid que je recommande pour l’instant est un Ledger, mais sur lequel vous n’avez pas activé la fonction Ledger Recover.





Au final


Retenez ceci : votre portefeuille chaud est l’équivalent de votre portefeuille normal, et ne doit contenir qu’un montant que vous seriez OK de perdre.

Le portefeuille froid est l’équivalent d’un coffre à la banque, qui contient votre fortune.

Si vous avez besoin de liquidité, envoyez un peu d’argent de votre portefeuille froid à votre portefeuille chaud.




MOT DE PASSE ET PHRASE DE PASSE, KÉSAKO ?




Quand vous utilisez un portefeuille froid pour la première fois, vous avez deux systèmes de sécurité à configurer.

La phrase de passe

Aussi appelée seed phrase
 en anglais. Cette phrase, composée de 12 ou 24 mots choisis au hasard par le portefeuille, est très importante : elle représente sous une forme intelligible par les êtres humains la clé cryptographique qui va permettre de générer les adresses de vos portefeuilles de cryptos, et vous donner un accès total à ces adresses et à ce qu’elles contiennent.

L’existence de cette phrase a deux conséquences majeures :


	
quiconque a accès à cette phrase a accès à toutes
 vos cryptos. Vous devez donc la protéger des regards malveillants comme la prunelle de vos yeux.



	
contrairement à ce que de nombreux débutants croient, vos cryptos ne sont pas
 stockées dans l’appareil de votre portefeuille froid. Cet appareil est juste un mini-ordinateur conçu pour présenter la surface d’échange la plus faible possible à des attaquants potentiels. Donc, si vous perdez votre appareil, vous pourrez retrouver toutes vos cryptos en tapant votre phrase de passe dans un autre portefeuille froid, qui 
 n’a même pas besoin d’être de la même marque ou du même modèle (en fait, vous pouvez même réaliser cette opération sur un portefeuille chaud, ce qui n’est pas conseillé).





Il est donc recommandé de stocker votre phrase de passe de manière très sécurisée, idéalement de la manière suivante :


	
en aucun
 cas de manière entière sur un appareil numérique comme un ordinateur ou un smartphone, que ce soit via
 une photo ou en copiant le texte, car l’appareil peut être piraté, et alors vous perdrez tout.



	
idéalement en deux parties, ou plus, qui seront stockées dans des lieux physiques différents, idéalement situés dans des pays différents. De cette manière, si un voleur a accès aux mots-clés stockés à un endroit, il ne pourra pas accéder à vos cryptos, car il lui manquera la moitié des mots.



	
vous pouvez utiliser un « portefeuille » en métal conçu pour résister au feu, aux inondations et même à un tremblement de terre pour stocker votre phrase. Ou plutôt, vous l’avez compris, deux ou plus de ces portefeuilles, dans des lieux séparés.





En plus de cela, Ledger et Trezor vous permettent d’ajouter un mot de passe supplémentaire après les 12 ou 24 mots, ce qui génère une nouvelle clé cryptographique qui crée d’autres adresses et portefeuilles pour vos cryptos.

Cela a deux grands avantages :


	
même si quelqu’un arrive à avoir accès à vos 12 ou 24 mots, il devra en plus deviner votre mot de passe supplémentaire pour avoir accès à vos cryptos.



	
vous pouvez créer un portefeuille caché, ou même plusieurs, comme je vous l’ai exposé au chapitre 2 : si jamais, par exemple, on vous force physiquement à donner accès à votre portefeuille froid, vous pouvez donner accès au portefeuille classique, celui débloqué par vos 12 ou 24 mots, à votre attaquant, tout en omettant de mentionner qu’un autre portefeuille serait débloqué en introduisant un mot de passe supplémentaire. Il est conseillé d’avoir suffisamment de cryptos dans le premier portefeuille pour être crédible par rapport à votre profil.





Le code PIN

Le code PIN est le code qui protège l’accès à votre portefeuille à froid, et qui vous évite de devoir rentrer votre phrase de passe chaque fois que vous l’utilisez.


 Il est unique à votre portefeuille, et la plupart sont configurés pour s’effacer après un certain nombre de tentatives infructueuses : 16 fois pour les Trezors46
 , et 3 fois pour les Ledgers47
 .

Si vous perdez votre code PIN, la seule solution est de réinitialiser votre portefeuille à froid (une bonne solution est de taper un mauvais code PIN jusqu’à ce que l’appareil se réinitialise), puis de restaurer votre portefeuille à partir de votre phrase de passe.




















DÉFENSE ASYMÉTRIQUE N° 3 :

LAISSER UN MINIMUM DE TRACES

C’est un principe important, et différent de la défense consistant à vous protéger avec le bon chiffrement.

Ainsi, la pire chose que vous pouvez faire est d’utiliser le navigateur Chrome connecté à votre compte Google : si vous faites cela, Google suit tout
 votre historique de navigation, et connaît donc absolument tous
 les sites que vous visitez, quelle que soit la puissance du chiffrement que vous utilisez sur votre disque ou avec votre VPN.


Idem
 si vous utilisez Google (ou un autre moteur de recherche) en étant connecté à votre compte.

N’oubliez pas : plusieurs agences gouvernementales, à commencer par le fisc, ont le pouvoir de se faire communiquer tout document vous concernant par une société privée, sans l’avis d’un juge, ce qui inclut votre historique de recherches (!), et votre historique de navigation (!!) si Google les a.


En mode 80/20

À la place, voici les deux techniques 80/20 absolument minimales que vous devez utiliser :


	
utilisez Chrome sans être logué à votre compte Google dans le navigateur.



	
utilisez Google (ou un autre moteur de recherche) sans être connecté à votre compte (cela inclut YouTube).








En mode plus avancé (mais restant simple)


	
Utilisez un autre navigateur que Chrome.



	
Utilisez un autre moteur de recherches que Google. J’utilise personnellement DuckDuckGo, StartPage et Brave Search, qui sont des moteurs de recherches respectueux de la vie privée.



	
Utilisez un navigateur séparé de votre navigateur principal pour vous connecter aux services qui vous traquent sur le Web.





Ce dernier point mérite quelques éclaircissements.

Lorsque vous êtes connecté à votre compte Google, que ce soit directement ou via
 YouTube, chaque fois que vous visitez un site qui utilise Google Analytics48
 ou qui contient une vidéo YouTube intégrée, Google est capable de voir que vous
 êtes en train de visiter le site, et stocke cette information en la liant à votre compte.


Idem
 avec si vous êtes connecté à votre compte Facebook : l’entreprise peut voir tous les sites que vous visitez et qui contiennent un pixel Facebook49
 ou un bouton like/partager (et beaucoup
 de sites en contiennent).


Idem
 si vous êtes connecté à votre compte Twitter et que vous visitez une page qui intègre un Tweet, idem
 avec TikTok, Instagram, etc.

Ces entreprises peuvent donc très vite connaître une énorme
 partie des sites que vous visitez.

Une astuce toute simple pour éviter cela consiste à utiliser deux navigateurs :


	
un qui vous servira de navigateur principal ;



	
un autre qui vous servira uniquement à utiliser ces services connectés.





Ainsi, Google, Facebook, Twitter, TikTok et les autres n’auront aucune idée des sites web que vous visitez.

J’emploie personnellement Firefox pour utiliser ces services connectés, et Brave comme navigateur principal.

« Brave ? Mais qu’est-ce que cela ? » allez-vous me demander. Excellente question, merci de l’avoir posée !

Brave est basé sur Chromium (le logiciel open source qui est la base de Google Chrome), et possède grosso modo
 les mêmes fonctionnalités que Chrome (et est notamment compatible avec TOUTES les extensions Chrome), MAIS est plus sécurisé et privé.

Il bloque notamment les publicités et les fonctionnalités de tracking par défaut50
 .

Pour tous ceux qui sont dans les cryptos, Brave est aussi « web3 native » et intègre de nombreuses fonctionnalités liées au web 3.


 Bref : il possède tous les avantages de Google Chrome sans les inconvénients, donc inutile de vous en priver – installez Brave dès aujourd’hui, vous m’en direz des nouvelles (je tiens à préciser que je n’ai aucune action chez Brave).




En mode plus avancé

Utilisez des logiciels qui effacent votre trace.


Une extension qui efface votre historique de navigation et vos cookies




quand vous quittez le navigateur

Par exemple, sur Google Chrome, l’extension Smart Clean : vous pouvez la paramétrer pour qu’elle efface toutes vos données de navigation dès que vous quittez le navigateur.

Note : effacer les cookies vous forcera à vous reconnecter à tous les services auxquels vous étiez déjà connecté.

Brave intègre cette fonctionnalité par défaut : allez dans les options pour l’activer.




Un logiciel qui efface vos traces dans votre système d’exploitation

Sur Windows et Linux, je vous recommande BleachBit, qui est gratuit et open source.

Cochez un maximum de cases quand vous utilisez le logiciel, mais en prêtant bien attention aux messages qu’il vous communique : certaines options de nettoyage peuvent impacter votre expérience utilisateur. BleachBit vous prévient toujours quand c’est le cas.








AU FINAL : APPRENEZ À BROSSER

VOS DENTS NUMÉRIQUES

Ces habitudes indispensables peuvent vous paraître longues à apprendre et superflues, mais il s’agit d’hygiène informatique basique
 .

En réalité, ce n’est pas plus difficile que quand vous avez appris à faire votre toilette vous-même et à vous brosser les dents tout seul quand vous étiez petit.

Une fois les réflexes acquis, utiliser ces outils ne prend pas plus de temps
 que d’utiliser des outils moins sécurisés.

Avoir une hygiène informatique de base est donc une compétence asymétrique que tout le monde devrait acquérir. Cela fera aussi de vous un citoyen plus engagé et plus à même de défendre sa liberté contre les technologies de surveillance dystopiques aujourd’hui possibles.
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 CHAPITRE 9



DIMINUER FORTEMENT VOTRE IMPOSITION ET MAXIMISER VOTRE LIBERTÉ EN VOUS EXPATRIANT



Si je vous disais que vous pouvez vivre dans des pays ensoleillés, offrant la mer et la montagne, avec une culture millénaire, une nourriture incroyable, et qui se trouvent dans l’Union européenne, vous me direz probablement : « OK, ça a l’air génial, mais je vais devoir payer beaucoup d’impôts, nous sommes d’accord ? »

Et… vous auriez à la fois raison et tort.

Raison, car le taux classique de ces pays est en effet très élevé.

Tort, car vous supposez que ce taux classique va s’appliquer à vous, alors que de nombreux pays se battent pour attirer les talents.

Car les États ont depuis longtemps deux grandes motivations qui s’opposent : ils veulent 1) taxer leurs citoyens le plus possible, tout en 2) attirant les talents et les investisseurs étrangers, qu’une trop forte imposition fait fuir.

Alors, comment résoudre ce dilemme ?

C’est simple : il suffit d’être schizophrène…

C’est-à-dire de proposer un taux d’imposition plus léger aux immigrants qu’aux résidents classiques.

Et plus vous proposerez une imposition légère aux nouveaux arrivants, plus vous aurez de chances de les attirer.

Ainsi, de nombreux pays en Europe, mais aussi dans le reste du monde, offrent des régimes de ce type.

Je vous en propose quelques-uns dans ce chapitre, pour vous montrer différentes possibilités, mais surtout : 1) consultez un avocat fiscaliste spécialisé dans ce domaine si vous envisagez de vous expatrier ; et 2) comprenez que certains éléments auront peut-être changé entre le moment où j’ai écrit ces mots et celui où vous les lisez.

Mais avant…



 LE PARADOXE D’UN PAYS AUTORITAIRE DANS LEQUEL LES NOMADES SE SENTENT PLUS LIBRES

J’ai quitté mon pays natal, la France, en 2015, vivant d’abord pendant trois ans à Londres avant de m’établir à Dubaï, une ville que j’adore et où je me vois rester au moins encore quelques années.

À ce stade de votre lecture, vous vous dites peut-être : « Mais Olivier, tout au long de ce livre, tu nous as présenté toutes ces preuves qui montrent que les États s’adonnent de plus en plus à la surveillance de masse, et les dangers que cela comporte pour les principes fondamentaux des démocraties, ainsi que pour leur légitimité. N’est-il pas paradoxal que tu valorises ainsi Dubaï, qui n’est pas une démocratie, et qui surveille probablement sa population, avec notamment ses caméras omniprésentes couplées à de la reconnaissance faciale ? »

C’est une excellente question.

Et y répondre va me permettre de vous exposer plusieurs bénéfices souvent insoupçonnés de l’expatriation.

Depuis plusieurs années, je n’ai même plus besoin de présenter mon passeport ou ma carte de résident à l’aéroport de Dubaï, que ce soit à l’arrivée ou au départ : je passe par une porte dans laquelle une caméra prend ma photo… puis, quelques secondes plus tard, mon prénom et mon nom s’affichent à l’écran, et la porte s’ouvre automatiquement.

Un système très pratique.

Mais qui montre à quel point il est facile aujourd’hui pour les gouvernements d’utiliser les technologies de reconnaissance faciale pour suivre nos déplacements.

Le gouvernement émirati a le pouvoir de connaître les déplacements de tous ses résidents, tant les caméras sont omniprésentes à Dubaï, et vraiment utilisées par la police (contrairement à Londres, par exemple).

Ainsi, il est de notoriété publique qu’il ne sert à rien de voler une voiture à Dubaï : dès que vous portez plainte auprès de la police, elle n’a qu’à taper le numéro de la plaque d’immatriculation pour savoir immédiatement où se trouve la voiture, ainsi que tout l’itinéraire qui l’a menée jusque-là1
 .

S’il est possible de savoir où se trouve n’importe quelle voiture, ne vous y trompez pas : il est aussi possible maintenant de savoir où se trouve n’importe quel individu, et quel itinéraire il a emprunté.

Il est également évident que les Émirats arabes unis, avec leur système monarchique, n’offrent pas les mêmes libertés politiques que les démocraties occidentales.


 Donc, est-ce que cela ne me dérange pas, moi qui m’élève tant contre la surveillance de masse ?

La réponse est que si, cela me dérange.

Mais, paradoxalement, beaucoup moins que si je vivais dans mon pays natal, qui est pourtant une démocratie.

Pourquoi ?

Il y a deux raisons majeures à cela.


1re
  raison : un meilleur équilibre des pouvoirs entre l’individu et l’État. Un contrat implicite différent

Tout d’abord, il y a un contrat implicite différent entre un individu qui vit dans un pays parce qu’il y est né, et un individu qui vit dans un pays qu’il a choisi parce qu’il lui offre le meilleur rapport qualité-prix dans un marché des juridictions.

Le premier, souvent une personne monopays, est en quelque sorte bloqué
 dans son pays. Non pas qu’il n’a pas le droit de s’en échapper (même si cela peut être le cas dans certains pays, et que d’autres réclament des exit taxes
 pour vous laisser partir comme nous l’avons vu au chapitre 5), mais simplement qu’il y a une telle inertie pour partir, liée à ses habitudes, sa langue, ses relations amicales et sociales, etc., que son pays est une sorte de trou noir
 qui l’attire inexorablement, ou plutôt une planète géante à la gravité démesurée et que s’en échapper demande beaucoup d’énergie.

En tant que monopays immobile, il sent pleinement sur ses épaules le poids écrasant de l’État, et chaque loi autoritaire, chaque affaiblissement d’une liberté fondamentale peut avoir des conséquences importantes sur sa vie.

Le second cas est très différent – l’individu arrive dans ce pays non seulement en client
 , mais aussi en client nomade
 . Dès que les services rendus ne lui plaisent plus, ou que le rapport qualité-prix ne lui convient plus, ou que certains critères (comme la surveillance) deviennent trop rébarbatifs, il peut partir, et c’est non seulement une possibilité, mais c’est attendu
 .

Cela entraîne un équilibre fondamentalement différent, car, dans cette configuration, l’individu a un pouvoir important sur l’État qui équilibre
 le pouvoir important que l’État a sur lui : il peut choisir librement dans quel État vivre et contribuer, dans un marché de juridictions qui sont en concurrence
 et rivalisent pour l’attirer et le convaincre de rester.

Je sais donc, pour parler clairement, que, si un jour Dubaï me gave, je me casse
 . C’est une possibilité qui fait intrinsèquement partie du contrat implicite qui me lie à cet endroit, et, comme elle me donne beaucoup de pouvoir par rapport à Dubaï, je suis prêt en contrepartie à accepter que Dubaï ait un peu plus de pouvoir théorique sur moi qu’une société démocratique.

Car finalement, voter avec les pieds équilibre bien mieux le rapport de force entre les individus et l’État que de voter tout court
 .

C’est un élément important à comprendre quand vous serez amené à choisir votre premier pays d’expatriation.


Vous tenir pour acquis ou vous respecter pour ce que vous apportez ?

Sachez également que le pays qui vous valorisera toujours le moins est celui où vous êtes né. C’est un trait de la nature humaine : nous valorisons moins ce que nous avons déjà. Or votre pays vous tient pour acquis
 , alors que des dizaines d’autres se battent pour vous attirer, en particulier si vous êtes un entrepreneur ou une personne reconnue dans votre domaine, mais pas seulement.

Être plus désiré
 dans un pays où vous immigrez en apportant de la valeur pèse dans la balance en votre faveur, et équilibre un peu plus le pouvoir entre vous et l’État du pays que vous avez choisi par rapport au pays où vous êtes né.

Non pas que cela vous donne le droit de faire des choses illégales, bien sûr, mais cela vous assure souvent davantage de mansuétude, et même parfois de droits, de la part des autorités.

Car, comme nous l’avons vu, les pays veulent taxer leurs citoyens le plus possible tout en attirant les talents et les investisseurs. Nombre d’entre eux ont donc recours à de vrais doubles standards pour résoudre cette schizophrénie : celle de proposer un régime fiscal plus intéressant aux étrangers qu’à leurs propres citoyens.

Prenons un exemple concret : l’Italie, qui truste régulièrement le haut du classement des pays les plus taxés du monde.

Mais cela est vrai pour les citoyens
 italiens. Si vous êtes un étranger désireux de vous établir dans l’un des nombreux pays qui vous tendent les bras, l’Italie aimerait beaucoup
 vous voir venir chez elle plutôt qu’ailleurs.

Bémol : même si le pays possède beaucoup d’atouts, comme son climat, sa cuisine, ou son histoire, il a l’un des pires taux d’imposition du monde, ce qui n’est pas très attrayant. Cependant, le baisser réduirait trop les recettes fiscales, ce qui n’est pas une si bonne idée, étant donné le déficit que l’Italie accuse chaque année dans son budget, et la taille de sa dette, qui, au moment où j’écris ces lignes, est largement supérieure à 100 % de son PIB2
 .

Mais ne craignez rien, le gouvernement italien a pensé à tout, avec le statut de « Lavoratori impatriati
  » (« Travailleurs impatriés »).

Jugez plutôt : ce régime offre à ses bénéficiaires une réduction de 70 % de leurs impôts sur les revenus de source italienne, et même carrément de 90 % s’ils s’installent dans certaines provinces du Sud3
 (qui connaissent des problèmes économiques) ! Et cela vaut également pour les entrepreneurs qui créent leur entreprise !

Ces exemptions sont valables pour cinq ans, mais vous pouvez les renouveler pour cinq années supplémentaires si vous avez un enfant de moins de dix-huit ans, ou si vous avez acheté une maison dans les douze mois précédant ou suivant votre arrivée en Italie.


 Il y a plusieurs critères pour bénéficier de ce statut, dont le plus important est de ne pas avoir été résident fiscal en Italie pendant les deux dernières années (ce qui exclut donc de facto
 tous les citoyens italiens qui vivent dans leur pays).

Deux autres régimes sont également très intéressants :


	
si vous êtes retraité et que vous venez vous installer en Italie, vous ne serez imposé qu’à 7 % sur vos revenus de source étrangère, y compris votre pension :


	
pour en bénéficier, vous ne devez pas avoir été résident fiscal en Italie pendant les cinq dernières années.



	
Vous pouvez bénéficier de ce régime pendant dix ans.







	
vous pouvez choisir une flat tax
 de 200 000 euros annuels4
 qui sera le seul impôt que vous paierez : si vous gagnez par exemple d’un million d’euros par an, votre taux d’imposition sera de 20 %. C’est donc un régime très avantageux pour les gens riches.


	
Pour ce dernier cas, il ne faut pas avoir été résident fiscal italien pendant neuf des dix dernières années



	
Vous pouvez bénéficier de ce régime pendant quinze ans.









Est-ce injuste par rapport aux citoyens italiens ? Clairement. Est-ce malin du point de vue de l’économie de ce pays, qui attire de nombreux talents grâce à ces systèmes ? Clairement aussi.

Dans tous les cas, vous voyez ici l’exemple d’un pays qui tient ses citoyens pour acquis, et qui se met en quatre pour attirer les étrangers. Et il existe de nombreux
 exemples comme celui-ci, dont nous verrons quelques-uns plus loin dans le livre.




Un bénéfice quelque peu tabou…

Et ce n’est pas tout : il y a un autre bénéfice que les étrangers obtiennent en venant s’installer dans un nouveau pays avec ce type de statut.

C’est un bénéfice non officiel, informel, caché et même quelque peu tabou, et que démentirait immédiatement tout officiel du gouvernement, avocat ou autre professionnel impliqué qui serait interviewé à la télévision… mais pas forcément dans une conversation privée qui aurait lieu à l’abri des oreilles indiscrètes.

Ce bénéfice est que l’État qui vous accueille est beaucoup
 moins motivé pour s’assurer que les étrangers venus sur son sol en apportant de la valeur soient complètement dans les clous par rapport à la loi, tant qu’ils ne font rien de manifestement illégal et qu’ils contribuent d’une manière ou d’une autre à l’économie, par rapport aux citoyens de ce pays.

Car l’État sait
 que, s’il est trop strict dans l’interprétation des règles et qu’il crée trop de frictions, alors une partie de ces étrangers qu’il a eu tant de mal à faire venir 
 chez lui vont partir
 , et que tout gain qu’il aura retiré de l’application trop rigoureuse de la loi aura été temporaire et n’aboutira qu’à une perte supérieure sur le long terme.

Il suffit de se balader un peu sur les forums spécialisés, où les utilisateurs peuvent témoigner anonymement, pour se rendre compte par exemple que les contrôles fiscaux des gens qui bénéficient du statut du NHR au Portugal5
 sont extrêmement rares, pour ne pas dire inexistants.

Cela ne veut pas dire que les bénéficiaires de ce statut sont complètement au-dessus des lois, ni qu’ils peuvent en faire à leur tête et ne payer aucun impôt. Cela veut simplement dire que le gouvernement portugais est moins
 motivé pour les contrôler, car il sait qu’entre lui et ces résidents spéciaux la balance penche en faveur des résidents, par rapport aux citoyens « classiques ».

Et donc certains montages un peu « acrobatiques » passent, alors qu’ils ne passeraient pas pour des citoyens portugais, simplement parce que, encore une fois, tant que ces résidents ne font rien de manifestement
 illégal et qu’ils contribuent à l’économie du pays, c’est un gain net pour le Portugal – car si ces mêmes résidents partaient pour l’Italie, la Grèce ou Dubaï, ils lui rapporteraient absolument zéro.

Notez d’ailleurs que même si vous êtes à 100 % carré et que vous suivez scrupuleusement la loi, cela représente aussi un avantage : le simple fait d’être moins
 exposé à un contrôle fiscal est intéressant, car c’est l’un des événements les plus redoutés et les plus stressants pour les entrepreneurs, en même temps qu’une perte de temps et d’énergie considérable (et voir débarquer un inspecteur des impôts n’est absolument
 pas de nature à vous faire sentir comme un client ayant choisi librement la juridiction avec le meilleur rapport qualité-prix).

Est-ce injuste ? Encore une fois, oui. Cela fait-il sens, pragmatiquement, pour renforcer l’attractivité d’un pays dans un marché de juridictions qui se livrent une concurrence féroce ? Encore une fois, oui, aussi.






2e
  raison : une surface d’échange moindre

Quand on quitte un pays démocratique pour aller vivre dans un pays qui ne l’est pas, on s’attend généralement à être moins libre.

Mais pourquoi ? En y réfléchissant un peu, nous pouvons arriver à la conclusion que c’est parce que nous nous attendons à subir une pression de la part des autorités qui soit supérieure, et qui limite nos libertés.

C’est pourtant complètement à l’opposé de mon expérience en tant que résident à Dubaï : je m’y sens plus libre que dans mon pays natal.

Pourquoi ?


 En partie en raison d’une moindre surface d’échanges avec des institutions gouvernementales, auxquelles on ne pense pas forcément quand on pense à une démocratie, mais qui sont pourtant omniprésentes et font peser un lourd fardeau sur les épaules de la population, et en particulier des entrepreneurs :


	
le fisc ;



	
la répression des fraudes ;



	
les autorités de protection des données, comme la CNIL en France ;



	
etc.





Toutes ces autorités ont un pouvoir de contrôle et de coercition importants, voire dans certains cas, comme celui du fisc, immenses.

Or, quand vous déménagez dans un nouveau pays, vous réduisez considérablement votre surface d’échange avec ces institutions de votre pays de départ, qui n’ont souvent plus de juridiction, ou beaucoup moins, ce qui réduit leurs pouvoirs d’autant.

« Génial, me direz-vous, mais du coup, nous augmentons notre surface d’échanges avec les institutions du pays dans lequel nous déménageons, donc c’est la même chose, et même pire si nous allons dans un pays non démocratique, non ? »

En théorie, oui. Mais dans l’écrasante majorité des cas, les institutions du pays dans lequel vous déménagez ne s’intéressent pas autant
 à vous que celles de votre pays de départ, comme nous venons de le voir. Et c’est particulièrement
 vrai si vous allez vivre dans un pays dont la langue est différente de celle de votre business.

Car souvent, ce qui pousse l’une des agences mentionnées plus haut à s’intéresser à vous est de tomber sur ce que vous faites en ligne, ou de recevoir une plainte voire une dénonciation d’un client, d’un fournisseur ou d’un collaborateur.

Quelles sont les chances que cela arrive dans un pays qui ne parle pas la langue dans laquelle vous faites du business ?

Bien sûr, c’est une aubaine pour les fraudeurs – comme je l’indiquais au chapitre 2, Internet facilite la tâche des fraudeurs et complique celle des États-nations –, et cela permet souvent des arnaques absolument honteuses et déplorables.

Mais, c’est aussi une aubaine pour les entrepreneurs honnêtes, qui peuvent se focaliser à 100 % sur leur mission, débarrassés du poids de ces institutions qui peuvent être vécues comme de véritables épées de Damoclès, et occuper une bande passante non négligeable dans leur esprit.

Cela procure un sentiment de liberté considérable, renforcé, à Dubaï, par l’absence, pendant longtemps, d’impôts personnels et sur les sociétés pour les entreprises créées dans l’une des Free Zones.

Il n’y avait donc, de fait, aucune interaction possible avec le fisc émirati, ce qui était incroyablement libérateur.

Cela a changé aujourd’hui, car un impôt sur les sociétés de 9 % a été instauré. Mais cet impôt reste l’un des plus faibles du monde, et il n’y a toujours pas d’impôt sur le revenu, sur les gains de capitaux, etc.

Par ailleurs, en tant qu’entrepreneurs, nous n’allons généralement pas manifester dans les rues pour réclamer l’aide du gouvernement : si nous demandons quelque 
 chose au gouvernement, c’est de s’ôter de notre chemin
 pour nous laisser créer notre propre réalité dans le meilleur environnement possible.

Sur ce point, Dubaï, toute monarchie qu’est cette ville-État, constitue un paradis pour les entrepreneurs.

Bien sûr, je ne suis pas en train de dire que tous les systèmes non démocratiques sont forcément neutres de ce point de vue et vont vous laisser autant de liberté pour bâtir votre business comme vous l’entendez.

Ce que je dis, c’est que le nomadisme offre une telle liberté qu’il permet de transcender
 le manque de liberté intrinsèque des systèmes non démocratiques dans de nombreux cas, car il vous permet, au final, de devenir plus souverain
 que la moyenne des gens.

Cette souveraineté est un pouvoir qui vient directement du Léviathan-Réseau, et qui vous est transmis via
 votre mobilité. Et vous emportez cette souveraineté partout où vous allez : c’est une souveraineté portative
 . Vous êtes en fait une sorte d’entité semi-autonome. Ce qui vous procure un meilleur équilibre des pouvoirs entre vous et l’État qu’aux citoyens natifs des pays où vous vivez.

Et si cette souveraineté est un bon contrepoids au pouvoir du gouvernement de Dubaï, il est aussi un excellent contrepouvoir à tout gouvernement démocratique qui deviendrait progressivement plus autoritaire.






INITIATION À LA FISCALITÉ INTERNATIONALE

Parlons de ce sujet essentiel pour bien assoir votre souveraineté. Il ne s’agit pas ici de se substituer aux conseils d’un avocat fiscaliste – je vous recommande fortement d’en consulter un pour valider votre organisation – mais de vous donner les bases nécessaires pour comprendre la façon dont la fiscalité internationale fonctionne, et éviter certaines erreurs courantes.

La base à comprendre est qu’il y a deux niveaux :


	
les lois nationales ;



	
les traités internationaux.





Et le premier principe à comprendre est le suivant : les critères nationaux pour déterminer qui est résident fiscal sont propres à chaque pays, et diffèrent souvent d’un pays à l’autre.

Deuxième principe : les traités internationaux l’emportent toujours
 sur les lois nationales.

Mais attendez, des traités internationaux
  ? En quoi notre cas pourrait-il être couvert par un traité entre deux pays ?

Pour bien le comprendre, prenons un exemple simple entre deux pays : la France et le Portugal.

Examinons tout d’abord les lois nationales.


Critères pour devenir résident fiscal au Portugal

 (et donc payer vos impôts à ce pays) 

Le Portugal a des critères très simples et précis, comparés à de nombreux pays, puisque vous devenez résident fiscal :


	
si vous séjournez au Portugal pendant au moins 183 jours, consécutifs ou non, au cours d’une période de 12 mois.



	
OU si vous disposez d’un logement que vous avez l’intention d’occuper en tant que résidence habituelle, peu importe le nombre de jours que vous passez au Portugal.





Si vous cochez un seul de ces critères, vous êtes considéré comme résident fiscal au Portugal.




Critères pour devenir résident fiscal en France

 (et donc payer vos impôts à ce pays) 

Ceux de la France sont donc un peu plus complexes6
 .


	
Vous y avez votre foyer ou, à défaut de foyer, le lieu de votre séjour principal





Vous avez votre foyer en France si vous y habitez de manière habituelle et permanente avec votre conjoint (ou partenaire de Pacs et éventuellement vos enfants) ou seul.

À défaut de foyer, le lieu de votre séjour principal sera déterminé à partir de votre présence effective en France.


	
Vous y exercez une activité professionnelle salariée ou non, à moins que cette activité y soit exercée à titre accessoire ;





Vous exercez une activité professionnelle en France à titre principal si vous y consacrez le plus de temps effectif.


	
Vous y avez le centre de vos intérêts économiques ;





Une personne qui a des revenus de source française supérieurs à ses revenus de source étrangère a ainsi le centre de ses intérêts économiques en France.


Note
  : vous voyez que, dans le cas de la France, le fameux critère des 183 jours dans l’année n’est pas du tout mentionné, alors que c’est le premier critère mis en avant par les personnes peu informées qui ont juste effectué une recherche rapide sur le sujet. Dans les faits, très peu de pays mentionnent explicitement ces 183 jours (le Portugal est une exception). Nous verrons pourquoi juste après.


Des conflits ?

Si vous avez lu les critères de manière attentive, vous pouvez déjà voir qu’il peut y avoir des situations pour le moins… conflictuelles.

Examinons plusieurs scénarios pour voir comment ces conflits peuvent être résolus.

Imaginons que vous êtes un résident français qui déménage au Portugal.

Vous avez en France une entreprise dont vous êtes le propriétaire, dirigée par un manager, et des biens immobiliers. La totalité de vos revenus vient de source française.

Vous découvrez le Portugal et tombez amoureux de ce pays.




Scénario 1 

Vous achetez une maison au Portugal, déménagez avec votre conjoint et vos enfants, et vivez sept mois par an là-bas. Vous allez trois mois par an en France, et passez les deux mois restants à voyager.

Qui, du Portugal ou de la France, vous considère comme résident fiscal ?

Examinons à nouveau les critères partagés plus haut.


	
Portugal


	
Plus de 183 jours dans l’année dans le pays : Oui. Vous êtes donc résident fiscal portugais. Pas besoin de regarder d’autres critères, mais nous allons le faire pour l’exhaustivité de l’exercice.



	
Vous disposez d’un logement que vous avez l’intention d’occuper en tant que résidence habituelle : Oui.









Bon, c’est donc plié, vous êtes résident fiscal portugais, et c’est fini, n’est-ce pas ?

Pas si vite. Examinons la situation par rapport à la France.


	
France


	
Vous y avez votre foyer ou, à défaut de foyer, le lieu de votre séjour principal : Non, car votre foyer (votre famille) est à présent au Portugal, et comme vous passez plus de six mois dans l’année au Portugal, c’est clairement dans ce pays que se situe votre lieu de séjour principal.



	
Vous y exercez une activité professionnelle salariée ou non, à moins que cette activité y soit exercée à titre accessoire.


	
Non si vous êtes propriétaire de votre entreprise et que vous n’y exercez aucune activité, ou aucune activité principale.



	
Oui si vous êtes un propriétaire qui a encore un rôle actif dans votre entreprise, malgré la présence du manager.







	
Vous y avez le centre de vos intérêts économiques : Oui, car l’essentiel (et même dans ce cas la totalité) de vos revenus vient de la France.









Un seul critère suffit à vous rendre résident fiscal français, or ici, vous remplissez un ou deux critère(s), vous êtes donc aussi
 considéré comme un résident fiscal français.

Comment ça se passe, dans ce cas ? Est-ce que vous allez devoir payer des impôts dans les deux
 pays ?


 Je vous laisse réfléchir à la solution : je vais la dévoiler un peu plus loin, mais examinons d’abord un autre scénario.




Scénario 2 

Vous achetez une maison au Portugal, déménagez avec votre conjoint et vos enfants, et vivez cinq mois par an là-bas. Vous passez cinq mois et demi par an en France, en grande partie dans une résidence que vous avez gardée, et passez les six semaines restantes à voyager.

Et vous avez toujours votre entreprise en France, et tous vos revenus viennent de ce pays.

Qui, du Portugal ou de la France, vous considère comme résident fiscal ?

Examinons à nouveau les critères partagés plus haut.


	
Portugal


	
Plus de 183 jours dans l’année dans le pays : Non.



	
Vous disposez d’un logement que vous avez l’intention d’occuper en tant que résidence habituelle : Oui.









Vous êtes donc bien résident fiscal portugais.


	
France


	
Vous y avez votre foyer ou, à défaut de foyer, le lieu de votre séjour principal : Oui, car vous passez plus de temps en France qu’au Portugal, la France est donc votre lieu de séjour principal.



	
Vous y exercez une activité professionnelle salariée ou non, à moins que cette activité y soit exercée à titre accessoire.


	
Non si vous êtes propriétaire de votre entreprise et que vous n’y exercez aucune activité, ou aucune activité principale.



	
Oui si vous êtes un propriétaire qui a encore un rôle actif dans votre entreprise, malgré la présence du manager.







	
Vous y avez le centre de vos intérêts économiques : Oui, car l’essentiel (et même dans ce cas la totalité) de vos revenus vient de la France.









Donc vous êtes aussi
 considéré comme un résident fiscal français.




La solution

C’est quand il y a un conflit de résidence, comme ici, que nous regardons les traités internationaux, et notamment le traité fiscal signé entre les deux pays, qui prévoit des règles précises pour régler ce genre de situations.

Car il serait bien évidemment injuste de demander à quelqu’un de payer un impôt deux fois.


 Nous pouvons donc examiner la convention fiscale entre la France et le Portugal7
 pour voir quelles sont les règles prévues dans les deux scénarios exposés ci-dessus.

Voici les termes du traité nous concernant, que j’ai légèrement édités pour les rendre plus lisibles :

« Lorsqu’une personne physique est considérée comme résident de chacun des États contractants, le cas est résolu d’après les règles suivantes.


	
Cette personne est considérée comme résident de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. Lorsqu’elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans chacun des États, elle est considérée comme résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux).



	
Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle.



	
Si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun des États ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résident de l’État dont elle possède la nationalité.



	
Si cette personne possède la nationalité de chacun des États ou si elle ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États tranchent la question d’un commun accord. »





Notez que ces critères sont classiques et qu’on les retrouve dans un très grand nombre de conventions fiscales.

Je vous propose maintenant un petit exercice : comment les deux scénarios ci-dessus sont-ils résolus avec ces règles ? De quel pays devenez-vous l’unique résident fiscal dans chaque scénario ?

Prenez quelques instants pour le déterminer.

Non, j’insiste, faites-le vraiment :)

OK, c’est bon ? Parfait ! Voici la solution :



Solution du scénario 1 – 7 mois par an au Portugal, 3 mois par an en France


Reprenons le début de la règle 1 : « Cette personne est considérée comme résident de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. »

Dans ce scénario, vous avez un foyer d’habitation permanent au Portugal et pas en France : c’est donc le Portugal qui l’emporte – pas besoin de regarder les autres règles – et vous êtes uniquement résident fiscal portugais.


 Notez cependant que, d’après le traité, vous devrez quand même payer l’impôt sur vos revenus immobiliers en France (vous êtes cependant exonéré partiellement des prélèvements sociaux), et que les dividendes de votre entreprise sont fiscalisés au Portugal, mais que la France peut effectuer un prélèvement à la source allant jusqu’à 15 %, qui sont ensuite déduits de l’éventuel impôt portugais (au moment où j’écris ces lignes, la retenue à la source dans ce cas est de 12,8 % en France – bien loin de la flat tax
 de 30 % dont les résidents français doivent s’acquitter).





Solution du scénario 2 – 5 mois par an au Portugal, cinq mois et demi par an en France


Reprenons le début de la règle 1 : « Cette personne est considérée comme résident de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. »

Ici, vous disposez d’un foyer dans les deux pays, sous la forme d’une résidence à votre disposition.

Continuons notre lecture : « Lorsque la personne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans chacun des États, elle est considérée comme résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux). »

Ici, ça se complique, car :


	
vos liens économiques sont plus forts avec la France.



	
on pourrait dire que vos liens personnels sont plus forts avec la France étant donné que vous y passez plus de temps, mais vous pourriez le contester en arguant que vous avez plus d’amis au Portugal, que vos enfants y sont scolarisés alors que vous êtes en France surtout pendant les vacances, que vous êtes membre d’un club de sport au Portugal et pas en France, etc.





Admettons que vous l’emportiez sur ce point, en faisant admettre à l’administration que le centre des intérêts vitaux est difficile à déterminer. Examinons le critère suivant : « Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle. »

Là, c’est clair : comme vous passez plus de temps en France, vous êtes considéré, selon le traité, comme résident fiscal français, et pas portugais.

Notez qu’il n’est pas si compliqué d’éviter cela : au lieu de passer cinq mois par an au Portugal et cinq mois et demi en France, faites l’inverse. Dans ce cas, vous restez résident fiscal portugais.





Scénario alternatif


Qui est une variation du scénario 2 : vous achetez une maison au Portugal, déménagez avec votre conjoint et vos enfants, et vivez cinq mois par an là-bas. Vous passez cinq mois et demi par an en France, mais cette fois-ci, dans un endroit différent à chacun de vos séjours (Airbnb, hôtel), et passez les six semaines restantes à voyager.


 On pourrait se dire, ici, que vous n’avez qu’un seul foyer d’habitation permanent – le Portugal, car vous y avez une résidence, alors que vous changez de résidence à chaque fois que vous allez en France.

Oui, mais le fait que vous passiez plus de temps en France qu’au Portugal entraîne un risque que le fisc français cherche à requalifier ce point.

Ici, pour être certain de la solidité de votre situation, il faut vraiment
 consulter un avocat fiscaliste, qui recherchera la jurisprudence sur ce point pour vous, et vous fera bénéficier de son expérience afin de vous expliquer l’interprétation la plus probable que fera l’administration de votre cas, ainsi que vos chances de l’emporter en justice si vous contestez.








Au final : comment être tranquille

On peut tirer plusieurs conclusions de ces scénarios.


	
Lisez toujours
 le traité fiscal entre votre pays de départ et celui où vous souhaitez partir. Je ne vous promets pas que vous allez passer les 30 minutes les plus amusantes de votre vie, mais elles seront instructives.


	
Assurez-vous de lire chaque
 ligne, car certains traités recèlent des surprises. Par exemple, le traité entre les Émirats arabes unis et la France semble à première vue identique à tous les autres traités, mais au détour d’un paragraphe8
 , on trouve une ligne qui dit en substance : « Hey, au fait, on a complètement oublié de vous le dire, mais ce traité ne s’applique qu’aux citoyens émiratis. Merci, au revoir. » Cela signifie que le traité ne protège pas
 les résidents qui ne sont pas citoyens, et que dans ce cas, il faut s’assurer de ne pas être considéré comme résident fiscal en France. Il est très facile de sauter cette ligne si on n’est pas attentif, y compris pour les professionnels. C’est arrivé d’ailleurs à l’un de mes amis, qui s’est fait conseiller par un Youtubeur soi-disant spécialisé en fiscalité, qui n’a pas fait correctement son travail et avait validé son montage consistant à garder son entreprise en France tout en partant à Dubaï :
 cela ne fonctionnait que si les revenus qu’il tirait des Émirats étaient supérieurs à ceux qu’il tirait de son entreprise française, sinon il aurait été considéré comme résident fiscal via
 le centre des intérêts économiques, ce que ce soi-disant spécialiste n’avait pas vu.







	
Comme je l’ai indiqué au chapitre précédent, l’idéal est de ne plus rien posséder dans votre pays de départ, car c’est toujours celui qui vous tient le plus pour acquis, et qui sera le plus motivé à vous mettre des bâtons fiscaux dans les roues.



	

 Si vous ne le pouvez pas, essayez de couper un maximum de ponts. Si possible, déménagez votre entreprise avec vous. Une entreprise est réputée générer son argent là où se trouve le management, pas
 là où se trouvent ses clients.



	
Considérez comme une règle d’or que votre pays de départ ne doit pas
 être celui où vous passez le plus de temps dans l’année, et que vous devez
 passer plus de temps dans votre nouveau pays de résidence que dans votre pays de départ.





Notez également qu’une jurisprudence récente en France9
 stipule qu’une convention ne s’applique pas si vous ne payez pas d’impôt dans votre nouveau pays de résidence : assurez-vous donc soit de toujours payer de l’impôt via
 une activité dans votre pays de résidence, soit de ne plus être considéré comme résident fiscal du tout dans votre pays de départ.

Il s’agit d’un virage à 180° de la précédente jurisprudence, qui a été effective pendant des décennies, ce qui montre à nouveau à quel point les États cherchent de plus en plus désespérément à faire rentrer de l’argent dans les caisses.

Peu de pays sont allés aussi loin que la France sur ce point, même si l’OCDE pousse pour qu’une clause précisant que les doubles non-impositions ne peuvent être le résultat de l’application des conventions fiscales soit ajoutée dans ces dernières10
 .

Mais peu importe : si cette interprétation se généralise, les pays concernés vont simplement réagir en mettant en place une imposition de 1 % sur les revenus concernés. Problème réglé.




Un aparté sur les inégalités

Il est tout à fait possible de profiter du marché des juridictions tout en ayant la lutte contre les inégalités comme critère.

Comment ?

Prenons l’exemple de Jean, un nomade numérique français qui souhaite quitter la France, en partie pour payer moins d’impôts, mais qui tient à aller dans un pays qui n’est pas à 0 % d’impôts, et qui pratique une bonne forme de répartition des richesses de manière à diminuer les inégalités.

Il commence par regarder l’index de la Tax Foundation pour déterminer quels sont plus compétitifs en termes d’impôts que la France :
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Bon, bonne nouvelle, à peu près tous
 les pays de l’OCDE sont plus compétitifs que la France en termes d’impôts !

Puis, pour déterminer le degré d’égalité des pays qu’il envisage, notre nomade numérique consulte le coefficient de Gini de ces pays.


 Le coefficient de Gini est une mesure de l’inégalité des revenus ou des richesses dans une population. Il varie entre 0 et 1 :


	
0 signifie une égalité parfaite (tout le monde a le même revenu),



	
1 signifie une inégalité totale (une seule personne possède tout).





Jean se rend alors compte de quelque chose d’extraordinaire :
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L’Estonie, qui est le premier pays le plus compétitif de l’OCDE au niveau fiscal, a un meilleur coefficient de Gini que l’Italie, qui est tout en bas du classement !

Et le coefficient de Gini de l’Estonie est quasiment identique à celui de la France !

Wow. Jean sait maintenant qu’il peut non seulement diminuer drastiquement ses impôts, mais aussi augmenter l’efficience de leur utilisation : un pays qui a un coefficient de Gini similaire à un autre, mais avec moins d’impôts, est plus efficace dans son utilisation de la taxation pour redistribuer les richesses.






UN PANORAMA DES PAYS OFFRANT UN EXCELLENT RAPPORT QUALITÉ-PRIX

Notez bien que ces informations sont vraies au moment de l’écriture de ce chapitre (mi-2024) : n’oubliez pas de consulter un avocat fiscaliste.

Et si vous voulez des mises à jour régulières sur la situation de ces pays, rendez-vous sur https://olivier-roland.com/pays








Dans l’Union européenne

Oui, il est possible de vivre dans l’Union européenne tout en bénéficiant d’une taxation très légère ! Voyons quelques-unes des options les plus populaires.


La Grèce

Ce pays, également réputé pour son climat ensoleillé, sa culture, sa nourriture… et ses impôts élevés, offre deux régimes très intéressants.



Le régime de non-domicilié pour les investisseurs


Il permet aux gens qui investissent 500 000 euros dans des actifs grecs de payer un impôt forfaitaire de 100 000 euros par an, quel que soit le montant de leurs revenus ou de leur patrimoine, pendant une durée maximale de quinze ans.

Les catégories d’actifs les plus courantes sont éligibles et le particulier peut investir par l’intermédiaire d’une société.

Le montant peut comprendre jusqu’à trois investissements distincts, et le demandeur peut conclure le ou les investissement(s) jusqu’à trois ans après la demande du statut.

Les membres de la famille peuvent également bénéficier de ce régime, moyennant 20 000 euros d’impôts supplémentaires par membre adulte de la famille et par année fiscale. Les revenus provenant de l’étranger sont entièrement exonérés d’impôt, de même que les actifs détenus à l’étranger. Les revenus provenant de la Grèce sont soumis aux taux d’imposition grecs habituels.

Pour pouvoir en profiter, il ne faut pas avoir été résident fiscal grec pendant sept des huit années précédant le transfert de sa résidence fiscale en Grèce.

Les personnes qui optent pour ce régime ne sont pas obligées de déclarer les revenus perçus en dehors de la Grèce et ne sont soumises à aucun impôt sur les actifs étrangers.

C’est un régime semblable à celui de l’Italie que nous avons vu plus haut, destiné à ceux qui ont déjà un certain revenu : si vous gagnez 200 000 euros par an, votre taux sera de 50 % et ça ne sera pas très intéressant, alors que si vous gagnez un million par an, le taux sera de 10 % et sera donc très favorable.

Cependant, l’investissement préalable nécessaire de 500 000 euros est quelque peu tue-l’amour, surtout par rapport aux autres options existant en Europe.





Le régime des personnes non domiciliées pour les retraités


Le régime grec de non-résidence pour les retraités11
 offre une imposition forfaitaire de 7 % sur les pensions et autres revenus tels que les dividendes, les intérêts et les plus-values réalisées à partir d’une source étrangère, pendant quinze ans au maximum.


 Si la personne a déjà payé l’impôt sur les revenus étrangers dans un autre pays, elle peut demander des crédits d’impôt et des déductions sur les 7 % en Grèce.

Pour en profiter, il faut bénéficier d’une pension ou d’un revenu assimilé à une pension provenant d’une source étrangère. Il peut s’agir de versements effectués dans le cadre de régimes de retraite publics ou privés, mais aussi de dividendes, d’intérêts, de rentes, de plus-values, etc.

Il faut également ne pas avoir été considéré comme résident fiscal en Grèce pendant cinq des six années précédant son installation, et venir d’un pays qui a un accord actif de coopération administrative fiscale ou un traité de prévention de la double imposition avec la Grèce.

C’est un régime très intéressant, et pas seulement pour les retraités, mais aussi pour les rentiers et d’autres profils qui touchent des revenus passifs.






L’Italie

Comme je vous l’ai détaillé un peu plus haut.




Malte

Ce petit pays situé au sud de la Sicile propose deux régimes fiscaux très intéressants.



Le régime de non-domicilié


Il distingue la résidence
 de la domiciliation
 , qui est typiquement votre pays d’origine12
 .

Être un résident non domicilié vous permet de vivre à Malte, d’y avoir la résidence fiscale et de ne payer d’impôts que sur les revenus que vous générez à partir de source maltaise, ou de revenus générés à l’étranger que vous ramenez à Malte.

Plus précisément en tant que « non-dom » vous allez payer :


	
0 % d’impôt sur les revenus générés à l’étranger non transférés à Malte.



	
15 % sur les revenus étrangers transférés à Malte (ce qui est un taux très bas).



	
0 % d’impôt sur les plus-values faites à l’étranger, qu’elles soient ou non transférées à Malte.



	
0 % de droits de succession.



	
Vous devez vous acquitter d’une taxe minimale de 5 000 euros chaque année. En mettant bien en place votre organisation, cela peut être le seul impôt direct que vous payez à Malte.





Donc, si vous avez une entreprise dans un pays peu fiscalisé, avec au moins un gérant sur place, vous pouvez avoir une configuration extrêmement peu fiscalisée, tout en vivant dans l’Union européenne.


 Notez à nouveau que si c’est vous qui gérez cette entreprise étrangère depuis Malte, cela créera un établissement stable qui sera fiscalement domicilié à Malte, ce qui fera que : 1) cette entreprise paiera l’impôt sur les sociétés à Malte (ce qui n’est pas très grave, comme nous allons voir) ; et que surtout 2) ces revenus seront de source maltaise, et donc non éligibles pour les exonérations du régime non-dom. Mais que, encore une fois, il y a des pays qui vérifient cela, et d’autres pour qui ce n’est pas vraiment important, et Malte fait a priori
 partie de cette deuxième catégorie.

Il n’y a aucune limite de durée pour ce régime.





Un taux d’impôt sur les sociétés réel de 5 %


Le taux officiel de l’impôt sur les sociétés à Malte est de 35 %, ce qui en fait le plus haut d’Europe… sauf que le profit distribué sous forme de dividendes donne droit à un remboursement de 6/7e
 de cette taxe.

Il suffit donc de distribuer l’ensemble du bénéfice sous forme de dividendes pour obtenir un taux d’imposition sur les sociétés de 5 %, ce qui en fait le plus bas d’Europe.

Il n’y a aucune limite de durée pour ce régime.






Chypre

Cette île de culture grecque (en tout cas dans sa partie non occupée par la Turquie) offre un climat méditerranéen, 340 jours de soleil par an, une excellente cuisine, la montagne comme la mer, et… des conditions fiscales particulièrement avantageuses.



Le régime de non-domicilié


Faisant la même distinction entre résidence et domicile que Malte13
 , il permet d’être complètement exonéré d’impôt sur les revenus, dividendes et intérêts reçus de l’étranger, ainsi que sur les gains de capitaux, sauf sur l’immobilier vendu à Chypre.

Ce régime peut être utilisé pendant dix-sept ans après l’installation à Chypre.





Un taux d’imposition sur les sociétés faible par défaut


Puisqu’il est de 12,5 %.





Une possibilité de devenir résident fiscal en n’y restant que 60 jours par an


C’est particulièrement intéressant pour les nomades numériques qui souhaitent bénéficier du régime non-dom chypriote, tout en ayant une résidence fiscale dans un pays de l’Union européenne.


 Pour en bénéficier, il faut remplir toutes
 ces conditions :


	
avoir une entreprise ou un emploi à Chypre, ou simplement un bureau.



	
avoir une maison à sa disposition à Chypre (louée ou achetée).



	
et rester donc soixante jours dans l’année.










Le Royaume-Uni

En 2024, le Royaume-Uni a annoncé la fin de son système de « non-domiciliation » existant depuis 1799, qui permettait à de nombreux étrangers d’être complètement exonérés d’impôts sur les revenus de source étrangère, tant que ces revenus restaient en dehors du pays.

Est-ce là un contre-exemple à cette tendance des pays à proposer des systèmes fiscaux différents pour les étrangers ?

Pas vraiment non. À la place, le gouvernement anglais a instauré un système qui s’avère supérieur au non-dom par bien des aspects :


	
pour en bénéficier, vous ne pouvez pas avoir été résident fiscal britannique pendant les dix dernières années. Cette règle s’applique aussi bien aux étrangers qu’aux citoyens britanniques.



	
pendant les quatre premières années de votre résidence au Royaume-Uni, vous ne paierez pas d’impôt britannique sur vos revenus et plus-values étrangers et :


	
vous pouvez faire entrer cet argent au Royaume-Uni sans frais supplémentaires,



	
Vous ne paierez pas d’impôt sur l’argent des trusts non résidents.



	
Vous continuerez à payer l’impôt sur les revenus et les plus-values d’origine britannique.









Ce système est automatique et s’applique dès que vous remplissez les conditions.

On peut voir qu’on peut se retrouver avec une entreprise à 0 % avec la bonne organisation, par exemple une LLC américaine managée par un gérant vivant dans un pays sans règle CFC (nous en reparlons plus bas), ou juste une entreprise faiblement taxée en la mettant à Dubaï avec un gérant sur place.




La Pologne

Un régime très intéressant est disponible pour les gens qui transfèrent leur résidence fiscale en Pologne : ils peuvent choisir l’option de payer une somme forfaitaire de 200 000 PLN par an (environ 47 000 euros au moment où j’écris ces lignes), quel que soit le niveau de leurs revenus étrangers et sans qu’il soit nécessaire de déclarer au fisc les sources de ces revenus, leur montant exact et le pays où ils ont été obtenus.

La condition pour en bénéficier est d’engager des dépenses sociales parmi les catégories prévues (le développement de la science, par exemple) pour un montant d’au moins 100 000 PLN (un peu moins de 24 000 euros) par an.


 Cela fait donc une imposition forfaitaire d’environ 71 000 euros par an, ce qui peut, en fonction de ce que vous gagnez, s’avérer très intéressant : avec 500 000 euros de revenus par an, vous n’êtes imposé qu’à 14 %.






Amériques


Costa Rica

Ce pays magnifique et très apprécié a un système d’imposition territorial, comme un nombre non négligeable de pays d’Amérique.

Cela veut dire que tout revenu généré à l’extérieur du pays n’est pas taxé.

Beaucoup d’expats entrepreneurs ayant un business en ligne créent une LLC aux États-Unis pour en profiter, même si, en théorie, cela crée un établissement stable taxable au Costa Rica (nous en reparlons plus bas).

Cependant, les autorités locales ne semblent pas s’intéresser à ces cas, probablement parce qu’elles ont bien conscience que bon nombre de ces entrepreneurs iraient simplement ailleurs.




Panama

Le voisin du Costa Rica, à la réputation sulfureuse, a aussi un système d’imposition territorial, et le même type d’organisation avec une LLC américaine y est possible.

Ce pays possède aussi des paysages magnifiques, et, contrairement au Costa Rica, sa capitale est moderne et étonnamment sympathique : j’ai été agréablement surpris la première fois que j’y suis allé, y voyant une sorte de Miami en miniature, avec plus de charme.




Nicaragua

Ce pays voisin du Costa Rica offre les mêmes avantages que celui-ci, et que le Panama.




Paraguay

Ce pays coincé entre le Brésil, l’Argentine et la Bolivie et n’ayant pas d’accès à la mer n’est pas le plus connu du monde, mais il est utilisé assez fréquemment par des nomades numériques pour y placer une « résidence de papier » légale et fiscale qui leur permet d’être officiellement résidents quelque part pendant qu’ils se baladent partout dans le monde.

Cela s’explique par la relative facilité d’obtenir la résidence permanente, qui ne demande que de se rendre dans le pays tous les trois ans. Il est également très facile d’obtenir un numéro fiscal.


 Couplé à la possibilité de louer un appartement très bon marché pour avoir des factures d’eau et d’électricité, cela permet aux nomades numériques qui en ont besoin d’ouvrir des comptes en banque, chez des brokers, etc. – dont beaucoup demandent encore ces informations obsolètes pour ouvrir un compte. (Certains nomades numériques paient aussi simplement la facture d’électricité ou d’eau d’un ami quelque part.)






Afrique


Île Maurice 

Cette île tropicale paradisiaque bien connue des francophones offre non seulement des paysages de carte postale, mais aussi des conditions fiscales très avantageuses : un taux d’impôts sur les sociétés de 15 %, un taux d’imposition sur le revenu de 20 % maximum, et aucun impôt sur les gains de capitaux.

De plus, l’île a un système d’imposition territorial, et tout revenu généré à l’extérieur n’est taxé que s’il est ramené sur l’île.






Asie et Moyen-Orient


Dubaï

Aaaah, Dubaï. S’il y a une ville qui suscite des réactions enflammées et contrastées, c’est bien celle-ci.

C’est simple, je n’ai jamais vu un lieu sur lequel les gens racontent autant de bêtises et accumulent tant de clichés.

Et je le comprends : moi-même, avant d’y aller, j’avais énormément d’a priori
 sur cette ville. En fait, la première fois que je m’y suis rendu, c’était presque contraint et forcé : la meilleure amie de ma conjointe de l’époque se mariait là-bas, et elle voulait absolument que nous y allions.

Je me rappelle ma réaction : « Dubaï ? Mais il y a quoi là-bas ? Rien du tout ! Quel est l’intérêt d’y aller ? »

Je me suis donc forcé pour lui faire plaisir… et je me suis surpris à aimer cette ville.

Cela faisait un peu moins de trois ans que je vivais à Londres, et, en bon nomade numérique, j’étais prêt à partir m’installer ailleurs : je me demandais quel serait mon prochain pays de résidence.

Dubaï ayant piqué ma curiosité, j’ai profité d’un voyage en Asie pour m’y arrêter quelques jours14
 à l’aller et au retour, afin d’explorer un peu plus la ville.

Cela a achevé de me convaincre, et mi-2018, j’ai décidé de m’y établir.


 Mais cela, vous le savez déjà : maintenant que votre mémoire est rafraîchie, je ne vais pas répéter ici tout ce que j’ai écrit au début de ce livre sur ce qui m’a décidé à y poser mes valises.

Retenez simplement que j’y vis depuis un petit moment, ce qui me permet d’avoir une bonne connaissance de cette ville et de ce qu’elle propose.

Étant donné toutes les idées reçues qui circulent à son sujet et l’expérience que j’ai acquise sur place, je vous invite à faire un petit plongeon dans cette ville-État pour dissiper les mythes les plus courants.

Car force est de constater que l’écrasante majorité des critiques viennent de gens qui n’y ont jamais mis les pieds ou qui, dans le meilleur des cas, y ont passé dix jours en prenant un malin plaisir, à peine remontés dans l’avion, à critiquer tout ce qui bouge.

Nous verrons en particulier que Dubaï est un excellent exemple d’État qui a parfaitement compris sa place dans le monde moderne et sa position sur le marché des juridictions, qui est de proposer des services de gouvernance à un rapport qualité-prix imbattable.




Les 9 clichés les plus courants sur Dubaï



Cliché no
  1 : l’argent de Dubaï vient du pétrole


Avant toute chose, il faut déjà comprendre ce qu’on entend par Dubaï : c’est un État dans une fédération de sept États appelée les Émirats arabes unis.

Et, cela va probablement vous surprendre, mais le pétrole compte aujourd’hui pour moins de 1 % du PIB de Dubaï15
 , et il a une part minoritaire dans l’économie de cet État depuis bien longtemps16
 .

Au sein de cette fédération, l’État dont l’économie repose encore largement sur le pétrole aujourd’hui est Abu Dhabi, qui est le plus vaste des sept membres, et le voisin de l’Arabie Saoudite.

Le pétrole a-t-il toujours
 représenté une part minoritaire de l’économie de Dubaï ?

Non. Du pétrole a bien été trouvé à Dubaï à partir de 1966 et, pendant un certain temps, cela a représenté une part non négligeable de son économie (la production a atteint son pic en 1991, avant de décliner chaque année depuis), même si les réserves ne représentaient que 4 % de celles des Émirats.

Les Dubaïotes auraient pu dépenser ces millions en choses frivoles et profiter de la vie, mais le dirigeant de l’époque, Rashid bin Saeed Al Maktoum, savait que cela n’allait pas durer. Comme il le déclara à l’époque : « Mon grand-père montait un chameau, mon père montait un chameau, je conduis une Mercedes, mon fils conduit une Land Rover, son fils conduira une Land Rover, mais son fils montera un chameau. »


 Ce qu’il voulait dire, c’est que le pétrole n’allait pas durer éternellement, et qu’il fallait assurer l’avenir en investissant dans des projets ambitieux. Il savait d’expérience, pour l’avoir vu de ses yeux, qu’une industrie florissante pouvait disparaître très rapidement : auparavant, la principale source de revenus de Dubaï était la pêche d’huîtres perlières, et ce depuis plus de 200 ans : au début du XX
 e
 siècle, cette activité représentait encore 95 % de l’économie de Dubaï… et des pays du Golfe17
  !

Cette vieille industrie fut complètement disruptée quand les Japonais trouvèrent le moyen de faire créer les perles par les huîtres en quantité à la fin des années 1920, au lieu de devoir les trouver naturellement.

Du jour au lendemain, la source de revenus qui assurait la subsistance de tout un peuple se tarit. Cela affecta durablement le niveau de vie des Dubaïotes, et marqua les esprits.

Pour éviter de revivre le même scénario avec le pétrole, le cheikh fit un pari absolument incroyable, au point que nombreux furent ceux qui le prirent pour un fou à l’époque : il investit une énorme partie de cet argent pétrolier dans un port – le port Jebel Ali – avec, dès le début, la vision de faire de Dubaï le port principal du Moyen-Orient.

C’était ultra-audacieux. Non seulement Dubaï était un village de pêcheurs d’huîtres qui s’étaient retrouvés peu de temps auparavant au chômage technique, mais il se trouvait dans un pays désertique au milieu de rien : l’électricité n’est arrivée qu’à partir des années 1960. Il n’était pas du tout évident qu’il serait intéressant d’y bâtir un port… et qu’il allait servir à quelque chose.

Son fil Mohammed, le cheikh actuel de Dubaï, lui demanda même « d’arrêter ce projet avant de mener tout le pays à la banqueroute18
  », ce à quoi il répondit : « Je construis ce port maintenant parce qu’il y aura un moment où vous ne pourrez plus vous le permettre. »

Finalement, son pari a payé, puisqu’aujourd’hui le port de Jebel Ali est le plus grand port artificiel du monde, le plus grand atout financier de Dubaï, le premier port du Moyen-Orient en termes de volume, le onzième du monde19
 , et même… le premier port maritime d’outre-mer de la marine américaine20
  !

Le cheikh se lança dans de nombreux autres projets qui firent de Dubaï ce qu’il est aujourd’hui, tout comme son fils Maktoum (dirigeant de 1990 à 2006) et son autre fils Mohammed (dirigeant de 2006 à nos jours), si bien que Dubaï est aujourd’hui une importante place financière mondiale et l’une des capitales du commerce de l’or (représentant 25 % du commerce mondial21
 ) et du diamant (la troisième place mondiale22
 ).

Une autre source de revenus extrêmement importante est le tourisme.


 En 2019 (juste avant les perturbations liées au Covid, donc), Dubaï était la quatrième ville la plus visitée du monde derrière Bangkok, Paris et Londres23
 , avec quasiment 16 millions de visiteurs annuels.

En 2023, Euromonitor classait Dubaï troisième ville la plus visitée du monde24
 .

Donc la prochaine fois que quelqu’un vous dit que Dubaï s’est construit uniquement grâce au pétrole, vous pourrez lui répondre que ce n’est pas entièrement faux… mais que c’est beaucoup plus compliqué que cela.

Il y a toutefois eu une occasion où le pétrole du riche oncle de Dubaï – Abu Dhabi, qui détient 8 % des réserves mondiales – a directement contribué à Dubaï : lors de la crise de 2008-2009, Dubaï a failli être en faillite, tout comme plusieurs entreprises appartenant au gouvernement – y compris celle qui construisait le Burj Khalifa, la plus grande tour du monde.

Pour éviter un désastre, Abu Dhabi prêta 20 milliards de dollars à Dubaï25
 , à un taux très compétitif.

Dans ce cas particulier, le pétrole a effectivement joué un rôle important dans l’économie, mais à part cela, son impact dans l’économie de Dubaï représente donc des cacahouètes.





Cliché no
  2 : les droit des femmes


« Tu te rends compte, à Dubaï, les femmes n’ont pas le droit de conduire ! »

Combien de fois ai-je entendu des remarques de ce genre…

Je vous le dis tout de suite, si vous croyez encore cela : non seulement vous confondez avec l’Arabie Saoudite, mais en plus, vous confondez avec l’Arabie Saoudite du passé
 , puisque les femmes ont le droit d’y conduire depuis 2018.

À Dubaï, les femmes ont toujours
 pu conduire (l’Arabie Saoudite ayant été le seul pays du monde à l’interdire26
 ). Et, au moment où j’écris ces lignes, neuf des trente-deux ministres du gouvernement sont des femmes.

Et plutôt que de vous donner uniquement mon point de vue d’homme, je partage ici l’opinion d’une amie canadienne, Isabelle, qui vit actuellement à Dubaï :

« Je suis Isabelle, ingénieure en physique, et j’ai la chance d’habiter à Dubaï. Je peux vous dire que ma première impression, c’était plutôt d’être une résidente VIP.

En tant que femmes, nous avons plusieurs avantages. Par exemple, quand nous prenons le métro, il y a une section rose, qui nous est réservée.

Quand le métro est très chargé, je peux vous assurer qu’il est très agréable d’avoir une section où il n’y a que des femmes.

Ensuite, quand je marche dans Dubaï, je n’éprouve jamais aucun sentiment d’insécurité, au contraire : cela a toujours été très agréable. Je n’ai jamais subi de 
 regards étranges ni eu le sentiment d’être épiée – on s’y sent vraiment en sécurité. Et je suis quelqu’un qui adore marcher.

Nous pouvons nous habiller librement, toujours dans le respect des autres, bien entendu, mais librement tout de même.

Par exemple, au parc aquatique, vous verrez des personnes vêtues de maillots couvrants de la tête aux pieds, tandis que d’autres porteront un bikini léger. Tout le monde cohabite sans problème, sans animosité, avec beaucoup de respect et sans une pointe de jugement dans le regard non plus.

Je me suis aussitôt sentie dans un environnement où la femme est respectée dans ses choix vestimentaires, ce qui est très agréable à vivre.

Enfin je peux vous raconter une dernière anecdote personnelle, que j’ai trouvé un peu spéciale… parce que je me sentais légèrement mal à l’aise d’avoir utilisé mes avantages féminins. Je suis allé dans un centre administratif pour avoir un service et finalement, le service n’était pas très bon, à cause du fonctionnaire. Pour régler la situation, j’ai simplement demandé à être servie par une femme, et le fonctionnaire a répondu : “Oui, pas de problème”, car à Dubaï les femmes peuvent exiger d’être servies par des femmes.

J’ai donc pu changer de fonctionnaire sans problème, et le service a été bien meilleur, c’était génial.

Ce qui est étonnant, finalement, c’est que j’ai l’impression que Dubaï est l’un des endroits dans le monde où je me suis sentie le plus VIP en tant que femme. »

Des femmes me demandent parfois : « Oui, mais du coup, est-ce qu’on a droit de se balader sans le voile ? Est-ce qu’on peut être en bikini à la plage ? » Cela me permet de faire une transition tout en douceur vers la vie à l’occidentale ici, et la tolérance en général envers les pratiques non musulmanes.





Cliché no
  3 : il faut suivre des lois musulmanes, on ne peut pas vivre à l’occidentale


Je vais vous la faire courte. Si pour vous, la vie à l’occidentale est importante, tout comme elle l’est pour moi, alors, bonne nouvelle, Dubaï est un lieu idéal.

Oui, vous pouvez boire. Il y a de nombreux bars, restaurants et boîtes de nuit où vous pouvez boire de l’alcool. Vous pouvez facilement en commander en ligne et vous faire livrer chez vous27
 .

Oui, vous pouvez être en bikini à la plage. Oui, vous pouvez avoir des relations sexuelles hors mariage, et bien sûr, personne ne vous demande de suivre les principes de l’islam.

Il faut savoir que jusqu’en 2022, les relations sexuelles hors mariage étaient officiellement interdites. Mais arrivé à ce point du livre, vous aurez compris qu’une de mes valeurs principales est la liberté… et je ne serais jamais venu vivre à Dubaï si je n’avais pas cette liberté de vivre ma vie d’Occidental.


 Quand j’y suis allé en 2018, l’interdiction était encore officiellement en vigueur, mais renseignements pris, j’avais pu constater que personne n’avait de problème avec ça : avant leur abrogation, les anciennes lois n’étaient tout simplement pas appliquées.

S’il y a une chose à comprendre concernant Dubaï, c’est qu’il s’agit probablement d’un des endroits du monde où il faut le plus savoir lire entre les lignes. Il existe de nombreuses lois qui paraissent complètement archaïques, mais elles ne sont plus appliquées, du moins plus à grande échelle.

À mon sens, les Émiratis sont probablement l’un des peuples les plus tolérants au monde.

Cela va sans doute en faire hurler certains, notamment ceux qui critiquent la situation des droits de l’homme aux Émirats arabes unis (nous en reparlerons plus loin), mais il faut se replacer dans le contexte : nous parlons d’un pays du Golfe, dont le grand voisin, l’Arabie Saoudite, interdisait jusqu’à récemment aux femmes de conduire, et bannissait le cinéma et la musique des espaces publics.

À l’inverse, Dubaï est si ouvert et tolérant que les Saoudiens viennent s’y encanailler les week-ends (un peu comme ils le font sur la Côte d’Azur, pour ceux qui connaissent). De même, l’homosexualité est officiellement interdite, alors que dans les faits Dubaï est un havre de liberté pour les gays du Moyen-Orient.

Il y a donc une tolérance immense à l’égard des usages non musulmans – dans l’habillement, les manières de faire la fête, etc. –, mais il y a aussi certaines règles qu’il faut garder en tête.

La première est qu’on ne va jamais venir vous embêter dès lors que vous ne faites pas de scandale en public. En revanche, si vous vous mettez à bafouer trop ouvertement des valeurs importantes aux yeux des locaux, vous risquez d’avoir des problèmes. Là, ces fameuses lois archaïques, qui ne sont plus appliquées, peuvent éventuellement être appliquées parce que vous n’avez pas compris ce qu’il fallait lire entre les lignes
 .

Cependant, il faut bien comprendre que leurs exigences n’ont rien d’extraordinaire.

Ainsi, on a vu des exemples de couples arrêtés pour avoir fait l’amour sur la plage28
 . Eh bien je suis désolé, mais, dans la plupart des pays, y compris en France ou aux États-Unis, c’est interdit : si vous vous livrez à des actes sexuels en public, vous allez vous faire arrêter.

Si on regarde l’évolution des lois à Dubaï – ainsi que dans la Fédération des Émirats arabes unis dans son ensemble –, on peut constater que le changement va toujours dans le même sens : complaire à sa population d’expatriés, et notamment d’expatriés occidentaux, parce que Dubaï sans sa population d’expatriés ne serait absolument rien.

Je vais revenir sur cette notion.

Enfin, dernier exemple, et pas des moindres, de cette ouverture d’esprit dont les Émiratis font preuve envers les usages non musulmans : le pape François a visité les Émirats au début de 2019, et a même dit une messe pour 170 000 catholiques dans un stade. C’était le tout premier pape de l’histoire de la chrétienté à visiter un pays du Golfe29
 .





Cliché no
  4 : il faut un sponsor local pour créer une entreprise à Dubaï


C’est vrai, mais il y a une nuance de taille à connaître : aux Émirats, il existe quarante-cinq « free zones » ou « zones franches »30
 .

De quoi s’agit-il ?

Ce sont des zones où les lois des Émirats ne s’appliquent pas entièrement, ou bien s’appliquent différemment. Le but est d’attirer des investisseurs étrangers et des entreprises étrangères en leur proposant des facilités et des avantages, et même des ensembles de lois avec lesquelles elles sont plus familières.

Par exemple, la free zone de DIFC applique le droit anglo-saxon (common law
 ), en particulier celui de l’Angleterre31
 , et emploie des juges qui ont été formés et ont opéré en Grande-Bretagne et dans d’autres pays de droit anglo-saxon, permettant à toutes les entreprises préférant ce système d’opérer malgré tout à Dubaï.

Depuis 2011, il est même possible pour n’importe quelle entreprise dans le monde d’utiliser les services du DIFC pour résoudre les litiges, quel que soit son lieu de constitution ou d’activité : il suffit que deux entreprises l’indiquent dans leur contrat. Et même si cela n’est pas spécifié dans le contrat, il est également possible pour les parties de convenir de la juridiction du DIFC lorsqu’un litige existe déjà.



Nous avons donc là un exemple intéressant d’une zone qui dissocie le lieu où elle se trouve des lois qui s’y appliquent, de deux façons : en permettant d’utiliser les lois d’un autre pays, et en permettant à des entreprises situées dans n’importe quel pays de faire appel à ses services. Nous verrons plus tard un autre exemple encore plus radical d’une telle dissociation, dont je pense qu’elle va devenir de plus en plus courante à l’avenir.





Mais même sans aller jusque-là, avec quarante-cinq free zones, cela en fait à peu près une pour chaque situation. Et aucune
 d’elles n’impose d’avoir un sponsor : en tant qu’étranger, vous pouvez être à 100 % propriétaire de votre boîte (et c’est la solution que j’ai choisie).

Ensuite, il y a les entreprises mainland
  : toutes celles qui ne sont pas en free zone.

Effectivement, jusque récemment, vous deviez avoir un sponsor qui possédait dans les faits 51 % des parts (comme dans de nombreux pays de la région, et d’Asie).

Concrètement, pour contourner ce problème, il suffisait de faire appel à des entreprises spécialisées dans ce service. Elles établissaient un contrat entre vous et le sponsor local, qui stipulait en gros que cette personne toucherait une rémunération 
 mensuelle ou annuelle, et n’avait strictement aucun droit de vote dans l’entreprise ni aucune part réelle32
 .

Mais tout cela est devenu inutile, puisqu’une loi est passée en 202133
 , qui dit en substance que vous n’avez plus besoin de sponsor pour créer une boîte en mainland si votre entreprise fait partie des nombreuses catégories visées (plus de 1 000 !).





Cliché no
  5 : il y a des esclaves


On entend aussi beaucoup ceci : les tours de Dubaï ont été construites par des esclaves, des ouvriers pakistanais, indiens, à qui on a fait miroiter une vie extraordinaire et qui se sont retrouvés bloqués ici. Quand ils arrivent, on leur confisque leurs passeports, on les entasse dans des logements insalubres, puis on les force à travailler toute leur vie sans espoir de retour.

Comme souvent, la réalité est un peu plus nuancée. D’abord, soyons clairs : les conditions de travail des ouvriers du bâtiment sont probablement en effet l’un des points les plus noirs des Émirats.

Mais est-ce aussi noir que ce qu’on entend un peu partout ? Je ne le pense pas, car un paramètre primordial est souvent occulté.

J’ai eu l’occasion de discuter avec de nombreux chauffeurs de taxis et de chauffeurs Uber, dont voici le portrait-robot : des hommes, généralement indiens, pakistanais, sri lankais ou d’une autre nationalité d’Asie du Sud.

Cela peut choquer de notre point de vue d’Occidental, mais quand on aborde la question, ils expliquent qu’ils sont venus ici de leur propre chef (jusque-là tout va bien), tandis que leur famille est restée dans leur pays et qu’ils la voient une fois par an, parfois tous les deux ans.

Quand on leur demande : « Pourquoi vous ne faites pas en sorte que votre famille vienne ici ? », ils répondent : « Ce n’est pas possible, le coût de la vie est trop élevé, ma femme ne saurait pas quoi faire, mes enfants doivent aller à l’école et je n’aurais pas les moyens de la leur payer… »

Donc oui, cette situation est loin d’être idéale.

Mais si vous leur demandez : « Pourquoi êtes-vous venu malgré toutes ces contraintes ? Pourquoi vous ne voulez pas rentrer au pays ? », ils vous répondront, dans l’écrasante majorité des cas : « Parce qu’au Pakistan, en Inde, au Sri Lanka… je gagnerais beaucoup moins. Je suis venu ici de mon plein gré, parce que cela me permet de nourrir ma famille, de faire en sorte que mes enfants soient éduqués. Je n’ai pas prévu de rester ici éternellement, mais simplement pour quelques années, et je fais ce sacrifice en connaissance de cause. »

Vous pouvez faire l’expérience vous-même : la prochaine fois que vous allez à Dubaï, discutez avec les chauffeurs de taxi.


 Quand on s’intéresse au secteur du bâtiment, on se rend compte que la plupart des ouvriers sont exactement dans ce cas. Même si, en effet, il y a des gens à qui on fait miroiter de fausses promesses et à qui on confisque le passeport.

Parlons un peu de cette confiscation de passeport.

Officiellement, c’est interdit. Dans les faits, cette pratique existe et il faut comprendre d’où elle vient.

Le problème de fond est qu’aux Émirats, le visa est lié à votre emploi, c’est-à-dire que si vous perdez votre emploi, vous perdez votre visa. Et vous avez grosso modo
 un mois soit pour retrouver un boulot, soit pour repartir chez vous.

Et le deuxième problème de fond est que ce sont les employeurs qui paient le visa, pour un coût qui varie généralement de 750 à 1 750 euros34
 .

Donc que font certains employeurs ?

Ils demandent le passeport de leurs employés pour s’assurer qu’ils vont rester travailler pour eux au moins quelques mois, afin que leur investissement dans le visa ne soit pas perdu.

Je connais quelqu’un à qui cette mésaventure est arrivée : un Vietnamien qui travaillait dans un restaurant et qui avait dû remettre son passeport au patron. Quand il a voulu le récupérer parce qu’il souhaitait arrêter de travailler pour lui, le patron lui a dit : « Non, je veux que tu continues à travailler quelque temps pour moi. »

Qu’a fait cette personne ? Elle a appelé l’ambassade du Vietnam, qui a appelé le patron en retour et lui a dit en substance : « Monsieur, ce passeport est la propriété du gouvernement du Vietnam, nous vous demandons de le rendre et si vous ne faites pas, nous porterons plainte auprès de la police. »

Le patron s’est exécuté immédiatement, et a restitué le passeport.

Donc si une personne dont le passeport a été confisqué va se plaindre à la police ou à son ambassade, elle doit légalement pouvoir le récupérer.

Cependant, n’y a-t-il pas des situations où des travailleurs immigrés ne parlant pas l’anglais ou l’arabe et ne connaissant pas leurs droits se font manipuler ?

Peut-être, mais cela ne représente qu’une petite partie des gens qui travaillent à Dubaï.

Mais revenons sur la question des conditions de travail, avec ces ouvriers entassés dans des logements insalubres ou ces chauffeurs de taxi qui voient leurs familles une fois par an ou pire… Leur sort heurte clairement notre sensibilité d’Occidentaux, cependant, il faut aussi se mettre à leur place.

J’ai trouvé une analyse très intéressante de cette situation dans le documentaire Free to Choose
 , réalisé par le prix Nobel d’économie Milton Friedman.

Friedman se rend dans un atelier de textile à Hong Kong, où de nombreuses personnes travaillent dans des conditions pour le moins difficiles. Il pose la question : « Ces conditions de travail sont-elles idéales ? » Non. « Mais ces gens-là sont-ils forcés de faire cela ? » Non plus. Ils ont choisi de venir à Hong Kong, volontairement, pour travailler dans des conditions notoirement difficiles, parce que c’est un sacrifice qu’ils font pour leurs enfants et leurs descendants.


 Et il ajoute : « Si aujourd’hui, vous pouvez vous permettre de juger des conditions de travail de ces personnes comme n’étant pas idéales, c’est parce que vos grands-parents, les grands-parents de vos grands-parents et toutes les personnes qui étaient là avant eux ont fait ce sacrifice qui vous permet aujourd’hui d’avoir ce confort et ces normes sociales qui sont tout simplement extraordinaires. »

C’est parce que les grands-parents de nos grands-parents se sont cassé le dos aux champs, aux usines… qu’aujourd’hui, nous pouvons bénéficier de conditions matérielles bien plus confortables.

Friedman conclut : « Qui êtes-vous pour critiquer le choix de ces gens-là, qui choisissent de faire des sacrifices en leur âme et conscience pour améliorer les perspectives de leurs enfants et de leurs descendants ? »

Il faut donc aussi se poser la question de tous ces gens qui viennent travailler à Dubaï par choix, dans des conditions difficiles, certes, mais sans doute bien moins dures que dans leur pays d’origine. Que feriez-vous à leur place ?

Certains rétorqueront : « Ils n’ont qu’à venir en France, en Europe, aux États-Unis… » Eh bien non, l’écrasante majorité
 de ces hommes et de ces femmes ne serait pas acceptée dans les pays occidentaux, leur visa serait refusé à l’ambassade, ils seraient refoulés à la frontière et expulsés du territoire s’ils y étaient entrés illégalement.

Donc, quel choix leur reste-t-il ? Et qui êtes-vous pour les critiquer et critiquer les gouvernements qui, eux, les acceptent ?

La vérité est qu’il y a un marché mondial pour ce type de travailleurs, et qu’ils vont dans les pays qui les acceptent avec les meilleures conditions
 . S’ils ne viennent pas dans les pays occidentaux, c’est parce que ceux-ci ne les acceptent pas.



Il faut bien comprendre que la nécessité de contrôler les frontières et de refuser les demandes de la plupart des candidats à l’immigration est largement liée à l’État-providence : c’est pour s’assurer qu’ils vont contribuer de manière significative à l’économie plutôt que de profiter de l’État-providence sans payer en retour que les contrôles sont si draconiens.

Un pays comme les Émirats peut se permettre d’accepter en masse des immigrés, avec des contrôles très légers, car le gouvernement sait
 qu’ils vont contribuer à l’économie parce qu’ils n’ont pas d’autre choix et qu’il n’y a pas d’État-providence dont ils peuvent tirer avantage.

Ainsi, il est très facile pour les entreprises des Émirats d’embaucher de la main-d’œuvre dans le monde entier : il leur suffit de faire signer un contrat de travail à la personne et de payer le visa, puis dès que la personne a envoyé ses papiers (notamment pour prouver qu’elle n’est pas un criminel/terroriste) et fait son test médical35
 , voilà ! Elle obtient son visa et peut vivre et travailler aux Émirats. Le délai moyen entre la demande faite par 
 l’entreprise et l’obtention du visa qui permet à l’employé de venir aux Émirats faire ses tests est de cinq jours36
 (!). C’est l’un des processus les plus rapides et efficaces du monde, et un avantage significatif par rapport aux pays occidentaux, États-Unis compris37
 .









Cliché no
  6 : il n’y a pas de nature à Dubaï


Il est certain que si vous aimez les forêts vierges, les jungles, la montagne enneigée, ce n’est pas aux Émirats qu’il faut venir. Mais de là à dire qu’il n’y a pas de nature… il ne faut pas exagérer.

Juste à côté, il y a un désert, des montagnes de plus de 1 500 mètres d’altitude, des mangroves et la mer, où il est possible de faire des choses fantastiques, et la faune et la flore typiques de ces environnements.

Vous pouvez profiter de nombreuses activités nautiques. Vivant juste en face de la plage, je pratique régulièrement le wakesurf, par exemple.

Il y a même des forêts, qui couvrent quasiment 5 % du territoire (à comparer aux 0,5 % en Arabie Saoudite par exemple38
 , même si cela reste bien sûr inférieur aux 31 % de la France ou aux 39 % du Canada39
 ).

Il y a une réserve naturelle, peuplée de milliers de flamants roses, en plein cœur de Dubaï, à dix minutes en voiture de l’iconique Burj Khalifa, la plus haute tour du monde40
 .

Et le mieux, à Dubaï, c’est que vous êtes idéalement placé pour pouvoir voyager dans le monde entier, y compris dans des pays proches qui bénéficient de climats et de paysages beaucoup plus variés – je pense à l’Inde, la Turquie et la Géorgie notamment.





Cliché no
  7 : Dubaï est superficiel




« – Je n’aime pas Dubaï… car ça n’a pas d’âme.



– Mais attends, tu es exorciste ou quoi ? »


Fary, festival de Montreux



Il faudrait d’abord s’entendre sur ce que signifie superficiel.

Quand on me dit que Dubaï est superficiel et que je demande en quoi, on me répond généralement : « Les gens sont là juste pour montrer leur fric » ou : « Tout est bétonné, c’est du préfabriqué dans le désert, ça n’a aucune âme, aucun intérêt. »


 C’est sûr que si pour vous, authenticité égale histoire, Dubaï risque de ne pas vous plaire, car c’est une ville récente. Encore une fois, il y a quelques décennies, c’était un village de pêcheurs d’huîtres, où il n’y avait rien.

Donc si pour vous, superficiel, c’est ça, alors vous avez raison. Pour ma part, je ne trouve pas cela superficiel, mais simplement moderne. Un objet, un bâtiment ou un lieu récents peuvent avoir une âme. L’âme n’a rien à voir avec l’ancienneté ou la modernité.

Si vous pensez que Dubaï est superficiel parce c’est plutôt l’apparence qui compte, alors, oui, c’est en partie vrai… comme dans presque tous les endroits du monde. Si vous vivez dans un petit village au fin fond de la campagne, peut-être que ce n’est pas le cas, mais dans la plupart des grandes villes – Dubaï comprise –, une partie de la population se focalise effectivement sur l’apparence.

Dubaï est une ville de 3,5 millions d’habitants. Dans une telle métropole, vous pouvez trouver ce que vous voulez, y compris des gens profondément authentiques, y compris des lieux ayant une âme.





Cliché no
  8 : Dubaï n’est pas écologique


C’est l’une des critiques les plus fréquentes adressées à Dubaï.

On parle de sa consommation énergétique débridée, de choses complètement extravagantes, comme les grosses voitures inutiles, ou la plus grande piste de ski en intérieur du monde, qui se trouve en plein désert… C’est en grande partie vrai. En tout cas, ça l’était.

En 2006, les Émirats ont été désignés par le WWF comme le pire pays au monde du point de vue de l’écologie (les États-Unis arrivant deuxième41
 ).

C’est un problème dont le gouvernement a conscience et qu’il a choisi de prendre à bras-le-corps. Aujourd’hui, l’objectif officiel de Dubaï est d’être la ville avec la plus faible empreinte carbone du monde d’ici 2050, et que d’ici cette date, 75 % de l’électricité requise par la ville proviennent d’énergies renouvelables.

Le quartier de Masdar City, par exemple, a été conçu dès le début comme un quartier zéro émission et complètement autonome.

Les prix de l’eau et l’électricité, extrêmement subventionnés par le gouvernement au départ, ont aujourd’hui beaucoup grimpé pour inciter les gens à économiser.

Le site Internet de la Dubai Electricity and Water Authority (Dewa) est d’ailleurs particulièrement bien fait. Tous les mois, nous recevons (en PDF) la facture d’eau et électricité, et un comparatif visuel de notre consommation avec d’autres appartements similaires. Et si jamais nous consommons plus que les autres, nous recevons des conseils pour économiser.

Si vous souhaitez en savoir plus sur cette politique, vous pouvez consulter le site officiel Dubai Carbon.


 Donc, oui, cela reste un problème aujourd’hui : Dubaï n’est pas la ville la plus écologique du monde, mais le gouvernement en a conscience et réalise d’énormes investissements pour y remédier.

Dubaï a d’ailleurs un énorme atout en la matière : son ensoleillement, qui offre une source intarissable d’énergie renouvelable.

En 2024, la première centrale nucléaire du pays a été terminée à Abu Dhabi : elle est capable de fournir 25 % des besoins énergétiques du pays, ce qui va prévenir l’équivalent de la pollution atmosphérique de 3,2 millions de voitures par an42
 .

Quant au fait de reprocher à des gens qui vivent dans le désert d’utiliser la climatisation – ce qu’il m’arrive d’entendre –, c’est comme si on reprochait aux Finlandais d’utiliser le chauffage en hiver.

On me dit parfois : « C’est vraiment stupide, ils ont construit Dubaï en plein désert. » Chers amis, les Émirats sont
 un désert, vous vouliez que les Émiraties la construisent où, cette ville ? Est-ce que vous reprochez aussi aux Norvégiens de construire des villes dans des endroits froids qu’il faudra chauffer ensuite ?

Au bout d’un moment, il faut arrêter, quand même.





Cliché no
  9 : Les droits de l’homme


Parlons à présent du sujet qui fâche : les droits de l’homme.

Là encore, c’est une critique qui revient très souvent : « Tu te rends compte, les Émirats, mon Dieu, leur historique en termes de droit de l’homme, c’est vraiment horrible. »

Ce que je vous propose, c’est que nous lisions ensemble le rapport d’Amnesty International sur les Émirats arabes unis pour en retenir les points principaux, puis le comparer à d’autres pays occidentaux, dont la France43
 .


	
26 personnes en prison pour avoir demandé des réformes démocratiques.



	
Une de ces personnes, Ahmed Mansoor, en confinement solitaire depuis 7 ans44
 .



	
La peine de mort est toujours en vigueur, la dernière exécution ayant eu lieu en 2017. Il y a eu quatre exécutions dans les années 2010, pour le viol et le meurtre d’un enfant de quatre ans dans une mosquée45
 , un meurtre, un meurtre assorti de terrorisme46
 , et le viol et le meurtre d’un enfant de huit ans47
 .





Est-ce que j’approuve ces faits ? En aucun cas. Et je suis personnellement opposé à la peine de mort en général, même si je vous avoue que, quand je regarde les cas des 
 années de 2010 et notamment de viols d’enfants, cela ne me donne pas forcément envie d’aller défiler dans les rues pour défendre l’abolition.

Comparons à présent avec les États-Unis.


	
30 personnes toujours arbitrairement détenues à Guantanamo depuis plus de 20 ans sans avoir pu bénéficier d’un procès, la plupart ayant subi des tortures, comme nous l’avons vu dans le chapitre 4.



	
Limitation du droit de rassemblement. Seize États ont présenté 23 projets de loi restreignant le droit de manifester, dont cinq ont été adoptés dans quatre États.



	
Usage excessif de la force. La police a abattu 1 153 personnes en 2023. Les Noirs ont été touchés de manière disproportionnée par le recours à la force meurtrière, puisqu’ils représentent près de 18,5 % des décès dus à l’utilisation d’armes à feu par la police, alors qu’ils constituent environ 13 % de la population.



	
La peine de mort est toujours autorisée dans 27 États (dont 19 ont encore les capacités de l’appliquer), ainsi qu’au niveau fédéral (qui a cependant mis en place un moratoire), et pour certains crimes militaires. Il y a eu 24 exécutions en 2023, et 344 de 2010 à 202048
 .





Pour la France :


	
Discriminations et attaques à caractère raciste « toute l’année ».



	
Attaques et homicides illégaux : le cadre juridique français réglementant l’usage de la force meurtrière et des armes à feu par les responsables de l’application des lois n’était pas conforme aux dispositions du droit international relatif aux droits humains et aux normes en la matière.



	
Liberté de réunion : les autorités ont imposé à de nombreuses reprises des restrictions excessives, disproportionnées et illégitimes du droit de manifester. Un grand nombre de manifestants ont été arrêtés, ont reçu une amende ou encore se sont vu confisquer des équipements de façon tout à fait arbitraire. Les autorités locales ont dans bien des cas interdit la tenue de manifestations sans examiner d’autres moyens de faire en sorte que les rassemblements se déroulent de manière pacifique. En avril, le tribunal administratif de Paris a ordonné la suspension du dernier d’une série d’arrêtés imposant une interdiction générale de manifester. Le tribunal a considéré que cet arrêté portait « une atteinte manifestement illégale à la liberté de manifester » et que l’interdiction ne paraissait « ni nécessaire ni proportionnée à la préservation de l’ordre public ».



	
Surveillance de masse : en préparation des Jeux olympiques prévus à Paris en 2024, le Parlement a adopté une nouvelle loi autorisant l’usage par les forces de l’ordre de technologies de vidéosurveillance de masse assistée par intelligence artificielle.



	
Procès inéquitable et traitement dégradant : un homme suspecté d’avoir commis un attentat en 1980 et vivant au Canada a été extradé malgré de sérieux doutes 
 émis par le juge canadien sur la solidité du dossier49
 , et il a été placé à l’isolement pendant trois ans, avant d’être innocenté par les juges en première instance. Il est ensuite retourné au Canada, puis a été jugé de nouveau et condamné par contumace, dans des circonstances critiquées par Amnesty International.





Bref. Ce que je veux dire, c’est que oui, la situation n’est pas parfaite aux Émirats, c’est clair. Mais si vous attendez de trouver un pays parfait qui soit validé à 100 % par Amnesty International, vous pouvez vous lever de bonne heure.

Et surtout : est-ce qu’on doit être d’accord avec 100 % de ce que font le gouvernement d’un pays et sa population pour y vivre ?

En fait, il y a un seuil de déclenchement : si vous êtes d’accord avec seulement 20 % de ce que fait le gouvernement d’un pays, par exemple, vous n’aurez probablement pas envie d’aller y vivre. Mais si vous êtes d’accord avec 80 % de ce que fait le gouvernement, vous ne vous poserez probablement pas trop de questions non plus.

Par exemple, la surveillance de masse et le contrôle qu’exerce aujourd’hui le gouvernement chinois sur sa population, comme nous l’avons vu au chapitre 5, me révulsent tellement que je n’irai jamais vivre en Chine dans ces circonstances.

Et ceux pour qui ce rapport d’Amnesty conditionne le choix du pays où vous allez vivre, j’espère que vous resterez cohérent avec vos valeurs et que vous quitterez ce pays infâme qui est la France (ou autre) pour trouver un pays estampillé « Amnesty International ».

Vous pouvez vous amuser à lire d’autres rapports sur des pays que vous aimez, vous verrez que rares sont les États qui n’ont rien à se reprocher.

D’après ce que j’ai vu, l’Islande n’est pas trop critiquée. Donc si c’est vraiment un critère essentiel pour vous, l’Islande a l’air pas mal.

Les Émirats ne sont donc pas parfaits, c’est vrai, mais concernant Dubaï, les critiques sont exagérées par rapport aux faits.

Prenons un autre exemple simple, avec une autre destination très à la mode chez les nomades numériques : la Thaïlande.

Personne ou presque ne critique les gens qui vont en Thaïlande, alors que la situation de ce pays en matière de droits de l’homme n’est pas très reluisante (lisez donc le rapport). Les militaires y ont notamment un pouvoir considérable, ce qui en fait le quatrième pays au monde connaissant le plus de coups d’État militaires50
 .

Ainsi, concernant les droits de l’homme, la différence de traitement entre les Émirats, la Thaïlande et les États-Unis est criante et ne repose sur aucune base rationnelle.





En conclusion


Ce qu’il faut retenir de tout cela, c’est que, comme souvent, les choses ne sont pas noires ou blanches, mais elles sont bien plus compliquées que ce qu’on entend dans les médias ou de la part de personnes qui ne sont jamais venues à Dubaï ou qui n’y sont restées que quelques jours.

Oui, Dubaï est loin d’être parfait. Oui, on peut tout à fait le détester pour de vraies raisons rationnelles. Mais non, ce n’est pas aussi noir que ce qu’on vous a dit.

Un autre enseignement important est que les gens monopays ont en tête énormément de clichés
 sur le monde. Et c’est normal, ils ne connaissent que leur propre culture et ont une expérience très limitée du reste du monde. Ils regardent donc le monde à travers une lentille déformante, ne s’informant qu’auprès de médias eux-mêmes composés en grande majorité de gens monopays.

C’est à nouveau la même différence qu’entre quelqu’un qui a vécu toute sa vie dans un village de 500 habitants, dont 300 moutons, et quelqu’un qui a vécu toute sa vie dans une capitale de plusieurs millions de personnes.

La meilleure
 manière de se débarrasser de ces clichés est d’arrêter d’être un monopays et d’aller vivre
 à l’étranger. Constater par soi-même la différence entre la perception générale et la réalité est une expérience fascinante, qui ouvre vos chakras et vous donne une bien meilleure capacité à tirer votre épingle du jeu.




LES PETITS PAYS




On m’objecte parfois que si tel ou tel pays fonctionne bien, c’est parce qu’il est petit.

« D’accord, la Suisse est un pays performant, tout comme les Émirats, mais il est impossible de faire la même chose aux États-Unis, ou même en France, ces pays sont bien plus grands. »

À quoi je rétorque : si les grands pays sont intrinsèquement moins performants que les petits, quel est l’intérêt de vivre dans un grand ?

Autant aller vivre dans un petit pays, et profiter de son excellent rapport qualité-prix.

Auparavant, cela était contrebalancé par le fait que, en tant qu’employé, et surtout en tant qu’entrepreneur, vous aviez accès à un plus petit marché.

Mais aujourd’hui, Internet a complètement fracturé cette notion, et il n’est plus obligatoire de vivre dans un endroit pour y vendre pléthore de produits et de services, donc, à nouveau, quel est l’intérêt de vivre dans des pays qui sont intrinsèquement inefficients ?















 LE JOKER : LA LLC AMÉRICAINE

La configuration de beaucoup de nomades numériques est : 1) d’avoir une résidence dans un pays ayant une taxation territoriale, qui ne taxe donc pas les revenus générés à l’étranger ; et 2) d’avoir une LLC américaine.

Pourquoi ? Une LLC dans le « bon » État américain a de nombreux avantages :


	
une taxation américaine de 0 %, à condition : 1) de n’avoir aucune présence physique aux États-Unis (pas de bureau, pas d’entrepôt, pas d’employés, pas d’entreprises ou de free-lances américains travaillant exclusivement pour votre business) ; et 2) d’avoir peu de clients aux États-Unis (dans l’idéal, pas du tout51
 ) ;



	
un anonymat : personne ne peut voir que vous êtes le propriétaire de l’entreprise, contrairement à de nombreux pays qui obligent à rendre cette information publique, à condition que vous la créiez dans un des quatre États qui permettent cet anonymat : le Delaware, le Nevada, le Nouveau-Mexique ou le Wyoming. Notez toutefois que l’IRS, le fisc américain, et d’autres branches de l’administration connaîtront votre identité, tout comme la banque que vous allez utiliser, le processeur de paiement, etc. Simplement, personne ne pourra retrouver cette information en cherchant sur Internet.



	
aucune information transmise à l’étranger, les États-Unis n’ayant pas signé le CRS dont nous avons parlé au chapitre 5 – ils sont le dernier pays développé à ne pas l’avoir fait. Cela permet en théorie de frauder le fisc comme dans les années 1990 ou avant, mais encore une fois, je ne vous recommande pas de faire cela : d’abord, l’administration américaine pourrait transmettre ces données suite à une demande des autorités fiscales étrangères ; ensuite, le fisc de votre pays a d’autres moyens pour détecter que vous fraudez. À la place, partez à l’étranger pour pouvoir pleinement profiter de la liberté que vous donne le Réseau. Cette absence d’informations envoyées est juste un bonus pour ceux parmi nous qui chérissent leur vie privée.



	
aucune comptabilité à tenir : au Nouveau-Mexique notamment, vous avez juste deux documents à remplir et à envoyer à l’IRS par an.





L’État généralement utilisé est le Nouveau-Mexique, qui est celui qui réclame le moins d’informations à déclarer et de paperasse.

Notez que, si vous vivez dans un pays qui a mis en place les règles CFC – ce qui est le cas de la très grande majorité des pays –, gérer cette LLC crée un établissement stable dans le pays dans lequel vous vivez, qui sera imposé comme une société normale.

C’est pour cela que les LLC sont surtout utilisées par des nomades numériques qui soit n’ont aucune résidence fiscale légale, soit sont domiciliés dans un pays avec une fiscalité territoriale.

Notez à nouveau qu’en théorie, gérer une LLC dans un tel pays de fiscalité territoriale, comme le Panama ou le Costa Rica, crée un établissement stable dans ce pays, et 
 que ses revenus y sont taxés puisqu’ils ne sont pas générés à l’étranger, mais via
 un établissement local.

Cependant, ces pays de fiscalité territoriale sont connus pour ne pas s’intéresser à cette situation, car ils savent pertinemment qu’ils ne récolteraient pas d’impôts supplémentaires en appliquant cette règle, mais pousseraient simplement les résidents concernés à aller ailleurs.

Si vous vivez dans un tel pays et voulez respecter cette réglementation à la lettre, vous pouvez simplement utiliser une entreprise locale quand vous êtes dans ce pays, et votre LLC quand vous voyagez à l’extérieur du pays.

Si vous voyagez six mois par an, cela divisera votre taux d’imposition par deux. Si c’est trois mois de voyages par an, cela fera 25 % d’économie d’impôt.


D’autres entités similaires

Les LLC sont les structures les plus connues pour faire ce montage, mais d’autres existent, notamment les LLP britanniques, ou les OÜ estoniennes (très faciles à créer en devenant e-résident estonien, ce qui se fait en quelques minutes en ligne). Avec la bonne organisation, vous pouvez vous retrouver avec 0 % d’impôt avec ces sociétés.






UNE NOTE SUR LE 0 %

J’ai beaucoup d’amis nomades numériques, et j’ai remarqué une chose : la très grande majorité d’entre eux apprécient d’être taxés à 0 %, mais très peu mettent la recherche de ce taux tout en haut
 de leurs priorités.

Ainsi, je n’ai pas remarqué de tendance, même modeste, à vouloir quitter Dubaï, après l’introduction de l’impôt sur les sociétés à 9 %, parmi mes amis et connaissances sur place.

La plupart d’entre eux estiment que ces 9 % valent largement la qualité des services rendus en échange, et que cela ne change rien : Dubaï reste l’un des endroits offrant le meilleur rapport qualité-prix sur les services de gouvernance au monde.

Car, au final, beaucoup de gens comprennent que des services de gouvernance tels que les infrastructures, la sécurité ou la bonne gestion d’un endroit ont un prix, et ils recherchent juste 1) un rapport qualité-prix satisfaisant pour 2) vivre dans un endroit qu’ils apprécient.

Ce deuxième point est très important. Encore une fois, à la fin de votre vie, vous vous souviendrez davantage de vos lettres d’amour que de vos relevés bancaires, alors n’allez surtout pas vous enterrer dans un endroit que vous n’aimez pas simplement pour payer moins d’impôts. Le monde est vaste et rempli d’endroits exotiques qui ont bien plus à vous offrir que de faibles taxes.


 Toutefois, si jamais vous êtes taxé à 0 %, vous pouvez prendre cela comme une invitation à choisir vos propres impôts, comme je l’ai fait en décidant de donner 10 % de mes gains à des associations caritatives, comme je l’ai mentionné en introduction.

De même, comprenez que même les produits et services faisant l’objet d’une compétition intense ne voient jamais
 leur prix descendre à zéro : il n’y a donc pas de raison que les services de gouvernance soient gratuits.

Notez également que les gens qui sont officiellement à 0 %, comme ceux qui, comme moi, vivaient à Dubaï avant 2024, ne sont jamais
 dans les faits vraiment
 à 0 % : ils paient souvent la TVA ou une taxe équivalente sur les produits et les services qu’ils achètent, et d’autres taxes directes et indirectes, sur l’alcool, les billets d’avion, etc.

Ainsi, même si la France abandonnait demain toutes ses taxes sauf la TVA, vous paieriez quand même environ 20 % de taxes sur ce tout ce que vous dépensez52
  !

Eh oui : même ceux qui vivent dans des paradis fiscaux ne peuvent échapper complètement à l’impôt. Ce qui semble normal, pour financer les services de gouvernance que nous utilisons.








1
 . Cela m’a été rapporté par un ami, que nous appellerons Jean, qui a… perdu sa voiture ! Quand il est allé au commissariat porter plainte, l’officier de police s’est esclaffé, lui disant : « Il est impossible de voler une voiture à Dubaï ! Quel est le numéro de votre plaque ? » Jean a donné le numéro, que le policier a tapé sur son clavier. Puis il a tourné l’écran vers mon ami et lui dit : « Voyez, votre voiture est actuellement garée dans ce quartier. Vous êtes sûr que vous ne l’avez pas laissée là-bas ? » Mon ami s’est alors rendu compte que c’était probablement sa petite amie qui y avait déposé quelqu’un en empruntant sa voiture… ce qui fut confirmé avec un simple appel.





2
 . 137,3% exactement, « Italy 2023 budget deficit overshoots but debt still falls », Reuters, 2024.





3
 . « Tax relief for workers relocating to Italy (“lavoratori impatriati”) », Université de Bologne, 2024. Cette flat tax était de 100 000 € par an jusqu’en août 2024.





4
 . Et 25 000 € par membre de la famille supplémentaire si vous souhaitez qu’il bénéfice de ce régime – ce n’est pas obligatoire.





5
 . « Non Habitual Resident », un statut similaire au statut italien et qui a été actif de 2009 à 2023. Les personnes ayant obtenu ce statut l’ont pour une durée de dix ans : son arrêt en 2024 n’est valable que pour les nouveaux résidents. Un autre exemple d’un « bon deal » qui est parti : dans ce domaine comme dans bien d’autres, il faut savoir se saisir des bonnes affaires quand elles se présentent !





6
 . Ces critères ont été copiés/collés directement du site impots.gouv.fr, page « Résident De France ».





7
 . Répondant au doux nom de « Convention entre la France et le Portugal tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole) ». Vous pouvez facilement la trouver sur Internet en cherchant « convention fiscale France Portugal » par exemple.





8
 . Article 19.2.





9
 . Décisions du Conseil d’État du 9 novembre 2015, voir « Conventions internationales : n’est pas forcément résident l’assujetti qui croit l’être ! », Éditions Francis Lefebvre, 2016.





10
 . « Empêcher l’utilisation abusive des conventions fiscales lorsque les circonstances ne s’y prêtent pas », OCDE, 2014.





11
 . Dans une définition large, car elle inclut tous ceux qui gagnent des revenus passifs, comme les pensions, mais pas seulement.





12
 . Il a pour origine le système britannique, Malte ayant été sous domination britannique de 1814 à 1964. Nous en parlons un peu plus bas.





13
 . Ce système vient à la base du Royaume-Uni, dont Malte et Chypre furent tous deux des colonies.





14
 . Dubaï étant situé pile entre l’Asie et l’Europe, s’y arrêter quelques jours est un excellent moyen de couper votre décalage horaire en deux : au lieu de devoir subir 6 heures de décalage en allant par exemple en Thaïlande, vous pouvez passer trois jours à Dubaï, pour profiter de la ville tout en récupérant du décalage de 3 heures, puis repartir pour Thaïlande.





15
 . « Dubai’s the Very Model of a Modern Mideast Economy », Bloomberg, 2018.





16
 . Le pétrole contribuait à hauteur de 24 % au PIB de Dubaï en 1990, et seulement 7 % en 2004, Sand to Silicon
 , p. 11, op. cit
 .





17
 . Rashid’s Legacy
 , Graeme Wilson, 2006.





18
 . Dubai
 , Jim Krane, 2009.





19
 . World Shipping Council, 2022.





20
 . Dubai
 , op cit.






21
 . « Billion dollar gold market in Dubai where not all was as it seemed », Simon Bowers, The Gardian
 , 2014.





22
 . « The Diamond Industry and Blockchain: Dubai As The Meeting Point for Innovative Pairings », Richie Santosdiaz, 2021.





23
 . « Global Destination Cities Index 2019 », Mastercard.





24
 . « Euromonitor International’s report reveals world’s Top 100 City Destinations for 2023 ».





25
 . « Abu Dhabi’s tentative bailout of Dubai … », Brad W. Setser, Council on Foreign Relations, 2009.





26
 . « Women’s Transport: Solutions Needed », Arab News, 2009





27
 . Aujourd’hui. Avant, la consommation d’alcool requérait une licence. Elle était (très) facile à obtenir, mais une loi passée en 2021 a rendu cette obligation obsolète.





28
 . « Couple sentenced for sex on the beach escape prison », France 24, 2008.





29
 . « Pope Francis arrives on historic visit to UAE », BBC, 2019.





30
 . « 45 free zones in the UAE: Find the right one for your new business », Dona Cherian, Gulf News.





31
 . « Knowing and understanding the UAE Courts system: a comparison of the legal civil procedures between the DIFC and Dubai Court’s systems », Alsuwaidi & Company, 2020. Pour être plus précis, le droit anglais n’est pas directement applicable, mais en cas de besoin (par exemple, lorsqu’il n’y a pas de précédent du DIFC), la jurisprudence anglaise peut être utilisée.





32
 . « Local Partner Share contribution in the UAE: What You Need to Know », Legal Advice Middle East.





33
 . « Owning 100 per cent of an LLC - all you need to know about the new law announced », Huda Tabrez, Gulf News, 2021.





34
 . « What is 2 years employment visa Dubai, UAE price in 2024 Update », Connect Ressources, 2024.





35
 . À passer pour chaque immigré, comme dans tous les pays du monde.





36
 . « What is 2 years employment visa Dubai, UAE price in 2024 Update », op. cit.






37
 . Voir par exemple l’interview de Pavel Durov, le créateur de Telegram, par Tucker Carlson en avril 2024 pour un exemple concret.





38
 . « Forest area (% of land area) - United Arab Emirates », World Bank, 2023.





39
 . Même source, en précisant pour chaque pays.





40
 . Ce qui permet d’admirer une faune et une flore magnifique et sauvage, tout en ayant les gratte-ciel qui se découpent à l’horizon ! La réserve se nomme « Ras Al Khor Wildlife Sanctuary ».





41
 . « Factbox: Why does the UAE have such a high carbon footprint? », Reuters, 2010.





42
 . « Barakah: UAE starts up Arab world’s first nuclear plant », BBC, 2020.





43
 . Tous ces rapports datent de 2023.





44
 . Il avait été gracié par le président suite à une première conviction, puis condamné à nouveau suite à de nouvelles actions.





45
 . « Child killer is executed by firing squad », Salam Al Amir, The National
 , 2011.





46
 . « UAE woman sentenced to death for killing US teacher », The Express Tribune
 , 2015.





47
 . « Man who raped, killed eight-year-old boy Obaida executed », Bassam Za’za’, Gulf News
 , 2017.





48
 . « Facts about the Death Penalty », Death Penalty Information Center, 2024.





49
 . « Le juge à la Cour supérieure de justice de l’Ontario, Robert Maranger, qui présidait l’audience consacrée à la demande d’extradition d’Hassan Diab, a estimé que les preuves à son encontre étaient “alambiquées, très confuses” et menaient “à des conclusions douteuses”. Il a qualifié le rapport graphologique, élément central, de “fortement susceptible d’être critiqué et discrédité”. Enfin, il a observé : “Le dossier présenté par la République française contre M. Diab est faible ; la perspective d’une condamnation dans le contexte d’un procès équitable semble peu probable.” Dans sa décision finale rendue en juin 2011, il notait que le seuil exceptionnellement bas de la loi canadienne sur l’extradition ne lui laissait cependant d’autre choix que d’ordonner celle de M. Diab. » – Extrait du rapport « France. La reprise des poursuites infondées et entachées d’irrégularités contre Hassan Diab compromet l’efficacité de la justice pour les victimes de l’attentat de 1980 contre une synagogue », Amnesty International, 2023.





50
 . « A list of previous coups in Thailand », Associated Press, 2006.





51
 . Il y a de nombreuses nuances à cette règle. Consultez le guide mis à votre disposition pour en savoir plus.





52
 . Environ, car certains produits ont une TVA réduite.











 CHAPITRE 10



LES NOUVEAUX MODÈLES DE SOCIÉTÉ



Nous avons vu tout au long de ce livre comment les États-nations sont à la fois disruptés par Internet et la mondialisation, et comment leurs actions pour tenter de juguler cette disruption leur font perdre légitimité et efficacité, tout en ayant un énorme coût pour la société.

Et nous avons vu que cela arrive au pire moment de leur histoire.

Depuis le début de cette deuxième partie, je vous ai proposé des solutions individuelles pour tirer votre épingle du jeu. Mais nous sommes des animaux sociaux, et nous avons besoin aussi de modèles de société performants pour vivre ensemble de la meilleure manière possible.

L’imprimerie a permis la constitution des États-nations modernes sur les bases de l’absolutisme royal permis par la poudre à canon : quelles nouvelles formes de sociétés vont naître à partir d’Internet et de la cryptographie sur les bases d’une mobilité sans précédent permise par les moyens de transport modernes ?

Étudions de ce pas quelques-unes des possibilités.


EXPÉRIMENTER SCIENTIFIQUEMENT

LES MODÈLES DE GOUVERNANCE

En marketing, une méthode simple pour savoir si un objet d’e-mail ou une page de vente fonctionne mieux qu’un autre est de faire un test A/B.

En quoi ce test consiste-t-il ? C’est simple : à faire apparaître deux variations d’une même page, d’une publicité, d’un e-mail, etc., à un public donné, et de mesurer quelle version entraîne la meilleure performance.

C’est une méthodologie simple et scientifiquement établie pour trouver les éléments qui performent mieux que les autres1
 .

Maintenant, imaginez que nous puissions faire cela avec des systèmes politiques et économiques – bref, des systèmes de gouvernance : nous présentons à un pourcentage de la population d’un pays donné un modèle de gouvernance A et au pourcentage de 
 la population restant un modèle de gouvernance B, puis, quelques décennies plus tard, nous revenons mesurer quel modèle de gouvernance a amené le plus de prospérité.

Ça serait génial, non ?

Eh bien, bonne nouvelle, des tests de ce genre se sont déjà produits dans l’histoire… même si en général, ce n’était pas volontaire.

Voyons quelques-uns de ces tests de modèles de gouvernance.

Je me focalise sur le PIB par habitant, même si d’autres métriques sont possibles. Mais généralement, plus le PIB par habitant d’un pays est élevé, puis celui-ci est riche, et plus la qualité des infrastructures, de l’éducation, de la santé, etc., est élevée.

Inversement, plus le PIB par habitant d’un pays est bas, plus l’espérance de vie est courte, les emplois sont pénibles, l’accès à des services aussi élémentaires que l’eau courante et l’électricité toute la journée est limité, tout comme les distractions, etc.


L’Allemagne

Divisée entre l’Allemagne de l’Ouest (conquise puis libérée par les Américains) et l’Allemagne de l’Est (sous domination soviétique) entre 1945 et 1989.


	
PIB par habitant de l’Allemagne de l’Ouest en 1950 : 4 281 $2




	
PIB par habitant de l’Allemagne de l’Est en 1950 : 2 102 $



	
PIB par habitant de l’Allemagne de l’Ouest en 1989 : 18 016 $, une augmentation de 321 %



	
PIB par habitant de l’Allemagne de l’Est en 1989 : 8 422 $, une augmentation de 301 %3
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 Il est aussi intéressant d’examiner ce qui s’est passé après la réunification4
 .
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Le PIB par habitant de l’Allemagne de l’Est a bondi lors des huit années après la réunification, avant de retrouver une croissance similaire à celle qu’elle avait avant, à un niveau plus haut toutefois.




La Corée

Séparée entre Corée du Nord et Corée du Sud à la suite de la guerre de Corée, en 1953.


	
PIB par habitant de la Corée du Sud en 1953 : 1 469 $5




	
PIB par habitant de la Corée du Nord en 1953 : 1 469 $



	
PIB par habitant de la Corée du Sud en 2022 : 41 321 $6
 , une augmentation de 2713 %



	
PIB par habitant de la Corée du Nord en 2022 : 1 569 $, une augmentation de 6,81 % (!)
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Ce schéma ne débute qu’en 1990 pour la Corée du Nord, mais son PIB réel par habitant démarre dans les faits au même niveau que la Corée du Sud en 19507
 .




Taiwan

Séparé de la Chine à la suite de la guerre civile chinoise en 1950. Comparons aussi avec Hong Kong, colonie britannique de culture chinoise jusqu’à sa rétrocession à la Chine en 1997, puis territoire chinois gouverné selon le principe « un pays, deux systèmes » pour faire bonne mesure.


	
PIB par habitant de Taiwan en 1950 : 1 460 $8




	
PIB par habitant de Hong Kong en 1950 : 4 082 $



	
PIB par habitant de la Chine en 1950 : 799 $



	
PIB par habitant de Taiwan en 2022 : 53 143 $, une augmentation de 3 540 %



	
PIB par habitant de Hong Kong en 2022 : 48 289 $, une augmentation de 1 083 %



	
PIB par habitant de la Chine en 2022 : 19 238 $, une augmentation de 2 308 %
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Notez à quel point la croissance de Hong Kong a été stoppée net à partir des émeutes de 2019 et la répression chinoise qui s’est ensuivie.

Nous commenterons la courbe de la Chine un peu plus bas.




Singapour

Expulsé de la fédération de Malaisie en 1965, deux ans après son intégration, à l’issue d’un vote à l’unanimité du Parlement, ce qui en fait le seul pays du monde à être devenu indépendant contre son gré.


	
PIB par habitant de Singapour en 1965 : 3 991 $9




	
PIB par habitant de la Malaisie en 1965 : 2 876 $



	
PIB par habitant de Singapour en 2022 : 80 320 $, une augmentation de 1 913 %



	
PIB par habitant de la Malaisie en 2022 : 26 629 $, une augmentation de 826 %
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Qu’apprenons-nous en regardant ces tests A/B ?

Nous voyons des pays qui partagent la même histoire, la même culture et la même langue10
 , et qui ont avant tout été divisés par la guerre (et une indépendance contre sa volonté pour Singapour).

Et nous voyons aussi des différences majeures de richesse au bout de quelques décennies. Alors, qu’est-ce qui a fait la différence ?

De nombreux facteurs peuvent être éliminés, ou du moins réduits, du fait des conditions de départ relativement similaires.

Certes, il y a des différences géographiques, et des conditions de départ qui divergent parfois quelque peu au niveau économique, comme on peut le voir dans le PIB initial par habitant.

Mais finalement, ce qui a réellement fait la différence, ce sont les systèmes de gouvernance. À chaque fois, un système politique et économique a fait la preuve éclatante de sa supériorité sur celui du système « rival ».

Il ne fait pas de doute, par exemple, que si le gouvernement de la Corée du Nord avait administré le territoire de la Corée du Sud, et inversement, il y aurait une disparité similaire, mais inversée aujourd’hui entre les deux Corée : le territoire de la Corée du Nord serait beaucoup plus riche que celui de la Corée du Sud.


La richesse des données générées

Les tests de ce genre sont extrêmement riches en enseignements, car les observateurs attentifs peuvent tout simplement étudier le système qui fonctionne mieux que l’autre, et tenter de le répliquer.

Par exemple, c’est en constatant le succès de Hong Kong que le gouvernement chinois a décidé la mise en place d’une zone économique de test à Shenzhen au début des années 198011
 .

Et le résultat ne se fit pas attendre12
  :
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Devant le succès considérable de Shenzhen, le gouvernement chinois décida de libéraliser son économie à partir du milieu de la décennie, et surtout du début des années 199013
 .

Regardez à nouveau la courbe de croissance chinoise, et notez comment, alors qu’elle stagnait ou avait une croissance molle jusqu’à cette période, elle s’infléchit vers le haut à partir du début des années 1990.

Sans cette expérimentation, qui a été ensuite généralisée au reste du pays, la différence de richesse actuelle entre la Chine d’un côté, et Taiwan et Hong Kong de l’autre, serait encore plus prononcée qu’aujourd’hui.

Il est donc démontré que certains pays peuvent tirer parti de ces tests pour se développer bien plus vite qu’auparavant.

Ces tests posent toutefois deux problèmes majeurs :


	
ils ont été réalisés à chaque fois contre le gré des populations.



	
il n’y en a pas eu suffisamment.






 Maintenant, imaginez que nous puissions faire des expériences de système de gouvernance, mais sans guerre, sans révolution, sans forcer une minorité de gens qui ne le souhaitent pas à subir la tyrannie de la majorité.

Et imaginez que nous puissions faire non pas quelques tests par-ci par-là, mais des centaines, des milliers de tests.

Une utopie ?

Pas du tout. Cela existe déjà. Mais avant de vous expliquer ce nouveau modèle de société, il nous faut d’abord parler des…








LES CHARTER CITIES


En 2009, le futur prix Nobel d’économie Paul Romer14
 proposa une idée révolutionnaire, qu’il résuma dans une conférence TED15
 .

Il présenta d’abord la photo d’un groupe d’étudiants africains assis dans la rue et faisant leurs devoirs à la lumière de lampadaires, près d’un aéroport… car ils n’avaient pas d’électricité à la maison.

Et pourtant, chacun avait dans sa poche un téléphone portable.

Comment est-il possible, demanda Paul Romer, que ces étudiants aient accès à des technologies modernes comme les téléphones portables, mais pas à l’électricité, une technologie centenaire ?

Pourquoi, en effet ?

L’entreprise d’électricité du pays africain en question fonctionnait selon une règle qui l’obligeait à vendre de l’électricité à un prix très bas et subventionné. Et le prix était si bas qu’elle perdait de l’argent sur chaque unité vendue. Elle n’avait donc ni les ressources, ni la motivation pour connecter beaucoup d’utilisateurs.

Le président voulut modifier cette règle, pour que les entreprises d’électricité puissent réaliser des bénéfices, les incitant ainsi à connecter davantage de foyers.

Mais il fut confronté à une forte opposition des clients existants, désireux de conserver les tarifs subventionnés dont ils bénéficiaient. Ainsi, le président était coincé avec des règles qui l’empêchaient d’adopter une solution gagnant-gagnant pour son pays. Et les étudiants restaient contraints d’étudier sous les lampadaires.

Loin d’être un cas unique, cette situation se répète dans de nombreux pays en développement : l’une des raisons pour lesquelles certains ont du mal à sortir de la pauvreté est que les règles en place ne sont pas les meilleures pour développer le pays et améliorer les conditions de vie de sa population.

Les gouvernements peinent souvent à changer ces règles, car ils font face à l’opposition des gens (souvent une minorité bruyante) qui en bénéficient.


 L’idée est donc la suivante : plutôt que de changer les règles pour tout le monde en même temps, pourquoi ne pas les changer sur un petit territoire, voir ce qui se passe, puis étendre les règles au reste du territoire si cela fonctionne ?

Ou, encore mieux, pourquoi ne pas importer un ensemble de règles qui ont fait la preuve de leur efficacité par rapport aux règles locales ?

Ainsi, que se passerait-il si un pays en développement, par exemple Madagascar, donnait (de manière permanente, ou pour une durée plus limitée, comme 99 ans) en concession une portion de son territoire inhabité à un pays développé, par exemple le Canada, en disant grosso modo
  : « Les lois du Canada s’appliqueront ici, vous pouvez bâtir une ville et tout ce que vous voulez, mais les Malgaches auront le droit d’y vivre et d’y travailler comme dans n’importe quelle autre région de notre pays. »

L’idée est que cela attirera des entrepreneurs et des investisseurs, canadiens et d’autres nationalités, qui viendront bâtir et créer en sachant qu’ils bénéficieront d’un cadre légal familier et stable, et que cela créera une zone de prospérité qui bénéficiera à l’ensemble du pays, permettant notamment une migration volontaire – les résidents du pays hôte pourraient choisir de s’installer dans ces villes en quête de meilleures opportunités économiques et d’une meilleure gouvernance. Cela pourrait aider à réduire la pauvreté et offrir de nouvelles possibilités à ceux qui vivent actuellement dans des conditions défavorables.

Paul Romer donna le nom de « charter city
  » à ce concept, s’appuyant notamment sur les exemples de Hong Kong et de Singapour.

Le gouvernement de Madagascar s’intéressa suffisamment à ce concept pour envisager de le mettre en place, mais des élections portèrent au pouvoir une nouvelle majorité qui abandonna le projet.

Deux ans plus tard, Paul Romer donna une autre conférence TED, durant laquelle il exposa les avancées sur ce concept16
 , et notamment les discussions que le gouvernement du Honduras avait initiées avec lui.

À l’époque, ce petit pays d’Amérique centrale voyait 75 000 de ses citoyens partir chaque année vers les États-Unis et le Canada, souvent illégalement, en quête d’une vie meilleure.

Des membres du gouvernement hondurien, ayant assisté à la conférence TED de Paul Romer, se dirent alors : « Plutôt que de voir autant de nos concitoyens partir vers ces pays, pourquoi ne pas imaginer une charter city
 gérée par les États-Unis ou le Canada, qui permettrait aux candidats à l’émigration d’obtenir toutes les conditions qu’ils recherchent sans quitter le pays
  ? »

Ils commencèrent à collaborer avec Paul Romer pour mettre en place sa vision…

Malheureusement, quelques mois plus tard, Paul Romer, peu satisfait de certains aspects du projet, préféra démissionner17
 . Un peu plus tard la Cour suprême du 
 Honduras déclara le projet inconstitutionnel, puisqu’il plaçait une partie du territoire du pays en dehors de sa juridiction complète18
 .

Cela sembla mettre un coup d’arrêt au projet.

Cette idée allait-elle rejoindre l’abondant cimetière des idées intéressantes, mais jamais concrétisées ?




LES VILLES LIBRES

Heureusement, vers 2015, Titus Gebel, un docteur en droit et entrepreneur allemand, eut l’idée de modifier le concept de charter cities
 .

« Est-il vraiment indispensable d’avoir un autre État qui se porte garant ? se demanda-t-il. Certaines personnes pourraient voir cela comme une sorte de néocolonialisme. Pourquoi ne pas envisager le même concept, mais avec une entreprise aux commandes ? »

Il continua de faire mûrir cette idée, jusqu’à écrire un livre, Citées privées libres
 , qui fut publié en 201819
 .

Et le moins qu’on puisse dire est qu’il a significativement développé l’idée originale de Paul Romer.

Car, au-delà de supprimer la nécessité d’un État, la vision de Gebel est assez grandiose, jugez-en plutôt, car il envisage à terme :


	
des dizaines ou centaines de cités libres dans le monde.



	
qui permettent chacune de tester un modèle social et économique différent, sans avoir besoin de faire une révolution, et sans avoir à faire subir la « tyrannie de la majorité » (ou de la minorité) à ceux qui ne sont pas d’accord,


	
car elles seraient toutes peuplées sur la base du volontariat.



	
Vous voulez mettre en place un Marxisme 2.0 ? Une ville libertarienne ? Une ville profondément pieuse qui suit à la lettre les enseignements du livre sacré de votre religion ? Une ville, au contraire, qui rejette toute religion et se focalise sur une vie spirituelle basée sur la science ? Faites-vous plaisir, mettez cela en place, confrontez vos idées à la réalité du terrain, et voyez si vous arrivez à faire de votre projet une ville viable.







	
ce qui crée une compétition amicale qui permet de tester, concrètement, sur le terrain et très vite, des dizaines ou des centaines de modèles sociaux et économiques différents, favorisant une sélection darwinienne qui fera naturellement émerger, à une vitesse jamais vue dans l’histoire humaine, des modèles performants dont pourront s’inspirer les autres sociétés.






 Cette proposition est déjà extrêmement innovante : avec elle, fini les révolutions, fini les systèmes à bout de souffle qui ont largement dépassé leur date limite. Place à un écosystème qui encourage chacun à mettre en place concrètement une expérience afin de valider que son modèle sociétal idéal fonctionne, ou à rejoindre la cité libre qui propose le modèle le plus proche de son idéal.

Au-delà de cette vision, Gebel propose dans ce livre son propre modèle, dans lequel une entreprise privée agit en tant que régisseuse de la cité et « prestataire de services publics », fournissant des services tels que la protection des droits, de la liberté et de la propriété.

Pour ces services, les résidents signent un « contrat de citoyen » et paient un montant annuel fixe.

Un aspect primordial est que l’entreprise ne peut pas modifier ce contrat de manière unilatérale
 (nous reviendrons sur ce point plus en détail juste après).

Tout litige entre les citoyens et le prestataire est résolu par des tribunaux d’arbitrage indépendants.

Si l’entreprise ne respecte pas ses obligations, elle risque la faillite, car les citoyens peuvent décider de partir.

Dans ce modèle, le citoyen devient un « client » et bénéficie de plus de liberté. La relation est basée sur un contrat mutuellement convenu, similaire aux transactions commerciales courantes. L’idée repose sur le transfert des principes du marché libre à la gouvernance, mettant l’accent sur le volontariat, la concurrence et l’échange de services.

L’adhésion à une telle cité est volontaire, ce qui oblige le prestataire à proposer des services attractifs, et l’offre de base de l’entreprise comprend la sécurité, la législation, une infrastructure minimale et la résolution des litiges. Idéalement, ces villes sont établies sur des terrains auparavant inhabités pour garantir une adhésion entièrement volontaire.

Contrairement aux systèmes gouvernementaux traditionnels, ce modèle relie directement paiement et services. Les deux parties, citoyen et prestataire, ont des droits égaux et sont liées par le contrat.

Vous remarquerez qu’ici, que la mobilité moderne est directement prise en compte, intégrée au système comme contrepoids essentiel et voulu
 pour renforcer la pression concurrentielle que subit l’opérateur, afin de le motiver à être performant, alors que les gouvernements traditionnels voient cette mobilité comme une menace.

Un modèle intéressant, n’est-ce pas ?

Mais ça ne s’arrête pas là : ce n’est pas simplement un modèle théorique. En fait, au moment où j’écris ces lignes, il est en train d’être mis en place concrètement.


Próspera

Car certains membres de l’administration hondurienne avaient décidé de ne pas baisser les bras, même après ces premiers revers. Ils mirent donc en place une loi 
 révisée sur les ZEDE (Zone d’emploi et de développement économique). Un groupe d’entrepreneurs privés approchèrent ensuite Gebel en 2016, juste après qu’il eut commencé à donner des conférences sur le sujet des villes libres, pour lui demander de l’aide afin d’implémenter ce concept au Honduras.

Il accepta, et les aida pendant des mois à élaborer une charte, qui combinait les critères nécessaires établis par la loi des ZEDE avec des éléments de son concept de cités libres. Quand, après tout ce travail, certains éléments menaçaient de bloquer toute avancée, il s’isola même avec d’autres membres du projet, et les principaux représentants impliqués du gouvernement, chacun se promettant de ne pas partir tant que toutes les questions en suspens n’auraient pas été résolues20
 .

Cela fonctionna, et après trois jours, une entente fut obtenue. Próspera vit officiellement le jour en décembre 2017.

Próspera ?

Comme nous allons le voir, c’est un projet très ambitieux, qui propose des services très innovants en matière de gouvernance.

Próspera vise à bâtir une cité libre sur l’île de Roatán, située à environ 65 kilomètres au large de la côte nord du Honduras. Cette initiative a été mise en place dans le cadre des lois honduriennes ZEDE dont nous venons de parler, qui ont pour objectif de répliquer les expériences réussies de gouvernance observées dans des villes comme Hong Kong, Shenzhen, Singapour et Dubaï.

Prospéra a notamment les caractéristiques suivantes :


Un véritable contrat social



« N’importe quel ensemble de règles est acceptable, tant que les résidents y consentent volontairement et qu’ils peuvent le quitter quand ils le souhaitent. Nous pensons que les citoyens doivent choisir d’entrer dans une société en donnant leur consentement éclairé à un contrat social explicite, et qu’ils doivent avoir la liberté d’en sortir s’ils estiment que la société n’est plus à leur service. »


Titus Gebel, Les Cités privées libres




Les démocraties ont été bâties notamment sur le concept du contrat social21
 , c’est-à-dire un ensemble de droits et de devoirs partagés entre l’État et ses citoyens.

Il y a un problème cependant avec ce concept de contrat : s’il s’agit bien d’un contrat, où est votre signature ?


 De plus, quand un contrat a été établi et accepté par deux parties, aucune partie ne peut modifier ce contrat de manière unilatérale.

Mais votre gouvernement lui, le peut, et le fait tous les jours en votant de nouvelles lois qui représentent de nouveaux droits et devoirs pour vous.

Si vous vivez dans une démocratie, en théorie, vous acceptez ces changements, car vous avez voté pour des représentants du peuple qui votent en votre nom.

C’est la théorie, bien sûr, car que se passe-t-il si la personne pour laquelle vous avez voté n’est pas élue ? Et si c’est la personne pour qui vous avez voté qui est élue, sur quel pourcentage de lois va-t-elle voter de la même manière que vous l’auriez fait ?

On voit donc que le contrat social n’en est pas vraiment un. C’est, à nouveau, une fiction juridique, comme le fameux principe « nul n’est censé ignorer la loi », que même les professionnels du secteur ne peuvent respecter dans son entièreté.

À Próspera, avant de devenir résident, vous lisez et signez un contrat entre l’opérateur de la ville et vous, qui représente l’ensemble des lois qui vous sont appliquées (à part la Constitution et quelques lois honduriennes, dont le Honduras a tenu à ce qu’elles soient respectées, notamment les lois interdisant l’avortement, l’euthanasie, et régulant la possession des armes à feu.).

Et aucune
 des deux parties ne peut changer une ligne de ce contrat sans l’accord de l’autre, sauf dans certains domaines de régulation dûment identifiés, Próspera n’étant pas une cité libre qui suit de manière « pure » le modèle de Gebel.

Donc si l’opérateur de la ville souhaite introduire une nouvelle régulation ou une nouvelle loi dans le contrat, il ne peut pas se contenter de la faire voter par une assemblée : pour ajouter cette loi ou cette régulation au contrat, il doit activement
 négocier avec tous
 les signataires du contrat, qui in fine
 seront libres d’accepter son inclusion ou non, et de demander quelque chose en échange ou non.

Próspera est donc la toute première juridiction du monde qui propose un véritable
 contrat social.




Choisir votre degré de régulation

Si vous créez une entreprise, vous allez pouvoir choisir votre degré de régulation, selon trois modèles :



Responsabilité juridique en common law, sans régulation supplémentaire


Oui, vous pouvez avoir une entreprise qui ne suit aucune régulation spécifique et est simplement soumise aux responsabilités juridiques typiques de la common law
 (le système judiciaire utilisé dans les pays anglo-saxons et basé sur une longue jurisprudence).

Mais ces règles sont strictes et peuvent percer le voile corporatif (c’est-à-dire vous toucher personnellement, même si vous avez une entreprise à responsabilité limitée) en cas d’infraction au code pénal ou de conduite répréhensible (par exemple, fraude, absence de consentement éclairé, violence).


 Cela signifie que n’importe quelle personne qui n’apprécie pas ce que vous faites peut vous poursuivre directement en vertu de la common law
 pour tout dommage que vous causez… et vous ne pourrez pas vous défendre en alléguant telle ou telle régulation.

Donc si vous pensez que vos risques d’être poursuivi pour dommage sont faibles, vous pouvez tenter cette option, avec les risques intrinsèques qu’elle comporte.





La possibilité de choisir vos lois parmi un package présélectionné


Vous êtes également libre de choisir les lois et les régulations qui s’y appliquent parmi celles d’un panel de pays réputés.

Au moment où j’écris ces lignes, ces pays sont les suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Colombie, Corée du Sud, Costa Rica, Danemark, Dubaï, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Guatemala, Hong Kong, Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Panama, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, El Salvador, Singapour, Suède, Suisse.

Vous pouvez donc tout à fait créer un cabinet dentaire qui suit les lois et régulations de l’Italie, ou un restaurant qui applique celles de la Corée du Sud.





Créer vos propres régulations


Enfin, vous pouvez proposer vos propres régulations, soumises à l’accord du Conseil de Prospéra.





Un mot sur les assurances


Quiconque exerce des activités à Próspera doit disposer d’une assurance couvrant les dommages résultant de ses actions.

Si vous suivez des régulations rigoureuses, cette assurance devrait être facile à obtenir, et bon marché.

En revanche, si vous optez pour des normes moins strictes, elle pourrait s’avérer plus difficile à acquérir et plus onéreuse, voire inabordable si vous avez choisi de ne respecter aucune règle à part la jurisprudence de la common law
 , ou une régulation maison connue de vous seul.

Bien que Próspera puisse assurer la majorité des activités courantes, les résidents désirant mener des actions hors normes ou cherchant à réaliser des économies peuvent contracter une assurance auprès d’un prestataire privé.






Des taxes dont les limites les plus hautes sont déterminées dans le contrat

La charte de Próspera limite l’impôt sur le revenu à 10 %, et toute augmentation nécessite une modification constitutionnelle dans ce système conçu pour être stable. 
 Elle fixe aussi le total des recettes issues des taxes à 7,5 % du PIB et la dette à 20 % du PIB, améliorant ainsi la gestion fiscale par rapport à de nombreux pays dans le monde.

Les recettes des taxes sont réparties entre le Honduras (12 %), un prestataire de services général (44 %) gérant certains services, et le gouvernement municipal de Próspera (44 %) pour les autres services. La société HPI, en charge du projet, tire principalement ses revenus du développement et de la revente de terrains, alignant les incitations à développer une ville prospère avec les incitations à ce que la société soit rentable.

Au moment où j’écris ces lignes, les impôts sont au niveau suivant22
 .


	
Impôt sur les sociétés : 1 %



	
Impôt sur les revenus : 5 % sur les revenus venant de Próspera, 0 % pour ceux venant d’ailleurs23




	
TVA : 2,5 %



	
Taxe foncière : 1 % par an (mais suspendue tant que le système judiciaire des ZEDE n’est pas opérationnel)





Vous pouvez donc ajouter Próspera à la liste des juridictions paradisiaques et faiblement taxées que j’ai dressée dans le chapitre précédent.




Aucune monnaie officielle

À Próspera, il est possible d’utiliser n’importe quelle monnaie existante, y compris des cryptomonnaies : la cité préfère laisser le marché faire plutôt que d’imposer une monnaie nationale.

Quand je l’ai visitée, j’ai pu ainsi constater que quasiment toutes les entreprises situées à Próspera acceptent Bitcoin, et souvent aussi Ethereum.




Une compétition interne prévue et encouragée

Vous pouvez, si vous le souhaitez, créer une « mini-cité libre » à l’intérieur de Prospéra, et c’est même encouragé !

Je cite Trey Goff, chef de cabinet de Prospéra24
  :

« Nous voulions permettre la création de pressions concurrentielles internes sur nous-mêmes. Ainsi, en vertu de la charte, toute communauté peut créer une déclaration d’intérêt communautaire et supplanter la SPG entièrement dans les limites de sa communauté. Il s’agit d’une juridiction concurrentielle miniature au sein de la juridiction [plus large] de Próspera. Elle doit toujours se conformer aux statuts de Próspera, mais elle est libre d’établir ses propres règles, comme le fait une HOA, et elle est libre de 
 recruter ses propres agents de sécurité, comme le font de nombreux lotissements privés dans le monde.

Contrairement à ce qui se passe partout ailleurs dans le monde, elle supprime également les services fournis par les autres juridictions dans ce domaine.

Par conséquent, si un individu intrépide souhaite créer une meilleure communauté, avec de meilleures règles et une meilleure administration que les nôtres, nous l’invitons à le faire ! Testez votre commune marxiste à Próspera !

Peut-être que cela fonctionnera cette fois-ci. Si c’est le cas, les gens pourront quitter le reste de Próspera pour s’installer dans votre petite communauté, et le ZEDE devra adapter ses méta-institutions en conséquence. »




Étendre le modèle de gouvernance à d’autres endroits

À long terme, Próspera envisage d’ajouter de nouveaux terrains à son territoire ou de développer des terrains dans d’autres pays qui lui accorderaient un statut juridique similaire. D’ici 2040, Próspera pourrait évoluer pour devenir un « État-réseau » multi-juridictionnel, avec des dizaines de localisations différentes appelées « hubs de prospérité », qui opéreraient sous son cadre juridique et de gouvernance, en utilisant sa pile technologique et ses pratiques de gestion. Potentiellement, ce modèle pourrait permettre une multitude d’innovations majeures, naguère entravées par des lois désuètes, un excès de bureaucratie, et une surréglementation​.

Nous examinerons plus en détail ce concept d’État-réseau plus loin.




Où en est Prospéra aujourd’hui ?

J’ai eu l’occasion de visiter Próspera en février 2024, pour un séjour de deux semaines.

J’ai été impressionné par les réalisations accomplies en si peu de temps depuis le début du projet (qui a véritablement démarré en 2020), surtout en tenant compte des deux années de pandémie de Covid qui ont rendu les choses plus difficiles.

Cependant, on sent bien que le projet n’en est encore qu’à ses balbutiements : en arrivant, j’ai presque eu le sentiment d’être un pionnier, comme les premiers Européens débarquant en Amérique, arrivant dans un lieu où tout reste à construire… tout en ayant aussi l’impression de participer à un projet comparable au projet Manhattan, avec un groupe de personnes triées sur le volet, sélectionnés par le processus : il faut vraiment être d’un certain type pour : 1) en avoir entendu parler ; et 2) y aller.

C’est une expérience inédite, et, bien que nous ignorions encore si elle sera couronnée de succès, l’excitation est palpable et vous donne le sentiment de participer à quelque chose de potentiellement révolutionnaire.

Malgré les progrès accomplis, le projet reste très réduit. Il y a deux sites principaux : le premier, acheté en 2018, et le nouveau secteur, qui est un ancien terrain de golf avec ses bâtiments. Ils sont proches, mais non connectés directement, à part par la plage.

Le parcours de golf est une mosaïque de zones appartenant soit à Próspera, soit au Honduras. Les bâtiments et les plages y sont magnifiques.


 En conclusion, je suis enthousiaste à l’égard du projet, au point d’en être devenu e-résident pour lui apporter mon soutien. Je suis aussi investisseur via
 Tipolis, l’une des sociétés, créée par Titus Gebel, qui investit massivement dans ce projet.

Au moment où j’écris ces lignes, les premières habitations ont été construites, d’autres sont en cours de construction, et les premiers résidents sont arrivés : ils sont une centaine, plus environ 500 personnes vivant à proximité et y travaillant au moins à temps partiel. Il y a de plus 1 500 e-résidents et 150 entreprises enregistrées25
 .

Cependant, différents problèmes politiques ont mis le projet en danger.

Durant sa campagne présidentielle en 2021, l’opposante Xiomara Castro s’est fermement positionnée contre les ZEDE (qui ont permis l’existence de Próspera), les qualifiant d’instruments d’exploitation étrangère, sous le slogan : « Le Honduras n’est pas à vendre. »

À la suite de sa victoire électorale, elle a promis de les supprimer. En avril 2022, le Congrès a voté pour abroger la loi sur les ZEDE et a commencé à révoquer les amendements constitutionnels qui avaient permis leur création en 2013. Ce processus nécessita un autre vote lors d’une autre législature pour confirmer ou rejeter l’amendement constitutionnel… que le gouvernement n’a pas réussi à obtenir fin 2023.

Pour se protéger, Próspera a déposé une réclamation auprès d’un tribunal d’arbitrage international contre le gouvernement du Honduras, réclamant des dommages et intérêts pouvant atteindre 10,775 milliards de dollars, pour couvrir à la fois les investissements déjà réalisés, et la « perte de chance », le potentiel perdu26
 . Cette procédure est toujours en cours au moment de l’écriture de ce livre.

Voyant qu’il ne pourrait pas obtenir la suppression de la loi ZEDE par la voie législative, le gouvernement tenta alors un coup de poker : faire annuler par la Cour suprême la loi, alors que cette même Cour l’avait approuvée quelques années avant.

Et ce fut le coup de tonnerre : en septembre 2024, la Cour décida, par 8 voix contre 7, d’annuler rétroactivement la loi ZEDE en la déclarant inconstitutionnelle27
 .

C’est une décision très controversée, qui renforce la réclamation de Próspera auprès du tribunal international, mais qui est aussi un sérieux coup porté au projet.

Mes discussions avec plusieurs résidents de Próspera alors que je donnais la toute dernière touche à ce livre, fin 2024, me permettent de dire que, même s’ils sont affectés par cette décision, ils n’ont pas perdu espoir : le gouvernement actuel est très impopulaire, et ils espèrent qu’un nouveau gouvernement sera plus conciliant à leur égard. De plus, la Cour a adopté un ton conciliant sur les investissements déjà effectués, donc il reste à voir comment Próspera sera affecté concrètement.

Enfin, plusieurs membres du gouvernement américain et du Sénat ont fait des déclarations publiques sur l’importance pour le Honduras de respecter ses engagements 
 à l’international et les promesses faites à Próspera28
 . C’est important pour eux, car de nombreux investisseurs sont américains.






Les autres projets au Honduras

Un autre projet a vu le jour dans le cadre de la loi sur les ZEDE : Morazán.

Il a des points communs avec Próspera, mais aussi des différences. Voici les points de divergence majeurs :


	
cible de marché différente : Morazán se concentre principalement sur les travailleurs honduriens et les familles à revenus moyens ou faibles, offrant des logements abordables et un environnement plus sécurisé que le reste du territoire hondurien.



	
logements abordables : Morazán propose des logements de haute qualité à des prix très bas (par exemple, une maison de deux chambres pour 120 dollars par mois, incluant des services tels que la sécurité 24/7 et l’eau courante chaude et froide, ce qui n’est pas fréquent au Honduras). Ce niveau de prix est possible grâce à l’absence de lourdes réglementations relatives aux constructions, contrairement au reste du Honduras.



	
simplification des lois et règlements locaux : Morazán a adopté des versions simplifiées des codes civil et commercial honduriens, rendant les lois plus accessibles et compréhensibles pour les résidents et les entreprises. Cela réduit le besoin de conseils juridiques coûteux et facilite les transactions commerciales.



	
environnement sécuritaire et réduction des coûts de main-d’œuvre : Morazán assure un environnement sécurisé, ce qui est très important dans une région connue pour la violence de ses gangs. Les entreprises bénéficient d’une main-d’œuvre fiable et proche de leur lieu de travail, réduisant les coûts de transport et les risques de retards dus à des problèmes de sécurité ou de logistique.





En somme, la « Ciudad Morazán » vise la population locale, alors que Próspera s’adresse davantage à un public international, en intégrant certes dans le processus une partie de la population de l’île de Roatán.

On voit là un bel exemple de « compétition synergique », avec ces deux lités libres qui partagent de nombreux points communs, tout en ayant des objectifs différents.







 LES ÉTATS-RÉSEAUX

Dans son livre The Network State
 , l’investisseur et entrepreneur Balaji Srinivasan propose un autre modèle de gouvernance qui a des points communs avec les cités libres… et des différences.

La différence principale ? Les cités libres partent de la terre, alors que les États-réseaux partent d’abord du cloud pour ensuite s’incarner physiquement.

Balaji commence par expliquer que nous pouvons aujourd’hui lancer des entreprises, des communautés et des monnaies directement depuis notre ordinateur, depuis le confort de notre maison. On pourrait ajouter : et des journaux et magazines (blogs), des chaînes de télé (chaînes YouTube), des émissions de radio (podcasts), toutes choses qu’il aurait paru inimaginable de pouvoir créer de chez soi il y a quelques décennies.

Et il pose la question : pourquoi ne pourrions-nous pas aussi démarrer des pays
 à partir de son ordinateur ?


C’est là qu’entre l’idée de l’État-réseau.
 Les étapes proposées pour ce faire sont :


	
créer une « société start-up » : lancez une communauté en ligne avec des ambitions de devenir une entité plus grande. Vous pouvez créer une communauté numérique avec le but précis d’en faire un État-réseau
 , ou faire pivoter une communauté existante vers un État-réseau
 .



	
l’organiser pour des actions collectives : transformez cette communauté en une « union de réseaux », capable de coordonner ses membres pour mener des actions communes et bénéfiques pour la communauté. Un peu comme une union syndicale, mais en ligne et avec des objectifs variés, pas seulement contre une entreprise.



	
construire la confiance hors ligne et développer une crypto-économie en ligne : commencez à organiser des rencontres physiques pour renforcer la confiance et les liens dans la communauté, tout en développant une économie interne utilisant la cryptomonnaie. Cela crée à terme un environnement stable et sécurisé pour votre communauté.



	
financer participativement les nœuds physiques : utilisez le financement participatif pour acheter des propriétés physiques – appartements, maisons, voire à terme des villes entières. Cela permet de rassembler les membres de la communauté numérique dans des espaces de vie partagés. Une sorte de WeWork de communauté, complétés par des espaces « WeLive » (des résidences partagées accessibles aux membres en échange de leur contribution mensuelle par exemple).



	
réaliser un recensement sur blockchain : utilisez la blockchain pour effectuer un recensement vérifiable, prouvant la croissance de votre population, de vos revenus et de votre empreinte immobilière. C’est crucial pour montrer la crédibilité et la viabilité de votre communauté.



	
obtenir la reconnaissance diplomatique : négociez avec des gouvernements existants pour obtenir une reconnaissance diplomatique, augmentant progressivement la souveraineté de votre État-réseau, jusqu’à devenir une entité pleinement reconnue.






 Ou, pour résumer en citant directement le livre :

« L’idée principale est de peupler la terre à partir du cloud, et ce, sur l’ensemble du globe.

Contrairement à un État hérité, désaligné sur le plan idéologique et centralisé sur le plan géographique, qui regroupe des millions de personnes en un seul lieu, un État-réseau est aligné sur le plan idéologique, mais décentralisé sur le plan géographique. Les citoyens sont répartis dans le monde entier en groupes de taille variable, mais leur cœur est au même endroit.

Lorsque la population et l’économie d’une start-up society deviennent comparables à celles d’un État traditionnel, avec des millions de citoyens et des milliards de revenus, elle devrait finalement être en mesure d’obtenir la reconnaissance des États souverains existants. »


Partir du cloud

Pourquoi partir du cloud et pas de la terre, comme le fait Próspera ? Parce que « l’œuf de la nation précède la poule de l’État ».

Nous pouvons donc partir d’une communauté en ligne regroupée autour de valeurs communes, qui forme déjà une protonation, ou qui peut le devenir (rappelez-vous ce que nous avons vu dans le chapitre 2 sur le 12e
 socle disrupté : le nation building, et à quel point les gens qui utilisent régulièrement Internet se sentent davantage citoyens du monde, et parfois plus connectés à leur[s] communauté[s] en ligne qu’à leur nation).

Et, comme le fait remarquer Balaji, de nombreux artistes, entrepreneurs et influenceurs revendiquent déjà des communautés comprenant des millions de personnes, dépassant la population de nombreux pays

Au moment où j’écris ces lignes, 41 pays dans le monde comptent moins d’un million d’habitants, soit 1 pays sur 5 (sans compter les nombreux territoires semi-autonomes comme les TOM français, Guam, Porto Rico, le Groenland, etc.), et 105 pays en comptent moins de 10 millions, soit 53 % des pays du monde29
 .

À l’inverse, regardez le nombre d’individus qui ont des communautés de plusieurs centaines de milliers, ou même de millions de personnes : en 2023, rien que sur YouTube environ 41 900 chaînes comptaient plus d’un million d’abonnés30
 .

Dans leur grande majorité, leurs créateurs n’ont pas conscience de pouvoir démarrer un mouvement politique, mais que se va-t-il se passer quand ils vont réaliser qu’ils le peuvent, et qu’ils peuvent peut-être même démarrer un nouveau pays
  ?

Si 1 % d’entre eux seulement essayaient, et que 1 % de ceux-là réussissaient, cela ferait déjà quatre nouveaux États-réseaux qui naîtraient à terme… Si 10 % qui essayaient, dont 1 % réussissaient, cela ferait 41 nouveaux États-réseaux… et ce en comptant 
 uniquement les Youtubeurs ayant plus d’un million d’abonnés. Il y a bien d’autres médias sociaux, et rien n’empêche de démarrer avec juste quelques milliers de personnes, ou même de zéro.

Au-delà de ça, voici le nombre d’utilisateurs actifs par mois des principaux médias sociaux début 2024.


	
Facebook : 3 milliards



	
YouTube : 2,5 milliards



	
Instagram : 2 milliards



	
TikTok : 1,5 milliard



	
Snapchat : 800 millions



	
X/Twitter : 611 millions



	
Pinterest : 498 millions





Vous noterez donc que ces réseaux ont plus d’utilisateurs que la très grande majorité des pays : seuls 15 pays dans le monde comptent plus de 100 millions d’habitants, et 7 plus de 200 millions.

Comme le dit Balaji, étant donné tous ces éléments : « Il commence à ne pas être invraisemblable d’imaginer que nous pouvons construire une start-up society de 1 à 10 millions de personnes avec un véritable sens de la conscience nationale, une crypto-monnaie intégrée, et un plan de crowdfunding de nombreux morceaux de territoire à travers dans le monde. Avec Internet, nous pouvons coudre numériquement ces enclaves disjointes pour en faire un nouveau type d’État qui obtiendrait une reconnaissance diplomatique : un État-réseau. »




Peuplé de volontaires seulement

Une caractéristique importante des États-réseaux est qu’ils seront peuplés uniquement de volontaires, et qu’il sera facile de faire partie de plusieurs États-réseaux, et de passer de l’un à l’autre si besoin, d’une manière similaire aux cités libres et leurs relations contractuelles avec leurs résidents.

Cela obligera les administrateurs de ces États-réseaux à être performants pour attirer et garder leurs membres, quelle que soit leur forme de gouvernance.




Un État avec des territoires non contigus, vraiment ?

Si vous êtes sceptique sur ce point, je peux cependant vous dire que vous connaissez au moins
 un pays qui possède cette caractéristique.

Avez-vous deviné lequel ?

Je vous aide :



[image: ]



Tous les territoires grisés appartiennent à la France (et incluent ses eaux territoriales).

Il y a bien d’autres pays qui ont des territoires non contigus. Parmi les plus connus : les États-Unis (avec notamment l’Alaska, mais aussi ses territoires comme Guam ou Porto Rico), la Grande-Bretagne avec ses îles un peu partout, à l’image de la France, le Danemark (avec les îles Féroé et le Groenland), les Pays-Bas (avec les Antilles néerlandaises), etc.




Des États-réseaux existants ?

Au moment où j’écris ces lignes, aucun État-réseau n’existe encore, même si des projets, eux, existent et sont listés sur le site de l’auteur31
 . C’est un avantage actuel des cités libres, qui ont déjà une incarnation physique.




Comment l’État-réseau peut étendre le concept de cité libre

Car oui, les deux concepts ne sont pas forcément contradictoires, et peuvent se révéler complémentaires.

Ainsi, quand j’ai visité Próspera, plusieurs résidents, y compris des résidents influents, parlaient de créer d’autres zones de Próspera dans d’autres pays du monde, qui suivraient les mêmes règles dans la mesure du possible (celles-ci devant être négociées avec le pays hôte au cas par cas, il pourra y avoir des variations).

La vision, à terme, est d’avoir une résidence « prospérienne » qui donne automatiquement le droit de vivre et de travailler dans toutes les zones gérées par Próspera, quel que soit le pays hôte, avec un processus qui soit rend l’obligation d’avoir la résidence dans le pays hôte superflue, soit rend son obtention automatique (résidence 
 à Próspera = résidence dans tous les pays qui accueillent Próspera à condition de bien vivre dans la zone Próspera et pas en mainland
 , le territoire principal du pays hôte), soit la facilite avec un processus accéléré.

Il est encore très tôt, je n’imagine donc pas cette vision s’accomplir avant de nombreuses années, peut-être plusieurs décennies, mais Próspera pourrait très bien signer un accord avec d’autres pays dans les années à venir, et commencer à former un État-réseau tout en étant partie de la terre et pas du cloud.

Próspera, à la manière d’un État-réseau, permet d’ailleurs à tout le monde de devenir e-résident en quelques clics et de créer une entreprise e-résidente à distance32
 , ce qui fait que la cité libre est bel et bien en train de se créer une communauté en ligne plus large que sa communauté physique.

Ce qui manque à Próspera pour former un véritable État-réseau, c’est : 1) le sentiment d’appartenir à une même protonation ; et 2) une communauté en ligne suffisante, disons d’au moins 10 000 personnes.

Sur le premier point, j’ai clairement constaté en me rendant sur place que ce sentiment était en train de se développer, même si c’est à une échelle réduite de quelques centaines de personnes à l’heure actuelle. Sur le second point, il est tout à fait possible que la communauté dépasse ce nombre d’ici quelques années : au moment où j’écris ces lignes, il y a déjà 1 586 e-résidents à Próspera33
 .






UNE ÉTAPE INTERMÉDIAIRE : LE « SYNDICAT » EN LIGNE

Balaji parle de former un syndicat en ligne comme étape intermédiaire, mais sans donner d’exemple.

Je propose une étape réaliste, que je détaillerai au chapitre 13, dans lequel nous verrons que les nomades numériques peuvent devenir une force politique transnationale.




LE SEASTEADING


Dans l’Antiquité, les Grecs ont souvent résolu leurs problèmes de gouvernance en fondant de nouvelles colonies. Vers 800 à 600 av. J.-C., apogée de cette expansion grecque, la population mondiale était inférieure à 200 millions d’habitants34
 , soit 
 moins que la population du Brésil aujourd’hui, mais répartie sur l’ensemble du globe, offrant de nombreux espaces vierges.

Si le régime politique d’un endroit ne convenait pas, il était possible de financer une expédition maritime, de réunir des volontaires et de partir fonder une nouvelle ville ailleurs. L’initiative pouvait venir d’entrepreneurs parmi la population, ou du gouvernement de la ville qui proposait aux citoyens mécontents de partir en cofinançant les expéditions. C’est ainsi que de nombreuses cités, telles que Marseille ou Syracuse, ont vu le jour sur le pourtour de la Méditerranée et en mer Noire : on estime que les Grecs en ont fondé environ cinq cents35
 .

De nos jours, la situation est bien différente. La population mondiale a dépassé les 8 milliards, et il n’y a plus de terres inhabitées disponibles pour de nouvelles colonies. Les gouvernements actuels contrôlent quasiment tous les territoires terrestres, ce qui rend impossible l’établissement de nouvelles communautés sans négocier avec les autorités en place.

Nous avons exploré la façon dont ces négociations pourraient être menées avec les cités libres et les États-réseaux, et nous aborderons la question des syndicats en ligne dans le chapitre 13.

Mais si nous pouvions également trouver des zones complètement vierges où nous serions libres de bâtir des communautés nouvelles ?

Alors, où peut-on encore trouver des lieux disponibles pour expérimenter de nouvelles formes de gouvernance ?

Sur la mer, ou dans l’espace.

L’espace n’est pas immédiatement colonisable avec nos technologies actuelles : parlons donc de la mer.

Après tout, appeler notre planète « la Terre » est un abus de langage : avec 71 % de surface immergée, nous devrions l’appeler « l’Eau ». Et la plus grande partie de cette surface se trouve dans les eaux internationales, qui ne sont revendiquées par aucun pays.

Le concept de seasteading
 , popularisé par Patri Friedman et Joe Quirk dans leur livre du même nom36
 , propose une solution audacieuse pour profiter de toute cette surface : créer des villes flottantes en haute mer, à partir de bateaux, de plateformes et d’autres surfaces flottantes.

Ces plateformes flottantes peuvent être conçues pour s’adapter aux conditions marines tout en offrant un environnement habitable et sécurisé pour les résidents, et pourraient abriter des résidences, des entreprises, des centres de recherche et bien plus encore.

Les communautés autonomes qui y vivraient auraient la liberté d’expérimenter divers systèmes de gouvernance et d’économie, loin des contraintes des régulations terrestres.


 Et l’avantage principal du seasteading
 est la mobilité.

Nous avons largement parlé dans ce livre de l’importance de voter avec ses pieds, et d’à quel point c’est une forme de vote plus puissante que le suffrage des urnes.

Maintenant, que se passerait-il si vous pouviez voter avec votre maison
  ?

C’est ce qui serait possible avec des bateaux ou des plateformes flottantes faisant partie d’une communauté de seasteading
 .

Imaginez le concept de cités libres, mais sans la contrainte de devoir négocier avec un gouvernement : vous pourriez créer une cité libre flottante presque partout dans les eaux internationales, par exemple dans une zone épargnée par les cyclones, près des côtes d’un pays ami, etc.

À terme, il pourrait y avoir des dizaines, des centaines de villes flottantes, chacune proposant un système de gouvernance particulier, basé uniquement sur le principe du volontariat.

Si une communauté rencontre des problèmes ou si les résidents sont insatisfaits des règles en vigueur, il est possible de déplacer la plateforme vers un autre endroit, de rejoindre une autre cité flottante existante ou d’en créer une nouvelle.

Cette flexibilité permet une concurrence accrue entre les différentes communautés, créant une compétition darwinienne pacifique favorisant ainsi l’innovation et l’amélioration continue des systèmes de gouvernance.

Les seasteads
 pourraient également jouer un rôle dans la préservation de l’environnement marin. En intégrant des technologies durables et en respectant des pratiques écologiques, ces villes flottantes pourraient contribuer à la protection des océans tout en offrant des opportunités économiques aux populations locales.

Le seasteading
 offre donc une vision passionnante d’un futur où les frontières terrestres ne sont plus un obstacle à l’innovation sociale et politique. En exploitant l’immensité des océans, l’humanité peut explorer de nouvelles voies pour vivre en harmonie avec la nature et entretenir des relations pacifiques et prospères entre ses membres.

Au moment où j’écris ces lignes, aucune application concrète n’a encore vu le jour. Mais la technologie existe et les projets ne manquent pas : je pense que ce n’est qu’une question de temps avant qu’un premier programme émerge.




LA FUTARCHIE : UN MODÈLE DE GOUVERNANCE

BASÉ SUR LES MARCHÉS DE PRÉDICTION,

ET NATIVEMENT CRYPTO

Les marchés de prédiction ? Qu’est-ce c’est que cette bête-là ?

Ils permettent aux individus de spéculer sur des événements futurs en utilisant leurs connaissances et leurs intuitions pour en prédire l’issue la plus probable… en 
 gros, les participants parient sur la probabilité qu’un événement se produise ou non avant une date donnée.

Par exemple, il peut s’agir de prédire quel sera le gagnant d’une élection, le résultat d’un match sportif, ou même l’impact économique d’une politique gouvernementale.

Ces marchés sont de puissants outils pour prédire l’avenir et aligner les incitations des individus et des communautés pour plusieurs raisons :


	
agrégation de l’intelligence collective : ces marchés combinent les connaissances et intuitions de nombreux participants, dont l’association surpasse souvent les experts individuels.



	
incitations financières alignées : les participants sont motivés par des gains financiers les incitant à utiliser des informations précises et à éviter les biais cognitifs.



	
réactivité : ils ajustent rapidement les prédictions en fonction des nouvelles informations, offrant des prédictions en temps réel.



	
réduction des biais : les participants évitent les biais pour ne pas perdre de l’argent, ce qui mène à des évaluations plus objectives.



	
incorporation de l’information privée : les marchés intègrent des informations privées, rendant les prédictions plus complètes.



	
détection des talents : les participants gagnent ou perdent de l’argent selon la précision de leurs prédictions, ce qui permet de mesurer précisément leurs capacités à prédire avec succès des situations. Ceux qui ont un historique avéré de prédictions exactes sont appelés « superforecasters
 37
  », et il est possible de les suivre sur plusieurs plateformes pour consulter leurs prédictions. Vous estimez être bon pour prédire l’avenir ? Vous pouvez vous enrichir facilement grâce aux marchés de prédiction38
  !



	
transparence : les prix et leur évolution sont visibles, renforçant la confiance dans les prédictions.



	
polyvalence : ces marchés fonctionnent pour une large gamme de prédictions, des élections à l’impact des politiques publiques.



	
rétroaction et correction : les prédictions incorrectes sont rapidement ajustées, améliorant la précision globale.





De nombreuses recherches39
 montrent que les marchés de prédiction permettent généralement de faire des projections plus précises et plus justes que les sondages ou les experts, même s’ils ne sont pas infaillibles et qu’ils peuvent eux aussi se tromper40
 .


 Malgré leurs grands avantages pour anticiper certains événements et identifier les meilleurs prédicteurs, les marchés de prédiction sont souvent considérés comme des opérateurs de paris, une activité extrêmement régulée. Ces régulations étouffent parfois ces marchés, en fonction des pays.

La DeFi41
 était donc une plateforme parfaite pour accueillir ces marchés sans avoir besoin de demander la permission à personne. Car les blockchains, qui sont des ordinateurs virtuels, ou turing complete
 42
 , telles que Ethereum, ont toute la technologie nécessaire pour faire fonctionner ces marchés facilement.

Aujourd’hui, les marchés de prédiction décentralisés les plus populaires sont Polymarket, sur la blockchain Polygon, qui fonctionne de manière parallèle à Ethereum et lui est directement rattachée, et Augur, directement bâti sur Ethereum.

Vous pouvez aller faire un tour sur leur site pour voir les prédictions en cours, et y participer sans avoir besoin de la permission de quiconque pour miser des cryptos.


Et la futarchie dans tout ça ?

La futarchie, terme popularisé par l’économiste Robin Hanson, propose de transformer ces marchés de prédiction en un mécanisme de gouvernance.

Dans ce modèle, les politiques publiques ne seraient pas décidées par des élus ou des bureaucrates, mais par des marchés de prédiction conçus pour maximiser le bien-être général.

Le principe de base de la futarchie est simple : « Votez sur les valeurs, pariez sur les croyances. »

Cela signifie que la société continue de voter sur ses valeurs fondamentales et ses objectifs – par exemple, maximiser le bien-être économique, réduire la criminalité ou améliorer la santé publique.

Cependant, au lieu de débattre des politiques spécifiques pour atteindre ces objectifs, on utilise des marchés de prédiction pour déterminer quelles politiques sont les plus susceptibles d’y parvenir.

Voici comment cela fonctionne concrètement :


1. Définition des métriques de bien-être

La société décide démocratiquement des critères qui seront utilisés pour évaluer le bien-être général. Ces métriques peuvent inclure des indicateurs économiques comme le PIB, des mesures de santé publique comme l’espérance de vie, ou des indices de bonheur.




2. Création de marchés de prédiction

Pour chaque politique proposée, des marchés de prédiction sont créés pour parier sur l’impact de cette politique sur les métriques de bien-être définies.

Par exemple, un marché pourrait parier sur l’effet d’une nouvelle loi fiscale sur le PIB ou sur la qualité de vie dans un pays donné.




3. Mise en œuvre de la politique gagnante

La politique qui obtient les meilleures prédictions sur les marchés – c’est-à-dire celle qui est jugée par les parieurs comme ayant le plus de chances d’améliorer le bien-être selon les indicateurs choisis – est adoptée et mise en œuvre par le gouvernement.

Ce modèle présente plusieurs avantages potentiels.

Tout d’abord, il utilise l’intelligence collective pour prendre des décisions plus éclairées. Encore une fois, les marchés de prédiction ont montré leur efficacité dans divers domaines pour prévoir des résultats avec précision, surpassant souvent les experts individuels.

Ensuite, la futarchie réduit l’influence des intérêts particuliers et des lobbyistes, car les décisions sont basées sur des données de marché plutôt que sur des pressions politiques.

Cependant, la futarchie n’est pas sans challenges. La définition des métriques de bien-être est une tâche complexe et sujette à débats. De plus, la manipulation des marchés de prédiction et l’accès inégal à l’information représentent des risques non négligeables.

Mais la futarchie, en combinant la démocratie pour établir des valeurs, et des marchés pour parier sur des croyances, propose une possible synthèse de deux approches souvent opposées.

Elle pourrait offrir une voie vers des décisions politiques plus efficaces, basées sur des prédictions collectives éclairées plutôt que sur des luttes partisanes.

Elle présente aussi l’immense avantage de pouvoir pleinement tirer parti des cryptos : on pourrait très bien envisager des États-réseaux qui l’utilisent, complètement ou partiellement, pour mettre en place différentes politiques. Le cocréateur d’Ethereum, Vitalik Buterin, pour ne citer que lui, est un grand fan de cette idée43
 .

On pourrait aussi aller plus loin en imaginant que si vous souhaitez voter pour un programme politique, vous deviez parier une partie de votre argent – un pourcentage donné de votre revenu, par exemple, qui compterait comme un impôt – sur les effets qu’auront les politiques pour lesquelles vous votez. Vous seriez alors intéressé financièrement aux politiques pour lesquelles vous votez.

Vous pourriez aussi déléguer cette tâche en confiant vos jetons à des « superforecasters » qui partagent vos idées.




 D’AUTRES EXEMPLES DE STRUCTURES DE GOUVERNANCE ALTERNATIVES DANS L’HISTOIRE




Ces exemples de nouvelles formes de gouvernance vous semblent peut-être difficiles à mettre en place.

Et si je vous disais qu’il y a eu des exemples de structures similaires dans l’histoire ?

Au Moyen Âge, comme nous l’avons vu au chapitre 1, les technologies favorisaient la décentralisation du pouvoir, et on a alors vu fleurir des formes de gouvernance assez originales par rapport à ce que nous connaissons aujourd’hui.

Quelques exemples historiques intéressants, qui montrent ce qu’il est possible de faire quand les technologies favorisent la décentralisation :

La Ligue hanséatique

La Ligue hanséatique était une alliance commerciale et défensive de villes marchandes en Europe du Nord, fondée au XII
 e
 siècle et ayant atteint son apogée entre les XIII
 e
 et XV
 e
 siècles. Composée principalement de villes allemandes, la ligue comprenait également des cités de la Baltique et de la mer du Nord, comme Bruges et Novgorod.

La Ligue hanséatique fonctionnait comme une entité supranationale avec ses propres lois, tribunaux et armées afin de protéger ses intérêts commerciaux. Chaque ville membre conservait son autonomie, mais coopérait avec les autres pour négocier des traités, régler les conflits et défendre les routes commerciales. Cette alliance flexible et décentralisée a permis une prospérité économique remarquable et une influence politique considérable affranchie de la centralisation caractéristique des États-nations modernes.

Les Templiers et les chevaliers Hospitaliers

Les Templiers et les chevaliers Hospitaliers étaient des ordres militaires religieux qui ont émergé au cours des croisades, au XII
 e
 siècle. Bien qu’ils soient principalement connus pour leurs rôles militaires et religieux, ils ont également développé des systèmes de gouvernance uniques et influents.

Les Templiers, par exemple, possédaient des terres dans toute l’Europe et au Moyen-Orient, et leurs commanderies fonctionnaient de manière autonome tout en suivant les règles strictes de l’ordre. Ils ont également établi un réseau bancaire sophistiqué, offrant des services financiers à l’échelle internationale.


 Les chevaliers Hospitaliers, ou ordre de Saint-Jean de Jérusalem, ont également gouverné des territoires conséquents, notamment l’île de Rhodes et plus tard celle de Malte. Leur structure de gouvernance comprenait un grand maître élu et un conseil dirigeant, combinant des éléments de monarchie élective et de république aristocratique.

Napoléon conquit Malte alors qu’il était en chemin vers l’Égypte, expulsant les chevaliers, qui perdirent alors leur dernier territoire.

Pourtant, de manière très surprenante, cet ordre existe toujours44
 , et demeure même considéré comme une entité souveraine dans le droit international ! Il a ainsi son propre passeport, une relation diplomatique avec 113 États45
 , qui peut inclure des ambassades46
 , est un membre observateur permanent des Nations unies47
 , et a même deux bâtiments à Rome, qui sont juridiquement situés en dehors de l’Italie et ont leur propre souveraineté48
 , comme le Vatican.

À part cela, l’ordre n’a plus de territoire propre aujourd’hui. Voyez-vous à quel point il peut être considéré comme un État-réseau avant l’heure ?

Le Saint-Empire romain germanique

Le Saint-Empire romain germanique, fondé en 962 et dissous en 1806, était un complexe politique unique en son genre. Contrairement aux monarchies centralisées de l’époque, l’Empire était une confédération de centaines d’entités politiques, dont des royaumes, des duchés, des principautés, des comtés et des villes libres.

L’empereur était élu par les princes-électeurs, ce qui introduisait un élément de gouvernance élective à un niveau très élevé. Chaque membre de l’Empire conservait une large autonomie, mais ils étaient tous unis sous l’autorité impériale et les institutions communes comme la Diète impériale. Cette structure décentralisée permettait une grande diversité culturelle et politique, bien que parfois au prix de l’efficacité et de la cohésion politique.













 AU FINAL

Les nouveaux modèles de société présentés ici sont les plus populaires au moment où j’écris ces lignes, mais cela ne veut pas dire que d’autres ne pourront pas émerger dans le futur.

Ce qu’il faut comprendre avant tout, c’est que les États-nations sont une institution très récente dans l’histoire, comme nous l’avons vu, et qu’ils n’ont absolument pas prouvé leur capacité à durer dans le temps
 .

Je ne crois pour autant pas qu’ils soient appelés à disparaître. Simplement, leur pouvoir, leur légitimité et leur influence vont subir le même sort que l’Église catholique : un déclin lent et inexorable, causé par toutes les disruptions que nous avons étudiées.

Ce déclin, annoncé et amorcé, crée actuellement un vide dans lequel de nouvelles formes de gouvernance sont déjà en train de s’engouffrer.

Celles-ci s’appuyant nativement sur ces disruptions, s’en nourrissant
 plutôt que d’en être victimes, ont le potentiel d’apporter énormément de valeur à l’humanité, et d’être plus adaptées à l’avenir que le modèle qui fut dominant aux XIX
 e
 et XX
 e
 siècles.

Et c’est particulièrement vrai si nous pouvons mettre en place, sur la base du volontariat, des centaines d’expériences politiques, économiques et sociales de gouvernance, via
 les cités libres, les États-réseaux, le seasteading
 , et d’autres plateformes.

Plus nous pouvons expérimenter de nouvelles formes de gouvernance de manière pacifique, plus nous avons de chance de trouver des systèmes qui fonctionnent mieux que ceux d’aujourd’hui, et qui peuvent apporter une immense prospérité à l’humanité.

Je pense que, si nous jouons bien nos cartes, nous pouvons avoir le même rôle que les pères fondateurs des États-Unis : contribuer à établir un système de gouvernance qui deviendra ensuite un modèle pour le reste du monde.

Alors, allez-vous faire partie des pionniers qui tenteront l’expérience ?








1
 . Voir le chapitre 12 de Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 pour plus de détails.





2
 . En dollars de 1990.





3
 . « The two Germanies: Planning and capitalism - GDP per capita, 1950 to 1989 », Our World in Data.





4
 . Le schéma vient de « The Eastern German Growth Trap: Structural Limits to Convergence? », Ulrich Blum, Intereconomics, 2019.





5
 . « Institutions Matter: Real Per Capita GDP in North and South Korea », Mark J. Perry, 2011. Les chiffres donnés dans cet article ont été ajustés en dollars de 2011.





6
 . « Bolt and van Zanden - Maddison Project Database 2023 », via
 Our World in Data.





7
 . « Institutions Matter: Real Per Capita GDP in North and South Korea », op. cit.






8
 . Ibid.
 Les chiffres sont donnés en dollars internationaux de 2011.





9
 . Ibid
 . Les chiffres sont donnés en dollars internationaux de 2011.





10
 . Pour Singapour et la Malaisie, c’est un peu plus compliqué, car Singapour a quatre langues officielles, dont le malais, la langue de la Malaisie, qui est aussi la langue nationale et historique de la cité-État. Mais c’est l’anglais qui est la vraie lingua franca
 .





11
 . « China’s Special Economic Zones: Their Development and Prospects », Clyde D. Stoltenberg, Far Eastern Survey, 1984.





12
 . Ce graphique a été construit à partir des données de « Shenzhen statistical yearbook », 2024.





13
 . « A Political Economy of China’s Economic Transition in China’s Great Transformation », Naughton, Barry, 2008.





14
 . Corécipiendaire du prix Nobel d’économie 2018 pour ses travaux sur la théorie de la croissance endogène.





15
 . « Why the world needs charter cities », Paul Romer, TED, 2009.





16
 . « The world’s first charter city? », Paul Romer, TED, 2011.





17
 . « Plan for Charter City to Fight Honduras Poverty Loses Its Initiator », Elisabeth Malkin, The New York Times
 , 2012.





18
 . « Honduran supreme court rejects “model cities’ idea”, Alberto Arce, AP, 2012.





19
 . Autopublié, et traduit en français par un membre de mon équipe. Vous pouvez facilement le trouver sur Amazon au format papier, audio et numérique.





20
 . Free Private Cities
 , 3e
 edition, Titus Gebel, 2023.





21
 . Théorisé notamment par Jean-Jacques Rousseau dans son livre du même nom. Cocorico :)





22
 . « Set Up Your Business In Próspera ZEDE », version de novembre 2022.





23
 . Et qui peuvent bien sûr être taxés dans leur pays d’origine en fonction de la situation.





24
 . Via l’article « Prospectus On Próspera », Scott Adams, 2021, Astral Codex Ten.





25
 . Toutes ces informations m’ont été données directement par Niklas Anzinger, du blog Stranded Technologies, et qui vit à Próspera, lors d’une conversation.





26
 . « $10.775 Billion Claim Filed Against Government of Honduras », Próspera, 2022.





27
 . « Honduran Supreme Court Declares ZEDEs Unconstitutional », Charter Cities Institute, 2024.





28
 . « Próspera CEO Garners Bipartisan Support from Congress », Próspera, 2024, ainsi que, par exemple, Sénateur Robert Aderholt, dans un tweet du 21 novembre 2024, Sénateur Mario Diaz-Balar, « U.S. Lawmaker Threatens “Serious” Sanctions Against Honduras’s Leftist Government », Javier Manjarres, 2023, Sénateurs Bill Hagerty et Ben Cardin dans une lettre adressée au Secrétaire d’État Antony Blinken, « Hagerty and Cardin Urge State Department to Encourage Honduras to Honor Legal Guarantees with Respect to U.S. Investments », site du Sénat américain, 2022.





29
 . Calculs personnels faits à partir de l’article Wikipedia « List of countries and dependencies by population » en juin 2024, qui s’appuie lui-même sur des données de l’ONU. Balaji fait des calculs similaires dans son livre.





30
 . « How Many YouTube Channels Have Over 1 Million Subscribers? Data Reveals the Answer », Sparring Mind, 2023.





31
 . Visible à https://olivier-roland.com/tableau-NS






32
 . Le programme a été créé à l’aide des experts qui ont créé le programme d’e-résidence de l’Estonie. Vous pouvez le faire en quelques instants sur https://olivier-roland.com/prospera
 . Au moment où j’écris ces lignes, devenir e-résident est un investissement de 130 $ par an, créer et maintenir une entreprise est un investissement de 130 $ par an.





33
 . Ce chiffre m’a été donné en juin 2024 par J. Robertson, vice-président du développement à Próspera.





34
 . « Long-term dynamic modeling of global population and built-up area in a spatially explicit way: HYDE 3.1 », Kees Klein Goldewijk, Arthur Beusen, et Peter Janssen, The Holocene, 2010.





35
 . « Greek Colonization », Mark Cartwright , World History Encyclopedia, 2018.





36
 . Seasteading: How Floating Nations Will Restore the Environment, Enrich the Poor, Cure the Sick, and Liberate Humanity from Politicians
 , 2017.





37
 . Superforecasting: The Art and Science of Prediction
 , Philip Tetlock, 2016.





38
 . Surtout n’oubliez pas d’en parler au prochain astrologue ou à la prochaine voyante que vous croisez ! :)





39
 . « The Accuracy of Prediction Markets », Thomas Friedrich Wolfram, The International Journal of Applied Forecasting, 2024. « Prediction Markets versus Alternative Methods Empirical Tests of Accuracy and Acceptability », Andreas Graefe, Université de Karlsruhe, 2009. « Prediction Markets: Does Money Matter? », Emile Servan-Schreiber, Electronic Markets, 2004.





40
 . « How Accurate Are Prediction Markets? », James Tapper, JSTOR Daily, 2020.





41
 . Finance décentralisée, dont nous avons parlé au chapitre 2.





42
 . C’est-à-dire sur lesquelles toutes les opérations mathématiques réalisables par un ordinateur sont faisables. Bitcoin n’est pas turing complete
 . Avoir une blockchain qui le soit a été une motivation majeure pour la création de Ethereum en 2014.





43
 . Il en parle notamment dans son livre Proof of Stake
 , 2022.





44
 . Sous le nom d’« Ordre souverain militaire et hospitalier de Saint-Jean de Jérusalem, de Rhodes et de Malte », rien que ça !





45
 . « Bilateral Relations », site de l’ordre de Malte, 2024.





46
 . Je suis moi-même tombé par hasard sur certaines de ces ambassades au gré de mes voyages, notamment à Prague et à Cotonou.





47
 . « Permanent Observer Mission of the Sovereign Order of Malta to the United Nations », 2024.





48
 . « The government seat of the Sovereign Order of Malta », site de l’ordre de Malte, 2024.











 CHAPITRE 11



QUEL AVENIR POUR LES ÉTATS-NATIONS ?



Tenter de prédire l’avenir est un exercice périlleux.

Le faire est néanmoins une manière de « jouer sa peau », c’est-à-dire de prendre le risque de se mouiller et de rater ses prédictions, pour montrer tout ce que nous étudions dans ce livre est pertinent : plus un modèle est proche de la réalité, plus il a tendance à avoir une valeur prédictive. Plus il s’en éloigne, et plus l’avenir lui donnera tort.

Je vais donc me risquer à le faire, dans ses grandes tendances, en m’appuyant sur les onze principes historiques que nous avons étudiés dans les chapitres 1 et 2, et sur les évolutions que nous avons examinées.

Il ne fait pas de doute que j’aurai tort ici et là, mais je parie que j’aurai raison dans les grandes lignes. L’avenir dira si c’est vrai.

Voici un rappel des onze principes que nous avons vus au début :

1er
 principe à retenir de l’histoire : la puissance des gouvernements repose sur l’immobilisme de leurs sujets. Et quand une population a tendance à leur échapper et à diminuer ainsi leur base taxable et leur force de travail, de nombreux gouvernements ont la tentation de rétablir le contrôle en liant cette population à leur territoire, par différents moyens, y compris les plus extrêmes. Ces moyens réduisent toujours la liberté de leurs sujets.

2e
 principe : une technologie de communication bon marché et difficilement censurable est fortement disruptive pour les pouvoirs en place. Elle a déjà prouvé sa capacité à complètement chambouler une institution qui avait plus de 1 000 ans d’existence et une telle emprise sur la société qu’elle en paraissait indéboulonnable.

3e
 principe : quand une technologie de communication bon marché et difficilement censurable se développe, les autorités en place tentent de la contrôler et d’instituer des mécanismes pour indiquer aux « bons croyants » ce qui est vrai et ce qui ne l’est pas. Ainsi, les tentatives de l’Église pour contrôler l’utilisation de l’imprimerie et les livres mis à l’index.

4e
 principe : les États qui gagnent temporairement en réussissant à interdire ou à étouffer une technologie sont perdants sur le long terme, car ils ne bénéficient pas des fruits de cette technologie. Des siècles plus tard, les conséquences du retard accumulé sont toujours visibles.

5e
 principe : une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place.


 6e
 principe : l’obéissance des gens et leur motivation à suivre les instructions de quelqu’un proviennent directement des croyances
 qu’ils ont dans la tête.

S’ils croient à une histoire qui dit que vous êtes légitime, ils vous écoutent (les catholiques au Moyen Âge, qui se battaient contre les « hérétiques » et participaient à des croisades).

Si des conditions extérieures les font douter de l’histoire, ils vous écoutent moins et vous questionnent plus (les catholiques après les guerres de religion en Europe).

Si ces conditions leur font croire en une autre histoire, ils ne vous écoutent plus et peuvent même vous combattre directement (les protestants après la diffusion des 95 thèses de Luther).

7e
 principe : les technologies de communication bon marché et difficilement censurables sont très puissantes pour changer les histoires auxquelles croient les gens.

8e
 principe : quand des récits contradictoires se battent pour exister dans l’esprit des gens, il faut parfois des guerres pour décider lequel va l’emporter.

Dans l’histoire, la seule solution qui a fait ses preuves pour éviter un bain de sang quand un nouveau récit veut exister et prendre la place de l’ancien est de donner au premier le droit de cohabiter avec le second (en matière de culte, cela signifie la liberté de pratiquer sa religion ; en politique et dans les autres domaines, la liberté d’expression, c’est-à-dire le droit de tenter de remplacer les récits existants par des nouveaux, avec des arguments). Et même sans guerre, il y a au moins toujours des batailles de l’esprit, avec des pamphlets, des débats, des opérations de marketing et de propagande.

9e
 principe : quand un pouvoir en place est disrupté, il ne se rend pas sans combattre, même si l’issue du combat dépend de conditions externes sur lesquelles il n’a aucune prise.

10e
 principe : de nouveaux facteurs, notamment technologiques, peuvent disrupter les institutions actuelles, même celles qui nous semblent immortelles ou irremplaçables, et les remplacer par des nouvelles. Ainsi, l’État-nation moderne n’aurait pu naître sans l’imprimerie, qui a disrupté les institutions qui l’ont précédé, un fait souvent ignoré par la majorité des gens. De même, Internet n’est autre qu’une imprimerie sous stéroïdes, qui est déjà en train de chambouler les fondations des États-nations, comme nous l’avons vu tout au long de ce livre.

11e
 principe : les gouvernements s’attaquent en priorité aux goulets d’étranglement (endroits par lesquels les gens doivent passer, meneurs), et sont démunis face à des millions de personnes qui coopèrent entre elles de manière décentralisée.



 L’AVENIR FISCAL DES ÉTATS-NATIONS

De nombreux États vont voir leur puissance diminuer au fur et à mesure qu’une part croissante de leur population va devenir plus mobile et se comporter comme des clients, car la puissance des gouvernements est basée sur l’immobilisme de leurs sujets
 (1er
 principe).

Or, quand un pouvoir en place est disrupté, il ne se rend pas sans combattre, même si l’issue du combat dépend de conditions externes sur lesquelles il n’a aucune prise (9e
 principe).

Et quand une population a tendance à leur échapper et à diminuer ainsi leur base taxable et leur force de travail, de nombreux gouvernements ont la tentation de rétablir le contrôle en liant cette population à leur territoire par différents moyens, y compris les plus extrêmes. Ces moyens réduisent toujours la liberté de leurs sujets (suite du 1er
 principe).

Cependant, le gouvernement est limité dans sa capacité de lutter contre les disruptions causées par des technologies qui apportent de la valeur, car les États qui gagnent temporairement en réussissant à interdire ou étouffer une technologie sont perdants sur le long terme, car ils ne bénéficient pas des fruits de cette technologie
 (4e
 principe).

Le problème est que la partie la plus productive économiquement de cette population mobile sera aussi la plus éduquée, et utilisera de plus en plus des principes de défense asymétrique pour s’appuyer sur le 5e
 principe – une inversion du rapport de force entre les technologies d’attaque et de défense est fortement disruptive pour les pouvoirs en place
 –, ce qui rendra très difficile la tâche des États de les garder dans leurs filets fiscaux.

Le problème est particulièrement critique, car :


	
les 10 % les plus riches génèrent 60-70 % des recettes fiscales (comme nous l’avons vu au chapitre 3).



	
cette population mobile est généralement la plus éduquée et la plus apte à utiliser les technologies pour échapper au contrôle étatique.



	
les tentatives de restriction de cette mobilité risquent d’accélérer les départs.





Pour s’adapter, les États-nations vont avoir deux grandes possibilités : tenter d’empêcher leur population de partir, au moins fiscalement, et attirer un maximum d’étrangers sur leur sol.


Tenter d’empêcher leur population de partir (au moins fiscalement), et mettre en place d’autres mesures de plus en plus désespérées pour gérer la situation économique



« Plus j’examinais les efforts de sédentarisation [de l’État], plus j’y voyais une tentative de l’État de rendre une société lisible, d’organiser la population de manière à simplifier les fonctions classiques de l’État que sont l’imposition, la conscription et la prévention des rébellions. »


James C. Scott, Seeing Like a State




Nous allons voir de plus en plus de pays mettre en place :


	
des exit taxes
 , sous une forme ou une autre.



	
des tentatives de taxation de leurs expatriés, que ce soit sur leur nationalité ou d’autres critères.



	
une liste noire des paradis fiscaux, ou pays « interdits », qui déclencheront une taxation d’office dans le pays d’origine pendant les X années qui suivront un déménagement, comme le Portugal et l’Espagne le font déjà pour cinq ans1
 .



	
une imposition de plus en plus lourde sur la population qui reste dans le pays et qui pourra aller jusqu’à la confiscation d’une partie des épargnes et des comptes bancaires en cas de crise économique, comme cela s’est passé à Chypre2
 .



	
une diminution des services qu’offrent les États, et notamment de l’État-providence, à la fois quantitativement et qualitativement.



	
un affaiblissement monétaire par l’impression d’argent, ce qui va contribuer à une inflation qui constituera une seconde forme de taxation pour la population.



	
une régulation des conseils incitant les gens à quitter leur pays, voire, dans les cas les plus extrêmes, une interdiction.



	
des cartels avec d’autres États pour tenter de diminuer la compétition fiscale entre eux (nous en reparlons plus en détail un peu plus bas).





D’une manière générale, plus vous attendez pour partir, plus il sera difficile de vous libérer fiscalement de votre pays d’origine
 .

Non pas que ce sera impossible : comme nous l’avons vu au chapitre 5, il est difficile pour les États (hormis les États-Unis, avec leur impôt sur la nationalité) de lutter efficacement contre cela. Mais ils pourront quand même vous mettre des bâtons dans les roues.

Sur le long terme, les États échoueront, quand bien même ils parviendraient à rendre tout exil fiscal illégal : il suffit de voir les résultats qu’ils obtiennent en tentant 
 de réguler l’immigration illégale pour comprendre le mal qu’ils auront à réguler l’émigration illégale.

Ainsi, même les tout-puissants États-Unis ont une population d’immigrés illégaux estimée à 10,5 millions de personnes en 20193
 , la Grande-Bretagne, pourtant protégée par ses mers, a entre 594 000 and 745 000 d’immigrés illégaux4
 , et la France, entre 600 000 et 700 0005
 .

L’Union européenne a enregistré 330 000 entrées irrégulières en 20226
 , et le nombre d’entrées non détectées est bien sûr inconnu.

Combien d’exilés fiscaux illégaux vont réussir à s’enfuir ?




Tenter d’attirer la population mobile des autres pays

C’est un corollaire de la mobilité grandissante des individus : cela donne certes envie à une partie de votre population de partir, mais cela donne aussi envie à une partie de la population des autres
 pays de partir.

La masse grandissante des nomades numériques va acquérir un poids économique de plus en plus important, donc de plus en plus de gouvernements vont se demander comment attirer une partie de cette population mobile chez eux plutôt que chez leurs voisins.


Spoiler alert
  : ce ne sera pas en les taxant lourdement.

De plus en plus de pays vont donc mettre en place :


	
des systèmes d’imposition légers offerts seulement aux personnes qui ne sont pas citoyennes, ou n’ont pas été résidentes fiscales depuis des années, pour attirer la population mobile des autres pays.



	
des visas faciles d’accès pour les nomades numériques.





Et, de manière étonnante, cette tendance ne sera pas forcément contradictoire avec celle que nous venons d’analyser : oui, il y aura des pays qui vont à la fois : 1) imposer lourdement leurs citoyens en essayant de tout faire pour les empêcher de partir ; et 2) proposer des conditions fiscales bien plus légères aux étrangers, en leur déroulant le tapis rouge.

Nous en avons vu quelques exemples dans le chapitre 9. Cela s’explique par le fait que certains gouvernements tenteront, de manière pragmatique et sans trop se soucier de cohérence, de maximiser leurs revenus.

Dans tous les cas, comprenez que votre pays d’origine ne va jamais vous dérouler le tapis rouge pour que vous restiez
  : il vous tient pour acquis. Il va au contraire vous mettre des bâtons dans les roues pour vous empêcher de partir.




La classe moyenne monopays immobile sera la grande perdante

Les résultats des politiques visant à taxer la population la plus aisée et mobile seront décevants, tout comme les taxes sur le patrimoine très liquide, comme les cryptos.

Donc ce sont les taxes sur les monopays immobiles qui vont augmenter : typiquement la TVA et autres taxes sur les ventes, ainsi que les taxes sur le patrimoine peu ou non mobile, notamment l’immobilier.




Les collaborations internationales pour tenter d’imposer les multinationales

Elles sont déjà obligatoires, car les États-nations sont déjà une entité dépassée par les enjeux actuels : aucun État-nation, même pas les puissants États-Unis, ne peut se prémunir contre les disruptions d’Internet seul, à moins de mettre en place un grand pare-feu à la chinoise, ce qui reviendrait toujours à suivre le 4e
 principe7
 .

De plus, le cartel de l’OCDE, toujours en suivant le 9e
 principe, ne va pas se rendre sans combattre, et va tenter, en plus des piliers 1 et 2 dont nous avons parlé au chapitre 5, de mettre en place d’autres régulations, et d’abaisser les seuils à partir desquels ils vont se déclencher.

Les États multiplient donc les collaborations, et continueront de les multiplier à l’avenir, gagnant grâce à elles des victoires ici et là, mais qui ne suffiront pas pour remporter la lutte.

Car la théorie des jeux nous montre que l’équilibre des cartels est instable, et que plusieurs de leurs membres sont toujours tentés de tricher ou d’utiliser des failles « légales » pour tirer la couverture à eux.

Il est probable que le XXI
 e
 siècle voie les États-Unis ne plus être la plus grande superpuissance, ou en tout cas ne plus être la seule
 superpuissance8
 . Ce monde multipolaire rendra d’autant plus difficile la coopération fiscale internationale, comme nous l’avons vu lors de la guerre entre la Russie et l’Ukraine.

De plus, les multinationales ciblées disposent d’immenses ressources qu’elles utilisent sans hésiter pour optimiser leur fiscalité. Les entreprises américaines, souvent fondées par des entrepreneurs aux convictions libertariennes, semblent moins réticentes à adopter de telles pratiques. Cependant, à mesure que les États-nations démocratiques perdront en crédibilité en imposant des réglementations contraires à leurs principes fondamentaux évoqués dans ce livre, un nombre croissant de multinationales considèrera cette démarche comme acceptable, voire nécessaire.

Certaines verront même cela comme un devoir moral.

Nous allons donc voir :


	

 des pays qui vont afficher un taux d’impôts sur les sociétés de 15 % officiel, pour être conforme avec le pilier 2 de l’OCDE, mais qui, dans les faits, offriront subventions et autres avantages pour faire en sorte que le taux officiel soit bien plus bas.



	
des multinationales qui vont trouver des failles au système, et notamment celles-ci, déjà évidentes :


	
comme les pays dans lesquels les filiales se trouvent auront le droit de taxer les sociétés mères si elles ne sont pas au taux de 15 %, certaines multinationales fermeront leurs filiales dans les pays les plus gourmands à cet égard. Ce sera particulièrement vrai des entreprises avant tout présentes sur le Web.



	
certaines multinationales n’auront un siège social et des filiales que dans des pays complaisants, soit non signataires de l’accord, soit champions de la « validation de papier », affichant un taux officiel qui dans les faits sera bien plus bas. À nouveau ce seront les entreprises avant tout numériques qui feront davantage ce choix, mais l’économie sera de plus en plus nativement sur le Web.



	
enfin, certaines multinationales se limiteront à un chiffre d’affaires juste en dessous du seuil de déclenchement, soit véritablement, soit de manière artificielle, en multipliant les entités.



	
et d’autres vont simplement se retirer physiquement des pays les plus casse-pieds.









Et pour mémoire même si le cartel fonctionne, un taux de 15 % constitue un aveu d’impuissance. En 1980, le taux moyen pondéré de l’impôt sur les sociétés était de 46,52 %, et il n’y avait pas besoin d’un cartel pour le mettre en place.


Une complexité et un coût qui vont exploser

Toutes ces « collaborations » pour tenter d’aligner près de 200 pays aux intérêts divergents et aux règles différentes ne peuvent se faire qu’à l’aide de gigantesques usines à gaz remplies de concessions et d’exceptions, qui vont faire exploser la complexité et les coûts de conformité9
 , et être un terrain fertile pour de multiples recours et failles.

Ainsi, le coût de la comptabilité pour les multinationales a augmenté de 32 % de 2017 à 2023, et cette complexité affecte aussi les PME de manière disproportionnée10
 .






L’exil des entreprises « normales »

De nombreux entrepreneurs web à la tête de petites entreprises vont quitter leur pays d’origine pour profiter du marché des juridictions qui se battent pour les attirer.


 À terme, ils seront des dizaines de millions dans le monde à le faire.

Certains posséderont des bureaux avec des employés dans leur pays d’exil, mais beaucoup auront des équipes uniquement à distance, en général constituées de free-lances, avec un mix de personnes dans les pays développés, dans les pays en développement, et de nomades.

Les États-nations, devant leur nombre grandissant, vont essayer de leur mettre des bâtons dans les roues (toujours le 9e
 principe). Ils pourront essayer diverses méthodes :


Instituer une taxe pour les produits vendus de l’étranger par une entreprise sans présence physique

Bien sûr, de telles taxes existent pour de nombreux produits d’import, mais il y en a peu pour les produits numériques, à part la TVA ici et là dans le monde, notamment dans l’Union européenne.

Mais rien n’empêche les pays d’instaurer une taxe de 100 % sur les produits numériques vendus par les entreprises sans présence physique sur leur territoire, par exemple.

Cependant il y aura plusieurs obstacles majeurs à la mise en œuvre de telles taxes.

Tout d’abord, certains pays ne pourront imposer cette taxe pour les pays du même bloc (comme l’Union européenne ou le Mercosur, ou les États ou provinces de fédérations), mais pourront l’imposer pour les pays ou États à l’extérieur du bloc.

Cependant, il sera possible d’éviter une telle taxe en créant à distance une entreprise dans un pays du bloc, ou dans un État de la fédération, pour ne pas être soumis à la taxe.

Certains pays et États vont se spécialiser dans cette niche, comme c’est déjà le cas aujourd’hui avec par exemple l’Estonie dans l’Union européenne, et le Nouveau-Mexique aux États-Unis.

Ensuite, le problème majeur, bien sûr, comme nous l’avons déjà abondamment vu tout au long de ce livre, est que faire respecter un impôt ou une loi sur un territoire où vous n’avez pas le droit d’envoyer vos fonctionnaires armés d’un pistolet est extrêmement difficile : à nouveau, toute entreprise en dehors de l’Union européenne vendant des produits numériques est censée payer la TVA dans le pays du client depuis 2003, et, à nouveau, parmi les centaines ou milliers d’entrepreneurs américains, canadiens, brésiliens et autres qui ont vendu parfois pour des dizaines de millions de dollars de produits, je n’en connais aucun qui ait reçu la moindre communication sur ce sujet.

Pourtant, la TVA est l’impôt qui rapporte le plus, de loin, et sa collecte est la priorité numéro un des États.




Utilisation du 11e
  principe

Désarmés face au nombre, les États utiliseront le 11e
 principe et s’attaqueront aux goulets d’étranglement, les processeurs de paiement et les places de marché, les obligeant à collecter ces impôts automatiquement à la source.


 Cela fonctionnera pour les entreprises multinationales qui suivent les règles, comme PayPal, Stripe ou Amazon, c’est-à-dire suffisamment pour que cet impôt soit en partie collecté.

C’est ce qui s’est passé en 2024, quand l’Union européenne a forcé les processeurs de paiements situés dans ses frontières à envoyer les informations concernant toutes les ventes intracommunautaires. Les ventes réalisées en Europe par des entreprises situées en dehors de l’Union sont reportées par le service financier utilisé par l’acheteur, généralement la banque ou l’émetteur de la carte bancaire11
 .

À terme, l’obligation s’étendra probablement à des processeurs de paiement étrangers qui ont une présence physique dans l’Union européenne via
 des succursales.

Mais : il y aura toujours des processeurs de paiements obscurs, situés uniquement sur un seul emplacement géographique (souvent un pays peu connu et peu coopératif), disponibles, et les fraudeurs se partageront l’information sur des forums spécialisés.

Certains entrepreneurs en feront même un business modèle, proposant des processeurs de paiement sciemment conçus comme étant non conformes aux régulations, tout en ayant une apparence de conformité.

Si jamais ces processeurs de paiements sont attaqués par les pouvoirs publics des pays concernés, suffisamment pour être inquiétés (ce qui sera rare), les entrepreneurs aux manettes fermeront simplement l’entreprise visée pour en ouvrir une nouvelle, peut-être dans une autre juridiction.

En outre, et de plus en plus, certains entrepreneurs web afficheront un prix discount pour les clients payant en cryptos ou via
 ces systèmes non conformes par rapport au prix affiché pour ceux qui passeront par les processeurs de paiement conformes.

Le montant de la ristourne sera bien sûr exactement équivalent à celui de la taxe qui aurait été acquittée en passant par un système conforme :


	
1 200 € en payant par Stripe ;



	
1 000 € en payant en crypto « pour encourager le développement des cryptomonnaies », par exemple.





Pour ne citer qu’une possibilité parmi d’autres.

Ce phénomène sera plus commun dans certains pays et certaines cultures que dans d’autres, mais il sera dans l’ensemble relativement courant.

Bien sûr, de nombreux entrepreneurs choisiront de ne pas s’embêter et de payer la taxe, si elle est raisonnable et que les processeurs de paiement s’en occupent automatiquement.

Mais de nombreux autres ne joueront pas le jeu, ce qui créera une compétition qui motivera certains des entrepreneurs honnêtes à proposer l’option malgré tout.

Cela accélérera l’adoption des cryptos.






L’internationalisation de la fraude fiscale

Les États-nations, en devenant de plus en plus efficaces contre la fraude fiscale à l’intérieur de leurs frontières, notamment grâce aux échanges automatiques d’informations, à la guerre contre le cash et à l’introduction des CBDC pour certains, vont engendrer un phénomène que beaucoup ne vont pas anticiper.

Rendant la tâche des fraudeurs impossible quand ils vivent sur place, les États vont en motiver un nombre non négligeable à partir dans d’autres pays.

Pourquoi ?

De nombreux fraudeurs fiscaux sont bien sûr motivés par l’appât du gain, mais pourquoi ?

Souvent parce qu’ils estiment, inconsciemment ou non, que le rapport qualité-prix des services de gouvernance de leur pays n’est pas si bon que ça.

Donc, si on leur enlève la possibilité de frauder – augmentant donc le coût des services sans augmenter leur qualité –, beaucoup vont être enclins à partir s’ils en ont la possibilité. C’est un marché avec une offre et une demande.

Sur ces gens qui vont partir :


	
une partie va aller dans des paradis fiscaux ou dans des pays beaucoup moins fiscalisés et s’en tenir là, respectant les lois de leur pays de résidence et de leur pays d’origine dans lequel ils vendent toujours.



	
une partie va partir dans ces paradis fiscaux ou pays moins fiscalisés, et continuer à frauder de l’étranger. Notez que je n’écris pas « frauder à
 l’étranger », mais bien « frauder de
 l’étranger » : ils respecteront les lois du pays dans lequel ils vivent, mais pas toutes les lois de ceux dans lesquels ils vendent. Et la friction créée par les frontières va rendre les poursuites très coûteuses et difficiles (mais pas impossibles) pour les pouvoirs publics, comme nous l’avons vu dans la partie sur les drapeaux.





Les pays qui ont poussé les fraudeurs à l’exil seront perdants dans tous les cas, car que vaut-il mieux : un fraudeur qui ne paie pas toutes ses taxes, mais qui dépense l’essentiel du surplus dégagé dans son pays, ou un fraudeur qui ne peut plus frauder parce qu’il sent l’étau se resserrer et du coup s’exile fiscalement, paie encore moins d’impôts (légalement ou non) et dépense l’essentiel du surplus dégagé dans d’autres pays ?

La conclusion est sans appel : il vaut mieux, en pratique, pour un État, avoir le fraudeur sur son sol plutôt que le pousser à partir.

Plus la population va être mobile, plus ce problème va se poser. Cependant, les gouvernements et les administrations sont tellement aveugles à ce fait – puisqu’ils partent encore du principe que la population est immobile – que ce point de vue est littéralement une hérésie
 et n’est pour ainsi dire jamais considéré.





 L’importance de la notion de service client dans le contrôle fiscal

Les administrations sont également aveugles sur ce point pour les mêmes raisons : en tenant compte de cette nouvelle mobilité, la qualité de « l’expérience client » d’un contrôle fiscal va devenir de plus en plus importante.

Je défie tous les fonctionnaires des administrations fiscales qui pourraient lire ce texte : mettez en place un système de mesure des fermetures d’entreprises web, et du départ à l’étranger de leurs dirigeants, dans les trois ans qui suivent un contrôle, et comparez ces chiffres avec ceux des entreprises non-web.

Je suis prêt à mettre ma main à couper que vous serez surpris du nombre d’entrepreneurs web que vous poussez à partir.

Je ne compte plus le nombre de mes amis entrepreneurs français ou belges à être partis après un contrôle fiscal, révoltés d’avoir été considéré comme des vaches à lait, des « moutons à tondre », plutôt que comme des entrepreneurs contribuant par leurs efforts à l’économie du pays. Révoltés par une expérience client qu’ils ont jugé désastreuse
 .

C’est un fait : plus les individus seront mobiles, plus ils pourront choisir librement leur juridiction parmi toutes celles qui leur tendent les bras, et plus ils auront un comportement de clients
  : bien sûr, le prix compte (le montant des impôts qu’ils paient), mais ce qu’ils obtiennent en échange – qualité de vie, soleil, opportunités, etc., et qualité des relations avec l’administration
 – importe tout autant.

Cela veut dire que, toutes choses égales par ailleurs, les entrepreneurs préféreront un pays dans lequel le contrôleur fiscal a un respect réel à leur égard, plutôt qu’un autre où ils ne se sentiront pas respectés.






L’AVENIR ÉCONOMIQUE DES ÉTATS-NATIONS


La capacité des États à s’endetter

Plus les États seront endettés, moins il leur sera difficile de convaincre des personnes, entreprises et institutions financières de leur prêter de l’argent. Car plus un pays est endetté, et moins il est certain qu’il sera capable de rembourser ses dettes sans avoir recours à l’impression d’argent, ce qui augmente l’inflation et diminue la valeur réelle que le prêteur reçoit en remboursement.

Cela veut dire que les États devront augmenter leur taux d’intérêt pour compenser, afin d’augmenter la rémunération pour les prêteurs, augmentant le coût de la charge de la dette. Cela peut vite dégénérer en une spirale infernale.

À terme, il est possible que les obligations d’État américaines, longtemps considérées comme les plus sûres au monde, perdent cette réputation. Ce déficit de confiance pourrait alors s’étendre à l’ensemble des obligations des États fortement endettés.


 L’argent qui aurait normalement été investi dans ces obligations cherchera alors d’autres véhicules. Il est fort probable qu’une partie de cet argent aille dans les cryptos à la place.




La taille de l’État-providence et sa nouvelle nature

Les données exposées au chapitre 3 sont claires : la plupart des États-nations n’ont plus les moyens aujourd’hui d’avoir la taille qu’ils ont adoptée au XX
 e
 siècle.

Or, qu’est-ce qui caractérise la taille de l’État au XX
 e
 siècle par rapport au XIX
 e
  ? Essentiellement la naissance de l’État-providence.

C’est donc surtout l’État-providence qui devra être réduit, et l’État devra surtout revenir à ses fonctions régaliennes : police, armée, justice.

Le problème, bien sûr, est que revenir sur des acquis sociaux est très difficile à faire accepter à la population, et constitue souvent un suicide politique, que ce soit dans les démocraties ou les régimes plus autoritaires.

L’État-providence va donc simplement être rogné, grignoté petit à petit par des réformes qui vont en augmenter le coût et en diminuer les bénéfices.

Les États qui voudront garder la base fiscale nécessaire pour maintenir un État-providence de la même taille que dans les années 1970 vont devoir se transformer en dictatures fiscales et numériques pour retenir dans leurs filets tous les candidats au départ, ce qui découragera de nombreux nomades numériques de s’installer chez eux. Il faudra aussi qu’ils encouragent massivement l’immigration, ou les gens à se remettre à faire des enfants, sauf à compter sur l’intelligence artificielle et la robotique pour compenser (nous en parlons plus bas).




Les inégalités

La question des inégalités dans un monde où les juridictions sont en compétition pour attirer des clients se pose.


Inégalité vs
  pauvreté

Tout d’abord, il est important de rappeler que l’inégalité n’est pas si grave en soi. Ce qui est grave, c’est la pauvreté
 .

Car préférez-vous un pays où tous les citoyens sont égaux, et où le salaire médian est de 500 euros par mois ou un pays où il y a des millionnaires et des milliardaires, mais où le salaire médian est de 2 500 euros par mois ?



Évidemment, la deuxième situation est préférable. Donc le plus important est d
 ’éliminer la pauvreté et de faire en sorte que chacun ait des chances raisonnables de réussir dans la vie et de s
 ’accomplir, quelles que soient les conditions de départ, 
 plutôt que de vouloir une égalité à tout prix qui n’existe pas dans la nature (tout le monde ayant des aptitudes différentes).

Pour revenir sur les inégalités, ma prédiction est qu’elles vont empirer au sein de la population des pays, mais s’améliorer entre
 les pays :
 les pays pauvres seront moins pauvres et les pays riches, moins riches.

C’est la conclusion logique d’un monde où les États ayant le moins à perdre et le plus à gagner à attirer la population la plus mobile, c’est-à-dire souvent les États les plus pauvres, seront ceux qui proposeront les meilleurs packages et dérouleront le tapis rouge.




La taille du gâteau

Au final, si le marché fait son œuvre et force les gouvernements à proposer de meilleurs services à moindre coût, et que des expériences de nouvelles formes de gouvernance ont lieu, une création massive de valeur va se produire
 , qui va enrichir le monde autant que les démocraties capitalistes l’ont enrichi par rapport aux monarchies du passé.

Du coup, la taille du gâteau va grandir pour tout le monde, ce qui réduira l’impact des inégalités. Car un smicard d’aujourd’hui est bien plus riche, à de nombreux égards, qu’un riche de 1800 :
 il a une voiture, un frigo, l’électricité
 , l’eau chaude, un ordinateur, Internet, des vaccins efficaces, l’accès à une médecine moderne à un coût raisonnable, et une myriade d’autres choses, dont notre multimillionnaire du début du XIX
 e
 siècle pouvait seulement rêver.

De même, dans quelques décennies, une personne avec un bas revenu aura accès à de nombreuses technologies qui amélioreront sa vie et que même les multimilliardaires ne peuvent s’offrir aujourd’hui, et ce d’autant plus que les gouvernements auront été rendus plus efficaces et performants par toutes les tendances que nous avons vues dans ce livre.






L’Union européenne

À moins d’un sursaut, l’avenir de l’Union européenne s’annonce sombre :


	
toujours plus de régulations et de taxes ;



	
qui étouffent toujours plus l’économie et l’innovation ;



	
qui accentuent le retard des pays européens par rapport aux États-Unis, la Chine et d’autres pays émergents ;



	
qui va pousser les politiciens européens à se tourner vers leur solution favorite : plus de régulations ;



	
et on recommence.






 À terme, l’Europe pourrait devenir un musée à ciel ouvert : un endroit très sympathique à visiter, mais offrant peu d’opportunités économiques.

Les pays qui seront trop endettés devront se résoudre à imprimer de l’argent pour rembourser une part importante de leur dette, pour éviter de faire un défaut qui serait encore plus catastrophique, ou consacrer une part trop importante de leur budget au paiement des intérêts de la dette.

Cependant, les pays de la zone euro n’ont pas le droit d’imprimer de l’argent comme ils le souhaitent : ils vont donc subir de plein fouet les effets de leur massif endettement. Cela pourrait à terme faire imploser la zone euro, ou à tout le moins créer une zone euro à plusieurs vitesses.






LES TECHNOLOGIES ET LEUR IMPACT

SUR LA GOUVERNANCE


La surveillance de masse

Les nouvelles technologies, bien qu’elles favorisent parfois la décentralisation (Internet, cryptomonnaies), permettent aussi une centralisation accrue du pouvoir via
 la surveillance de masse. Certains États, confrontés à une population plus autonome et mobile, vont opter pour un contrôle renforcé pour maintenir leur base fiscale, leur force de travail, et contenir les mécontentements.

Ces gouvernements exploiteront des outils sophistiqués (IA, reconnaissance faciale, tracking numérique) pour surveiller les communications, transactions, et déplacements des citoyens, justifiant ces pratiques par la lutte contre la fraude fiscale, le terrorisme, et la criminalité. Ce contrôle économique limitera l’évasion fiscale et dissuadera les critiques par la menace implicite ou explicite.

Certains États instaureront des systèmes de notation sociale pour encourager la conformité et punir les comportements jugés déviants, manipulant ainsi la population sous couvert de sécurité ou de civisme fiscal.

Les gouvernements qui parviendront ainsi à garder le contrôle au prix de cet étouffement des libertés seront soumis à deux écueils : une énorme perte de légitimité, en particulier pour les démocraties, et un étouffement de l’innovation, qui sera une application du 4e
 principe.

Évidemment, toute ressemblance avec un gouvernement existant n’est pas fortuite : ce modèle est parfaitement représenté par le gouvernement chinois actuel.




L’évolution des moyens de transport

De manière générale, plus les moyens de transport sont rapides, sûrs et peu chers, plus les États-nations sont disruptés, car cela exacerbe la tendance au nomadisme.

Trois technologies allant dans ce sens sont susceptibles d’être développées au XXI
 e
  siècle :


Le retour des avions de ligne supersoniques

Plus économes en carburant que le Concorde, et avec un bang supersonique atténué, qui leur permettrait de passer le mur du son au-dessus des terres sans casser de fenêtres et déranger les habitants12
 .

Parmi les projets les plus sérieux, il y a le X-59 de la NASA, le jet business privé Spike S-512 et l’avion de ligne Boom Overture.




L’Hyperloop

L’Hyperloop est un concept de transport futuriste imaginé par Elon Musk en 2013. Il s’agit d’un système de train à très grande vitesse se déplaçant dans des tubes à basse pression, presque sous vide, permettant de minimiser la résistance de l’air et les frictions. Les capsules, ou « pods », lévitent grâce à la technologie de sustentation magnétique et peuvent atteindre des vitesses allant jusqu’à 1 200 km/h.

L’Hyperloop promet de révolutionner le transport en offrant une alternative rapide, économe en énergie et peu polluante pour des trajets interurbains, réduisant considérablement les temps de déplacement tout en offrant une efficacité comparable à celle des avions, mais à moindre coût. Plusieurs projets13
 sont aujourd’hui bien avancés14
 à différents endroits du monde et devraient voir le jour d’ici 203015
 .




Le Starship

Le Starship de SpaceX est une fusée entièrement réutilisable conçue pour des missions spatiales, mais qui pourrait aussi transformer le transport aérien.

Contrairement aux fusées traditionnelles, qui ne sont que partiellement ou pas du tout réutilisables, le Starship est conçu pour être utilisé plusieurs fois sans nécessiter de réparations majeures entre les vols, réduisant ainsi drastiquement les coûts. Avec sa capacité à atteindre des vitesses hypersoniques en passant par l’espace 
 suborbital, il pourrait relier des villes à l’échelle mondiale en moins d’une heure. Par exemple, un vol de New York à Tokyo pourrait se faire en trente minutes, ce qui révolutionnerait complètement les transports aériens16
 .

À l’heure actuelle, le Starship n’est pas encore fonctionnel, mais multiplie les essais, qui permettent à chaque fois de dépasser les limites du test précédent. Le cinquième vol d’essai a eu lieu alors que votre serviteur finissait la rédaction de ce livre, et a été un succès sur toute la ligne, SpaceX réussissant même à récupérer le premier étage à l’endroit même d’où il avait décollé, à l’aide de bras mécaniques – une première mondiale.

Il ne fait pas de doute que le Starship sera fonctionnel assez rapidement, et qu’il va révolutionner les transports et l’accès à l’espace (permettant d’ailleurs aux États-réseaux de se doter plus facilement de leur constellation de satellites grâce au coût drastiquement réduit de l’accès à l’espace que permettra la fusée réutilisable géante).






L’avenir des cryptos

S’il est vrai que le Léviathan-Internet va progressivement l’emporter, alors il va avoir besoin de monnaies nativement conçues pour lui, plutôt que pour le Léviathan-État.

Ces monnaies vont prendre une part de plus en plus importante dans l’économie au fur et à mesure de l’ascension du Réseau et des formes de gouvernance qui l’accompagnent, ce qui va avoir un impact direct sur leur prix et la fréquence de leur usage.

Je pense que les deux cryptomonnaies les plus à même de jouer un rôle majeur à l’avenir sont :


Le Bitcoin

La première cryptomonnaie a de nombreux atouts qui devraient la conforter dans sa place de numéro un dans les années et décennies à venir :



Une « conception immaculée »


Son créateur est resté anonyme, puis a disparu de la communauté, ce qui lui confère une aura mythique, renforçant son prestige et sa marque.





Un effet de réseau gigantesque 


Ayant été la toute première cryptomonnaie de l’histoire, elle a eu beaucoup plus de temps pour se répandre que les autres, et les domine de loin17
 .


 L’effet de réseau est un phénomène où la valeur d’un produit ou d’un service augmente à mesure que davantage de personnes l’utilisent. Imaginez un réseau social : au début, si seuls quelques individus y sont inscrits, son utilité est limitée.

Mais à mesure que d’autres personnes rejoignent le réseau, il devient de plus en plus précieux, car vous pouvez interagir avec un plus grand nombre d’amis, de collègues, ou de connaissances. Cet effet crée un cercle vertueux : plus il y a d’utilisateurs, plus le produit ou service devient attrayant pour de nouveaux utilisateurs, renforçant ainsi la croissance et la valeur globale du réseau.

Cet effet de réseau s’applique pleinement aux cryptomonnaies, et a de plus un impact direct sur leur prix : plus il y a d’utilisateurs qui veulent la même quantité d’unités d’une cryptomonnaie (21 millions dans le cas du Bitcoin), plus cette unité va valoir cher.





Une adoption par les grandes institutions financières de plus en plus importante depuis 2024 et le lancement des ETF18
  Bitcoin aux États-Unis


Cette adoption par des acteurs institutionnels crédibilise encore davantage Bitcoin en tant qu’actif de réserve et d’investissement, le rendant plus accessible à un public plus large et renforçant sa légitimité sur les marchés financiers traditionnels. Cette dynamique crée un cercle vertueux où l’intérêt institutionnel stimule la confiance des investisseurs individuels, consolidant ainsi la position du Bitcoin sur la scène financière mondiale.

Ces institutions financières estiment aujourd’hui largement que la plupart des investisseurs institutionnels devraient avoir 1 % de leur portefeuille dans certaines cryptomonnaies, pour diversifier leurs actifs et améliorer les rendements dans un portefeuille multi-actifs19
 .

La richesse financière mondiale, comprenant les actions, obligations, et autres instruments financiers détenus par les ménages, les entreprises, et les institutions financières, était estimée à environ 255 000 milliards de dollars en 202320
 . 1 % de cette richesse représente donc 2 550 milliards de dollars, soit plus du double de la capitalisation totale du Bitcoin au moment où j’écris ces lignes. Donc, si tout le monde décide à terme de mettre 1 % de ses investissements en Bitcoin, cela va un peu plus que tripler son prix a minima
 21
 .





Une adoption naissante, mais en pleine croissance,

par les entreprises de Bitcoin comme réserve de valeur


Plutôt que le cash, l’or ou des actions.

L’entreprise la plus connue ayant cette stratégie est MicroStrategy, qui a commencé à acheter régulièrement des Bitcoins en août 2020.

Elle en détient 402 100 au moment où j’écris ces lignes22
 , valorisés à plus de 39 milliards de dollars, pour un coût d’achat de 23,48 milliards de dollars, soit un coût d’acquisition moyen par Bitcoin de 58 402 $ (ce chiffre devrait vous paraître faible si vous lisez ce livre plusieurs années après sa parution – nous verrons).

Surtout, cela a fait exploser la valeur financière de la compagnie, car elle est passée de 1,2 milliard de dollars en août 2020 à 25,44 milliards en août 202423
 , une augmentation absolument sidérante de 2020 % en quatre ans. Cela, et sa position de leader dans l’investissement dans Bitcoin, lui donne une position privilégiée parmi les investisseurs qui veulent investir dans Bitcoin sans en posséder directement24
 .

D’autres entreprises commencent à suivre son exemple. Par exemple, Tesla en possède 10 50025
 , SpaceX, 8 29026
 , Block (ex-Square), une entreprise de Jack Dorsey, le créateur de Twitter, en détient 8 21127
 , et d’autres entreprises leur emboîtent progressivement le pas28
 .

Si Bitcoin devient la réserve de valeur par défaut des entreprises, cela va conduire à une augmentation massive de son utilisation… et de son prix.





Une adoption balbutiante, mais prometteuse, du Bitcoin comme réserve de valeur par les États-nations pour leur banque centrale.


Au moment où j’écris ces lignes, seuls le Salvador, en Amérique centrale, et le Bhoutan, en Asie, ont cette stratégie.

Le Salvador achète un Bitcoin par jour depuis le 17 novembre 202229
 , et le Bhoutan a commencé à en miner en 2019 à l’aide des surplus de ses centrales hydro-électriques, investissant des centaines de millions de dollars dans des machines de minage30
 . À l’heure actuelle, il possède 621 Bitcoins31
 .


 De nombreux pays possèdent des Bitcoins suite à des saisies d’avoirs criminels, mais la plupart les vendent pour le moment relativement rapidement après en avoir pris possession32
 . Je parie que ce sera vu dans quelques années comme une myopie profonde et une erreur grossière.

Cependant, Donald Trump, dans le cadre de sa campagne présidentielle, a déclaré, lors d’une conférence à l’événement Bitcoin à Nashville en juillet 2024, qu’au cas où il serait élu, il ferait en sorte que le gouvernement américain ne vende aucun Bitcoin en sa possession, et les stocke à la place sur le long terme33
 . Ce discours d’un candidat à l’élection présidentielle américaine est absolument remarquable, car il montre que Bitcoin est maintenant devenu un sujet politique majeur dans le pays le plus puissant du monde.





Une acceptation croissante comme moyen de paiement dans le monde entier


Au point qu’il y a aujourd’hui des zones d’économies circulaires en Bitcoin, même si son usage en tant que monnaie reste encore faible par rapport aux monnaies fiat.

Les zones d’économies circulaires en Bitcoin sont les zones où suffisamment de personnes et de marchands acceptent Bitcoin pour qu’il ne soit plus nécessaire d’échanger ses Bitcoins contre de la monnaie fiat pour vivre : vous pouvez juste dépenser vos Bitcoins pour acheter tout ou presque tout ce qu’il vous faut, et les vendeurs peuvent faire de même.

J’ai déjà eu l’occasion de visiter deux de ces endroits : la Cité libre de Próspera au Honduras, et Jericoacoara au Brésil. Il y en a d’autres : la Bitcoin Beach au Salvador, Lugano en Suisse, Bitcoin Ekasi en Afrique du Sud, Bitcoin Jungle au Costa Rica, Bitcoin Lake au Guatemala, l’île portugaise de Madère, etc.

Sans compter que Bitcoin est monnaie légale au Salvador. Lors d’une courte visite de vingt-quatre heures dans la capitale, je n’ai pas constaté une adoption massive par les marchands, mais l’application BTCmap montrait un nombre impressionnant d’entreprises acceptant les paiements en crypto, ce qui suffit à créer une économie circulaire.

Un petit tour sur BTCmap montre d’ailleurs à quel point le nombre de marchands acceptant les Bitcoins augmente dans le monde entier : au moment où j’écris ces lignes, 11 662 entreprises l’acceptent comme moyen de paiement, contre 8 130 un an auparavant et 7 731 dix-huit mois auparavant34
 .

Si vous avez déjà entendu quelqu’un dire que les paiements par Bitcoins ne sont pas possibles, car ils prennent dix minutes ou plus à être validés, cela signifie que cette personne est restée bloquée en 2017 et ne s’est pas renseignée depuis : la création du réseau Lighting, une couche de niveau 2 du Bitcoin, permet à présent des paiements 
 instantanés et coûtant quelques centimes de frais de transaction35
 . Je l’ai moi-même utilisé de nombreuses fois dans différents pays sans problème : la transaction est aussi rapide qu’un paiement sans contact avec une carte bancaire36
 .

Bref, ma prédiction est que Bitcoin est promis à un bel avenir, et que cela va accompagner la diminution de la puissance des États-nations et la montée en puissance des formes alternatives de gouvernance.





Les risques pour Bitcoin


Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas de risques. Nous pouvons déjà écarter la menace qui, pendant des années, était perçue comme l’une des plus importantes : une interdiction pure et simple par les démocraties occidentales. Tous les éléments listés ci-dessus montrent qu’il est bien trop tard pour cela. Certains pays autocratiques l’ont déjà banni ou vont le faire, ce qui va simplement créer ce qui se passe toujours quand un gouvernement bannit un produit ou un service pour lequel il y a une demande : un marché noir.

Nous pouvons aussi écarter le risque causé par l’invention, dans le futur, d’ordinateurs quantiques capables de casser la cryptographie forte du Bitcoin : il sera possible, des années avant l’apparition d’un tel ordinateur, de mettre à jour le protocole de chiffrage du Bitcoin pour le protéger contre cette menace, qui même sans cette mise à jour, serait limitée37
 .

Voici les principaux risques qui subsistent :


	
une capture, d’une manière ou d’une autre, par un ou des États-nations, qui pourraient ensuite le débarrasser de ses caractéristiques non désirables à leurs yeux, notamment la possibilité de l’utiliser sans permission et sans identification préalable.



	
l’étouffer par des régulations, ce qui est le sport favori des États-nations, et en particulier de l’Union européenne, comme nous l’avons vu au chapitre 5.



	
une évolution technologique qui bénéfice à d’autres cryptos, mais pas au Bitcoin, au point de le rendre obsolète.





Je ne crois guère aux deux premiers points, pour les raisons que nous avons vues dans le chapitre 2, mais le risque n’est pas de zéro38
 .

Le troisième point paraît également peu probable : si la communauté Bitcoin est clairement conservatrice par rapport aux adeptes d’autres cryptomonnaies en termes d’ajout de nouvelles fonctionnalités, Bitcoin a reçu de nombreuses nouvelles fonctions 
 depuis sa première version en 2009 et a donc prouvé être capable d’évoluer sans perdre les caractéristiques qui font sa force.

Donc si des innovations majeures sont mises en place dans d’autres cryptos qui exposent Bitcoin à un risque d’obsolescence, rien n’empêche d’intégrer ces innovations au Bitcoin.

Bref, ces risques ne changent rien à ma prédiction.






Ethereum

Le principal inconvénient du Bitcoin est qu’il n’est pas turing complete
 à l’heure actuelle, c’est-à-dire qu’il n’est pas possible de réaliser sur la blockchain Bitcoin toutes les opérations qu’il est possible d’effectuer sur un ordinateur.

Cela limite sérieusement les possibilités de smart contracts
 sur Bitcoin, qui sont indispensables pour des pans entiers de la DeFi.

C’est précisément pour dépasser ces limites que Vitalik Buterin inventa Ethereum.

Buterin était pourtant au départ un fervent défenseur du Bitcoin, ayant même cofondé le célèbre Bitcoin Magazine
 en 2011.

En 2013, il tenta de convaincre les développeurs et la communauté Bitcoin de le faire évoluer pour être compatible avec les smart contracts
 , sans succès.

Il décida donc de résoudre lui-même le problème, travaillant brièvement sur une couche de niveau 2 au Bitcoin qui permettrait cette fonctionnalité, avant de se décider à créer Ethereum.

Cette cryptomonnaie connut très vite un succès fulgurant, devenant la deuxième en termes de valorisation, et l’une des plus utilisées39
 .

Une part de plus en plus importante des services de la finance traditionnelle est déjà disponible sur Ethereum, la plupart étant complètement décentralisés et donc non censurables :


	
la possibilité d’obtenir des prêts ou d’en faire pour gagner des intérêts, par exemple sur Aave et Compound ;



	
la possibilité d’échanger des monnaies (jetons) de la blockchain Ethereum contre n’importe quel autre jeton de cette blockchain, par exemple avec Uniswap ;



	
les stablecoins
 , dont l’objectif est de garder une valeur identique à la monnaie fiat qu’ils représentent. Il y a des stablecoins centralisés40
 (avec risque de censure, mais un faible risque de décorrélation avec la monnaie qu’ils représentent41
 ) comme le USDT et le USDC, et d’autres décentralisées (sans risque de censure, mais avec un risque plus important de décorrélation) comme RAI ou LUSD ;



	

 les assurances décentralisées, comme Nexus Mutual ou InsurAce, permettent aux utilisateurs de s’assurer contre divers risques, y compris les défaillances des smart contracts
 , les hacks, ou les pertes de fonds dans les protocoles DeFi.





Ethereum sert également de base à des services décentralisés non financiers intéressants :


	
Ethereum Name Service (ENS) permet aux utilisateurs de remplacer les longues et complexes adresses Ethereum par des noms plus simples et mémorisables, similaires à des noms de domaine sur Internet.


	
Il peut aussi servir à créer un nom de domaine complètement incensurable pour un site web, car existant sur la blockchain Ethereum.



	
Utilisé conjointement avec IFPS ou Arweave, qui sont des services de stockage en ligne décentralisé non liés à Ethereum, cela permet de créer des sites web absolument incensurables.







	
les DAO (organisations autonomes décentralisées), dont nous avons parlé dans le chapitre 2, et qui permettent la création d’associations et d’entreprises complètement décentralisées et anonymes, même si ce n’est pas leur seul usage.



	
les marchés de prédiction comme Augur ou Polymarket, dont nous avons parlé dans le chapitre précédent.



	
les NFT (Tokens non fongibles) permettant la création, l’échange et la propriété de biens numériques uniques, qu’il s’agisse d’œuvres d’art, de musique, de biens virtuels dans les jeux, etc. OpenSea et Rarible sont des exemples de plateformes où ces transactions se déroulent.





Notez que nombre de ces services est très utile au Léviathan-Réseau, alors qu’ils disruptent le Léviathan-État. Ils nourriront donc le Léviathan-Internet dans ses batailles.

Si la thèse de ce livre est juste, le Léviathan-Réseau finira par l’emporter, tout comme le Léviathan-État l’a emporté en son temps sur le Léviathan-Église. Ethereum est aujourd’hui la blockchain la mieux placée (en dehors du Bitcoin) pour profiter de l’ascension du nouveau Léviathan, via tous les services qu’elle lui procure.

Je pense donc qu’il y a une bonne probabilité pour qu’Ethereum soit promis à un bel avenir, avec toutefois une moins grande certitude que pour Bitcoin, pour une raison que je vais m’empresser de vous exposer.



Les risques pour Ethereum


Tout comme pour Bitcoin, le risque qu’il soit interdit par les états démocratiques ou qu’il subisse une attaque d’un ordinateur quantique avant d’avoir pu être mis à jour pour s’en protéger est extrêmement faible.

Les vecteurs d’attaques possibles sont les mêmes que pour Bitcoin (capture par un ou des États-nations, étouffement par des régulations, risque d’obsolescence), et sont tout aussi improbables.


 De plus, la communauté Ethereum embrassant, elle, le changement beaucoup plus vite que celle du Bitcoin, il y a encore moins de risques que cette crypto devienne un jour obsolète.

Alors quel est ce risque qui rend plus incertain sur l’avenir de Ethereum ?

L’essentiel de sa valeur vient de tous les services, financiers ou non, qui existent dessus.

Et pourquoi existent-ils sur Ethereum, et pas sur Bitcoin ?

Parce que, comme nous l’avons vu, Bitcoin n’est pas turing complete
  : on ne peut pas y exécuter n’importe quel smart contract. C’est un design voulu par Satoshi Nakamoto pour limiter les risques de hack et de bogues informatiques, qui a ensuite été perpétué par la communauté Bitcoin.

Cependant, Ethereum a mis en place des mécanismes pour permettre d’exécuter des smart contracts, tout en se protégeant contre les dangers qu’avait anticipés Nakamoto.

Le succès de Ethereum dans ce domaine pose donc la question : la communauté Bitcoin ne va-t-elle pas un jour évoluer pour accepter que Bitcoin devienne turing complete
 lui aussi ?

Si c’est le cas, tous
 les services actuellement utilisés sur Ethereum pourraient voir le jour sur Bitcoin. Les entreprises et DAO qui gèrent ces services sur Ethereum pourraient d’ailleurs être celles qui les mettront en place sur Bitcoin, accélérant d’autant plus l’établissement de l’écosystème.

Or, Ethereum n’a pas vraiment d’autre avantage sur Bitcoin : il est lui aussi optimisé pour la sécurité, plus que pour la vitesse, et ne peut donc pas le battre sur la rapidité des transactions.

Il y a donc un vrai risque, si cette évolution du Bitcoin se produit, qu’elle rende Ethereum beaucoup moins indispensable42
 .

C’est à voir, cependant : Ethereum a déjà un écosystème riche et une infrastructure bien développée pour les smart contracts
 , ce qui lui confère un avantage compétitif qui peut être difficile à surmonter, même pour Bitcoin. Et la communauté Bitcoin s’est jusqu’à présent montrée vraiment réticente à le rendre nativement compatible avec les smart contracts
 .

Si Bitcoin ne devient jamais turing complete
 , Ethereum est donc promis à un bel avenir, et fournira probablement de nombreux services au Léviathan-Internet.

Si Bitcoin devient turing complete
 , cet avenir est moins certain, mais reste possible. Tout dépendra de la vivacité de l’écosystème sur Ethereum, de sa capacité à innover et s’adapter, et de la friction qu’il y aura pour démarrer les services existants sur Bitcoin.






Monero

Je prédis que cette cryptomonnaie va rester une monnaie de niche, mais qu’elle va jouer un rôle important dans l’écosystème des cryptos, pour une raison : elle est absolument intraçable.

Elle est conçue de A à Z pour offrir un maximum de sécurité pour la vie privée de ses utilisateurs, et de telle manière que même Homer Simpson ne pourrait pas faire de bêtise susceptible de trahir son identité en l’utilisant43
 .

Et sa seule existence augmente la sécurité et la confidentialité de toutes
 les autres cryptos.

Comment ? C’est ce que je vous indiquais au chapitre 2 : pour casser la liaison qui permet d’identifier vos Bitcoins, vos Ethereums ou toute autre crypto (après les avoir achetés sur un échange centralisé par exemple), il suffit de les échanger contre des moneros, puis de les échanger à nouveau contre la crypto que vous avez échangée en premier lieu.

En attendant un peu (quelques heures par exemple), et en vous assurant de ne pas rééchanger exactement la même somme (mieux vaut faire deux transactions ou plus), voilà
 , monero vous a permis de stopper net toute surveillance.

Exemple : vous achetez un Bitcoin sur un échange centralisé qui détient une copie de votre passeport et vos coordonnées. Vous envoyez ce Bitcoin sur l’adresse d’un de vos portefeuilles. La plateforme d’échange se fait pirater, et les données de tous les clients se retrouvent sur le Dark Web : identité, adresse postale, et adresses crypto utilisées.

Toute personne qui a accès à ces données sait donc que l’adresse Bitcoin où vous avez reçu 1 BTC vous appartient, et peut surveiller la manière dont vous le dépensez.

Pour vous prémunir de cela, vous échangez ce Bitcoin contre son équivalent en monero, via
 un portefeuille comme Cake Wallet, qui propose cette option.

Le lendemain, vous échangez la somme monero correspondante à 0,39393 Bitcoin, via
 un autre service que celui que vous avez utilisé la veille (Cake Wallet permet de choisir parmi plusieurs). Vous envoyez ces Bitcoins à une adresse jamais utilisée qui vous appartient.

Le surlendemain, vous envoyez le reste sur une autre adresse.

Les pirates peuvent juste voir que vous avez envoyé votre BTC à un service d’échanges de crypto, mais ne peuvent pas savoir : 1) contre quelle crypto vous l’avez échangé ; et 2) ce que vous avez fait ensuite.

Si le service qui a échangé votre BTC contre des moneros se fait hacker, tout ce que les pirates pourront voir est que vous avez reçu des moneros, mais ils seront incapables d’aller plus loin, car monero est complètement opaque.


 Ensuite, il sera possible de voir que deux échanges de moneros contre des Bitcoins ont eu lieu un, puis deux jours après, mais il sera impossible de savoir que cela vient de la même personne qui a échangé 1 BTC contre des moneros peu de temps auparavant44
 .

Je ne pense toutefois pas que monero va constituer une bonne réserve de valeur45
 . En acheter n’a donc pas vraiment d’intérêt.

De plus, il est possible d’augmenter votre anonymat sans passer par monero, en utilisant des mixeurs qui mélangent les cryptos de plusieurs dizaines de personnes pour brouiller les pistes, avec Wasabi Wallet pour Bitcoin, et Tornado Cash sur Ethereum par exemple (qui a été sanctionné par l’administration américaine, mais dont le smart contract
 est toujours actif sur Ethereum, car instoppable, et qui peut être utilisé légalement par toute personne qui n’est pas citoyenne ou résidente américaine).

Cette crypto est tellement intraçable qu’elle va probablement être bannie de la plupart des pays à terme. La première étape sera d’interdire aux échanges centralisés de la lister : ils ont déjà été obligés de le délister dans l’Union européenne46
 .

Mais je pense que monero va continuer à exister : cette crypto est tout simplement inarrêtable. Les mineurs ne peuvent utiliser que des processeurs normaux d’ordinateurs (les GPU ne sont pas efficaces, et les ASIC, des machines spécialisées, impossibles à utiliser) donc bon courage aussi aux autorités pour tenter de les identifier : ils se fondent dans la masse des utilisateurs classiques d’ordinateurs.

Elle va finir par remplacer le cash, et être utilisée pour payer des produits et services dans les nombreux marchés noirs du monde.




Et donc, comment investir dans les cryptos intelligemment ?

Tout d’abord, les lois de nombreuses instances du Léviathan-État m’obligent à vous dire que ce qui va suivre ne doit pas être considéré comme des conseils d’investissement, que vous pouvez perdre tout votre argent, soyez prudent, etc.

Voici maintenant ce que je ne suis pas
 obligé de vous dire et que j’aimerais partager avec vous malgré tout :

Étant donné tout ce que nous avons vu, nous pouvons dire que l’investissement dans les bonnes
 cryptos constitue un risque asymétrique.

C’est-à-dire que, dans le pire des cas, vous allez perdre l’argent fiat que vous avez investi dans les cryptos.

Alors que dans le meilleur des cas, votre investissement peut être multiplié par dix, voire bien plus, à terme.

Donc comment profiter de ce risque asymétrique intelligemment ?


 En suivant ces quelques règles simples :


	
n’investissez que de l’argent que vous pouvez vous permettre de perdre complètement.
 Cela veut dire que vous devez considérer que cet argent est parti à jamais à la minute même où vous l’avez mis dans des cryptos. Pouf, envolé. Si vous réalisez une plus-value, c’est un bonus
 , pas un dû.



	
ne dépassez pas 5 % de vos investissements. Pas 5 % de vos revenus, 5 % de vos investissements.
 Et si l’argent que vous pouvez vous permettre de perdre complètement est équivalent à 1 % de vos investissements, mettez 1 % de vos investissements en cryptos. Si c’est 0,1 %, mettez 0,1 %. Ne dépassez ces 5 % que :


	
si vous avez étudié Bitcoin et Ethereum pendant au moins 50 heures chacun,



	
ou que vous avez déjà une réserve d’urgence en monnaie fiat vous permettant de couvrir au moins six mois de dépenses sans avoir à vendre aucune de vos possessions, même si vous n’avez aucun revenu.







	
ET un patrimoine qui vous permet de vivre sans vous retrouver à la rue en utilisant la règle des 4 % (vous vendez 4 % de votre patrimoine chaque année47
 ), ou vous touchez suffisamment de revenus de votre patrimoine pour en vivre.



	
formez-vous sur les cryptos. Je vous ai présenté celles qui sont à mon sens les plus intéressantes, à vous de faire vos propres recherches pour comprendre Bitcoin et Ethereum de l’intérieur48
 . Si vous voulez être « conservateur », mettez 80 % de vos investissements cryptos dans Bitcoin, et 20 % dans Ethereum. Ou 90/10. Ou suivez la répartition du marché (la valeur totale de chaque blockchain). Comme vous voulez.



	
n’oubliez pas le proverbe classique en crypto : « Pas vos clés, pas vos cryptos. » Cela veut dire que si vous laissez vos cryptos sur des échanges, vous courez un risque : elles peuvent se faire voler par des pirates, l’échange peut faire faillite et se retrouver dans l’incapacité de vous les rendre, un gouvernement hostile peut ordonner à l’échange de les geler, etc. À la place, achetez un portefeuille froid, ou portefeuille matériel, et mettez vos cryptos dans les adresses générées avec son aide, comme nous l’avons vu au chapitre 8. Pour Bitcoin, n’envoyez qu’à partir du moment où vous avez accumulé 0,01 BTC au minimum, pour minimiser les frais d’envoi49
 .



	

 l’idéal pour lisser votre risque est de faire du DCA (dollar cost averaging
 ) : investissez le pourcentage que vous avez alloué aux cryptos tous les mois à la même date, peu importe la volatilité du prix
 , car cette stratégie vise à réduire l’impact des fluctuations de prix sur l’investissement total.



	
règle cardinale : NE VENDEZ JAMAIS
 VOS BITCOINS ET ETHEREUMS MOINS DE CINQ ANS APRÈS LES AVOIR ACHETÉS. Oui, j’ai crié, mais c’est pour votre bien, ne m’en voulez pas :


	
Votre horizon d’investissement DOIT être de cinq ans ou plus. Idéalement dix ans ou plus.



	
Ne regardez pas les prix, ne paniquez pas quand ça baisse, n’ayez pas peur de rater le coche quand ça monte. Toutes ces fluctuations n’ont aucune importance, et seront absolument mineures par rapport aux prix dans cinq à dix ans. Continuez votre DCA comme un bourrin sans vous poser de questions (cela ne vaut que pour Bitcoin, et que pour Ethereum tant que Bitcoin n’est pas turing complete
 ).









Notez que tout le monde n’a pas la psychologie pour ça : certains ne peuvent s’empêcher de paniquer quand le cours des cryptos (ou de la Bourse) s’effondre, et vont aller tout vendre au pire moment. Si vous vous reconnaissez dans ce profil, vous n’êtes probablement pas fait pour investir dans les cryptos.

Si, au contraire, quand les cours s’effondrent, cela ne vous fait rien, ou mieux, que vous vous dites que c’est les soldes
 (c’est mon cas), alors vous avez probablement le bon profil.

En suivant ces règles simples, vous vous assurez de prendre un risque asymétrique.








L’IA : UN JOKER ?

Le développement des outils d’intelligence artificielle, qui a connu un grand bond pendant les un peu plus de deux ans qu’a demandé l’écriture de ce livre, pourrait jouer un rôle de perturbateur dans ces prédictions.

Avez-vous entendu parler du concept de Singularité ?

C’est l’idée qu’à partir du moment où une IA plus intelligente que l’être humain sera inventée, elle pourra s’améliorer rapidement d’une manière que les meilleurs spécialistes ne pouvaient prévoir.

Cette nouvelle version, plus intelligente, va à nouveau pouvoir s’améliorer rapidement, et ainsi de suite, jusqu’à ce que, en un temps très court, une IA dotée d’une intelligence incommensurable apparaisse, peut-être aussi éloignée de nous que notre intelligence l’est de celle d’une fourmi, voire plus50
 .


 Ce qui arrivera alors est magnifiquement résumé par cette illustration de Tim Urban, l’auteur du blog Wait but Why
  :


[image: ]



Avant d’en arriver là, il faut parvenir à créer une intelligence artificielle générale (ou son acronyme anglais AGI), c’est-à-dire une IA capable de faire aussi bien qu’un humain dans toutes
 les tâches intellectuelles. Puis cette AGI, ou des humains aidés par cette AGI, va créer une super intelligence artificielle, ou ASI.

Certains outils d’IA génératives comme ChatGPT, Claude ou LLama présentent déjà des signes avant-coureurs d’être des proto-AGI51
 , il est donc permis de penser que la première AGI sera créée dans un temps court.

Au moment où j’écris ces lignes, les prévisions sur le marché de prédictions Metaculus annoncent une première AGI « faible » en 202752
 , et la première ASI (Super Intelligence) environ quarante-cinq mois plus tard, soit vers 203153
 .

Couplé à des robots humanoïdes, comme l’Optimus que Tesla prépare54
 , ou le Neo de l’entreprise 1x55
 , cela voudrait dire que des machines plus intelligentes que les êtres humains pourraient se balader parmi nous moins de dix ans après la sortie de ce livre, et accomplir toutes les tâches que nous réalisons, mais en mieux
 .

Les paris sont ouverts sur ce à quoi le monde ressemblera si cela arrive : les humains auront-ils une place importante dans une telle société ? Faudra-t-il qu’ils améliorent leur corps et leurs capacités cognitives pour suivre, avec une interface homme-machine à la Neuralink, par exemple ? Les IA vont-elles simplement nous laisser continuer notre évolution, en ne s’occupant que de certaines tâches ?


 Dans tous les cas, le monde sera très différent de ce qu’il est aujourd’hui. Et il est très difficile de prédire si les IA auront un effet disrupteur ou accélérateur sur toutes les tendances que je décris. Un monde dans lequel la Chine développera la première AGI sera certainement très différent d’un monde dans lequel les États-Unis y parviendront les premiers. Idem
 si seules quelques entités ont accès à ces AGI, ou bien de nombreuses personnes, via
 des modèles open source, par exemple.

J’ai écrit ce livre en manifestant une certaine schizophrénie sur ce sujet : en étant conscient des possibilités de ces IA, mais en faisant comme si elles n’allaient pas entraîner de bouleversements majeurs sur la société dans les prochaines décennies (disons pas avant 2050).

Et c’est possible — au-delà des marchés de prédictions, d’autres méthodes donnent des dates différentes pour la création de la première AGI56
  :


	
50 % de chances d’ici 2033 d’après un modèle quantitatif estimant les progrès des IA actuelles.



	
50 % de chances d’ici 2047 d’après un panel d’experts.



	
21 % de chances d’ici 2050, et 75 % d’ici 2100, d’après un groupe de 31 superforecasters
 , ces personnes ayant montré une capacité à faire davantage de prédictions justes que la moyenne.





Il est donc possible que cela prenne quelques décennies, mais les chances qu’une super intelligence artificielle voie le jour avant 2100 sont très élevées.

D’ici là, les IA génératives auront le temps de se révéler très disruptives : l’arrivée d’IA capables de faire des vidéos cohérentes, par exemple, va être un facteur majeur de disruption d’Hollywood, et donc du soft power
 américain.




LES BATAILLES ENTRE LES ÉTATS ET LE RÉSEAU


La tendance à la censure

Rappelez-vous les 2e
 et 3e
 principes : « Une technologie de communication bon marché et difficilement censurable est fortement disruptive pour les pouvoirs en place », et : « Quand une technologie de communication bon marché et difficilement censurable se développe, les autorités en place tentent de la contrôler et d’instituer des mécanismes pour indiquer aux “bons croyants” ce qui est vrai et ce qui ne l’est pas. »


 Internet est évidemment une technologie bon marché et difficilement censurable, une imprimerie puissance mille. Et les États sont déjà nombreux à vouloir tenter de le contrôler.

Cela inclut les États non démocratiques, bien sûr, dont la Chine est le fer de lance et le pire exemple, mais aussi les États démocratiques.

Beaucoup de ces derniers vont être tentés de censurer ou de contrôler Internet par différents moyens, ce qui : 1) sera en général inefficace, et 2) va contribuer à saper la légitimité des régimes démocratiques.

Et n’oubliez pas : l’obéissance des gens et leur motivation à suivre les instructions de quelqu’un viennent directement des croyances qu’ils ont dans la tête (6e
 principe).

Or, les technologies de communication bon marché et difficilement censurables sont très puissantes pour changer les histoires auxquelles croient les gens (7e
 principe).

C’est selon ces principes que les technologies de communication bon marché et difficilement censurables sont disruptives.

Nous avons vu plusieurs exemples de la façon dont Internet change les histoires que se racontent les gens d’une manière qui sape les fondements des États-nations, comme :


	
l’utilisation d’Internet rend les gens plus susceptibles de se voir comme des citoyens du monde.



	
les médias sociaux rendent les journaux traditionnels de plus en plus obsolètes, ce qui diminue l’influence d’un État sur sa population.



	
les États-réseaux sont un concept qui peut remplacer le concept d’État-nation comme modèle d’État le plus pertinent dans l’esprit d’un nombre croissant de personnes à l’avenir.



	
etc.





Donc, pour se prémunir contre ces problèmes, les États vont vouloir contrôler ces disrupteurs technologiques.

Ainsi, l’arrestation du créateur de Telegram, Pavel Durov, en France, et le blocage de X/Twitter au Brésil, qui ont eu lieu alors que j’achevais l’écriture de ce livre, s’inscrivent directement dans cette logique.

Il faut donc s’attendre à davantage de contrôle et de censure, au point où de nombreux observateurs se demanderont ce qui se passe avec les démocraties. Ce sera un facteur d’intérêt, puis d’adoption des cités libres, des États-réseaux, et de formes alternatives de gouvernance.

La résistance à cette censure prendra différentes formes :


	
une utilisation de plus importante des VPN, et dans une moindre mesure, de Tor, par les populations concernées. À Dubaï, où je vis, le taux d’utilisation des VPN est de près de 100 %.



	
le développement et l’utilisation de plus en plus importante d’applications décentralisées, comme Nostr (réseau social décentralisé), ENS (noms de domaines décentralisés sur la blockchain Ethereum), Venice.AI (outil IA non censuré et open source), FileCoin (stockage de données décentralisé), IPFS (InterPlanetary File System, également un système de stockage décentralisé), etc.






 Cependant, certains gouvernements percevront cette tendance et tenteront de tirer leur épingle du jeu en garantissant au contraire une vraie liberté d’expression numérique, en promettant par exemple de ne jamais bloquer un réseau social, de ne jamais arrêter sur leur sol des dirigeants de médias sociaux, etc., comme cela s’est vu aux débuts du protestantisme avec des princes et des rois qui promettaient de protéger les « influenceurs » protestants et les imprimeurs57
 .




L’attaque des goulets d’étranglement

Bien que j’en parle déjà dans ce chapitre et ailleurs, cela mérite une section dédiée.

Comme nous l’avons vu au chapitre 2, les États sont démunis face à une multitude, en particulier quand elle est internationale.

Ils vont donc s’attaquer en priorité aux goulets d’étranglement. Nous allons donc voir de plus en plus de tentatives de contrôle et d’attaque :


	
des processeurs de paiement, pour les contraindre à reporter automatiquement diverses informations de vente, à retenir automatiquement les taxes dues et à les payer aux gouvernements, etc.



	
des médias sociaux, pour les forcer à modérer et censurer le contenu posté par leurs utilisateurs.



	
des fournisseurs d’accès Internet.



	
des services centralisés sur Internet, comme les attributions de noms de domaines.



	
des fournisseurs de services de cloud et d’infrastructure pour les IA.



	
des plateformes de vente en ligne et places de marché, pour les obliger à fournir des informations sur les vendeurs et les acheteurs, et parfois pour les obliger à retenir automatiquement les taxes dues.



	
des plateformes d’achat et de vente de cryptomonnaies, pour envoyer automatiquement toutes les informations sur les clients aux gouvernements concernés.



	
des développeurs d’applications open source qui auraient le malheur de créer des outils qui sapent trop les pouvoirs des gouvernements, comme cela s’est vu avec l’arrestation des créateurs de Tornado Cash en 202358
 et de Samurai Wallet en 202459
 .



	

 éventuellement, des émetteurs de cartes, comme Visa et Mastercard, qui sont des « goulets d’étranglement ++ ». Des précédents existent, notamment en 2010, quand ces deux sociétés ont bloqué le traitement des dons au site Wikileaks, suite à la révélation de câbles diplomatiques secrets américains60
 (Wikileaks a cependant obtenu gain de cause ensuite en justice61
 ). Le fait que la plupart des émetteurs de cartes sont américains complique toutefois la tâche des pays autres que les États-Unis, tout comme la faible quantité d’informations dont ces sociétés disposent sur leurs clients finaux, car ce sont les banques qui créent les cartes et détiennent la plupart des données de leurs clients.



	
et même des propriétaires de réseaux sociaux eux-mêmes, comme l’arrestation de Pavel Durov en France en 2024 l’a montré.





Pour chacun de ces goulets d’étranglement, des parades seront trouvées par ceux qui font allégeance au Léviathan-Réseau, ou qui veulent juste contourner les limitations imposées par les gouvernements :


	
processeurs de paiement : création de processeurs de paiement inconnus des autorités dans un seul pays peu accessible, mais qui accepte les paiements étrangers, et bien sûr développement des cryptomonnaies.



	
médias sociaux : création de médias sociaux décentralisés comme Nostr62
 , progression franche de l’utilisation des VPN.



	
FAI : accès Internet satellitaires.



	
Noms de domaines : services décentralisés sur la blockchain comme ENS ou Handshake.



	
fournisseurs de services de cloud : l’équivalent des protocoles Bittorrent, mais pour cet usage, soit sans utiliser la blockchain, comme IFPS, soit en l’utilisant, comme Filecoin, Sia, Storj, etc.



	
fournisseurs d’infrastructure pour les IA : idem
 . Certains seront comme Seti@Home ou Folding@Home, partageant des milliers de GPU de gamers pour entraîner des IA, d’autres utiliseront la blockchain, comme Ocean, SingularityNET, Bittensor, etc.



	
plateformes de vente en ligne et places de marché : des versions décentralisées apparaîtront. Sinon, les entrepreneurs feront du business directement, en B2B ou B2C.



	
plateformes centralisées d’achat et de vente de cryptos : ceux qui voudront contourner les rapports automatiquement envoyés passeront par leur équivalent décentralisé, comme Bisq, Hodl Hodl, etc.



	

 arrestation des développeurs d’outils qui sapent trop le pouvoir des gouvernements : utilisation de plus en plus importante du pseudonymat et de l’anonymat, comme l’avait fait Satoshi Nakamoto.



	
arrestation des propriétaires de réseaux sociaux : ceux qui voudront quand même résister à la censure auront l’option de se réfugier dans des pays amis et de limiter leurs voyages. À terme, ils pourraient devenir des personnages diplomatiques d’États-réseaux, ce qui leur donnerait l’immunité diplomatique, comme aux ambassadeurs aujourd’hui.





Notez que beaucoup de ces alternatives décentralisées seront moins pratiques à l’usage que leur équivalent centralisé, et auront donc en général moins d’utilisateurs. Mais cela ne les empêchera pas de fonctionner et d’offrir une alternative viable à ceux qui en ont besoin.




Starlink vs
  les États-nations

Les États ont encore un pouvoir important sur Internet : ils peuvent le couper.

Bien sûr, le faire constituerait une magnifique application du 5e
 principe — les États qui gagnent temporairement en réussissant à interdire ou étouffer une technologie sont perdants sur le long terme
 .

Mais ils peuvent le faire soit partiellement, soit temporairement.


Partiellement 

En censurant tel site ou tel service.

Par exemple, l’Iran a banni Telegram en 201863
 , la Turquie a banni Wikipédia pendant trois ans64
 , la Russie a bloqué LinkedIn en 201665
 et son accès n’était toujours pas rétabli en 202466
 .

Mais, comme nous l’avons vu au chapitre 8, cette censure est facile à contourner avec Tor ou un VPN. Cependant, elle fonctionne pour les gens ne sachant pas utiliser ces services.

Il y a aussi l’option du Grand Firewall à la chinoise, mais qui applique partiellement le 5e
 principe en coupant la population d’une grande partie des bénéfices d’Internet.




Temporairement

En général, pendant des manifestations d’ampleur, pour empêcher les protestataires de se coordonner et de diffuser les événements à l’international. Quelques exemples :


	
l’Égypte en janvier 201167
  : lors de la révolution égyptienne du printemps arabe, le gouvernement de Hosni Moubarak a coupé Internet pendant cinq jours ;



	
l’Iran en novembre 201968
  : lors des manifestations contre la hausse des prix de l’essence, le gouvernement iranien a ordonné une coupure quasi totale d’Internet pendant près d’une semaine. Cette mesure visait à limiter la coordination entre manifestants et à empêcher la diffusion des violences perpétrées par les forces de l’ordre ;



	
l’Inde en août 201969
  : après la révocation de l’autonomie du Jammu-et-Cachemire, l’Inde a imposé une coupure d’Internet qui a duré plus de 175 jours, rendant difficile toute communication et exacerbant les tensions dans la région ;



	
le Soudan en juin 201970
  : suite à des manifestations pro-démocratie, le gouvernement soudanais a coupé l’accès à Internet dans tout le pays pendant plus d’un mois. Cette mesure a notamment été utilisée pour empêcher les manifestants de diffuser des images de la répression violente par l’armée, qui a fait plus de 100 morts lors d’un sit-in à Khartoum.





Je pourrai continuer longtemps comme cela : il y a eu 283 coupures dans 39 pays rien qu’en 202371
 .

C’est donc un vrai pouvoir que les États ont toujours pour lutter contre Internet.

Mais est-ce que cela va durer ?






Comment Starlink disrupte ce dernier monopole

Starlink est un ambitieux projet développé par SpaceX, l’entreprise d’Elon Musk, visant à fournir un accès Internet haut débit à l’échelle mondiale via
 une constellation de milliers de satellites en orbite basse autour de la Terre.

L’objectif principal est de combler les lacunes en connectivité dans les régions rurales et isolées, et les mers et les océans, où l’accès à Internet est souvent limité ou inexistant.

Un objectif secondaire, mais important, est d’entraîner l’équipe de SpaceX à effectuer un maximum de lancements par an, tout en récupérant les étages des fusées Falcon, rodant les process et permettant de diminuer le coût de l’accès à l’espace72
 .


 Les satellites Starlink, placés à une altitude relativement basse, permettent de réduire la latence par rapport aux satellites traditionnels, offrant ainsi une connexion Internet plus rapide et plus fiable.

Au moment où j’écris ces lignes, plus de 6 000 (!) satellites sont déjà en orbite73
 , avec 6 000 de plus déjà autorisés par les autorités de régulation américaines, et jusqu’à 42 000 (!!) prévus à terme74
 .

En quoi est-ce disruptif pour les États ?

Par la possibilité de disposer d’une connexion Internet qui n’a plus besoin d’aucune infrastructure terrestre et passe donc littéralement au-dessus de la tête des gouvernements, qui n’auront plus aucun moyen de couper les accès au réseau mondial.

Une belle vision, n’est-ce pas ? Fini les dictatures qui vont empêcher leur peuple de se rebeller !

Malheureusement, c’est un peu plus compliqué que cela, et il y a plusieurs facteurs qui freinent cette possibilité :



Le besoin de stations terrestres


Car oui, les satellites ont besoin de se connecter à des stations terrestres pour optimiser leur fonctionnement et se connecter au réseau mondial75
 .

Cependant, tous les satellites Starlink lancés depuis janvier 2021 sont équipés de lasers qui permettent une communication entre eux, réduisant considérablement le besoin de ces stations76
 .

Il n’y a pas de stations juste en dessous du satellite avec lequel vous communiquez ? Pas de problème, ce satellite va simplement transmettre vos données via
 laser à un autre satellite qui, lui, se trouve au-dessus d’une telle station.

Cela veut dire qu’il n’est pas obligatoire d’avoir une station dans un pays donné
  : on peut à la place relayer les données à une station située dans un pays ami plus loin, via les autres satellites Starlink.





Les antennes


Il est nécessaire, pour utiliser Starlink, de disposer d’une antenne.

Cette antenne peut être repérée visuellement.

Cependant, la taille des antennes a tendance à diminuer au fil des ans : la troisième génération, dite « mini », est un rectangle de 43 × 33 cm conçu pour pouvoir être emporté dans un sac à dos.

Il n’est donc pas si facile pour un gouvernement de repérer les antennes de dernière génération.


 Il existe déjà un marché noir d’antennes Starlink, qui sont activées dans un pays accepté, puis déplacées dans un autre qui ne l’est pas77
 . SpaceX lutte contre cela78
 , mais il pourrait choisir de ne pas le faire, ou de le faire sélectivement.

De plus, en janvier 2024, ont été lancés six satellites qui intègrent une nouvelle fonction au potentiel ahurissant : la capacité de se connecter directement à des smartphones classiques, sans passer par une antenne spécialisée79
 .

Après des tests concluants, l’entreprise a lancé une flopée de satellites avec cette fonction : en juillet 2024 il y en avait déjà plus de 10080
 , au point qu’il est prévu qu’elle propose un forfait voix et données dès 202581
 .

Alors, est-ce qu’il sera bientôt possible à tout un chacun de s’abonner à un forfait mondial chez Starlink qui permettra de bénéficier de services de téléphonie et d’Internet qui passeront entièrement par satellite ?

Oui et non. Oui, car ce sera techniquement possible, mais non, car il y a des limitations, et notamment deux de taille :


	
ce service utilise les fréquences 4G LTE, qui sont déjà prises par des opérateurs terrestres. Il est donc nécessaire pour SpaceX de passer des accords avec les opérateurs locaux.



	
la bande passante est limitée et ne peut pour l’instant rivaliser avec celle des opérateurs terrestres : le service est davantage conçu pour dépanner ceux qui se trouvent hors de portée des réseaux traditionnels82
 .





Mais on peut tout à fait imaginer que la technologie va progresser, et que les smartphones vont notamment développer de nouvelles capacités pour se connecter à des satellites, avec peut-être des fréquences spécifiques. Cela fait plus de sens d’investir dans cette direction maintenant qu’une constellation grandissante de satellites propose cette fonction. Les satellites vont eux aussi s’améliorer.

De plus, il est tout à fait possible qu’un jour, Elon Musk décide de créer un smartphone, dont l’une des caractéristiques sera de pouvoir se connecter directement à Starlink.

Donc, à terme, on peut très bien envisager d’avoir un tel forfait satellite international voix et données qui puisse rivaliser avec les réseaux terrestres actuels.

Et bon courage alors pour les gouvernements qui le souhaitent d’interdire cela en confisquant les smartphones.





Les obligations de licence dans les pays


Aujourd’hui, SpaceX doit obtenir une licence dans chaque pays, pour des raisons de régulations et d’utilisation des fréquences radio.

Mais c’est un besoin légal plus que technique : si SpaceX le souhaitait, il pourrait activer son service dans un pays qui ne l’autoriserait pas.






Où est-ce que je veux en venir ?

Les évolutions techniques de Starlink pointent clairement vers un futur relativement proche dans lequel SpaceX sera capable de proposer un accès Internet à la population d’un pays même si son gouvernement l’a interdit.


Est-ce que cela pourrait arriver ?

Elon Musk se fait le défenseur d’une vision radicale de la liberté d’expression, pour le meilleur ou pour le pire, et bataille régulièrement sur X/Twitter avec des gouvernements à ce sujet.

En 2024, un conflit majeur a éclaté entre Elon Musk et Alexandre de Moraes, juge à la Cour suprême du Brésil. La confrontation a débuté lorsque Moraes a ordonné à X/Twitter de bloquer certains comptes de politiciens et journalistes, une décision que Musk a contestée, jugeant que le juge outrepassait ses pouvoirs.

Face à cette résistance, Moraes a lancé une enquête contre Musk pour obstruction à la justice et a tenté de forcer l’antenne brésilienne de X à coopérer, allant jusqu’à menacer personnellement son dirigeant d’amendes et d’emprisonnement. En réponse, Musk a fermé l’antenne commerciale de X au Brésil, tout en maintenant le réseau accessible dans le pays.

Le conflit s’est intensifié lorsque Moraes a ordonné le blocage complet de X au Brésil et gelé les comptes bancaires de Starlink. Musk a proposé l’utilisation de VPN pour contourner le blocage, ce à quoi Moraes a répondu en menaçant d’amendes quotidiennes les utilisateurs de VPN.

Après plusieurs semaines de tension, la situation s’est résolue entre septembre et octobre 2024. X a payé 18,35 millions de réaux d’amende, nommé un représentant légal au Brésil, et obtenu le déblocage des actifs de Starlink. Le 8 octobre 2024, suite à des négociations et un accord, le blocage de X a finalement été levé.

Nous pouvons tirer quatre conclusions de cette intéressante bataille entre le Léviathan-État et le Léviathan-Réseau :


	
il s’agit ici d’une victoire claire du Léviathan-État sur le Léviathan-Réseau. Il y en aura beaucoup d’autres, malgré les tendances que nous avons vues dans ce livre. Notez également que l’État a pu l’emporter en réalisant une manœuvre qui n’est normalement pas compatible avec l’État de droit : s’attaquer à une autre entreprise, Starlink, qui n’avait rien à voir avec celle attaquée initialement — le fait qu’elle ait le même dirigeant n’étant pas un facteur permettant de dire qu’elles sont la même entité.



	

 si Moraes était si échaudé, c’est probablement qu’il n’avait pas l’habitude de voir son pouvoir élevé de juge de la Cour suprême mis en échec par le Léviathan-Internet. C’est une frustration qu’il partage avec de nombreux juges (et politiciens) monopays qui découvrent le puissant contrepouvoir du Réseau.



	
une manière efficace pour une instance du Réseau de lutter contre un État qui le menace est de retirer toute incarnation physique de cet État. Le Réseau n’a pas vraiment besoin de cette incarnation, c’est en général une obligation légale imposée par l’État plutôt qu’une véritable nécessité, alors que l’État a besoin
 de cette incarnation physique pour utiliser ses pouvoirs habituels.



	
une manière efficace pour un État de se battre contre une instance du Réseau est d’imposer son blocage aux FAI sur son territoire. C’est une vraie possibilité, qui a été utilisée ici, mais il y a justement une parade, au-delà de la classique utilisation des VPN et de Tor : activer Starlink de manière « sauvage » pour permettre un accès Internet non censuré aux Brésiliens.





Sans aller jusque-là, Musk s’est aussi opposé à des demandes de restriction ou de censure de la part de l’Australie83
 , l’Union européenne84
 et la Grande-Bretagne85
 , rien que pour l’année 2024.

Il se pourrait donc très bien qu’un jour, Elon Musk, dans une bataille pour la liberté d’expression, décide d’activer Starlink sans avoir l’approbation du gouvernement local.

Ce n’est pas juste une idée en l’air : Elon Musk l’a explicitement déclaré dans un tweet le 1er
  septembre 2021.

Je retranscris ici le dialogue (mes ajouts sont en italique
 ) :

Michael Sheetz (journaliste
 ) : L’ancien officier de renseignement de la marine @LylaKohistany sur CNN : « Franchement, j’adorerais que SpaceX inonde l’Afghanistan avec Starlink pour qu’il y ait un moyen pour nous de maintenir la communication avec nos partenaires afghans.

Scott Manley (spécialiste de l’espace
 ) : — Bien sûr, il leur suffit de trouver un pays voisin amical qui veut aider les États-Unis contre les talibans pour qu’ils puissent déployer une station de liaison descendante. (Sous-entendu : ce n’est pas possible.)


Elon Musk : — Nos satellites lancés dans les prochains mois auront des liaisons laser intersatellites, donc pas besoin de liaison descendante locale. Ils seront probablement actifs d’ici 4 à 6 mois. (Cette prédiction s’est révélée juste.
 )

Michael Sheetz : — Comment la transmission dans un pays sans liaison descendante locale fonctionne-t-elle du point de vue de la réglementation ?

Elon Musk : — Ils peuvent rager en regardant le ciel. »

Je prédis donc la chose suivante : un jour, Elon Musk sera tellement remonté contre un pays qui souhaite que X/Twitter censure du contenu, ou qui aura carrément bloqué le 
 réseau social, qu’il activera Starlink pour ce pays en dehors de tout cadre réglementaire, permettant à tout un chacun de payer un abonnement et de s’y connecter via
 son smartphone ou une antenne facile à cacher.

Cette connexion via
 Starlink permettra bien sûr un accès non censuré à X, ainsi qu’à tout Internet de manière générale.

Si le gouvernement de ce pays tente de bloquer les paiements de sa population pour l’abonnement, SpaceX offrira tout simplement la possibilité de payer par cryptos.

Mon estimation personnelle est que cela a environ 50 % de chances de se produire d’ici 2040, probablement contre un pays plus faible que le Brésil. Si elle se produit, ce sera une bataille symboliquement très forte du Léviathan-État contre le Léviathan-Réseau.

Et si jamais ce gouvernement s’énerve vraiment et essaie de détruire les satellites, bon courage : si SpaceX atteint son objectif d’en avoir 42 000, c’est bien plus que tous les missiles antisatellites que n’importe quel État-nation pourrait construire, États-Unis compris ! Et si la nouvelle fusée Starship remplit ses promesses de baisser le coût d’accès à l’espace encore plus que ce qu’a fait la fusée Falcon 986
 , il est même possible qu’il revienne moins cher à SpaceX de construire et de mettre un satellite Starlink en orbite, qu’à un État-nation de le détruire avec un missile !


Une possibilité que peu de gens voient à propos d’Elon Musk

Examinons plusieurs faits au sujet d’Elon Musk.


	
L’un de ses objectifs affichés pour la création d’une colonie humaine sur Mars est de disposer d’un endroit vierge pour tester de nouvelles formes de société sans être encombré par le poids des institutions du passé, exactement comme les colons américains ont pu profiter de l’éloignement du continent européen pour tester une nouvelle forme de société87
 . C’est au point que les conditions d’utilisation de Starlink indiquent dans leur clause 1188
  : « Droit applicable : […] Pour les services fournis sur Mars, ou en transit vers Mars via
 un vaisseau spatial ou autre, les parties reconnaissent que Mars est une planète libre et qu’aucun gouvernement basé sur Terre n’a d’autorité ou de souveraineté sur les activités martiennes. Par conséquent, les différends seront réglés par des principes d’autonomie, établis de bonne foi, au moment de l’établissement sur Mars. »



	
Il est le propriétaire de X/Twitter, qui est l’un des médias sociaux les plus populaires au monde, avec 368 millions d’utilisateurs actifs par mois.



	
Il a sur ce réseau plus de 200 millions
 de followers, ce qui fait de lui la personne la plus suivie sur X, loin devant la deuxième personnalité la plus suivie sur ce réseau, Barak Obama, avec ses plus de 130 millions de followers. Imaginez, il y 
 a ne serait-ce que trente ans, le coût et la difficulté qu’il y avait à toucher autant de monde, tous les jours. Aujourd’hui, il a simplement à taper sur l’écran de son téléphone. Cette portée fait de lui l’un des plus grands médias du monde à lui tout seul. Il communique auprès de bien plus de personnes tous les jours que la plupart des présidents, rois et dictateurs d’un pays.



	
Il est, comme nous l’avons vu, un farouche défenseur de la liberté d’expression, pour le meilleur ou pour le pire.



	
Il a fait acheter des Bitcoins à Tesla (qui en possède, au moment où j’écris ces lignes, 10 50089
 ) et à SpaceX (qui en détient un nombre estimé à 8 29090
 ), valorisés actuellement à plus d’un milliard de dollars, montrant son intérêt pour la cryptomonnaie reine.



	
Il est très critique envers les gouvernements en général et les régulations en particulier91
 .



	
Et il dispose, comme nous l’avons vu, de son propre accès à Internet via
 Starlink.





Tous ces éléments me font dire que, si un jour Elon Musk décide de créer un État-réseau, il aura de nombreux atouts pour qu’il soit très
 influent.

Il pourra communiquer sa décision et la philosophie qui l’y a conduit à des centaines de millions de personnes instantanément (directement et indirectement), suscitera immédiatement l’adhésion d’au moins plusieurs dizaines de milliers de personnes (et potentiellement de millions) qui voudront rejoindre son État-réseau, sera dans une position privilégiée pour négocier avec des États des territoires avec une semi-autonomie, comme les cités libres, et pourra proposer immédiatement une vision ambitieuse, claire et inspirante, et des avantages, comme un accès privilégié à Starlink par exemple, dotant l’État-réseau d’un accès Internet indépendant.

De plus, Musk a déclaré plusieurs fois vouloir intégrer un système de paiement à X92
 , renouant avec ses premières amours (car il est le cofondateur de PayPal), ce qui lui permettrait aussi de disposer d’un système financier autonome pour son État-réseau, qui sera probablement compatible avec des cryptomonnaies.

Il pourra aussi, à terme, intégrer des territoires martiens à cet État-réseau.

Il est possible que cela ne se produise jamais, bien sûr, mais réfléchissez : s’il le décidait, quelles seraient les chances pour qu’un tel État-réseau finisse par émerger ?

Quel que soit le pourcentage réel de chance de réussite, comprenez qu’il n’a jamais été aussi élevé dans l’histoire
  : Elon Musk, au XIX
 e
 siècle ou en 1950, n’aurait pas pu le faire.

Voyez-vous donc à quel point la technologie permet
 cette possibilité aujourd’hui ?

Au-delà de cela, je vois tout à fait la possibilité, dans l’avenir, que certains États-réseaux se dotent de leur propre constellation de satellites, afin de garantir à leurs « e-citoyens » un accès non censuré et performant à Internet où qu’ils se trouvent sur le globe.


 La connexion permanente à un Internet libre sera alors vue comme un droit fondamental offert par l’État-réseau à ses e-citoyens, droit qui transcende
 l’emplacement géographique où ils se trouvent et qui sera toujours prioritaire sur ce qu’en pense l’État-nation où se trouvent ces e-citoyens.








LA TRANSFORMATION DES ÉTATS-NATIONS


L’importance du vote

Plus l’État est impuissant dans un monde mondialisé, plus voter pour un parti politique plutôt qu’un autre devient inutile, et plus voter avec ses pieds est utile.




États lourds vs
  États minimalistes

Si la thèse que les États vont devoir diminuer leur taille pour rester pertinents au XXI
 e
  siècle est juste, ce sont les politiques qui iront dans ce sens qui auront les meilleurs résultats pour l’économie et le bien-être des populations à terme.

Cela veut dire que les partis politiques qui vont promettre une diminution de l’État vont l’emporter à terme, quand les résultats dans d’autres pays donneront de la crédibilité à leurs promesses.

Ceux qui exécuteront bien cette politique auront aussi des résultats positifs dans leur propre pays, ce qui devrait les faire rester au pouvoir un certain temps.

A contrario, toute politique qui mise sur un développement de l’État, et sur un contrôle plus important de celui-ci sur la société, aura des résultats décevants, et un risque très important de glisser vers une dictature numérique à la chinoise.




Le futur du nationalisme



« Le nationalisme a tendance à se considérer comme un principe manifeste et évident, accessible en tant que tel à tous les hommes, et violé uniquement par un aveuglement pervers, alors qu’en fait il ne doit sa plausibilité et son caractère impérieux qu’à un ensemble très particulier de circonstances, de situations, qui existent effectivement aujourd’hui, mais qui étaient étrangères à la plus grande partie de l’humanité et de l’histoire. Il prêche et défend la continuité, mais ne doit tout qu’à une rupture décisive et incroyablement profonde dans l’histoire de l’humanité. Il prêche et défend la diversité culturelle, alors qu’il impose 
 l’homogénéité […]. L’image qu’il donne de lui-même et sa véritable nature sont inversement liées, avec une netteté ironique rarement égalée, même par d’autres idéologies à succès. »


Ernest Gellner93




Comme nous l’avons vu dans la section du premier chapitre qui nous a amenés au 10e
  principe, le nationalisme, contrairement à ce que la majorité des gens croient, est une invention récente, tout comme le fait d’être prêt à mourir pour défendre sa « patrie », dans le sens d’une communauté imaginaire qui va au-delà de sa communauté directe.

Rappelez-vous le François de 1400 : il aurait pu sacrifier sa vie pour défendre sa communauté directement attaquée, ou par respect envers le serment prêté à son seigneur, ou pour défendre sa religion. Pas
 pour défendre le royaume de France, qui n’était en rien sa « patrie ».

Revoyons rapidement les facteurs qui ont contribué à la naissance du nationalisme, et les parallèles avec les technologies modernes, pour comprendre comment le nationalisme va évoluer.


1er
  facteur : suprématie d’un langage national

L’imprimerie a aidé une langue, parmi tous les parlers régionaux d’un pays donné, à se diffuser, ce qui a permis à des millions de personnes de graduellement parler la même langue, plutôt qu’une variante régionale plus ou moins éloignée.



Le parallèle avec Internet


Quand Internet est né, l’anglais était déjà la langue étrangère la plus apprise dans le monde, et Internet a fortement accéléré cette tendance : comme davantage de personnes apprennent cette langue que n’importe quelle autre, les gens ont davantage tendance à communiquer en anglais sur le réseau des réseaux, car sa nature sans frontière rend nécessaire l’utilisation d’une langue commune.

Voici le pourcentage des sites web dans les dix langues les plus populaires sur le web, à la mi-202494
  :


	
Anglais 49,7 % ;



	
Espagnol 5,9 % ;



	
Allemand 5,4 % ;



	
Japonais 4,9 % ;



	
Français 4,3 % ;



	
Russe 4,1 % ;



	
Portugais 3,7 % ;



	
Italien 2,6 % ;



	
Néerlandais 2,1 % ;



	
Turc 1,8 %.





Comme vous pouvez le voir, l’anglais écrase absolument toutes les langues, sans aucune comparaison possible.


 Or, les langues nationales ne sont devenues utiles qu’à partir du moment où l’imprimerie a commencé à diffuser des livres en masse : il fallait bien imprimer ces livres dans la langue la plus populaire, plutôt que dans les dizaines de langues régionales, pour des raisons de coût et de marché (les bases du capitalisme).

Mais Internet abolit les frontières et les distances, faisant de ces langues nationales un obstacle
 pour la communication de toutes ces personnes connectées, tout comme les langues régionales étaient jadis un obstacle
 à la communication de toutes les personnes connectées par l’imprimerie dans un pays donné.

Si quelqu’un parle uniquement le portugais, il n’aura accès qu’à 3,7 % des sites web mondiaux, au lieu de plus de la moitié s’il parle aussi anglais. Voyez à quel point le contenu auquel il aura accès sera infiniment plus pauvre, moins diversifié, et donc moins sophistiqué (la compétition créant l’excellence).

Il ne pourra aussi échanger qu’avec une toute petite partie des gens connectés sur le Web, diminuant d’autant tous les bénéfices qu’apporte Internet.

C’est la conséquence de l’effet de réseau surpuissant de l’anglais : comme c’est la langue la plus apprise dans le monde, et donc la plus parlée, c’est elle qui est la plus intéressante à apprendre, donc davantage de gens l’apprennent, et plus les gens l’apprennent, plus son effet de réseau se renforce.

La conclusion est inévitable : les gens qui ne vont pas apprendre l’anglais vont se retrouver dans la même situation que les gens qui ont refusé d’apprendre la langue nationale qui devenait dominante quand l’imprimerie s’est développée — ils sont restés cantonnés à leur patois régional, se faisant complètement écraser par la diversité intellectuelle et les connaissances auxquelles avaient accès les gens qui parlaient la langue nationale, et se coupant progressivement de leur État grandissant et omniprésent, qui utilisait exclusivement la langue nationale pour communiquer.

L’évolution s’est faite par ces trois grandes étapes :


	
tout d’abord, les gens un minimum éduqués ont appris la langue nationale en seconde langue, en plus de leur parler régional.



	
puis, graduellement, et souvent aidée par l’école nationale instituée par le gouvernement du pays, qui poussait à l’unification, c’est la langue nationale qui a été parlée à la maison, et la langue régionale qui est devenue une langue secondaire.



	
puis, de plus en plus de personnes se sont mises à parler uniquement la langue nationale.





Ces trois étapes vont se répéter dans le même ordre, excepté qu’il n’y aura pas d’institution qui poussera la deuxième étape, mais que c’est Internet, la mondialisation et l’effet de réseau de l’anglais qui, par nécessité, motiveront les gens à faire la transition.

Nous en sommes actuellement à la première étape : les gens un minimum éduqués ont appris l’anglais en seconde langue, en plus de leur langue nationale.

Cela va avoir le même impact sur le nationalisme que le passage des langues régionales aux langues nationales : les identités régionales se sont peu à peu effacées au point de devenir secondaires par rapport à l’identité nationale — le François de 
 1400 que nous avons vu au chapitre 1 se sentait comme un Breton également
 sujet du royaume de France, alors que le François de 2000 se sent comme un Français qui vient
 de Bretagne, et éventuellement qui est aussi européen.

À terme, le fait que tout le monde parle l’anglais mènera à un affaiblissement de la conscience nationale, car nous percevrons les êtres humains venant de pays différents comme plus proches de nous que si nous n’avions pas de langue commune.

Je sais que la lecture de ces lignes peut générer beaucoup d’émotion chez certaines personnes. J’ai tout à fait conscience de l’attachement que nous pouvons avoir à une langue (je suis moi-même très attaché au français, et même si je m’estime bilingue en anglais, ma maîtrise du français est infiniment meilleure et plus subtile : j’ai écrit ce livre dans cette langue, après tout).

Mais c’est exactement
 ce qu’ont ressenti les gens qui ont vu leur langue régionale se faire écraser par le rouleau compresseur de la langue nationale : leurs émotions ne pouvaient rien contre les facteurs externes qui ont provoqué ces changements, et ce sera la même chose ici.

Le seul facteur qui pourrait empêcher l’anglais de devenir la langue universelle que tout le monde apprend est l’apparition de systèmes de traduction simultanés parfaits, comme dans Star Trek
 , qui permettent à chacun de s’exprimer dans sa langue natale et d’être compris par toute personne, quelle que soit sa langue.

La technologie est déjà tellement performante au moment où j’écris ces lignes, et surtout en amélioration exponentielle et gonflée à l’IA, que nous allons probablement bénéficier de ces systèmes à terme.

Mais même cela aura pour effet de diminuer l’importance de notre langue natale dans la conscience de notre appartenance nationale, et de nous faire percevoir les êtres humains venant d’autres pays comme plus proches de nous qu’aujourd’hui.






2e
  facteur : la naissance d’une communauté imaginée

Ce processus s’est grandement accéléré avec le développement de la presse écrite, libérée avec l’avènement des démocraties et de la liberté d’expression, et l’instauration de l’instruction obligatoire et donc l’accès à l’alphabétisation pour tous. Au XIX
 e
 siècle, des millions de personnes pouvaient ainsi consulter au même moment les mêmes nouvelles adoptant le même point de vue national.

Et il a atteint un autre niveau avec la radio et la télévision au XX
 e
 siècle.

Cet accès généralisé et simultané à des livres similaires, des journaux, des émissions de radio et de télévision identiques a eu pour effet : 1) d’aider les individus à s’imaginer appartenir à une même communauté de millions de personnes accomplissant le même acte dans la même langue (et donc sur le territoire national), à peu près en même temps (livres, journaux) ou même absolument en même temps (radio, télévision) ; et 2) de créer une culture commune avec des référentiels communs à de nombreuses personnes.



Le parallèle avec Internet


Internet permet de se connecter avec des communautés imaginées de plusieurs millions de personnes qui partagent au moins un intérêt commun.

Cela présente deux avantages majeurs par rapport aux communautés imaginées reposant sur des technologies d’avant Internet :


	
vous n’avez aucune contrainte géographique
 . Et si vous parlez l’anglais, vous faites sauter la plus grande contrainte linguistique.



	
vous pouvez facilement trouver des communautés sur les sujets les plus obscurs : vous êtes passionné de claviers mécaniques du XIX
 e
 siècle, ou de plantes d’intérieur rares ? Avant Internet, bon courage pour trouver quelqu’un qui partage votre passion dans votre ville, alors que maintenant, c’est aussi banal que de taper des mots dans un moteur de recherche.





Bien sûr, si vous avez une passion populaire, il était déjà facile de trouver des gens la partageant avant Internet. Mais vous étiez très limité dans votre rayon d’action, alors qu’aujourd’hui, vous pouvez en théorie vous connecter à tous les autres passionnés du monde entier qui parlent les mêmes langues que vous – une communauté d’autant plus grande que vos langues sont répandues.

Internet permet ainsi à tout un chacun, d’où qu’il vienne sur la planète, de se connecter à des dizaines, des centaines de communautés imaginées sur les sujets qui le passionnent.

Par exemple, si vous êtes passionné d’histoire et que vous vous connectez à la communauté Reddit r/history, vous voyez qu’il y a 18 millions de membres95
 , et vous vous imaginez faire partie d’une communauté grande d’autant, passionnée par la même chose que vous, qui fait régulièrement les mêmes actions que vous – consulter le groupe et peut-être même y publier –, et cela créé un sentiment d’appartenance fort.

En quoi cela est-il disruptif ? Aujourd’hui, certaines personnes se sentent plus proches d’une communauté en ligne dont elles sont membres que de leur voisin.

Elles éprouvent donc un sentiment d’appartenance supérieur à l’égard d’une communauté internationale plutôt que d’un concitoyen avec qui elles partagent pourtant de nombreux points communs.


A minima
 , cela diminue le sentiment nationaliste.

Mais ce n’est pas tout : certaines de ces communautés pourraient être aujourd’hui des « proto États-réseaux », c’est-à-dire des communautés qui pourront un jour tenter de se doter d’un État. Nous en parlerons plus en détail au chapitre 13.






3e
  facteur : l’inversion du rapport de force entre l’attaque et la défense

La poudre à canon a inversé le rapport de force entre l’attaque et la défense, rendant les châteaux obsolètes, mettant fin au féodalisme et permettant aux monarques de centraliser leur pouvoir, ce qui leur a permis de mieux homogénéiser leur royaume.



Les deux parallèles avec Internet


Nous les avons déjà évoqués : le premier est la cryptographie, qui permet le développement de communications chiffrées très difficiles, si ce n’est impossibles, à casser par les États.

Ce qui est un socle fondamental des cryptomonnaies comme Bitcoin ou Ethereum.

Les cryptos sont une tentative de séparer l’État de la monnaie, déjà possible aujourd’hui pour les gens qui se forment suffisamment et qui sont prêts à quelques sacrifices. Plus cela se démocratisera, plus cela fera d’individus qui auront une raison de moins d’être attachés à un pays en particulier, ayant accès ainsi à une monnaie internationale qui se sera construite malgré
 l’État du pays en question.

Le deuxième est qu’Internet rend bien plus facile l’utilisation de la stratégie des sept drapeaux, car ajouter des frontières est facile à faire pour les nomades numériques, mais difficile à défaire pour les États.

Beaucoup de nomades numériques appliquant déjà partiellement cette stratégie sans s’en rendre compte, comme monsieur Jourdain faisait de la prose, cela fait une population de millions de personnes, plus nombreuses chaque année, très difficile à contrôler par les États.






4e
  facteur : l’efficacité des armées

Les premières armées nationales composées de conscrits se battant pour les idéaux de la nation ont prouvé leur supériorité sur les armées traditionnelles composées de professionnels et de mercenaires lors des guerres révolutionnaires et napoléoniennes, et cela a incité les autres États-nations naissants à accentuer leur processus de nation building
 .



L’opposition avec Internet


Oui, car ici il ne s’agit pas d’un parallèle : Internet va progressivement défaire ce que le nation building
 a fait, pour toutes les raisons que nous avons vues dans ce livre.

Plus la conscience nationale va s’étioler, moins la population sera prête à se battre pour défendre un territoire ou un pays. À terme, il est même envisageable de voir des États-réseaux dont la population considère sans importance
 la perte de territoires : ce sera juste quelques confettis dans une mosaïque de territoires répartis sur toute la planète, et même dans l’espace, et ils n’importeront guère plus qu’aujourd’hui l’emplacement d’un point de vente pour une multinationale qui en compte des milliers.

Il est difficile de prédire l’impact d’une telle évolution sur l’efficacité des armées : peut-être que cela n’aura plus d’importance, car toutes les armées seront avant tout robotisées. Peut-être allons-nous revenir à des cités-États qui embaucheront des compagnies de mercenaires, comme dans l’Italie du Moyen Âge. Peut-être que cela n’a déjà
 plus d’importance, car les armées se sont professionnalisées dans le monde et comptent déjà sur le 1 % de la population le plus nationaliste.






5e
  facteur : l’école gratuite et obligatoire

Dans Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études
 , j’ai détaillé la façon dont les systèmes éducatifs nationaux ont été mis en place vers la fin du XIX
 e
 siècle pour créer des citoyens productifs dans la société industrielle d’alors, c’est-à-dire de bons ouvriers, de bons employés, de bons soldats, obéissants à l’autorité
 .

En voici un extrait, qui résume mon propos :

« Du coup, le système a impliqué dès le début une éducation faite à la chaîne, avec des enfants assis en rang, soumis à une autorité suprême qui donnait des instructions auxquelles il fallait absolument obéir. 

Depuis, évidemment, le programme du système éducatif a évolué […], mais les principes de base qui ont présidé à la mise en place du système, eux, sont restés les mêmes.

C’est sans doute pour cela que les finances personnelles, la créativité et l’entrepreneuriat ne sont pas enseignés à l’école : l’école ne veut pas de créatifs, d’entrepreneurs et de gens qui savent gérer leur budget et investir. L’école veut, encore aujourd’hui, des employés dociles qui seront passionnés par l’idée de faire une carrière brillante, en leur donnant un savoir toujours considéré comme sacré et rare.

Aujourd’hui — époque où les employés agricoles et les ouvriers représentent désormais une part minoritaire des emplois totaux de la France (et de la francophonie), où Internet permet à tout un chacun d’accéder aux meilleurs cours du monde de chez lui et de tester des idées d’entreprise contre des investissements en temps et en argent dérisoires par rapport à ce qui était nécessaire il y a quelques années — l’école, censée former les jeunes à bien aborder la société du XXI
 e
 siècle, fabrique à la chaîne des employés avec des méthodes et une vision datant du XIX
 e
 siècle.

Ce qui compte en ce XXI
 e
 siècle et qui va compter de plus en plus, ce n’est pas la capacité à obéir à des instructions, ce n’est pas la capacité à apprendre une tonne de connaissances dont on oubliera l’essentiel et qui sont accessibles en deux secondes grâce à un téléphone. Ce qui compte, c’est la capacité à apprendre par soi-même pour suivre l’évolution technologique qui s’accélère de plus en plus, la capacité de créer, d’innover et de tester la validité de ses créations rapidement et avec peu d’investissements. »

Le décalage entre la vision et la doctrine du système scolaire et les besoins des individus au XXI
 e
 siècle s’accentue donc, et cela participe au déclin de l’influence de l’enseignement traditionnel sur les gens, qui se forment de plus en plus de chez eux, pratiquent le homeschooling
 pour les enfants96
 (au point que son interdiction dans un pays peut pousser certains parents à s’exiler97
 ), accompagnant le mouvement des digitals nomads
 .

De plus, la mise en ligne de cours par des universités, ou par de simples particuliers, se développe à grande vitesse, et les récents progrès de l’IA permettent d’imaginer 
 dans un avenir proche des tuteurs informatiques boostés à la dernière IA du moment, qui permettront de démocratiser plus largement une éducation privée et personnalisée peu chère et efficace.

La perte de prestige et d’efficacité de l’école nationale va donc contribuer au délitement du nationalisme.




Conclusion sur le nationalisme

À ce stade, je sais que certaines personnes seront certainement écœurées par ce qu’elles viennent de lire. Cela vient souvent d’un nationalisme perçu comme sacré.

Pour ces personnes, la patrie est sacrée, et tout discours qui désacralise ce concept — comme celui qui consiste à dire qu’un pays est une « juridiction » en compétition dans un « marché des juridictions » parmi lesquelles les citoyens sont des clients qui peuvent les choisir librement – est sacrilège, car transformant le sacré en une vulgaire marchandise.

Le sacré mérite parfois qu’on le défende au prix de sa vie. Une marchandise, beaucoup moins.

Je tiens à dire que je comprends tout à fait d’où peut venir ce sentiment. Mais je tiens aussi à ajouter que c’est exactement ce qu’aurait ressenti un catholique du Moyen Âge, convaincu de l’infaillibilité papale et de la vérité unique du dogme catholique, en rencontrant son premier protestant.

Il aurait pensé que la pensée protestante était sacrilège, et que si ce mouvement persistait ainsi à vouloir corrompre la sacralité de la religion chrétienne, cela pourrait mériter de sacrifier sa vie pour le combattre.

Ce qui est exactement ce qui s’est passé, comme nous l’avons vu au premier chapitre.

Au final, après des millions de morts, les guerres de religion cessèrent presque complètement en Europe quand le protestantisme fut reconnu comme grande religion « officielle », puis, plus tard, quand la liberté de culte fut instaurée.

À terme, il est probable que le nationalisme suive la même voie que la religion : chacun sera libre d’être patriote du ou des pays qu’il veut, mais ce sera considéré comme un choix relevant de la sphère privée, sans grande conséquence sur la vie publique, et détaché d’un territoire quelconque. Les États-nations pourront être considérés comme l’Église catholique aujourd’hui : toujours présents, jouissant toujours d’une certaine influence, mais avec l’ombre de leur puissance et de leur prestige passé.

Je tiens à préciser que l’on peut tout à fait aimer son pays natal tout en voulant vivre à l’étranger et profiter du marché des juridictions — par exemple parce que l’on ne croit pas au système économique et politique actuel de son pays, et que l’on ne souhaite pas y contribuer ni en être prisonnier, comme cela a été le cas de nombreux exilés des pays communistes pendant des décennies.

Mais je pense aussi que le nationalisme en tant qu’attachement à un territoire va s’amenuiser à terme, tout comme le nationalisme comme sacralisation d’un pays au point de vouloir risquer sa vie pour le défendre.


 Cependant, je crois que le nationalisme va vivre une recrudescence temporaire ici et là, avec l’aide notamment des populistes, portés au pouvoir par une population désespérée qui ne comprendra pas pourquoi tout va de mal en pis et qui se fera prendre au piège de promesses irréalisables, reposant sur un monde qui n’existe déjà plus.






La sacralité de l’État

Pour beaucoup, l’État — au-delà de la notion de nation — revêt un caractère sacré, suscitant une dévotion comparable à celle que l’on réserve aux religions. Plus une personne est nationaliste ou patriote, plus elle tend à manifester une ferveur quasi religieuse envers ce qu’on pourrait appeler le « Dieu-État », en particulier celui de sa propre nation. À l’image d’un croyant qui vénère son propre dieu plutôt que celui d’une autre religion, le patriote privilégie son État et son système politique, comme un catholique qui choisirait les rituels de l’Église catholique plutôt que ceux de l’Église orthodoxe.

Cette ferveur s’accompagne souvent d’une méconnaissance des processus historiques ayant conduit à la formation des États-nations modernes et puissants. Par conséquent, ces individus restent également aveugles aux forces disruptives qui érodent aujourd’hui leur autorité, forces que nous avons explorées en détail dans cet ouvrage. Ils ressemblent, pour reprendre l’analogie de la préface, à des chasseurs-cueilleurs confrontés à l’émergence de l’agriculture : face aux inégalités générées par cette transition, ils aspirent à un retour à l’égalité de l’ère préagricole, sans comprendre que ces inégalités proviennent d’un changement technologique irréversible.

De même, Internet, les transports modernes et la mondialisation affaiblissent inexorablement la puissance et l’influence des États-nations. Un retour à un ordre précédent serait impossible
 sans renoncer aux technologies mêmes qui ont provoqué cette transformation.

Cette ferveur quasi religieuse, combinée à une incapacité à reconnaître les forces externes qui perturbent l’ordre établi — souvent aggravée par le phénomène du monopayisme — conduit fréquemment à une forme de déni. Ce déni est facile à repérer : il se manifeste dans les discours appelant à une intervention de l’État pour réguler ou stopper des phénomènes manifestement incontrôlables, en particulier ceux liés à Internet.

En appliquant ces critères d’analyse, on retrouve ces discours partout, notamment chez les responsables politiques. Ceux-ci montrent souvent une ferveur nationaliste exacerbée, une incompréhension des disruptions induites par Internet, et un attachement tenace au monopayisme, tout en étant psychologiquement réticents à admettre les facteurs qui réduisent leur importance dans le monde actuel.

Dans ces multiples dénis résident autant d’opportunités pour les rebelles intelligents multipays.




Les contradictions dont souffrent les États-nations démocratiques modernes



« Le monde chrétien était [soumis à des] contradictions. L’exemple classique est celui de la cité médiévale, qui protégeait en son sein des marchands et des négociants qui constituaient les germes d’un ordre économique capitaliste. Leur efficacité économique supérieure a fini par mettre en évidence l’irrationalité des contraintes morales pesant sur la productivité économique, et a ainsi aboli la [société] même qui les avait fait naître. »


Francis Fukuyama98




Le philosophe allemand Hegel est connu notamment pour sa théorie de la dialectique historique.

Pour lui, l’histoire ne progresse pas de manière simple et linéaire, mais plutôt par un processus dialectique en trois étapes : la thèse, l’antithèse, et la synthèse.

La thèse représente une idée ou un système établi, qui semble fonctionner correctement au début. Cependant, avec le temps, des contradictions internes apparaissent. Ces contradictions sont des aspects du système qui ne fonctionnent pas bien ensemble et qui finissent par créer des tensions.

Ces tensions donnent naissance à l’antithèse, une force ou une idée opposée qui conteste l’ordre établi. L’antithèse met en lumière les failles du système en place en soulignant les incohérences et les problèmes qu’il génère.

Pour résoudre ces conflits, une synthèse émerge. La synthèse est une nouvelle idée ou un nouveau système qui intègre les éléments valides de la thèse et de l’antithèse, tout en dépassant leurs contradictions. Ce processus permet à l’histoire d’avancer vers un stade plus développé et plus cohérent, en éliminant les incohérences du système précédent.

Car la vérité a un centre de gravité
  : des gouvernements et même des peuples entiers peuvent la nier pendant un temps, mais elle finit toujours par attirer un certain nombre de personnes, de populations et d’États, et à grandir en influence jusqu’à devenir irrésistible.

C’est ce qui fonde l’essence de la dialectique historique, et le fait que plus nous avançons dans le temps, plus l’humanité maximise son rapport à la vérité.

Chaque contradiction dans un système politique, social et philosophique est donc le signe d’une vérité incomplète, et l’annonce qu’une vérité plus complète (et donc disruptive) est prête à être découverte. Une contradiction historique majeure et claire, par exemple est celle de la Déclaration d’Indépendance Américaine en 1776 : « Nous 
 tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. », écrit Thomas Jefferson… propriétaire de plusieurs centaines d’esclaves au moment de la rédaction de ce document, lui-même signé par une majorité de propriétaires d’esclaves99
 .

La plupart des Pères Fondateurs étaient tout à fait conscients de cette contradiction100
 , et certains tentèrent même d’abolir l’esclavage dès le commencement des Etats-Unis, mais cela ne put être fait pour différentes raisons, et notamment pour éviter de faire exploser dès le démarrage une coalition fragile d’Etats aux intérêts divers, dont les Etats du Sud dont l’économie était fortement dépendante de cette horrible institution101
 .

Une contradiction aussi flagrante ne pouvait durer éternellement, et fut résolue dans le sang un peu moins d’un siècle plus tard avec la Guerre Civile Américaine (1861-1865), gagnée par les abolitionnistes.

Nous voyons donc ici l’exemple d’une guerre qui vient directement
 d’une contradiction interne à un système : cela montre le danger de laisser de telles contradictions flagrantes non résolues, et nous rappelle le 8e
 principe – « quand des récits contradictoires se battent pour exister dans l’esprit des gens, il faut parfois des guerres pour décider lequel va l’emporter ».

Or, comme nous l’avons vu tout au long de ce livre, les États-nations démocratiques souffrent de nombreuses contradictions aujourd’hui, dont beaucoup sont exacerbées, ou permises, par les technologies numériques :


	
une contradiction entre la liberté individuelle qu’ils sont censés protéger, et leur besoin de limiter la liberté géographique de leur population, et en particulier de leur population la plus mobile, dont la part s’accroît régulièrement ;



	
une contradiction entre le principe de la présomption d’innocence et le système de surveillance financière global qui a été mis en place, dans lequel chacun est considéré comme coupable jusqu’à preuve du contraire, et pour des résultats nuls ;



	
une contradiction entre la liberté érigée en principe central, et les obligations de plus en plus nombreuses qui forcent des entités privées comme des banques à effectuer le travail des gouvernements sans être payées, et en étant punies si elles n’obtempèrent pas, ce qui est une forme de servitude ;



	
une contradiction entre le principe de consentement à l’impôt, et la multiplicité des impôts et des niches fiscales, ainsi que les politiques délibérées qui mesurent le « degré de douleur » et de résistance aux différents types d’impôt pour se focaliser sur ceux qui sont mieux acceptés ;



	

 une contradiction entre le principe de contrat social, à la base des sociétés démocratiques, et le fait que le contrat est imposé à tous les résidents d’un pays, que personne n’a signé ce contrat, et qu’il peut être modifié unilatéralement par le gouvernement ;



	
une contradiction entre le fait que l’acceptation du contrat social est aujourd’hui subordonnée à la résidence sur un territoire donné, et le fait que de nombreux États-nations tentent de limiter les capacités de la partie la plus mobile de leur population à partir, la forçant à respecter ce contrat même si elle ne le veut plus ;



	
une contradiction entre le droit de quitter son pays, qui est un droit humain fondamental garanti par la déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU102
 , et les tentatives de nombreux États-nations de limiter la liberté géographique de leur population la plus mobile ;



	
une contradiction entre les constitutions de ces États, souvent rédigées avant l’apparition des outils numériques et de la technologie moderne, et ces outils qui permettent de contourner l’esprit des constitutions en les utilisant dans des situations qui auraient été inimaginables par leurs auteurs103
  ;



	
une contradiction entre le principe de souveraineté nationale, et la nécessité de se coordonner à l’échelle internationale et de céder une partie de cette souveraineté pour résister aux disruptions modernes ;



	
une contradiction entre les valeurs des démocraties, et le fait qu’elles mettent en place des collaborations internationales permettant aux États non démocratiques de surveiller et contrôler plus facilement leur population et leurs dissidents104
  ;



	
une contradiction entre l’importance professée du vote, et le fait que les politiciens élus ont de moins en moins d’influence sur le destin de leur pays à cause de la situation financière difficile de la plupart des États, la mondialisation, Internet, et l’importance croissante des organismes supranationaux ;



	
une contradiction entre la recherche de monopoles pour les services de l’État, et le fait qu’une situation de monopole est le pire terrain pour faire résoudre les contradictions par des acteurs externes à l’État ;



	
une contradiction entre le concept de libre arbitre, socle fondamental des démocraties, et les stratégies de manipulation de masse développées à partir du XX
 e
  siècle105
  ;



	
une contradiction entre l’importance de la nation attachée à un territoire géographique, et le fait qu’Internet permet de plus en plus aux gens de se 
 sentir inclus dans des communautés qui transcendent les frontières, et/voire où les frontières n’ont souvent plus de sens ;



	
une contradiction entre l’attachement à une langue nationale et le fait que l’anglais a gagné au niveau mondial ;



	
une contradiction entre cet attachement, et toutes les langues régionales qui ont été écrasées dans de nombreux pays pour que la langue nationale s’impose ;



	
une contradiction entre la protection de la vie privée, un droit fondamental, et l’expansion des technologies de surveillance qui collectent massivement des données personnelles sous prétexte de sécurité nationale ou de commodité commerciale ;



	
une contradiction entre la liberté d’expression garantie par les constitutions démocratiques, et les lois de plus en plus restrictives sur la parole en ligne, où la censure et l’autocensure deviennent courantes sous la pression des gouvernements et des grandes plateformes technologiques (suivant le 3e
  principe) ;



	
une contradiction entre la promotion de l’éducation comme moyen d’émancipation, et la réalité d’un système éducatif souvent obsolète, conçu pour des besoins économiques et sociaux du passé, laissant les nouvelles générations insuffisamment préparées pour les défis contemporains, comme je l’ai abordé en détail dans Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études.






Toutes ces contradictions vont devoir se résoudre d’une manière ou d’une autre, à un moment donné. Cela passera notamment par des systèmes économiques et sociaux nouveaux, comme ceux décrits dans le chapitre précédent.












POUR CONCLURE : LES BATAILLES QUE

LES ÉTATS-NATIONS VONT PERDRE ET GAGNER


Les batailles que les États-nations vont gagner contre le Léviathan-Réseau

Elles seront nombreuses. Liste non exhaustive :


	
l’arrestation de développeurs d’outils qui déplaisent aux États et de responsables de plateformes qui ne se conforment pas assez va se généraliser. Ces arrestations freineront légèrement les tendances disruptives qui menacent ces États ;



	
tout goulet d’étranglement majeur sera attaqué, le plus souvent avec succès ;



	
le système financier traditionnel va être de plus en plus régulé, au point d’arriver à une surveillance stalinienne ;



	
certains États réussiront à instaurer des monnaies numériques de banque centrale, qui renforceront grandement leurs pouvoirs ;



	

 le cash va disparaître dans un nombre non négligeable d’États ;



	
de plus en plus d’États mettront en place des systèmes de surveillance de masse sophistiqués, intégrant la reconnaissance faciale, l’analyse des comportements en ligne, et le suivi des individus à travers leurs appareils connectés. Cette surveillance généralisée renforcera leur capacité à maintenir l’ordre public et à limiter les mouvements dissidents ;



	
les cryptos les plus privées, comme monero, seront interdites dans un grand nombre de pays. Certains pays interdiront (ou interdisent déjà) toute crypto ;



	
des projets viables de cités libres, d’États-réseaux, et de formes alternatives de gouvernance seront tués dans l’œuf, ou arrêtés en plein développement, parfois de manière inconstitutionnelle ou illégale.








Les batailles que les États-nations vont perdre contre le Léviathan-Réseau


	
Le mouvement des cryptos est inarrêtable. Même les États qui les interdiront ne pourront les endiguer. Les populations des États ayant des monnaies de mauvaise qualité ou subissant une inflation forte vont de plus en plus utiliser certaines cryptos à la place de la monnaie nationale.



	
À terme, certains États vont adopter des cryptos comme monnaie légale, comme le Salvador l’a déjà fait pour Bitcoin, parfois pour entériner ce que fait déjà leur population.



	
Monero et d’autres cryptos anonymes par défaut vont devenir un remplacement du cash pour les activités illicites, les marchés noirs, et les personnes soucieuses de leur vie privée.



	
Chaque goulet d’étranglement attaqué verra naître des alternatives décentralisées.



	
Toute technologie à l’usage massif, international et décentralisé, qui sera attaquée par des États fera mordre la poussière à ces États.



	
La régulation de plus en plus stalinienne de la finance traditionnelle va pousser de plus en plus d’utilisateurs, institutionnels ou non, vers les cryptos et la DeFi.



	
Les zones économiques spéciales vont continuer à proliférer, et certaines disposeront d’une autonomie ou d’une semi-autonomie politique et sociale de plus en plus importante, menant à…



	
Des cités libres, des États-réseaux et/ou d’autres formes de gouvernance nouvelles, qui finiront par voir le jour et montreront leur potentiel en devenant rapidement plus riches que de nombreux pays.



	
La mobilité de la population travaillant en ligne va continuer de s’accroître, et nombreux seront ceux qui vont tirer parti du marché des juridictions, malgré les tentatives de leur État de naissance pour les forcer à rester.



	
Des États sachant tirer parti de ces disruptions vont émerger, qui attireront des clients mobiles à la recherche du meilleur rapport qualité-prix dans les 
 systèmes de gouvernance et
 du meilleur cadre de vie. Ils seront à terme aussi riches que Dubaï ou Singapour, peut-être plus.



	
Les coopérations des États pour créer des cartels afin de juguler les disruptions qui les menacent vont largement échouer. A minima
 , ces coopérations coûteront plus cher que prévu à l’économie et en coûts directs, et rapporteront moins que prévu.



	
L’impossibilité de contrôler totalement les communications grâce à des technologies comme Starlink ou d’autres réseaux satellitaires décentralisés rendra les efforts de censure numérique de plus en plus inefficaces, voire obsolètes.



	
La montée des DAO (organisations autonomes décentralisées) finira par concurrencer les structures traditionnelles en matière de coordination économique, d’investissement et même de gestion des services publics.



	
Les efforts pour réglementer le travail à distance ou l’imposition des revenus des travailleurs digitaux échoueront face à la difficulté de suivre et d’encadrer ces nomades numériques mobiles, qui opteront pour des stratégies de fiscalité agile.





Et les deux plus importantes :


	
les États-nations qui refuseront d’adopter les nouvelles technologies et les nouveaux paradigmes économiques et sociaux seront laissés pour compte et perdront leur influence et leur prospérité.



	
les populations qui seront libres de choisir leur système de gouvernance et leur économie seront celles qui prospéreront et qui créeront un avenir meilleur pour elles-mêmes et pour les générations futures.










AU FINAL

Les batailles entre le Léviathan-État et le Léviathan-Réseau ne font que commencer. Les États vont remporter certaines victoires, en réprimant temporairement des technologies et des comportements qui les disruptent.

Mais, inévitablement, ces victoires seront de courte durée. Le mouvement global de décentralisation, qu’il prenne la forme de Network States
 , de zones économiques autonomes, ou de l’utilisation massive de technologies disruptives comme Starlink ou Bitcoin, finira par l’emporter.

Le paradigme du contrôle centralisé, qui a structuré les États-nations depuis des siècles, est de plus en plus fragilisé par la montée en puissance des technologies numériques.

La compétition mondiale se déplacera donc des États traditionnels vers ces nouveaux acteurs transnationaux et décentralisés, qui offriront des alternatives plus souples et attractives pour les citoyens du XXI
 e
 siècle. Les identités se redéfiniront autour de 
 communautés globales, connectées par Internet, partageant des valeurs communes bien au-delà des frontières physiques.

Le défi ultime pour les États-nations sera d’accepter cette nouvelle réalité : celle où la souveraineté territoriale devient moins importante que la capacité à offrir des services compétitifs et à s’adapter à un monde en réseau et ultra-mobile.

Ceux qui réussiront à s’adapter à cette ère d’hyperconnectivité prospéreront. Ceux qui échoueront à comprendre les signaux du changement seront relégués au passé, comme les monarchies absolues avant eux, ou les pays ayant interdit l’imprimerie.

L’histoire est un cycle de thèses et d’antithèses, et les contradictions internes des États-nations actuels annoncent une synthèse nouvelle qui va apporter une immense valeur à l’humanité : un monde où les individus, libérés des contraintes étatiques traditionnelles, choisiront activement leurs allégeances, leurs monnaies, leurs impôts et même leurs systèmes de gouvernance parmi un nombre absolument sidérant
 de possibilités. Des millions, puis des centaines de millions de personnes, à terme, seront plus libres.

Que cela prenne vingt ans, cinquante ans ou plus, cette évolution est inévitable. Comme la Réforme a transformé l’Europe en profondeur en remettant en cause l’autorité spirituelle de l’Église catholique, la révolution numérique redéfinit aujourd’hui l’autorité politique des États-nations. La question n’est pas de savoir si cela va se produire, mais quand, et avec quelles conséquences.

Les États-nations, pour continuer à exister, devront se transformer. Ils devront apprendre à ne plus seulement dominer, mais à séduire
 , à convaincre leurs citoyens-clients qu’ils sont les meilleurs prestataires de services publics dans un marché global de la gouvernance.

L’avenir appartient à ceux qui sauront se réinventer. Quant à ceux qui choisiront la répression et le retour en arrière, ils trouveront, comme toujours, que l’histoire ne se laisse pas arrêter par des murs, aussi solides soient-ils. Les pays que les gens veulent fuir et qui doivent ériger des barrières pour les en empêcher finiront par s’effondrer, comme l’exemple de l’Union soviétique l’a montré.

Examinons donc comment les États-nations malins vont pouvoir tirer leur épingle du jeu.
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17
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 . Les ETF permettent aux investisseurs institutionnels (banques, fonds de pension, entreprises, etc.) d’accéder au Bitcoin de manière plus simple pour eux et compatible avec les régulations, sans avoir à gérer directement les cryptomonnaies.





19
 . « JPMorgan note to clients endorses 1% allocation to Bitcoin as a hedge », Martin Young, Coin Telegraph, 2021.





20
 . « Global Financial Wealth Market Sees First Decline in More Than a Decade », Eric Gregoire, Boston Consulting Group, 2024.





21
 . Dans les faits, probablement bien plus que cela, car une grande partie des propriétaires de Bitcoin sont des hodlers
 , c’est-à-dire qu’ils ne souhaitent pas vendre leurs Bitcoins : une part de plus en plus grande de la population va donc vouloir des Bitcoins qui seront disponibles en quantité de plus en plus limitée, ce qui va probablement augmenter leur prix.





22
 . « MicroStrategy Announces Second Quarter 2024 Financial Results; Now Holds 226,500 BTC », communiqué de presse de MicroStrategy, août 2024.





23
 . « MicroStrategy Market Cap », YCharts, août 2024.





24
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25
 . « TechnologyThe World’s Largest Corporate Holders of Bitcoin », Marcus Lu, Visual Capitalist, 2024.





26
 . « Elon Musk’s Tesla and SpaceX Bitcoin Holdings Worth $1.3B, Over Half a Million in Profits », Hope C, Yahoo Finances, 2024.





27
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28
 . « The World’s Largest Corporate Holders of Bitcoin », Marcus Lu, Visual Capitalist, 2024.





29
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30
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31
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33
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34
 . Statistiques consultées dans le tableau de bord de BTCMap.





35
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36
 . Vous pouvez voir un exemple en vidéo de votre serviteur qui achète une bière en Bitcoin au Brésil dans cette vidéo : https://olivier-roland.com/biere-btc/
 (à 43 :38).





37
 . « The Quantum Threat and What It Means For Bitcoin », Umutcan Vargelci, Harvard Technology Review, 2021.
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 . Notez cependant que même si ces deux scénarios se produisent, cela n’affectera pas l’utilisation du Bitcoin par les institutions traditionnelles. C’est juste que les États-réseaux, les Cités libres, les SeaStead, etc. utiliseront probablement une autre cryptomonnaie comme monnaie principale si cette capture a lieu.





39
 . « Top 10 Cryptocurrencies », Rae Hartley Beck, Forbes, 2024.





40
 . Ethereum est bien décentralisé, mais il est possible de programmer des applications de niveau 2 qui sont elles, centralisées.
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 sur Bitcoin grâce à BitVM, un « hack » qui exploite des fonctionnalités existantes du Bitcoin de manière créative pour permettre quelque chose qui n’était pas prévu par les développeurs originaux. BitVM utilise des scripts Bitcoin existants et des techniques cryptographiques avancées pour contourner ces limitations et créer des environnements où des smart contracts
 complexes peuvent être exécutés. Cependant, cela reste une solution non native et non officielle, qui repose sur des compromis et des mécanismes complexes, et qui est beaucoup plus chère à exécuter que Ethereum, et donc moins scalable.
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57
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80
 . « SpaceX Now Has More Than 100 Direct-to-Cell Satellites in Orbit », Rachel Jewett, 2024.
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 CHAPITRE 12



PROPOSITIONS POUR LES ÉTATS-NATIONS





« Mon idée de l’État est qu’il ne devrait gérer que les risques extrêmes, comme les guerres, les pandémies, la sécurité. Il ne devrait pas intervenir dans la vie économique. »


Nassim Taleb, auteur du Cygne noir




Ce chapitre est adressé en particulier aux politiciens et aux personnes impliquées dans la gouvernance des États-nations. Bien que je pense que le rôle des États-nations ne peut plus être celui qu’ils ont eu au XX
 e
 siècle, je ne crois pas non plus qu’ils disparaîtront de sitôt. Ils vont plutôt revenir au rôle qui était le leur au XIX
 e
 siècle : un État plus petit et une nation plus fragmentée, qui, de plus, peut être cousue dans des territoires discontinus à travers le monde par Internet.

Les gouvernants qui comprendront ce changement de paradigme pourront positionner leur État pour qu’il soit gagnant dans ce monde nouveau. Les autres seront les grands perdants.

Quels peuvent être ces changements qui vont distinguer les gagnants des perdants ? Voici quelques pistes de réflexion.

Nous allons commencer par les changements de paradigme nécessaires, qui peuvent être gigantesques dans certaines cultures, et plus facilement acceptables dans d’autres, puis nous verrons des stratégies et tactiques concrètes.


LES CHANGEMENTS DE PARADIGME


Traiter les résidents et les citoyens comme des clients plutôt que comme des contribuables

C’est probablement le changement de paradigme le plus important, celui qui va faciliter tous les autres changements.

C’est aussi le plus difficile, car il va le plus à l’encontre des habitudes des gouvernants.


 Pourtant, les pays qui n’adopteront pas ce nouveau paradigme verront une part croissante de leur population la plus aisée et la plus mobile les quitter pour les pays qui auront fait le pivot.

Je conçois que, pour certains pays, la tâche soit titanesque. C’est un changement complet de mentalité qu’il faut effectuer, non seulement dans l’administration, mais aussi au sein de la population.

Les partis politiques favorables à un État fort crieront à l’hérésie, et comme ils sont souvent aussi les plus populistes, ils seront les plus susceptibles de se retrouver portés au pouvoir par une population désespérée qui ne comprendra pas pourquoi tout va de mal en pis, et qui se fera prendre au piège de promesses irréalisables.

Ces populistes seront un obstacle profond, mais temporaire, au changement de paradigme.

La solution est d’y aller par petit pas. Les étapes pourraient être :


	
commencez par insister sur l’importance de la qualité de l’accueil des touristes (voir plus bas des pistes concrètes), un sujet qui fait plus facilement consensus ;



	
imposez un changement de culture à l’administration, pour qu’elle voie les contribuables davantage comme des clients que comme des contribuables ;



	
mettez tous les services administratifs possibles en concurrence avec le privé, et laissez aux résidents la liberté de choisir entre les uns et les autres ;



	
mettez en place des lois qui donnent du pouvoir aux individus et aux entreprises par rapport à l’administration. Un excellent exemple est la loi Essoc française, mise en place en 2018, qui a instauré un droit à l’erreur en matière fiscale et offert de nouveaux droits aux contribuables – un bol d’air dans toutes les mesures donnant de plus en plus de pouvoir au fisc dont nous avons parlé précédemment ;



	
et d’autres étapes proposées tout au long de ce chapitre








Diminuer la taille de l’État

Cela peut aussi représenter un chantier gigantesque, non seulement à cause des populistes, mais aussi d’une population trop habituée à la taille des États du XX
 e
 siècle.

Il est toujours plus difficile de retirer quelque chose à quelqu’un que de ne pas lui donner quelque chose qu’il n’avait pas, comme la science le prouve. Il a ainsi été démontré qu’il est deux fois plus douloureux de perdre quelque chose, comparé au plaisir de gagner cette même chose1
 .

Or, ce n’est pas tant l’État qui est condamné que l’État-providence : il est très récent dans l’histoire, s’est développé de manière gargantuesque au XX
 e
 siècle, et, comme je l’ai montré au chapitre 3, n’est plus tenable aujourd’hui étant donné les finances catastrophiques de la plupart des pays, et la compétition qu’ils se livrent pour attirer une population de plus en plus mobile.


 Une solution est donc d’arrêter de se substituer aux assurances privées :


Sécurité sociale

Le système d’assurance santé public est souvent un gouffre financier, et mon expérience personnelle me montre qu’un système similaire à celui de la Suisse, ou de l’assurance auto en France, est bien meilleur d’un point de vue qualité-prix.

C’est-à-dire, gardez l’obligation d’avoir une assurance santé, mais laissez les gens la choisir librement parmi les offres du marché. Si vous voulez conserver le système de santé publique, vous le pouvez, mais il doit
 être mis en concurrence avec les offres du marché privé. Et les gens les plus pauvres peuvent avoir leur assurance santé financée par les impôts.

Donc, laissez aux gens qui ne veulent plus utiliser le système d’assurance santé public la liberté d’en sortir. Si vous ne le faites pas, c’est une incitation supplémentaire pour vos résidents à partir.




Retraite

Là encore, il faut que ceux qui ne veulent pas cotiser au système étatique des retraites puissent être libres d’en choisir un autre. Si vous ne le faites pas, des personnes vont partir pour ne plus y être soumises, et votre pays va perdre tous leurs revenus – les revenus fiscaux qui en découlent, leur activité économique et leur influence culturelle et intellectuelle.

Rappelez-vous de l’étude de performances du système de retraites en France que nous avons étudié dans le chapitre 6 :












	


	
Employé au SMIC


	
Employé au salaire médian





	


	
Retraite classique


	
Retraite avec un ETF World


	
Retraite classique


	
Retraite avec un ETF World





	
Montant total cotisé ou investi


	
254 280 €


	
254 280 €


	
374 172 €


	
374 172 €





	
Capital au bout de 43 ans


	
0


	
1 948 983 €


	
0


	
2 867 926 €





	
Retraite mensuelle ou retrait mensuel de 4 %


	
931 €


	
6 497 €


	
1 300 €


	
9 560 €











Ces chiffres sont typiques des performances des systèmes de retraite des pays. Comme vous pouvez le voir, il vaut mieux laisser les gens qui le souhaitent se créer leur retraite par eux-mêmes.

Certes, certaines personnes ne vont pas réussir à mettre de l’argent de côté si on ne les y force pas, mais c’est avant tout une question d’éducation : il n’est pas normal, au XXI
 e
 siècle, qu’il n’y ait pas de cours sur la gestion de ses finances personnelles, comme je le développe dans Tout le monde n’a pas eu la chance de rater ses études.



 Vous pouvez aussi simplement forcer les employés à mettre de côté pour leur retraite tous les mois, comme aujourd’hui, mais en les laissant libres de choisir comment placer ce capital.
 Notez aussi que ceux qui souhaitent juste avoir 3 000 € de retraite par mois (par exemple) pourraient choisir de cotiser moins et d’avoir un revenu mensuel supérieur, ou de cotiser moins longtemps et de partir à la retraite plus tôt.

De plus, tout comme pour la Sécurité sociale, vous pouvez garder le système public si vous le souhaitez, mais en le mettant en compétition avec le système privé, ou avec les stratégies d’investissement privées des individus.




UNE PARENTHÈSE SUR LES ENTREPRISES




Les nomades numériques sont de plus en plus nombreux et gagnent 120 000 $ par an en moyenne2
 . Ils sont d’excellents clients qui vont rester avec vous tant que vous leur proposez des services bien adaptés à leurs besoins.

Quelques conseils pour les entreprises qui veulent travailler avec eux :


	
ayez un état d’esprit international. Pour cela, ayez une division composée de gens multipays plutôt que monopays.



	
Évitez tout ce qui n’est pas numérique : courrier, contrat, et même les appels téléphoniques.


	
L’un des signes les plus sûrs qu’une entreprise est complètement à la ramasse (et pas seulement pour attirer les nomades numériques) est qu’elle impose d’imprimer un document pour le signer, puis de le scanner. Dans ce cas, ma méthode est : 1) d’éclater de rire ; et 2) trouver un logiciel qui me transforme un PDF pour qu’il ait l’air d’un papier imprimé et scanné (lookscanned.io est parfait, d’ailleurs).



	
Heureusement, beaucoup d’entreprises ne vont pas aussi loin, mais même exiger un appel téléphonique est le signe irrémédiable que vous êtes un dinosaure qui va bientôt se prendre un astéroïde sur la tête (oui, c’est comme ça que les nomades numériques vous perçoivent).



	
Prenez exemple sur les fintechs comme Wise ou Revolut : jamais aucun appel, aucun courrier papier, tout se fait en ligne, sans exception. Le rêve.







	

 Demandez uniquement le strict nécessaire légal.





La loi vous oblige-t-elle vraiment à demander l’adresse et une preuve de résidence, par exemple ? Si oui, vous allez perdre une partie des nomades numériques.


	
Ayez une interface épurée et qui demande elle aussi un minimum d’étapes et d’informations.





Une stratégie pour les banques pour résister aux régulations iniques que nous avons vue au chapitre 5

Unissez-vous à quelques-uns de vos collègues et faites grève.

Un jour, pendant deux heures, par exemple, refusez de traiter les paiements par carte de vos clients.

Communiquez bien à l’avance sur cette grève : quand elle aura lieu, et, bien sûr, pourquoi vous la faites.

Expliquez que le gouvernement vous force à mettre en place une surveillance financière massive et sans mandat, avec laquelle chacun est considéré coupable jusqu’à preuve du contraire.

Montrez qu’en plus, toute cette surveillance ne sert à rien, car elle ne permet pas d’arrêter les criminels, et coûte bien plus cher que ce qu’elle rapporte.

Montrez que le gouvernement vous force à travailler gratuitement pour lui, et demandez aux gens s’ils trouvent cela juste.

Expliquez en quoi cette surveillance est discriminatoire, et empêche des personnes et des familles d’accéder aux services bancaires les plus basiques.

Puis expliquez que vous êtes obligé de faire grève pour sensibiliser l’opinion publique sur le sujet.

N’oubliez pas : la vérité a une force de gravité, et les erreurs/mensonges ont horreur d’être exposés à la lumière.


L’importance du service client même pour le KYC et l’AML


Enfin, ce n’est pas parce que vous avez un service chargé de la conformité avec les régulations qu’il doit oublier toutes les règles de bienséance et se comporter comme la Stasi avec les clients que vous avez eu tant de mal à faire venir !

Pour donner un exemple concret, je suis effaré de voir le contraste entre le service client exceptionnel d’Amex, et la manière dont le département KYC traite ses clients, même si c’est loin d’être le seul.

La qualité relationnelle de ce service va être de plus en plus un facteur dans le choix d’un service financier, si ces régulations iniques continuent.


 Pour les médias traditionnels


La confiance dans les médias est au plus bas et ne cesse de chuter3
 .

Une manière simple de redorer votre blason : publier l’intégralité des interviews que vous réalisez en vidéo sur YouTube et en podcast sur les principales plateformes. Oui, même si vous travaillez pour un journal papier.

Il n’y a plus aucune contrainte technique qui vous empêche de le faire : le coût de distribution et de stockage est de zéro.

Le but ? Démontrer que l’interview que vous avez publiée sous la forme d’extraits ou d’un résumé n’a pas déformé les propos de l’interviewé.


Maximiser la confiance par la preuve


Les médias qui ne feront pas cela sont considérés avec de plus en plus de suspicion par le public.

Car quelle raison pousserait un média à ne pas
 faire cela ?












QUELQUES STRATÉGIES SIMPLES

Ces stratégies ne devraient pas faire trop de bruit et représenter un excellent ratio résultats obtenus par rapport aux efforts déployés.


Attirer les nomades numériques

Une étape simple et efficace consistera à mettre en place un visa simplifié pour les nomades numériques, comme plus d’un quart des pays du monde l’ont déjà fait.

L’assortir d’un package fiscal intéressant sera un plus : à nouveau, les nomades numériques ont un revenu supérieur à la moyenne, et quelques milliers d’entre eux qui s’établissent dans votre pays avec une taxation à 10 ou 20 % peuvent faire rentrer des centaines de millions d’euros de revenus fiscaux supplémentaires.




Créer une résidence numérique

Mettez en place un concept de « e-résidence », comme l’a fait l’Estonie, qui donne accès à l’infrastructure numérique et financière de votre pays.


 Cela permettrait à des non-résidents de participer à l’économie numérique d’un pays sans pour autant y vivre. Cela attirerait des entrepreneurs, start-up, et autres innovateurs dans une juridiction numérique de pointe, et générerait des revenus fiscaux.




Mettez en place un ministère du Bonheur

Vous n’êtes pas obligé de l’appeler comme ça, mais prenez exemple sur Dubaï : comme je l’expliquais au début de ce livre, chaque site Internet de l’administration affiche une fenêtre de tchat, bien mise en avant, qui propose de noter la qualité du service et de remonter une plainte si besoin. Les résultats ne sont pas envoyés au service en question : ils sont remontés directement au ministère du Bonheur, qui les utilise pour attribuer une note à tous les services gouvernementaux.

La qualité des services gouvernementaux fait régulièrement l’objet d’une évaluation, avec une récompense à la clé pour les meilleurs, tandis que les plus mauvais sont fortement invités à s’améliorer – tout cela publiquement.

Mettre en place un processus similaire ne peut que faire du bien à la qualité de l’administration de votre pays.




Faites attention à l’expérience client dans les aéroports

Lee Kuan Yew, le Premier ministre qui a guidé la fulgurante ascension de Singapour pendant des décennies, aimait à dire que la première et la dernière expérience que les touristes ont d’un pays est à l’aéroport, et qu’il est donc particulièrement important d’y soigner l’expérience client4
 .

C’est une maxime que Mohammed bin Rashid Al Maktoum, l’émir actuel de Dubaï, a également à cœur, qui a fortement contribué à faire de l’aéroport de l’Émirat l’un des plus utilisés du monde5
 .

Et le moins que l’on puisse dire est que l’expérience classique qui se déroule à l’aéroport – faire la queue pendant des heures pour passer la frontière – est très mauvaise du point de vue de l’expérience utilisateur.

Les dirigeants qui ne souhaitent pas suivre littéralement les pas de l’émir, qui s’est rendu plusieurs fois à l’aéroport de Dubaï mesurer, montre en main, combien de temps met un passager qui vient d’arriver pour franchir la frontière6
 , ferait tout de même bien de s’en inspirer, et de faire mesurer ce paramètre, ainsi que d’autres, pour s’assurer que la première image que les gens se font du pays soit positive.


 Cela veut dire non seulement mettre en place les systèmes nécessaires pour diminuer tous
 les temps d’attente, à l’arrivée comme au départ, mais aussi améliorer les process qui sont autour.


Les formulaires, visas et autres joyeusetés administratives

Par exemple, on voit encore des pays demander aux touristes de remplir des formulaires papier (!) à l’arrivée, avec des informations que personne ne vérifie vraiment, et qui très probablement ne servent absolument à rien, ou, dans le meilleur des cas, vont être utiles dans 0,0001 % des situations, tout en embêtant 100 % des gens.

On voit aussi des pays qui insistent pour exiger un visa alors qu’ils ont déjà toutes les peines du monde à faire venir des touristes, et que le risque que ces touristes décident d’immigrer illégalement est infinitésimal (oui, c’est vous que je regarde, la très grande majorité des pays d’Afrique francophone, même si vous n’êtes pas les seuls).

On voit même des pays exiger des visas pour les gens qui font juste un transit dans le même aéroport (!!), incitant potentiellement des millions de personnes à ne pas utiliser les compagnies aériennes du pays (oui l’Inde, c’est toi que je regarde).

On voit aussi une tendance marquée aux demandes d’autorisations électroniques à remplir avant de partir, qui très probablement ne servent à rien ou à pas grand-chose non plus.

Chers dirigeants et responsables de ces processus, comprenez ceci : dès que vous ajoutez de la friction, vous perdez des gens.

C’est une loi absolue et universelle.

Chaque personne perdue à cause de vos processus est un touriste de moins qui dépense son argent dans votre pays et stimule son économie, un touriste de moins qui revient chez lui partager son expérience et peut-être encourager d’autres personnes à venir, un touriste de moins qui se sentira concerné par la destinée de votre pays, diminuant d’autant votre soft power
 , un touriste de moins qui a le potentiel de tomber amoureux de votre pays et de vouloir venir y immigrer légalement, contribuant par son travail à votre prospérité.

Et c’est une personne que vous envoyez à la place à la concurrence
 , dans ce pays qui, lui, a compris que l’expérience client est un facteur important.

Il y a deux grandes catégories de pays qui commettent cette erreur :


	
Les pays qui ont l’impression qu’ils sont tellement incroyables que ce n’est pas grave si leurs processus ajoutent de la friction, parce que les gens vont être motivés de toute façon.





Au premier des rangs de ces pays, les États-Unis, à qui je donne sans problème l’Oscar de la pire expérience client à l’arrivée, avec des files d’attente interminables, un ESTA qu’il faut renouveler tous les deux ans avec des questions qui broient l’âme 
 par leur stupidité exemplaire (« Êtes-vous un terroriste7
  ? », ou jusque récemment : « Avez-vous été impliqué dans le mouvement nazi entre 1933 et 19458
  ? » Oui, je suis né en 1981 et du coup forcément, il est possible que j’aie été impliqué dans le nazisme quand Hitler était au pouvoir, comment le savez-vous ?) et qui sont la9
 risée10
 générale11
 sur12
 Internet13
 , et un formulaire électronique à remplir à la descente de l’avion, en indiquant une adresse, obligatoire, mais que personne ne vérifie, et que donc n’importe quel criminel ou terroriste en herbe pourra donc facilement contourner en mettant l’adresse d’un hôtel au hasard.

Mention spéciale aussi à l’obligation qu’ils font aux passagers en transit de passer par leur frontière, en prenant les empreintes digitales des millions de personnes chaque année
 qui passent juste quelques heures sur leur sol, avant de repartir vers une autre destination.

Cela leur fait perdre des millions de voyageurs chaque année14
 qui sont autant de clients en moins pour leurs compagnies aériennes.

Alors certes, les États-Unis sont clairement une destination attractive que beaucoup de gens veulent visiter, et, oui, beaucoup d’entre eux sont prêts à souffrir ces vexations pour pouvoir y aller.

Mais justement : se baser sur l’attractivité de son pays pour mettre en place des processus inutiles qui créent une expérience client épouvantable est un signe d’arrogance, et un symptôme qui montre que le gouvernement n’a pas compris le nouveau monde qui est en train de se mettre en place, dans lequel la concurrence entre les pays et les territoires pour attirer les touristes et les talents est exacerbée, et que chaque détail compte
 .

Il est clair par exemple que plusieurs fois, quand j’hésitais aller aux États-Unis ou dans d’autres pays, j’ai choisi d’autres pays parce que j’étais fatigué à la simple idée de subir tout ce cirque. Certes, étant un grand voyageur, mon profil est atypique, et j’ai fait 36 voyages aux États-Unis entre 2010 et 2024, surtout pour des raisons professionnelles, mais tout de même : il est évident que je suis loin d’être le seul.


 Bien sûr, tout cela vient en grande partie de mesures mises en place à la suite des attentats du 11 septembre, et justement : c’est à nouveau une victoire que les Américains donnent aux terroristes, en mettant en place des process si ridicules et manifestement inefficaces, qui diminuent clairement leur soft power.



	
Les pays qui ne sont pas dans cette position, et qui n’ont juste pas eu une réflexion stratégique assez profonde.






No comment.





Une petite touche qui fait la différence

Un signe sûr pour savoir si l’on vient d’arriver dans un pays dysfonctionnel est de devoir s’enregistrer pour pouvoir se connecter au wifi dans l’aéroport, ou pire, de devoir payer.

Les gens qui visitent votre pays ne disposent souvent pas d’une connexion via
 une carte SIM, et avoir le wifi peut les dépanner dans des situations qui peuvent faire la différence entre rater un avion – ou un train, ou se perdre – ou non, en permettant d’accéder à un billet reçu par e-mail, de consulter les détails d’une réservation, d’envoyer un message WhatsApp à quelqu’un, etc.

La connexion dans les aéroports doit donc être : 1) gratuite15
  ; et 2) réalisée en un clic maximum. Pas d’enregistrement obligatoire. Point.

Mention spéciale aux pays qui exigent que les gens authentifient leur passeport à un kiosque pour pouvoir accéder au wifi, montrant par là un pathétique sens des priorités, puisqu’ils préfèrent afficher une volonté de micro-contrôle virant à la paranoïa, plutôt que de se focaliser sur la qualité de l’expérience de leurs visiteurs (oui, la Turquie, je te regarde, même si tu n’es pas la seule).




Attention aux cartes SIM

Il doit être possible aux étrangers d’acheter des cartes SIM facilement, et il doit y en avoir pléthore avec un bon rapport qualité-prix en vente à l’aéroport.

Évitez les systèmes qui demandent un numéro fiscal ou autre joyeuseté que les étrangers ne peuvent pas obtenir. Oui le Brésil, je te regarde.




Évitez les systèmes trop nationaux de manière générale

Le problème du Brésil est qu’il est obligatoire d’utiliser son numéro fiscal, appelé CPF, pour beaucoup d’achats, y compris pour commander sur Amazon (!).


 Du coup, typiquement, quand vous louez un Airbnb en tant que touriste au Brésil, le propriétaire vous donne son numéro CPF, que vous pouvez utiliser librement, vu que personne ne vérifie la concordance entre ce numéro et l’identité de la personne qui l’utilise (!).

Bon, c’est ridicule, mais ce genre de système, qui vient d’une volonté de trop espionner ou monitorer sa population, n’est pas compatible avec la compétition exacerbée que se livrent les pays pour attirer touristes et résidents.

La Chine a un problème similaire avec des étrangers qui n’arrivent pas à payer avec leur carte non chinoise, et qui ne peuvent utiliser toutes les fonctions de WeChat16
 .

À nouveau, chaque touriste qui vit une mauvaise expérience client est une personne en moins susceptible de tomber amoureuse de votre pays et de venir s’y établir en tant que résident.

Chaque système trop national, s’il doit absolument être implémenté, doit donc s’assurer de ne pas exclure les touristes.




Au final : comment faire en sorte que l’expérience client de vos visiteurs soit au top ?

Faites à peu près l’inverse de ce que font les Américains, et faites comme Dubaï.

Sérieusement, allez visiter au moins une fois Dubaï, juste pour voir à quel point le processus dans l’aéroport est fluide et efficace. Il n’est pas rare que je quitte l’aéroport moins de trente minutes après avoir atterri. C’est presque comme prendre le train.






Encourager la compétition et éviter les monopoles

Les pays où Uber et ses compétiteurs sont bannis, et où les taxis ont un monopole sur leur métier, offrent la pire expérience utilisateur du monde en la matière.

L’un des pires pays, à ce niveau, est la Turquie, par exemple, où l’expérience est absolument déplorable : l’app pour commander les taxis est une blague, les chauffeurs refusent souvent les courses trop courtes après
 que vous les avez attendus, ils demandent que vous payiez en cash, et les voitures sont en mauvais état et sentent souvent la cigarette.

Toute industrie ayant un monopole tendra à avoir le même niveau de service de basse qualité.

Invitez donc la compétition, même étrangère, à venir disrupter ces secteurs moribonds sur votre sol. Votre population vous en remerciera, tout comme vos visiteurs et votre économie.




Mettre en place à intervalle régulier des initiatives « zéro bureaucratie »

Je me contente ici de copier-coller le programme du gouvernement émirati, il suffit de le reprendre dans ses grandes lignes :

« Les Émirats arabes unis ont lancé le programme “Zéro bureaucratie gouvernementale” (ZGB), une initiative ambitieuse visant à remanier la structure actuelle du travail gouvernemental afin d’améliorer l’efficacité et la qualité des services.

Le programme ZGB vise à éliminer les procédures et exigences gouvernementales redondantes, en simplifiant considérablement le processus administratif. Les ministères et les entités gouvernementales sont chargés de la mise en œuvre immédiate du programme, qui comprend l’annulation d’un minimum de 2 000 mesures gouvernementales, la réduction de moitié de la durée des procédures et la suppression de toute bureaucratie inutile d’ici à la fin de 2024.

Le programme vise également à développer des procédures gouvernementales plus simples, plus rapides et plus efficaces. En se concentrant sur la consolidation de procédures similaires, la suppression des étapes superflues et l’accélération de la prestation de services, le gouvernement des Émirats arabes unis fera un bond extraordinaire dans l’administration de ses procédures17
 . »

Faites cela peut-être une fois par décennie, ou tous les 5 ans.




Intégrez à la Constitution des droits fondamentaux relatifs au numérique

Comme je le disais au chapitre précédent, les Constitutions ont souvent été rédigées avant l’apparition des outils numériques et de la technologie moderne, et ces outils permettent de contourner leur esprit en les utilisant dans des situations qui auraient été inimaginables par leurs auteurs.

Par exemple, un douanier peut fouiller et saisir tout ce que vous avez sur vous à la frontière. Jusque récemment, c’était un droit relativement limité, puisqu’il se cantonnait à ce que vous pouviez caser dans vos valises.

Aujourd’hui, cela donne le droit à la douane de fouiller toute votre vie numérique dans votre ordinateur et votre téléphone, et d’avoir ainsi accès à tous vos messages privés et professionnels, vos photos et vidéos, y compris les plus intimes, et même, dans certains pays, à tout ce qui est accessible sur Internet depuis vos appareils (!), comme vos comptes en banque, vos publications sur les médias sociaux, etc.

Évidemment, cela outrepasse grossièrement la limitation des pouvoirs prévue par la plupart des Constitutions… mais cela outrepasse pour le moment son esprit, plutôt que sa lettre.


 Soyez parmi les premiers à intégrer un équilibre des pouvoirs numériques dans une Constitution, en adoptant des modifications qui les intègrent nativement. Cela ne fera qu’étendre explicitement les droits fondamentaux à ce que nous utilisons à présent tous au quotidien, tout en donnant de vraies garanties sur le long terme à vos résidents, et en projetant une image de modernité, d’innovation, et de respect des libertés fondamentales, qui sera un grand atout pour distinguer votre pays des autres dans ce nouveau monde compétitif.




Évitez de mettre en place des exit taxes
 ,

des impôts sur la nationalité, et mesures similaires

Votre capacité à attirer et à retenir les talents doit venir de l’excellence de vos services, pas de contraintes qui seront de toute façon contournées.

Si vous bâtissez un mur de Berlin fiscal, vous subirez le même sort, au final, que ceux qui ont bâti le vrai mur de Berlin.




Évitez les impôts sur les gains de capitaux sur les cryptos

Si l’un de vos résidents possède beaucoup de cryptos qu’il souhaite revendre, et que vous taxez les gains de capitaux, vous créez une très forte incitation pour lui à partir dans un pays qui n’a pas mis en place un tel impôt.

Car les cryptos ne sont pas de l’immobilier ou une entreprise : elles peuvent être téléportées à n’importe quel endroit du globe avec une facilité déconcertante, et sans que les douaniers puissent les bloquer d’une quelconque manière.

Mention spéciale aux pays qui vont taxer les gains non réalisés sur les cryptos18
 , qui créeront un tel exil qu’ils s’en mordront probablement les doigts.


A contrario
 , en supprimant cet impôt, vous allez attirer de nombreux propriétaires de cryptos, qui sont souvent mobiles et avec un patrimoine important.

Soyez donc du bon côté de la tendance.







 STRATÉGIES PLUS AVANCÉES


Supprimer l’emploi à vie des fonctionnaires

Avancé, car difficile politiquement. À mettre en place graduellement, en commençant à n’embaucher que des gens sans promesse d’emploi à vie.

Car le XXI
 e
 siècle et ses bouleversements technologiques, sociétaux et économiques rapides ne se prête plus à des emplois promis à vie.

Et en faisant cette promesse, vous attirez exactement le type de profil dont vous ne voulez pas, c’est-à-dire des gens qui veulent de la stabilité à tout prix, alors que le monde évolue de plus en plus vite et demande une adaptation permanente qui ira probablement jusqu’à la réinvention de sa carrière plusieurs fois dans sa vie.




Faire des lois et régulations des expériences scientifiques



« L’ensemble de notre processus archaïque, qui consiste à rédiger à la dernière minute des lois à fort enjeu sur papier, à les déployer en production auprès de centaines de millions de personnes sans aucun test, puis à les faire interpréter de manière imprévisible par les régulateurs et les avocats, sera considéré comme une relique bizarre d’une époque révolue. Les lois sur papier disparaîtront comme les perruques poudrées. »


Balaji Srinivasan



Nous avons vu au chapitre 5 que les régulations sont comme le cholestérol : il en faut un tout petit peu, et d’excellente qualité.

Comment faire pour accomplir cet objectif ?

Pourquoi ne pas voir chaque loi comme une expérience scientifique avec :


	
une définition claire des effets attendus.



	
une méthodologie donnée pour mesurer ces effets.



	
une date limite à laquelle ces données doivent avoir été mesurées.



	
une autre date limite après laquelle la loi expire automatiquement, à moins d’avoir été explicitement reconduite par l’Assemblée.





Cela pourrait entraîner de nombreux bénéfices :


	
une approche plus humble et plus pragmatique de la création des lois, qui reconnaît dès le début qu’il n’est pas prouvé qu’elles donnent les résultats escomptés, et s’assure que seules les lois qui ont des effets bénéfiques prouvés soient reconduites ;



	

 une élimination automatique des lois néfastes ou inutiles, donc du mauvais cholestérol de la civilisation.



	
un amincissement progressif, au fur et à mesure que les vieilles lois et régulations sont supprimées ou amendées avec ces nouvelles dispositions.





Cela ressemble aux clauses de caducité introduites dans certaines lois, les rendant totalement ou partiellement caduques après un certain temps, sauf si le Parlement les reconduit. Ces clauses font l’objet de nombreuses recherches depuis quelques années19
 .

Il est particulièrement important de mettre en place de telles clauses dans des lois votées après des attentats terroristes ou d’autres situations à forte charge émotionnelle, car ce sont des moments où des lois qui, autrement, n’auraient jamais été votées, peuvent passer.

Évidemment, la proposition ici va plus loin, et propose littéralement de transformer le processus législatif, ou en tout cas une partie, en processus scientifique.

On pourrait aussi multiplier l’expérimentation de lois à une échelle locale, par exemple une région, tester les résultats, et ne les déployer à grande échelle que si cela a fonctionné. Cela se voit déjà, mais il faudrait systématiser cette approche.




Lancer un État-réseau ou une cité libre

Après tout, pourquoi laisser cette stratégie uniquement aux influenceurs et aux entrepreneurs ?

Un pays visionnaire pourrait aussi établir des partenariats avec d’autres pays, en leur proposant un deal gagnant-gagnant. Par exemple, acheter ou louer une (petite) partie de leur territoire, idéalement sans habitants, et y établir une cité libre dans laquelle les lois du pays visionnaire s’appliqueraient, mais où les citoyens du pays hôte seraient libres d’émigrer.

C’était la vision originale de Paul Romer, comme nous l’avons vu au chapitre 10.

Par exemple, en 2024, les Émirats ont investi 35 milliards de dollars en Égypte pour acheter 164 kilomètres carrés à Ras Al-Hekma, sur la côte méditerranéenne20
 .

C’est une somme énorme : supérieure à l’ensemble des réserves de valeur étrangères détenues par le pays aux pyramides21
 , et bien supérieure aux prêts que l’Égypte obtient généralement de l’IMF22
 .


 Cela équivaut également à 7 % du PIB des Émirats, ce n’est donc pas un petit investissement de leur part.

En échange, les Émirats sont propriétaires de la ville et de l’infrastructure qu’ils vont bâtir. Pour le moment, on ne sait pas bien quelle sera exactement l’autonomie politique et économique de cette zone, certaines sources indiquant que tout restera dans la juridiction égyptienne.

Cependant, la taille vraiment hors norme de l’investissement laisse penser que les Émiratis ont en tête de créer au moins une zone économique spéciale à terme, et que la ville pourrait obtenir une certaine autonomie par rapport à la juridiction égyptienne.

Même si c’est le cas, ce ne sera probablement pas au niveau d’une cité libre, mais justement : pourquoi les Émirats ne pourraient-ils pas en créer une ?

Avec Dubaï, ils ont déjà démontré leur capacité de créer une ville extraordinaire au milieu de rien, qui est devenue en un temps record une place mondiale du tourisme, des finances, de l’or, de l’argent, du commerce, etc.

Ils pourraient proposer à plusieurs États qui en ont besoin de créer des extensions de Dubaï, où s’appliqueraient les lois et les régulations de Dubaï, lançant à la fois des cités libres et un État-réseau.

Les résidents et citoyens des Émirats pourraient ainsi vivre librement dans les « Dubaï libres » qui écloraient un peu partout dans le monde, ce qui augmenterait l’attrait de devenir un résident.

Cela renforcerait considérablement leur influence et leur économie, tout en fournissant une prospérité sans précédent à des pays qui en ont besoin. C’est, à nouveau, la vision originale de Paul Romer. Allez voir sa conférence TED pour comprendre sa vision, et trouvez un pays avec lequel faire un partenariat.




Accueillir un État-réseau ou une cité libre

C’est le pendant de la stratégie ci-dessous, et elle pourrait fonctionner même si le pays hôte est déjà un pays riche.

Quelques-uns des bénéfices attendus pour le pays hôte :


	
attirer des investissements, qui pourraient être conséquents ;



	
créer une ceinture de prospérité autour de la zone pour le pays hôte ;



	
un terrain d’innovations économiques et sociétales ;



	
une amélioration de la réputation du pays hôte en termes d’innovations ;



	
une assurance dans le cas où l’influence des États-nations diminue au profit d’autres types d’entités géopolitiques ;



	
la revitalisation de territoires laissés en jachère ou peu développés (les territoires « en périphérie » du territoire national, pourraient être valorisés ou revalorisés avec cette stratégie) ;



	
un possible renversement du déclin démographique via
 une immigration de qualité ;



	

 une diversification de l’économie en introduisant de nouveaux secteurs d’activité et des modèles économiques novateurs ;



	
l’accès à de nouvelles technologies, en attirant des entreprises de haute technologie et des start-up innovantes, ce qui peut permettre au pays hôte de bénéficier d’un accès privilégié à des technologies de pointe ;



	
un renforcement des infrastructures, via
 les investissements massifs dans les infrastructures nécessaires pour développer un État-réseau ou une cité libre, telles que les routes, les réseaux électriques, et les services publics ;



	
la création d’emplois, à la fois directs et indirects, pour les résidents locaux, améliorant ainsi le taux d’emploi et les conditions de vie ;



	
une augmentation des recettes fiscales : les cités libres et États-réseaux ne peuvent se concevoir sans reverser une partie de leurs revenus fiscaux au pays hôte ;



	
une stimulation de la recherche et développement : les entreprises et les institutions établies dans ces zones peuvent investir dans la recherche et le développement, stimulant ainsi l’innovation ;



	
une résilience économique, via
 la diversification des activités économiques et l’introduction de nouvelles industries.





Beaucoup (mais pas l’ensemble) de ces bénéfices pourront aussi être obtenus en mettant en place des SEZ (« zones économiques spéciales » en bon français) innovantes.




Nouer des alliances stratégiques et militaires avec des cités libres

Les créateurs des cités libres seront logiquement des alliés naturels contre les gouvernements dictatoriaux comme celui de la Chine. Il est probable qu’à terme, plusieurs cités libres deviennent aussi riches que Dubaï et Singapour, ce qui en ferait des puissances militaires moyennes, et surtout une source d’innovation et d’efficacité.

Singapour a par exemple une alliance militaire avec l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la Malaisie et la Grande-Bretagne, et une alliance et une relation spéciale avec Israël, les deux pays développant des technologies de défense conjointement23
 .




Limiter le taux d’imposition dans la Constitution

Comme le fait Próspera dans son contrat social.

Dans beaucoup de pays démocratiques, c’est très difficile, car il faut une très large majorité pour changer la Constitution.


 Mais le faire permettrait d’adapter le pays aux nouvelles conditions, qui voient notamment les gens les plus aisés devenir de plus en plus mobiles, tout en rassurant ceux qui vivent dans le pays sur le fait qu’ils ne pourront jamais être taxés plus que dans les limites indiquées, diminuant leur propension à partir.




Laisser aux résidents la liberté d’utiliser la monnaie qu’ils veulent, y compris les cryptomonnaies

Il n’y a pas de raison de ne pas laisser le marché décider quelle monnaie est la meilleure.

Et n’oubliez pas : pas d’impôt sur les gains de capitaux liés à l’utilisation de cryptomonnaie.




Fixer les incitations

Nous évoquions, au chapitre 3, le fait que les critères de convergence économique fixés par le traité de Maastrich en 1992 (3 % de déficit par an maximum et une dette maximale équivalente à 60 % du PIB) n’ont tellement jamais été respectés que c’en est comique.

L’une des principales raisons de cet état de fait est que ceux qui votent pour cet endettement permanent et massif n’ont pas à en subir les conséquences : les politiciens sont élus ou nommés pour quelques années, et même ceux qui font carrière sur le long terme ne se posent pas trop de questions sur les conséquences des lois qu’ils votent dans trente ou quarante ans.

D’un autre côté, il est plus facile de se faire élire en promettant plus de services à moindre coût, même quand l’État ne peut pas se le permettre.

Cela aboutit à cette surenchère d’endettement, avec tous les effets néfastes que nous avons passés en revue au chapitre 3, dont notamment le renforcement du sentiment que les États-nations traditionnels deviennent inadéquats.

Il y a donc un problème d’incitation, qu’il faut résoudre.

Pour cela, l’idée que Warren Buffet a partagée il y a quelques années est excellente : les députés qui votent pour un déficit annuel de plus de 3 % deviennent inéligibles à vie24
 .

On peut mettre quelques exceptions dans la loi ou l’article de la Constitution, par exemple en cas de guerre, mais il faudra prendre des précautions pour que des démagogues ne puissent pas jouer sur les mots, par exemple en déclarant la « guerre à la pauvreté » ou autre joyeuseté similaire.

Cette modification toute simple réparerait un des problèmes majeurs des démocraties et les aiderait à mieux affronter toutes ces disruptions qui s’amoncellent.


 On pourrait aussi rémunérer les députés et sénateurs à la performance, en leur donnant des « actions » qui s’apprécieront ou se déprécieront en fonction des performances de l’économie sur le long terme. Il suffit juste de mettre en place un régime similaire à celui des stock-options, qui a déjà fait ses preuves pour motiver les employés de nombreuses startups et aider à les transformer en géants.






EST-CE QUE TOUT CELA EST UTOPIQUE ?

A-t-on jamais vu un État réduire sa taille de lui-même ? Un gouvernement oser arrêter sa promesse d’emploi à vie pour les fonctionnaires ? Des parlementaires voter pour s’imposer des risques d’inéligibilité ?

Cela s’est très rarement vu, effectivement.

Mais imaginez être en pleine Renaissance, sous le règne d’un monarque absolu comme Louis XIV, et poser ce genre de questions : a-t-on jamais vu un roi renoncer à son pouvoir pour le confier à son peuple ? Les deux ordres partageant le pouvoir, le clergé et la noblesse, accepter de renoncer à une partie de leurs prérogatives en faveur du tiers état ? Un peuple décider au suffrage universel de qui allait le diriger ?

À l’époque, c’était du jamais vu. Et pourtant, tout cela a fini par arriver, en général, parce que cela avait été imposé
 par une population déterminée à changer des institutions dysfonctionnelles. La Révolution française a eu lieu seulement soixante-quatorze ans après la mort de Louis XIV.

Donc :
 si vous ne vous disruptez pas vous-même, le monde finira par vous disrupter à votre place. Peut-être par le biais de la population, peut-être par l’intermédiaire des forces du marché :
 l’époque où un État avait un monopole de gouvernance sur ses résidents est terminée
 depuis qu’Internet et les moyens de transport modernes leur ont donné des ailes.

Et ne pas réaliser ces réformes ne fera qu’empirer les problèmes de votre pays dans ce monde nouveau, qui prendra du retard sur tous ceux qui se réformeront.

Et plus vous trouvez la tâche difficile, plus cela signifie que votre pays en a besoin. C’est un paradoxe qu’il faudra bien résoudre, d’une manière ou d’une autre. Si la thèse de ce livre qui veut que l’État doit
 diminuer en taille pour rester compétitif au XXI
 e
 siècle est exacte, les pays dont les États sont les plus développés et les plus tentaculaires sont ceux qui auront le plus de mal à se réformer et
 qui seront disruptés les premiers25
 .

Peut-être que pour ces pays, il faudra des politiciens de l’envergure de Churchill pour mettre en place les réformes nécessaires. Peut-être qu’il faudra que la situation devienne vraiment catastrophique pour qu’il y ait un sursaut.

Dans tous les cas, essayer ces idées ne relève pas de l’utopie, mais d’un impératif vital
 si vous voulez rester dans la course.
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 CHAPITRE 13



LES NOMADES NUMÉRIQUES COMME FORCE POLITIQUE



Je pense que les nomades numériques sont ce qui se rapproche le plus d’une protonation réseau :


	
ils ont une vraie conscience d’appartenir à une communauté globale ;



	
ils ont de nombreuses caractéristiques qui les distinguent d’autres catégories socioprofessionnelles, et se sentent plus proches d’un collègue nomade numérique, même venant d’un autre pays et avec une autre langue natale, que, par exemple, d’un compatriote plombier ;



	
ils sont largement unifiés par leur pratique de l’anglais, rendue quasiment obligatoire par leurs nombreux voyages ;



	
ils font preuve d’une solidarité entre eux, étant expatriés dans des pays étrangers, et soumis aux mêmes problèmes ;



	
ils ont des hubs identifiés bien à eux : Lisbonne, Tallin, Chypre, Dubaï, Cancún, Bali, Chiang Mai… ;



	
ils ont de nombreuses communautés en ligne dans lesquelles ils tissent des liens, conversent, s’échangent les bons tuyaux, et se partagent les lieux à visiter, les manières de conduire leur business ou leur emploi à distance, etc. ;



	
ils organisent régulièrement des événements, officiels et informels, à destination de leurs confrères digital nomads.






En fin de compte, ils possèdent déjà de nombreuses caractéristiques d’une nation – tout ce qui leur manque pour devenir le premier État-réseau est de se doter d’une conscience politique.
 Une fois qu’ils auront cette conscience, ils pourront essayer de se doter d’un État qui les représente et les protège.

Toutefois, passer de cette protonation à un État-réseau peut sembler très ambitieux. Voici donc une étape intermédiaire et réaliste que je propose1
  : créer un syndicat en ligne de nomades numériques.



 UN SYNDICAT EN LIGNE DE NOMADES NUMÉRIQUES : À QUOI CELA POURRAIT-IL SERVIR ?

Imaginons une communauté de digital nomads
 qui compte environ 50 000 membres. Ce nombre n’est pas difficile à atteindre avec les outils et les réseaux sociaux actuels.

Bien que ce ne soit pas obligatoire, on pourrait faire payer une cotisation en cryptomonnaie, cotisation qui pourrait donner droit à des jetons (émis par exemple sur Ethereum), jetons qui permettraient de participer à la vie en ligne de la communauté et de voter pour les décisions importantes.

Cette participation permettrait de s’assurer de l’engagement des individus dans la communauté : quelqu’un qui paie une cotisation est plus engagé que quelqu’un qui a juste appuyé gratuitement sur un bouton « s’abonner ».

Et les jetons l’inciteront à participer à la vie et aux décisions de la communauté, qui l’engageront davantage. Ils permettront aussi de prouver aux acteurs avec qui nous allons négocier que nous avons des membres engagés : « Comme vous pouvez le voir à cette adresse Ethereum de smart contract, nous avons actuellement 27 892 membres actifs qui ont payé leur cotisation. »

Une fois cette communauté réunie en ligne, on peut commencer par des actions simples, comme aller négocier des conditions favorables pour des assurances santé taillées pour les nomades numériques, des réductions chez Airbnb ou certaines chaînes d’hôtel, des partenariats avec des marques, etc.

Mais ce n’est pas là que cela va être le plus intéressant…


Comment négocier avec des pays

Imaginons que nous voulions obtenir des conditions favorables avec des pays d’accueil potentiels pour notre communauté.

Nous allons réaliser un sondage pour identifier les pays avec lesquels les membres aimeraient négocier des conditions avantageuses pour s’y installer.

Le processus commence par une enquête auprès des membres pour connaître leur revenu moyen et leur volonté de déménager. Ensuite, ces membres pourraient s’engager, peut-être en transférant une certaine somme en cryptos sur un compte dédié, comme preuve de leur sérieux.

Le processus pourrait être le suivant :


	
faire un sondage, ou organiser un vote sur la blockchain en utilisant les jetons de la communauté, pour déterminer les pays avec lesquels négocier en priorité.



	
de la même manière, faire un sondage ou organiser un vote pour déterminer les conditions idéales souhaitées par les membres. Pour aider les organisateurs à négocier, ils pourraient indiquer par exemple :


	
leur taux d’impôt sur les sociétés sur le revenu souhaité idéalement.



	
le taux qu’ils seraient prêts à payer au maximum.







	

 faire s’engager les membres avec de la crypto mise en enjeu dans un smart contract
 , pour pouvoir prouver de manière transparente aux autorités que X membres de la communauté sont prêts à venir s’installer chez eux. Cela pourrait fonctionner de la manière suivante :


	
si au moins un des pays pour lesquels le membre a voté propose des conditions compatibles, le montant mis en enjeu reste bloqué jusqu’à ce que la personne ait déménagé dans ce pays. Au bout d’un certain nombre de jours après la signature de l’accord, cent quatre-vingts par exemple, si la personne n’a pas déménagé, le montant est versé à la communauté, qui éventuellement en reverse une partie ou la totalité au pays hôte.



	
Si aucun des pays pour lesquels le membre a voté ne propose des conditions qu’il avait indiquées, il récupère son enjeu.



	
Ce mécanisme permet de prouver que les membres ayant voté sont impliqués et ne sont pas de simples touristes qui ont répondu de manière farfelue.









Forts de ces informations, les leaders de la communauté peuvent alors entrer en négociation avec plusieurs gouvernements. Par exemple, en discutant avec les gouvernements du Portugal, de l’Indonésie, de pays des Caraïbes, etc., ils peuvent proposer un deal : « Nous avons 5 000 personnes qui gagnent en moyenne 120 000 dollars par an, prêtes à venir vivre dans votre pays. Quelles conditions pouvez-vous nous offrir ? »

5 000 personnes, cela peut sembler peu, mais c’est oublier que 120 000 dollars par an, qui est la véritable moyenne de ce que les nomades numériques gagnaient en 20232
 – les place dans le top 1 % des plus hauts revenus dans la plupart des pays occidentaux.

Si un pays taxe à 10 % les revenus de ces 5 000 personnes, cela fait 60 millions de dollars de revenus supplémentaires chaque année. S’il les taxe à 20 %, cela fait 120 millions de dollars de revenus supplémentaires chaque année. Plus les taxes indirectes, comme la TVA sur les achats, et les impôts que paieront les personnes et entreprises qui vendront des biens et des services, qui permettront probablement de doubler les revenus fiscaux.

Cela, juste pour 5 000 personnes. Doublez ces chiffres pour 10 000 personnes, multipliez-les par 10 pour 50 000. Un pays pourrait donc gagner plus d’un milliard de dollars de recettes fiscales supplémentaires en attirant seulement 50 000 nomades numériques qu’il taxerait à 10 %3
 , ce qui est un excellent deal pour les deux parties.

Commencez-vous à voir à quel point attirer les nomades numériques sur son sol est extrêmement
 intéressant pour les pays ? Et à quel point cela peut représenter un effet de levier majeur
 pour un syndicat en ligne ?


 En ajoutant une touche de compétition entre les pays, en mentionnant les discussions parallèles avec d’autres gouvernements, ce syndicat peut négocier de meilleures conditions fiscales, des visas simplifiés, et d’autres avantages pour ses membres.

Ce concept ne constitue pas encore un État à part entière, mais il représente une étape importante dans cette direction. C’est une solution plus accessible, qui permet de commencer à bâtir un pouvoir de négociation avec les gouvernements et de sécuriser des conditions favorables pour les membres de la communauté.

Cela pourrait se faire, par exemple, en établissant une zone économique spéciale réservée aux membres de la communauté, ou en facilitant l’utilisation de zones économiques spéciales existantes pour les membres, en rendant leurs conditions d’accès plus souples pour ceux qui sont étrangers au pays et ont des business Internet.

Cela constitue une base solide, un proto-État-réseau, qui pourrait, à terme, évoluer vers quelque chose de plus grand et plus structuré.

Cette stratégie permet de mettre en pratique les principes du marché libre dans un contexte de gouvernance, tout en utilisant les avantages du numérique et de la mobilité moderne. Elle offre également une manière concrète de tester et d’affiner les modèles de gouvernance avant de passer à une échelle plus grande et plus ambitieuse.




Les types d’avantages possibles à négocier,

des plus faciles aux plus importants


	
L’achat de terrain et d’immobilier pour en faire une zone économique spéciale avec des avantages fiscaux.



	
Un statut spécial pour les membres de la communauté, avec par exemple des facilités de visa et des réductions d’impôt spécifiques, éventuellement rattachés à la zone économique spéciale.



	
La possibilité de créer une cité libre avec une certaine autonomie politique, mais qui respecte la Constitution du pays hôte et son code pénal, comme Próspera au Honduras.



	
À terme, la reconnaissance diplomatique de la communauté comme un État-réseau, avec par exemple :


	
l’acceptation de ses passeports (qu’il faudra créer) aux frontières ;



	
la négociation d’un traité fiscal bilatéral ;



	
la reconnaissance d’une certaine autonomie politique sur certains terrains achetés par l’État-réseau dans le pays hôte, comme Próspera, ou les chevaliers de l’ordre de Malte en Italie.









Notez que toute cité libre existante ferait un partenaire avec lequel il devrait être relativement facile de nouer des accords. Tous les éléments ci-dessus devraient ainsi être relativement faciles à négocier avec Próspera, par exemple.







 NAISSANCE D’UN ÉTAT-RÉSEAU MINIMAL

Nous pouvons donc envisager de créer relativement facilement un syndicat en ligne de plusieurs dizaines de milliers de nomades numériques, qui offre graduellement les services suivants :


	
une communauté en ligne facilement accessible qui s’entraide et se partage les bons tuyaux ;



	
des événements, virtuels et physiques, régulièrement organisés ;



	
des voyages communs vers des destinations d’intérêt ;



	
des assurances santé, voyages, multirisques et autres à tarif négocié ;



	
une réduction de prix sur des services comme Airbnb, des cartes e-SIM mondiales, des chaînes d’hôtel, des marques prisées par les membres de la communauté, etc. ;



	
un service juridique et fiscal spécialisé dans les nomades numériques à disposition des membres (soit inclus dans leur cotisation, soit disponible à prix réduit pour les membres). Un tel service serait particulièrement intéressant pour les membres, car la plupart des avocats étant monopays, ils manquent cruellement d’expérience pour répondre aux besoins spécifiques des nomades numériques ;



	
des partenariats avec des fintechs spécialisées dans les nomades numériques ;



	
un accès à des appartements ou des bâtiments dans des hubs appréciés de la communauté, qui auront été achetés en faisant du crowdfunding
 auprès de la communauté. Ce crowdfunding
 pourrait donner accès à des jetons sur une blockchain qui donneraient droit à X jours par an d’occupation en fonction du montant investi, par exemple ;



	
des partenariats avec des cliniques et praticiens de santé (physique et mentale) dans les hubs nomades, offrant aux membres un accès facilité aux soins où qu’ils se trouvent ;



	
des « villages nomades » temporaires, dans des lieux émergents en tant que destinations prisées des nomades, avec un partenariat local pour l’accès de haute qualité à Internet, des logements abordables, des espaces de travail, et des services communs ;



	
une application donnant facilement accès à ces services et facilitant la vie des membres, avec des services supplémentaires, par exemple, la possibilité de noter les meilleurs cafés disponibles dans une ville pour travailler sur son ordinateur.





Un tel syndicat serait déjà extrêmement utile, proposant de nombreux services qui rendront obsolètes leurs équivalents proposés par les États traditionnels.

Il pourrait ensuite progressivement devenir un État-réseau minimal en ajoutant d’autres services :


	
un accès facilité à des zones économiques spéciales (ZES) dans des pays hôtes, comme vu plus haut.



	

 une « e-résidence », comme l’Estonie ou Próspera, donnant accès à son infrastructure numérique.



	
une capacité à intervenir au nom de la communauté si des membres voient leurs comptes de médias sociaux bannis, ou des comptes bancaires fermés, pour négocier avec les acteurs en place une réouverture du compte. Ce sera particulièrement utile, car les relations entre les nomades numériques, les géants du numérique et les banques sont celles du pot de terre contre le pot de fer. Et les banques sont particulièrement mal placées pour comprendre les besoins des nomades numériques, et leur absence d’adresse physique pour certains, par exemple.



	
un accès à une, puis des, cité(s) libre(s) et autres ZES dotées d’une certaine autonomie politique.



	
la création ou la cocréation d’une ville de SeaSteading, éventuellement au large d’un pays hôte favorable.



	
le développement d’une économie interne, avec par exemple une place de marché facilitant les affaires entre membres, et l’encouragement à utiliser une des cryptomonnaies plébiscitées par la communauté.



	
la création d’un tribunal interne en ligne pour résoudre les litiges entre membres ou avec des tiers dans un cadre de confiance. Ce tribunal pourrait être basé sur des principes de justice participative, où les membres votent pour des arbitres et établissent des règles communes.



	
la création d’une mutuelle avec laquelle les membres peuvent contribuer à un fonds commun pour soutenir ceux d’entre eux qui traversent des périodes difficiles (accidents, maladies, pertes financières). Ce fonds pourrait être gouverné par des votes communautaires pour garantir que les aides sont distribuées de manière équitable et transparente.



	
passer des accords avec divers pays pour permettre aux nomades numériques de bénéficier de statuts de résidence temporaires flexibles, facilitant les changements de résidence en fonction de leurs projets, qui pourraient être combinés à des offres fiscales avantageuses et des programmes de logement temporaire pour faciliter la vie itinérante



	
des services consulaires, incluant la création et le renouvellement de passeport, quand le syndicat aura commencé à obtenir la reconnaissance diplomatique d’autres pays.



	
à terme, un accès garanti à un Internet libre et non censuré quel que soit l’endroit sur la planète où se trouve le membre, grâce un partenariat avec une entreprise propriétaire d’une flotte de satellite, voir une flotte de satellites appartenant à l’État-réseau, éventuellement en collaboration avec d’autres États-réseaux, cités libres et villes flottantes.





Le syndicat pourra recruter des experts en création de programmes de e-résidence ou de zones spéciales économiques (oui, cela existe) pour l’accompagner dans sa transformation en État-réseau.


 À partir du moment où le syndicat obtiendra la reconnaissance diplomatique d’au moins un État traditionnel, il pourra alors prendre le nom d’État-réseau, et commencer à créer des passeports pour ses membres.

Cela peut paraître de la science-fiction, mais à nouveau, cela existe déjà depuis longtemps : l’ordre des chevaliers de Malte est bien un proto État-réseau qui existe depuis le Moyen Âge et a bien une reconnaissance diplomatique et son propre passeport4
  !

Notez que tout peut se faire graduellement
 , permettant de bâtir la communauté tranquillement et d’acquérir de l’expérience au fur et à mesure.

À un moment, il sera possible de créer un véritable contrat social, comme à Próspera, pour les membres, qui couvrira de manière exhaustive tous les droits des membres et les services proposés par l’État-réseau.

Nul besoin d’imposer cela à tous les membres – il sera possible de proposer différents niveaux d’appartenance, par exemple :


	
accès gratuit : donne accès aux parties gratuites de la communauté en ligne, aux événements découverte organisés ;



	
cotisation basique, par exemple, 100 € par an : donne accès aux deals négociés avec certains partenaires, à d’autres événements, à des parties réservées de la communauté ;



	
cotisation premium, par exemple 2 000 € par an : accès complet à la communauté en ligne, assurance voyage incluse, événements VIP, etc. ;



	
citoyen de l’État-réseau : un pourcentage des revenus, ou une cotisation plus élevée, avec en contrepartie l’accès au passeport, à l’assistance consulaire, aux ZES des pays avec qui l’État-réseau a négocié des accords, etc. Cela donnerait droit à des jetons permettant de participer aux mécanismes de gouvernance.





Car oui, il sera possible d’avoir une citoyenneté à la carte – le concept de citoyenneté monolithique, « tout ou rien », paraîtra irrémédiable obsolète.

Le concept de citoyenneté sera plus fluide qu’aujourd’hui, n’étant pas nécessairement permanent, mais davantage comme une adhésion à un club. Il sera entendu que vous puissiez être citoyen de plusieurs États-réseaux et cités libres, et votre mobilité sera tenue pour acquise et intégrée dans le système dès le départ. Il sera entendu que vous pourrez partir à la concurrence si son rapport qualité-prix est meilleur.




UN ÉTAT-RÉSEAU RÉSILIENT

À terme, il est possible d’envisager un État-réseau pour nomades numériques avec des centaines de milliers, et même des millions de citoyens numériques.

Il sera possible d’éduquer ces citoyens pour qu’ils mettent en place les sept drapeaux, à des degrés divers en fonction de l’implication souhaitée, pour les protéger de 
 leur État-nation initial. Imaginez à quel point il serait difficile pour un État-nation de s’attaquer à des millions de personnes pratiquant les sept drapeaux, et protégés par un État-réseau leur donnant accès à tous les services listés dans ce chapitre.

L’État-réseau protégera ainsi ses citoyens-clients des taxations intempestives en les formant, mais aussi en négociant des conditions fiscales spécifiques, et à terme des traités fiscaux avec certains États. Cela augmentera le pouvoir de négociation de l’État-réseau pour négocier des conditions favorables avec certains États.

Au niveau de la défense militaire, un État-réseau ayant un patchwork de terrains partout dans le monde, certains pleinement soumis aux lois des pays hôtes, d’autres semi-autonomes, aurait de nombreux avantages :


	
les terrains pleinement soumis aux lois des pays hôtes seront défendus par les pays hôtes.



	
ceux dans les zones semi-autonomes aussi, mais on peut envisager une participation plus active de l’État-réseau pour la défense.





Et surtout, perdre un territoire ne sera pas aussi important que pour un État-nation.
 La notion de territoire pour un État-réseau sera fluide, même si certains territoires auront plus de valeur que d’autres. Perdre l’unique cité libre d’un État-réseau serait certainement un coup dur pour lui, par exemple.

Pour mieux se protéger, l’État-réseau pourra former des alliances avec des cités libres, d
 ’autres États-réseaux, et certains États, à commencer par ceux de taille similaire – comme c’est le cas de Singapour et d’Israël, tous les deux des petits pays entourés de pays potentiellement hostiles, et que cette caractéristique commune a rapprochés au point qu’ils entretiennent aujourd’hui une relation spéciale et collaborent à l’élaboration de nombreuses technologies militaires.

Il est aussi envisageable que certains
 États-Réseaux choisissent de ne pas avoir de territoire du tout
 , et fournissent leurs services à tous leurs membres, quel que soit l’endroit du monde où ils se trouvent.




REJOIGNEZ LA COMMUNAUTÉ DES REBELLES INTELLIGENTS NOMADES

Je ne vous promets pas que nous allons forcément créer un État-réseau, mais je vais essayer de créer une communauté soudée de lecteurs de ce livre qui veulent vivre selon ces principes et tirer leur épingle du jeu dans ce monde nouveau.

Il y aura une communauté en ligne pour échanger, et de nombreuses autres ressources.

Rendez-vous sur https://olivier-roland.com/communaute
 pour nous rejoindre, ou scannez le QR code :













1
 . Balaji Srinivasan parle bien de créer un syndicat en ligne dans The Network State
 , mais donne très peu d’instructions sur comment le faire et comment ensuite passer à un État-réseau. Il mentionne les nomades numériques juste en passant et ne propose rien de spécifique pour eux, ni ne semble voir leur potentiel de première nation-réseau.





2
 . « 45+ Exciting Statistics About Digital Nomads in 2023 », Costanza Tagliaferri, Think Remote.





3
 . 600 millions de dollars de revenus fiscaux directs, + une estimation à la louche (et personnelle, que j’estime conservatrice) de ces que les recettes fiscales indirectes supplémentaires rapporteraient.





4
 . Comme nous l’avons vu au chapitre 10.









EN CONCLUSION



Comparez les appareils électroniques que vous utilisez aujourd’hui par rapport à ceux que vous aviez il y a trente ans (ou aussi loin que vous pouvez vous souvenir si vous êtes plus jeune).

À quoi ressemblaient votre ordinateur, votre téléphone portable, votre connexion Internet à l’époque ? En aviez-vous seulement ?

Voyez-vous à quel point leur progression en qualité, en puissance, en rapidité et en fonctionnalité a été fulgurante ?

Et commencez-vous à voir, après avoir lu ce livre, comment ces inventions, qui sont arrivées si vite dans nos vies, chamboulent bien plus que notre productivité et nos habitudes quotidiennes ?

La société que nous connaissons peut nous paraître éternelle, mais ses structures sont bâties sur des fondations technologiques spécifiques qui sont en train d’être disruptées.

Notre nation semble avoir existé depuis des siècles ou plus, et pourtant, elle n’aurait pu voir le jour sans l’imprimerie, la poudre à canon et, souvent, le train.

(Les États-Unis n’auraient ainsi jamais pu avoir la taille qu’ils ont atteinte s’ils avaient été fondés au XIV
 e
 siècle.)

Notre État semble avoir toujours eu les dimensions que nous lui connaissons, et pourtant, il ne les a acquises que vers le milieu du XX
 e
 siècle, parce que les technologies d’alors favorisaient la centralisation et permettaient de retenir facilement les créateurs de richesses dans l’enclos des frontières nationales.

Les fondamentaux technologiques déterminent donc largement les structures sociales et politiques que nous utilisons.

Et l’informatique, Internet et les moyens de transport modernes bousculent à vitesse grand V ces fondamentaux. Les anciennes structures sont bouleversées, et beaucoup ne vont pas survivre. D’autres vont émerger à leur place.

Allez-vous embrasser ces changements et tirer votre épingle du jeu dans ce monde nouveau ? Ou plutôt les subir ?

Il y a une certaine classe à faire partie de l’orchestre qui continue de jouer quand le Titanic
 est en train de couler, mais ne vaut-il pas mieux tenter de prendre place dans une chaloupe pour tenter sa chance et partir à l’aventure dans le vaste monde ?

Les États vont devoir réduire leur taille, et pour la plupart, cela se fera dans la douleur, lorsqu’ils seront dos au mur et qu’ils auront tenté toutes les autres solutions. Si vous restez dans votre pays d’origine, vous allez progressivement payer de plus en plus d’impôts pour obtenir de moins en moins de services, et pour tout remerciement, vous subirez de plus en plus de contrôles financiers et fiscaux, et verrez vos libertés et vos droits s’amoindrir. Dans de nombreux pays, l’ambiance va se dégrader, les populistes 
 prendront le pouvoir et mettront en place des politiques stupides qui restreindront encore plus les libertés et aggraveront les problèmes sur le long terme.

Plus vous attendrez et plus votre État aura eu le temps de tendre des pièges pour vous attraper si vous tentez de partir. Il essaiera de plus en plus désespérément de vous retenir dans ses filets fiscaux, même si votre choix libre et éclairé est de partir.

Le pécule que vous aurez pu mettre de côté ou investir va se faire diluer progressivement, puis peut-être soudainement, par l’inflation, et l’hyperinflation parfois, quand les États devront imprimer de l’argent pour financer leur budget et leurs dettes de moins en moins soutenables.

Votre État, même s’il est démocratique, va être de plus en plus tenté d’utiliser des outils de surveillance dystopiques pour tenter de contrôler sa population. Le pouvoir de surveillance de masse de l’Anneau informatique va être trop tentant, et, le plus souvent, votre État ne pourra pas y résister.

Il réussira peut-être à imposer l’utilisation d’une monnaie numérique de banque centrale, lui permettant de tout savoir de vos dépenses, de vos habitudes et de votre vie privée, et lui permettant de censurer vos habitudes de dépenses au quotidien, de vous donner de l’argent avec une date d’expiration, et lui conférant mille autres pouvoirs sur vous qui feront passer 1984
 pour un conte de fées.

Au XXI
 e
 siècle, pour être un citoyen éclairé, vous devez
 arrêter d’accepter d’appartenir à d’un tel système, et la meilleure manière de le faire est de partir pour contribuer à des systèmes nouveaux, plus justes et plus adaptés à la nouvelle ère qui commence.

Par votre départ, vous allez être un contrepouvoir utile
 à un État engagé sur une pente glissante qu’il sera bien difficile de remonter.

Le vaste monde vous tend les bras, et avec lui, la promesse de mille aventures, de rencontres passionnantes, de personnes avec qui nouer des liens nouveaux et profonds, d’une éducation exceptionnelle à donner à vos enfants, de richesses matérielles et spirituelles incroyables à découvrir, d’endroits exotiques à explorer, d’une liberté, inimaginable pour les monopays, à apprécier, et de nouveaux systèmes politiques, sociaux et économiques à créer, qui ont le potentiel d’apporter une valeur immense à l’humanité.

Non seulement vous allez vous libérer comme jamais d’entraves dont vous ne soupçonniez pas le poids, mais il sera possible, pour ceux qui jouent bien leurs cartes, de tenir un rôle similaire à celui des pères fondateurs américains, et de contribuer à créer une société qui servira de modèle pour les générations futures.

Alors, allez-vous répondre à l’appel de l’aventure que le monde vous lance, tout en maximisant vos chances de réussir et d’apporter une valeur immense dans ce monde nouveau ?

C’est à présent à vous de décider.

Et n’oubliez pas qu’un voyage de mille lieues commence par un simple petit pas.
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Il explique plus en détail le concept de cités privées, dont j’ai parlé dans ce livre. La version française a été traduite par un membre de mon équipe, car je suis le concept depuis un moment, et je participe activement à leurs projets, notamment Prospéra, au Honduras, dont je suis actionnaire.






The Network State
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Un classique instantané, régulièrement mis à jour par l’auteur.

Vous pouvez en lire un résumé sur mon blog Des livres pour changer de vie
 1
 , ou, pour les anglophones, aller le lire en ligne gratuitement (ou l’acheter sur votre liseuse sur les places de marché habituelles).
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Broken Money
 , Lyn Alden, 2023


Un excellent résumé de l’histoire de la monnaie, et des raisons qui ont amené les gouvernements à abandonner l’étalon-argent et l’étalon-or, ainsi qu’une analyse intéressante des avantages et inconvénients du Bitcoin et de son potentiel.
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The Lessons of History
 , Will et Ariel Durant, 1962


Un excellent ouvrage dans lequel les auteurs s’attachent à trouver des enseignements universels que peut nous apprendre l’histoire. Il m’a inspiré notamment pour trouver les principes que j’ai partagés au début de ce livre.





 
Imagined Communities: Reflections on the Origin and Spread of Nationalism
 , Benedict Anderson, 1981


Un livre que j’ai cité de nombreuses fois dans le présent ouvrage.

Benedict Anderson y définit la nation comme une « communauté imaginée », car ses membres, sans se connaître personnellement, partagent pourtant une image collective d’appartenance à une même entité.

Ce livre a été écrit alors que la puissance de l’État-nation centralisé était encore à son apogée, avant que la mondialisation et les nouvelles technologies ne commencent vraiment à le disrupter.

Et en montrant que la nation n’est pas une réalité objective, mais une construction sociale, façonnée par des moyens de communication précis et des idéologies partagées, Anderson montre, sans vraiment l’anticiper, comment l’État-nation moderne peut vaciller quand ses socles sont bousculés.






Principles for Dealing with the Changing World Order: Why Nations Succeed and Fail
 , Ray Dalio, 2021


Ray Dalio explore les dynamiques de montée et de déclin des pays les plus puissants d’une époque donnée, à travers une analyse des cycles de pouvoir économique, militaire et culturel depuis 1500.

Il identifie des schémas récurrents, et des signes avant-coureurs de déclin, et analyse la situation actuelle et fait une prospective des prochaines décennies à l’aide de ces critères universels.
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Un classique sur les trois grandes options dont dispose tout être humain face à une entité politique ou économique : être loyal, critiquer en mettant en avant ce qu’il faut améliorer, et partir.
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 , Pierre Rosanvallon, 1981 (dernière édition en 1992)


Publié à l’apogée de l’État-nation centralisé, juste avant qu’il ne soit disrupté par la mondialisation et Internet, ce livre anticipe déjà les troubles de l’État-providence. Dès 1981, Pierre Rosanvallon souligne que les dépenses sociales et sanitaires croissent bien plus vite que les recettes.

L’auteur pense qu’il faut un nouveau contrat social pour résoudre le problème, en réintégrant la solidarité de manière organique dans le tissu de la société. Il ne croit pas au marché pour résoudre le problème, mais l’une des thèses de mon livre est que le marché des juridictions va forcer les États à trouver une solution.
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 , James C. Scott, 1998


Le livre de référence pour comprendre comment voit un État, et à quel point le monde moderne a été organisé pour que l’État puisse mieux… taxer sa population.

L’instauration des noms de famille permanents ? Pour mieux suivre qui hérite de quoi, et qui doit payer les taxes sur l’héritage, ainsi que les déplacements des individus.

Le cadastre ? Pour mieux appliquer les impôts sur l’immobilier.
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 , Renaud Van Ruymbeke, 2022


Un livre d’un ancien juge chargé de lutter contre l’évasion fiscale des grands groupes, et la fraude fiscale internationale.

Ce n’était pas l’objectif de l’auteur, mais le livre montre clairement les limites des États-nations et de leurs administrations dès qu’il s’agit d’agir au-delà de leurs frontières, et à quel point la coopération internationale est difficile sur le sujet.

Également, l’auteur semble très intègre et sympathique, d’après l’interview que j’ai pu voir de lui sur la chaîne YouTube Thinkerview, et, s’il a sans nul doute accompli un travail très utile la plupart du temps, il ne semble jamais avoir questionné la pertinence des lois et des règlements qu’il appliquait, ni s’être dit que, s’il y a des paradis fiscaux, c’est aussi qu’il y a des enfers fiscaux.

Il m’a fait penser à ce qu’aurait pu être un inquisiteur intègre et honnête au début du XVI
 e
 siècle, qui aurait interrogé des protestants, appliquant sans jamais les remettre en question les dogmes et la doctrine de l’Église catholique.
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 , Neal Stephenson, 1992


Un classique du courant cyberpunk, qui imagine un monde déjà disrupté par Internet, dans lequel peu de monde connaît encore le nom du président des États-Unis.

Il se situe cependant un peu trop tôt en termes d’époque (il y a des vétérans de la guerre du Vietnam encore fringants !) et est assez apocalyptique (mais c’est le genre qui veut cela).

Le mot « metaverse » fut inventé dans ce livre.






L’Âge de diamant
 , Neal Stephenson, 1995


Le sujet technologique principal du roman est les nanotechnologies, mais il montre bien aussi une forme possible d’organisation des nations de l’ère du Réseau. L’intrigue se situe environ cinquante ans après celle du Samouraï virtuel
 .






Terra Ignota
 , Ada Palmer, 2016-2022


Cette tétralogie, commençant par Trop semblable à l’éclair
 , se déroule dans un univers où les États-nations ont été remplacés par des « ruches », des regroupements transnationaux basés sur des affinités idéologiques, culturelles ou politiques. Les individus ne sont plus limités par des frontières géographiques, et les loyautés politiques et identitaires sont définies par des choix personnels.
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Figure 1
Average OECD Corporate Tax Rates and Revenue, 1981-2021
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‘This data is adjusted for inflation and for differences in the cost of living between countries.
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This data is adjusted for inflation and for differences in the cost of living between countries.

South Korea
$40,000

$35,000
$30,000
325,000
$20,000
$15000
$10,000

$5,000

s~ 4
1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2022

Data source: Bolt and van Zanden - Maddison Project Database 2023 OurWorldinData.org/economic-growth | CC BY
Note: This data Is expressed In international-$* at 2011 prices.

1 International dollars: International dollars are 3 hypothetical currency that is used to make meaningful comparisons of manetary Indicatars of
Tivingg standrds. Fgures expressed ininternational dolars are adjusted for inflation within counteies over time, and for differences n the cost o living
between countries. The goal of such adjustments is to provide a unit whose purchasing power is beld fixed over time and acrass countrios, such that
oneinternational dollar can buy the same quantity and quality of goods and services no matter where or when it is spent. Read more in our article:
‘What are Purchasing Power Parity adjustments and why dowe need them?





OEBPS/Image00021.jpg
© NordNordWest/Wikipedia





OEBPS/Image00022.jpg
WHOS ABSENT?

© Wikimedia Commons





OEBPS/Image00114.jpg
France
Freedom of movement
Visanot required / ESTA ' / eTA™ / NZeTA / eVisitor / K-ETA
Visa on arrival
eVisa
Visa avallable both on arrival or online
| Visarequired prior toarrival






OEBPS/Image00019.jpg





OEBPS/Image00117.jpg
2023 International Tax Competitiveness Index

Rankings

Country
. esonia

Latvia

New Zealand
Switzerland
Czech Republic
Luxenbourg
Turkey

& Israel
Lithuania

Australia

Hungary
Slovak Republic
Sweden
Netherlands

W |} Canada

Slovenia
Norway
Germany
Finland
Austria

E United States

Costa Rica

2@ Korea

® Jspan
EE= Greece

» [l Mexico

Belgium
Ireland
Denmark

United Kingdom
Spain

Iceland

Poland
Portugal

Chile

France

Ttaly
 Colombia

Overall
Rank

1

® N e a s w N

©

18
1
12
3
14
15
16
7
18
19
28
21
22
23
24
25
26
27
28
29
EL)
3
32
33
34
35
36
37
38

Qverall

100,
88.

86
84
81
78

78.
78,
76.
75.
75.
74.
73.
70.
69.
66.

66
66
66
65

65.
64.

61
61
61

60.
60.
58.
58.

56
55,

55.

55

52,
58.
49,
48,
46.

‘Source: 2023 Intematianal Tax Competitiveness Index.

8 TAX FOUNDATION

Wi m S DS R ® O WM B RD®WW @D oW DN NG

1
4
4

Corporate Tax
Rank

2

1
29
18

6
2
1
13

3
32

4
18

8
25
24

7
14
Ell

9
20
2
36
26
38
19
27
15

5
7
28
33
12
16
a7
35
34
21
38

Individual
Taxes Rank

1
3
5
9
4
21

7
23

Consumy
Taxes

15
27

1

3
25

7
13
n
38

9
38
29
21
16

8
3
23
14
24

33
12
22
34
28
35
19
28
36
26
10
32
37
18

n
nk

Cross-Border

Taxes Rank  Tax Rules Rank

1
5
8
36
6
14
22

n
9
19

30
13

15
18
12

20
16
35
31
26
25
23
38
33
34
29

17
32
27
28
37
14
24
36

@TaxFoundation





OEBPS/Image00020.jpg
© Wikimedia Commons





OEBPS/Image00017.jpg





OEBPS/Image00018.jpg





OEBPS/Image00118.jpg
Inégalité de revenu (revenu disponible)

Coefficient de Gini, 0 = égalité totale ; 1 = inégalité totale, 2021

0.6






OEBPS/Image00015.jpg
@ Wikimedia Commons





OEBPS/Image00121.jpg
Real GDP per capita in euros (1995 PPP)
35,000,

30,000
25,000
20,000+

United Germany

15,0004

German Empire and West Germany

10,000

5,000
0 -

1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010

Years

Intereconomics





OEBPS/Image00016.jpg
La France en 1/ 1477 [ Domaine royal

vnmmmm
Nrmunu
vnnu oans

| bunois (Orléans)

Creative Commeans Attribition / Wi






OEBPS/Image00120.jpg
The two Germanies: Planning and capitalism - GDP per capita, m
1950t0 1989

GDP per capita s measured in 1990 international dollars, which adjusts for inflation and price differences across countries.
Unit 1 The capltalist revalution: prosperity, inequality, and planetary limits’ In The CORE Team, The Economy 20
Microeconomics. Avallable at: htos//tinveo 12/9832776 [Figure 1.16]

s10000 /
p— / East Germany

$7000 o
56000 A

_—West Germany

/
sa000
$3000
950 1955 1960 1965 1970 1975 1980 1985 1989
Datasources The 2015 Total Economy Database tinycore/9832776 | Powered by ourwnrlindata.org

Note: The units of measurement is“1990 international dollar’ The chart uses ratio scale, CCBY-ND-NC





OEBPS/Image00023.jpg
Figure 1: Share of job postings offering remote or
hybrid work

Percent

20

T T
20w 2020 200 2022 2023 2024

—USA —UK — NewZealand — Canada Australia






OEBPS/Image00090.jpg
160

140

120

100

80

80

an

0

Efficacité de AML/KYC dans I'UE comparé au colt
(par an, en milliards d'euros)

Colts de conformité & I'AML et au KYC

Fonds criminels confisqués





OEBPS/Image00014.jpg





OEBPS/Image00089.jpg
900
800
700
600
500
400
200
200
100

Fonds criminels confisqués par rapport a |'argent blanchi
chaque année en milliards de dollars
(estimation d'Europol, optimiste)

Argent blanchi annuellement

Fonds criminels confisqués : 0,003%





OEBPS/Image00092.jpg
Nombre de morts attribuables a |'usage de drogues dans le
monde
600000
500000
400000
300000
200000

100000 -

1890 2019

——Directement attribuable 4 |'usage de drogues.

Indirectement attribuable 2 'usage de drogues





OEBPS/Image00091.jpg
350

300

250

200

150

100

Nombre de personnes qui ont utilisé des drogues dans les
12 derniers mois

2001

2010

wm— Millions de personnes

2020 2030 (projeté)

5% de |2 population mondiale

7.0%
6,0%
5.0%
4,0%
3,0%
2,0%
1.0%

0,0%





OEBPS/Image00093.jpg





OEBPS/Image00010.jpg





OEBPS/Image00011.jpg
mons CCO 1.0 Universal Public Domain

@ Creative Cor
Dedication / Wi

10-20
<10 or no data





OEBPS/Image00008.jpg





OEBPS/Image00084.jpg
afr

el ® o ol





OEBPS/Image00009.jpg





OEBPS/Image00086.jpg
Volume de fonds criminels confisqués grace au KYC et a
I'AML (pessimiste)

« Volume de fonds confisqués = Volume de fonds NON confisqués





OEBPS/Image00085.jpg





OEBPS/Image00088.jpg
2500

2000

1500

1000

500

Fonds criminels confisqués par rapport a I'argent blanchi
chaque année en milliards de dollars
(estimation d'Europol, pessimiste)

Argent blanchi annuellement

Fonds criminels confisqués : 0,001%





OEBPS/Image00005.jpg





OEBPS/Image00087.jpg
Volume de fonds criminels confisqués grace au KYC et &
I'AML (optimiste)

= Volume de fonds confisqués  + Volume de fonds NON confisqués





OEBPS/Image00012.jpg
® Chamboz at English Wikipedia





OEBPS/Image00013.jpg
© Wikimedia Commons USA





OEBPS/Image00101.jpg
Number of businesses by turnover band around the registration threshold, 2018-19

10009

e

1m0






OEBPS/Image00100.jpg
500

400

300

200

100

0
31 33 35 37 39 41 43 45 47 49 51 53 55 57 59 61 63 65 67 69

32 34 36 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68

FIGURE 2. NUMBER OF FIRMS BY EMPLOYMENT SIZE IN FRANCE





OEBPS/Image00102.jpg





OEBPS/Image00000.jpg
Olivier Roland

TOUT LE MONDE
N’AURA PAS LA CHANCE
DE QUITTER SON PAYS

PLUS LIBRE, PLUS HEUREUX ET MOINS TAXE :
COMMENT S’EVADER INTELLIGEMMENT





OEBPS/Image00095.jpg
Venture capital tech investment, in dollars, in 2020.

us.

EUand UK.

]

*GDPin current prices.

1508

Source : Yahoo Finance, World Bank,

Eurostat. DealRoom





OEBPS/Image00094.jpg
Public From-Scratch US and EU Companies Less than 50 Years Old with $10B+ Market Cap

EU

[ e "1
Green: high-tech  Blue: other .

“From-Scratch:* not the result of a merger, acquisition, or spinoff

e 30 S, s o e st DA bt S st

Andrew Mchfee (@ameafec), MIT





OEBPS/Image00097.jpg
NBR OF EMPLOYEES - FOR SAs BELOW 100 FTE

100
90
80
70

60
E s
a
3
: I
: .
s u [hg

cv ox* a HR W Mr NO RO SE
®2020 40 | 67 81 | 19 60 19 | 48 42 37 18 7 62 53 30 15 60 | 20 91 48 49
®2021 45 | 67 81 18 60 19 |53 42 35 19 7 62 54 32 15 62 29 95 49 45

58888





OEBPS/Image00096.jpg
FTE

1200
1000

500
400
200

2020
021

NBR OF EMPLOYEES - FOR SAs ABOVE 100 FTE

1 1083

189

25

117

175

(=4 DE ES FR HU 1E T
115 1004 189 225 114 145 134

13





OEBPS/Image00099.jpg
18 Number of ecanomies with SEZs, selected years o~ Number of S&2s.






OEBPS/Image00098.jpg
SCpP

NVCR

DOSTR





